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RÉSUMÉ 

À partir de la dernière décennie du XVIIIe siècle, les Amérindiens de la va llée du Saint
Laurent ont eu recours à la pratique pétitionnaire pour faire va lo ir leurs revendications auprès 
des autorités coloniales. Cette thèse étudie les circonstances entourant 1 'adoption, par les 
conummautés autochtones, de ce mode de communication politique d'origine britannique, 
aiqsi que ses modalités particulières d'utilisation par les Amérindiens. Con trairement à la 
plupart des études récentes, qui recourent aux pétitions surtout pour documenter l' historique 
des revendications autochtones, la thèse propose une analyse globale de la pratique, en 
s' intéressant à toutes les requêtes, indi stinctement des suj ets abordés, des communautés qui 
les ont produites ou des autorités so llicitées. Cette approche, qui voit dans la pétition un 
véritable rituel politique, vise à mettre en lumi ère le rôle j oué par cette pratique dans la 
transformation des structures politiques des communautés amérindiennes au XIXc siècle a in si 
que de leur rapport à la société coloniale. 

La thèse souligne notamment l' importance de la pratique dans le processus de mi se en tutelle 
des Amérindiens par l'État, qui a abouti à l 'adoption des prem ières lois sur les Indiens au 
mi lieu du XIXe siècle. Les nombreuses requêtes présentées par les com munautés 
amérindi ennes aux autorités coloniales on t en effet contribu é à étab lir une re lation dans 
laquelle l'État éta it non seul em ent légitimé, mais ava it même le devoir d'intervenir dans les 
affaires locales des communautés amérindiennes. L'analyse, centrée sur la cu lture politique, 
permet de mieux comprendre ce processus en mettant en lumière les luttes ct les re lati ons de 
pouvoir que cristallisait la pratique péti tionnaire amérindienne, se lon les différents contextes 
politiques au sein desquels e lle s' intégrait: so it l'Empire britannique, l'État co lon ia l et la 
communauté a utochtone v illageo ise. 

La pratique pétitionnaire amérindiem1e cons ti tue notamment une excellente occas ion 
d 'analyser le rô le des Amérindiens dans le processus de formation de 1 'État colonia l 
britannique en Amérique. Adoptée par les Canadiens dès le lendema in de la Conquête, la 
pétition ne s'est imposée dans les communautés amérindiennes de la va llée du Sa in t-Laurent 
qu'au lendemain de l'indépendance des treize colon ies américaines et de l'adoption par 
Londres de l'Acte constitutionnel de 1791. À la lumière de la transformation des modes de 
gouvernance de 1 'Empire britannique durant la seconde moitié du XVIII" siècle, la transition 
des rituels dip lomatiques autochtones vers la pratique pétitionnaire apparaît comme le résultat 
d'une croissance importante du pouvoir exercé par 1 'État colonia l, via le département des 
Affaires indiennes, dans la vie quotidienne des communautés amérindiennes . Une telle 
analyse de la relation entre les Amérindiens et l'État, centrée sur les pratiques plutôt que sur 
les discours offic iels, permet de remettre en question 1 'interprétation tradi tiot~nelle de la 
politique indienne, qui voit dans la fin des guerres coloni ales la cause imméd iate du 
changement de statut des Amérindi ens vis-à-vis de l'État. 



XII 

La thèse étudi e aussi le processus de préparation des pétitions et souligne comment le 
discours véhiculé par ces documents, qui représentait les Amérindiens comme des individus 
pauvres, ignorants et dépendants de l'intervention étatique, répondait davantage aux besoins 
d'individus qui cherchaient à exercer leur pouvoir sur les Amérindiens et sur leurs biens qu'à 
la réalité quotidienne de ces derni ers. De tels discours servaient à légitimer la mainmise 
qu'exerçaient (ou que cherchaient à exercer) les missionnaires, les agents des Affaires 
indiennes ou des notaires sur la gestion des Affaires indiennes ct répondaient essentiellement 
aux nouveaux paradigmes de l'État libéral, dont la logique d'intervention reposa it sur la pri se 
en charge de la pauvreté et de la déviance. 

Finalement, la thèse étudie conu11ent la pratique pétitionnaire s'est intégrée aux luttes 
politiques internes des communautés et comment elle a co ntribué à en transformer les enjeux. 
Bien qu 'on connaisse encore mal la dynamique politique des comm unautés amérindien nes au 
début du XIXe siècle, la pétition nous permet à tout le moins de vo ir à l'œuvre un processus 
de transformation dans la nature du pouvo ir des chefs, qui en plus de leur rôle de 
représentants de leurs communautés, sont devenus auss i des ges tionnaires de fond s publics. 
Cette transformation a largement influencé l' utili sa tion que les Amérindiens ont faite de la 
pratique pétitionnaire, qui s'est imposé rap idement comme un pri vilège des chefs ct comme 
un moyen d'asseoir la lég itimité de leur autorité à la foi s vis-à-vis de l'État ct au se in même 
de leurs communautés. En revanche, l'adoption de cette pratique a auss i créé des opportunités 
pour l'émergence de nouvelles forme s de contestat ion du pou vo ir, qui ont abouti à la remise 
en cause du système politique autochtone trad itionnel. C'est de cette nouve lle dynamique 
d'opposition, qui prenait à témoin les autorités co loniales, qu'ont émergé les premières lois 
sur les Indiens, afin d' accorder une reconnaissance légale aux institutions politiques 
autochtones. En cc sens, la pratique pétiti onnaire a joué un rôle fondamental dans la survie 
politique des communautés amérindiennes au XIXc siècle, mais auss i dans le processus ayant 
conduit à leur mise en tutelle. 

MOTS CLÉS : Amérindi ens, État, pratique pétitionnaire, Bas-Canada, communica ti on 
politique, représentation, politique indienne, xvmc siècle, XIXC sièc le. 



INTRODUCTION 

Le 18 juin 183 1, un chef des Iroquois du Lac-des-Deux-Montagnes nommé Charles 

Kanawato rencontre le gouverneur général de l' Améri que du Nord britannique, Lord Ay lmer, 

à qui il soumet une pétition signée par lui et trois autres chefs au nom « de toute la nat ion des 

yroquois [ . . . ] du Lac des Deux Montagnes ». Se présenta nt comme un « enfant » du 

gouverneur, Kanawato lui demande notamment de concéder à sa communauté un « lopin de 

terre » situé sur la ri vière des Outaouais, « en haut de la paroisse des Cèdres ». Kanawato 

souhaite que ces terres so ient distri buées à parts éga les entre toutes les fam illes de la 

communauté «avec la conditi on expresse qu'aucun Sauvage, en aucun temps ni en aucun cas 

ne pui sse vendre ni aliéner aucune port ion de ce Lop in de terre ca r nous voulons to uj ours être 

considérés comme les mineurs du roi notre père!.» 

Une telle demande d 'Amérindiens qui exigent d'être « considérés comme les mmeurs du 

roi » peut ét01mer au premier abord, puisqu'e lle tranche rad ica lement avec 1' image que 1' on 

se fa it habituell ement des conummautés amérindi ennes sous le Régime britannique, comme 

de farouches résistants à un État colonialiste qui cherche de façon de pl us en plus coercitive à 

les marginaliser et à les obliger d 'abandonner leurs terres et leur mode de vie pour s' intégrer 

à la société canadienne. La demande d 'Amérindiens qui exigent eux-mêmes d' être placés 

sous la tutelle de l'État et de se faire concéder des terres qu'i ls n' auraient pas le droit de 

vendre ou d'aliéner paraît donc incongrue et nous pousse à nous questionner sur le rôle 

d'acteur des Amérindiens dans le processus colonial. 

1 Pétition des Iroquois du Lac-des-D eux-M ontagnes à M atthew W hitwo rth, Lord Ay lmer, 18 juin 
1831, BAC, RG JO, vo l. 83, p. 32292-32297, bob. C- 11 030. 
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En revanche, de nombreuses autres pétitions tendent plutôt à conforter l'idée que l'on se fait 

habituellement des Amérindiens, vivant dans des conditions précaires en raison de leur mode 

de vie en transition et devant se débattre pour assurer leur survie. Nombreuses sont les 

requêtes qui témoignent de la «grande misère» des pétitionnaires et de leur «pauvreté et 

indigence», situation qui nécessite une intervention immédi ate du gouvernement pour 

soulager leurs maux ct protéger leurs «justes droits», vo ire «pour leur éviter une mort 

certaine» ou pour « retarder la marche de l' extinction » de leurs nat ions2. 

Qu 'est-ce qui unit ces deux perspectives, en apparence si contradi cto ires? L' une est-elle plus 

«vraie» que l' autre, plus conforme à la réa lité hi stori que? Une telle question nous ramène au 

cœur du métier d'histori en et nous ob lige à nous attarder à la nature des sources qui s'offrent 

à nous pour écrire l'hi stoire des Amérindi ens. À premi ère vue, les pétiti ons appa raissent en 

effet comme des documents de premi er choix pour sa isir les prob lèmes concrets vécus par les 

Amérindiens, de même que leurs asp irati ons coll ecti ves. Par leur fo rme (la présence de 

signatures, notamment), mais surtout par le style franc ct spontané dans lequel elles sont 

généralement formulées, elles semblent ouvrir une po rte di recte sur la réalité quotidi enne des 

villages amérindiens, une réalité qui nous semble impénétrab le dans les documents issus de la 

haute administration . Pourtant, les pétitions sont tout sauf des documents isolés ct spontanés. 

Leur production s' inscrit dans une trad iti on po liti que typ iquement britannique, dont les 

origines remontent à l'époque médiéva le, ct le fa it que les communautés amérindi enn es de la 

va llée du Saint-Laurent produi saient de tels documents au XIXc sièc le devrait nous 

2 Dans l'ordre, les extraits de citations sont tirés de Pétition des Hurons de Lorette à Matthew 
Whitworth, Lord Aylmer, 2 janvier 1832, BAC, RG 10, vol. 84, p. 32941 , bob. C-11 030; Pétition des 
Hurons de Lorette à [?] , 12 décembre 183 1, BAC, MG24-BI, vo l. 26, p. 261-264, bob. C-1 5774; 
Pétition des Thomas Murray et Marie Jacques à Charles Poulett Thomson, Lord Sydenham, 20 avril 
1840, BAC, RG 10, vol. 99, p. 41254-41256, bob. C-114 71; Pétition des Abénaquis, Micmacs et 
Malécitcs à James Kempt, 9 juillet 1830, BAC, RG 10, vol. 25, p. 26202-26204, bob. C-Il 006; Pétition 
des Iroquois du Sault Saint-Louis à George Ramsay, Lord Dalhousie, 4 juillet 1820, BAC, RGlO, vol. 
625, p. 182449-182451, bob. C-13395; Pétition des Iroquois de Saint-Régis à [James Craig?], 4 janvier 
1808, BAC, RG IO, vo l. 625, p. 182369- 182371, bob. C- 13395; Pétition des Abénaquis de Bécancour à 
George Ramsay, Lord Dalhousie, 3 janvier 1822, BAC, RGlO, vol. 625, p. 182454-182455, bob. C-
13395. 
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surprendre de prime abord. De m ême, auss i intime qu'il puisse paraître, le di scours qu'on y 

retrouve est loin d'être totalement neutre et transparent, conu11e on peut être porté à le croire. 

Au départ, cette thèse devait porter sur l' étude des revend ications amérindi ennes liées à la 

Proclamation roya le de 1763. Au fi l de recherches, cependant, il s'es t avéré nécessa ire 

d 'effectuer un e analyse plus poussée des pétitions à travers lesquelles ces revendications 

étaient formulées . Un élément déclencheur à cette réflex ion a été de constater le nombre 

impressionnant d 'études qui portent sur la pratique pétitionnaire dans différents contextes 

historiques, du Moyen-Âge jusqu 'à aujourd 'hui , de l'Europe jusqu'aux colonies les plus 

éloignées. Pourtant, aucune étude systématique de la pratique pétiti onnaire des Amérindi ens 

de la va llée du Saint-Laurent n' ava it été réa li sée jusqu 'à ce jour. Bien sür, plusieurs 

chercheurs ont intégré ces pétitions dans leurs recherches et certa ins ont même effectué des 

analyses sur un corpus assez étendu de requêtes. Ces études portent cependant toutes sur des 

échanti lions constitués en fonct ion d ' un objet précis de revend ica tion ou de 1 'autorité visée 

par les requêtes. Au contra ire, la thèse propose plutôt d'étudier les pétitions comme un mode 

de communication politique singulier, ayant une logiq ue qui lui est propre au sein d'un 

espace géographique et poli tique sing uli er. En ce sens, le suj et des pétitions est considéré 

comme un facteur à l'intérieur de cette logique plutôt que de prendre pour acquis qu' il es t la 

« cause » première de 1 'émergence de chacune des requêtes prise individuellement. 

U ne telle approche vise notamment à sa isir les structures sous-jaccntes qui encadrent la 

pratique pétitionnaire et à comprendre le contexte global de production de cette forme 

particulière de discours. Cet objectif principal sc décline en trois grandes problématiques. 

D'abord, il s'agit de comprendre le processus d'adoption de la pratique pétitionnaire par les 

conununautés amérindi ennes de la va llée du Saint-Laurent, le contexte précis dans lequel des 

communautés que l 'on décrit souvent conune étant de «tradition orale» ont intégré cette 

pratique scripturale généralement assoc iée au parlementarisme britann ique. À que lle époque, 

pourquoi et dans quelles circonstances les Amérind iens ont-ils commencé à présenter des 

pétitions aux autorités coloniales? Certains individus les ont-ils influencés dans ce choix? 

Dans un deuxième temps, il convient de déterminer si les Amér ind iens fa isa ient de cette 

pratique un usage différent des autres habitants de la co lonie. Peut-on réellement parler de 

«pétitions amérindiennes» ou s'il est impossible de distinguer, dans la pratique, des 
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différences formelles ou symboliques avec les pétitions d' autres groupes sociaux? Conunent 

et par qui étaient préparées leurs requêtes? Existait-il des règles, écrites ou tacites, les 

obligeant à tenir un certain discours? Le troisième pan de la recherche, enfin, consiste à 

mesurer l' impact de cette pratique sur la vie politique des communautés amérindi ennes de la 

vallée du Saint-Laurent et sur leur re lation avec les institutions chargées de les admini strer 

(Église, Département des Affaires indiennes, chefferi e, autorités étatiques, etc.). Cette 

dernière problématique est certainement la plus difficile à déterminer objectivement. Il s'agit, 

d'une part, d'éva luer la situation politique de ces communautés au moment où apparaît la 

pratique, puis de juger si son utilisation a pu avo ir un impact concret sur la vic quotidi enne 

des individus, sur les modes d'organ isation politique, sur la relation des Amérindi ens avec la 

société environnante et sur la façon dont l'État les percevait ct les traitait. 

Dans une thèse de doctorat portant sur la pratique pétitionnaire au Bas-Canada ct au Maine, 

Steven Watt démontre le rôle fondamental joué par cette pratique dans l'exercice de la 

citoyenneté durant la première moiti é du XIXc siècle. En revanche, il so utient que la 

participation des Amérindiens à cette ac tivité es t demeurée « négli geable » sous le Régime 

britannique (tout comme celle des femmes d'a il leurs), puisqu ' il n' a retrouvé parmi tous les 

fonds d'archives consultés, qu 'une « poignée» de requêtes présentées par des Amérindiens 

aux au torités coloniales . Il interprète cette situati on comme un témoignage de la marginalité 

politique des Améri ndiens, qu ' il exp lique par une certaine « réticence » de leur part à 

s'engager dans une relation avec l 'État qui aurait pu suggérer une quelconque forme 

d'assuj ettissement3 . Une te lle affirma tion a de quoi surprendre tout hi storien amérindianni stc, 

spécialiste du Régime britannique, habitué à côtoyer les nombreuses pétitions qui sc trouvent 

dans les archives des Affaires indiennes (RGJO). En fait, Watt n' a tout simplement pas pu 

trouver les pétitions des Amérindiens, pui que la grande majorité d'entre elles n'ont pas été 

3 Steven Watt, Duty Bound and Ever Praying: Collective Petitioning to Central Authorities in Lower 
Canada and Maine, 1820- 1838 («Autan t par inclination que par devoir vos supplions ne cesseront de 
prier)) : pétitions collectives aux gouverneurs et aux législatures dans certaines régions du Bas
Canada et du Maine, 1820-1838), thèse de doctorat (h istoire), Montréal, Université du Québec à 
Montréal, 2006, p. 132 et Idem, «Pétition et démocratie. Le cas du Bas-Canada et du Maine, 1820-
1840 »,Bulletin d'histoire politique, vo l. 14, n° 2 (2006), p. 51 -61. 
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conservées de la même façon que les autres pétitions. Depuis la Conquête de la Nouvelle

France, les Améri ndiens du Canada ont toujours fait l'objet d'une administration particuli ère, 

étant sous la direction du département des Affaires indienncs4, ct la quasi-tota lité des 

archives qui les concernent ont été conservées séparémen t par cette branche de 1 'État. 

Une question se pose alors : si la pratique pétitionnaire était à cette époque un phénomène 

essentiel de la vie citoyenne, la participation active des Amérindiens de la va ll ée du Saint

Laurent faisait-elle d'eux des citoyens comme les autres? Le fa it que le traitement des 

pétitions amérindiennes était soumis à une admini stration particulière constitue-t-il la seu le 

différence qu i distinguait, au XIXe siècle, un « Indien » d'un «Canadi en »? Évidemment, la 

réponse est négative. Pourtant, cette question mérite d' être posée. Elle est d'ailleurs demeurée 

implicitement présente tout au long de la recherche et a commandé 1 'adopti on d 'une approche 

patiiculière: un refus de tenir pour acqui s que des sociétés de tradition orale devaient faire un 

usage nécessairement di stinct de la pétition, ou encore que des conditions socio-économiqucs 

ou culturelles particuli ères (telles que décrites dans les pétitions) créa ient au sein de ces 

communautés une expérience politique naturellement singulière, entraînant inévitab lement un 

traitement particuli er de leurs pétit ions par l'État. 

À cet égard, la thèse se veut à contre-courant de 1 'approche cthn ohi storiquc (très populai re 

chez les historiens amérindiannistcs), dans la mesure où elle refuse de prendre pour acqu is 

que les Amérindiens devaient avo ir une approche particu lière du phénomène pol itique 

simplement parce qu'ils étaient autochtones, membres de sociétés traditionnelles, dont le 

4 Le terme «département des Affaires indiennes » a été adopté dans le cadre de cette thèse, bien que 
l'appellation la plus fréquente pour la période préconfédérative soit le « Tndian Dcpartmcnt » ou, 
beaucoup plus rarement, «Département des Sauvages». L'appellation « Dcpartmcnt of Indian 
Affairs » est pourtant commune dès les premières années d'existence de cette institution et on la 
retrouve jusqu'à la fin du Régime britannique. En fait, l' institution ne semble pas avoi r d'appellation 
officielle avant la Confédération canadienne, mais les employés portent la plupart du temps des titres 
indiquant que leurs fonctions s'appliquent aux «Affaires indiennes» : surintendant général et 
inspecteur général des Affaires indiennes, surintendants des Affaires indiennes, secrétaire des Affaires 
indiennes, etc. 
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mode de vie parti culi er se refl était entre autres dans leur rapport au pouvoirs . Cette idée selon 

laquelle les sociétés amérind iennes étaient fondamentalement différentes des socié tés 

occidentales, p arce qu 'elles ignoraient toute forme de coercition, nous empêche souvent 

d 'apprécier les différentes mani fes ta ti ons et modalités d 'exercice du pouvo ir dans ces 

sociétés - de la même faço n que dans les sociétés européennes, le pouvoir ne s'exerça it pas 

exclusivem ent (voire rarement) sous une fo rme coercitive, mais se construi sa it le plus 

souvent de façon symbolique . Comme dans toute commun auté humaine, le pouvoir éta it au 

cœur de la vie collective des Amérindi ens: ceux-ci se le répartissa ient, l' exerça ient, tâchaient 

de le maîtri ser et, surtout, de le légitimer d ' une faço n parti culière . Cc sont d 'a illeurs ces luttes 

symboliques autour de 1 'enj eu du pouvoir qui donnent aux com munautés leur ex istence 

politique. 

Par a illeurs, la logique binai re qui oppose rad ica lement les sociétés amérindiennes aux 

sociétés européennes ct nous obli ge à les penser comme incompa tib les nous empêche auss i 

généralement de sa isir les nombreuses interactions en tre les sys tèmes po litiques amérindi ens 

et étatiques, 1' influence qu ' il s ont eue les uns sur les autres ct, surtou t, la fo rte 

interdépendance qu ' il s ont développ ée. En cc sens, il fa ut s'émanciper de l'idée se lon 

laquelle toute intégration des formes de pouvo ir étati que constitue une «perle» pour les 

Amérind iens, et plutôt s' intéresser aux nouve ll es dynami ques et aux poss ib ili tés que« crée» 

pour eux l'apparition de l'État moderne. 

Au départ, l'objecti f de la recherche éta it assez modes te e t visa it à débroussa ill er le terrain 

pour une utilisation plus « éclairée» des péti ti ons, ces documents incontournab les dans 

l ' histo ire des Amérindiens sous le Régime britann ique. Au fil du temps, cependant, un 

5 Une tel le cnt1que de l'cthnohistoirc a déjà été formul ée, plus globalement, par Denys Delâge 
(«H isto ire des Premières Nations, approc hes et ori entations», Revue d'histoire de l 'Amérique 
française, vol. 53, n° 4 (2000), p. 523-524). Voir aussi , Denys Delâgc, « L'histoire des autochtones 
d 'Amérique du Nord: acquis et tendances », Annales HSS, vol. 57, n° 5 (2002), p. 1337-1355; 
N icholas G . Rosenthal, « Beyond the New Indian History : Recent Trends in the H istoriography on the 
Native Peoples ofN011h America», Hist01y Compass, vol. 4, n° 5 (2006), p . 964; Gilles 1-Iavard, «Les 
Ind iens ct l'histoire coloniale nord-américaine: les défis de l'ethnohistoi rc », dans Cécil Vida l et 
F rançois-Joseph Ruggiu (dir.), Sociétés, co lonisations et esclavages dans le monde atlantique: 
Historiographie des sociétés américaines des XVf-XJX" siècles, Béchercl, Les Perséides, 2009, p. 11 7. 
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constat s' est Imposé : la pratique pétitionnaire occupait, dans la vie politique des 

Amérindiens, une place beaucoup plus importante qu' on ne l'ava it cru jusqu ' ici. À force de 

suivre à la trace les pétitions dans les dédales de l'admini stration coloniale, il est en effet 

apparu que les requêtes soulevaient souvent, pour les autorités, un ensemble d'enj eux 

innatendus, allant du contenu même des demandes aux processus de préparation ct de 

signature de la requête, en passant par les méthodes de transmi ss ion par lesquelles ell es 

parvenaient aux auto rités concernées . Ainsi, l'étude a constamment dü s'adapter ct élargir ses 

angles d'analyse, pour prendre en considération la« réa lité» révélée par tous ces enj eux qui 

gravitaient autour des péti tions. 

Au fur ct à mesure que les documents et les in fo rmati ons se sont accumulés, qu'ont été 

confrontées des pétitions véhiculant parfois des po ints de vue totalement contrad ictoires, il 

est apparu que la réa lité décrite dans ce lles-ci était extrêmemen t limitée, pa rfo is tordue, 

parfois même totalement fa lsifiée. Tout cc qu ' il y a de plus normal, finalement, pour des 

documents historiques. Mais après avo ir établi un tel constat, il semblait périlleux de voul oir 

établir des normes pour juger de la créd ibili té des documents ct la va leur de l' info rmation 

qu'ils contenaient. 

Ainsi, les pétiti ons ont fini par apparaître comme des documents fonda mentalement 

politiques, au sens où leur producti on, vo ire leur exis tence, constitue le résul tat d'un 

ensemble extrêmement complexe de luttes de pouvo ir ct de jeux d'i nfluence. Aussi, la thèse 

démontre qu 'une dimension essenti elle à la prati que pétitionnaire, au-delà des demandes qui 

y sont formu lées, es t ce ll e de l'organisation politique. La pétition, en effet, est d'abord un 

geste vécu, par lequel des in dividus s' entendent pour ex iger ou implorer ensemble l' obtenti on 

d 'une faveur, d'un privilège ou la reconn aissance d'un dro it. Dans cc contex te, le choix du 

suj et abordé, la façon dont les pétitionnaires se présentent, 1 'autorité visée par la requête ou la 

formu lation des arguments sont autant d'éléments qui résul tent, à un niveau ou à un autre, de 

réflexions, de discussions, de débats, de luttes et parfo is même de coercition. Ce sont ces 

procédés que la thèse cherche à mettre au jour, pour mieux comprendre les structures sous

jacentes à la pratique pétitionnaire. Et à cet égard, la réal ité vécue par les Amérindiens au 

XIXe siècle était bel et bien diffërentc de ce ll es des Canad iens, dans la mesure où les 

structures et les logiques de pouvoi r que cata lysa it la pratique pétitionnaire n'étaient pas 
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exactement les mêmes que dans le reste de la société canadienne. En étudi ant, sur le long 

terme, l'évolution de ces structures et de ces logiques, on comprend mieux comment ce1tains 

Amérindiens ont pu en venir, vers la iin du Régime britannique, à ex iger eux-mêmes d'être 

placés sous la tutelle de l'État et comment cette demande pou va it en même temps s'articul er 

avec un di scours de résistance ou de victimisation qui lui semble pourtant antinomique. 

Au final, la thèse démontre que la pratique pétiti onnaire a joué un rôle fo ndamental dans 

l 'évolution des relations entre les Amérind iens et l'État, que l'utilisa tion parti culière qui en a 

été faite par les Amérindiens a contribué au développement de leur marginalisa ti on politique 

et à l'adop tion par le gouvernement de lois les confinant à une si tuation de minorité juridique. 

Une telle affirmation ne signifi e pas que les Amérindiens doi vent être tenus responsables de 

leur situation. S'il est une chose que la thèse espère démontrer clairement, c 'est que la réa lité 

historique est éminemment plus complexe qu'il n'y paraît ct ne peut sc réd uire à une simple 

dichotomie entre la victimisa ti on ou la responsab ilité. Par ai li eurs, 1 'affirmation selon 

laquelle la pratique pétitionnaire a joué un rôle fondamenta l dans ce processus, ne signifie 

pas, non plus, qu'elle a constitué l'ensemble de la vic politique des Amérindiens, ni qu 'e lle 

en reflète tous les aspects. Toutefois, e lle en représente bel ct bien une manifestation 

essentielle, du moins celle ayant lai ssé les traces les plus impérissab les ct les plus access ibles. 

Les communautés étudiées 

L 'étude porte principalement sur onze communau tés amérindiennes: les Iroquois du Sault 

Saint-Louis, les Iroquois de Saint-Régis, les Iroquois, les Algonquins et les Nép iss ingues du 

Lac-des-Deux-Montagnes, les Algo nquins de Trois-Riv ières, les Abénaquis de Sai nt

François et ceux de Bécancour, les Hurons de Lorette, les Malécitcs de l'Île-Verte ct enfin les 

Micmacs de Rest igouche. Ces Améri ndiens sont généralement désignés comme les 

«domi ci liés» de la vallée du Saint-Laurent, puisqu ' il s étaient étab lis, pour la plupart, dans 

des missions catholiques créées sous le Régime français -exception faite des Malécites de 

l'Île-Verte, qui provenaient pour la plupa rt du Nouveau-Brunswick et qui se sont établis sur 

une « réserve » créée pour eux en 1827. Le choix de ces communautés ne reflète aucun 

processus de sélection particulier, mais plu tôt le résultat des recherches dans les archives des 
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Affaires indiennes . En effet, toutes les pétitions d'individus se présentant comme 

Amérindiens et qui étaient traitées par le département des Affaires indiennes du Bas-Canada 

ont été conservées. Cela inclut donc aussi certains groupes qui séj ournaient parfo is de façon 

passagère en territoire bas-canadi en, tels que des Micmacs , des Abénaquis ou des Ma léc itcs 

du Nouveau-Bmnswick et de la Nouvelle-Écosse, des Têtes-de-Boules de la Haute Mauri cic 

ou encore de certains groupes plus hétéroclites dont ces quelques familles aux ori gines 

incertaines6 établies à Rawdon dans les années 1840. Quelques péti tions des Montagnais de 

la Côte-Nord et du Lac Saint-Jean ont aussi été répertori ées, mais celles-ci datent toutes de la 

fin de la période, soit après 1843 . Jusqu 'à cette date, donc, les Montagnais n'entra ient pas 

sous l' administration du Bas-Canada, non seulement à cause de la distance qui les séparait 

des régions habitées, mais aussi parce que les terres qu ' il s habitaient, le« Domaine du roi », 

étaient sous la juridiction monopoli stique d 'une compagnie commerc iale? . 

Structure de la thèse 

La thèse est divisée en cinq chapitres, dont la success ion n 'es t ni tout à fa it chronologique, ni 

tout à fa it thém atique. Les deux approches sc combinent en offrant di fférents ni veaux 

d 'analyse. Le premier chapitre tâche de replacer la p résente étude dans un contexte 

historiographique et théorique plus large, en souli gnant comment l' étude de la pratique 

pétitionnaire permet de réintégrer l' hi stoire des Autochtones à ce ll e du po litique et au 

développement de l'État. En dressant un portrait des origines et de l'évolution historique de 

la pratique pétitionnaire, de m ême que de la place parti culi ère qu 'e lle occupe dans le système 

politique bri tanni que, on sa isit mi eux comment une sim ple pratique scripturale peut 

6 Les pétitionnaires, qui changent au fil du temps, semb lent être des Abénaq uis, des ]-l urons et des 
Maléc ites, mais leur identité est diffici le à déterminer avec préc ision, puisqu'i ls changent eux-mêmes 
leur auto-représentation (Pétition de Michael Nicho las et John N icholas à Charles P. Thompson, 23 
mars 1840, BAC, RG 10, vol. 78, p. 43542-43544, bob. C-Il 028; Pétition des Ind iens du comté de 
Rawdon à Duncan C. Napier, 3 février 1842, BAC, RG 10, vo l. 597, p. 46137-46140, bob. C- 13379). 

7 Voir, à ce sujet, Russel Bouchard, Le Saguenay des fourrures 1534-1859. Histoire d'un monopole, 
Chicoutimi-Nord, L'auteur, 1989. 
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constituer un objet d 'analyse utile pour comprendre la relation existant entre une 

conummauté poli tique et les institutions qui l'incarnent et la représentent. 

Le chapitre II, étudie quant à lui l'appari tion de la pratique pétitionnaire dans les 

conm1unautés amérindie1mes de la vallée du Saint-Laurent, mais le fa it dans une perspective 

principalement impériale, en replaçant ce processus dans l'évo lu tion des régimes impériaux 

(Régime frança is puis britannique) et des structures de l'État colonial. Il démontre, entre 

autres, le rôle important joué par le département des Affaires indiennes dans l'adoption de la 

pétition par les Amérindiens, tout en soulignant comment cette apparition s'inscrit dans le 

contexte contre-révolutionn aire de la fi n du XVIIIe siècle. Symboles de soumi ssion à 

l'autorité établie, les pétitions des Amérindiens constituaient simultanément des témoignages 

de leur loyauté et de leur fid élité à l 'égard de la Couronne britam1ique ainsi qu 'une 

reconnaissance de la légitimité du contrôle exercé par les Affa ires indiennes sur leurs 

communautés, deux éléments essentiels à la reconstructi on ct à la légitimati on de l'ordre 

politique impérial. 

Les chapitres trois et quatre mettent complètement de cô té la perspective chronologique ct 

étudient plutôt la pétition sur la longue durée. Le troisième chapitre propose pour sa part une 

forme de déconstructi on de l'obj et, en analysant le processus de rédacti on ct de préparati on 

des pétitions. Les requêtes sont ainsi étudi ées à la lumière des luttes individuelles ct 

insti tutionnelles dans lesquell es les Amérindiens apparaissent comme un objet de 

manipulati on et d'instrumentali sation, ce qui sc répercute sur la définiti on de leur statut 

jurid ique et moral. Le chapitre quatre, en revanche, tâche de passer outre cette 

instrumcntalisation et analyse plutôt le sens parti culi er que le geste de pétiti onner a pu 

prendre pour les Amérindi ens. Les dynamiques de p_ouvo ir propres à ces com munautés 

pem1ettent de mieux saisir le grand attachement des Amérindiens vis-à-vis d'une pratique 

qui, de prime abord, devrait leur être apparue comme une forme de soumission à un ordre 

politique étranger. Or, la pétition consti tuait au contraire une opportunité pour les 

conununautés de perpétuer certains rituels politiques et diplomatiques essentiels à leur propre 

survie. Par la relation particulière qu' elles entretenaient en tre les conu11unautés et les 

autorités coloniales, les pétitions permettaient en effet 1 'élaboration de mises en scène 

complexes, à la fo i matérielles et discursives, dont l'une des fo ncti ons était (et a touj ours été) 
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de maintenir l'équilibre socio-politique au sem du groupe, en perpétuant des modes 

particuliers de légitimation et d'exercice du pouvoir, de même qu'en promouvant des 

marqueurs identitaires capables d'unifier les communautés . À travers l 'ana lyse de ces mises 

en scène, on constate ain si à quel point le gouverneur généra l, représentant de 1 'a utorité 

monarchique, jouait un rôle fondamenta l dans la préservation des structures politiques 

traditionnelles des communautés amérindiennes et comment les revendi ca tions en sont 

venues à créer une forme de dépendance vis-à-vis de 1 'a utorité monarchique. 

Enfin, le dernier chapitre réintèg re la trame chronologique en étudiant les répercuss ions 

entraînées par cette utili sation particuli ère que font les Amérindiens de la pratique 

pétitionnaire. Face à l'évolution des structures politiques de la société bas-ca nadienne, le 

maintien d'une autorité traditionnelle paraît de plus en plu s incongru , cc qui soulève 

d ' importantes tensions au sein des communautés à partir des années 1830. Ces tensions sc 

manifestent elles aussi à travers la pratique pétitionnaire, ct plus parti culièrement à travers 

une form e nou ve lle de son utili sa tion , qui en fait un moyen de rés istance à l'a utorité 

traditionnelle. Au bout du compte, le chapitre met en évidence le fa it que la confrontation 

entre ces deux modes d istincts d 'utili sation de la pétition constitue un facteur important pour 

comprendre le processus d'adoption des premières lois sur les Indi ens dans les années 1850. 

La thèse, qui débute au moment de la Conquête de la Nouve ll e-France en 1760, s'a rrête au 

moment où Londres décide de remettre au gouvernement canadien le contrôle des Affaires 

indiennes, un siècle plus tard . Ainsi, l'étude couvre l'ensemble du Régime britannique, dans 

la mesure où Je transfert de cette responsabilité marque l'acqui siti on de l' autonomie 

gouvernementale complète pour le Canada en mati ère d'affa ires intérieures. Qui plus est, des 

raisons pratiques ont auss i milité en fave ur de 1 'adoption de l'année 1860 comme date 

charnière, dans la mesure où les séries d'archives qui couvrent les sept années précédant la 

Confédération canadienne représentent une masse de documents beaucoup trop grosse pour 

pouvoir être dépouillée dans le cadre de ce travail. 
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Sources 

La thèse repose sur un corpus de plus 735 pétitions, dont 613 co llectives et 122 

individuelles8. La très grande majorité des pétitions recueilli es proviennent du fonds des 

Affaires indiennes, mieux connu sous le nom de RG 1 O. Indépendamment à qui ces pétitions 

étaient adressées, elles étaient généralement transmises aux autorités par les agents des 

Affaires indiennes, qui conservaient souvent des copies, mais qui récupéraient auss i les 

originaux après que les autorités les aient étudiées. Si le département n'ava it pas été l'organe 

de transmission de la requête, on lui transmettait tout de même le document pour obtenir des 

commentaires ou des avis et, ultimement, pour qu'i l en conserve copie. Bref, la presque 

totalité des pétitions finissa ient par aboutir dans les archi ves des Affaires indiennes. Pour le 

Régime britannique, ce fonds comporte des centaines de volumes, qui ont tous été dépO\Iillés 

de façon systématique afin de constituer une banque de données auss i exhausti ve que 

possible. Un certain nombre de pétitions ont aussi été retrouvées dans le fonds du 

Conm1andant en chef de l'armée (RG8), où est conservée la correspondance du secrétaire 

militaire avec le surintendant généra l des Affaires indiennes, ain si que dans les documents 

relatifs aux terres du Conseil exécutif du Bas-Canada (RG l-L3L). Les joumaux de 

l'Assemblée législative, du Conseil lég islatif ct du Conseil spécial du Bas-Canada ont quant à 

eux permis de repérer les pétitions soumises aux différentes législatures. Leur nombre s'est 

toutefois avéré assez restreint, cc qui , comme on le verra au chapitre IV, constitue une 

différence majeure distinguant la pratique pétitionnaire des Amérindiens de cell e des autres 

Canadiens. 

8 Notons que la définit ion qui a été retenue pour la présente étude de cc qui constitue une «pétition » 
est fondée essentiellement sur la« fo rme» des documents . Une discussion plus détai ll ée de cette forme 
pmticulière est faite au chapitre II, mais nottons déjà que deux principales caractéristiques sont 
essentielles pour distinguer une pétition d'une si mple lettre : 1) la présentation détaillée, en en-tête, de 
l'autorité à qui le document est adressée; 2) le document formule une demande à cette autorité. La 
présence de signatures des pétitionnaires au bas est presque systématique, mais pas inévit?ble. Les 
documents peuvent se présenter selon des appellations assez variées, tels que «pétition», « requête», 
« mémoi re», « protêt », «adresse », « représentation », etc. 
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Outre ces principaux fonds d ' archives, d ' autres fond s secondaires ont auss i été dépouillés 

pour retrouver des pétitions, mais dans la plupart des cas les recherches se sont avérées 

décevantes. Quelques rares requêtes ont été retrouvées dans les fonds parti culiers des 

gouverneurs généraux, dans le fonds du ministère des colonies (Co loni a l Office) à Londres, 

dans les archives provinciales9 ou dans des fonds privés te ls que les archives du juge Georges 

Baby conservées aux archives de l 'Université de Montréa l, les archi ves des Sul piciens à 

Paris 10 ou celles du député de l'Assemblée législati ve John Neilson. U n survo l des archi ves 

du secrétaire civil (RG4), un fonds comptant plus d 'un milli er de volumes, n'a pas non plus 

donné de résultats in téressants! !, s i bi en que même des recherches de très grande envergure 

ne risqueraient pas d 'augmenter de faço n considérab le la dimens ion du corpus. 

La principale lacune dans la recherche découl e d ' un e omiSSIOn des archi ves rclig icuses l2. 

Aucune recherche systématique n 'a en effet été réa lisée dans les archi ves des di fférents 

diocèses dont relevaient les mi ss ions amérin diennes . Quelques sondages sporadi ques ont 

toutefoi s révélé l' ex istence d'un nombre non négligeabl e de pétiti ons adressées aux évêques 

de Québec, de Montréa l ou de Trois-R iv ières. Puisque ces pétitions n'ont pas été répertori ées 

de façon méthodique, e lles n 'ont pas été pri ses en compte dans Je corpus pour effectuer des 

9 La plupart des péti tions retrouvées dans les archi ves de BanQ étaient conservées dans le fonds des 
Commissaires aux biens des Jésuites (BanQ-Q, E21, S64, SSS, SSS2) et une autre requête a été 
retrouvée dans le fonds des gouverneurs du Rég ime britannique (BanQ-Q, R2). Fait à noter, le fonds 
du Commissai re des terres de la Couronne n'a pas été consu lté de façon exhaustive ct quelques 
pétitions datant des dernières décennies du Régi me britann ique pourra ient probablement y être 
retrouvées. 

IO Les instruments de recherche disponi bles pour les archi ves du Sémina ire de Sa int-S ulpice de 
Montréa l ont aussi été consu ltés, mais n'ont fo urn i aucun rés ultat. Une recherche plus approfondie 
directement dans les archives de la communauté permettrait probab lement de trouver de no uveaux 
documents, mais les démarches pour obtenir un accès à ces documents sc sont avérées infructueuses. 

I l Seulement quatre pétitions ont été retrouvées dans ce fonds , qui comporte plus de 100 mètres de 
documents textuels. 

!2 Il est à noter, auss i, qu'aucune recherche n'a été effectuée dans les archives d'instances étatiques 
inférieures, tels que les cours de justice, les grands jurys ou les (futures) administrations municipales. 
Évidemment, de telles recherches pourraient éventuellement modifier quelque peu l'image de la 
pratique pétitionnaire autochtone, en présentant un visage moins «officiel », mais risquerait surtout 
d'appuyer l'idée que cette pratique était largement employée dans les communautés. 
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calcul s statistiques, question de ne pas fausser les résultats. Il est clair, cependant, que la 

représentation des évêques parmi les autorités ciblées se trouve par conséquent quelque peu 

sous-évaluée, probablement autant, d'ailleurs, que l'ensemble des suj ets touchant à la re ligion 

et aux missionnaires . 

Les archives des conummautés amérindiennes n 'ont pas non plus été co nsultées de faço n 

systém atique. D 'abord, il est à préciser que toutes les communautés ne disposent pas 

d'archives remontant au Régime britannique: seul s les co nseils de bandes de Wendake 

(Lorette) et de Kahnawake (Sault Saint-Louis) disposent d' archi ves datant de cette époque et 

celles-ci sont surtout constituées de collecti ons privées accumulées au fil du temps, plutôt que 

le résultat d 'un processus archivistique ri goureux remontant au XIXe siècle. Qui plus est, 

l'accès à ces archives privées n 'est pas auss i faci le que pour les documents gouve rnementaux 

et la consultation de que lques outils de recherche (notamment pour les archives de Lorette) 

n'a pas permis d ' identifier de lacune notable dans le corpus. 

La thèse ne repose toutefois pas exc lu sivement sur une analyse des pétitions e lles-mêmes. En 

fa it, c'est toute la correspondance ct au tre paperasse admini strati ve générées par les pétitions 

(et conservées eux aussi dans le fonds des Affaires indienn es) qui ont été étudi ées, afi n de 

mieux saisir le contexte de production des req uêtes, le tra itement qui leur était accordé par les 

autorités admini stratives ct les réponses de ces dernières. Cette recherche fait notanunen t 

ressortir la place fond amentale occupée par les pétiti ons dans l'adniinistrati on des Affaires 

indiennes sous le Régime britannique. S'ils ne répondaient pas nécessai rement de façon 

positive aux demandes des Amérindiens, les autorités étatiques n' en témoignaient pas moins 

un grand intérêt pour leurs demandes. Ai nsi, c'est une majorité des documents contenus dans 

les arch ives qui se rattachent, de près ou de loin, à la pratique péti ti onnaire, qu ' il s'agisse du 

processus de rédaction d'une requête (avec la préparation de documents pour accompagner 

celle-ci), de sa transmission aux autorités, de 1 'étude des demandes, d'un débat sur sa 

validité, de la mise sur pied d'une enquête auprès des signata ires ou de la préparation et la 

transmission d'une réponse. Comme si, finalement, toute la machine administrative ava it 

conune fonction première d'assurer la circulation des pétitions et le traitement de 

l'information. 
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Précisions sur les termes employés 

Avant de débuter, quelques précisions s'imposent sur l 'empl oi de certa ins termes. D'abord, 

notons que tout au long de l'étude, les termes Autochtones et Amérind iens sont généralement 

emp loyés de façon synonymiquc, simplement dans le but d 'a ll éger un peu le texte. Les 

termes « Indiens » et « Sauvages » sont aussi empl oyés de temps à autre, non pas dans le but 

de choquer, mais simp lement parce qu 'o n les employait à l'époque (ct les Amérindiens eux

mêmes les employaient pour se désigner) ct parce qu'il s portent en eux un ~ charge 

symbolique importante, soulignant entre autres que l'on attribuait aux individus ainsi 

désignés un caractère ou un ensemble de caractéristiques parti culiers. Leur utili sat ion permet 

ainsi d' évoquer en peu de mots l'idée particulière que l'on sc fa isa it d'une catégorie (croya it

on) bien précise d 'individus, catégorie qui , comme on le verra, a grandement évolué durant le 

Régime britannique. En même temps, l'emploi de ces termes v ise à rendre compte du fa it que 

les caractéristiques qui déterminent aujourd ' hui l'a ppartenance d 'un individu à une 

communauté« autochtone» ou à une Première Na tion ne son t pas les mêmes que celles qu i 

prévalaient il y a deux cents ans. 

Quant aux gentilés emp loyés pour désigner chacune des commun autés à 1 'étude, c'est 

l'appellation francophone en vigueur dans la première moitié du XIXe siècle qui a été 

retenue. Un tel choix peut paraître étrange à une époque où la tendance est plutôt à employer 

des appell ations plus en phase avec les langues au tochtones, comme témoi gnage de respect 

vis-à-vis de ces communautés. Toutefois, plusieurs raisons exp liquent cette décis ion. 

D 'abord, l'étude porte sur des pétitions et, théori quement, ces documents se veulent 

1 'expression du po int de vue des Amér in diens eux-mêmes (nous rev iendrons sur cc problème 

particulier plus loin). Or, jama is dans les pétitions ne retrouve-t-on des désignations telles que 

les Kanienkehaka, Haudenosaunee ou même les Mohawks de Kahnawa:ke, les W8abanaki 

d'Odanak ou de Wôlinak ou les Wendats de Wcndake13 . Ainsi, bien que la volonté de 

13 Caughnawaga (Kahnawake) est à peu près le seul terme en langue autochtone que l'on retrouve 
(parfois , mais pas le plus souvent) dans les pétitions pour désigner le lieu de rés idence d'une 
communauté. Ce terme, d'ailleurs, n'est jamais employé lorsqu'il s'agit d'une pétition de nature 
territoriale. Chez les Hurons, on retrouve à deux reprises le terme Kamishda d' Angatchi t, employé 
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respecter les appellations actuelles des communautés soit tout à fa it louable, dans un contexte 

contemporain, l 'utili sation de ces termes aurait pour effet d 'occulter certa ines réa lités 

historiques essentielles, dont le fa it que les pétiti ons répondent en grande parti e à des attentes 

de l'État. Et ces attentes, elles se man ifestent notamment par la langue et le nom des li eux à 

partir desquels les Amérindiens peuvent et doivent exprimer leur identité. Masquer cette 

réa lité, reviendrait à nier le rôle important j oué par l'État dans l'évo lution de ces 

conununautés . 

Un autre élément essentiel véhiculé par le nom fra nça is des vil lages est l' importance que les 

communau tés amér indiennes de la va llée du Sa int-Laurent attachaient à l'époque aux 

mi ss ions qu ' ils habitaient et, par extension, leur très grande intégra ti on au régime se igneuria l, 

jusqu 'à son abolition en 1854. Si les Iroquois du Sau lt Sa int-Louis utili sa ient ainsi le nom de 

la seigneurie sur laquelle ils éta ient étab li s pour sc désigner (p lu tôt que le nom du vi llage: 

Caughnawaga), c'est entre autres pa rce qu ' ils sc considéra ient prop ri étaires (c t donc d 'une 

certaine faço n seigneurs) de ces terres, cc qui , comme on le ve rra, constituait un é lément 

essentiel de leur vie collective. De même, les deux communautés d ' Abénaq ui s accorda ient 

une très grande importance au fa it de déteni r une fo rme de proprié té des sous-fiefs qu' il s 

hab ita ient sur les se igneuries de Sa int-François ct de Bécancour . A in si, en ut ili sant un terme 

comme celui d 'Abénaquis de Wôlinak, on occultera it par exemple le grand attachement 

manifesté par le chef de Bécancour Louis Tomaquois, qui affi rme en 1838 «qu'i l a ime mi eux 

avo ir le fo nds [des terres de la mi ss ion] que d'être une ombre de Seigncllr14. » Et c'es t un 

sentiment similaire qu 'exprime Lou is Gu ill , en 1836, lorsqu'i l affirme que les Abénaqui s de 

Saint-François, dont il est le «syndic», «are Seigni ors and Prop rictors of a ce rtai n ex tent of 

land situate[d] on the North East side and bank of the R ive r St. Francis, in the D istri ct of 

Three Rivcrs, and upon which they res ide in a V illage known as the Indi an Vi llage of St. 

comme synonyme désignant le lieu de Sillery, où les premie rs Hurons se sera ient établis (Pétition des 
Hurons de Lorette à Robert Shore Mil nes, 17 ma i 1805, BAC, RG I-L3L, vol. 139, p. 68666-68671, 
bob. C-2547; Pétition des Hurons de Lorette à James Henry Craig, [ 1807-1 8 1 0?], BAC, RG I-L3L, vol. 
Il 0, p. 54027-54030, bob. C-2535). 

14 Joseph Boucher de Nivervi lle à Duncan C. Nap ier, 8 aoüt 1838, BAC, RG 10, vol. 96, p. 39460-
39462, bob. C-1 1469. 
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Francis » 15. Assurément, le terme W8abanaki de Wôlinak ou d'Odanak ne permet pas de 

rendre compte de cette réalité historique complexe. 

15 Pétition des Abénaquis de Saint-François à Archiba ld Acheson, Lord Gosford, 14 novembre 1836, 
BanQ-Q, R2, contenant 1960-0 1-325/l, doc. 47. Les Hurons, eux aussi, se disent en 1791 propriétaires 
de la « seigneurie de la Jeune Lorette » 



CHAPITRE 1 

LA PRATIQUE PÉTITIONNAIRE EN CONTEXTE 
HISTORIOGRAPHIE, CUL TURE POLITIQUE ET RÉGIME 

BRITANNIQUE 

Cette thèse se veut une étude de la pratique pétitionna ire des Amérindiens de la va llée du 

Saint-Laurent sous un angle politique. Elle cherche à mesurer, plus parti culièrement, quell e a 

été l' impact de l'i ntrod uction de cette pratique scriptura le, d'o ri g ine brit annique, dans 

l'organisa ti on interne des comm una utés amérind ien nes, ainsi que dans leur rapport avec la 

société canadienne en général. Une te lle problématique v ise à apporter un éclairage nouveau 

sur l 'histoire politique canad ienn e sous le Régime bri tannique ct sur le rôle qu'y ont joué les 

Amérindiens de la va llée du Saint-Laurent. Trad itionnellement, l' hi storiograph ie spécia lisée 

sur les Autochtones canadiens décrit le Régime britannique comme une période de mise en 

tutelle, au cours de laquelle les Amérind iens seraient devenu s marginaux ct imp uissan ts au 

sein d 'une société canadi e1m e en p lei ne croissa nce démographique et de p lus en plus 

intolérante à leur égard. Or, la pratique pé ti tionnaire nous donne au contraire à vo ir des 

communautés qui s'intègrent et qui participent activement à la v ic politique bas-canadien ne. 

Pour comprendre comment cette activité intense peut être compatible avec le processus de 

marginalisation qu'ils ont vécu à la même époque, il est essentiel d'adopter une approche 

critique de l'histoire po li tique, qui ne se limite pas au paradigme traditionnel de 1 'analyse des 

rapports de forces et de la résistance autochtone. Il convient notamment de repenser des 

concepts qui paraissent pourtant évidents, tel que l'Autochtonic et l'État (et notamment l 'État 

colonial), afin de discerner leur dimension fondamentalement politique : plutôt que 
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d' envisager ces catégories analytiqu es comme des blocs homogènes ct monoli thiques, 

fondamentalement opposés les uns aux autres, il importe de s' intéresser davantage aux 

proc;essus d' imbrication et d'interdépendance qui les unissent. Le concept de culture politique 

fournit les outils nécessa ires pour envisager ces relations et surtout, pour saisir comment la 

pratique pétitionnaire a pu permettre simultanément d' intégrer les conummautés 

amérindi ennes au sein de 1 'empire britannique, tout en assurant leur survie en tant que 

groupes politiques di stincts (pour éviter d 'emp loyer le terme « marginaux ») de la société 

coloniale canadienne. 

1.1 Bilan historiographique 

Depuis les années 1970, l' historiographie sur les Autochtones a connu un déve loppement 

impressionnant, encouragé en grande parti e par 1 'émergence cl' un mouvement po litiq ue 

autochtone à l 'échell e nationale et internationale, amst que par une forte croissa nce de la 

recherche universitaire et, plus particuli èrement, de l' intérêt des hi storiens pour les groupes 

marginalisés 1. Au Canada, malgré cette popul arité croissante de 1 ' hi stoire autochtone, la 

période du Régime britannique es t demeurée de loin l'enfa nt pauvre de l' hi stori ographie. 

Depuis longtemps, la période du Régime français a suscité la curi osité des hi stori ens 

intéressés par les premi ers contacts entre Amérindiens et Européens (notamment à travers les 

guerres iroquoises), la formation des premières all iances et les effets directs de la rencontre 

de « deux mondes »2. De même, la péri ode post-confédérati ve a ell e auss i soulevé un grand 

1 Jim R. Mi ller, « Bringing Nati ve People in from the Margins : The Recent Evolution and Future 
Prospects of English-Canadian Historiography on Native-Ncwcomer Relations», dans J. R. Mil ler, 
Rejlections on Native-Newcomer Relations. Selected Essays, Toronto, University of Toronto Press, 
2004, p. 19-21. 

2 Depuis les travaux de Léo-Paul Desrosiers, dans les années 1940, la question des guerres iroquoises a 
notamment attiré l'attention de nombreux chercheurs intéressés à la période « héroïque » de la 
Nouvelle-France, jusqu' à la prise en charge de la co lonie par Louis XIV (parmi les principales études, 
notons Bruce G. Triggcr, Les enfants d'Aataents ic. L'histoire du peuple huron, Montréal, Libre 
Expression, 1991 ct Les Indiens, la fo urrure et les Blancs, Montréal, Boréal, 1990; Alain Beaul ieu, 
«Ne f aire qu 'un seul peuple?)) Français et Iroquois à 1 'âge héroïque de la Nouvelle-France, thèse de 
doctorat (histoire), Université Laval, Québec, 1992; Denys Delâge, Le pays renversé. Amérindiens et 
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intérêt chez les historiens, tout particulièrement ceux étudiant les région s des pra iri es et de la 

côte ouest, qui s'ouvrent à la colonisation précisément au moment de la fo rmation de 1 'État 

canadien3 . Si le Rég ime britannique att ire moins 1 'attention des chercheurs, c'es t 

probablement parce qu'il ne constitue pas un moment de « contact » auss i évident, les 

Autochtones qui habitent ce qui constitue le Canada au lendemain de la Conquête étant déjà, 

à l'époque, en relation avec les F rança is depuis plus d'un sièc le. 

Au Québec, le désintérêt est encore plus grand, puisque la présence autochtone semble très 

limitée et, surtout, les Autochtones eux-mêmes plus difficiles à identifier en tant que suje ts 

d' étude pertinents. « Domiciliés» dans des v ill ages établis le long de la va ll ée du Saint

Laurent, les A mérindiens sont pour la p lupart convertis depui s longtemps à la relig ion 

catholique, vivent de façon sédentaire à proximité des vi ll ages ca nadiens c t ne sont impliqués 

Européens en Amérique du nord-est 1604-1664, Montréal , Boréal Express, 1985), fai sant ressorti r 
l'importance des interactions économiques ct dip lomatiques entre Amérindiens ct Français, ayant 
permis l'établissement d'une colonie fondée essentie ll ement sur l' exploitation du commerce des 
fo urrures (dont les Amérindiens étaient les fourni sseurs). Des études sur la période ultérieure (fin 
xvn• et début xvm• siècle) ont quant à ell es mi s en lumière l' impact majeur des alliances 
amérindiennes sur la réalité coloniale, non seulement parce qu 'ell es ont été la clé de la survie de la 
colonie françai se dans le contexte des riva lités impéri ales, mais auss i parce qu 'elles ont contribué à 
transformer la culture française (militai re, notamment) (Daniel Richter, The Ordeal of the Long Hou se. 
The Peoples of the iroquois League in the Era of European Colonization, Chape! 1-lill & London, 
University ofNorth Ca lifornia Press, 1992; Gilles T-lavard , Empire et métissages. indiens et Français 
dans le Pays d'en Haut. 1660-1715, Sillc1y , Septentrion- Presses de l'Université de Pa ri s-Sorbonne, 
2003 et The Great Peace of Montreal of i 70i :French-Native Diplomacy in the Seventeenth Century , 
Montréal , McGiJI-Qucen's University Press, 200 1; Richard Whi te, The Middle Ground, i ndians, 
Empires and Republics in the Great Lakes Region, 1650-1815, Cambridge, Cambridge University 
Press, 1991 ; Louise Dcchêne, Le Peuple, 1 'État et la guerre au Canada sous le Régime frança is, 
Montréa l, Boréal , 2008). 

3 Les révoltes des Méti s, les traités numérotés signés par 1' État canadien ct les premiers contacts en 
Colombie-Britannique ont attiré 1 'attention des chercheurs depuis longtemps : Sarah Carter, Lost 
Harvests: Prairie indian Reserve FCII-mers and Govemment Po/icy, Montrea l, McGill -Queen's 
University Press, 1990; Sarah Carter, Aborig inal People and Colonizers of Western Canada to 1900, 
Toronto, University of Toronto Press, 1999; Jill St. Germain, Jndian Treaty-Making Policy in the 
United States and Canada, 1867-1 877, Lincoln , Uni versity of Nebraska Press, 2001 ; Arthur J. Ray, J. 
R Miller et Frank Tough, Bounty and Benevolence : A History of Saskatchewan Treaties, Montreal, 
McGill-Queen's University Press, 2000; Robin Fisher, Contact and Conflict. indian-European 
Relations in British Columbia, 1774-1 890, Vancouver, Uni versity of Briti sh Columbia Press, 1977; 
Forrest Emmanuel La Violette, The Strugglefor Sm·vival: indian Cultures and the Protestant Ethic in 
British Columbia, Toronto, Uni versity of Toronto Press, 196 1; John Lutz, Mala/k : A New His tory of 
Aboriginal- White Relations, Vancouver, University of British Columbia Press, 2008. 
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dans aucun confl it maj eur avec leurs voisin s (à peine quelques Iroquoi s du Sault Saint-Loui s 

prennent les armes en 1838 contre les Patr iotes4). Dans son ouvrage de synthèse sur Les 

Autochtones dans le Québec post-confédéra tif, publié en 2007, 1 'anthropo logue Claude 

Gélinas affirme avec raison que « l' hi sto ri ographi e nationale ct nati onali ste a depu is 

longtemps évacué 1 'expérience des autochtones au-delà de la Conquête anglai se» et que 

« l 'imaginaire populaire a fa it sienne 1 'idée que les Indi ens de l' ap rès-Pontiac avaien t 

promptement pris le chemin des réserves ct de la dépendance à 1 'égard de la Couronne 

anglaise, puis du gouvernement canadiens. » Éclipsés par les conflits qui polari sent la 

population canad ienne elle-même (les conflits nationalistes ou la lutte pour l'a utonomie 

gouvernementale), les Autochtones du Bas-Ca nada n'ontjusqu' ici fait l'objet d'aucune étude 

globale. 

Le manque d ' intérêt à 1' égard des Amérindiens du Bas-Canada n'est toutefo is pas 

simplement le fruit des tendances historiennes propres au Québec, mais refl ète auss i le point 

de vue véhiculé par les grandes synthèses sur les Autochtones ca nad iens. Les quelques 

ouvrages qui abordent l'h istoire au tochtone dans une perspective globale s'accordent en effet 

pour décri re les Amérindiens de la période post-Conquête dans une situation de 

margina li sat ion démographique, qui les a empêchés d'avo ir une quelconque influence sur 

l' évolution de leurs relati ons avec l'État, sur les structures de cc dern ier, voi re sur leur propre 

réalité: ils apparaissent plus ou moins comme des communautés stagnantes, repliées sur 

elles-mêmes dans une logique de surv ivance, incapables de s'intégrer à cette soc iété en plei ne 

mutation, jusqu 'à ce qu'il s réappara issent subitement sur la scène politique dans la seconde 

moitié du XXe siècle, au sein d 'organi sa ti ons po litiques pan-canadiennes . Dans son ouvrage 

classique Skyscrapers Hide the Heavens, l'hi toricn Jim Miller résume un po int de vue 

généralement partagé selon lequel la période des années 1790 à 1830 représente pour les 

4 Voir sur ce sujet, Mathieu Sossoyan, The Kahnawake iroquois and the Lower-Canadian Rebellions, 
mémoire de maîtrise, Montréal, McGill University, 1999. 

5 Claude Gélinas, Les Autochtones dans le Québec post-confédératif, 1867- 1960, Sillery, Septentrion, 
2007,p.IO. 
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Amérindiens de l'es t du Canada un passage« From Alliance to ' Inelevance' »6. Selon lui , la 

relation des Autochtones avec l'État aurait a lors changé en fo nction de l'évo luti on de leur 

statut au sei n de la société canadienne : la fi n des conflits impériaux, la poussée 

démographique liée à l'inu11igration et la transformatio n de l'économ ie canadienne (décl in du 

conunerce des fourrures et croissance de l' exp loitation forestière) auraient été des facteurs 

détermina nts contribuant à faire des Amérindiens, aux yeux de la population canadienne, un 

obstacle à leur aspiration de développement socio-éco nomique. Pour ce tte rai son, l'État aurait 

alors mis en œuvre un processus de dépossession des Amérindiens, de co nfinement dans des 

réserves et une politique de civili sation, v isant à les ass imiler à la société canadienne. Cette 

politique s'est toutefois développée surtout dans le con tex te du Haut-Canada ct pour ce qui 

est du Bas-Canada, Miller souligne que les comm unautés hab itant le nord de la province ont 

été peu touchées par le développement économique qui s 'est concentré dans le sud de la 

province. Les communautés plus scpten tri onnalcs ont donc continué « to live in a trad itional 

way based on a wilderness economy »,a lors que les« domiciliés», étab li s dans la va llée du 

Saint-Laurent, ont été soit (et ici M iller prend pour exemp le le cas du Lac-des-Deux

Montagnes) dépossédés de leurs terres et ob li gés de se déplacer, so it !aisés dans l'exploitation 

de leurs ressources économiques?. 

6 Miller, Skyscrapers Hide the Heaveans, chap. Y. 

7 Ibid. , p. 11 5. On retrouve une description simil aire cl ans l'ouvrage d'Arthur J. Ray, 1 Have Lived 
Here Since the Wor!d Began, qui souligne que la fin des conni ts armés et l'a rri vée des Loyali stes 
américains a crée une situation où les Autochtones furent forcés « to change the nature of the ir strugg le 
for a land base. Instcad of waging an armcd fi ght, they incrcs ingly had to engage in a war of 'paper 
talk ' . Ncedl ess to say, verbal warfare put the Nati ve nati ons at a great di sacl vantage. » Si les 
Amérindiens elu Haut-Canada ont ainsi ré ussi à tirer un certa in profit de leurs terres (en les vendant au 
gouvernement) pour s'assurer une.subsi tance, ceux du Bas-Canada, pour leur part, ont été encore plus 
marginalisés par 1 'État, qui a totalement cessé de leur accorder quelque attention que ce soit : « In 
Lower Canada the guidelines laid clown in the Roya l Proclamation of 1763 wcrc largc ly ignored and 
settlers advanced steadily on Native Land. » (A. J. Ray, 1 Have Lived Here Since the Wor!d Began: An 
Illustra led His tory of Canada's Native People, Toronto, Lester Publishing et Key Porter Books, 1996, 
p. 142 et 150). Le point de vue d'Olive Patricia Dickason est un peu plus complexe, mais se résume 
auss i par sa déclaration selon laquelle au XIXe siècle, «on acco rde si peu d' importance aux affaires 
des Indiens que 1 'Acte d 'Union, en 1840, ne contient aucune disposition à leur propos» (Dickason, Les 
premières nations du Canada, p. 244). 
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En proj etant cette Image d'Amérindi ens devenus « inutiles», les synthèses hi storiques ne 

font en fait que refléter le point de vue général de l'hi storiographi e, aussi mince so it-ell e. Il 

faut en effet admettre que la production historiographique sur les Autochtones, depui s une 

quarantaine d' années, s'est peu préoccupé du rôle que les Autochtones ont pu jouer dans 

l'évolution de leur propre situation politi que, privilégiant plutôt une lecture victimi santc de 

l'histo ire de leur relation avec la société canad ienne. 

1.1.1 La politique indienne 

Jusque dans les années 1990, la production historiographiquc concernant les Autochtones 

sous le Régime britannique a largement été dominée par les études sur la « poli tique 

indienne», qui ont cherché à comprendre la logique interne propre à 1 'État canadien dans ses 

relations avec les Autochtones . Mus par une vo lonté d'expliquer pourquoi, enco re à la fin du 

xxe siècle, l'État canadien maintenait une ad mini strati on particulière pour un e ca tégori e de 

citoyens à qui elle attribuait un stat11t distinct, les hi storiens ont surtout concentré leurs études 

sur l' évolution de la législati on ct des discours offic iels des représentan ts de l'État. Mise de 

l' avant au départ par des fo nctionnaires du département des Affa ires indiennes, cette 

approche souli gne la grande cohérence dans les actions de l'État à l'égard des Autochtones, 

actions fo ndées sur une « living and developing thcory of govcrnmcnt », rigoureusement 

élaborée par les adminis trateurs locaux et impéri aux, longuemen t réfléchies pour répondre à 

un « problème indien » bien concret. La politique indienne sera it ains i fondée sur une 

« rec01maissance » elu fait que les Autochtones constituent une catégorie de « sujets » 

fon damentalement (eli sons même ontologiquement) di stincts de l'ensemble de la société ct 

nécessitant un e forme d'administration spécia li sée pour assurer la colonisat ion pais ibl e elu 

territoire nord-américain8. Dictée par la « nécessité » du moment, la politique aurait évo lué 

8 Duncan Campbell Scott est le premier auteur à avo ir écri t une hi sto ire des relations entre les 
Amérindiens ct l' État. Fonctionnaire au se in du dépa1tcment pendant plus de 40 ans, Scott en sera 
même le surintendant général pendant près de 20 ans. Ses textes sont véritab lement à l'ori gine d' une 
très longue lignée hi storiographique ct sont généralement cités par la plupart des hi stori ens ayant 
étudié la politique indienne. En 19 14, Scott affirme ainsi que« From that date [1 744] to the present 
there runs through the lndian administration a living and develop ing the01·y of government. » Cette 
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au gré de la diminution du danger relatif que représentaient les Amérindiens : tan t que ceux

ci constituaient une menace militaire, l 'État a cherché à se les conci li er afi n d'éviter qu'ils ne 

s'en prennent aux colons; lorsqu ' ils ont cessé d'être une source « d 'anxiété » pour les 

autorités, on s'attacha à les civiliser, puis à les assimiler à la société canad ienne, afin de faire 

disparaître leur culture. Cette évo lution se serait toutefois faite de façon grad uelle ct 

cumulative, préservant 1 'attitude paternaliste de l'État, protecteur des Autochtones. Aux yeux 

des fonctionnaires qui en ont, les premiers, défini les gra ndes li gnes, cette « politique 

indienne» du Canada constituait une preuve de « l' humani sme » ct de la « bienveillance » du 

gouvernement canadien à l'égard de ses Autochtones (en comparaison notamment avec les 

États-Unis). 

Lorsque des historiens professionnels ont commencé à s' intéresser à 1 ' hi stoire des 

Autochtones du Canada, dans le milieu des années 1970, celle gril le d'analyse s'est 

rapidement imposée comme un dogme. Évidemment, la thèse de l' humani sme 

gouvernemental a été abandonnée ct cc sont plutôt les effets délétères du co loni ali sme qui ont 

été soulignés, la manipul ation dont les Autochtones ont été victimes ct le cyni sme de l'État, 

qui finalement ne poursuivait qu'un seu l objectif: assurer sa propre expa nsion sur le territo ire 

canadien. Quoi qu'il en soit, les grandes li gnes de la trame narrative sont demeurées à peu 

près inchangées et l'accent est mis, encore une fois , sur la grande cohérence dans les 

in tenti ons de l'État à l'égard des Autochtones. Le développement et le ma in ti en d'une 

admini stration centralisée des affaires indiennes, sous le contrôle direct de Lo ndres, sont 

théorie, il la considère fondée sur la reconnaissance qu ' il est indispensable d'empl oyer des hommes 
spéciali sés pour administrer les Affaires indiennes afin d'assurer la co lonisation paisibl e du territoire 
américain (Voir D. C. Scott, « Indian Affairs, 1763-1 841 », dans A. Shortt et A. Dougthy, Canada and 
ifs Provinces. A History of the Canadian People and their Institutions by One Hundred Associa/es, vol. 
IV, Toronto, Glasgow Brook, and Co., 1914, p. 695-725; « lndian Affairs, 1840-1 867 », dans A. 
Shortt et A. Dougthy, Canada and ils Provinces, vol. V, p. 331-362; « Indian Affairs, 1867-1912 », 
dans A. Shortt et A. Dougthy, Canada and ils Provinces, vo l. VII, p. 493-526. Sur Scott lui-même, 
vo ir E. Brian Titley, A Narrow Vision. Duncan Campbell Scott and the Admnistration of Jndian 
Aflairs, Vancouver, University of British Columbia Press, 1986, ch. 1 et 2. Les idées de Scott ne 
consti tuaient en fait que la« mémoire institutionnelle» du département des affaires indiennes, élaborée 
au fil de nombreuses commiss ions d' enquête réalisées au XIXc siècle (voir John Leslie, Commissions 
of In quiry into Jndian A fla irs in the Canadas, 1828-1858: Evolving a Coporate Memory for the Jndian 
Department, Ottawa, Indian Affairs and Northern Development Canada, 1985). 
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considérés comme le résultat d'une théorie spécifique de gouvernement, mûrement réfl échi e 

pour répondre à un impératif évident : la spécifi ci té et 1 'unicité des Autochtones. La création 

d'un département des Affa ires indiennes, avec une voca ti on militaire, de même que la 

recom1aissance de droits particuliers pour les Autochtones constituerait ainsi une concession 

faite à des alliés militaires reconnus comme souverains, dont la force militaire consti tuai t une 

menace à la survie des institutions britanniques en Amérique (ri sque de soulèvement pan

indien ou d'une alli ance avec les Américains)9. Puis, avec la fin des rivalités anglo

américaines et l'accroissement de l'immigration, le département des Affaires indiennes aurait 

tout simplement changé de vocation, pour devenir un outil visant à a surcr la transformation 

sociale des Amérindiens, dont la culhll'e était incompatible avec la société canadienne. 

L'élaboration d'un programme cohérent de « ci vi 1 isa ti on » 10, 1 'éva lua ti on de son efficacité 

par de nombreuses conm1issions d 'enquête 11 , sa mi se en œuvre à travers le système des 

réserves développé au Haut-Canada 12 et, finalement, l'adoption de loi s pour assurer la mise 

en hltelle des Amérindiens et leur « ass imil ation » forcée à la société canadicnn c13 ont ainsi 

été tour à tour éh1dié pour comprendre la logique in hérente à la politique indienne du 

gouvernement fédéral et pour expliquer les origines du statut marginal des Autochtones au 

sein de la société canadienne contemporaine. Il ressort d'a illeurs une logique implacab le de 

cette ana lyse, fondée sur les rapports de force: au fur ct à mesure que l' État a conso lidé ses 

9 Robett S. Allen, « The British Indian Dcpartment and the Fronticr, 1755- 1830 », Canadian 1 fistoric 
Sites: Occasional Papers in Archaeology and 1/istury/Lieux historiques canadiens : Cahiers 
d 'archéologie et d'histoire, no 14, Ottawa, Affa ires indiennes et elu Nord Canada, 1975; Idem, His 
Majesty's Jndian allies: British fndian po/icy in the defence ofCanada, 1774-1815, Toronto, Dunclurn 
Press, 1992. 

IO John Milloy, The Er a of Civilization. British Po licy for the Jndians of Canada, 1830-1860, thèse de 
doctorat (histoire), Oxford, Oxford University, 1978. 

Il Les lie, Commissions of Enquiry into fndian Affairs. 

12 Robert J. Suttecs, Jndian Land Cessions in Ontario, 1763-1862: Th e Evolution of a System, thèse de 
doctorat, Ottawa, Carleton Uuniversity, 1983 ; idem .,« Land Cession, 1763-1830», clans Edward S. 
Rogers et D. B. Smith (dir.), Aboriginal Ontario. J-Jistorical Perspectives on the Firsl Nations, 
Toronto, Dundurn Press, 1994, p. 92-121. 

l3 John S. Millay, «The Early lnclian Acts: Dcvclopmental Strategy and Constitutional Change», in 
J.R. Miller (ed.), Sweet Promises: A Reader on Jndian-White Relations in Canada, Toronto, University 
of Toronto Press, 1991 , p. 145-154. 
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assises sociales, sa vo lonté de faire disparaître les Autochtones (comme forme concurrente de 

souveraineté) s'est accrue et s'est radicalisée. E t si l'État a échoué dans ses objectifs, c'est 

principalement parce que les politiques élaborées comportaient des incohérences inhérentes, 

qui soit les rendaient inapp licables, so it contribuaient à accentuer la dépendance des 

Amérindiens à l' égard de l' État, plutôt qu 'à y mettre finl 4. 

À travers 1 'analyse de la politique indienne, cc sont davantage les A méri ndi ens comme obj et 

de gouvernance qui ont été étudiés, plutôt que com me un ensembl e d ' indi v idus négociant la 

forme et la nature de cet État qui prétendait exercer sur eux son autorité . En concentrant 

1' ana lyse sur les discours des admini strateurs, sur leurs initi ati ves ct leurs motiva tions dans 

l' élaboration d'une stratégie de ges ti on des Affa ires indiennes, on a en effet contribué à 

perpétuer et à renforcer l' image uniforme ct homogène des Autoch tones, te ll e que véhiculée 

par ces administrateurs, et à passer sous s ilence ou à minimi ser les di scontinuités entre les 

communautés, de même qu'à l' intéri eur de ce ll es-c i. On ne s 'est jamais intéressé aux 

différences importantes qui distinguaien t les Autochtones du Haut-Canada, pour qui - à cc 

que la isse cro ire l ' hi storiographie- étaient é laborées la plupart des politiques, de ceux du 

B as-Canada ou des provinces maritimcs 15. On a plutôt postulé leur similitude, pui sque l'État 

appl iquait la même politique à toutes les communautés. Du même coup, on s'est auss i 

14 L'étude la plus connue et ayant contribué à raire de ces trois principes des dogmes quas i 
incontournables pour les chercheurs est 1 'art ic le publié en 1976 par John L. Tobias («Protection, 
Civilzation, Ass imilation : An Outline Histo ry of Canada 's lndian Policy », Western Canadian Journal 
of Anthropology, vol. 6, 11 ° 2 (1976), p. 13-30) ct rééd ité à deux rep ri ses par la suite dans des ouvrages 
collectifs (Tan L. Getty et Antoine Lussicr (d ir.), As Long as the Sun Shines and Water Flows. A 
Reac/er in Canadian Native Studies, Vancouver, University of Briths Columbia Press, 1983, p. 39-55; 
J. R. Miller (d ir.), Sweet Promises. A Reac/er on Native-White Relations in Canada, Toronto, 
Univers ity of Toronto Press, 1991 , p. 127-144). Voir auss i Hamar Fos ter, « ' Tndian Administration' 
from the Royal Proclamat ion to Constitutiona ll y Entrcnched Abori ginal Rights », dans Pau l 
Havemann (dir.), /ndigenous Peoples' Rights in A ustra/ia, Canada, and New Zealand, Oxford Oxford 
University Press, 1999, p. 99-1 14. 

IS En raison de l' importance numérique des Amérind iens du Haut-Canada, le département des Affaires 
indiennes a toujours eu des effectifs beaucoup importants dans cette province que dans le Bas-Canada, 
ce qui fa it que les documents généraux (notamment les commiss ions d'enquête et la co rrespondance 
des autorités avec les autorités métropolitaines) donnent l' impress ion que la politique indienne a 
toujours été développée dans ce contexte ct qu'ell e était plus ou moins app licable à l'est de 
l'Outaouais. C'est probablement ce qui explique, d'ailleurs, le peu d'études portant sur les 
Autochtones bas-canadiens. 
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contenté de postul er la réaction des Amérindiens plu tôt que de l' étudier : puisque la politique 

de l'État à leur égard éta it uniforme, ell e générait nécessairement des in térêts ct une réa lité 

conunune. Durant les guerres, les Amérindiens n'ava ient-ils pas tous intérêts à soutenir la 

Grande-Bretagne, qui promettait de protéger leurs terres contre les États-Unis? Et par la suite, 

n ' ont-ils pas tous été dépossédés de leurs terres ct confinés à des terri to ires extrêmement 

limités, où l'on a tâché de les désoli dariser et d 'effacer leur cul ture? Ainsi, les hi stori ens 

peuvent-ils dénoncer l' imposi tion par 1 'État de mesures coerciti ves totalement détachées de la 

réalité vécue par les Amérindiens, sans avo ir à fa ire la preuve que ces mesures ne réponda ient 

pas, en partie du moins, à des demandes form ulées par les Amérindiens eux-mêmcs 16. En 

témoigne par exemple cette idée largement répandue, selon laquelle la loi su r les Jndicns de 

1850 « es tablished the precedent tbat non-Indians dctcrmincd who was an Indian and that 

Indians would have no say in the matter17. » Tout en voul ant remettre les Autochtones au 

centre de l' hi stoire canadienne, l'hi storiographi e sur la po li tique indien ne a donc cu tendance 

à fa ire d'eux de simples figurants pass ifs d 'un processus co loni al qu as i inéluctab le. 

16 Une autre att itude consiste à ne s' in téresser à la réaction des Amérindiens que lorsque ce ll e-ci 
permet de démontrer clai rement leur opposition aux po li tiques étatiques. Robert S. Allen, par exemple, 
dans son étude des relations anglo-améri nd icnncs ent re 1760 ct 1830, ne don ne la parole aux 
Autochtones que pour démontrer à quel point ceux-ci ont dénoncé la mauvaise foi de 1 'État dans ses 
promesses de protéger leurs droits (Robert S. Allen, « The British Indian Dcpartmcnl and the Frontier, 
1755-1830 », Canadian Historie Sites: Occasional Papers in Archaeology and History/Lieux 
historiques canadiens : Cahiers d 'archéologie et d 'histoire, n° 14, Ottawa, Affai res indiennes et du 
Nord Canada, 1975; Idem, His Majesty's Indian allies : British Indian policy in the defence of Canada, 
1774-1 815, Toronto, Dundu rn Press, 1992). 

17 Ce commentaire est de John Tobias, dans son cé lèbre article « Protection, Civi li zation, 
Assimilation », p. 42) Cette opinion a généralement été reprise, notamment par John Millay («The 
Early Indian Acts : Dcvelopmental Stratcgy and Constitutional Change», dans Getty ct Lussier, As 
Long as the Sun Shines and Water Flows, p. 57) ct par Michel Morin (L'usurpation de la souveraineté 
autochtone. Le cas des peuples de la Nouvelle-France et des colonies anglaises de l 'Amérique du 
Nord, Montréal, Boréal, 1997, p. 214). Un point de vue similaire apparaît face à la« sédentari sation 
forcée» des Amérindiens (Robett Surtees, « The Dcvelopmcnt of the Indian Reserve Policy », dans 
Getty ct Lussier, As Long as the Sun Shines, p. 65-84; John Tobias, « Canada's subjugation of the 
Plains Cree, 1879- 1885 » Canadian Historical Review, vo l. 64, n° 4 (1983), p. 5 1 9~548). 
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1.1.2 Les revendications autochtones l'histoire « par le bas » 

Depuis une vingta ine d'années , une nouvelle tendance historiographique tente de faire 

contrepoids à celle perspective stato-centriste, en s' intéressant davantage au point de vue des 

Autochtones sur leur hi stoire ainsi qu'à leur rôl e dans son évolution . Plu sieurs chercheurs ont 

tâché de mieux comprendre la dynamique interne des communautés autochtones, en u'tili sa nt 

une gamme de sources di versifiées n'émanant pas directement des auto rités éta tiques. 

L'histo ire sociale des communautés a ainsi été enrichie par des études sur l'éducation ct la 

littérature autochtone 18, tandis que 1 ' hi sto ire économ ique a é té stimul ée notamment par 

l'étude de la production artisanale et du travail sa lari é 19. Quant à l' hi stoire politique, elle 

s'est évidemment intéressée aux pétitions adressées aux autorités éta tiques- qui constituent 

l'une des seules sources émanant des Autochtoncs20. L 'ana lyse qui en a été faite n' a toutefois 

18 Diane Boudrcau, Histoire de la littérature amérindienne au Québec, 1'1-l cxagonc, Montréa l, 1994; 
Lisa Brooks, The Common Pot: Th e Recovery of Native Space in the Northeast, Mincapoli s, University 
of Minnesota Press, 2008 ; Jean-Pierre Sawaya, «Les Amérindiens domiciliés ct le protestantisme au 
XVIIIe siècle : Eleazar Whcelock et le Dartmouth Collcgc », Revue d'h istoire de l 'éducation, vo l. 22, 
n° 2 (20 1 0), p. 18-3 8; Mathieu Chaurcttc, Les premières éco les autochtones au Québec :progression, 
opposition et luttes de pouvoir, 1792-1853, mémoire de maîtri se (hi sto ire), Montréa l, Université du 
Québec à Montréal , 20 Il ; Stéphanie Boutev in , La p lace et les usages de 1 'écriture chez les Hurons et 
les Abénakis, 1780-1 880, thèse de doctorat (histoire), Montréa l, Un iversité du Québec à Montréa l, 
201 1. 

19 Ruth B. Phillips, Trading identifies: The Souvenir in Native North American Art fi'om the 
Northeast, 1700-1 900, Montréa l, McGill-Quccn's Un iversity Press, 1998; Denys Dclâgc, « La tradi tion 
de commerce chez les Hurons de Lorctte-Wendakc », Recherches Amérindiennes au Québec, 
vol. XXX, n° 3 (2000), p. 35-51; lan Graboswsky ct Nicole St-Ongc, «Montrea l [roquois engagés in 
the Western Fur Trade, 1800- 182 1 », dans Thcodorc Binncma, Gerhard J. Ens ct R. C. Macleod, From 
Rupert 's Land to Canada, Edmon ton, The Un iversity of Alberta Press, 2001, p. 23-58; Franço is 
Antaya, «Chasser en échange d' un sa laire. Les engagés amérindiens dans la traite des fourrures du 
Saint-Maurice, 1798-1 83 1 », Revue d'histoire de l'Amérique ji-ançaise, vo l. 63, no 1 (2009), p. 5-31; 
Alexandre Lcfrançois, «Thomas Arakwcnté : Promoteur de la modernité dans la communauté 
iroquoise du Sau lt Saint-Louis ( 179 1-1 820) », Revue d'éthique et de théologie morale, n° 228 (2004), 
p. 357-378. 

20 Un m1iclc publié en 1993 par 1 'a rchiviste Patricia Kennedy, des Archives nat ionales du Canada, 
témoigne bien du tournant pris à cette époque dans les études autochtones. Kennedy y dénonçait 
notamment le «subtil pa11i pris» inhérent à la plupart des études autochtones, qui étaient fondées 
exclusivement sur des documents d'origine. européenne ou émanant de l'admin istration co loniale. Ce 
problème, selon elle, était en grande parti e lié à la difficulté d'accéder aux écrits consignés par les 
Amérindiens eux-mêmes, ces documents étant le plus souvent enfouis « sous un amoncellement de 
documents publics». Elle offi·ait donc quelques pistes aux chercheurs pour les aider à surmonter ces 
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pma1s porté sur la pratique pétitionnaire en e lle-même, mats toujours sur l' objet des 

demandes contenues dans les documents . Si la parole a été redonnée aux Amérindiens et 

qu 'on a constaté l'existence de communautés bien vivantes, les paradigmes développés par 

l 'historiographie sur la politique indienne (protection, civilisati on ct ass imil ation) n 'ont 

pourtant pas été fo ndamentalement remi s en question et demeurent essentiels dans la p lupart 

des analyses des relations politiques. 

Le contexte politique et juridique contempora in explique en parti e cette tendance, dans la 

mesure où ce sont les revendications autochtones qui ont stimul é la recherche récente, non 

seulement au plan financier, mais auss i intellectuel. Outre de nombreux rapports de recherche 

qui traînent dans les classeurs des conse ils de bande ou d' instit11tions gouvernementales (dont 

les Affa ires indiem1es), p lusieurs études académiques ont été produi tes récemment qui 

mettent en lum ière les tenta tives des Autoch tones de défendre leurs droits tout au long du 

Régime britannique. La revendication la mieux connue est certa inement ce lle des 1-Turons de 

Lorette, sur laquelle au moins trois études ont été réa li sées au cours des dix dernières années. 

Jean-Sébasti en Lava llée, Mi chel Lavoie et Joëlle Ga rdette ont a insi retracé les ori gin es (qu ' il s 

font remonter au tout début du Régime britannique) ct l'évoluti on de la revendication des 

Hurons pour fa ire reconnaître leurs droi ts su r la se igneurie de S il lery, près de Québec. Dans 

chacun des cas, les auteurs s 'intéressent d'abord au fo nd des arguments invoqués par les 

Hurons, et tâchent de démêler le flou immense qu i règne quant à leur titre sur la seigneuri e. 

Pui s, ils s' inté ressent à l'évoluti on de l'a rgumentatio n ava ncée par les deux parti es afin de 

mettre en lumière les «stratégies de revendication initi ées pa r les Hurons2 1 », « la 

permanence du processus de revendi cation, c'es t-à-dire la redondance, d'un côté comme de 

difficultés et à débusquer les différentes requêtes, lettres et dépositions rédigées ou signées par les 
Amérindiens, afin que « la voix des peuples autochtones» puisse enfin « passer de l'ombre à la 
lumière.» (Patricia Kennedy,« Des voix dans l'ombre», L'Archiviste, vol. 20, n° 1 (1993) , p. 2-4). 

21 Jean-Sébastien Lavallée, Sillery, terre huronne? Étude de la première revendication territoriale des 
Hurons de Lorette (1791-1845), mémoire de maîtrise (histoire), Montréal , Université du Québec à 
Montréal, 2003 , p. 7-8. 
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l'autre, d'arguments phares »22 , de même que les motivations profondes ayant conduit les 

autorités à refuser de reconnaître les droits territoriaux de cette conummauté. La dimension 

juridique de la revendication occupe ainsi l'essentiel de leur analyse, qui consiste à 

démystifier les arguments invoqués par chacun et à montrer comment se sont constru itc.s, de 

pa1t et d 'autre, de véri tables « mémoires insti tuti om1ell es et co llectives» qui encadrent le 

processus de revendication des Hurons23. Au fi nal, les études fo nt ressortir un dialogue de 

sourds: chacune des pétitions des Hurons apparaît comme un témoignage de leur 

« détermination » à retrouver l eur~ droits, alors que la pos ition des autorités coloni ales 

découle de leur volonté de conserver da ns leurs coffres le «joya u » que représentaient les 

biens des Jésuites (et tout particulièrement la seigneurie de Sillery), hérités au.momcnt de la 

Conquête. Dans ce contex te, la dimension politique de la revendi ca ti on huronne est confinée 

à une analyse des intérêts matériels qui conditi onnent 1 '«obstinati on» respecti ve de chacun à 

maintenir sa position . Michel La voie résume assez bien cc po in t de vue, lorsq u' i 1 écrit : 

L'opposition entre les Hurons et l'exécutif colonial est pa lpable dans les sources. D'une part, 
les demandeurs avançaient leurs intérêts, faisaient appel à la justice, exigeaient une enquête 
impartiale, revendiquaient un statut juridique, demandaient à être convaincus qu'ils n'avaient 
pas de droits, bref, il s réclamaient d'être écoutés. D'autre part, les défenseurs protégeaient 
leurs intérêts, util isa ient la justice en leur fave ur, refusaient d'enquêter autrement qu'à 
l' interne, donc de façon pa11ialc, s'opposaient à accorder l'accès à la justice, n'avaient pas du 
tout l' intention de convaincre qui que ce soit, bref, ils acceptaient d'en tendre mais pas de 
comprendre24. 

Si les études de Lavallée ct Gardette sont relativement nu ancées, en ce qu 'e ll es sc co ntentent 

d'analyser l'évolution hi storique des argumenta ires et de mon trer comment ceux-ci se 

construisent au fi l d'un dialogue entre les deux partis, celle de Lavoie appa raît carrément 

22 Joëlle Gardette, Le processus de revendication huron pour le recouvrement de la seig;1eurie de 
Sillery, 1651-1934, thèse de doctorat (histoire), Québec, Un iversité Laval, 2008, p. 7-8. 

23 Michel Lavoie, C'est ma seigneurie que je réclame. La lutte des Hurons de Lorette pour la 
seigneurie de Sille1y, 1650-1900, Montréal , Boréal, 2008, p. 14. 

24 Ibid., p. 493. 
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comme un plaidoyer visant à promouvo ir la cause huronne25. Cette étude illustre 

parfaitement les dangers qui résultent de la« judiciari sati on » de l'hi sto ire autochtone26, dans 

la mesure où la logique judiciaire ori ente l'analyse, qui vise essenti ell ement à démontrer le 

bien-fondé de la revendication huronne (question qui demeure pourtant un suj et de litige 

depuis déjà deux siècles et demi , comme Lavo ie le montre bien), plu tô t que d' utili ser ce ll e-ci 

afin de mieux saisir l' expérience huronne à la lumière de celle des autres communautés 

autochtones. En effet, bien qu ' il soutienne que la revendi cation pour la se igneuri e de Sillery 

est révélatrice « des rapports entre les Indiens ct les Européens» ct « de l' arti culation de trois 

systèmes fonciers, c'est-à-dire la possession co ll ective indienne, le système seigneurial 

français et la propriété privée anglaise27 », Lavoie n'apporte aucun point de comparaison. Il 

ne précise en rien ce que Sillery a de représenta ti f d 'un système de« possession coll ective 

indienne», alors que, justement, la nature du titre de Sill ery est tout à l'a it singu lière en 

comparaison aux titres détenus par les autres communautés amérindien nes clans la va ll ée 

laurentienne, voire clans l'ensemble des territoires britanniques. Qu'est-cc qui , au fo nd, fa it 

de Sillery un cas « typique» des rapports entre les Indiens ct les Européens? Lavoic 

n'apporte aucune réponse sur le suj et ct il faut comprendre que c'est simplement l'opposition 

des autorités à leur revendication qui serait J'élément commun . Pa r ailleurs, si Joë ll e Gardette 

souligne que la fo rme des revendications évolue au fi l du temps, elle ne se questionne jamais 

sur la signification de cette évolu tion forme ll e, dont Je recours à la pétition comme mode 

spécifique de communication. Personne, en fa it, ne s' interroge sur la concomitance pourta nt 

frappante entre l' appari tion de la première pétiti on des Hurons de Lorette, en 179 1, et la 

création la même année de la Chambre d'assemb lée du Bas-Canada28. 

25 D'ailleurs, 1 'étude de Lavoie a été produite comme expertise pour appuyer la reve ndi cation actuelle 
des Hurons sur la seigneurie de Sillery, avant d'être déposée comme thèse de doctorat au département 
d'histoire de l'Université Lava l. 

26 Alain Beaulieu, «Les pièges de la judiciarisation de l' hi sto ire autochtone», Revue d'histoire de 
l'Amérique fran çaise, vo l. 53, n° 4, (2000), p. 541-55 1. 

27 Lavoie, « C'est ma seigneurie que j e réclame», p. 1 1. 

28 Si la revendication des !-lurons existe depuis déjà quelques années, cc n'est qu ' en 179 1 que celle-ci 
se matérialise sous la forme pétitionnaire. D'ailleurs, comme on le verra, la décennie 1790 marque le 
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Parce qu 'e lles sé lectionnent les pétiti ons en foncti on de leur contenu (une demande 

spécifique, la plupart du temps de nature territoria le), les études sur les revendications 

véhiculent implicitement l ' idée que l 'action politique des Autochtones est essentie ll ement 

liée à leur dépossession territori ale. E t en étudiant l ' évoluti on de l' argumentat ion é labo rée 

pour justifier leurs dem andes, cette ac ti on semble fin alement être princ ipalement nourrie par 

l 'entêtement de l'État à refuser de « reconnaître» leurs droits, cc qui tend à co nfirmer le 

point de vue circulaire véhiculé par l ' hi storiographie sur la politique indienne - se lon lequel 

la politique uni fo rme du gouvernement aurait nécessa irement créé une réa lité simil aire chez 

tous les Autochtones canadi ens, engendrant aussi une réacti on homogène de leur part. Les 

propos de l ' hi stori en Jim Miller, qui a étudié la revend icati on des Mohawks d 'Oka (o u 

Iroquois du Lac-des-Deux-Montagnes), sont très révé lateurs à cet éga rd : 

« The rea l cxplanation of the Oka tragcdy is not clan mothcrs. Rather it is the Great Wh ite 
Fathcr, or more prec iscly the att itude that has long prcva ilccl in Ottawa that govc rnmcnt is a 
paternali stic and bencvolent agent that k.nows bcttcr than anyonc cise what is bcst fo r its Reel 
Chil cl ren. [ .. . ] 

The Great Whi te Fathcr in Ottawa is responsiblc for the Oka cri sis, and fo r the lw-ger mess of 
the land claims resolution process across the country. Procedures clccicled on in Ottawa and 
imposed on Abori ginal organizations have responded to bureaucratie imperatives and igno rcd 
Nati ve needs. The continui ng, futi le attcmpt to impose a doctrine of ex tinguishmcnt on 
Aboriginal rights in the comprehensive claims process is the clea rest, most egregious example 

of that atti tude29. » 

Tout comme les ét11d es sur la politique indi enne, 1 'ana lyse des revendi cati ons territori a les 

n 'accorde que peu de pl ace aux di ssensions qui ont pu ex ister au sein des communautés ni à 

début de la pratique pétitionnaire non seulement chez les Hurons, mais dans la plu part des autres 
communautés . 

29 Jim Mi ller, «Great White Father Knows Bes t: Oka and the Land Claims Process », Na/ive Sluclies 
Review, vol. 7, n° 1 (1991), p. 44 Oe met en italiques). Dans une autre étude sur les revendications 
territoriales canadiennes, Miller affirme que partout au Canada, «Nati ve peoples responded to the 
pressure and tlu eat to their security by arti culating claims to the lands they regarded as their own. » 
(Jim . R. Miller, «'Ail This Region Belonged to Him ' : Cla ims », dans J. R. Miller, Lethal Legacy. 
Current Native Controversies in Canada, Toronto, McClelland and Stewart, 2004, p. 170). Pour un 
point de vue relativement sim ilaire sur la revendication des Algonquins ct Népiss ingues sur la va llée 
de l'Outaoua is, voi r Marijke E. Hui tema, «Land ofWhich the Savages Stood in no Particular Need »: 
Dispossessing the Algonquins of South-Eastern Ontario of their Lands, 1760-1930, mémoire de 
maîtri se (géographie), Queen's Un iversity, 2000. 
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la diversité de leurs objets de revendication, mais insiste plutôt sur la grande cohérence et 

l'homogénéité de leur action politique. En fait, l 'idée qui prévaut au sein de l 'hi storiographie 

est que la présentation de pétitions revendiquant la protection de droits territoriaux soit le 

résultat « normal » du processus de dépossess ion subi par les Autochtones. Dans une étude 

sur les revendications des Amérindiens du Québec, 1 'anthropologue Toby Morantz affirme 

ainsi : « In fact, wherever European settlcmcnt occurcd, the Indians [clt that thcir ri ghts wcrc 

ignored and they petitioned govcrnmcnt for rcdress30. » Le procédé par lequel les 

Amérindiens revendiquent ne joue aucun rôle dans la dynamique interne ct externe des 

co1m1mnautés, seul l'objet des demandes est important parce qu'i l confirme l' idée que 

l' Autochtonie repose essentiellement sur la « dépossession terri tori alc ». Cette orientat ion 

méthodologique sous-tend une conception particulière du phénomène po liti que, se lon 

laquelle l'action collective (ou l'organ isa tion politique) découle d ' un beso in fondamental de 

protéger des intérêts matériels parti cul icrs ct/ou d' en assurer la distribution la pl us cf(icacc 

possible. 

Dans une telle logique, l'impact politique des Amér indiens sc mesure csscnti cll cmcnt à leur 

capacité à défendre et à fa ire reconnaître leur intérêt propre. Et comme 1' intérêt des 

Amérindiens est généralement associé à la protection des droits particuliers qu'ils possèdent 

(et tout particulièrement leurs droits terr itoriaux), leur influence po liti que est normalement 

jugée en fonction du « succès» de leurs revendi cation s : toute « négation » de ces droits 

apparaît en effet conu11e le résultat d 'un rapport de fo rce défavorable , d'une absence de 

pouvoir po litique face à un État intransigeant. Ce phénomène es t particulièrement évident 

dans l'étude de Sidney Harring, sur l' évo lution de la jurisprudence canadienne en matière de 

droit autochtone. Dans The White Man's Law, Harring soutient que l'évo lution du droit 

autochtone au XIXe siècle est presque exclusivement conditionnée par les recours judiciaires 

des Autochtones du 1-Iaut-Canad~/Ontario , où leur poids démograph ique était plus important 

qu'ailleurs au pays. Au Québec comme dans les Maritimes, l' influence juridique des 

Autochtones aurait été particulièrement insign ifiante selon lui: « politica lly, Indian matters in 

30 Toby Morantz, « Aboriginal Land Claims in Québec», dans Ken Coates (dir.), Aborigina/ Land 
C/aims in Canada. A Regional Perspective, Mississauga, Copp Clark Pitman Ltd, 1992, p. 109. 
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Atlantic Canada [ce qui inclut le Québec] were not as important as those in Ontario and, as a 

result, Indian lands were Jess protccted there and Indian rights perhaps more egregiously 

ignored31. » Les rares cas de recours judiciaires retrouvés par Harring touchant le droit 

autochtone au Québec auraient pour la plupart été abandonnés pour des raiso ns procédurales, 

les juges ne reconnaissant même pas aux Amérindiens le droit de se présenter devant eux. 

Co1m11e la plupart des historiens , HatTing tient ici pour acqui s que les droits des Autochtones 

du Québec et des Maritimes étaient intrinsèquement similaires à ceux du Haut-Canada, parce 

qu'il s'agissait de droits collectifs. 

Évidenu11cnt, en sc concen trant sur le sujet des demandes exprimées par les Amérindiens ct 

sur leur impact direct sur les décisions étatiques, les historiens ne peuvent s'empêcher de 

souligner les nombreux revers essuyés par ces requêtes ct 1 'oppositi on quas i systématique 

entre l'État et les Autochtones. En fai t, l'étude des revendica tions tend à donner aux pétitions 

autochtones un caractère exceptionnel ct à occulter le fait gu' ell es s' inscri vent dans un 

système beaucoup plus global, qui participe à entretenir une relati on permanente entre l'État 

et les Autochtones du Bas-Canada. Qu 'e ll es récusent ou gu 'e lles reconnaissent les dro its 

revendiqués par ces derniers, les autorités co loni ales n'en acceptent pas moins 

systématiquement de recevoir leurs requêtes, de les étudier ct d'y répondre, ce que montrent 

bien d' ailleurs les études sur la revendication de Sillery: malgré leur redondance, les 

pétitions suscitent généralement une réponse détaillée, reposant sur une argumentation de 

plus en plus complexe. Plus encore, les autorités semblent souvent encourager les 

Autochtones à leur soumettre des demandes, ce qui témoigne à tout le moins d'un souci de 

jouer leur rôle en tant qu'autorités pol itiques, d'exercer leurs prérogatives ct leurs pouvo irs, 

faute de remplir leurs fonctions et leurs devoirs32 . 

31 Sidney HmTing, White Man's Law: Native People in Nineteen th-Century Canadian Jurisprudence, 
Toronto, University of Toronto Press, 1998, p. 185. 

32 Particulièrement troublante est la conclusion de l'étude de Michel Lavoic, selon laquelle la 
Couronne aurait manqué à son « honneur» en refusant systématiquement la revendication des Hurons . 
Si un concept juridique tel que 1 'honneur de la Couronne peut légitimement être invoqué dans un 
jugement des tribunaux et dans la jurisprudence, il apparaît totalement inapproprié dans le cadre d'une 
étude qui se veut historique. Faire intervenir un concept moderne comme« l'honneur de la Couronne» 
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Quelques rares études se sont intéressées aux revendications autochtones en tant que pratique 

globale, ainsi qu'à leur impact politique plus indirect, au-de là ou en dépit de leur succès 

immédiat- c 'est-à-dire de leur capacité à obtenir une réponse favorable de la part des 

autorités. Entre autres, des études comparatistes qui ont étudié les revend ications autochtones 

dans une perspective internationale ont démontré comment celles-ci ont joué un rôle centra l 

dans la définition des conceptions politiques et juridiques modernes li ées au concept 

d' Autochtonie. Au plan mondial, notamment, les nombreuses revendica tions formulées par 

des Autochtones pour s'opposer à leur dépossess ion par les empires européens auraient 

largement contribué à la définition de l ' ordre juridique moderne, en influençant l 'élaboration 

des arguments légaux déployés par ces empires pour justifi er leur co lonisation de territoires 

outremer, de même qu'en contribu ant à conso lider des struch1res juridico-politiques 

supérieures aux États coloniaux (impériales et internationale), dans lesquelles le concept de 

« droit autochtone» aurait trouvé une cohérence et unit en tre eux des groupes humains 

provenant des quatre coins du monde33. 

Dans le contexte du Nord-est américain, notamment, Micah Paw ling a démontré comment 

l'utilisation de la p étition a permis à des communautés maléc ites, penobscot ct passamaquody 

de préserver la conception d 'une identité commune, ce lle des Wabanakis , m algré 

l 'établissement de la frontière anglo-américaine qui a di visé leu rs territoires ances traux. En 

empruntant au x Européens la pratique pétitionnaire, ces communautés ont simul tanément 

dans une analyse sur l'histoire d ' une communauté autochtone contraint l' hi stori en à vo ir l' hi stoire 
comme «elle aurait dû être», plutôt que comme ell e s'est déroulée réellement. Une telle att itude 
conduit au bout du compte à renforcer les processus co lon iaux en contraignant les Autochtones à 
demeurer, encore aujourd 'hui, la« catégorie» juridique que l'État leur assigne, à être incapables de se 
réinventer en tant que communautés pol itiques autrement qu'en fonction des schèmes que la société 
occidentale a construits pour eux (Voir A lain Beaulieu,« Une histoire instrumentalisée . Réflex ions sur 
l'usage du passé dans les revend ications autochtones », dans Vert, fe droit? Conférence des juristes de 
l'État 2009, Cowansville, Éditions Yvon Blais, 2009, p. 349-37 1). 

33 Saliha Belmessous, Native C!aims: lndigenous Law Against Empire, 1500-1920, New York, 
Oxford University Press, 2012, notamment les articles de Craig Yirush (« "Chief Princes and Owners 
of Ail": Native American Appeals to the Crown in the Early Modern British Atlantic», p. 129-151) et 
d' Ann Curthoys et Jessie Mitchell (« "Bring this Paper to the Good Governor": Indigenous Petitioning 
in Britain's Australian Colonies», p. 182-203); Ravi Da Costa, « Identity, Authority, and the Moral 
Worlds of Indegenous Petitions», Comparative Study of Society and History, vol. 48, n° 3, 2006, p. 
669-698. 
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revendiqué la création de réserves, le versement d'annuités en échange des territoires perdus 

ou la préservation des droits de circuler, d 'habiter et d'utiliser leurs territoires ancestraux. 

Que ces demandes aient été acceptées ou non, ell es ont à tout le moins parti cipé à la 

reconstruction, par-delà ou en dépit des frontières co loni ales, d 'une conception commune ct 

singuli ère de leur territorialité (home/and) et donc, d'une identité co llcctivc34. Jim Miller, 

quant à lui , a aussi réali sé une ét11de des pétitions présentées à Londres par des Autochtones 

canadiens, dans laquelle il souligne que malgré l'absence de rés ultats concrets, ces pétitions 

ont tout de même contribué à entretenir un li en parti culier ct concret entre les Amérindiens 

canad iens et la Couronne britanniquc35. 

Pourtant, malgré cette vo lonté évidente de considérer les revendi ca ti ons autochtones dans une 

perspective globa le, un post1IIat essentialiste demeure toujours inhérent dans J'analyse, alors 

que l' expérience autochtone est ét11diée en vase clos, comme étan t inév itablement singulière. 

En se concentrant touj ours sur les revendi ca tions de nature territori ale, on postul e en effet que 

la« dépossession» dont ont été victimes les Au tochtones est la principale singul arité de leur 

expérience po li tique, qu' ell e constitue l'intérêt comm un fond amental ayant déterminé la 

forme et la nature de leur acti on poli tique . Cette tendance à postu !cr 1 'exception na 1 isme de 

J' expérience autochtone n'est pas propre à 1 ' historiographie sur les revendications 

territoriales, mais est généralement partagée pa r l'ensemble des ét11des autochtonistes qui 

forme ce que l'on appe lle communément la New fndian History. Comme l'a souligné 

l'h istorien Nicolas Rosentbal, le fort engouement suscité par l'cthnoh istoirc depuis une 

quarantaine d' années a peut-être contribué à un accroi ssement sans précédent de nos 

connaissances sur les Autochtones, mai s a auss i cu J'effet pervers de créer un 

34 Micah Abe l! Pawl ing, Petitions, Kin, and Cultural Survival: The Maliseet and Passamaquoddy 
Peoples in the Nineteenth Centu1y, mémoire de maîtrise (histoire), Orono, University of Maine, 1999; 
Idem, Petitions and the Reconflguration of Home/and: Persistence and Tradition Among Wabanaki 
Peoples in the Nineteenth Century, thèse de doctorat (hi stoire), Onoro, University of Maine, 20 1 O. 

35 Jim R. Miller, « Petitioning the Great White Mother: First Nation ' Organizations and Lobbying in 
London», dans J. R. Mi ller, Rejlections on Native-Newcomer Relations. Se/ected Essays, Toronto, 
University of Toronto Press, 2004, p. 217-24 1. Ma lheureusement, Miller ne décrit pas ce li en de façon 
très précise ct se contente d'opposer dos à dos la vision amérindienne (quelque peu idéalisée) et la 
vision étatique (plutôt utilitariste) de la relation. 
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« cloisonnement » intellectuel profond . En voulant à tout prix comprendre les cultures 

autochtones « de l' intéri eur », les chercheurs ont en effet eu tendance à isoler leur obj et 

d 'étude et en faire une spécia lité à part entière, perpétuant a insi invo lonta irement des 

stéréotypes culturels sur les Autochtones, dont l' idée se lon laquelle toute forme 

d ' individuali sme économique leur est nécessairement antithétique: 

« Such assumptions, affi rme-t- il, fo llow from popular ideas deeply imbedded in Ameri can 
cul ture and society that cast Ameri can lndians as exotic "others" locked in a cultural stas is, 
making them inherently different from the colonists, immigrants, and Ameri cans with whom 
they interacted. Burdened by such cul tural stereotypes, hi sto ri ans have bcen di scouraged from 
seeing the li keliness between Ameri can lndian and non-Indians that wo uld integrate Ameri can 

Indi an experience into larger studies of North Amcrica36. » 

À trop vouloir prendre en compte le « point de vue» des Autochtone , on néglige a insi de 

replacer l ' Autochtonie elle-même dan s une perspective hi stori que, de 1 'étudier comme un 

concept ayant sa propre hi stori cité. Sans vouloir ni er l'ex istence d' une expérience hi stori que 

particuli ère pour les Autochtones, il faut toutefois év it er de tenir pour acqui s que cette 

expérience découle naturellement d'une di fférence ontologique qui les séparerait du res te du 

monde. Dans son ouvrage récent intitul é A Strange Likeness, Na ncy Shocmakcr souti ent 

qu 'au moment du contact, les Européens ct les Autochtones d'A mérique du Nord 

pa11ageaient des cultures beaucoup plus simil a ires qu 'o n ne veut généralement l' admettre. 

Selon elle, les deux groupes di sposai ent d ' un ensembl e de tra its culturels fondamentaux (sur 

les ques tions notamment de 1 'occupati on territori a le, des stru ch1rcs de pouvoir, de 1 'usage de 

l' écrihJre, des alliances, de la di vision sexuelle des tâches et de la concepti on des races) qui 

ont facilité leur interaction ct leur cohabitation, mais qui ont été d iss imulées dans un 

processus de constructi on identitaire propre au XVIIIe s iècle, où « Autochtones» ct 

«Européennes» ont «créé» leurs différences : « l ndian and European s imi larities enab lcd 

them to see their differences in sharper re lief and, ovcr the course of the cighteen th cenh1ry, 

36 Nicholas G. Rosenthal, « Beyond the New Indian History : Recent Trends in the Historiography on 
the Native Peoples of North America », !Iistory Compass, vo l. 4, n° 5 (2006), p. 964. 
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construct new identities that exaggerated the contras ts between them while ignoring what 

they bad in common37. » 

L 'étude la plus raffinée sur le lien entre les revendica tions territoriales et l'évo lution du 

rapport des Au tochtones au politique est certainement celle du po litologue Paul Tennant, qui 

porte sur les organi sa ti ons amérindiennes en Colombie-Britannique. Dans Aboriginal Peoples 

and Politics, Tennant analyse de faço n à la fo is globale et minutieuse l' impact des 

revendications des conummautés de la côte ouest canad ienne sur le développement de leurs 

organisati ons politiques modernes. L 'auteur souli gne bien la croissa nce qu'ont connue ces 

organisations qui , ·d'abord fondées sur des bases régiona les (le Nisga 'a Land Committee), ont 

ensuite débouché vers des stru ctures plus larges, rassemblant des communautés au niveau 

provincial (avec les Allied Tribes of British Co lombia ct la Native Brotherhood of British 

Co lumbia), puis fin alement nord-américa in (l a North American Indian Brotherhood) . L'étude 

porte une attenti on toute particulière au contexte loca l dans lequel a émergé une élite 

autochtone capable de se rassembler autour d 'enjeux communs ct de mettre sur pied des 

organisations po li tiques uni ssant des communautés pourtant assez isolées. Elle met en 

lumière le rôle d' institu tions d'origine coloni ale, tel que la rel igion protestan te ct les 

pensionnats, qui ont contribué à fo rmer un groupe de leaders relati vement homogène, uni par 

des réseaux de communicati ons qui ont favo ri sé l'émergence d'une concepti on d ' un intérêt 

commun, d'une identité« pan-in dien ne». Ma is Tcnnant souligne auss i l' impact diffé rentiel 

de certains facteurs, tel que la situati on géographique ct 1 'accès aux ressources économiques, 

qui créaient des di spari tés entre les commu na utés. Ces fac teurs sc sont reflétés dans la 

structuration in terne des mouvements politiques : les conu11 unautés situées sur la côte, 

auxquelles la mer assurait des revenus stables provenant de la pêche ains i que des moyens 

ef[icaces de communiquer en tre elles ont joué un plus grand rôle dans le processus de 

37 Nancy ·shoemakcr, A Strange Likeness: Becoming Red and White in Eighteenth-Century North 
America, New York, Oxford University Press, 2004, p. 3. 
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revendication et ont ainsi acqu ts davantage de pouvoir au sein des organisations les plus 

larges38 _ 

M algré l'attention portée aux déta il s, aux divisions internes et aux jeux de pouvoirs inhérents 

aux organisations politiques, l 'étude de Tennant repose néanmoins sur le postulat se lon lequel 

la question territoriale constitue la cause imméd iate de l'émergence de ces organisations 

politiques modernes. La négation, par les autorités bri tanniques, de l'existence d'un titre 

indien sur la Colombie-Britannique et leur rdus de conclure des tra ités avec les Autochtones 

pour acquérir leurs territoires constitue en effet 1 ' unique contexte évoqué pour expliquer 

l 'émergence des premières associations intcrcommunautaires. Or, il es t à noter que l'étude de 

Tennant sur la Colombie-Britannique concerne une période assez tardi ve (la seconde moiti é 

du XIXe siècle et le XXe siècle) dans l' histoire de l'Amérique du nord britannique et même 

en grande partie ultérieure à la Confédération canadi enne. Il ne faud rait donc pas sous

estimer le rôle qu 'a pu jouer l 'État canadien dans le fa it que les organi sa tions politiques 

autochtones qui ont émergé en Colomb ie-Britannique se so ient construites sur la base de 

revendications territoriales. À cette époque, 1 'Éta t a en effet acqui s une conception 

particulière de ce qui constitue un «Autochtone» ct pour s' intégrer dans cette catégorie 

socia le, une communauté doit désormais répondre aux attentes de 1 'État. Ces attentes ont en 

grande pattie été bali sées par l' expérience accumulée au fil du Régime britannique, par la 

relation avec les nations du Haut et du Bas-Canada. Si au Haut-Ca nada les traités ont permis 

de fixer assez clairement l 'identité« indienne » (sont Indiens les individus qui possédai ent un 

« titre indien» sur un territoire et qui l'ont cédé par tra ité à la Couronne), au Bas-Canada, 

aucun traité n 'a été conclu et le statut d'Indien a dû sc déterminer autrement. Comme on le 

verra, les revendications permanentes des Autochtones du Bas-Canada ont joué un rôle 

fondamental pour créer une forme d' « indi anité » indépendante des tra ités ct cc processus 

permet de mieux comprendre l'importance cap itale qu'ont accordée les communautés de la 

côte ouest à leurs revendications territoriales et à l'obtention de terres réservées, aussi petites 

38 Paul Tennant, Aborigina/ Peop/es and Po/itics. The Jndian Land Question in British Columbia, 
1849-1989, Vancouver, University of British Columbi a Press, 199 1, chapitre 6 notamment. 
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soient-elles, mais sous la protection de 1 'État fédéral39. En d 'autres mots, le rappo11 des 

Autochtones au politique ne peut être analysé sans prendre en considération l'apport de 

l'État; car le« point de vue» même que les Autochtones portent sur leur propre Autochtonie 

-en fait, le terme « Indianité »serait plus approprié puisqu'il s'agit de leur similitude avec 

les autres« Indiens» du Canada-, est en pa11ie conditionné par le caractère uniformi sant de 

l'État, par son pouvoir de« cristallisation » des rapports sociaux40. 

L'étude de la pratique pétitionnaire permet d'éviter les écueil s liés à toute forme 

d' essentialisation des Autochtones. En ref·usant de sé lectionner les pétitions en fonction . des 

sujets qu' elles abordent (de leurs revendications) ct en se concen trant sur la pratique elle

même, on constate que la question territori ale occupe une place minoritaire dans l' ensemble 

des requêtes. Du coup, on ne peut postuler qu' une différence fondamentale sépara it les 

Amérindiens des autres Canadiens, tous deux utili sa nt la même forme de communication 

politique pour exprimer leurs multiples revendi cations envers l'État. C'est donc en comparant 

les modalités précises d' exercice de la pratique, en ce qui a trait tant à la forme des 

documents qu 'à celle des discours qui y sont véhi culés, que l'on peut parven ir à sa isir les 

particularités fondamentales de l'expérience politique des Amérindiens. En étudi ant un vaste 

ensemble de pétitions provenant de plusieurs communautés ct abordan t des sujets variés, on 

est plus à même de saisir les recoupements ct les influences dans les stratégies de 

négociation, dans les arguments invoqués et donc de voir se construire, au fil du temps, une 

conception commune à l'ensemble des communautés de cc qui constitue et défi nit 

précisément 1 '« Autochtonie ». 

Adopter une attitude critique face au concept d' Autochtonic et refuser toute forme 

d'essentialisation ne signifie pas refuser l'ex istence d'une réal ité propre ct commune à 

39 Sur cet enjeu fondamenta l des revendications des Autochtones de la Colombie-Britannique, voir 
Ibid, p. xi et 58-59. Quant aux origines québécoises du principe de compensation, qui sera à la base 
des revendications des Autochtones de la Colombie-Britannique, voir Alain Beaulieu,« "An equitable 
right to be compensated": The Dispossession of the Abo riginal Peoples of Quebec and the Emergence 
of a New L~ga 1 Rationa1e (1760- 1860) », Canadian Historical Review, vol. 94, n° 1 (20 13), p. 1-27. 

40 Voir Jean-Marie Fccteau, «Écrire l'histoire de 1 'État? », Bulletin d'histoire politique, vol. 15 n° 3 
(2007), p. 112. 
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l' ensemble des Autochtones. L'obj ectif n 'est pas de nier purement et simplement, comme 

l' ont fait certains chercheurs, l' existence même de communautés «autochtones» au 

Québec41 ainsi gue les droits qu ' elles revendiquent en vertu du sys tème j uridique actuel, pas 

plus d 'a illeurs qu ' il ne s' agit de les appuyer et de démontrer leur « bien-fondé » hi storique. Il 

s ' agit plutôt de reconnaître que le concept d ' Autochtonie est, d'abord et ava nt tout, une 

identité politique historiquement constru ite, tout comme celui de race gui lui es t intimement 

lié, ou celui d 'État. En fait, la remise en question du concept d 'Autochtonic constitue un 

premier pas (nécessaire) vers un questionnement pl us profo nd sur son ori g ine ct sur son 

évolution particulière dans le contexte ca nadi en, afin de mi eux comprendre le rôle central 

qu'il a j oué dans l'organisation des communautés amérindiennes, tout comme dans la 

défi ni tion même de l'État canadi en . 

Le cas du Bas-Canada est d ' a ill eurs part icul ièrement intéressant à cet égard, parce qu 'i l 

permet de voir comment émerge, au travers de l'ensemble des suj ets de revendica ti on, le rô le 

stratégique de la questi on territoriale comme enj eu uni fi ca tcur fondamental à 1 'Autochtonic. 

41 C'est notamment ce que fait l' ouvrage récen t de Réjcan Mo ri sscllc (L es Autochtones ne sont pa 
des pandas. Histoire, autochtonie et citoyenneté québécoise, Montréa l, Hurtub isc, 20 12), dont 
l'objectif est simplement de jeter le discrédit sur toute revendica ti on amérindienne. Morissette, qui 
dénonce le fa it qu 'aucune communauté ne peut rée llement sc revendiquer du ti tre d'Autochtone au 
Québec, ne s' interroge aucunement sur la dimension histori que de ce concept, ni sur l' importance que 
joue, pour l'État canadien, l'ex istence même de ces Autochtones sur le territoire québécois. Les propos 
de Tom Flanagan (Premières Nations Seconds Regards (trad . de Pierre Desrosiers), Sil lery, 
Septen trion, 2002 [2000]) , qui ont susc ité un to ll é de cri tiques à l'époque de leur publication, sont 
pourtant nettement plus nuancés que ceux de Morissette ct témoignent d' une vo lonté réelle de 
questionner 1 'Autochtonie dans une perspective histo ri que. Cette volonté cri tique s ' insère toutefo is 
dans une pos ture éthique se lon laquelle to ute fo rme de dro its « raciaux» est incompatible avec une 
société démocratique et li bérale comme le Canada. Ma lheureusement, Flanagan omet ainsi de se 
questionner sur le rôle important qu' a joué, hi storiquement, 1 'Autochtonic dans la construction de 
l'État canadien. Jean-Jacques Simard, en revanche, a bien souligné que les Autochtones constituent 
une «classe composante de la formation sociale canad ienne», une « construction de 1 'imaginaire 
moderne» qui sert de «repoussoir symboliq ue de la modern ité» ct qui est, d ' une certaine faço n, 
« indissociable» de la société canadienne. Simard souligne d'a illeurs à juste ti tre que les Amérindiens 
du Québec, réfugiés dans les« réductions» jésuites à l'époque de la Nouve lle-France, ont directement 
« contribué» à la conceptuali sation du statut de 1 'Autochtone dans cette société canadienne, des 
individus « rédui ts» à un statut qu' ils ne peuvent maîtri ser ou contrôler eux-mêmes (Jean-Jacques 
Simard, La réduction. L 'A utochtonie inventée et les Amérindiens d 'aujourd'hui, Sill ciy, Septentrion, 
2003 , p. 23). Ce que Simard n'aborde pas, cependant, c 'est le rôle que les Amérind iens eux-mêmes ont 
joué dans ce processus politique. Puisque l' idée de réduction veut que les Amérindiens soient 
« réduits», il s ne peuvent heuristiquement être de véri tab les acteurs historiques. 



42 

Car les communautés amérindiennes gui résident dans la vallée du Saint-Laurent au moment 

de la Conquête ne peuvent être considérées, d'un point de vue éty mologique, comme des 

«Autochtones». La plupart d'entre elles y ont en effet émi gré à l' invitation des Français et 

se sont établies sur des tenes qui leur ont été concédées ou « réservées » par la Couronne42. 

Et c'est bien à travers leurs pétitions répétées aux autorités coloniales que ces Amérindiens 

« domiciliés » ont construit l'idée d'un droit « indien » uniforme, commun à l'ensemble de 

leurs c01mmmautés et en même temps suffisamment similaire à celui détenu par les 

Autochtones du Haut-Canada pour que so it justifiée 1 'existence d'une institution spéciali sée 

unique (le Département des Affaires indiennes) afin les protéger tous. Lorsqu 'en 1860, 

Londres remet au Canada-Uni la gestion des Affaires indiennes, elle lui co ncède un pouvoir 

de gestion sur les « terres et propriétés des Indiens43 » et non sur les « Indiens» eux-mêmes. 

Pour que les Autochtones du Bas-Canada en viennent à être recon nus comme des « Indiens» 

sur le même pied gue les autres , il a donc fallu que l' ensemble de leurs biens soi t intégré dans 

la définition de ce qui constituait les « terres et propriétés des Indiens». 

C'est ici que 1 'analyse des revendications s' imbrique avec celle de la poli tique indienne, dans 

ce jeu de va-et-vient constant uni ssant les attentes de 1 'État (ou d'autres institutions 

supérieures) aux demandes des Autochtones. En fait, 1 'étude de la pratique pétitionnaire 

oblige non seulement à revoir notre conception de ce qui constitue une « nation autochtone», 

mais aussi toute notre approche du phénomène étatiqu e, comme une fiction sociale, mais 

aussi comme une forme hi storique d' expression du politique. Comme l'écrit Jean-Marie 

Fecteau, la tendance des chercheurs à étudier 1 'État principalement à travers les formes de 

pouvoir qu'il incarne et les différents modes de rés istance qu'il génère constitue un raccourci 

42 Certaines communautés contemporaines (dont les Mohaks de Kahnawake et les Wendats de 
Wendake) ont cependant des prétentions différentes et affirment que la va llée du Saint-Laurent faisait 
déjà partie de leur territoire d'exploitation avant l'arrivée des Européens (Voir, à ce sujet, Roland 
Tremblay, «Regards sur le passé: réflexions sur l' identité des habitants de la va llée du Saint-Laurent · 
au XVIe siècle», Recherches amérindiennes au Québec, vo l. 29 n° 1 (1999), p. 41 - 52). 

43 En fait, la loi concède au Commissaire des terres de la Couronne le pouvoir de gestion de « Ali 
lands reserved for the Indians, or for any tri be or band of Indians, or held in trust for thei r benefit », ce 
qui inclut une variété de terres aux titres très hétéroclites. (Article 1 de «An Act respecting the 
Management of Indian Lands and Property » (23 Victoria, Cha p. 151 ), sanction royale le 30 juin 1860, 
Statu tes of the Province of Canada, Reserved Act, Quebec, S. Derbshire & G. Desbarats, 1860. 
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intellectuel « qui nous empêche de penser le politique à la fois comme mode d'association et 

conm1e projet commun. » Analyser la pratique pétitionnaire dans sa dimension politique, 

c'est considérer qu' au-delà de toutes les demandes véh iculées par les pétitions, celles-c i 

pennettent d'abord et avant tout de créer « un espace où l' "être-ensemble" est à la fo is la 

réalité vécue et la fin désirée44. » 

Ainsi, il convient d'admettre que l'État n 'est pas un e entité «étrangère» aux Autochtones, 

mais que ceux-ci font partie intégrante de son ex istence, qu'il s participent à définir sa nature 

et sa forme. D 'ailleurs, la pratique pétitionnaire démontre qu 'en défini ssant sa « politique 

indienne», l'État n'agit pas en vase clos, de sa propre initi ati ve ct selon une logique 

colonialiste implacable. Au contraire, chaque mesure adoptée à 1 'égard des Amérindiens 

répond bel et bien, d'une certaine façon , à des demandes préc ises des Amérindi ens. On sa it 

par exemple que de nombreuses demandes ont été formu lées par des co mmunautés 

amérindi ennes du Bas-Canada durant le Régime britannique pour obtenir des terres réservées. 

Dès 1814-1 815, des Algonquins de Troi s-Rivières demand ent d'obtenir une réserve en 

Haute-Mauricie, comme le font les Malécites dans la région du Bas-Sa int-Laurent en 1826 -

soi t avant même que ne so it établie officiellement la poli tique des réserves au Haut

Canada -, puis des Montagnais sur la Côte-Nord une vingtaine d'années plus tard45. Ces 

demandes sont toutes, en quelque sorte, à l'ori gine de la création des réserves au Bas-Canada, 

ce qui contredit l'idée reçue selon laquell e les réserves ne sont que de simples outils pour 

l'État afin de transformer les Amérindiens en bons suj ets britanniques (ou canadiens). Quant 

aux premières lois sur les Indiens, adoptées par 1 'Assemblée législative dans les années 1850, 

on verra au chapitre V qu'elles trouvent à peu près toutes un lien plus ou moins direct avec 

44 Voir Jean-Marie Fecteau, « Écrire l'histoire de l' État?», p. 112-11 4. 

45 Claude Gélinas, « La première revendication terri toriale des autochtones de la Haute-Mauricic? 
Quelques commentaires sur une pétition de 18 14-18 15 », Recherches Amérindiennes au Québec, vol. 
XXVI, n° 2 (1996), p. 73-76; Laurence Johnson, « À l'origine de la réserve Viger, une requête malécite 
de 1826 », Recherches Amérindiennes au Québec, vol. XXV I, n° 2 ( 1996), p. 77-81; Jacques Frenette, 
« La pétition montagnaise du 1er février 1843 : chasse, pêche ct agricul ture à la Baie des Escoumins », 
Recherches Amérindiennes au Québec, vol. XXXTTT, n° 1 (2003), p. 105-114. 
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des pétitions présentées à la législature par des Amérindiens de la vallée du Sa int-Laurent46 _ 

Si ces lois ont par la suite été dénoncées dans d 'autres pétitions amérindi ennes, le fa it 

dem eure qu 'elles ont bel et bien été dem andées au départ par des Amérindiens, ce qui tend 

simplem ent à démo ntrer l' existence (normale) de di visions entre les communautés, comme à 

l ' intéri eur de celles-ci. 

Dans l'élaboration de la poli tique indienne, l'État ne constitue donc pas un « moteur », mais 

plutôt un facteur uniformisant, qui donne aux réponses pragmatiques apportées aux demandes 

des Amérindi ens une cohérence d' ensemble. L' hi stori en Michae l Braddick défu1it en effet 

l' État comme un réseau d ' institutions (« Ofiiccs ») indépendan tes, coordonnées par une 

autorité centra le dont dépend leur légit imité. Pour préserver cette légitimité, chacune des 

insti tutions doi t nécessa irement justifie r ses act ions en fo nction des attentes de l'autorité 

centralc47. Ce qui apparaît comme la moti va tion d ' un e interventi on étatique es t donc la 

plupart du temps le résultat d ' un processus introspecti f de rati onalisa tion, un discours visant à 

justifi er la légitimi té de cette intervention auprès des institu tions concurrentes ct de 1 'autori té 

centrale, à la rendre acceptabl e en rega rd de la raison d'être de l'État. C'es t ce qui expl ique 

que, dans bien des cas, les actions concrètes de 1 'État ne semblent pas correspondre aux 

intenti ons affi rmées dans ses po li tiques, vo ire en être si radi calement opposées qu 'ell es 

tendent touj ou rs à avoir les effets contra ires à ceux espérés. Ainsi s 'exp liquent les 

« incohérences» inhéren tes à la politique indienne, qui empêchent la réa li sa tion de ses 

obj ecti fs . On peut penser à toutes ces techn ologies de c iv ili sa tion, par exemp le, qui p lutôt que 

de rendre les Amérindiens autonomes, contribuent en fa it à les iso ler davantage de la société 

générale et à les rendre p lus dépendants encore du soutien de l'État. 

46 Véronique Rozon avait déjà démontré l'existence d'un li en plus ou moins direct entre cet1aines 
pétitions des Hurons de Lorette et la définition du statl!t d' Indien dans les premières lois sur les Indiens 
(Véronique Rozon, Un dialogue identitaire : les Hurons de Lorette et les autres au XIX' siècle, 
mémoi re de maîtrise (hi sto ire), Montréa l, Univers ité du Québec à Montréa l, 2005, p. 133-140). Sur la 
logique précise qui unit la pratique pétitionnaire à 1 'adoption des lois, voir infra, cha p. V. 

47 « Col lectively, these offices constituted a state in the sense that they were part of a terri torially 
bounded and coordinatcd network, which was exclusive of the authority of rival political organisations 
within those limits. They were alllcgitimatcd with reference to, and coordinatcd by, a single centre and 
constitutcd, collect ively, a single political organisation. » (Michael J. Braddick, State Formation in 
Early Modern England, c. 1550-1700, Cambridge, Cambridge University Press, 2000, p. 18). 
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Nous discuterons plus loin de l'évolution hi storique des formes de légitimati on propres à 

l'État, mai s notons simplement ici qu 'une analyse critique de la poli tique indienne nécess ite 

de la replacer dans les paramètres discursifs à l' intérieur desquels les autres institutions 

étatiques rationalisent et justifient elles aussi leurs actions. Le maintien d'une structure 

administrative particulière pour gérer les Affaires indiennes a toujours été justifié par un 

discours dans lequel les Autochtones sont présentés comme des ind ividus à part, nécessitant 

une bureaucratie spécialisée pour maîtri ser leur art diplomatique ct neutraliser leur 

propension guerri ère, pour protéger leurs droits particuliers (ce qu'i ls étaient eux-mêmes 

incapables de faire) et pour les éduquer efficacement à la civilisa ti on. Mais au fo nds, ce 

discours sur la nécessité de préserver l'a lliance des Autochtones est-il vra iment si différent, 

dans sa logique argumentative, de celui qui présenta it les Canadiens comme des alli és 

potentiels de. la France ou des révolutionnaires en puissance, dont la loyauté envers la 

Couronne ne pouvait être assurée que par l'adopti on de po li tiques tolérantes vis-à-vis de leurs 

particularismes culturels, dont la re ligion catho lique, les droits civi ls fran ça is ou le régime 

seigneurial48? Et Je discours ct le principe de la po litique de civi lisation est-il si éloigné de 

celui tenu par Durham, qui jugeai t nécessa ire de civi liser les mœurs politiques des Canadiens 

avant de leur accorder un gouvernement responsable49, ou encore de toutes ces lois qui , vers 

le milieu du XIXe siècle, créaient un ensemble de ca tégories sociales juridiquement 

marginales en invoquant la nécessité de prendre en charge la pauvreté, de réformer les masses 

populaires ou de resocia liser les déviants 50? En d'autres mots, pour vra iment rep lacer les 

48 Elizabeth Mancke écrit par exemple que« The Proclamation of 1763 and the Quebec Act shifted the 
relationship between the British state, ehtnically British subjects and ethnica lly non-Briti sh subjetcts . 
[ ... ]In both cases, the metropolitan governmcnt actcd in opposition to local British interests, asserting 
its rights to adjudicate the interre lations among, and the particularistic rights of, diverse subject 
population. » (E. Mancke, «Imperial Governance and the Origins of Canadian Political Cul ture», 
Canadian Journal of Political Science 1 Revue canadienne de science politique, vol. XXXII, n° 1 
(1999), p. 15). 

49 Donald Fyson, « The Canadiens and British Institutions of Local Governance in Quebec from the 
Conquest to the Rebellions », dans Nancy Christie (éd.), Transatlantic Subjects: !deas, Institutions, 
and Social Experience in Post-Revolutionmy British North America, Montréal, McGill-Queen's 
University Press, 2008, p. 45. 

50 Jean-Marie Fecteau, Un nouvel ordre des choses : la pauvreté, le crime et l'État au Québec, de la 
fin du XVI!f siècle à 1840, Montréal, VLB éditeur, 1989. 
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Amérindi ens au centre de l' histoire canadienne, il convient de sa isir pl einement la spécificité 

de la politique indienne dans « l'ordre du di scours »5 1 étatique. 

1.1.3 Les Sept Nations du Canada 

L'étude du rapport entre les Amérindiens du Bas-Canada ct le phénomène politique conduit 

inévitablement à jeter un regard sur la structure particulière qui uni ssa it ces communautés 

sous le Régime britannique : les Sept Nations du Canada. Auss i connue so us le nom de 

« Fédération des Sept-Feux52 », cette alli ance politique qui réuni ssait les différents villages 

« domiciliés» de la vallée du Saint-Laurent entre les XVII" ct XIXc siècles, a fai t l'objet de 

plusieurs études récemment, qui n'ont malheureusement pas été en mesure d' éva luer son 

impact réel sur la situation des Autochtones dans la colonie. 11 faut dire que la question des 

origines de l'alliance (à savoir si elle date du Régime français ou du Rég ime britannique53) a 

occupé une grande place dans l'esprit des chercheurs, aux dépens des problèmes plus 

fondamentaux que constituent son évolution hi storique ct sa di sparition, bref, de son impact 

sur les communautés qu 'elle représenta it. Jean-P ierre Sawaya, qui en a étudié les rouages 

ainsi que les rapports avec le gouvernement colon ial ct avec les autres organisations 

autochtones (dont la Li gue des Six-Nations iroquo ises), en donne malheureusemen t un 

portrait indifférencié sur une période de plus de deux siècles (1660-1 860), s'avouant par 

ai lleurs incapable d'en préciser « les rapports historiques réel s». Ainsi, lorsqu'i l affirme que 

« Le grand conseil des Sept Nations du Ca nada est une preuve de l'ac ti on brillante et 

51 L'expression est évidemment empruntée à M ichcl Foucault, L 'ordre du discours : leçon inaugurale 
au collège de France prononcée le 2 décembre 1970, Pari s, Gall imard 1971. 

52 Le terme est su11out employé par les historiens, mais n'apparaît presque nulle part dans les 
documents. 

53 Sur ce sujet, voir les articles d'Alain Beaulieu et de Jean-Pierre Sawaya (« Qui sont les Sept
Nations du Canada? Quelques observations sur une appellation ambiguë», Recherches amérindiennes 
au Québec, vo l. XXVII, n° 2 (1997), p. 43-51 ; « L'importance stratégique des Sept-Nations du Canada 
(1650-1 860) », Bulletin d 'histoire politique, vo l. 8, n° 2-3 (2000), p. 87-1 07). 
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hautement organisée des nations amérindiennes du Québec54 », on est en droit de se 

demander en quoi a consi sté précisément cette « action organisée » ct comment elle a pi.1 

influencer la situation des Amérindiens et leur rapport à la société coloniale55_ L' attitude des 

Sept-Nations durant la guerre d'Indépendance américaine semble d 'a illeurs témoigner d 'une 

organisation totalement déstructurée, incapabl e d' adopter une position commune et 

concertée, beaucoup plus que d'une structure cohérente et autonome, capabl e de faire face 

efficacement aux colonisateurs56_ 

Dans un ouvrage sur les traités conclus par les Sept-Nations avec les Britanniques, Denys 

Delâge et Jean-Pierre Sawaya posent un regard encore plus pessimiste sur 1 'i nfluence de cette 

organisation politique autochtone. Selon eux, au moment de la Conquête du Canada, les Sept

Nations auraient été en mesure de faire reconnaître, par les autorités britanniques, leur statut 

d' « alliés » comme les autres Amérindiens des Grands Lacs ct d 'obtenir des ga ranti es pour la 

protection de leurs droits en tant qu' « Autochtones» : « Les autorités britan ni ques ont jugé 

que les nation s autochtones étaient incontournables, e lles ont négocié avec ce ll es-c i et conclu 

54 Jean-Pierre Sawaya, La Fédération des Sept Feux de la vallée du Saint-Laurent, XV!l"-X!X' siècle, 
Sillery, Septentrion, 1998, p. 169. 

55 Normand Clermont, dans son compte rendu de l' ouvrage, éc rit d'ailleurs que « le lecteur aurait 
apprécié une analyse plus systématique de son champ d'intervention ct de l'effi cac ité de sa 
mobilisation. » (Normand Clermont, «Compte rendu de Sawaya, Jean-Pierre, La Fédération des Sept 
Feux de la vallée du Saint-Laurent, XVJ!"-XJX' siècle (S illery, Septentrion, 1998), 217 p. », Revue 
d'histoire de I'Amériquefrançaise, vol. 52, n° 4, 1999, p. 590-591. 

56 Cette impression se dégage principalement de 1 'étude de Lawrence Ostola sur les Sept-Nations, qui 
affirme que ses membres (les individus comme les collectivités) n'ont jamais été en mesure d'adopter 
une attitude concertée, mais que des individus de chaque communauté ont appuyé soit les 
Britanniques, soit les Améri ca ins, ou sont demeurés neutres : « Lacking the social and political 
prerequesites to an imposition of common policy, the Sevcn Nations were content to let individuals 
choose [their side], and use those choices to kccp the Europcans off balance.» (Lawrence Ostola, The 
Seven Nations of Canada and the American Revolution 1774-1783, mémoire de maîtrise (h isto ire), 
Montréal, Université de Montréal, 1989, p. !50) Ostola voit là un « natmal surviva l reflex», dans une 
situation où les Sept-Nations devenaient de plus en plus insignifiantes devant la poussée du front 
colonial et la suite de 1 'histoire ne serait pour 1 'auteur qu'un simple « journey into historical 
obscuri ty » (p. 153). 
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des traités fixant la nature de leurs relations57. » Mais selon les auteurs, ces traités éta ient 

toutefois fondés sur un rapport de force inégal et c'est cette inéga lité qui aurait été «fixée» 

dans la relation, enfermant par la su ite les 'Sept-Nations dans la logique de Conquête imposée 

par les Britanniques. La reconnaissance de droits basés sur 1 'appartenance ethnique aurait en 

effet instauré la politique de 1 'apartheid, parce qu'elle reposait sur un principe différent de 

celui de la soc iété canadienne: la citoyenneté . La revendi cation des droits inclus dans ces 

traités aurait a insi conduit les « nations » domiciliées à s'exclure ell es-mêmes de la société 

canadienne et même à se diviser entre elles pour obtenir les quelques «privil èges» que les 

Britanniques étaient prêts à leur consentir, pour s'attirer « le prestige de l'attention royale ». 

En ce sens, les traités de la Conquête ont condu it «à la dépendance des autochtones ct au 

maintien des politiques coloniali stes et paternalistes de 1 'État58. » En d'autres mots, quelques 

efforts qu'ils aient pu déployer, les Sept-Nations ne pouvaient avoir aucu n impact en tant 

qu'organisation politique sur l'évolution de la situation autochtone au Canada; leur faib lesse 

politique empêcha it qu ' ils puissent échapper à leur destin d'« Indiens » ct à l'ambition des 

Britanniques de les confiner à la dépendance : 

La Proclamation royale excluait que les nations autochtones puissent un jour habiter chez 
elles. Elles n'habiteraient leurs terres qu'en attendant que leur père les prenne ct si, un jour, 
elles avaient ·un espace de réserve en propre, ell es n'en au raient encore que l'usufruit. 
Toujours elles habiteraient la prop ri été du père. Toujours elles demeureraient dans ses 
dépendances. Ensuite, jamais elles ne seraient responsables, toujou rs ell es dépendraient de ce 
père pour vivre. Au fur et à mesure qu 'e lles sc fe raient déposséder, leur père leur fournirait 
pensions et présents pour vivre59 . 

Cette conclusion décou le encore une fo is d'une conception relativement étroite du 

phénomène po litique, dans la mesure où toute inOuence se mesure en terme d'opposition, 

c'est-à-dire de capacité des Autochtones de rés ister à l'État (un État dont les objectifs sont 

détenninés dès la Conquête) et de préserver leur contrôle sur le territoire, leur autonomie 

interne. D'une certaine façon, l' Autochtonie est une situation inhérente à une communauté, 

57 Denys Delâge et Jean-Pierre Sawaya, Les traités des Sept-Feux avec les Britanniques. Droits et 
pièges d'un héritage colonial au Québec, Sillery, Septentrion, 200 1, p. 233. 

58 Ibid., p. 235. 

59 Ibid., p. 234. 
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une différence fondamentale avec la société coloniale, qui se reflète par les « droits » 

spécifiques que détiennent les Amérindiens et que les autorités coloniales ne font que 

« reconnaître » ou « nier ». Selon une telle logique, toute évolution politique ne peut se 

mesurer qu 'à l'aune de la perte ou de la préservation: perte d'autonomie, perte de droits, 

pe11e d ' identité, perte de culture, ou, à l' inverse, «succès» à préserver ces spécific ités face à 

la volonté de l 'État de la faire di sparaître. À cet égard , il n'est pas surprenant que l'influence 

des Sept-Nations ait été plutôt nég ligeabl e, pui sque « l'activité» de ce tte organi sa tion 

politique est demeurée assez limitée durant l'ensemble du Rég ime britannique. Comme le 

souligne cette thèse, sur un total de plus de 613 pétitions collecti ves présentées par les 

Amérindiens du Bas-Canada durant l 'ensemble du R égime britannique, 13 seulement sont 

rédigées au nom de toutes les communautés domiciliées. En vertu d 'un e activ ité auss i limi tée, 

il est difficile d ' imaginer comment les Sept-Nations auraient pu contribuer activement à 

préserver quelque acquis que ce soit. 

En revanche, si l'on ne se limite pas au succès immédi at des demand es, ma is que l'o n étudie 

plus globalement la pratique de leurs revendi cations, on constate que les Sept-Nations ont cu 

une influence importante sur la transformati on des structures po liti ques internes de ses 

membres. Car si les Sept-Nations constituaient une organ isa ti on csscntie llcmcnt symbolique, 

celle-ci n'en formait pas moins un réseau de soc iab ilité ct de communication pour les chefs 

des différents vill ages, qui sc côtoyaient lors de leurs réunions annue ll es au Sault Sa int-Louis 

et partageai ent auss i des rituels commun s, dont celui , . essenti el, de l' introni sa tion des 

nouveaux chefs60. Cette sociabilité se mani feste notamment à travers l'u tili sa tion très 

uniforme que font les Sept-Nations de la pratique pétitionnaire: s' il s ne signent presque 

jamais de pétitions en leur nom commun, les différents vill ages adop tent néa nmoins les 

mêmes fom1ules discursives pour s'adresser aux autorités, le mêmes arguments pour 

justifier leurs requêtes et projettent une image similaire d'eux-mêmes, comme des 

communautés fondamentalement liées les unes aux autres et, en même temps, distinctes des 

Canadiens qui les entourent. Et malgré les origines culture ll es très variées des différents 

60 Sur la question de l'intronisation des chefs, voir Sawaya, La Fédération des Sept Feux, chap. II, 
notanunent p. 67-73. Voir aussi, infra, chapitre IV, section 4.3. 
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villages, les pétitions projettent aussi une grande uniformité quant au rôle ct au statut des 

chefs dan s ces communautés, contribuant à faire reconnaître par les autorités coloniales la 

légitimité de cette structure « traditionnelle» de pouvoir, qui servira à partir des années 1870 

de modèle dans la politique indienne du Canada pour établir une structure de gouvemance 

unifom1e (les conseils de bande) à l'échelle du pays6 1. En ce sens, les Sept-Nations ont bel ct 

bien eu une influence sur 1 'évolution de la situation politique des Autochtones du Canada, 

bien que cette influence ne se mesure pas à l'aune de leur «succès» à faire respecter leurs 

droits. 

Afin d' éviter toute forme d'essenti alisa tion ou d'ana lyse téléologique (postu ler que les 

Autochtones ont toujours été différents parce qu'ils le sont aujourd'hui) ct de saisir 

pleinement l'évolution hi storique du rapport des Autoch tones au phénomène po litique, il est 

essentiel de mieux prendre en considération leur rapport à 1 'État, non pas 1 'État comme li eu 

de form ation de la «po litique indienne», mais bien 1 'Éta t conu11C forme particulière 

d'expérience du politique, co1m11e mode d' in stituti onnali sa tion des formes d'organisation 

collective ayant sa propre historicité. Il ne s'agit pas simplement d'opposer l' une à l'autre la 

vis ion de l'État et cell e des Autochtones, une logique d'assujettissement à une logique de 

rés istance, afi n de trouver un terrain d'entente ou un juste milieu quelque part entre les 

deux62, mais plutôt de comprendre comment la résistance au tochtone peut être compatible et 

même essentielle au processus de construction de 1 'État canadien. Pour sortir de la dualité 

stérile assuj ettissement/résistance, il fa ut admettre la possibilité que les Autochtones et l'État 

constituent des constructions réciproques, plutôt que deux acteurs déjà constitués et 

intrinsèquement antagonistes . Il faut accepter que 1 'Autochton ie ait pu constituer une forme 

61 Ce thème de l' un iformité des structures politiques est abordé dans le chap itre V de la présente thèse, 
mais mérite définitivement une recherche plus poussée pour en saisir tous les impacts. Un mémoire de 
maîtrise a déjà ouvert la voie à une telle recherche, mais ne prend pas suffisamment en compte le 
caractère constru it de l'autorité «traditionnelle » telle qu'elle existe au milieu du XlXc siècle (Voir 
Geneviève Leclerc-Hélie, L'implantation des conseils de bande amérindiens dans la vallée du Saint
Laurent au XIX' siècle, mémoire de maîtri se (histoire), Montréal, Univers ité du Québec à Montréal, 
2005). 

62 C'est ainsi que l'on peut envisager le concept de middle ground mit de l'avant par Richard White 
(The Middle Ground, Indians, Empires and Republics in the Great Lakes Region, 1650-1815, 
Cambridge, Cambridge University Press, 1991 ). 
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d'identité pa1i ieulière dans et à travers 1 'État, plutôt que concurrente à lui , en même temps 

qu ' il faut envisager que l'État canadien s'est en partie construit et qu ' il a acquis sa forme 

singulière à travers sa relation avec les Autochtones. Une tell e réflexion nécessite cependant 

une approche de l'État qui ·accepte son caractère «construit » et qui tienne compte de 

l' évolution historique fondamentale qu 'a connue cette institut ion ainsi que ses différentes 

formes de manifes tations au cours du Régime britannique. 

1.1.4 L'État : entre Ancien Régime et Ordre libéral 

Si l' on peut reprocher aux spécialistes de l' hi stoire autochtone d 'avo ir entretenu un certain 

cloisonnement in te llectuel à 1' égard de leur objet d'étude, on pourrai t presque en dire autant, 

de façon générale, de l'historiographie relative à l'État sous le Régime britannique, qui s'est 

peu intéressé à l'expéri ence autochtone dans la constructi on de l'o rdre politique coloni al, 

probablement influencée en cela par 1 ' idée se lon laquell e les Autochtones sont devenus 

« ir relevant» à cette époque. Pourtant, 1 'État a occupé une place importante dans 

l'historiographie québéco ise et canadienne ces dernières an nées, avec le rega in d' in térêt 

suscité par l'histoire politique. Après avo ir été longtemps considéré par les hi storiograph ies 

whig et nationali ste comme un simple li eu de débat pour l'exercice du pouvoi r, où 

s'affrontaient principalement deux nations (les· Ca nad iens ct les Bri tanniques dans 

l' historiographie whig; les Canadi ens frança is et les Canadi ens anglais dans l' hi storiographie 

nationaliste63) cherchant à assurer leur autonomie face à 1 'Empire britannique, l'État a fa it 

l' objet d'une analyse beaucoup plus cri tique quant à ses structu res , à ses modes d 'exercice du 

pouvoir ct à ses manifes tations dans la vic quotid ienne des ind ivid us. 

Le principal apport de cette historiographie a été de remettre l'évolution de l'État québécois 

et canadien dans le contexte plus global de la transformation généralisée survenue un peu 

63 Dans les deux cas, 1 'État était considéré comme un outil de dom ination employé par les 
Britanniques, soit pour maintenir le Canada dans l'Empire, soit pour préserver la marginalité des 
Canadiens frança is, voire les assimiler. Sinon, il était cons idéré comme le li eu où s'est acquise 
l'émanci pation de la colon ie face à l'Empire. 
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partout dans le monde occidental vers le milieu du XIXe siècle : la transition au cap ita li sme et 

le passage de l 'État d 'Ancien Régime vers l' État moderne, dit libéral. Influencées en grande 

partie par les théories foucaldiennes sur 1 'évolu tion de 1 'État occidental ainsi que par 

l 'historiographie sur la form ation de l'État britannique64, différentes éh1des ont ainsi mis 

l 'accent , sur le changement de logique subi par l'État, autour des années 183 0, avec 

l 'adoption d 'une série de réformes ayant co ntribué à accroître non seulement sa dimension, 

m ais surtout son impact dans la v ie quotidi enne des indi vidus65. En fa it, c'est la fin m êm e de 

l' État en tant que mode d 'organisation politique qui se transforme, alors que ce lui-c i 

graduellement conçu comme un outil v isant à imposer à l'ensemble de la société des normes 

comportementales uniformes, indispensables au bon fo ncti onnement de 1 'économie 

capi taliste (dans lequel le rapport salari a l est le principal mode de socia lisation) et de la 

« démocratie libérale é6. Cette transition se refl ète à travers une croissance considérab le de 

l 'act iv ité légis lative, mais auss i par un accroissement « phys ique» des insti tutions, entraînant 

une intervention de plus en plus intense de l'État dans des do maines aussi va riés que 

l 'éduca tion, la gestion du crime et de la pauvreté, les co mmunica ti ons, les statist iques et les 

systèmes de poids et mesures, le main tien de l'ordre, l'adm ini strati on de la justice, la pri se en 

charge des malades et des infirmes, vo ire les assoc iati ons co llectives, autant de réformes 

64 Les études les plus influentes et les plus fréquemment citées sont Michel Foucault, «La 
go uvernementalité », dans Dits et écrits, Paris, Ga llimard, 1993, vo l. 3, p. 635-657 et Derek Sayer et 
Philip Corrigan, The Great Arch: English State Formation as Cultural Revolution, Oxford, Bas il 
Blackwell , 1985. 

65 L' historien Donald Fyson critique la chronologie reconnue par la plupart de ses prédécesseurs (qu i 
situe le passage de 1 'État d'Ancien Régime à l'État libéra l autour de 1830) et considère que ce 
changement est plus graduel (« incrémenta i ») et débu te nettement plus tôt au Bas-Canada, so it vers 
1810, avec certaines réformes dans 1 'application de la justice criminelle et de 1 'administration 
municipale (voir Donald Fyson, Magistrales, Police, and People: Everyday Criminal Justice in 
Quebec and Lower Canada, 1764-1837, Toronto, Universi ty of To ronto Press, 2006, p. 356-359). 

66 Jean-Marie Fecteau, Un nouvel ordre des choses : la pauvreté, le crime, 1 'Etat au Québec, de la fin 
du XVIIf siècle à 1840, Montréal, vlb éd iteur, 1989; Idem, Régulation sociale et transition au 
capitalisme :jalons théoriques et méthodologiques pour une analyse du 19e siècle canadien, Québec 
Université Laval, Projet accumulation et régulation au Québec 1986; Gérard Bernier et Daniel Salée, 
Entre 1 'ordre et la liberté. Colonialisme, pouvoir et transition vers le capitalisme dans le Québec du 
XIX' siècle, Montréal, Boréal, 1995 [1992]. 
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vouées à assurer l'ordre social et la discipline des citoyens dans un contexte de libre 

marcbé67. 

Cette « révo lution gouvemementale » sous-tend en fa it un changement profond dans le 

rapport entre État et société, ce que certains appellent les modes de régul ati on sociale - en 

d 'autres mots, la conception que la société se fa it de l'État ct de son rôle comme autorité 

servant à assurer sa cohésion, à« régul er » ses conflits internes. Sous l'Ancien Régime, l'État 

est considéré comme une autorité uni ssant un ensemble de corps sociaux relati vement 

autonomes, détenant chacun ses privil èges propres, ct sa raison d'être sc li mite à la régulati on 

des cri ses maj eures, afin d 'assurer, en dernier recours, la stabi lité globale du sys tème et le 

maintien des privilèges de chacun de ces corps. La gouvernance s'exerce donc généralement 

de faço n décentralisée : ce sont les é li tes locales qui assurent la cohésion au sein de leurs 

corps respectifs et gèrent les confl its mineurs, l'appareil bureaucra tique de l'État (ses 

employés directs) se limitant principalement à la gestion ct l 'exercice de la justice, au 

67 Fecteau, Un nouvel ordre des choses, p. l 40. Parmi quelques études marquantes abordant certaines 
de ces réformes, vo ir entre autres, Jean-Marie Fectcau, La Liberté du Pauvre : sur la régulation du 
crime et de la pauvreté au XIX siècle québécois, Montréal, VLJ3 éd iteur, 2004; idem, «État et 
assoc iationnisme au XIXc siècle québécois. Éléments pour une problématique des rapports État/société 
dans la transition au capitalisme», dans Allan Greer ct Jan Rad forth (d ir.), Colonial Leviathan. State 
Formation in Mid-Nineteenth-Century Canada, Toronto, p. l34-1 62; J3ri an Yo ung, « Pos itive Law, 
Pos itive State: Class Rea lignment and the Transfo rmati on of Lower Canada, 1815-1866 », dans Allan 
Greer et Tan Redfo rth (dir.), Colonial Leviathan, p. 50-63; Martin Du fresne,« La réfo rme de la justice 
pénale bas-canadienne : Le cas des assauts communs à Québec », Revue d 'histoire de l'Amérique 
frança ise, vo l. 53, n° 2 (1999), p. 247-275; Bruce Curtis,« Révolution gouvernementale ct savoir 
politique au Canada-Uni », Revue d'histoire de l'Amérique française, vo l. 24, n° 1 ( 1992), p. 169-179; 
Idem, The Poli tics of Population. State Formation, Statistics, and the Census of Canada : 1840-187 5, 
Toronto, University of Toronto Press, 2001; idem, Ruling by Schooling Québec: Conques/ to Liberal 
Governmenta/ity : A Historical Sociology, Toronto, University of Toronto Press, 2012. Encore une 
fois, l'historien Donald Fyson considère que la transition à l' État libéral s'est effectuée de façon assez 
graduelle par des « incrementai change» au sein des rouages de 1 'Ancien Régime, c'est-à-dire par une 
bureaucrati sation de certa ines activités trad itionnelles de 1 'État bas-canad ien, dont 1 'administration de 
la justice criminelle et l'administration locale (Voir Fyson, Magistrales, Police and Peoples, p. 359 et 
«The Canadiens and British Institutions of Local Governancc », dans Nancy Christie (éd.), 
Transatlantic Subjects: ideas, institutions, and Social Experience in Post-Revo/utionary British North 
America, Montréa l, McGiii-Queen's Univers ity Press, 2008, p. 45-82 .). Mais ce changement 
« incrémenta! » hâtif demeure cependant hés itant jusqu'à la tin du premier tiers du 19c siècle et une 
accélération semble tout de même perceptible à partir de 1830, avec un bascu lement global de la 
logique d'intervention de l'État, de la rationalisation de sa fin même. 
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contrôle de l'armée et du commerce extérieur, ai nsi qu' à la perception des impôts (ce que 

Jolm Brewer appelle le flscal-military statéB). L'État libéral , au contraire, qui s' impose à 

partir du second tiers du XIXc siècle et se construit grad uellement jusqu'au milieu du siècle 

suivant, es t davantage considéré comme _l' expression d 'une« nation » unifi ée, rassemblant un 

ensemble d' individus libres et responsables, et sa fin immédi ate devient alors d'établir ct de 

préserver des conditions propices aux échanges entre ces individus, de prévenir les problèmes 

liés à l'existence d'inégalités dans la répartition de celle liberté et de celte responsabilité. 

L'État libéral intervient donc beaucoup plus en amont ct «crée» en fa it son champ 

d'intervention, le «social », qu'il défi nit par une série d' écarts à une norme universell e. 

Conm1e l'écrit Jean-Marie Fecteau: 

Il faut dorénavant resocialiser, sur des bases différentes, la brute indisc iplinée qu 'apparaît 
être, fondamentalement, le prolétaire. C'est 1 'époque où 1 'on parle de tra itement moral, cette 
technologie mixte de persuasion ct de coercition utilisant en concomitance, ct dans un même 
but, la distri bution de l'a ide et la répress ion des comportements. L'obsession de l'autorité, le 
classement opératoire des déviances, l' iso lement à des fin s thérapeutiques sont les pôles 
majeurs de cette technologie à dimension tota lisante . L'a utorité pe rsonne lle sur les masses 
s'est muée en contrôle institutionna li sé des individus. La discipline collective, mode de 
conformité affirmé à un tout préexistant, fait place à la norme unitaire, mode d'uniformisation 

des comportements individuels69_ 

C'est ainsi qu' est adopté un ensemble de législati ons qui vise à garantir la liberté ct l'éga lité 

(aux plans moral, léga l et économique) des individus, mais qui en même temps contribue à 

créer un ensemble de groupes sociaux dont on justifie l'exc lusion de la vie politique sur la 

base de critères tels que le sexe, l'âge, les infirmités, la classe ou la race (enfants, fem mes, 

malades, pauvres, noirs, Indiens, etc .)70 _ Une série d' instituti ons est aussi graduellement 

68 John Brewcr, The Sinews of Power. War, Money and the English State : 1688-1783, Cambridge, 
Harvard University Press, 1990. 

69 Fecteau, Un nouvel ordre des choses, p. 149. De façon simi laire, Gérald Bernier et Daniel Salée 
affirment: «Dans la société bourgeoise, la libe11é relative accordée aux individus nécessite des 
mécanismes institutionnels destinés à contrôler les déviants. Dans la société féodale, la tyrannie 
économique est plus directe parce qu'un système de servi tude légalisé enchaîne les travailleurs et ne 
leur laisse qu'une marge de manœuvre étroite.» (Bernier ct Salée, Entre l'ordre et la liberté, p. 120). 

70 Voir, notamment: Jan McKay, «The Liberal Order Framework: A Prospectus for a 
Reconnaissance of Canadian H istory », Canadian Historical Review, vol. 81, n° 3 (Septembre 2000), 
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développée afin de donner à l'État les moyens de« connaître» sa population et de déterminer 

les mesures législati ves adéquates à adopter pour corriger les déviances ct fac iliter les 

échanges (recensement, stati stique, pla nifica tion des réformes ... ). En revanche, l' intervention 

directe sur les masses est généralement laissée à des organisati ons privées 71. 

Dans cette perspective, l'État canadi en appa raît en grande partie comme un append ice de 

l 'État impéri a l britannique. D ' ailleurs, la plupart des auteurs s'entendent pour res itucr 

l 'acqui sition de l' autonomie gouvernementale (forme d 'achèvement de la logique libérale de 

gouvernement) à partir de 1840 dans le processus plus large de fo rmati on de 1 'État colonial, 

dans lequel le pouvoir exécutif aurait été renfo rcé afin d 'assurer une p lus grande 

conformation de la société canadienne à son État. Plutôt que le résultat d' une« am rmation » 

de la nation canadienne naissante ou de sa « libérati on » du joug impéri al, 1 'autonomie 

gouvernementale apparaît comme une mesure orches trée par l'é lite po liti que impéri ale afin 

de confier au Cabinet (c ' est-à-dire le Conse il exécuti t) des moyens de contrôler la société 

qu ' il devait gouverner et donc, son Assemblée72. Comme l'a [flrmcnt A ll an Greer et Jan 

Radforth : 

« Responsible government, in other words, implied a lremendous strenghtening of executive 
powers. Accord ingly, the govern ment, though answerab le lo ' the people' in a lheoritica l and 
rather indirect way, was in fac t much better equipped to make its in Ouence widely fe lt. 
Through the medi um of party di sc ip line [ ... ], cabinets were ab le lo ga in unp recedented 
control over the legislative process. Moreoverl their abi li ty to regul ate civi l society was 
greatly enhanced, not only by the ram ify ing agencies and insti tutions at their disposai, but 
also by the aura of legitimacy surrounding th ei r actions thanks to the doctrine of responsible 
governmenr73 » 

617-645; Brian Young, The Po/itics of Codification. The Lo1·ver Canadian Civil Code of 1866, 
Montréal, McGi ll -Queen's University Press, 1994. 

71 Ainsi en va-t-il, par exemple, de l'éducation, dont la charge est laissée au clergé ou autres 
institutions cari tatives. 

72 Phillip A. Buckner, The Transition to Responsib/e Government: British Po/icy in British North 
America, 1815-1850, Wesport, Greenwood, 1985. 

73 Allan Greer et lan Radforth, «Introduction», dans Allan Greer et lan Radforth (clir.), Colonial 
Leviathan. State Formation in Mid-Nineteenth-Century Canada, Toronto, University of Toronto Press, 
1992, p. 8. Voir aussi, Janet Ajzenstat, «Modern Mixed Government: A liberal Defence of 
Inequality », dans Janet Ajzenstat, The Canadian Founding. John Locke and Par/iament, Montréal, 
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Replacée dans ce contexte, la politique indienne britam1ique apparaît moins singulière et les 

Autochtones semblent davantage constituer une catégorie sociale parmi l'ensemble de cell es 

« construi tes » par 1 'État dans ce vaste processus d 'accroi ssement des pouvo irs de 1 'exécuti f. 

La chronologie traditionnelle qui voit une rup ture importante autour de 1830 da ns le discours 

politique sur les Autochtones pourra it donc s'expliquer moi ns par la transformation 

fond amentale de leur rapport de force (avec la fin des luttes impériales) que par un e 

actualisa ti on de la rationalité en foncti on de laquelle l' instituti on chargée de gérer les 

relations avec les Autochtones (le département des Affaires indiennes) justi fie son existence. 

Dans une logique étatique fondée sur l'« état de tutelle74 », l'« exc lusion » ct la« réforme», 

les Affaires indietmes doivent en effet redéfi nir leur objet de go uvcmancc (les Indiens) 

corm11e des individus marginaux ou déviants, sujets potentiels à un processus de 

normalisa ti on morale et légale visant à en fa ire de bons« citoyens li béraux »75. JI n'y aurait 

de même rien d'étonnant que « l'autonomi e go uvernementale» des Autochtones ait été 

respectée jusque vers 1830, puisque dans la logique d'Ancien Régime, 1 'a utorité étatique 

reposait préc isément sur une gouvernance loca le ct la protecti on des pri vilèges 

traditi onnell ement reconnus aux différents co rps sociaux. Cette similitude entre le « projet 

libéral » incarné par l'État à partir du mi li eu du XIXc siècle ct les mesures mises en œuvre 

pour exclure et surveiller les Autochtones a déjà été souli gnée par quelques études, mais 

McGiii-Queen's Uni versity Press, 2007, p. 150- 15 1; Bruce Curtis , « Révo lution gouvernementa le e t 
savoir politique au Canada-Uni »,p. 17 1. 

74 Bruce Curtis, en effet, défini la nouvelle logique étatique de « tutelar state », la population étant 
généralement placée dans un « state of tute lage » vis-à-v is de l'État, qui rempli t un rô le de 
«protecteur» et d'« éducateur » des masses : « Liberal democratie polities are characterized by the 
exercise of a regulated autonomy on the pa1t of citizens who exist in astate of tutelage : their capacity 
to govern them selves freely is shaped by education and instruction; the course of their self-government 
is subject to various kinds of observation and monitoring. Sovereign state authority and relations of 
domination and economie exploitati on enli st ci tizens who are "free " to exercise rights and respect 
obligations. » (Curtis, «The State of Tute lage in Lowcr Canada, 1835- 1851 », dans I-fist01y of 
Education Quarter/y, vo l. 37, n° 1 (1997), p. 26). 

75 Le changement dans la façon dont les fonctionnaires justifient leur situation au sein de 1 'État (en 
Angleterre à tout Je moins) est pmticulièrement bien mis en évidence dans Ph ilip 1-Iarling and Peter 
Mandler « From "Fiscal-Military" State to Laissez-Faire State, 1760-1850 », Journal of British 
Studies, vol. 32, n° 1 ( 1993), p. 44-70. 
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principalement pour la période post-confédérative76. Quelques auteurs ont auss i noté à quel 

point l' évolution de la loi sur les Indiens, apparue durant la décennie 1850 pour fi xer le statut 

d ' Indien, établir leur infér iorité juridique et préciser les critères de leur émancipation future, 

s' in tègre parfaitement à l'évolution des modes généraux d ' intervention de l'État libéral77 

Mais fa ire des Autochtones un groupe social comme les autres, résul tat d' une simple 

«construction » par un État libéral en mal d 'a ltérité, empêche en même temps de sa isir 

pleinement l'expérience singulière que l 'Autochtoni e a pu constit11cr da ns J'ensemble du 

processus de formati on de l'État colonial canadien. Car fi nalement, les Autochtones ont 

constitué une cible privilégiée d ' in tervention état ique ct comme l'écri t Ke ith D. Sm ith :« ln 

the period between 1877 and 1927 at ]east, no othcr groups of people wcrc subjccted to 

similar levels of observation over the entire course of their li ves for such an cxtcndcd amount 

of time78. » Certains historiens s'opposent d'a illeurs à tra iter les Autochtones comme une 

simple ca tégori e sociale parmi d 'autres créées par l'État libéra l. Robin Jarv is Brownli e, 

notamment, critique de façon virul ente une te lle démarche, qu 'e ll e cons idère comme une 

méthode visant à nier l'ex istence d 'un processus coloni al, un «a libi » tenda nt à absoudre les 

76 L'étude la plus intéressante à cet égard est celle de Keith D. Smith sur les Autochtones de la 
Colombie-Bri tannique (Liberalism, Surveillance and Resistance. 1ndigenous Communities in Western 
Canada, 1877-1 927, Edmonton, Athabasca Un ivers ity Press, 2009). Vo ir auss i Robin Jarvis Brown li c, 
« Intima te Surveillance : Indian Affa irs, Co lonization, and the Regulation of Abo ri gina l Women 's 
Sexual ity, » dans Katie Pickles et Myra Ruthcrdale (di r.), Contact Zones: Aboriginal and Settler 
Women in Canada's Colonial Past, Vancouver, University of British Co lumbia Press, 2005, p. 160-
178; Idem, A Fatherly Eye: 1ndian Agents, Government Power, and Aboriginal Resistance in Ontario, 
1918-1 939, Oxford Un iversity Press, 2003; Lost 1-1arvests : Prairie Indian Reserve Farmers and 
Government Policy, Montreal , McGiii-Quccn's University Press, 1990; Hugh Shcwcll, "Enough to 
Keep Them A/ive": Indian Welfare in Canada, 1873- 1965, Toronto, University ofToronto Press, 2004,· 
Moins connue des spéciali stes en histo ire autochtone, mais extrêmement intéressante, est 1 'étude de Jan 
Radfo11h sur les cérémonies entourant le passage du Prince de Gal les, en 1860 (Royal Spectacle: The 
1860 Visit of the Prince of Wales to Canada and the United States, Toronto, University of Toronto 
Press, 2004, chap. 6) 

77 Voir notamment lan McKay, «The Liberal Ordcr Framework », p. 627; Adele Perry, « Women, 
Racialized People, and the Making of the Liberal Ordcr in N011hcrn North Amcrican », dans Jean
François Constant et Michel Ducharme, Liberalism and J-!egemony. Debating the Canadian Liberal 
Revolution, Toronto, University of Toronto Press, 2009, p. 274-297; Brian Young, The Politics of 
Codification, p. 13. 

78 Smith, Libera/ism, Surveillance and Resistance, p. 17. 
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excès du colonia li sme79_ Brownlie s 'oppose à la va leur heuri stique du « projet libéral » pour 

expliquer l' évolution du statut des Autochtones face à l 'État canadien, pui sque se lon ell e ce 

projet n ' aurait j amais atteint un degré auss i complet et efficace à leur égard que pour les 

autres groupes sociaux défini s par - et exclus de- l'État libéra l. Les Autocl1toncs, en effet, 

seraient particuliers parce qu ' il s n 'aura ient j amais eu une réelle opportunité d 'accéder au 

plein statut de « citoyens libéraux» . Selon Browlinc, trois facteurs se raient responsables de 

cette situation : l'oppositi on viscérale des Autochtones à l' ordre libéra l, le rôle important de 

l'Église dans la formulation de la politique indi enne et, fin alement, 1 ' héritage de la politique 

impériale conservatrice, v isant la protection des Autochtones, an ti thétique avec le projet 

libéral qui s'y est surimposé. M ais plus fo ndamenta lement encore, cc qui di stingue se lon 

Brownlie l 'expérience autochtone de ce ll e des autres groupes sociaux exc lus de l'ordre 

libéral, c'est la souveraineté antérieure des A utochtones sur le territoire, que les po litiques 

libéra les de l'État visa ient à éradiquer ou, autrement dit, le fa it que l'exc lusion des 

Autochtones de l' ordre libéral visa it à les déposséder non seulement de leur cultu re et de leur 

identité, mais plus encore de leurs te rrcs80_ Se lon ell e, donc, ce serait moins l'o rdre li béra l 

que le caractère fo ndamentalement colonialiste de 1 'État canadi en qui déterminera it sa 

relation à l' égard des Autochtones. 

Une telle critiq ue n 'es t pas sans fo ndement, mais l'exp li cat ion fo urnie par Brownli c pour 

justi fier son rejet de la thèse de l'État libéra l es t largement insa ti sfa isante, pui squ 'e ll e repose 

fin alement sur le v ieux pos tul at selon lequel c'es t plutôt la di fférence ontologique des 

Autochtones avec le res le de la soc iété canadienne (leur souvera ineté antéri eure sur le 

territoire) qui explique leur imposs ible intégration à la société libérale et le caractère 

colonialiste de l'État à leur égard. Pourtant, le concept d'État li béra l offre une belle 

opportunité de décloisonner l'historiographie sur les Autochtones ct de chercher à déterminer 

précisément comment ceux-ci ont pu influencer la forme de l'ordre libéra l te l qu' il s'est 

79 Robin Jarvis Brownlie ct Mary Elen Kclm, « Dcspcratcly Sccking Absolution: Native Agency as 
Colon ial ist Alibi?», Canadian J-Jistorical Review, vo l. 75, n° 4 ( 1994), p. 543- 556 . 

80 Robin Jarvis Brownlie, « A Persistent Antagonism : First Nations and the Liberal Ordcr », dans 
Jean-François Constant et Michel Ducharme (dir.), Liberulism and J-fegemony. Debating the Canadian 
Liberal Revolution, Toronto, University of Toronto Press, 2009, p. 298-321. 
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défin i au Canada. Plus précisément, on peut env1sager que 1 'expéri ence antérieure des 

relations entre 1 'État colonial (d'Ancien Régime) et les Autochtones ait constitué un facteur 

déterminant dans l'élabora tion du projet canadien d' « ordre libéral », qui aurait contribué à en 

faire un projet unique, di stinct de celui des autres États du monde atlantique qui ont tous 

vécu, à partir du milieu du XIXe siècle, une « révolu tion gouvernementale» similaire à celle 

du Canada. 

Si l'historiographie sur la formation de l' État libéral s'est grandement développée au cours 

des 20 dernières années, celle sur l'État d'Ancien Régime, en revanche, est encore assez 

limitée. Puisqu'une grande partie de l'admini stration régiona le s'appuya it sur les élites 

locales, ce sont surtout elles qui ont été ét11diées, dans leurs rapports avec la paysannerie, cc 

qui a contribué à renforcer 1 ' idée que 1 'État d'Ancien Régime di sposait de moyens 

relativement limités pour exercer un contrôle sur les individus et les communautés locales8 1. 

Ainsi, les manifestations quotidiennes du pouvo ir impéri al, ce ll es ayant permi s à l'État 

britannique, à travers ses institutions autoritaires et centrali sées, d' établir sa légitimité au

dessus, ou en dépit, des élites locales avant 183 0 et de créer une cohés ion entre les différentes 

communautés locales et entre les Canadiens et les habitants des autres co lon ies nord-

américaines (notamment du Haut-Canada) demeurent encore assez méconnues, 

contrairement, par exemple aux mécani smes encadrant la construction de la « nation 

britannique » au XVIIIe siècle82 M is à part les nombreuses études sur 1 'évo lution des 

institutions législatives et les travaux récents sur la justice civile et criminelle ainsi que la 

magistrature83, on c01maît peu la dimension de l'État colon ial, co nstituée entre autres par les 

81 Al lan Greer, Habitants, marchands et seigneurs: la société rurale du bas Richelieu, 1740-1840, 
Sillery, Septentrion, 2000 [1985]; idem, Habitants et Patriotes: la Rébellion de 1837 dans les 
campagnes du Bas-Canada, Montréal, Boréal, 1997; Colin M. Coates, Les transformations du paysage 
et de la société au Québec sous le régime seigneurial, Si llery, Septentrion, 2003 [2000]. 

82 Linda Colley, Britons Forging the Nation : 1707-1837, New Haven, Yale University Press, 1992. 

83 Donald Fyson écrit à cet égard que « With fcw exceptions, Qucbec historians have postulated that 
the state set up by the new British rulers from 1764 [ ... ] was [ ... ]a colonial state, imposed by the 
Conqueror on an unwi lling Canadien population which was contin uall y cxcluded from real power. The 
State's limited ressources combined with its Jack of adaptability and legitimacy, substantially 
constrained its impact on society, and on rural Canadien society in particular, which remained largely 
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réseaux de sociabilité de ses agents officie ls e t informels84, de m ê me que les ritue ls de 

représentation du pouvoir monarchique qui contribua ien t à s tructurer la conception que les 

Canadiens se faisaient de leur situation a u se in de 1 'Empire, au-delà de leurs a ttaches à leurs 

conummautés e t leurs é lites locales85. 

Relativement dépourvu d' e mprise sur la société canadienne, le rôle de 1 'État dans la 

construction d'une entité politiquem e nt unie e n Amérique du Nord sera it donc principalement 

de nature idéolog ique . E n effet, l'une des principales thèses exp liqua nt l'ém e rgence d'une 

unité entre les différentes co lo nies britanniques repose sur le legs co ntre-révo luti o nnai re, 

hérité de la période des révolutions at lantiques , qui di s ting uera it notamment le projet li béra l 

canadien du projet libéra l américa in . L'éta blissement pa r Londres d'un É ta t co lonia l 

autoritaire c t hautem ent centra li sé à la fin du XVIIIe s iècle, afin d'assure r la loyauté de ses 

colonies à l 'égard de l'autori té impéri a le, a ura it notamment c réé «a loya li s t response that 

lcept one polity (British North America) politically di s tinct from a no thcr (the United 

States)86. »Cet« o rdre loya li ste» se sera it notamme nt manifesté au p lan idéo logique par le 

autonomus and self-regul ating. » (Fyson, Magistrales, Police, and People, p. 8). Out re les trava ux ùe 
Fyson, notons auss i les études de Jean-Philippe Garneau sur les réseaux de sociabi lité du personnel 
judiciaire: « Une culture de l'amalgame au prétoire: les avocats de Québec ct l'él aboration d'un 
langage juridique commun (tournant des XVIJI 0 ct XIXc s ièc les) », Canadian Historical Review, vo l. 
88, n° 1, (2007) pp. 11 3- 148 ; « Le rituel de 1 'élection de tutelle ct la représentation elu pouvoir dans la 
société canadienne du XVIIIe siècle », Bulletin d'histoire politique, vo l. 14, n° 1 (2005), p. 45-56). 
D' autres études de Jean-René Thuot ont auss i porté sur les inst itutions état iques «informelles» 
fo rmées par les élites locales au début du XIXe sièc le («Élites locales, institutions ct fonctions 
publiques dans la paroisse de Saint-Roch-de- l' Achigan, de 18 10 à 1840 », Revue d'histo ire de 
l'Amérique française, vol. 57, n° 2 (2003), p.l73-208). 

84 Selon Gilles Paquet et Jean-Pierre Wa llot (Patronage et pouvoir dans le Bas-Canada (1794- 1812) : 
un essai d'économie historique, Montréal, Presses de l'Un iversité du Québec, 1973), ce serait le 
patronage exercé par les autorités britanniques qui aurait assuré la prégnance de l'État impérial au Bas
Canada, patronage que contester011t d'ailleurs les députés à pat1 ir des an nées 18 10-1 820. 

85 Une seule étude a jusqu'ici portée sur les rituels véhiculant des représentations de la monarchie dans 
les différentes colon ies de l'Amérique du Nord britannique: Chri stopher A. Tait, The Colonial 
Crown: Monarchy in British North American Politics and Culture, 1760-1867, thèse de doctorat 
(histoire), London, University of Western Ontario, 2007. 

86 Jerry Bannister, «Canada as Counter-Rcvolution : The Loyali st Ordcr Framcwork in Canadian 
History, 1750-1840 », dans Jean-François Constant ct Michel Ducharme (dir.), Liberalism and 
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rejet d'une conception républicaine de la liberté (mise de l'avant notamment par les 

patriotes/radicaux), au profit du maintien d'une conception moderne du même concept, 

valorisant une autorité exécutive forte comme moyen de garantir la sécurité et la propri été 

individuelle, tel qu ' incarnée par l'Empire et la constitution britanniquc87. C'est ce qui 

expliquerait, pour reprendre les mots de lan McKay, « why [ ... ] some quite as tute liberal 

minds in Canada thought that '(Libera l) Freedom (Necessarily) Wore a Crown' »88. 

Si cet héritage contre-révolutionnaire rend bien compte des origines idéo logiques de l'Éta t 

canadien et s ' il explique en partie 1 'attachement partagé dans 1 'ensemble du monde 

atlantique à l' égard de la Couronne britannique89, il ne permet pas de sa isir, en revanche, 

quel rôle jouait concrètement l'autorité impériale dans la vie quotidienne des suj ets 

coloniaux, quels étaient les li eux d 'ancrage à partir desquels le pouvoi r exécuti f s 'exerça it, se 

manifes tait et se légitimait au se in de la société bas-canadienne. P lusieurs études récentes sur 

la formation de l'État impéri al ont pourtant souligné un im portant processus de cro issance 

des structures politiques de l'Empire britannique à la fin du XVIIIe siècle (l' avènement de ce 

que plusieurs historiens appellent le «Second Empire britannique»), cro issance qui trouvait 

sa justification immédiate dans une logique d'Ancien Régime: le besoin d ' intégrer un 

ensemble de communautés cu lturelles hétéroclites, v iva nt sur des territoires conqui s 

militairement, qui s' intégraient mal au se in de l'ancien Empire décentrali sé, dans lequel la 

plupart des suj ets étaient des co lons d'origine britannique. Ma is cette hi storiographie 

impériale ne semble pas avo ir eu au tant de résonnance au sein de 1 'h istori ographie 

J-Jegemony : Debating the Canadian Liberal Revolution, Toronto, University of Toronto Press, 2009, 
p. 99. 

87 Michel Ducharme, Le concept de liberté au Canada à l'époque des Révolutions atlantiques, 1776-
1838, Montréal, McG ill-Queen's Uni versity Press, 201 0, p. 38-4 1. 

88 Voir McKay « The Liberal Order Framework », p. 639 et Bannister, «Canada as Counter
Revolution », p. 99. 

89 Jeny Bannister et Liam Riordan écri vent par exemple que la di spersion des Loyalistes dans 
l'ensemble des territoires bri tanniques du monde atlantique« contri butcd to the contigent development 
of what would become the world's largest empire in the nineteenth ccntury » («Introduction», dans 
Jerry Bannister et Liam Riordan (di r. ), The Loyal Atlantic. Remaking the British Atlantic in the 
Revolutionary Era, p. 23 .. 
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canadienne que celle consacrée à l'État libéra l, conu11e l' indique Louis-Georges Harvey: «à 

la lumière de la récente historiographie consacrée à l'Empire, il paraît clair qu'une meilleure 

appréciation du rôle des gouverneurs et des fonctionnaires liés au pouvoir impérial 

permettrait de mieux sa isir la forme québéco ise d 'une stratégie de domination impériale axée 

sur le renforcement de l'exécutif ct la création d 'une hi érarchie ethnique des communautés 

culturelles regroupées dans les colonies britanniques90. » 

Les Autochtones offrent justement une excellente opportunité d'étudier la format ion de l'État 

colonial britannique dans le contexte de 1 'Ancien Régime, à travers la mi se en pl ace d'une 

institution étatique précoce : le département des Affa ires indiennes . Établi e avant même la 

Conquête de la Nouvelle-France (en 17 56), cette instituti on a été 1 ' une des premi ères 

manifestations du processus de centralisation de l'État britannique en Amérique ct a été au 

cœur même des luttes entre les autorités impériales et co loniales qui ont conduit à la 

Révolution américaine91. La création d ' un départem ent exerça nt un contrô le sur les 

Amérindiens de toutes les co lonies britanniques en Amériquc92, simultanément à 

l'établissement d 'un commandement centrali sé des armées, étab li ssa it en e ffet une structure 

politique supra-coloniale, qui constituait un intermédiaire entre l' Éta t métropolitain et les 

différents États coloniaux ct plaçait ces derni ers dans une situation de nette subordination vis-

90 Louis-Georges Harvey, «L' histo ire poli tique au Québec : le reg ime britannique», Bulletin 
d'histoire politique, vo l. 18, numéro 3 (2007) , p. 129. Entre autres, aucune étude générale n'a été faite 
jusqu'ici sur l' évolution du concept de race au Québec aux XVIIIe ct XIX" sièc les ct sur son 
application différentielle à l'égard des communautés culturell es (Canadiens-français, Autochtones et 
esclaves), les seules études sur ce suj et touchant le Régime français (G illes 1-lava rd , « ' Les forcer à 
devenir citoyens' : État, Sauvages et citoyenneté en Nouvelle-France, XV II"-XVIII 0 sièc le », Annales 
HSS, vol. 64, n° 5 (2009), p. 985-10 18; Saliha Bclmcssous, «Être français en Nouve lle-France: 
Identité française et identité coloniale aux dix-septième ct dix-huitième siècles », French J-!istorical 
Studies, vo l. 27, n° 3, (2004), p. 507-540; Brett Rushfo rth, Bonds ofA//iance, lndigenous and Atlantic 
Slaveries in New France, Cha pel Hill , University of North Carol ina Press, 20 Il ). 

9! Le rôle fondamental de la « politique indienne» britannique dans le déclenchement de la 
Révolution américaine a déjà été souli gné par plusieurs auteurs (voir, notamment : Jack Sos in, 
Whiteha/1 and the Wilderness: the Middle West in British Colonial Policy, 1760-1775, Lincoln, 
University of Nebraska Press, 1961 ct Anthony J. Hall , The American Empire and the Fmu-th World, 
Montréal, McGill-Queen's University Press, 336-346) . 

92 Conune on le verra au chapitre suivant, le département était en fait constitué de deux branches, dont 
l'une avait juridiction sur les colonies au nord de l'Ohio, ct 1 'autre sur les colonies du sud. 
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à-vis du Parlement britannique. Comment le département a-t-il trouvé sa légitimité au sein 

des struct11res de l'Ancien Régime et comment a-t-il contribué à structurer l' ordre social et à 

justifier cette croissance de l' autorité exécutive? Quelle influence ses agents ava ient-il s dans 

la vie quotidienne des communautés autochtones du Bas-Ca nada? Comment a- t-il négocié la 

transition vers l'État libéral? Ces questions sont particulièrement pertinentes, notamment 

parce que la pérennité du département en fait une institution de choix pour étudier la 

construction d'une structure de pouvoir homogène ct centralisée, chapeautant différentes 

colonies de l'Amérique du Nord britannique et assurant leur distinction avec les États-Unis 

naissants. Et la pratique pétitionnaire des Amérindien s co nstitue une porte d 'accès pour 

ét11d ier le fonctionnement quotidien du département, au-de là des lois qui le défini ssent et qu i 

délimitent son champ d'action. Entre autres , elle permet de co nstater qu'à trave rs son armée 

de fonctionn aires, le département joue un rôle centra l dans la v ie quotidienne de ses protégés, 

notanm1ent dans la préparation ct la transmi ss ion de leurs requêtes aux autorités. 

L'intervention des agents dans ce domaine permet de rendre compatibles les modes de 

conummication politique des Amérindiens de la va ll ée du Saint-Laurent avec ceux 

officiellement reconnus par l'Éta t britannique et en même temps d'assurer la cohérence entre 

leurs revendications et les fondements de la régul ati on soc ia le état ique, c'es t-à-dire les 

principes jugés légitimes pour justifi er une interven ti on de 1 'État. En encadrant de près leurs 

revend ications, le départem ent s'assure ainsi d 'exercer ct de préserver un contrô le sur les 

communautés dont il a la charge, en même temps qu' il protège sa positi on en tant 

qu'institution spécialisée, dont l'indépendance face aux différentes juridictions co loniales 

établi es à la suite de la Conquête éta it considérée indi spensable au maintien de la loyauté de 

l 'ensemble des Autochtones de l'Amérique du Nord br itann ique. 

Jusqu 'ici , la place des Autochtones dans la formation de 1 'État d'Ancien Régime a surtout été 

ét11diée dans le contexte du Rég ime frança is. Les études de Gilles Havard, d'Evan Haefely et 

Kevin Sweeney, de Brett Rushforth, de Louise Dechênc ct plusieurs autres ont, par exemple, 

souligné à quel point la construction d'une identité commune à l' ensemble des populations 

autochtones d'Am érique du Nord éta it intrinsèquement liée au développement de 1 'État 

colonial français, hautement centralisé et militaire. L'intégration du territoire nord-américain 

au sein de l'Empire français s'est en effet réalisée en grande pa1tie par la mise en place 
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d'infrastructures militaires et commerciales (forts, postes, garni sons, offi ciers, compagnies de 

commerce) dont le contrôle échappait aux autori tés locales ct relevait directement de 

Versailles (par l' entremise d'un gouverneur général), processus qu i trouva it à l'époque sa 

justification dans les problèmes particuli ers que souleva it la gestion des populations 

autochtones, dont le statut de sociétés guerrières ct de fournisseurs d'esclaves les renda it 

inaptes à être gouvern ées comme le res te des suj ets fra nça is93. 

Après la Conquête, le département des Affaires indiennes a été un acteur central dans la 

constructi on d'une identité commune à l'ensemble des communautés amérindiennes vivant 

sous la dominati on bri tanni que. Exerça nt sa juridiction sur des Autochtones de différentes 

« provinces» de l'Améri que du Nord britannique (ct même sur des territoires revendiqués 

par les États-Unis à partir de 1783), il avait le mandat d'assurer leur supervision militaire ct la 

protection de leurs droits collecti fs, garantis par la Couronne. En encourageant les 

Amérindiens de la va llée du Sain t-La urent à revendiquer de tels dro its ct en appuya nt leurs 

revendica ti ons, le département des Affa ires indiennes contri buait à construire 1'/ ndianité de 

ces communautés au regard de l'État, à assurer leur cohés ion avec les autres Autochtones qui 

détenaient des droi ts si mil aires, ains i que leur distinct ion fo ndamentale d'avec les co lons 

d 'origine française ou bri ta nn ique. La propension naturelle de ces co lons ambitieux à abuser 

des Autochtones participa it par aill eurs à la légitimation d' un ordre po li tique dans lequel 

l'accroissement du pouvoir exécutif éta it nécessaire à la protection des « in térêts» de la 

Couronne, c 'est-à-dire au mainti en du bon ordre. Ainsi, comme l'écrit Kathl een Wilson, 

l'État colonial dans l'Ancien Régime sc développe mo ins en dupl iquant les modes de 

gouvernance propres à l'État métropo litai n (par une volonté naturelle d'étendre l' influence de 

ces modes de gouverna nce), qu'en construi sant carrément des distinctions raciales qui 

93 Voir Gilles Havard, Empire et métissage : indiens et Français dans le Pays d'en Haut, 1660-1715, 
Sillery, Septentrion, 2003; Evan Haefeli ct Kevin Sweeney, Caplors and Captives: The 1704 French 
and lndians Raid on Deerjie/d, Boston, Massachussetts University Press, 2003; Brett Rushforth, Bonds 
of Alliance, lndigenous and Atlantic S/averies in New France, Chape! Hill, University of North 
Cm·olina Press, 2011; Louise Dechêne, Le Peuple, 1 'État et la guerre au Canada sous le Régime 
français, Montréal, Boréal, 2008; Catherine M. Desbarats, « The Cost of Early Canada's Native 
Alliances: Real ity and Scareity's Rhetoric », William and Mary Quarter/y, vol. 52, n° 4 (1995), 
p. 609-630; Jean-François Lozier, « Lever des chevelures en Nouvelle-France : la politique française 
du paiement des scalps», Revue d'histoire de l'Amérique fran çaise, vol. 56, n° 4, 2003, p. 513-542. 
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contribuent à faire de, la colonie un li eu hostile à l' épanouissement des droits et privilèges 

anglais, un « march land of Britishness , where national social and cultural forms refused to 

take hold94. » En d'autres mots, c' es t l'État en construction qui sc défi ni t lui-même conm1e 

colonial, dans la mesure où il se présente comme un écart à la norme métropolitaine, le 

représentant d'une communauté frontière, politiquement immature ct instab le, dans laquell e 

l 'autorité impéri ale doit être renforcée pour y mai ntenir l'ordre. 

Par ailleurs, le département des Affa ires indi en nes a auss i joué un rôle important dans la 

reconfiguration du discours revendicateur des Amérindi ens dans le contexte de l'avènement 

de la « révolution gouvemementale ». Face à la concurrence d' autres groupes ou institutions 

(dont l'Église catholique, la Chambre d 'assembl ée, des notaires ou des commerça nts locaux), 

qui chercha ient auss i à profiter du mouvement de réformes généra li sées pour obtenir la 

ges tion des bi ens des Autochtones, les agents des Affa ires indi ennes ont co ntribué à rendre 

compatibl es les demandes de leurs pupill es avec les att entes de l'État li béral , en s'assurant 

qu'ils appara issent comme des indi vidus à cc point margin aux ct dépendants que leur 

protection ne pouva it être assurée que par le maintien d' une instituti on spéciali sée, relevant 

d 'une autorité exécutive centralisée. La politique indi enne conservatrice, qui selon Brown li e 

explique la spécific ité des Autochtones aux yeux de 1 'État libéra l, n'a donc pas simplement 

été imposée par l'autorité impéri ale, mais étai t plu tôt au cœur même du sys tème po liti que 

colonial, dans la mesure où l'lndianité jouait un rôle stratégique dans le processus de 

légitimation du statut colonial de 1 'État canad icn95 : sous le Régime britanniqu e, il demeure 

en quelque sorte impossible d'intégrer pleinement les Autochtones à la société canadienne, 

puisque leur exclusion de celle-ci a été au cœur de son établissement ct constitue donc l'une 

des raisons d'être du maintien d'une au torité exécutive central isée. 

94 Kathleen Wilson, « Rethinking the Colon ial State : Family, Gender, and Governnnmentality in 
Eighteenth-Century British Frontiers », American Historical Review, vo l. 116, n° 5 (20 11), p. 1300. 

95 Et en ce sens, le colonialisme apparaît définitivement comme une idéologie, c'est-à-dire qu'i l 
constitue un mode de rationalisation d'une structure politique existante (ou à créer), plutôt que comme 
le moteur ou le fondement matériel expliquant le développement initial et le maintien de ce même 
système. 
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Mais l' étude de l'État ne peut se limiter exclusivement à l'analyse des relations de pouvoir 

par lesquels il structure la société et doit aussi prendre en compte le fait qu'il constitue, pour 

la société, un mode d'institutionnalisation pour ses projets de vivre-ensemble: si l'État 

participe à la construction de catégories sociales artifici elles, il doit aussi s'adapter à certaines 

réalités locales qui échappent à son contrôle. Dans une étude sur l' implantation des réformes 

libérales dans les cantons de l' est au milieu du XIXc siècle, l'hi storien John l. Little souligne 

que le processus de formation de l' État n'est pas à sens unique, mais qu'i l constitue au 

contraire un processus dialogique, un jeu d'essa is et erreurs, au sein duquel la «société» qui 

est visée par les processus intégrateur de l'État, ag it auss i de façon ac ti ve afi n de sc les rendre 

acceptables, de les mettre au service de ses besoins . Selon lui , «administrative reform [is] a 

two-way process, the result of protractcd negotiations and conOicts bctwccn the governmcnt 

and the govcrned96. » 

C'est précisément cette perspective dialog ique que permet d'atteindre l'é tude de la pratique 

pétitionnaire, à condition bi en sür d'accepter que la pratique ne sc limite pas aux simples 

demandes qui sont explicitement formulées dans les documents, mais témoigne d'une volonté 

plus fond amentale d' agir collectivement. Les moda lités d'utili sa tion de la pratique 

pétitionnaire par les Amérindiens de la vallée du Saint-Laurent témoi gnent d'une approche 

particulière vis-à-vis du phénomène étatique, qui permet notamment d'étudi er une facette peu 

connue de l'État: le rôle symbolique du gouverneur général dans la société co lonia le. Les 

pétitions des domiciliés se di stinguent en effet de ce ll es des Bas-Ca nadi ens par le fait qu'elles 

étaient en grande majorité adressées au go uverneur général, plutôt qu 'aux autorités 

législatives. Et les domiciliés ont persévéré dans celle vo ie, même s' il s ne recevaient que très 

96 John I. Little, State and Society in Transition. The Politics of lnstitutional Reform in the Eastern 
Townships, 1838- 1852, Montréal, McGill-Quccn's University Press, 1997, p. 6. D'après Little, la 
grande diversité ethnique ct culturelle de la population des cantons de l'Est la plaça it en marge de la 
société québécoise au début du XlX0 siècle; pou1iant, cette margina li té n'a pas empêché ces 
communautés de jouer un rôle actif dans le développement de l'État canadien, en influençant la forme 
qu'ont prise les nouvelles institutions politiques développées pour unifier la société bas-canadienne au 
lendemai n des Rébellions . Selon lui , les hab itants des cantons de 1 'Est voyaient d'un bon œil le 
développement d'institutions pannationalcs pour sorti r de leur isolement, tout en obtenant que celles-ci 
soient suffisamment décentralisées pour que les communautés puissent conserver leur autonomie dans 
la gestion de leurs fonds publ ics (p. 14 et chap. 5). 
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rarement une réponse positive à leurs requêtes et en dépit du fait que le gouverneur so it 

devenu, au fil du temps, une autorité essentiellement symbolique. Comment s ' explique cette 

particularité? Comment comprendre un tel entêtement à vouloir en appeler à une autorité 

étrangère, fondamenta lement ancrée dans les princ ipes monarchique ct ari stocratique de 

l'Ancien Régime? L 'une des clés d' expli ca ti on rés ide dans l 'expérience parti culière 

qu' avaient les Autochtones de la vie politique et de la ges tion de leurs conflits internes. Car si 

elles répondaient en parti e aux besoins et aux attentes de 1 'État, les péti tions amérindi ennes 

s' inscrivaient aussi dans un contexte où les chefs di sposaient d 'une auto rité somme toute 

relative, sur des communautés toujours menacées de se dés intégrer. À une époque où le mode 

de vie des Amérindiens de la vallée du Sa int-Laurent est en ple ine transiti on, leurs structures 

politiques connaissent elles aussi des trans formations majeures et sont l'objet de vives 

contestations, avec l'émergence de nouvelles fo rmes de pouvoir. L'a na lyse des pé titi ons 

révèle la présence de tensions socia les maj eures au se in des communautés et témo igne, bien 

que de façon indirecte, d 'une cri se profonde concernant les formes d 'exerc ice du pouvo ir. E n 

faisant intervenir le gouverneur généra l co mme arbitre dans ces luttes in te rnes, les 

Amérindiens ont non seulement contribué à renforcer, puis à préserver la légitimi té d 'une 

structure de pouvoir issue de l'Ancien Régime (le gouverneur généra l incarnant une autorité 

exécutive centrali sée, ori gina ire de l' aristocrati e impériale plu tô t que de la société coloni ale), 

m ais auss i à fa ire de lui un symbole du conservati sme de 1 'autorité impéri a le, source de 

légitimité du pouvo ir « traditionnel » des chefs et donc, ga rantie de la survie même des 

conununautés «autochtones». 

Enfin, la pratique pétitionnaire des Amérindiens de la va llée du Sa int-Laurent apporte aussi 

un éclairage nouveau sur l 'avènem ent du gouvernement responsable au lendema in des 

Rébellions. Le contrô le des Affaires indi ennes, qui fu t parmi les derni ers pouvoi rs dévo lus 

par Londres au gouvernement colonia l (en 1860), constitue un é lément particulièrement 

important, d'un point de vue symbolique, puisqu' il marque l'acquisition de l'ultime champ 

législatif situé à l'intérieur des frontières canadiennes et qui échappait toujours à la 

responsabilité m inistérielle, le pouvoir de légifé rer sur ces communau tés« sem i-étrangères », 

sur ces nations qu i avaient jusque-là constitué la «frontière» de la citoyenneté canad ienne. 

Or, la« conquête» de ce champ de compétence par l'Assemblée législative ne s'est pas faite 

l 
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de haute lutte, mais bien de façon très hésitante, par essais et erreurs durant les années 1840-

1850. Contrairement à 1' idée reçue, les Amérindiens domiciliés ont régulièrement encouragé 

l 'Assemblée, par des pétitions, à assumer les charges et les obligations li ées à 

l'administration des Affaires indiennes. À une époque où Londres sembl ait déterminer à 

fermer le département de~ Affaires indiennes (ct où il ne restait plus, au Bas-Canada, qu'un 

seul employé dans ce département97), les Amérindiens semblent avoir jugé nécessa ire 

d'exiger de l'Assemblée des lois pour assurer la surv ie de leurs structures politiques 

«traditionnelles » et la stab ilité de leurs communautés . Les politiques conservatrices 

adoptées par l 'État libéral à l' égard des Autochtones apparaissent ainsi dava ntage comme le 

fruit d'un dialogue politique entre l' Éta t canad ien nai ssant ct les Autochtones, plutôt que 

comme le simple prolongement inévitab le, par l' État colon ial, de viei ll es politiques 

impériales. 

En réintégrant l' étude des Autochtones dans ce lle de 1 'État en général, 1 'objectif n'est pas de 

nier l'existence d'une différence entre les Autochtones ct le res te de la société, mais plutôt de 

saisir sa dimension fondamentalement politi que, de vo ir comment cette différence s'est 

construite au fil du temps, à travers des luttes dans lesquels « 1 'Indianité » a constitué un 

argument invoqué par des acteurs cherchant à asseo ir la légitimité de leurs revendica tions. Il 

est donc essentiel de comprendre comment 1 'État a pu jouer un rôle dans la « créa ti on » d'une 

identité autochtone pan-canadienne et comment la définition d ' une telle ca tégorie particulière 

de citoyens a pu influencer son action à leur égard - de même que l'idée que l'on se fait, 

aujourd'hui, de leur forte cohésion. Et cela implique non seulement d'étudier comment l'État 

a pu « imposer » une définition de l'Indi anité, mais aussi de chercher à comprendre comment 

les Autochtones ont pu en veni r, hi storiquement, à rechercher dans 1 'État un moyen d'assurer 

la cohésion et la stabilité de leurs sociétés, quitte à se placer dans une situation marginale face 

au reste de la société canadienne. Les Amérindiens de la va llée du Sa int-Laurent n'ont pas été 

des victimes passives de l'établi ssement de l'État britannique puis canad ien sur le territoire 

97 À la fin des années 1840, le secrétaire Duncan C. Napier est en effet le dernier employé du 
département au Bas-Canada, département qui a compté dans les décennies précédentes jusqu 'à près de 
40 employés. 
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du Québec , mai s ils n 'ont pas é té no n plus de farouches opposants à son développement. 

L' étude de la pratique pétitionna ire permet d' éviter l' écueil consistant à approcher le 

phénomène politique exclusivement par le haut ou par le bas c t de le vo ir p lu tôt comme un 

dialogu e. Si les autorités reçoivent les pétitions et encouragent même les Amérindiens à en 

présenter, c'est qu 'elles servent quelques fi ns dans la logique opérato ire de l'État; e t si les 

Amérindiens continuent à en présenter malgré leur « ineffi cac ité» ap parente, c'est que 

l'entreti en d'une re lati on avec l 'État remplit pour eux des foncti ons plus importantes que la 

s imple obte ntion des demandes forme llement exprimées. 

1.2 Pratique pétitionnaire et culture politique 

Une analyse politique de la pratique pétiti onna ire consiste do nc à sa isir le rô le j oué par cette 

acti vité dans la construction ct la reproduct ion d 'entités po liti ques. U ne te ll e analyse, on v ient 

de le voi r, ne p eut sc limiter aux seul es communautés autochtones d'où émergent les pétiti ons 

(pas plus d 'a illeurs qu 'elle ne pourrait sc limiter à une analyse centrée exclusivement sur la 

«société civi le » sans étudier comment ce ll e-ci interag it avec l 'État), mais do it a u contra ire 

embrasser simultanément plusieurs ni veaux d 'organi sa ti ons ( la communauté autochtone, les 

Sept-Nations, l'É tat colonial, l ' É tat impéria l) , qui s' imbriquent les unes aux autres et 

s' influencent mutue llement. Le défi es t donc de rend re comp te, à la fo is, de ce qui constitue 

et fonde chacune de ces structures p olitiques indiv iduell ement (ce qui en fa it des entités 

unitaires, capables d ' agir de façon cohé rente et de représenter des co llecti v ités co ncrètes et 

finies), en mêm e temps que des re lations fo ndamenta les qui les unissent - en acceptant, 

donc, que ces struch1res «existent » essenti ellement dans un ensemble de rap ports d'a ltérité. 

On l'a dit précédemment, une communauté politi que es t autochtone d 'abord ct avant tout 

dans un rapport avec 1 'État, c'est-à-di re à parti r du m oment où 1 'État affi rme son ex istence et 

intègre les balbutiements d'institutions d'origine européenne, tout en excluant les autres qu'i l 

catégorise co1m11e étrangères ou extéri eu res, créant ain si une cohérence entre un e nsemble 

d' institutions poli tiques dont l'existence est dorénavant jugée antérieure à l 'apparition de 

l' État. De la même mani ère, un État n'est colonial que dans une logique impériale, dans la 

mesure où sa légitim ité repose au fina l sur l 'incapacité de la popul ation qu ' il représen te de se 

gouverner elle-même ct donc, sur le besoin d'une autorité supérieure et arbitraire pour assurer 
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sa cohésion . Du moment, par exemple, où 1 'État canadien obtient une autonomie complète 

dans la gestion de ses affaires internes, il peut di ffi cilement continuer à se définir, d'un point 

de vue idéologique, comme une marge de l'Empire, comme le représentant d ' une société 

britannique en devenir, ce qui donne lieu à un processus de redéfiniti on idcntitairc qui n'est 

probablement pas étranger au pacte confédérati f98. 

Pour expliquer cette interrelation irréductible entre des structures poli tiques pourta nt 

distinctes, il faut prendre en compte les processus d' intégrati on des individus au sein des 

groupes politiques et comprendre comment une acti on isol ée (ce lle d ' un individu ou d 'un 

groupe d ' indiv idus) peut contribuer à faire vivre ct à struct1.1rcr simultanément différentes 

communautés politiques. Le concept de cultmc po liti que, popul aire chez les hi stori ens depui s 

une vingtaine d 'années, mais encore très peu ut ili sé par les amérindianistcs, est 

particuli èrement éclairant à cet égard. Développé principalement par des po litologues, ce 

concept servait au départ à expliquer la divergence des comportements politiques entre les 

différents groupes nationaux et la raison pour laquelle la démocratie occidentale n' était pas 

reconnue et appliquée uni fo rmément par toutes les sociétés, ou encore les tendances 

électorales divergentes cohabitant au se in d 'une même com111unauté99 . Depuis, il a été repri s 

par plusieurs hi storiens afin de mieux sa isir la di versité des formes que peut prendre, dans 

l' espace et dans le temps, l 'exercice du pouvo ir au sein des sociétés ct pour montrer comment 

les formes parti culières d 'exerci ce du pouvo ir que l'on retrouve da ns la sphère politi que 

reflètent généralement des pratiques et attitudes qui s'expriment auss i, au plan plus 

98 De la même manière que les treize colonies, lorsqu'elles récusent le droit de l'État britannique de 
leur imposer des lois, en 1774, cessent d' être des colonies au sei n d'un empire ct deviennent des États 
fondamentalement autonomes, qui choisissent de leur propre gré de s' unir au sein d'une fédé ration
d'où l'appellation ambiguë d'États-Unis d'Amérique. Sur l'apparition du concept de fédération et son 

lien avec Commonwea lth bri tann ique, voi r Anthony Pagdcn, Lords of Ali the World. ideologies of 
Empire in Spain, Britain and France c. 1500-1800, New Haven, Ya le University Press, 1995, ehap. 7 
(«From Empire to Federation»). 

99 Ronald P. Formisano, «The Concept of Political Culture», Journal of Interdisciplinwy History, 
vol. XXXI, n° 3 (2001), p. 396-400. 
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symbolique, dans l'ensemble de ses activités collectives, les plus quotidiennes et les plus 

ritualisées 100. 

La définition de ce concept est loin de fa ire l'unanimité chez les hi stori ens; plusieurs se 

passent même souvent d'expliciter le sens qu ' ils lui donnent, probablement parce que celui-ci 

leur semble aller de soi 101. Deux écoles de pensées s 'opposent sur la ques ti on : 1 'une y voit 

principalement un ensemble de valeurs et d' idées partagées par un groupe humain, qui se 

transmettent de génération en génération et contribuent à influencer leurs choix collectifs (le 

type de régime politique, la répartition du pouvoir); l'autre, davantage influencée par les 

théories lingui st iques post-modernes, y voi t au contraire un ensemble de gestes symboliques 

par lesquels les individus définissent le sens des termes employés dans les di scours politiques 

et donnent une signification aux symboles déployés dans les rituels politiques. Dans sa 

première acception, la culture politique est pensée comme étant un refl et symbolique (une 

représentation) des réalités matéri elles (l es « ressources» socio-économiques di sponibles), 

dont la répartition constitue l'enj eu fondamental des luttes politiques; dans le second, elle est 

envisagée comme l'expérience même du débat politique, où les réa lités matéri elles sont 

défini es pour trouver leur sens comme obj et de débat 102. 

La premi ère approche es t celle habituellement sui vie par les hi storiens qui sc réclament de 

l'ethnohistoire et qui revient en quelque sorte à post1der l'ex istence de va leurs conu11uncs 

inhérentes à 1 'ensemble des Autochtones (ou du moins d'une co mmunauté), va leurs que 1' on 

ne peut comprendre qu 'en adoptant le point de vue de ceux-ci (dans la mesure où ces valeurs 

sont incompatibles avec les modes de pensée « occidentaux») . C'est justement l'approche 

adoptée par les hi stori ens étudiant les revendications autochtones, qui tentent d 'expl iquer 

l' action collective des conununautés par rapport à un « intérêt » objecti f qui leur serait 

100 Ibid., p. 417-426 

101 J'a i moi-même employé ce concept antérieurement sans le défini r, tant il mc semblait que son 
contenu était évident par l'util isation que j 'en faisa is (Maxime Gohier, Onontio le médiateur : la 
gestion des conflits amérindiens en Nouvelle-France, 1603-1 717, Sillery, Septentrion, 2008). 

102 Sur les débats entourant la défini tion du concept, vo ir Philippe Poirricr, Les enjeux de l'histoire 
culturelle, Paris, Seuil, 2004, p. 11 9-1 25 . 
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propre, intérêt qUI serait toutefois modulé par le pnsme de leur propre sys tème de 

représentations : par exemple, on prend pour acquis que la dépossess ion territoriale des 

«Autochtones » explique l'émergence de leurs revendications, mais que cette dépossession 

est toutefois perçue comme une menace à leur culture et leur survie pui squ 'e lle relève d 'un 

mode particulier de possession territoriale. Étud ier la culture pol iti que, dans ce contexte, 

revient à mettre en lumière la vision particulière que les Autochtones ava ient de leurs 

« droits», pour exp liquer que le langage juridique qu'il s employaient n'a it j amais été 

reconnue par les systèmes de justice colon iaux . 

Or, l'étude de la pratique pétitionnaire tend au contra ire à démontrer que c'es t la« volonté » 

des Amérindiens de la va llée du Saint-Laurent d' entretenir des li ens avec les autres 

conummautés «autochtones» qui les a poussés à « construire » un sys tème de valeurs qui 

leur soit commun à tous et qui puisse les unir. P lus préci sément, l'étude montre que les 

groupes n 'existent qu 'en relation avec d 'a utres groupes (ex. Autochtones/non-Autochtones; 

Indiens/Canadiens; Canad iens/Britanniques ... ). E lle montre auss i qu e les intérêts des groupes 

se construi sent à l' intéri eur même du jeu pol itique, dans une logiqu e d ia logique par laquelle 

un groupe en vient à défini r l'intérêt capable d'assurer son unité- un intérêt généralement 

constru it par opposition à celui d 'un Autre. C'est ainsi, par exemple, qu 'on peut co mprendre 

que les Autochtones cons truisent l' autorité co loni ale et impér ia le en même temps (et par le 

fai t même) qu ' ils négocient avec elle, qu' il s lui « rés istent ». En ce sens, on peut dire que le 

politique, en tant que sphère d'activité humaine particuli ère, en tant que« mode d' exister de 

l 'humanité» 103, est préalable aux enjeux matéri e ls qu i sont appe lés à intervenir dans la 

politique, dans les débats entourant le contrôle du pouvoir offi c ie l. 

L'historien américain Keith M. Baker, qui a étud ié les o ri gines culturelles de la Révo luti on 

française, propose une définition de la culture politique qui semb le fort stimulante, parce 

qu'elle «voit dans la politique une activité par laquelle des indi vidu s ct des groupes 

103 Jean-Marie Fecteau, « Second dossier. La nécessaire histoire du politique : Présentation», Bulletin 
d'histoire politique, vol. 18, n° 3 (201 0), p. 113-116. 
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articulent, négocient, appliquent et font respecter des revendications et réc lamati ons 

concurrentes qu'ils formulent les uns face aux autres e t face à tous.» 

En cette acceptation, ajoute Baker, la culture po li tique est l ' ensemble des discours ou 
prati ques symboliques par lesquels on énonce ces revendications. E ll e comprend les 
défini tions des positions relati ves à parti r desquelles ind ividus et groupes peuvent 
légitimement (ou ne peuvent) é lever des revendications les uns contre les autres ; ct, par vo ie 
de conséquence, les défini tions de l' identi té et des lim ites de la communauté à laquell e il s 
appartiennent. Elle établi t les significations des termes dans lesquels ces revendications sont 
fo rmul ées ; elle essa ie de dire à quell e sorte de contexte ell es renvoient, ct quel degré 
d'autori té possèdent les pri ncipes qu i leur donnent fo rce ob li gatoire. Ell e détermi ne la 
constitution des organismes et la force des procédures qui résoud ront les contestations, qui 
décideront d 'autorité sur les revend ications et qu i fe ront exécuter les déc isions 

contrai gnantes l 04 . 

Pour B aker, la culture politique es t donc « l'éd ifice de s igni ficat ion par rapport auquel les 

actions fort disparates» des individus revêtent « leur cohérence symbolique » ct acquièren t 

« une force po litique». Bref, d ' une certa ine fa çon, la culture politique est la logique 

opérati onne lle qui unit les ac tions des indi vidus pour leur donner une portée ct une 

significa tion co llectives, qui fonde l'ex iste nce du groupe ct lui donne vic . La culture po liti que 

est ainsi graduellement définie à travers toutes les occas ions qu 'ont des ind iv idus de 

s ' assembler pour agir coll ecti vement c t énoncer des revendica ti ons, telles que des assemblées 

publiques, les di scussions à travers les imprimés, les assemblées parlementaires, mais auss i 

les événements violents marquants au fe r rouge les limites du groupe, te ls que les guerres, les 

révolutions ou les rébellions avo rtées . D ' un poin t de vue idéologique, ce sont donc à la fo is 

les idées é laborées par les penseurs qui constit11cnt la cul ture po li t ique, mais aussi les 

modali tés de leur mise en relation, c ' est-à-dire la dynamique insti t1Itionne ll e qui fa it que ces 

idéologies entrent (ou n'entrent pas) en opposition, se nourri ssant mu tuellement et 

contribuant à entretenir un débat constant, qui crée la d imension polit ique d'une 

communauté, au tonome et di stincte des autres qui l' entourent. 

La culture politique se défini t aussi à travers les rituels qui mettent en scène le pouvoir et 

donnent ainsi à voir aux membres de la collecti v ité des symboles les rattachant les uns aux 

104 Keith M . Baker, Au tribunal de 1 'op inion : essais sur l 'imaginaire p olitique au XViii' siècle, Paris, 
Payot, 1993 , p. 14. 
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autres et, du même coup, les hiérarchisant les uns par rapport aux autres. E lle peut ainsi 

inclure les règles plus formelles que cette collectivité se donne pour déterminer le 

fonctionnement de son système politique (constitution), pour régir ses relations sociales (loi s) 

ou pour assurer son intégrité (police, armée), autant d ' institutions qui sc veul ent finalement 

des témoi gnages plus exp licites d 'une« vo lonté» ct d'un beso in de vivre ensemble. Enfin , la 

culture politique est constituée de tous les récits symboliques v isant à donner une cohérence 

au groupe, telles que les réflex ions théoriques qui cherchent à justifier ct à légitimer so n 

existence en la fondant sur des principes philosophiques, qui tâ.chent de déterminer la« fin » 

pratique de son existence et de ses structures de pouvoir (sa ra ison d' être) tout en proposant 

des changements dans son organisation, ou encore les récits historiques qui remémorent ct 

conservent la trace de toutes les institutions ct ac tions co ll ecti ves passées, assurant la 

perpétuation de leur existence tout en actua lisa nt leur sens dans la consc ience des indiv idus. 

La culture politique n'es t donc pas une « donnée» partagée par l'ensemble des membres d 'un 

groupe, un ensemble de va leurs « minimales» permettant aux individus de s'entendre sur 

leur intérêt commun ct leur avenir collectif. Aucune communauté, auss i petite so it-elle ct 

aussi unie soit-e ll e, ne possède de frontières culturelles naturellement étanches, qui 

permettent de déterminer l'appartenance ct l' excl usio n des indi vidus. Tous les membres d'un 

groupe, d'une communauté, entretiennent des relations différen tes entre eux ct avec les 

membres de groupes externes, qui peuvent avoi r une influence sur eux; aucune valeur ne peut 

donc j amais faire consensus. Et pourtant, malgré leurs différends, des indiv idus peuvent tout 

de même se reconnaître une appartenance commune à un groupe uni , fini , différent des 

autres . La culture politique est précisément l'ensemble des sign ifications qui forgent cette 

conception qu'ont différents individus d 'appartenir à un même groupe, c'es t 1 'expérience 

qu'ils ont acquis au fi l de leur action co ll ective. 

D 'une certa ine manière, on peut dire que la culture politique représente le fo ndement 

institutionnel qui confère à une communauté son ca ractère proprement politique. Une telle 

conception de la culture politique emprunte largement aux théories de l'anthropologue Mary 

Douglas sur les processus institutionnels. Dans son ouvrage Comment pensent les institutions, 
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Douglas s'intéresse tout particulièrement au phénomène de 1 'action collective, au processus 

par lequel « des individus pensants s'associent pour créer un bien co llcctif l 05. » Pour 

Douglas, une institution est d'abord et avant tout une convention qui fait que les membres 

d'un groupe acceptent certaines règles fondamentales pour régir leurs comportements. Mais 

ce qui distingue la simple convention -généralement éphémère- de l'institution, c'est la 

capacité de cette dernière à défendre sa légitimité face à la contestation. Pour ce fa ire, toute 

institution a besoin d'un principe stabili sateur qui crée l' illusion que l'organisation sociale 

qu 'elle soutient est évidente, qu'elle est fondée en nature ct en raison : 

Ce principe stabi li sateur, c'est la naturalisation des classifications socia les. JI doit y avoir une 
analogie qui fonde la structure formelle d'un ensemble de relations socia les essentielles par 
référence avec le monde naturel ou supranaturcl, l'éternité ou n'importe quel champ qui ne 
soit pas considéré comme déterminé socialement. Dès que celte relation d'analogie est 
étendue à d'autres ensembles de relations sociales, ct, par effet de retour, à l' ordre naturel lui
même, sa récurrence formelle lui permet d'être aisément reconnue ct de tirer sa vérité d'cllc
même106 

La création d'analogie est un processus inhérent à la cogniti on humaine ct à la vic sociale, 

elle est le fondement culturel qui organise la perception des individus ct leur permet 

d'attribuer un sens à tout phénomène naturel, d'effectuer des classificat ions sur la base de 

ressemblances ct de dissemblances entre les choses, les êtres, les événements. «La 

ressemblance n'est pas une qualité qui peut être reco nnue aux choses elles-mêmes. Elle est 

conférée à des éléments pris dans un schéma cohércnt107. » Si l'individu parti cipe à la 

construction de l' in stitution en la fondant sur une ana logie avec la nature, l'institution 

s' impose quant à elle à l' indi vidu en créant pour lui la cohérence à travers le chaos, en lui 

imposant des catégories cognitives qui reproduisent ses analogies fondamentales. C'est ainsi, 

selon Douglas, que l'institution en vient à «penser» par elle-même, à déve lopper sa propre 

logique, dans la mesure où ses membres lui remettent le pouvoir de leur imposer des schémas 

cognitifs qui tendent à perpétuer et à accroître sa légitimité : 

105 Mary Douglas, Comment pensent les institutions, Paris, La Découverte, 2004 [ 1986], p. 71. 

106 Ibid., p. 83 (italiques dans le texte). 

107 Ibid., p. 94. 
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Les individus, quand il s sélectionnent parmi les analogies naturelles ce ll es qui vo nt fa ire foi, 
sélectionnent en même temps leurs all iés et leurs ennemis, ainsi que le schéma de leurs 
relations futures. En constru isant leur interprétation de la nature, il s contraignent éga lement la 
construction de leur société. En bref, il s construi sent une machine qu i pense et prend des 

décisions en leur nom' 08. 

C'est dans cette optique, par exemple, que l'on peut env1sager l'État comme une fic ti on 

absolue, tout en reconnaissant son rôle d'acteur institutionnel concret, d' enti té « pensante». 

L'État est en fait l' institutionnali sation d'une forme parti culière d 'orga ni sa ti on politique, qui 

ag it en coordonnant ou en uniformisa nt la faço n dont ses mul tip les branches légitiment leur 

autorité les uns par rapport aux autres , reprodui sant ct renforçant un mode parti culi er 

d'exercice du pouvoir. 

L ' institution confère donc aux ind ividus (qu' il s soien t physiques ou mo raux) leur identité; en 

imposant des frontières cognitives, elle in flucnce la conscience qu ' ils ont d 'appartenir à une 

collectivité, la reconnaissance mutuelle de leur affi liati on à une communauté naturell e. La 

culture politique, en ce sens, sera it l'ensemble des analogies sur lesquell es reposent la 

di sctinction et la caractéri sation d'un groupe ct auxquelles les individus son t confrontés à 

travers leur expérience de l'action co llective 109 

Étudier la pratique péti tionnaire sous l'angle de la culture politiqu e, c' est s ' in téresser moins 

aux demandes fo rmelles que comportent les pétitions, qu'aux processus institutionnels qui la 

traversent, à l'ensemble des instit1.1 tions qui s'entremêlent pour interagir sur la préparati on, la 

108 Ibid., p. 99. 

109 David I. Kcrtzcr, dans son ouvrage intitulé Ri tua/, Poli tics, and Power, adopte une approche 
similaire à l'éga rd du phénomène poli tique, en soulignant que c'est à travers les rituels que les 
individus acqui èrent les moyens de «connaître» le monde poli tique (la communauté) dans lequel ils 
se situent. Selon lui, les rituels sont le lieu privi lég ié où sont déployés des symboles qui organisent la 
perception individue lle du monde, ct donc leur conception de l'ordre socia l, de leur appartenance à une 
communa uté : "One of the reason why ri tuai is such a patent means of leg itimati on is that it offers a 
way to unite a particular image of the univcrsc with a strong cmotional attachmcnt to that image. 
Ri tuals are built out of system that embody certain views of how the world is constructed. But at the 
same time, by engaging people in a standardi zed, oftcn cmoti onally chargcd, social acti on, rituals 
make these symbols salient and promote attachmcnt to them. » (Dav id I. Kcrtzcr, Ritua/, Politics, and 
Power, New Haven, Yale University Press, 1988, p. 40). À cet égard, toute action coll ective comporte 
une ce11aine pm1 de ritualisation, même les plus radica les conune l'a démon tré Kei th M. Baker par 
rapport à la Révolution française. 
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signature, la transmission, la présentation et la réception des requêtes, afi n de donner un sens 

politique à la pratique elle-mêm e. Adopter le po int de vue in stit11tionncl, c ' est admettre 

qu 'une m ême pratique puisse acquérir des signi ficati ons diffé rentes en fo nction des logiques 

institutionnelles dans lesquelles e lle trouve son sens. Ma is c 'est auss i accep ter que la pétition 

joue un rôle actif dans la création et la perpét11ation de ces institutions. La pratique 

pétit ionnaire constitue un lieu symbolique de débat au se in duquel des acteurs, pri s dans le 

j eu politique de la formulation de revendi ca tions, parti c ipent à reproduire ct à lég itimer les 

institutions auxquelles ils appartiennent, m ais parfo is auss i, de fa çon vo lonta ire ou 

involontaire, à les transformer. Les commun autés autochtones, pas plus que 1 'État co lon ial ou 

1 'Empire, ne sont des entités immanentes ct fi xes, dont 1' existence même ne peut ê tre remise 

en question. Ce n 'est pas parce que les acteurs de l' époque ava ient la conviction que ces 

institutions éta ient naturelles qu ' il faut nécessa irement accepter leurs discours; il faut plutôt 

chercher à comprendre comment, à travers une pra ti que te ll e que la pétiti on, il s ont pu 

acquérir et en tretenir cette convicti on profonde. U ne telle app roche ne vise pas à ni er 

l ' existence des communautés autochtones du Québec non plu s qu ' à démontrer le b ien-fo ndé 

de leurs revendications. Elle tente seulement de les histori ciscr a fi n de comprendre la 

fonction qu 'elles remplissent dans la vie politique des Au tochtones, de souli gner 

l' interdépendance fonda mentale entre l'ex istence des communautés ct ce ll e de leurs 

revendications. 

Plusieurs ét11des récentes de la pratique pétiti onnaire ont décrit ce ll e-c i comme la 

manifestation d'une cul t11re politique « populaire » ou encore d ' une forme de « politique 

informelle », afi n de distinguer cette pratique émanant de la masse des luttes menées par 

l 'élite pol itique afin de contrôle r les plus hautes instances du pouvo ir 11 0. Or, la pratique 

pétitionnaire apparaît moins comme J' express ion d 'une sphère politique singulière et étanche, 

que comme un lieu d ' interaction entre p lusieurs niveaux de structures po liti ques, entre des 

institutions po litiques d'ori gines britannique, co lonia le (issues d'abord du Régime français, 

11 0 Carol Wil ton, Popular Politics and Political Culture in Upper Canada, 1800- 1850, Montréa l, 
McGill-Queen's University Press, 2000, p. 4; Stcvcn Watt, Duty Bound and Ever Praying: Collective 
Petitioning to Central Authorities in Lower Canada and Maine, 1820-1838, thèse de doctorat 
(hi sto ire), Montréa l, Un iversité du Québec à Montréa l, 2006, p. 7-8. 
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puis du Régime britannique) et amérindienne, véhiculant chacune des définitions diffé rentes 

de ce qui constitue la base d' une communauté politique. Considérée comme un nœud où se 

concentrent des luttes symboliques, elle offre la poss ibi lité de sa isir les processus de 

reproduction de ces institutions à la fois concurrentes et complémentai res, de même que les 

modalités de diffusion des normes qu'elles induisent quant au statut précis des conummautés 

autochtones . Il devient dès lors envisageable que la pratique pétitionna ire ait pu jouer un rô le 

dans la transformation du statut des Amérindiens au sei n de la société coloniale, qu'elle ait pu 

contribuer à la fois à les intégrer au sein du Régime britann ique, à fa ire d'eux des «suj ets» 

de l 'Empire, tout en leur permettant de préserver des institutions politiques di stinctes (ct 

d'une certaine façon homogène) assurant leur existence en tant que peup les autochtones. 

1.3 La pratique pétitionnaire 

Régime britannique 

une tradition au cœur du 

Si une même action peut prendre des sens différents en fonction des co ntex tes institutionnels 

dans lesquelles elle s'inscrit, une pratique po litique (un geste répété régulièrement dans le 

temps et dans l'espace), en revanche, acquiert au fi l du temps sa propre hi storicité, devenant 

un catalyseur des expériences passées qui lui ont donné sens. Ainsi, dans la mesure où la 

pétition constitue bel et bien une pratique et non un ges te iso lé, il est essenti el d'ana lyser son 

évolution au fil du temps afin de mieux sa is ir le sens particulier qu'elle a acqui s dans le 

système politique britannique, au moment où elle fait son apparition dans les mœurs des 

Amérindiens de la vallée du Saint-Laurent. D'origine méd iéva le, la pratique pétitionnaire est 

une tradition politique typiquement occidentale, qui a j oué un rôle central dans l'évo lution du 

système politique anglais et a acquis , aux xvmc et XIXC s iècles, un statut bien particulier 

dans la définition de la citoyenneté britarmique. 

La pétition apparaît dans les systèmes politiques européens vers la fin du Haut Moyen-Âge, 

autour du IXe siècle. Au départ, il s 'agit d'une pratique orale, par laquelle les individus 

implorent l 'intervention d'un monarque ou du pape afi n d'obtenir un e fave ur ou une grâce. 

Les plus anc ictmes pétitions, suppliques, requêtes ou bills- selon les multiples appellations 

que recouvre la pratique -, sont normalement co nsignées dans les actes (les diplomas) 
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qu'elles ont générés, c' est-à-dire les chartes par lesquelles le monarque ou le pape répondait à 

la demande en accordant une grâce ou un bénéfice lll . La grande régularité de la pratique 

dans un ensemble de contextes assez va riés (l a plupart des royaumes européens, continentaux 

et britanniques) souligne une certaine uniformité dans l'organisa ti on politique au Moyen-Âge 

et la grande influence de l'Église catholique sur l'ensemble du territoire européen. D 'a illeurs, 

selon l'historien médi éviste Geofrey Koziol, la pétiti on est d 'abord ct avant tout un acte 

ritualisé, une forme de pri ère faite au roi, au prince ou au pape, qui tend à comparer celui-ci 

avec Dieu. Non seulement le texte même de la supplique es t-il couché da ns des termes de 

révérence divine (petitio, obsecratio, deprecatio, supplicatio), mais ell es sont généralement 

présentées aux autori tés selon des ri tuels tirés de la prosternati on deva nt Dieu : le 

pétitionnaire devant s'agenouill er pour présenter sa pétiti on. Ainsi, la pétit io n contrib uait à 

propager et à construire l' idée du souverain comme un être comparable à Di eu, de qui il 

détenait son autorité : 

«A petition to a Carolingian, early Capctian, Ottonian, or Sa lian rulcr was thcrcforc only 
minimally a request fo r a specifie set of lega l rights to be granted or con fir med. Far more 
impo1tant than the rights a petition req uested was the fact thal il requested them in both 
language and gesture as a prayer. What the supplication actually did was to present the ruler 
as a lord who reigned in the image of God, with power and might, but also with pleasu re and 
mercy. Ru li ng « by the grace of God », king or emperor as lo ruled in the image of God, 

meaning with God's immesurab le and free , underserved grace ll 2 » 

En Angleterre, la pétition acquiert un statut particuli er en devenant rapidement une source de 

pouvo ir pour le Parlement, qui à cette époqu e constitue notamment une haute cour de justice 

et, à ce titre, reçoi t des requêtes de suj ets anglais qui cherchent à obtenir j usti ce. Vers le XIVe 

siècle, une distinction apparaît entre les pétitions privées ct les pétitions des Communes, 

présentées au roi par le Parlement au nom de 1 ' in térêt commun 11 3. Les pa rlementaires 

Il l Geoffrey Kozio l, «The Early History of Rites of Supplication», dans Hélène Mi llet (dir.), 
Suppliques et requêtes. Le gouvernement par la grâce en Occident (XIf-XV" siècle), Rome, École 
Française de Rome, 2003, p. 27-29 . 

112 Ibid., p. 30-31. 

113 David Zaret, Origins of Democratie Culture. Printing, Petitions, and the Public Sphere in Eor/y
Modern England, Pinceton, Princeton University Press, 2000, p. 82-83. Voir aussi A. R. Myers, 
« Parliamenta~y Petitions in the Fifteenth Century : Part II : Petitions of the Commons and Common 
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deviennent auss i des intermédiaires entre le roi et ses suj ets, présentant les requêtes de ceux 

qui sont incapables de le fa ire en personne, ce qui participe à l'émergence du principe de 

représentation et d 'autorisa tion du Parlement114. Alors que ce derni er commence à jouer un 

rôle législatif, la distinction s'accentue entre les bi ll s (lois) qu 'i l adopte et les pétitions qu' il 

présente au roi, les secondes constituant d' humbles représentations sur des sujets de confl its 

juridicti01mels ll 5. La Petition of Rights, de 1628, représente un tournant da ns la foncti on 

politique des pétitions : acceptée par le roi, elle exigea it la reconnaissance de certain s droits 

inaliénables pour le Parlement (privilège de pré lever des impôts) et les sujets anglais 

(abolition de la loi marti ale en temps de paix ct rétabli ssement de l' habeas corpus). 

À partir du XVII" siècle, la péti tion devient un outi l de communication cen tra l dans la 

gouvernance anglaise, un moyen très populaire de promoti on soc iale ct, surtout, un outil 

politique légitime pour promouvo ir la défense des droits des sujets anglais. La récepti on, le 

traitement, l' étude et la réponse aux pétitions consti tuent la routine norma le de toutes les 

branches de l'État, qui peut ainsi entretenir un lien direct avec l'ensemble de ses suj ets: 

«Rich and poor petitioned; it was a popul ar activity becausc it prov ided a substitute for 

proximity and influence conveyed by wea lth or connections to the Court116. » Le droit de 

pétitionner devient alors un élément associé à la liberté des suj ets anglais, une liberté qui 

s' inscrit toutefois dans une conception méd iéva le des droits co utu miers (birthrights) accordés 

gracieusement par le monarque à ses sujets, individuellement ou en corporations. Le 

sociologue David Zaret, écrit ain si que« To petiti on is to enter a privil cgcd communica tive 

space, analogous to privi leges that fo llow adm iss ion to the "frecdom" of a municipa l 

Petitions (Continued), The English 1-!istorical Review, vol. 52, n° 208 ( 193 7), p. 590-613 . Selon 
Timothy S. Haskctt, ce processus existe dès le Xlll0 s iècle, mais demeure à cette époque 
«occasionnel », la plupatt des individus ayant recours directement à la Cour de la Chancellerie pour 
obtenir une grâce royale lorsque les tribunaux ne suffi sa ient pas («Bill , Justice, and Governance in 
England », dans Hé lène Mi llet (dir.), Suppliques et requêtes. Le gouvernement par la grâce en 
Occident (XI1e-XV" siècle), Rome, Éco le Française de Rome, 2003, p. 298-299). 

114 A. R. Myers, « Parlimentary Petitions in the Fifteenth Century : PartI : Petitions from Individuals 
or Groups », The English Historical Review, vol. 52, n° 207 (1937), p. 390. 

115 David Zaret, Origins of Democratie Culture, p. 83. 

ll6Jbid., p. 85 . 
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corporation. Petitions afforded subjects limited immunity to norms that otherwise res tricted 

public conu11entary on political matters11 7. »La pratique pétitionnaire est donc encadrée par 

un ensemble de restrictions assez strictes quant à la rhétorique, qui visent à conserver son 

apparence d 'acte a-politique (ou juridique). Formulée dans un discours de spontanéité, de 

déférence et de justi ce, la pétition ne peut critiquer ouvertement les lois ou 1 'a utorité et doit 

aborder des suj ets à caractère locaux, qui affectent directement les pétitionnaires ct non 

l'ensemble du corps politique. En se conformant à ces normes, les pétitions permettent de 

transmettre à l' État de l'information de nature politique, sans co mpromettre l'ord re politique, 

non plus que l'unité organique de la communauté, sans paraître encourager le 

« factionnali sme » ou la séd ition : « Rhetoric in petitions rcstrictcd expression of gricvance so 

that it did not invoke or imply "popular will " as a source of autority. In thi s fom1 gri cvance 

appears as a neutra! conveyance of information that cschcws prescribin g soluti ons but leavcs 

that to the wisdom of the invoked authori ty 11 8. » 

Une innova ti on majeure survient à l'époque de la Révolution anglaise (1 64 1-1 649), lorsque 

l' intervention de l' imprimerie dans la pratique pétitionnaire rend possible la mi se sur p ied de 

campagne de signatures à grande échelle. Se di ffu sc alors une conception qui amalgame le 

droit de pétition avec le concept de 1 'autorité du plus grand nombre, alors que la pétition 

conm1ence à ê tre employée par les parlementaires pour obten ir une manifestation de 1 'appui 

du public aux projets ou aux idées qu'ils défendent. Intégré aux débats parlementaires ct aux 

luttes entre le roi et le Parlement, la pratique pétitionnaire devient un document public à 

travers lequel sc construit un li eu symbolique (l' espace public) où peut s 'exprimer l 'opi ni on 

de la majorité des citoyens. Toujours selon David Zaret, 1 'expérience vécue à travers la 

pratique pétitionnaire aurait ainsi entraîné des développements nécessaires dans la 

philosophie poli tique afin de légitimer un nouvel état des choses : 

« Out of prac ti cal experiences with poli tica l petitioning emcrged new ideas that attachcd 
unpreccdented authority to public opini on in poli tics . [ . . . ] In addition, limi tations of petitions 
as an inherently reacti ve deviee led some to see the need for constitutional reforms that would 

11 7 Ibid. , p. 88. 

11 8 Ibid. , p. 90. 
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institutionalized the authority of the public sphere. At this point, practical experiences with 

petitioning led to speculation that took political the01·y in a liberal-democratie direction ll9 » 

L'historien Mark Knights établit quant à lui une re lation directe entre cette évo luti on de la 

pratique pétitionnaire et le développement des théori es lockéennes sur la souverai neté du 

peuple. Le Second traité sur le gouvernement aurait en effet été écrit par Locke suite au rej et, 

par le roi Charles II, d'une pétition « monstre» d ' hab itants de Londres ex igeant que le 

Parlement soit convoqué pour entendre des revendications populaires. Lorsque le roi insista 

sur le fait qu'il était de sa prérogative de décider quand le Parlement deva it siéger et quand il 

devait être dissout et déclara illégales les pétiti ons à cet égard , Locke s' impliqua dans la 

campagne pétitionnaire et élabora son argument se lon lequel l'origine populaire du pouvoir 

législatif rendait ce demier supérieur à celui du roi , qui n ' éta it finalement que déposita ire de 

la souveraineté du peuple 120_ Issu d'un débat pétitionnaire, la question de l'ori gine popu la ire 

de la souveraineté se répercuta a insi dans l'arène phi losoph ique et contribua à définir la 

théorie de l' équilibre des pouvoirs législatifs et exécuti fs héritée de la G lorieuse Révolution, 

fondement de l'idéologie constitutionnali ste qui deva it définir l'identité politi que britann ique 

aux XVIIIe et XIXe siècles. 

En 1689, à l' issu de la Glorieuse Révolution, le Bill of Rights adopté par le roi Gu ill aume 

reconnaît à tout sujet anglais Je droit de présenter une pétition au roi , sans ri sque d' être 

poursuivi 121_ Ce droit s'intègre dans la logique de la monarchie parl ementa ire auss i défin ie 

par le Bill of R ights, où le roi es t dorénavant cons idéré comme détenant son auto ri té de la 

légitimité que lui confère le Parlement pour gouverner (The King in Parliament). Garanti par 

la Constitution anglaise, le droit de pétiti on devient alors perçu comme une liberté émanant 

11 9 Ibid. , p. 257 . Voir, plus généralement, cha p. 8 et Idem , « Petitions and the "Invention" of Public 
Opinion in the English Revolution », The American Journal of Sociology, vol. 101 , no 6, (1 996), p. 
1517-1545. 

120 Mark Knights, « Petitionning and the Po li ti ca l Theorists : Jo hn Locke, Algernon Sidney and 
Lonon 's "Monster" Petition of 1680 »,.Pas/ and Present, vo l. 138, n° 1 ( 1993), p. 94-111. 

121 Le Bill of Rights prévoit plus précisément « That it is the ri ght of the subject to petition the King 
and all commitments and prosecutions for such pctitioning are illega l. » (Cité dans Robin Handley, 
«Public Order, Petitioning and Freedom of Asscm bly », The Journal of Legal I-fistory, vo l. 7, no 2 
(1986) , p. 125). 
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du peuple lui-même (un droit naturel) , et non plus de l'autorité d'un souverain et du titre 

inhérent que celui-ci détient à exercer son pouvoir sur ses suj ets. Cc changement 

constitutionnel ne signifie pas que l'ensemble de la société britannique se perçoit dorénavant 

comme des suj ets détenant des droits naturels, mais plutôt que le Parlement, en tant que 

représentant du peuple, constitue l' incarnation de la souveraineté ct est indi spensable à 

l'existence de la nati on et, par extension, à l'exercice du pouvo ir royal122. La pétiti on, en ce 

sens, constitue la manifestation nécessaire du consentement du peupl e à l'égard de ses 

institutions politiques et de ses représentants; c'es t l'ultime légitimité d'un système po litique 

modeme fondée sur le principe hobbes ien de l'assoc iati on volontaire de suj ets libres dans 

l' état de nature, qui consentent d 'eux-mêmes à restreindre leur liberté pour assurer leur 

sécurité l23. 

Au XVIII" siècle, le droit de pétition dev ient donc l'un des marqueurs de l' identité 

britannique, la base du pouvo ir que le peuple déti ent sur ses instituti ons po liti ques et qui 

garantit sa liberté. La pétition , en effet, es t le recours ul time dont dispose tout suj et anglais 

pour faire respecter ses droits fondamentaux, la preuve que la fi nalité de l'État (donc la raison 

pour laquelle les individus dans l' état de nature ont consenti à res treindre leur liberté) 

consiste à protéger la liberté individuelle. Au milieu des années 1760, le juriste et 

consti tutionnali ste William Blackstone décrit la logique à travers laquelle la prat ique 

pétitionnaire trouve son sens dans cette nouvelle conception de la société. Se lon lui , ce qu i 

distingue les suj ets britanniques de ceux des autres États européens, ce sont les droits et 

privilèges naturels qu ' ils détiennent en tant que Freeborn Englishmen ct gui sont garantis par 

la « Constitution » anglaise : 

« The rights thcmsclvcs th us defincd by thcsc severa! statu tes, cons ist in a number of priva tc 
immunities ; which will appear, from what has bcen prcmised, to be indeed no other, that 
either that residuum of natural li berty, which is not rcq uired by the laws of society to .be 
sacrificcd to public convenience; or clse thosc civi l priv ilcgcs, which society bath engagcd to 
provide, in lieu of the natural libertics so givcn up by individuals. Thcse therefore were 

122 Ibid., p. 125-127. 

123 Voir Thomas Hobbes, Leviathan, Oxford, Oxford University Press, 2008 [1651] et John Locke,, 
Traité sur le gouvernement civil, trad. de David Mazel, Paris, Flammarion, 1992 [ 1690]. 
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form erly, either by inheritance or pm·chase, the rights of ali mankind ; but, in mos t other 
cou nt ri es of the world being now more or less debased and destroyed, they at present may be 
said to remain, in a parti cul ar and emphati cal manner, th e ri ghts o f the people of 

England 124. » 

Blackstone identifie plus précisément trois droits fondamentaux rés iduels de l' état de nature: 

le droit à la sécurité personne lle, le droit à la 1 iberté personnelle (contre 1 'empri sonnement 

arbitraire) et le droit de propriété. Se lon lui , la Consti tution angla ise a préc isément pour 

fonction de préserver ces droits (ou libertés) en assurant un équili bre des pouvo irs, a llant 

même jusqu 'à protéger le suj et contre les atteintes qu ' il pourrait lui-même porter à ses 

propres droits 125. La Consti tution détermine en effet le partage entre les pouvo irs légis lat ifs 

du Parlement et les pouvoirs exécuti fs du ro i, étab li ssant a insi «The limitati on of the king's 

prerogative, by bounds so certain and notorious, that it is imposs ibl e he should cxcced them 

without the consent of the people». D e même, la Constitution assure l 'autonomi e du sys tème 

judiciaire essentiel à la protection des droits des sujets : «A third su bo rdinatc right of every 

Englishman is that of apply ing to the courts of justi ce for rcdress of inj uri es.» Au cas où 

cette balance des pouvoirs ne serait pas suffisa nte pour protéger les dro its nat11rcls des suj ets 

britanniques, ceux-ci di sposent touj ours, en derni er recours, du droit pos it if de pétiti on ner le 

roi: « If there should bappen any uncommon injury, or infr ingcment of the rights 

beforementi oned, which the ordinary course o f law is too defective to rcach, there still 

remains a fourth subordinate right apperta ining to evcry indi vidual, namely, the right of 

peti tioning the k ing, or e ither hou se of parli ament, fo r the rcdrcss of grievances l26_ » La 

pratique pétitionnaire constitue ainsi, dans la logique de l'État britannique au XVIIIe siècle, la 

pierre de touche dans l' équilibre des pouvo irs constitutionnels, le de rnier rempart servant à 

garantir la protection des dro its nature ls de tous les Freeborn Englishmen, en même temps 

qu 'une manifestation non négligeab le de l 'a llégeance des sujets angla is à leur Constitution. 

124 Wi ll iam Blackstone, Commentaries on the Law of England, Commentaries on the laws of England, 
voL I Of the Righ ts of Persans, Chicago, University of Chicago Press, 1979 [1765] , p . 125. 

125 Ibid., p. 123. 

126 Jbid.,p.l 39. 
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La pratique pétitionnaire atteint son apogée dans la société britannique durant la première 

moitié du XIXe siècle, alors que le Parlement devient une cible particulièrement importante 

des pétitions collectives . Dans les années 1820, ce sont près de 5000 pétitions qui convergent 

annuellement vers le Parlement britannique, 10 000 dans les années 1830 ct jusqu 'à 33 000 

pour la seule atmée 1843127. En 1832, un Comité de la Chambre des Communes est inst itué 

pour établir une réglementat ion sur la présentati on des pétitions, pui sque le Pa rlement n 'est 

plus en mesure de recevoir et d'entendre toutes celles qui lui sont présentées. Le nombre 

moyen de signatures par pétition s'accroît auss i proporti onncll cmcnt, et atteint un sommet 

avec le mouvement charti ste des années 1830 ct 1840, qui entraîne la production de pétitions 

signées par plusieurs millions d' individus, demandant notamment l'extension du suffrage 

électoral1 28 . En cette période de réforme gouvernementale, les pétitions deviennent une 

source indi spensable de légitimité pour le Parlement, afi n de justifier 1 'adoption de 

nombreuses lois et l' établissement de structures aptes à déterminer et à gérer les besoins de la 

popu lation1 29 . Ces campagnes pétitionnaires majeures coïncident avec l'a rri vée à maturité de 

la « nation » britannique (suite à 1 'unificat ion de 1 'Angleterre, de 1 'Écosse ct de 1 'Ir lande) 

dont elles manifestent l'unité, une nati on qu i reconn aissait dorénavant au Parlement le 

pouvoir de la représenter et de la gouverner. 

Selon Benoit Agnès, qui a étudié les normes de la pratique pétitionnaire en Angleterre ct en 

France à la fin du XVIW et au début du XIXc siècle, la pétition britannique présente à cette 

époque une forme particulièrement standardi sée. Des man uels (Petitioners) pub li és sur les 

modes de rédaction ép istol aire fourni ssent alors aux indi vidus quelques exemples de pétitions 

127 Paul A. Pickering, « 'And Y our Petitioncrs & c': Chartist Pctitioning in Popular Politics 1838-48 », 
The English Historica/ Review, vol. 116, n° 466 (200 1), p. 37 1; Colin Lcys, « Pctitioning in the 
Ninetieenth and Twentieth Centmies », Po/itical Studies, vol. 3, n° 1, (1 955), p. 47 . 

128 Trois « péti tions nationales » sont présentées par le mouvement chartiste, demandant 1 'adoption de 
la « Charte du Peuple ». La première en 1839, compte 1,3 million de signatures; la seconde en 1842, 
compte 3,3 millions de signatures; et la troisième, en 1848, en compte 2 millions (Paul A. Pickering, 
« 'And Your Petitioners & c' », p. 368-371 ct Benoit Agnès,« Le « Pétitionna ire uni versel » : les 
normes de la pétition en France et au Roya ume-Uni pendant la première moitié du XIXe siècle », 
Revue d 'histoire moderne et contemporaine, vol. 4, n° 58 (20 li ), p. 63). 

129 Colin Leys, « Petitioning in the Nineticenth and Twentieth Centmics », p. 58 . 
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en fonction des demandes qu ' ils souhaitent présenter, de même que des autorités auxquelles 

ils doivent adresser leurs di fférentes requêtes. Contrairement à la France, cependant, les 

manuels britanniques dotment peu d'informations sur le langage et le sty le à employer dans 

les requêtes ce qui témoigne, selon Agnès, que « la tradition en la matière s' impose alors 

comme une règle d' évidence l30. » «Fixée dans son dispositi f dep ui s le début du XVIIe 

siècle », la pétition britannique suit un modèle « canonique » qui se caractéri se d 'abord par 

« une formule d 'appel presque immuable au des tinataire », qui décrit selon des normes bien 

précises l'ensemble de ses titres, de façon à mettre en reli ef son autorité et son prestige; sui t 

ensuite une formule de représentation stipulant l' humilité du pétit ion naire, couchée dans une 

expression biblique relativement archaïque : « humbly sheweth » (représente humblement); 

enfin, la pétition se conclut par une prière « presque in variab le dans sa fo rmul ati on », qui 

rappelle la soumission du pétitionnaire à 1 'autorité invoquée : « Et vo tre pétitionnaire, comme 

li é par le devoir, n 'aura de cesse de pri cr1 31 ». Encad rée notamment par certaines règles 

parlementaires sur les moda lités de rédac ti on ct de présenta ti on, la pétiti on fa it généralement 

l'obj et d' un grand conformisme: « Vu le poids de la coutume, la force des règlements 

parlementaires, la plupart des pétitionnaires ne saura ient prendre le ri sque de voir ses 

"prières" rejetées d'avance pour vice de forme132 »D'une certaine façon , on peut envisager 

que l'uniformité de la pratique pétitionnaire (adressée au parl ement ou au roi) dans 

130 L'ouvrage le plus populaire, Th e universal !etter-writer de l'abbé Thomas Cooke, qui a fai t l'objet 
de plusieurs rééd itions ainsi que de nombreux tirages, fourn it d'ailleurs une liste exhaustive de la façon 
d' indiquer l'autorité pétitionner (« Directions of Address to Persans of ali Ranks »), plutôt que de 
fournir des modèles de pétitions différents se lon le type d'autorité (Thomas Cooke, The universal 
!etter-writer; or, new art of po lite correspondence, London, J. Cooke, [ 177 1 ], p. 237-240). 

131 Ceci est une traduction française de la formule anglaise la plus répandue : « And as in duty bound, 
your petitioner will ever pray ». En français, la formule la plus fréquente est plutôt : «Et votre 
pétitionnaire, autant par inclination que par respect, ne cessera de prier » (Vo ir, notamment, Watt, Duty 
Bound and Ever Praying, p. 211). 

132 Benoit Agnès, « Le « Pétitionnaire universel » », p. 57 et 64. Il est cependant à préciser que, 
comme le souligne Agnès, les guides (Petitioners) sont essentiel lement destinés « à des individus 
dépourvus de tout appui collectifs » et que la grande majorité des pétitions collectives sont préparées 
par des auteurs spéciali sés Uuristes, fondés de pouvo ir, écriva ins publics, notables locaux» (Ibid., p. 
54). Cette « professionna li sa ti on » de la préparation des pétitions contribue peut-être autant qu 'elle 
décou le de la relative standardisation de la pratique. 
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l'ensemble du territoire britannique pouvait constituer une marque de l'unité politique de la 

« nation ». 

À titre comparatif, le cas français es t tout à fa it révélateur du rôle central de la pratique 

pétitionnaire dans le sys tème politique britannique. Jusqu 'à la fin du XVIIIe siècle, en effet, la 

pétition n 'es t aucunement un mode de communication reconnu entre l'État absoluti ste 

français et ses suj ets. Si la supplication a été un élément constitutif du système politique 

carolingien, l'idée que les indi vidus détiendraient un quelconque droit de pétition auprès des 

autorités est totalement absente en France à l' époque moderne. Les seules occas ions où le roi 

reçoi t les doléances de son peuple surviennent lors des États généraux, qui ne siègent que de 

façon occasionnelle dès la fin du Moyen-Âge et so nt complètement abo li s au début du XVIlc 

sièclel 33 . Si les individus peuvent adresser leurs« plaintes» au roi ct si certains groupes ou 

corporations, tels que les huguenots, se fo nt attribuer un droit de pétit ion en tant 

qu 'organisation, les simples «citoyens» frança is, collcct ivcmcnt, ne disposent pas de ce 

droit, pas plus que du droit d'assemblée134 

Le droit de pétition, en fait, n'apparaît qu'au moment des États généraux convoqués en 1788 . 

Dans le contexte révolutionnaire que cette convocation fait surgir, le droit de pétiti on devi ent 

non seulement une réalité, mais acqui ert même un sens assez unique, comme l'ont montré 

Gilbert Shapiro et Jolm Markoff, en devenant presque un devoir citoyen. Les représentants 

qui se présentent aux États généraux sont en effet tenus d 'apporter avec eux les cahiers de 

doléances de leurs circonscriptions électorales, ca hi ers qui do ivent avoir fa it l' objet de 

négociations préalables et qui do ivent représenter le consensus des électeurs sur les demandes 

133 Penny Robert, qui s'est intéressés à quelques rares exemples de pétitions sous l'Ancien Régime 
français, affirme: « In the French context petitioning remained an essentially conservativc act. This 
has probably to do with the different political structures in the two countries. The pctitioning of 
Parliament as opposed to the monarch (especia lly at a time of interrcgnum) encouraged rad ica lism. 
The French equivalent of Parliament, the Estates General, met infrcqucntly and did not have the 
political clout of its Engl ish counterpart until the Revolution. ;> (Penny Robert, « Hughenot 
petitionning dLiring the wars of religion », dans Raymond A. Mentzcr ct Andrew Spicer, Society and 
culture in the Huguenot World, 1559-1685, Cambridge, Cambridge University Press, p. 2002, p. 63 , n. 
2. 

134 À cet égard, la situation est identique en Nouve lle-France et peut-être même plus abso luti ste. 
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à être formulées. La production des cahiers, « officiellement sollicités » par l'État, ava it pour 

fonction de lier indissociablement les représentants du peuple à un mandat cl airement 

exprimé par celui-ci : « Embeded in this first conception of the deputy, the Es tates General, 

and their relationship to the King was the conception of the cahier as a binding mandate. The 

cahier bou nd the deputy to advocate the demands it contained 135 . » La pratique pétitionnaire 

donne ainsi un sens parti culier à la démocratie na issante dans la France révolutionnaire, où 

l'opinion publique se doit d' être unanime et indivisible, à l' image de la m onarchie absolue, 

plutô t que fractionnée et représentant la maj orité, comme on la co nço it dans le 

parlem entarism e britannique 136. Si le droit de pétiti on est solennell ement reconnu dès 179 1 

par la Constituti on au même ti tre que les autres « droits naturels ct c iv il s » des citoyens 137, la 

pratique pétitionnaire n 'aura j amais en France une fo ncti on aussi importante qu ' en 

A ngleterre: jamais elle ne sera perçue comme un moyen d'enrôler l' opinion publique par des 

campagnes de signature. Le c itoyen pétiti onnaire, et pa r extension le peup le, rep résente une 

menace constante, ca r lorsqu ' il s'assemble spontanément, sans avoir été inv ité à le fa ire par 

les institutions chargées de le représenter, il ri sque touj ours de se trans former en émcutier138 . 

Des lois stipulent d 'ailleurs très tôt que le droit de pétiti on demeure un dro it indi viduel et non 

collectif; le droit de pétiti on est perçu comme servant « à initier une certa ine correcti on des 

iniquités du systèm e représentatif exis tant » 139. 

La pratique devient quand même assez popul a ire au XIXe s ièc le, mais e lle demeure toujours 

moins standardi sée qu 'en Angleterre et la fo rme des documents es t beaucoup p lus vari abl e, 

135 G il bert Shapiro et John Markoff, « O ffi cially Soli cited Petiti ons: The Cahiers de Doléances as a 
Histo ri ca l Source», dans Voss, Lex Hccrma van (dir.) , Petitions in Social History, Cambridge, 
Cambridge Un iversity Press, 2002, p. 88. 

136 Yann-Arze l Durelle-Marc, « Nature ct origines du droit de pétition », Revue administrative 
(numéro spécial : L 'individu face au pouvoir: les pétitions aux assemblées parlementaires), nov. 2008, 
p. 47-60. V air aussi Keith Baker, Au tribunal de 1 'opinion, p. 14 ct cha p. VI, notamment p. 26 1-265. 

137 Perrine Preuvot, « Le droit de pétiti on : mutations d' un instrument démocratique », Jurisdoctoria , 
n° 4, 20 10, p. 77 , n. 12; Yann-Arze l Dure ll e-Marc, « Nature et origines du droit de pétition », p. 47-60. 

138 Agnès, « Le« pétitionnaire universe l » », p. 51 . 

139 Preuvot, « Le droit de pétition », p. 80. 
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plus proche d'une simple lettre ou d'lme missive. Ce style discursif plus direct qui caractérise 

la pétition frança ise s'associe d ' ailleurs à une posture politique différente: dans une société 

où les individus naissent tous libres et égaux, le citoyen peut se permettre d 'exiger 

directement du pouvoir qu'il respecte ses droits, plutôt de d'implorer qu 'on lui fasse la faveur 

de les protéger. Ainsi, selon Benoit Agnès, les normes entourant la rédaction des pétitions 

françaises se distinguent substantiellement de celles qui ont cours en Angleterre. Se lon lui , 

« la tonalité révérencieuse, associée à la protestation du profond respect, se trouve de plus en 

plus placée en retrait » par les pétitiom1aires français, qu i sont « nombreux à emprunter la 

posture apaisée, héritée de la Révolution française, du pétitionnaire respectueux mais 

déterminé à faire valoir son droit140. » 

Dans la mesure où elle es t considérée comme l'un des fo ndements de la « liberté » anglaise, 

il n 'est pas surprenant que la pratique pétitionnaire conna isse une popularité cons idérab le 

dans l'ensemble de l 'Empire britannique . Le droit de pé tition, reconnu à tous les sujets 

britanniques indépendanunent de leur lieu de résidence, constitue en effet un mode efficace 

d ' intégration des territoires colonisés aux institutions britanniques 141. Selon Suza n Zaeske, 

cette intégration est d' ailleurs tellement bien réuss ie dans les colonies améri caines, que le 

processus révolutiom1aire a en grande parti e é té initi é ct vécu à travers la pratique 

pétitionnaire : 

« In eithteenth-century British constitutional law pclil!Oning was understood as the 
appropriate means to seeek redress for infringments upon rights, and failurc by the king or 
Parli ament to respond to repeated pctitioning constitu tcd acceptab le ground fo r revolution. 
Thus when colonists perceived various duties and taxes imposed by Britain as violat ing thcir 
constitutional rights, they turned to the petition as a mcans to dcmand redress and art iculate 
their growing alienation from Bri tish rule. Ultimate ly, the failurc of George III to fulfill his 

140 Agnès, «Le« pétitionnai re universel » », p. 68. 

141 La pratique pétitionnaire se répand en effet partout dans l'Empire britannique, comme le souligne 
David La;nbert à propos des Indes occidenta les : «Petitions had bcen a feature of communication with 
the imperial centre since the establ ishment of colonies in the region in the scventecnth century and 
West Indian colonists produced individual supplications that differcd little from those elscwhcre in the 
British empire. » (David Lambert, «The counter-revolutionary Atlantic: white West Indian petitions 
and proslavery networks, Social & Cultural Geography, vo l. 6, n° 3 (2005), p. 408). 
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obligation to respond to his subj ects ' petitions provided a major justi fica tion for the colonists' 
revolution against England 142. » 

Au Québec, la pétiti on devient un mode de communi cation légitime avec les autorités dès le 

lendemain de la Conquête. Les premières pétitions exigeant la création d' une chambre 

d ' assemblée datent par exemple de 1765 et 1 'ouverture de la Chambre, en 179 1, entraîne 

quant à elle un déferlement de pétitions au parl ement bas-canadien143. Dans sa thèse sur la 

pratique pétitionnaire au Bas-Canada et au Maine, Steven Watt souligne que la pétiti on 

constituait, au début du XIXe siècle, la pra tique politique la plus répa ndue et impliquant la 

plus grande frange de la société bas-canad ienne, une pratique par laquelle tous les citoyens 

pouvaient manifes ter leur appartenance fo ndamentale à la communauté po litique : « By 

continually address ing political authoriti es on a va ricty of issues they dcemcd worthy of 

consideration, petitioners affirmed their beli ef that ordinary citizcns had the right, if not the 

responsibility, to address those in posi ti ons of politica l authority whenever and on whatever 

subject they deemed fit1 44. » Selon lui , loin d 'être le privilège des exclu s de la société, la 

pétition servait au contraire à entretenir le li en direct entre l' État ct l' ensemble de ses 

citoyens, indépendamment de leur origine sociale. E lle permettait ai nsi aux individus 

d 'acquérir une expérience de leur coll ect ivité ct de leur appartenance à une même 

communauté (expérience plus concrète et tangible que les rares campagnes électora les) , de 

même qu 'à assurer la légitimité de l'ordre politique en manifestant l'a llégeance des Bas-

142 Susan Zaeske, Signatures of Citizenship: Petitioning, Anlislavery, and Women's Po/itical Jdentity, 
Chape! Hill , University of North Carol ina Press, 2003, p. 15-1 6. 

143 Mathieu Fraser « La «pratique pétitionnaire» à la Chambre d'assemblée du Bas-Canada, 1792-
1795 : origines et usages », essai présenté comme rapport de stage à la Fonda tion Jcan-Charl es
Bonenfa nt, 2008, p. 21 (en ligne: http ://www.fondationbonenfant.qe.ca/stages/essais/2008Fraser.pdf). 

144 Steven Watt, Duty Bound and Ever Praying, p. 208. Ailleurs, Watt écri t: «At the broadest lcvcl, 
the fundamentally widespread nature of petitioning [ .. . ] served to estab lish and maintain an ongoing 
relationship between citizens and authorities. [ .. . ] For petitioners, these goals were as diverse as the 
petitions they sent, even if their pray ers did tend to fall under a certain number of broad categories. For 
authorities, petitions provided information necessary to more effectively and legitimately legislate fo r 
and administer the colony or state, grist fo r the legislati ve mill , and the insight necessary to take 
executive decisions. » (p. 1 00). 
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Canadiens aux autorités officielles 145. Tout conm1e la pétition anglaise, la pétition bas

canadienne respecte aussi une forme assez normalisée et standardi sée. Watt précise en effet 

que les pétitions bas-canadiennes se di stinguaient de celles des habitants du Ma ine à l'époque 

par une grande conformité vis-à-vis des formules traditi onnelles de pri ère en vigueur en 

Angleterre et, plus généralement, par le fait que « Lower-Canad ian tended to appea l to a 

more deferential political aesthetic by more frequent ly highlithing di fferences in social status 

among petitioners, and with some petitions even taking the form of loyal addresses to the 

governor146. » Cette grande conformité aux canons britanniques trad iti onnels n'est 

certainement pas étrangère à la façon dont les Canad iens percevaient leur situati on au sein de 

l 'Empire : à la fois suj ets britanniques « libres », ils étaient en même temps un peuple (on 

pourrait presque dire, dans ce contexte, une race) soumis à l'autorité métropo litaine et 

devaient donc manifester leur soumission aux normes de la pétition britanJ1ique. 

Conclusion 

Parce qu 'elle met en relation directe les Autochtones et l'État, la pratique pétitionnaire offre 

une opport1mité exceptionnelle pour étudi er l'évo lution du rapport des Autochtones au 

phénomène politique, en évitant l'écueil trad itionnel qui consiste à post1dcr leur différe nce 

fondamentale avec le reste de la société canad ienne. E lle permet notamment d'envi sager la 

relation des Amérindiens à l'État sous un angle autre que celui de la dualité entre résistance 

au colonialisme et à la dépossession (territoriale ct culturelle) ou collaboration. En effet, en 

abordant la pratique pétitionnaire sous l'angle de la cu ltme politique, il est poss ible 

d' envisager qu'une même pratique ait pu acquérir des sign ifi cations di stinctes dans des 

contextes différents et qu' elle ait à la fois contribué à la construction des conummautés 

autochtones autonomes, en même temps qu'elle a participé à leur intégration au sein de 

régimes politiques plus larges: l'État colonial et l'Empire. Dans la mesure où l'on considère 

145 Ibid., p. 167. 

146 Ibid., p. 19. 
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la culture politique comme l'édifice de sens à l'intérieur duquel les actions di sparates des 

individus acquièrent une force symbolique qui donne vie à leur communauté (ou comme 

l'expérience de leur existence en tant que groupe « politique »), on peut en effet envisager 

que les actions des individus participent à la construction (ou à la reconstructi on) simultanée 

de structures politiques à différentes échelles. 

En tant que pratique politique, la pétition porte avec ell e un ensemble de normes, issues en 

partie de ses origines médiévales, mais aussi de son rôle dans l'évo lution du système 

constit11tionnel anglais à l'époque moderne. Ces normes acquièrent un sens particuli er dans le 

Régime britannique aux XVIII" et XTXc siècles : fondant en partie la « 1 ibcrté » des suj ets 

britanniques, indépendamment de leur origine sociale, elles constit11cnt un dénominateur 

commun contribuant à unifi er un ensemble extrêmement vaste ct hétéroclite d'indi vidus au 

sein de la « nation» et, plus largement, de l'Empire britannique. Où qu'il soi t, quel que soit 

son rang, un « suj et » de l'Empire, contrairement à un esclave ou à un étranger par exempl e, 

dispose du droit de présenter une pétition au roi (ou à toute autre autor ité compétente) pour 

obtenir la protection de ses droits, privilèges et libertés. 

Comment ces normes ont-elles participé au process us d'intégration des Amérindiens de la 

vallée du Saint-Laurent au sein de l'Empire britannique? Comment le recours des 

Amérindiens à la pratique pétitionnaire a-t-il pu jouer un rôle dans la «construction » de la 

culture politique que constil11e 1 'État canadien? Que l sens, en fin , la pratique pétitionnaire a-t

elle acquis dans la culture politique des communautés amérindiennes ct comment a-t-elle 

influencé l'évo lution de leur rapport au pouvoir et à l' autorité, leu r concepti on du vivre

ensemble? Les prochains chap itres tâchent précisément de répondre à ces questions, en 

analysant les modalités particulières de l' utilisa tion de la pratique pétitionnaire par les 

Amérindiens. En s'attardant à ce qui distingue leur uti li sa tion de cette pratique de celle des 

autres sujets britanniques ou canadiens, il sera ainsi possible de mettre en lumière le rôle 

stratégique joué par les Autochtones dans le processus de légitimation des ordres politiques 

impérial et colonial. De même, il sera possible de démontrer comment 1 'activité pétitionnaire 

a pu constil11er un élément essentiel de la vie co ll ective des conununautés autochtones et 

contribuer à créer et à préserver leur identité distincte. À travers la cult11re po litique, on peut 

ainsi appréhender les communautés autochtones comme des entités singulières, S?nS avoir à 
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postuler leur différence ontologiqu e avec une quelconque « société » occidentale ou 

canadienne. 

Le but n 'est pas de porter un jugement favorable ou défavorab le sur les revendi cations 

amérindiennes . Il ne s' agit pas de dé terminer si le di scours pétitionnaire des Autochto nes 

« dit vrai » ou s' il est faussé par quelque fi ction, imposture, ou mani pul ati on - car pour ce 

faire, il est nécessaire d' appliquer au passé des normes morales et juridiques ac tue ll es -, pas 

plus qu'il s'agit de déterminer s' il représente réellement le point de vue des Autochtones. Au 

contraire, l 'obj ectif est de mettre de côté toute évaluation j uridique qualitati ve pour se 

concentrer sur la pertinence politique des demandes, sur leur impact concret dans la réa lité 

politique. Il s'agit d' étudier la formation du di scours pétiti onnaire afin de saisir ce qu'il fai t 

concrètement, c'est-à-dire comment il participe à reproduire ct à transformer les contextes 

institutionnels particuliers qui le struchtrent et lui donnent un sens, une dimension politi que. 



CHAPITRE Il 

DU CONSEIL À LA PÉTITION ORALITÉ, ÉCRITURE, ÉTAT 
ET BUREAUCRATIE 

La pratique pétitionnaire nous l'avons vu, est une composante essenti e lle du système 

politique britannique. Dans les treize colonies anglaises, la pratique semb le s'être imposée de 

façon relativement hât ive chez les Autochtones. De nombreuses pétiti ons sont par exemp le 

présentées par des Amérind iens (souvent au nom de communautés entières) aux assemblées 

coloniales, aux différentes cours de justice, aux gouverneurs et même au Ro i dès le XVIIe 

siècle et durant la première moiti é du siècle suiva nt1. À l'époque de la Conquête de la 

1 Jean O'Brian, par exemple, affi rme que « The Massachusetts Archives inc ludes hundreds of petitions 
written by, for, or on behalf of Ind ian people in the sevcnteenth and eighteenth centuries» qui pour la 
plupart« concern lndian land». Selon elle, « Thcse land petitions wcre prod uccd in compliance with 
colonial regulations that governed Indian land transactions, which requ ired General Court approval for 
any land transaction that invo lvcd Indian sellcrs. Adoptcd, ostcnsib ly, to prov idc protection for Indians 
from the fraudulant activities of the English, such bureacratic mechanisms prescrved the notion of 
prope1ty and legali ty in Indian dispossession. » (Jean O'B ri en, «'Our olcl and va luable libeity': A 
Natick Indian Petition in Defense of their Fishing Rights, 1748 », In Kri stina Bross and Hila1y Wyss 
(dir.), Early Native Literacies in New England: A Documentary and Critical Anthology, University of 
Massachussetts Press, 2008, p. 123-1 29) . Voir auss i : Wendy B. St. Jean, « Inventing Guard ianship : 
The Mohegan Indians and The ir "Protectors" », The New England Quarter/y, vol. 72, 11° 3 ( 1999), p. 
362-387; Jane T. Merri tt, At the Crossroads. Indians & Empire on a Mid-A tlantic Frontier, 1700-
1763, Chape! Hi ll, University of North Caro li na Press, 2003, p. 21 0; Craig Yi rush, «"Chief Princes 
and Owners of Ali" : Native American Appeals to the Crown in the Early-Modcrn British Atlantic», 
In Sali ha Belmessous ( dir.), Native Claims: Indigenous Law against Empire, 1500-1920, Oxford, 
Oxford University Press, 2011, p. 129-151; Jenny Hale Pulsipher, '"Subjccts unto the Same King ' : 
New England Indians and Royal Authority," The Massachusetts Historical Review, vol. 5 (2003), 29-
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Nouvelle-France, on retrouve par exemple dans les documents de Sir William Johnson plus 

d'une diza ine de pétitions de communautés amérind iennes des anciennes colonies 

britanniques (outre les références que l'on retrouve à quelques autrcs)2 , adressées à Johnson 

lui-même ou à d'autres autorités coloniales ou impérial es . 

Bien que déjà ancrée dans les moeurs politiques de certa ins Autochtones alliés des 

Britam1iques, cette pratique ne s'impose toutefois pas immédiatement aux anciens a lliés des 

Français (et plus spécifiquement aux «domicili és») au lendemain de la Conquête . Avant 

1791 , en effet, seules trois pétitions réd igées par des Amérindiens de la vallée du Saint

Laurent (ou en leur nom) ont été retrouvées dans l'ensembl e des fond s d' archi ves consultés. 

La première, adressée par les Abénaqui s de Saint-François au gouverneur de Trois-Rivières, 

Frédérick Haldimand, date de 17643. La seconde n'est en fait qu ' une trace, une mention dans 

la Gazette de Québec (organe officiel du gouvernement canadien) d'une requête présentée par 

un Malécite de la région du bas du fleuve au gouverneur de Québec, James Murray, en 

janvier 17654. La troisième, enfin, est présentée par les Micmacs de Rcstigouche au 

lieutenant-gouverneur du district de Gaspé, Nicholas Cox, en 17805. À part ces trois cas 

57; Denys Delâge et Jean-Pierre Sawaya, Les traités des Sept-Feux avec les Britanniques : droits et 
pièges d 'un héritage colonial au Québec, Sillery, Septentrion, 2001 , p. 35. 

2 Voir par exemple, « Petition of Housa ttonock Indians », 26 avril 1765, Johnson Papers, vol. 10, p. 
599-601; « Petition ofNarragansett tri be », 2 juin 1763, Johnson Papcrs, vo l. Il , p. 4 12-4 14; « Petition 
ofNarragansett Indians », 15 novembre 1764, Johnson Papcrs, vo l. Il , p. 412-414 ct vo l. 4, 592-595 ; 
« Petition of Thomas Ninegret et al. », 15 novembre 1764, Johnson Papcrs, vol. Il , p. 406-408; 
« From the Mohegan Indians », 26 avril 1765, Johnson Papers, vo l. 4, p. 727-728; « Petition of the 
Stockbridge Indians », 18 avril 1762, Johnson Pa pers, vo l. 10, p. 599-601; « Petition of the 
Stockbridge Indians », 1765, Johnson Papers, vol. 4, p. 89 1-893; « Petition of Pequot lndians in 
Connecticut », 12 mars 1765, Johnson Papers, vo l. 4, p. 679-680; « Petition from the Nehantic 
Indians to George Third », Johnson Papers, vo l. 4, p. 423-426; « Petition from Indians of Schoharie », 
Johnson Papers, vol. 8, p. 20-22; « Oncida Chiefs to Govcrnor Dunmore », 31 décembre 1770, 
Johnson Papers, vo l. 13, p. 498-500. 

3 Pétition des Abénaquis de Saint-Franço is à Frédéri ck Haldimand, [février] 1764, BAC, MG21-
Add.MSS .-21662, f. 114-115, bob. 2. 

4 La Gazette de Québec, 24 janvier 1765, p. 2. 

5 Pétition des Micmacs de Restigouche el Nouvelle à Nicholas Cox, 27 juin 1780, BAC, MG21-
Add.MSS.-2 1661-2 1892, B.M. 21877, f. 120-121 , bob. A-777. 
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isolés6, donc, aucune autre pétition forme lle n'a été retrouvée jusqu 'en 179 1, date à laquelle 

les Hurons présentent à Lord Dorchester leur première pétition pour récupérer leurs droits sur 

la «seigneurie de la Jeune Lorette» et pour obtenir 1 'admission de jeunes membres de la 

communauté au séminaire de Québec7. 

Conm1ent expliquer cette apparition tardive de la pratique pétitionnaire chez les Amérindiens 

de la vallée du Saint-Laurent? Une telle question soul ève inévitablement Je problème du 

passage de l'oral à l'écrit dans les rapports entre les Autochtones ct l'État. Or, jusqu'i ci, ce 

problème n'a jamais été étudi é sérieusement pa r les hi storiens, qui sc contentent 

généralement d'hypothèses pour expliquer l'a pparition de l'écriture comme mode de 

communication entre les Amérindiens ct l'État. Ceux qui ont étudi é les relations 

diplomatiques amérindiennes et qui ont insisté sur l'importance de l'oralité à l'époque du 

Régime français et au début du Régime britannique n'ont pas prolongé leur analyse au-de là 

des premières années suivant la Conquête de la Nouvc ll c-France8. Il s postu lent donc 

généralement que l'introduction de l 'écriture dans les rituels dip lomatiques répond à un 

renversement dans les rapports de force entre Européens ct Amérind iens : lorsque la 

population d' origine européenne a été suffisamment importante pour Imposer ses propres 

modes de communica ti on, les Amérindiens ont été ob ligés de s'y co nformer. Ces chercheurs 

voient en même temps dans cette transformation un processus de réappropriation par les 

Amérindiens d'une technologie d'origine européenne, l'écriture leur offrant un outil 

«efficace» pour résister au co loni ali sme européen, pour« év iter que Je rapport de fo rce ne 

6 Il est à noter que pour les deux requêtes dont on connaît 1 'autorité visée, elles sont adressées à des 
autorités inférieures : le gouverneur de Trois-Ri vières ct ce lui de Gaspé. 

7 Quant au mot « petition » lui-même (en référence à une requête qui n' apparaîtrait pas dans les 
archives) il est presque tota lement absent de la correspondance des offi ciels, sauf à deux ou trois 
reprises dans les documents de William Johnson. 

8 Que l'on pense, par exemple, aux études de Jean-Pierre Sawaya (L a Fédération des Sept Feux de la 
vallée du Saint-Laurent, XVIf-XIX' siècle, Sillery, Septentrion, 1998 et Alliance et dépendance : 
Comment la couronne britannique a obtenu la collaboration des Indiens de la vallée du Saint-Laurent 
entre 1760 et 1774, Sillery, Septentrion, 2002). 
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leur soit trop défavorab le »9. D 'autres ont plutôt interprété l' introduction de la pratique 

pétitionnaire comme un simple reflet de l'accroissement de l'a lphabétisation dans les 

conummautés autochtones. Encore une fois , cette a lphabétisation est perçue sous l'angle de la 

réappropriation plutôt que sous celu i de l' ass imilation, offrant aux Amérind iens un moyen de 

« résistance» face aux projets coloniaux. Lisa Brooks, par exemple, sou ti ent que 1 'existence 

d'une pétition abénaquise datant des années 1740 dans les a rchives du Massach usetts 

« demonstrates that writing was operating as a too l of communication and delinea tion in 

Native space, independent of colonial institutions and even in direct oppos ition to the 

colonia l project 10. » 

L'une comme l 'autre, ces deux hypothèses ne rendent cependant aucunement compte du 

changement spécifique que constitue l'adoption de la pratique pét itionnaire par rapport à 

d'autres formes d'écriture. L' hypoth èse quant à « l'efficac ité» du support éc rit dans les 

rapports diplomatiques permet peut-être d'expliquer un attachement cro issa nt aux tra ités 

écrits plutôt qu'aux engagements pri s ora lement, mais ne rend pas inte lli gible son 

introduction dans les communications régulières entre les indi vidus ct i'État 11 . Par ai ll eurs, la 

9 Lainey, La « Monnaie des Sauvages », p. 8. Voir aussi Sawaya, La Fédération des Sept Feux, p. 11 7 
et Havard, Empire et métissages, p. 76 1. 

10 Lisa Brooks, The Common Pot. The Recovery of Native Space in the Northeast, Minneapolis, 
University of Minnesota Press, 2008, p. 43. Diane 13oudrcau, cons idère pour sa part la pétition comme 
une forme de « littérature autochtone » des premières heures. Elle voit dans ces documents la 
manifestation d'une « tradition littéraire ora le amérindienne», qui a su sc perpétuer malgré les 
«tentatives d' assimilation de la société colonisatrice » qui, à travers « l'introd uction de l' écriture [ ... ], 
l 'évangél isation et la scolarisation » a cherché« à miner les structures sociales et les valeurs culturelles 
amérindiennes (Histoire de la littérature amérindienne au Québec, l'Hexagone, Montréal , 1993, p. 69) . 
Stéphanie Boutevin, quant à elle, voit dans 1 'adoption de 1 'écriture ct de la pratique pétitionnaire 
l'expression d'une volonté d'acquérir une cc11ainc « indépendance politique » vis-à-vis des 
« intermédiaires blancs» (La place et les usages de 1 'écriture chez les Hurons et les Abénakis, 1780-
1880, thèse de doctorat (histoire), Université du Québec à Montréal, 20 ll , p. 84). 

Il Il apparaît évident que les Amérindiens sais issent très rapidement l' utilité technique de l' écriture. 
Plusieurs exemples donnent à croire que dès le Régime français, les Amérindiens domiciliés avaient 
commencé à conserver des arch ives écrites (notamment les titres de concess ions de leurs terres) pour 
sc remémorer les ententes passées . Puis, dès le début du Régime britannique, plusieurs communautés 
conserveront des copies de la Proclamation royale de 1763, afin de rappeler aux Britanniq ues leurs 
engagements (Sawaya, La Fédération des Sept Feux, p. 117-118; Havard, Empire et métissages, p. 
762-763). De la même façon , les Hurons ont conservé le document que le général James Murray leur a 
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question de l' alphabétisation éc laire probablem ent mieux 1' in troduction de l' écrit dans les 

communications interpersonnelles qu 'elle ne rend compte de la transformation qu ' implique la 

pratique pétitionnaire dans le rapport entre les Amérindi ens et l'État 12. Car la pétition n 'est 

pas une forme banale d 'écriture, une pratique scriptm alc co mme les autres. Il s'agit au 

contraire d 'un mode de communication politique parti culie r, qui es t au cœur du système 

britannique aux XVIIIe et XIXe siècles. E ncadrée par un ensembl e de normes très stri ctes, 

dont le respect m anifes te rhétoriquem ent la soumi ss ion des pétiti onnaires à l'o rdre établi , la 

pétition véhicule une vision du monde parti culi ère. En ce sens, c'es t bi en le contexte 

institutionnel dans lequel elle s 'inscrit qui donne à la pétiti on, en tant que forme d 'usage de 

l'écriture, sa signification politique. C'es t par lui qu e l' ensembl e des pétitions, malgré leur 

individuali té, acquièrent une significa tion politique et dev iennent une vo ie d'expérimentati on 

de la vie collective, une façon d 'entretenir son appartenance à une commun auté ct des 

insti tutions politiques singulières . 

Le chapitre qui sui t cherche donc à co mprendre le contexte institutionnel dans lequel apparaît 

la pratique pé titi onnai re des Améri ndiens de la va ll ée du Sa in t-La urent. Il analyse l'évo luti on 

des pratiques et des institutions politi ques des A mérindiens depui s leurs premi ers contac ts 

avec les Européens, afin de mettre en lumi ère les trans formati ons fondamentales dont 

témoigne l ' intégration de la pratique pétiti onnaire dans les rapports entre les Autochtones de 

la va llée du Saint-Laurent et l'État. Il s'agit non seulement de soul igner le li en qui unit la 

pratique pétiti onnaire avec les anciens ritue ls d iplomati ques autochtones, fo ndés sur l'o ralité, 

m ais auss i de vo ir comment le passage de l'un à l'autre prend un sens parti culier en fo ncti on 

de l 'évolution des structures étatiques chargées de l'administration des Affa ires indiennes . 

remis en 1760 (David Schu lze, «The Murray Treaty of 1760: The Original Document Discovered », 
Canadian Native Law Reporter, vo l. 1, ( 1998) p. 1-1 2) 

12 Cotru11e on le verra plus loin (chapitre IV), l' utilisation régulière de l'écrit n'empêchera pas les 
Amérindiens d'entretenir un attachement symbolique à leur culture orale, vo ire de nier leur acquisition 
de l'écrit. 
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2.1 Les traditions diplomatiques autochtones sous le Régime 

français 

En Amérique du N ord, et tout particulièrement en Nouve lle-France, l'établissement des 

premiers contacts entre Européens et Amérindiens s' effectue se lon les coutumes, les usages 

et les habitudes autochtones . Les sociétés amérind iennes que rencontrent les Européens sont 

organisées politiquement sur des bases bien différentes de celles des États modernes qui sc 

construisent à la même époque de l' autre côté de l' Atlantique l3. Bien qu ' il s manifestent 

toujours une certaine ambiva lence à l'égard du statut qu ' il s accordent à ces « nations» 

autocl:tones, les colonisateurs européens ont néanmoins tenda nce à établir avec elles des 

relations fo ndées sur leurs rituels dipl omatiques . Pour des raisons démographiques, 

évidemment, mais auss i pour des raisons stratégiques ct politiques propres à chaque colonie, 

se consti t11c a insi une «sphère diplomati que» nord-américa ine, dans laque lle dominent 

largement les réseaux et les traditions d 'a lliance autochtones. Plus que tous autres, cependant, 

les Françai s accordent une importance capita le au respect des rituels autochtones, fondés sur 

la tradition orale. À travers ces rit11els, les França is parviennent à établir leur hégémonie 

diplomatique sur une grande partie du continent nord-améri ca in, établi ssa nt du même coup 

une vaste alliance entre les Am érindiens eux-mêmes. L 'établissement de cette a lliance et 

l' ém ergence des institutions politiques qui la sous-tendent sont des é léments essenti els pour 

comprendre le sens et 1 'importance que revêt l' intégrati on ultérieure de la pratique 

pétitionnaire par les Autochtones de la va ll ée du Saint-Laurent. 

13 Si l'on peut définir très grossièrement l'État moderne, disons qu'i l s'agit d' une institution po li tique 
fondée essentiellement sur la territorial ité (qui réunit des individus en fonction de leur situation 
géographique) ct composée d'une machine bureaucratique administrant la justice, pré levant des impôts 
et conduisant la guerre (Thomas Ertman, Birth of the Leviathan. Building States and Regimes in 
Medieval and Early Modern Europe, Cambridge, Cambridge University Press 1997, p. 3-4). Comme le 
soul igne Thomas Ertman, ce qui fait de 1 'État moderne en Europe une forme exceptionnelle de régime 
politique est, notamment, «the exceptionnaly pcnctctrative sovcrcign, territorial statc ». Aussi, l'État 
déti ent une certaine autonomie dans la mesure où il sc caractéri se par un «extensive admin istrative 
apparatus [ ... ] which can no longer be supcrviscd direct! y by the rulcr or manncd sole! y by his 
persona! dependcnts. » (Ertman, Birth of the Leviathan. Building States and Regimes in Medieval and 
Early Modern Europe, Cambri dge, Cambridge Un iversity Press 1997, p. 3 et 8). 
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2.1.1 Les traditions diplomatiques autochtones le rôle fondamental 

des rituels de l'oralité 

L'oralité joue un rôle essentiel dans la struchtration des rapports politiques chez les 

Autochtones nord-amérincains. Au-delà d ' une quelconque «aptitude » à li re et à écrire -

bref, d 'une capacité «technique»- les sociétés amérindiennes se défini ssent en effet par 

leur culhtre politique de l' ora li té, dans laquelle les rituels d 'a lliance (ce que Jack Good ic 

nonm1e « des situations de face-à-face» 14) occupent une place fondam entale. À cet éga rd , il 

existe bi en une certa ine di ffé rence e ntre les soc iétés amérindi ennes des XVUC et XVIIIe 

siècles et les sociétés occidenta les de la même époqu e, di ffére nce qu i rés ide moins dans une 

opposition fondamenta le entre tradition et modern ité ou entre attachement au rihtel et 

attachement à la raison d 'État (ou à la rationa li té politique), ma is bien plutôt dans le rôle 

symbolique qu'occupe l'écrit11re comme mode de commun icat ion po li tique ct so n impact sur 

l'organisation des structures politiques et sur les fo rmes de l'autorité. 

En Europe, l'u tili sation de l'écrihtre a constitué l' un des vecteurs essentiels de construction 

de l'État moderne. Après avo ir été pendant près d ' un mill éna ire un quas i-monopo le de 

l'Égli se catholique, l 'écriture a en effet connu un processus de laïcisa tion qu i a accompagné 

l 'autonomi sation des régimes politiques médiévaux face à l' autor ité du pape ct de l'empire 

romain d 'Occident15. Dauvit Broun, par exemp le, souligne que l 'adoption des chartres par la 

14 Jack Goodie, « La mémoire dans la traditi on orale», dans Jack Goodie, Pouvoirs et savoirs de 
l'écrit, trad. de Claire Maniez, Paris, La dispute, 2007, p. 53. Si Goodie souli gne bien la di ffé rence de 
« nature» qui distingue un rituel écrit d ' un ri tuel oral, il insiste probab lement trop sur la di chotomie 
entre sociétés traditionnelles ct soc iétés modernes, en fonct ion de l'usage ou non de l' écriture. Selon 
lui , en effet, la « teclmologie de l'écriture» aurait une influence importa nte sur l'organ isation des 
sociétés, sur l'existence de certaines formes de pouvoir plus modernes ou efficaces que d 'autres. 
Pourtant, une société n'est j amais totalement «écrite» ou «orale» et les deux formes de 
communications coexistent to ujours. L'usage de l' écri ture dans une soc iété n'empêche pas, par 
exemple, son maintien hors du champ du politique, la négation de son importance dans l'organisation 
du pouvo ir. Ains i, une société possédant et utili sant l'écriture peut très bien se dire traditionnel le d'un 
point de vue politique et ni er certa ines form es de pouvo ir reli ées à l'écriture. 

15 D ' une ce1iaine façon , on peut dire que le pouvoir du « texte» était auparavant directement associé 
au monopole exercé par l'Église sur l'interprétation des Évangiles, ce qui faisait d' e lle un 
intermédi aire incontournable entre le pouvoir divin et le pouvoir c ivi l. 
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monarchi e écossaise participe d'un processus de construction du pouvoir en compétition avec 

le clergé. Selon lui , l 'une des raisons expliquant l'accroissement considérab le de l' utili sation 

des chartres au xnr siècle rés ide dans le (( royal interes t in using charters as a way of 

defining relationships with leading subj ects in detail and in more concrcte terms, and as 

symbols of royal authority » 16. 

De mêri1e, l' écriture a joué un rôle important dans la construction de l'auto ri té ubiquiste 

propre à l 'État occidental. L'usage de l'écri t11re comme fo rme légitime de manifes tation de 

l 'autorité au sein du corps politique était directement li é à l' idéo logie des deux corps du roi, 

selon laquelle la persmme royale était composée non seulement d 'un individu phys ique et 

vivant, mais aussi d 'une persona flctia, incarnée dans un corps immatériel ct immortel qui 

subsistait à la mort du corps phys ique 17. Le grand sceau roya l, par exemple, permettait au roi 

de manifester de façon inunatérielle son autorité sur l'ensemble de so n territoire à travers la 

signat111'e de chartres qu ' il accordait à ses suj ets. Le pouvoir de ce sceau, cependa nt, n'était 

pas lié à une quelconque technologie de l'écriture, mais bien au système in stitu tionnel qui lui 

donnait sens. Comme l'écrit l' anthropo logue Béatri ce Franckcl : «La fasc ination exercée par 

le sceau royal est tributaire de cette concep ti on du double corps du roi. Co ntrairement aux 

emblèmes- couronnes, sceptres, etc . - qui sc transmettent, Je sceau qui pér it à la mort du 

roi ne peut être un tali sman, chargé d 'un pouvo ir cumul ati f. Il es t unique co mme tel roi est 

unique. Mais ce qu ' il "projette" sur les documents, c'es t la dignité royale, les actes qui en 

sont pourvus atteignent un degré suprême d'authentifica tion et peuvent prétendre à la 

perpétuité de leurs effe ts juridiques. » 

Mais surtout, c'est le développement de la burea ucratie (principa lement, ma1s non 

exclusivement étatique) qui a contribué à fa ire de l 'écrit une forme de man ifestation légitime 

de l' autorité de l 'État, en établissant un ensemble de techni ques et de savo irs juridico-légaux 

16 «The Writting of Charters in Scotland and Irc land in the Twclfth Century », dans Karl Eidecker 
(dir.) Charters and the Use of the Written Ward in Medieval Society, Turnhout, Brepols, 2000, p. 123. 

17 Béatrice Frankel, La signature: genèse d'un signe, Paris, Gallimard, 1992, p. 88 . (Sur le grand 
sceau conm1e incarnation du corps politique du roi, voir aussi Ernst H. Kantorowicz, Les deux corps du 
roi. Essai sur la théologie politique au Moyen Age, Paris, Gallimard, 1989, p. 23) . 
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visant à assurer l' authenticité, dans J'espace conm1e dans Je temps, des actes écrits18. 

L'accumulation d'archives telles que chartes, registres de chancell erie, ordonnances, 

jurisprudence, lois (bi lls) et proclamations, a aussi participé à un processus de centralisa tion 

du savoir juridico-légal ayant permi s à l'État de se «doter d'un ordre j uridique unitaire 

consti tué d 'un ensemble de principes et de règles identiques app licab les sur un même 

territoire à tous les suj ets »19. Ainsi, bi en que la grande majori té de la populati on européenne 

demeure illettrée jusqu'au XIX0 siècle et que les rapports quotidiens des individus à l'échelle 

locale demeurent principalement structurés par les coutumes ct la « traditi on » orale, 

l' écriture permet de définir officiellement les limites de l'autorité de l'État ct fa ire de ses 

institutions un dernier recours pour arbi trer une dispute. De même, les mises en scène 

rituali sées demeurent essentielles dans la mani fes tatio n quotidienne du pouvoir roya l ct dans 

la négociation des rapports entre le roi et les au tres fo rmes d'auto rité20. Néanmoins, l'écritme 

18 L'État n'a pas été le seu l mode de promotion de l'autorité de l'écrit, évidemment. Comme l'a 
montré M. T. Clanchy à propos de l'Anglete rre médiévale, la« mentali té littérai re» s'est développée 
de faço n concomitante à travers l'ensemble des acti vités sociales , mais a notamment constitué un 
moteur puissant de croissance de l'État. Selon lui, « lay littcracy grew out or burca ucracy, rather than 
from an abstract desi re fo r education or litcracy ». De même, Clanchy affirme que «The inc reas ing 
mass of royal documents tended to cnlargc and stra ti fy the bureaucracy which procl uccd them. [ ... ] 
There was obviously a close connex ion bctwccn the growth in numbcrs of documents and of the 
functionaries who made them. » (From Nfemory to Written Record England 1066-1307, Cambridge, 
Cambridge University Press, 1993 [ 1979], p. 19 et 46). 

19 Olivier Gui llot, Albert Rigaudière, Yves Sass icr, Pouvoir et institutions dans la France médiévale. 
Tome 2. Des temps féodaux aux temps de 1 'État, Paris, Armand Co li n, 2003 (3° éd.), p. 140. Robert 
Palmer souligne auss i comment l'enregistrement par écrit des décisions juridiques (le développement 
de la Common Law), est fondamental à la formation de 1 'État en Angleterre au XUC siècle. En créant 
une mémoire fixe des décisions passées («a bureaucratie structure to yield pred ictable resul ts 
accord ing to rule»), la Common Law (les décisions des cours d'Assise) créait aussi des droits 
indépendants des relations personnelles entre le roi et ses sujets et permettant de « drew loya lty to the 
state even apart from the person of the King. » (Robert C. Palmer, « England : Law, Society and the 
State », dans Stephen H. Rigby (d ir.), A companion to Britain in the later Middle Ages, Oxford, 
Blackwell Publ ishcrs, 2003, p. 243-245. 

20 Voir, notamment, Sarah Hanley, Le "lit de justice" des rois de France l'idéologie constitutionnelle 
dans la légende, le rituel et le discours, Paris, Aubier, 1991; James Vernon, Re-reading the 
Constitution : New Narratives in the Pofitical HisiOI'Y of Engfand's Long Nineteenth Century, New 
York : Cambridge University Press, 1996. 
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joue un rôle important dans la diffusion d'une conception du corps politique incarné par une 

autorité omniprésente (la Couronne) au sein d'un territoire donné21. 

Privilège d'une élite assez restreinte, elle constitue aussi un symbole de supériorité 

permettant de légitimer le contrôle exercé par cette élite au sein du corps politique, un corps 

en fait composé en grande majorité d 'individus ill ettrés. Le contex te de développement des 

empires coloniaux, notamment au xvnc sièc le, confère d'ailleurs à l' écriture une ((force 

d'évocation renouvelée22 » dans la mesure où elle joue un rôle centra l dans le développement 

des infrastructures unissant les colonies à leurs métropoles ct la définition des liens de 

commandement et de gouvemance23. 

Chez les Autochtones nord-américa ins, en revanche, le corps ct l'autorité politique 

s'incarnent davantage à travers des rituels qui mettent en va leur la rencontre ct l'échange 

oral. Bien qu'un certa in idéalisme plane dan l'h istoriographie co ncernant les traités entre 

Européens ct Amérindiens (les hi storiens considérant souvent les Amérindiens comme des 

acteurs politiques « nobles», victimes inév itables du machi avé li sme ct de la supériori té 

technique des puissances européennes qui , grâce à leur maîtri se de l'écrit, seraien t parvenues 

à manipuler les Amérindiens lors de la rédac ti on des traités24) , un élément central ressort des 

21 Karl Heidecker écri t par exemple: « Writting was a principa l mcans emp loycd by the Caro lli ngian 
administration to excrt influence over the vast te rri tory of the Empire it strovc to control. » (Karl 
Heidecker, « Introduction », dans Karl 1-Icidcckcr (dir.), Charters and the Use of the Written Ward in 
Medieval Society , Turnhout, Brepols, 2000, p. 5. 

22 François Melançon, « Signer sous l'ancien régime colonia l françai s : polysémie d ' une pratique 
d'écriture ordinaire », Revue d 'histoire de l 'éducation, vol. 19, n° 2 (2007), p. 85. 

23 lan K. Stecle écrit notamment à propos de l'espace atlantique ang lais : « Ultimatcly the English 
Atlantic was a litcratc empire, a papcr empire. Laws and instructi ons to govcrnors, sca captains, 
agents, and attorneys, as well as letters and newspapcrs or even mundanc bill s of lading-all indicate 
that the Engli sh Atlantic was a society that rewarded literacy, indccd requ ired literacy for full 
membership. » (Ian K. Steele, The English Atlantic, 167 5-1740 : an Exploration of Communication 
and Community, Oxford, Oxford Univers ity Press 1986, p . 265) . Vo ir aussi, Kenneth J. Banks, 
Chasing Empire A cross the Sea : Communications and the State in the French Atlantic, 1713-1763, 
Montréal, M cGill-Queen's University Press, 2002. 

24 Que l' on pense, par exemple, à l' ins istance attachée à toutes les « promesses » faites oralement, 
mais qui ne furent pas respectées par la suite parce que non écrites dans les traités . Vo ir, par exemple, 
John Borrows, « Wampum at Niagara : The Royal Proclamation, Canadi an Lega l History, and Self-
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études sur la diplomatie autochtone: l ' importance accordée à la pcrformation récurrente des 

rituels d 'a lliance, à la reconduction réguli ère des engagements verbaux. Comme l'écrit M ary 

A. Druke à propos de la diplomatie iroquoise, l'échange verbal éta it un é lément constituti f de 

toute relation d 'a lliance : 

«the 'word,' the essence of oral trad ition and of wampum, had a !ife to it by vi1t ue of 
interaction that paper (written documents) j ust did not have, rcgardlcss of its assumcd 
durab ili ty. It was also the case that, for most Iroquois, treaty rclati onshi p wcrc no t frozcn to 
words written on a page at one poin t in time, but wcre active, liv ing relationships, idca lly 
frequently renewed. Continued rcquests, thcrcforc, wcre prcsentcd for rcnewal of 
agreements25. » 

Ce phénomène plaça it donc la dip lomatie au centre de la v1e po litique des communautés 

autochtones et fa isa it des conférences diplomati ques des événements réguliers, non seulement 

longs et fas tidieux, n'lais nécessa irement répétiti fs . M ichael K. Fostcr, par exemp le, décri t les 

colliers de porcelaine (wampum) comme des «canaux de communica ti ons» qui tendent à 

constituer un ritue l servant de «contac t » pour établir une re lation entre diffé rents ac teurs 

politiques. Selon lui , les wampums parti c ipent d ' un « patt ern culture l » dans lequel 

l 'établi ssement et le maintien d 'une re lation passent par un ensembl e de ges tes rituali sés qui 

donne un sens parti culier au concept m ême d 'a lli ance: 

«The theme of rcncwa l ru ns dccp in the Iroq uoian world vicw. Wc sec thi s in the cmphas is in 
counci l protocol, upon clea ri ng obstructions fro m the path, po li shi ng the covcnant chain, 
building up the counc il fire, and the procedures at the Wood's Edge. The mctaphors of the 
fi rc, the path , and the chain rcvca l a set toward the alliance which rccognizcs a degree of 

Government », dans Michael Asch (dir.), Aboriginal and Treaty Rights in Canada: Essays on Law, 
Equity, and Respect for Difference, Vancouver, University of Bri tish Columbi a Press, 1997, p. 155-
172 ; Wi lli am C. Wicken, Mi 'kmaq Treaties on Trial. !lis/ory, Land, and Donald Marshall Junior, 
Toronto, University of Toronto Press, 2002, p. 221; Jim R. Miller, Compact, Contract, Convenant. 
Aborigina/ Treaty-Making in Canada, Toronto, Un iversity of Toronto Press, 2009, p. 100- 10 1. 

25 Mary A. Druke, "Iroquois Treaties : Common Forms, Va1ying Interpretations", dans Francis 
Jennings et al. The HistOJy and Culture of i roquois Dip!omacy: An Jnterdisciplinary Guide to the 
Treaties of the Six Nations and their League, Syracuse, Syracuse University Press, 1985, p. 92. 
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entropy in the system. In the Iroquoian view the alli ance was naturally in a state of constant 

deterioration and in need of attention26. » 

D'un point de vue socia l et anthropologique, il n' existe probablement pas de différence 

ontologique entre sociétés à écriture et sociétés orales. Dans les deux cas, en effet, des 

moyens matériels doivent être emp loyés pour conserver des traces des échanges et des 

transactions conclues. Néanmoins, d'un point de vue poli tique, l'usage du wampum crée une 

dynamique particulière dans les sociétés amér indien nes, en rendant la présence phys ique de 

l'individu nécessaire à la man ifestation de l'autorité, dans la mesure ou le wamp um (ou to ut 

autre objet remplissant une fonction de support communicat ionncl simila ire) ne «d it » ri en 

en lui-même, n' a pas de message intrinsèque qui lui est rattaché. Ainsi, une importance 

symbolique peut être accordée à certaines technologies de communi cat ion, afi n d'en faire des 

éléments essentiels dans la diffusion d ' une co nception de l'autorité légitime. La rencontre des 

sociétés autochtones du Nord-est américai n avec les sociétés européennes aux XVIIe et 

XVIIIe siècles contribuera précisément à faire de l'oralité et de l'écr iture les symboles d'une 

opposition identitaire fondamentale entre les co lons d'orig ine européen ne (les «B lancs»), 

membres de sociétés politiques fo ndées sur l' autorité, ct les « Sa uvages» autochtones, 

étrangers à toute forme d'autorité phys ique ct de d isc ipline. 

2.1.2 Wampums et présents : supports matériels de l'oralité 

Au cœur de la tradition diplomatique autochtone, les col liers de porcela ine (ou wampum) 

jouent un rôle fondamental. Ces co lliers étaient constitués de billes de nacre oblongues, faites 

à partir de coquil lages marins27 dont le cœur était taillé, que l'on perçait puis que l'on enfilait 

sur des lanières de cu ir . On formait ains i cc que l'on appela it des« branches » de porcelaines, 

26 Michael K. Foster, « Another Look at the Function ofWampum in Iroquois-White Council s »,dans 
Francis Jennings et al. The History and Culture of Iroquois Dip/omacy: An lnterdiscip/inary Guide to 
the Treaties of the Six Nations and their League, Syracuse, Syracuse Un iversity Press, 1985, p. 103. 

27 Deux types de coquillages étaient surtout employés pour produire des billes de couleur claire 
(blanches) ou sombre (pourpre ou noir) : respectivement le buccin (Busycom carica et autres variétés) 
et la palourde américaine (venus mercenaria ou mercenaria mercenaria). 
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lorsque les perles ne formaient qu 'un seul rang, ou des « colli ers» lorsqu ' il s'agissait d'un 

ti ssage de plusieurs rangées de perles, dont l'alternance de couleurs sombres et claires 

permettait de fo rmer des motifs figurati fs28 . Ces branches ou co lli ers de porcelaine étaient 

utilisés lors des rencontres diplomatiques et accompagnaient généralement chacune des 

« paroles» présentées par un orateur à ses interlocuteurs. 

Comme l'ont souligné plusieurs éh1dcs cthnohi storiques, l'échange de co lli ers de porcelaine 

était un geste hautement rituali sé. Ces co lliers servaient en effe t no.n seulement d'outil 

mnémotechnique, c'est-à-dire comme moyen de fac iliter la remémorat ion des propos iti ons 

fa ites ou des engagements pri s lors d'une discussion, mais s' intégraient auss i dans un ri tuef 

diplomatique global et complexe rempli ssant des fonctions sociopo litiqucs essentielles . Un 

protocole strict entourait effectivement la présentati on ct la réception des wampums, 

protocole mettant en évidence le besoin d'entretenir un lien de communica ti on so lide ct 

efficace, exempt d 'obstacles ct d' intcrfërcnccs. Des co ll icrs étaient d'abord envoyés pour 

inviter une (ou des) nation(s) à participer à un co nseil. À la suite de la réception de cette 

invitation, des ambassadeurs étaient délégués auprès de la nation hôte du conseil , chargés de 

colli ers pour « p011er » des offres ou des proposi tions . A va nt de sc mettre en rou te, les 

ambassadeurs devaient répéter plusieurs fo is devant leurs conseil s le contenu des messages 

qu ' ils portaient avec leurs coll iers, afi n de s'assurer que ceux-ci so ient transmis de faço n juste 

et intègre. Un deuxième cérémonial se tenait avant 1 'a rrivée des ambassadeurs au li eu prévu 

de l'assemblée, «à l'orée des bois», où les hôtes receva ient les émi ssa ires en leur essuyant 

métaphoriquement les yeux, en leur éclairci sant la gorge et en leur ouvrant le gos ier, autant 

de «purifications sensorielles [ .. . ] nécessa ires pour préveni r toutes distors ions aux messages 

qui [devaient] suivre29. » 

28 Les études sur ce sujet sont nombreuses, mais l'ouvrage récent de Jonathan Lainey offre une 
synthèse très complète de la littérature, en plus d'une étude plus détaillée de l'histoire de certains 
colliers provenant de la vallée du Saint-Laurent (Jonathan C. Lainey, La «Monnaie des Sauvages» . 
Les colliers de wampum d'hier à aujourd'hui, Sillery, Septentrion, 2004. Sur la fabrication plus 
pa1iicul ièrement : cha p. 1 ). 

29 Jean-Pierre Sawaya, La fédération des Sept-Feux, p. 120. 
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Dans un troisième temps, les colliers étaient officiellement présentés aux interlocuteurs, 

présentation qui se faisait par des mises en scène souvent très élaborées où la danse, le chant 

et la pantomime s'entremêlaient généralement aux longs discours des orateurs. Dans une 

culture politique fondée sur l'oralité, il all ait de soi que l'éloquence constituait un élément 

central de l'art diplomatique. Lors de la présentation de co ll icrs de porcelai ne, une 

importance particulière était ainsi accordée à 1 'effet dramatique de la prestation , que venait 

accentuer une certaine emphase discursive : le langage diplomatique prenait 

systématiquement la forme de métaphores qui soulignaient pour la plupart l' importance 

symbolique des rapports directs entre individus3 0_ Le baron de Lahontan, célèbre officier des 

troupes de la marine et critique de l'abso luti sme français qui séjourna en Nouvelle-France de 

1683 à 1693, voyait dans les orateurs amérindiens des dip lomates comparables aux 

ambassadeurs européens, car selon lui « toute nôtre Rcthoriquc n'a point de fi gures plus 

vives, ni plus énergiques, sur tout en maticrc d' hyperbo le, qu 'étoit le contenu des Harangues 

& des Chansons de ces pauvres gens, qui ne s'expriment qu'avec des transports3 1. » 

Enfin , après avoir pris connaissance des propositions des ambassadeurs ct avoir délibéré 

quelque temps (souvent un jour ou deux ct parfois même pl us longtemps), les hôtes du 

conseil répondaient à leur tour en offrant des colliers de porcelaines ou d 'autres présents en 

retour; ils pouvaient d'ailleurs accepter de recevoir les coll iers qui leur étaient offerts, pour en 

30 Sur le lexique métaphorique des Iroquois, notamment, vo ir le « Glossary of Figures of Speech in 
Iroquois Political Rhctoric », dans Francis Jcnnings ct al. , The History and Culture of Iroquois 
Diplomacy : An Interdisciplinary Guide to the Treaties of the Six Nations and their League, Syracuse, 
Syracuse University Press, 1985, p. 11 5- 124. Vo ir aussi la listes des « Termes ct express ions des 
Sauvages» dressée par Claude-Charles Le Roy di t Bacquev ille de La Potherie, Histo ire de l 'Amérique 
septentrionale ( 4 tomes), Pari s, Nyon-Didot, 1722, t. Hl, [préface]. 

31 Loui s Armand de Lom d'Arce Lahontan (baron de) , Œuvres complètes (Réa l Oucll ct ct Alain 
Beaulieu, éd.), Montréa l, Presses de l'Université de Montréa l, 1990, t. 1, p. 379. Le terme« transport » 
doit être pris au sens fi guré de « ravissement, extase» (Dictionnaire de 1 'Académie fi'ança ise (1ère 
éditi on, 1694) . Sur la question de l'éloquence amérindienne, voir aussi André Vachon, Éloquence 
indienne, Montréa l, F ides, 1968 et Jean-Marie Thcrri en, Parole et pouvoir. Figure du chef amérindien 
en Nouvelle-France, Montréal, Liber, 2007 [1986]. 
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discuter par la suite, ou refuser tout bonnement les propositions s' ils les jugeaient 

inaceptables32. 

Une fois les rituels complétés, les colliers pouvaient être conservés s'i ls étaient considérés 

conm1e des témoi gnages d'une entente importante, mais on pouvait auss i les défaire afi n de 

réutiliser les perles pour confectionner de nouveaux co lli ers à échanger. Ceux qui étaient 

conservés constit11aient alors une forme d 'archives pour la communauté. On pouvait certes 

les utiliser conm1e « preuve » lorsque surgissa it un désaccord entre deux parties sur 

l'interprétation d'une entente, mais leur rôle dépassait largement cette simple fonction 

argumentaire: ces colliers constinwient en fait le support de leur mémoi re collective ou, pour 

emprunter une expression de l'époque, leur « trésor publi c »33. Ces quelques colliers 

importan ts faisaient en effet l'objet d'un e relecture réguli ère (une ou deux fois par an) par les 

chefs ou les anciens qui en avaient la garde, afi n d'en exp liquer la significa tion aux plus 

jeunes. Tout comme pour l' échange des wampums, un rituel strict ct rigoureux entourait leur 

relecture période; comme l'écrit Jonathan Lainey: «Cc rituel avait une fonction sociale très 

forte puisqu ' il répétait l'histoire et la mémoire soc iale du groupe en question tout en justifiant 

ses principes fondatcurs34 . »C'est à travers la lecture périodique de ces co lli ers que le groupe 

commémorait, reconstruisait et, surtout, enseignait ses mythes fondateurs, ses règles 

politiques, les fondements de sa di stincti on à 1 'égard des autres communautés. Bref, les 

wampums jouaient un rôle fond amental dans l'ex istence politique des communautés 

autochtones: support de la parole, ils constitua ient une forme de matéri ali sa tion du lien social 

32 Sur ces rituels, vo ir surtout: Lainey, La « Monnaie des Sauvages ».p . 38-47 ct Fostcr, « Another 
Look at the Function ofWampum », p. 104-108. 

33 L'expression est empruntée au jésuite François-Xavier de Charlevoix (Histoire générale de la 
Nouvelle-France, Paris, Roll in, 1744, Tome III, p. 21 0), cité dans Lai ney, La « Monnaie des 
Sauvages», p. 55. 

34 Lainey, La ((Monnaie des Sauvages », p. 54. 
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unissant les membres d'une collectivité, ils symbolisaient la permanence du groupe au-delà 

de la vie éphémère des indiv idus35 . 

Dans la vallée du Saint-Laurent, les colli ers de porcelaine sont utili sés par les Amérindiens 

dès les débuts de l' entreprise coloniale frança ise. Les récits de Sa muel de C hamplain a ttestent 

de leur utili sation par les différentes nations établi es ou séjournant dans la va llée 

laurentienne36. Outre leur rô le dans l'alliance frança ise, sur lequel no us rev iendrons plus loin , 

la tradition orale et les wampums continuent à jouer un rôle fond amenta l dans 1 'organisation 

politique des communautés amérindiennes tout au long du R égime frança is. E n 1741, pa r 

exemple, un conflit éclate entre les Hurons de Lore tte et les Iroquoi s du Lac-des-D eu x

Montagnes au suj e t du « trésor» que ces derniers aura ient conse rvé de façon inadéquate . Le 

gouverneur Beauharnais rapporte ainsi au mini stre de la Marine le comte de Maurepas que : 

L 'année dcrniere, le nommé Vincent, l' un des grands chêfs du vi ll age de Lo rette, fGt au Lac 
pour y visiter ses freres, il leur demanda a vo ir leur tésor, qui sont leurs co lliers ct Porcelaines, 
on lui montra, et il n'en troüva que deux, de douze que sa Nati on y avo it mis autrefois, en 
allumant leur feu, il les prit, et les Emporta; en di sant que cc feu Eta it eteint, pui sq u'on avait 
disposé des Colliers, aLISSy-tôt que j'en ms averty, je les luy fi s reporter chés M. de 

Beaucours, pour Etre mis en dépôt, en attendan t que cette affaire mt décicléc37. 

35 On peut d' aill eurs ai sément vo ir clans la guerre un élément tout auss i important clans l'o rgani sation 
politique des communautés, mais à l'inverse cette fo is, dans la mesure où ell e serva it à identifier 
l 'Altérité, à déterminer la limi te externe du groupe. L' importance attachée à la guerre et au statut de 
guerrier pourrait en effet s'expliquer (en partie du moins) par le beso in d ' ident ifi er un Autre 
irréconciliable (d'a illeurs, l'ennemi est souvent cons idéré comme un non-humain clans les sociétés 
autochtones) qui permetta it de préserver l'ex istence elu groupe par jeu de miroir (Su r ce suj et, vo ir 
Gilles Havard Empire et métissages, p. 472-480). 

36 Lainey, La « Jvfonnaie des Sauvages)), p. 32 ct Triggcr, Les enjànts d'Aataentsic. L'histoire du 
peuple huron, Montréal , Libre Expression, 199 1, p. 250. Champlain , par exemple, a ffirme en 1603 
qu'avant d'aller à la guerre, les Montagnais s' habi ll ent «avec leurs plus riches habits de fourrures, 
castors & autres peaux, parez de patenostres & cordons de diverses co uleurs». De même, en 1609, il 
avoue avoir donné « des pati nostres » aux Montagnais qui lui en demandaient « pour parer la teste de 
leurs ennemis» qu'ils s'échangent en présents ap rès les combats (Samuel de Champ lain, Œuvres 
complètes, Montréal, Éd itions du Jour, 1973, t. J, p. 121 et 347). 

37 Charles de Beauharnais de la Boische à Jean-Frédérick Phélypeaux de Maurepas, 2 1 septembre 
1741 , BAC, C11A, vol. 75, f. 139, bob. C-2393, cité dans Louise Johnston, « Onontio, le grand arbre 
et la chaîne d'alliance. Le discours du marquis de Beauharnais aux Kanchsata'kehro:non, aoüt 1741 », 
Recherches amérindiennes au Québec, vol. XXIX, n° 2 (1999) , p. 13. 
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L'importance accordée par les Hurons à la conservation de ces colliers de porcelaine souligne 

le rôle fondamental que jouait, encore au milieu du XVIIIe siècle, la culture de l'oralité dans 

la vie politique des Amérindiens domi cili és de la vallée du Saint-Laurent. Si les Iroquois du 

Lac-des-Deux-Montagnes n'avaient plus que deux des colliers que les Hurons leur avaient 

autrefois confiés, il n 'en demeure pas moins que ceux-ci étai ent considérés comme un 

élément constitutif de la vie politique du village: sans eux, le «feu » du vill age était alors 

« éteint ». 

Outre les colliers de porcelaine, d'autres objets pouvaient aussi faire office de support à 

l'oralité et être échangés lors de rencontres diplomatiques. Des présents, composés d 'obj ets 

de traite tels que des fourrures ou encore des outils, des armes, du tabac, pouvaient ainsi être 

substitués au wampum et servir de matérialisation au lien social que l'échange verbal 

contribuait à tisser. Indépendamment de sa nat1Jre, l'essentiel était que le présent apporte une 

dimension physique et donc durable au li en social éphémère créé par l'échange. C'es t ce 

qu'illustre par exemple une déclaration d'un jésuite, gui écri t en 1640 qu'à l' occas ion des 

rencontres diplomatiques on di stribuait généralement « quantité de présens selon la coustume 

du païs, où le mot présens se nomme parole: pour bien faire entendre que c'est le préscns qui 

parle plus fortement que la bouche »38 . Chez les Iroquois, les présents d 'a utres natures gue 

des colliers de wampums ont peut-être été utilisés pour appuyer des di scours d' importance 

mineure, mais comme le souligne l'etbnohistorienne Mary A. Druke, l'essentiel tenait au 

processus de matérialisation de l'échange verbal : 

« Wampum as a physical substance was not the essential thing in confirm ing speech or 
agreement. What mattered most was the process of exchange of presents. Numerous records 
show objects being substituted fo r wampum at one ti me or another though wampum was most 
preferable. In its absence, the confirming presents might be skin, blankets, plates (cngraved 
with figures such as Iroquois clan insign ia such as I3ear, Wolf, Turtle), guns, flints, or bundlcs 
of beads39 » 

38 Relation de 1640-41 , JR , vol. 21, p. 46. 

39 Mary A. Druke, «"Iroquois Treaties" », p. 89 (italique dans l'original) . 
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Il est possible que les nations algonquiennes de la vallée du Saint-Laurent a ient privilégié, 

durant la première moitié du xvœ siècle, l'utili sation des fourrures comme présents 

diplomatiques plutôt que celle des colliers de porcelaine, peut-être plus difficiles à obtenir et 

à conserver dans cette région40. Les récits de Samuel de Champlain font en effet plus souvent 

référence à des échanges de peaux de cas tors dans les premières années du Régime fra nça is, 

surtout en ce qui concerne les Micmacs, Malécites, A lgonquin s et Montagnais. Néan moins, 

l' échange de biens matériels jouait un rô le tout aussi central dans les ritue ls diplomatiques de 

ces communautés que les colliers de wampums chez les Hurons et les Iroquois41. Gilles 

Havard soutient quant à lui qu' au début du XVUC sièc le, le calumet de paix rempli ssa it chez 

les peuples algonqu iens des Grands Lacs des fonctions assez simi laires à ce lles des wampums 

chez les Iroquoiens de l'est42. Brett Rushforth , de son côté, souligne que des esclaves étaient 

m ême parfoi s employés à titre de présents dipl omat iques par ces nations. Se lon lui , les 

prisonniers capturés· lors de raids guerriers avaient l'avantage non seulement de sou li gner la 

pui ssance milita ire du donneur, mais auss i de créer de .facto une relation d'alliance durable, 

40 Les premiers récits de Champlain témoignent en effet d' une utilisation de commodités variées dans 
les échanges diplomatiques des Amérindiens de la vallée laurenticnnc, dont « matachias, haches, 
cspées, chauldro11s, graisses, chaire d'orignac, loup-marin » comme« présent » (Champlain, Œuvres, t. 
I, p. 76) JI par ailleurs est fort possible que la migration des Hurons dans la va ll ée du Saint-Laurent, en 
1650, so it à 1 'or igine de l'adoption des wampums comme outil diplomatique préférentiel par les 
peuples algonq ui ns de cette région (Jonathan Laincy, « Le prétendu wampum offert à Champlain et 
l'interprétation des objets muséitïés », Revue d 'histoire de l 'A mérique fi"ançaise, vo l. 61, n° 3-4, p. 
402). 

41 C'est pour cette raison qu'historiens ct anthropologues affirment généralement que commerce et 
alliance étaient indissociables pour les Amérindiens. Bruce Triggcr affirme notamment que «Les 
vestiges archéologiques nous apprennent que, durant des millénaires, le commerce, et dans de 
nombreux cas le seul commerce des objets de luxe, joua un rôle fondamental dans le maintien de la 
paix et des relations pacifiques entre tribus. Il est bien évident auss i que le commerce intertribal ne 
pouvait s'exercer sans alliance politique.» (Bruce Trigger, Les Indiens, la Fourrure et les Blancs. 
Français et Amérindiens en Amérique du Nord, Montréal, Boréal , 1990 [ 1985], p. 259). Voir aussi 
Denys Del âge, Le pays renversé. Amérindiens et Européens en Amérique du nord-est 1604-1 664, 
Montréal, Boréal Express, 1985, p. 66-68. 

42 Bavard, Empire et métissage, p. 173 . 
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dans la mesure où cet échange plaça it inévitablement le récipiendaire dans une relation 

d' inimitié avec la communauté d 'ori gine de l'esclave43_ 

L 'arrivée des Français aurait contri bué à uni fo rmi ser en partie les pratiques diplomatiques 

des Autochtones du Nord-est américain et, bi en que d 'autres supports de l'oralité continuent 

à être employés, l'usage du wampum semble une prati que assez générali sée dès la fin du 

X VIIe siècl e44. Quoi qu ' il en so it, wampums, ca lumet ou autres présents répondent 

généralement à une même logique et s 'intègrent à un ensemble de rituels diplomatiques 

encore plus vastes (tels que la fête des morts ou les ma ri ages int~rethniques) qui , comme le 

souligne Havard, constitue à l'époque « les voies de l'a ll ia nce po litique». Ces ri tuels 

témoignent du rôle fo ndamental joué par l'oralité dans la culture po liti que des peuples 

autochtones du Nord-es t américa in , aux XVUC ct XVIIIe siècles : pour subsister en tant 

qu 'organisa tion politiquement constituée, le groupe deva it avo ir recours à des ri tuels 

récurrents par lesquels il entretenait ses liens sociaux, ses institut ions, ses modes d'exercice 

du pouvoir, bref, sa capacité à ag ir co ll ectivement, à sc considérer ct à être reconnu comme 

une communauté uniforme. 

2.1.3 Les conférences annuelles rencontrer Onontio 

Outre son importance dans la vie interne des communautés autochtones ct dans leurs rapports 

entre elles, l' oralité s' impose aussi, aux XVUC et XVIIIe siècles, au cœur du système 

d'alliances que les communautés amérindiennes contractent avec les Européens, et tout 

43 Cette analyse particulièrement stimulante du rôle politique de l'esclavage est avancée par Brett 
Rushforth, Bonds of Alliance. Jndigenous & Atlantic Slaveries in New France, Chape! Hi ll, Univers ity 
ofNorth Carolina Press, 2012, p. chap. III et IV; Idem,« "A Litt le Flesh We Offer Y ou": The Origins 
oflndian Slavery in New France», The William and Mary Quarter/y, vo l. 60, n° 4 (2003), p. 777-808. 

44 Gilles Bavard, The Great Peace of Montreal of 1701 :French-Native Dip/omacy in the Seventeenth 
Centwy, Montréal, McGi ll-Queen's University Press, 2001, p. 25. Voir notamment à ce sujet les 
négociations entourant la Grange Paix de Montréal de 170 1, où la pl upart des nations semblent se 
conformer à des rituels assez semblables. Par ailleurs, selon Rushforth , l'échange d'esclaves aurait 
acquis une plus grande importance avec le développement de 1 'alliance franco-amérindienne et 
l'implication des Français dans les conflits autochtones (Rushfo rth, Bonds of Alliance, p. 243-252). 
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particulièrement avec les colonisateurs français . Dès le début de 1' entreprise coloniale, en 

effet, les relations franco-améri ndiennes se déve loppent sur la base des rituels d'alliance 

autochtones. Champlain, notamment, s'adapte assez rapidement aux règles du don et du 

contre don des Amérindiens et adopte la pratique d'offrir des présents de toutes sortes afin 

d 'établir des alliances commerciales ct militaires avec eux45. Il n ' hés ite pas, notam ment, à 

distribuer d ' impotiantes quantités de marchandi ses de traite afi n de conso li der ses li ens avec 

les Amérindiens et d 'encourager de nouvelles nati ons à commercer avec les França is46. 

Mais au-delà des échanges matériels qui encadrent les relations dip lomatiques, l' importance 

de l'oralité au sein de l'alliance franco-amérindienne sc man ifeste bi en dava ntage par la 

dimension récurrente que prennent les échanges . L'a lli ance, en e ffet, repose sur des rituels 

qu 'i l est indispensable d 'exécuter régul ièrcmcnt pour assurer la préserva ti on du 1 ien social 

entre alliés47. À cet égard , la conférence internationale j oue un rô le essenti el dans la 

structuration des rapports entre Fra nça is ct Amér indiens, dans l' entreti en du li en assurant 

l'intégration des Amérindiens à l'Empire français . La prem ière de ces rencontres a li eu à 

Tadoussac en 1603 , lorsque Champlain et Pierre du Gua de Monts proposent à des députés 

Malécites, Algonquins et Montagnais de les assister dans l' é tablissement d'une paix avec 

45 Sur l'adaptation de Champlain aux rituels autochtones, vo ir Cami! Girard ct Mathieu Davignon, 
« Samuel de Champl ain et les 1 res alliances franco-amérindiennes ( 1603- 1635). À propos de transferts 
culturels », Saguenayensia, vo l. 47, n° 1 (2005), p. 70-72; Dclâge, Le pays renversé, p. 107- 108. 

46 Lors de la traite de 1611 avec les Hurons, Champlain artï rme : «A près plusieurs di scours, il s me 
fi rent un present de 100 castors. Je leur donnay en cschange d'autres sortes de marchandise & me 
dirent qu ' il y avoit plus de 400 sauvages qui devoient venir de leur pays.» (Champ lain , Œuvres, t. I, p. 
399). De même, demandant aux Hurons de le conduire dans leur pays ct leur affi rme : «que je leur 
apporterais dcquoy fa ire des presens aux chefs qui sont dans les pays par où nous passerions» (Ibid., 
p. 402). À plusieurs reprises, Champlain affirme rendre« au réc iproque» les présents que lui font les 
Amérindiens avant l'ouverture de la traite ct en 1623, il affi rme avoi r fait« quelques prcscns à toutes 
les nations, pour les obl iger à nous a ymer, & traitter bien ·]es François qui alloient en leur païs, pour les 
conserver contre leurs ennem is, & ainsi leur donner courage de revenir avec plus d'affection» (Ibid., t. 
III, p. 1047) . Sa générosité semble d'ai ll eurs largement tributai re de sa vo lonté de s' imposer comme un 
acteur commercial et politique incontournable (voir Maxime Go hier, Onontio le médiateur: gestion 
des conflits amérindiens en Nouvelle-France 1603-1717, Sillery, Septentrion, p. 52-53). 

47 Peut-être y a-t-il là un élément qui permettrait de mieux comprendre l'état d'instabilité perpétuelle 
dans laquelle la colonie semble être plongée tout au long du XVII" siècle, au-delà de tous les intérêts 
stratégiques en jeu: malgré les nombreux traités conclus entre Français ct Amérindiens, la paix n'est 
jamais une fin en soi, mais le début d'un processus. 
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leurs ennemis iroquois, ou de les soutenir dans leurs guerres48 . Cette offre répond notamment 

au besoin de Champlain et de Monts d 'asseoir le monopole de la compagnie qui les emploie 

sur le commerce des fourrures dans la vallée du Saint-Laurent, à un moment où une forte 

concurrence est exercée par des pêcheurs basques et des marchands malouins qui pénètrent 

eux aussi dans le fleuve49. Pour convaincre les Amérindiens de respecter son monopole, 

Champlain devra dans les années suivantes remplir ses promesses de soutien militaire ct 

participer à des raids contre les Iroquois aux côtés de ses nouveaux alliés. Mais surtout, il 

devra tenir avec eux des rencontres régulières afin d 'entretenir les bonnes relations et 

consolider son alliance50. Année après année, Champlain orga nise donc des confé rences au 

48 Sur cet événement, voir Triggcr, Les enfants d'Aataentsic, p. 220-226; Alain Beaulieu, «La 
naissance de 1 'alliance franco-améri ndienne », cl ans Champlain : la naissance de 1 'Amérique frança ise, 
sous la directi on de Raymonde Litali cn ct Denis Vaugeois, Sillery, Septentrion, 2004, p. 153-1 6 1; 
Girard, Cami! ct Édi th Gagné, « Première alliance in tcrculturcll c. Rencontre entre Montagna is ct 
Français à Tadoussac en 1603 », Recherches amérindiennes au Québec, vo l. XXV, n° 3 ( 1995), p. 3-
14; Mathieu Dav igon, Champlain el les fondateurs oubliés. Les figures du père et le mythe de la 
fondat ion, Québec, Presses de l'Uni versité Lava l, 2008, p. 486. Les hi storiens ne s'entendent pas sur le 
nombre de nations amérindiennes présentes lors de cette rencontre. Certains soutiennen t que seuls les 
Montagnais étab lirent alors une alliance avec les Français, tandis que d'a utres croient plutôt que les 
trois nations (Montagnais, Algonq ui ns, Maléci tcs) étaient be l ct bien représen tées dans cc traité. Ma is 
dans une certaine mesure, la question du nombre de nations présentes tend à occul ter l' importance 
symbolique qu 'a jouée cette cérémonie particul ière dans le processus de construction de l'État 
colonial. Cette rencontre, en effet, n'éta it certai nement pas la première elu genre entre Français ct 
Amérindiens et les trois nations mentionnées ont fort probablement participé à une rencontre similaire 
à un moment ou à un autre. En revanche, la rencontre de 1603 a joui d' une grande publicité puisque 
son récit fut publié par Champlain dès son retour en France, l'automne suivant. Cette publication visa it 
clairement à appuyer les démarches entrepri ses auprès du roi Louis Xlii pour obteni r la con firm ation 
d'un monopole commercial pour la compagnie qu i l'employait, ainsi que des lett res patentes afin 
d'établir un pouvoir de représentati on du roi en Améri que, clone proprement« colonia l ». Le récit de la 
rencontre de Tadoussac serva it donc à j us ti fie r la créat ion d'une nouvelle structure adm inistrative, 
nécessaire afin de gérer l'alliance diplomatico-militairc établie avec les nations amérindiennes. Quel 
qu 'ait été le nombre de nations présentes à la rencontre, l' important était plutôt sa nature clip lomatico
militaire, qui a permis l'établissement des premières bases du pouvoir colonial, fondé sur l'alliance 
amérind ienne, all iance qui eleva it servir notamment à magnifier le rô le de Champlain ct de ses 
successeurs. 

49 Voir aussi Alain Beaulieu, «"L'on n'a point d'ennemis plus grands que ces sauvages." L'al liance 
franco-innue revis itée (1603- 1653) », Revue d'histoire de 1 'Amérique française, vol. 61, n° 3-4, 
(2008), p. 376; Trigger, Les enfants d'Aataentsic, p. 22 1. 

50 En 1609, par exemple, Champlain et ses alliés passèrent « cinq ou six jours [ ... ] à manger, à danser 
et à faire la traite des fourrures. » Il profite notamment de l'occasion pour convaincre ses alliés que ses 
compétiteurs, les« Basques & Mistigochcs » (Normans et Maloui ns) ne leur font des promesses d'aller 
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cours desquelles il offre des fes tins aux ambassadeurs amérindiens et échange avec eux des 

présents avant 1 'ouverture de la traite entre les marchands français ct les chasseurs 

autochtones5 1. Cette tradition es t reprise par les gouverneurs success ifs ct la conférence 

diplomatique s' impose rapidement comme un rituel annuel incontournable. C'est d'abord à 

Québec que se tiennent ces conférences, mais le li eu se dép lace graduellement vers l'ouest 

avec l 'avancée de la colonie française: à Trois-Rivières dans les années 1630-1 640, puis à 

Montréa l à partir des années 1650. À partir de la décenni e 1660, le gouverneur généra l prend 

d' ailleurs l'habitude de déménager le siège du gouvernement de Québec à Montréa l durant la 

saison estivale, afin d'y rencontrer les Amérindi ens de la région des Grands Lacs. En 1702, 

par exemple, le gouverneur Louis-Hector de Ca lli ère in siste auprès de ses alli és sur le fa it 

qu ' il «est nécessaire que je vois tous les ans des chefs de vos nations poi.1r parl er sur les 

affaires52 . » Le baron de Lahontan décrit ain si la routi ne des renco ntres pub liques que tient le 

gouverneur avec les Amérindiens avant l'ouverture de la traite à la fi n du XVll" siècle: 

Prcmiérement il s sc campent à cinq ou six cens pas de la Ville. Le jour de leur arri vée sc 
passe tant à ranger leurs Canots & débarquer leurs Marchandi ses, qu'à dresser leurs tentes 
[ .. . ]. Le lendemain il s fo nt demander au Gouverncrncur Général une audience, qu' il leur 
accorde le même jour en place publique. Chaque Nation fait son cercle pariculicr, ensuite ces 
Sauvages étant assis par terre la pipe à la bouche, & le Gouverneur dans son fauteuil, 
l'Orateur de l' une de ces Nations sc leve, & dit en fo rme de harangue, «Que ses freres sont 
venus pour le visiter, & renouve llcr en même tems avec lui l'ancienne amitié; que le principa l 
motif de leur voyage est celui de procurer 1 ' uti li té des Franço is [échanger des fou rrures contre 
des marchandises], [ .. . ]. Que pour avo ir le moyen d'en apo rtcr d'avantage une autre an née, ils 
sont venus prendre en échange des fusils, de la poudre & des baies, pour s'en servir à fa ire des 
chasses plus abondantes, ou à tourmenter les i roquo is, en cas qu ' ils sc mettent en devoir 
d'attaq uer les habi tations Françaises; & qu' enfin pour ass urer leurs pa roles, ils jettent un 
co li er de porcelaine avec une quan tité de Castors au Kitchi Okima [le gouverneur] dont ils 
demandent la protection, en cas qu 'on les vo le ou qu'on les maltraite. » 

à la guerre avec eux« que pour avo ir & attirer leu rs commodites ». L'année suivante, il dénonce le fait 
qu'il a traité « quelque pelleteri e, mais les autres ba rques [ses compétiteu rs] cmportcrcnt la meilleure 
part du butin. C'estoit leur avoir fait un grand plaisir de leur cstrc allé chercher des nations cstrangcres, 
pour aprés emporter le profit sans aucune ri sque ny hazard. » (Champl ain, Œuvres, t. I, p. 357 ct 366). 
Voir aussi Trigger, Les enfants d'Aataentsic, p. 244, 26 1-263. 

51 Voir, par exemple, les longs consei ls qui sc tiennent en marge de la tra ite de 16 11 et de 1613 au 
Sault Saint-Louis (Champlain, Œuvres, t. I, p. 398-400 ct 470-472), de 1618 à Trois-Rivières (ibid., t. 

II, p. 618-619), de 1623 et 1627 sur le Richelieu (ibid., t. Ill, p. 1045- 104 7 ct 1121-1 125). 

52 Cité par Havard, Empire et métissages, p. 225. Voir aussi p. 225-229, 255 et 273. 
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Le discours fini, l'Orateur reprend sa place & sa pipe, pendant que l'Interprête en expl ique le 
contenu au Gouverneur, qui lui répond ord inairement en termes civils, sur tout quand le don 
gratuit est un peu fort. Il leur fait de même un present de peu de chose, ensuite les Sauvages se 
!event, & s'en retournent à leurs Cabanes pour se préparer à fai re l'échange53_ 

Alliances politique, commerciale et mili ta ire apparaissent ainsi comme tro is éléments 

indi ssociables qui tendent à entretenir ct à conso lider la relation entre França is ct 

Amérindiens. 

La tenue de grandes conférences dipl omatiques s' impose donc comme un élément consti tutif 

de la politique française, qui s'articul e autour de l' établi ssement d'une pai x universe lle entre 

toutes les nations autochtones du Nord-est améri cain . Dans la vallée laurcnti ennc, comme 

dans la région des Grands Lacs, les França is cherchent en effet à imposer la Pax Gal/ica en 

pacifiant les conflits autochtones. En échange de li ens commerciaux privilégiés et d'une 

promesse de protection militaire (principalement contre les Cinq-Nations iroquoises), les 

França is parviennent ainsi à établir un vas te résea u d'a lli ances po litiques ct commerciales 

avec la plupart des nations qu ' ils rencontrent, malgré les conflits récurrents qui déchirent ces 

nations entre elles54_ L'empire frança is en Amérique repose ainsi sur un idéa l de paix, qu i 

circonscrit les relations franco-amérindiennes à la sphère diplomatique : des conférences 

internationales régulières sont alors nécessaires pour entretenir cette paix, mais aussi pour 

incorporer de nouvelles nati ons au sei n du « cercle » de l'a lliance ct, lorsque nécessa ire, 

organiser la guerre contre les ennemis communs. Comme le souligne Gill es Bavard, cette 

alliance « n'a pas fa it l' obj et d'un traité parti culier qui prendrait soin d'en énumérer les 

principes article par article. [ . .. ] C'est par des rencontres répétées (quoti dien nes da ns 1 'Ouest, 

et au mieux annuelles dans la co loni e, à Québec ou à Montréal) qu 'on a pu réitérer ses 

conditions de fonctio nnement et la fai re perdurcr55 _ » La rencontre diplomatique prend donc 

53 Lahontan, Œuvres complètes , t. l, p. 316-317. 

54 Maxime Gohier, Onontio le médiateur, chap. l; vo ir aussi Denys Delâge, « L'Alliance franco
amérindienne 1660-1701 », Recherches amérindiennes au Québec, vol. XIX, n° 1 ( 1989), p. 3-1 4; 
Richard White, The Middle Ground. Empire, Republics and Tribes in the Great Lakes Region : 1660-
1850, Cambridge, Cambridge University Press, 199 1, cha p. I Gilles Havard, Empire et métissages, p. 
205-219 et 359-372. 

55 Havard, Emp ire et métissages, p. 360. 
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une importance capitale dans le système politique franco-amérindien, pui squ'elle y joue un 

rôle constitutif: elle est l 'espace, l'occasion où se ti ssent les rapports politiques, où se 

définissent les limites de 1 'a lliance ct où se négocient et se structmcnt les rapports de pouvoir 

entre les différents membres. 

Parmi les structures qui font 1 'objet de te lles négociations, Je li eu même où doivent se tenir 

les conférences annuelles apparaît comme un enj eu symbolique majeur. Pendant tout le XVIIe 

siècle, les Français tâcheront en effet d'imposer Je centre névralg ique de la colo ni e frança ise 

(qui se déplace de Québec, vers Trois-Rivières puis à Montréa l) comme le« fe u » central de 

l'alliance, c'est-à-dire Je lieu où doivent ofiicie llement se tenir toutes les négociations 

d'importance et se régler les conflits entre les membres. Reflet de l'ambition hégémonique 

française, cette condition est globalement acceptée pa r les Amérindiens de la va ll ée du Sa in t

Laurent et des Grands Lacs, mais reçoit, tout au long du XVUC s ièc le, l'opposition farouche 

des Cinq-Nations iroquoises, qui chercheront de leur côté à contraindre les Français 

d'allumer« le feu des affai res» dans leur capitale: Onontagué56 

Autre enjeu symbo lique qui occupe une place de choix dan s les discuss ion : le statu t des 

Français (ct tout particu lièrement du gouverneur général) au se in de l' alli ance. Dans la 

dipl omatie autochtone, les relations politiques s'organisent sur la base de métaphores 

familiales. La conummauté politique est en effet pensée conu11c une grande famille, au se in 

de laque ll e chaque membre es t attaché aux autres par des li ens symbo li ques de sang. Les 

rôles et les pouvoirs de chacun au se in du groupe sont ai nsi li és au statut fam ilia l qu'il occupe 

(père/enfant, oncle/neveu, frère/cousin). Jusqu 'au milieu du XVIIe siècle, les Français sont 

généra lement désignés comme des frères par leurs alliés amérindi ens . Cc statut fraterne l 

renvoie à une certaine égalité entre les acteurs, chacun se devant un respect et une assistance 

mutuels. Mais dès les années 1640, le gouverneur frança is commence à sc présenter ct à être 

56 Sur cet enjeu fondamental, qui semble d'ailleurs expliquer en partie l'inimitié franco-i roquoi se 
jusqu'en 1701, voir Maxime Gohier, Onontio le médiateur, chap. I et II, ct surtout, p. 94-95 el Gilles 
Havard, Empire et métissages, p. 247, n. 115. 
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reconnu comme le père des Amérindiens57. Rapidement, on lui attribue un nom symbolique, 

celui d'Onontio, mot huron-iroquois qui signifie« La Grande Montagne» et es t la traduction 

littérale du nom du premier gouverneur de la Nouvelle-France : Charl es Huaut de 

Montmagny (Monte Magnus)58. Ce nom sera par la suite transféré à tous les gouverneurs 

successifs jusqu 'à la Conquête britannique en 1760. Le statut de père du gouverneur (qui 

repose en grande parti e sur la capaci té des França is à protéger leurs alliés contre leurs 

ennemis et, par extension, à maintenir la pa ix entre eux) lui attribue certes un rô le stratégique 

dans l'alliance, mais en fait surtout le symbole uni ssant entre elles toutes les nati ons alli ées 

des França is- qui se recom1aissent toutes également comme les « enfants» d 'Ononti o. En 

1670, par exemple, un diplomate huron s'adresse ai nsi au gouverneur Loui s de Buade de 

Frontenac : 

Onnontio, ô que tu as une grande fami lle, ah! Combien d'cnfans que tu tes acquis. Les 
fem mes les plus feco ndes n'en ont que deux à la fo is: mais tu en as prod ui t dans l'espace de 
cc peu d'années que tu és venu icy, à l'Ori ent & à l' Occident, au Micly & au Septentrion. Les 
Algonquins sont tes cnfa ns, les Montagncz, les Outaüaks, les Hurons & les Iroquois. Quel est 
le pere qui t ' ait jamais éga lé en mu ltitude d'cnfans? Oüy, tu cs veri tablement nostrc pere, 
pu isque tu en fais si dignement l' office. Tantos t reprenant les uns & tantost punissant les 

autres, menaçant celuy-cy, exhortant celuy-là, à vivre en paix avec ses frcres59. 

E n 1701 , la Grande Paix de Montréal étab li t la reconnaissance offi c ie lle du rô le de médiateur 

du gouvem eur français non seulement pa r ses a lli és traditi onnels, mais surtout par les 

Iroquois des Cinq-Nations60 Cette reconnaissa nce offi c ie lle n 'empêche toutefo is pas 

l 'émergence de conflits sporadiques au se in de J'a lli ance ct des assemblées réguli ères 

57 Peter Cook, « Vivre com me frères: le rôle du registre fraternel clans les premières alliances franco
amérindiennes au Canada (vers 1580- 1650) », Recherches arnérindiennes au Québec, vo l. XXXI, n° 2 
(2001), p. 55-65. 

58 Voir JR , vo l. 20, p. 220, vol. 21, p 38 et vol. 26, p. 62; Max ime Gohier, Onontio le médiateur, p. 11 ; 
Havard, Empire et métissages, p. 215; Trigger, Les enfà nts d 'Aataentsic, p. 500, Dclâge, « L'alliance 
franco-amérind ienne», p. I l . 

59 Relation de 1669-1 670, JR , vol. 53, p. 42-44. 

60 Gohier, Onontio le médiateur, chap. III ; Havard, Emp ire et métissages, p. 365 ct The Great Peace 
of Montreal, p. 155. C'est aussi à ce moment que Montréa l s'impose, pour les Iroq uois, comme le 
« feu central » de leur all iance avec les Français. 
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continuent à se tenir à Montréal tous les étés, en présence d' ambassadeurs de tou tes les 

nations . 

Les hi storiens ont longtemps insis té sur la VISion di fféren te qu'ava ient Français ct 

Am érindiens du pouvoir d'un « père» sur ses « enfants» ct donc, du sta tut rée l (a lliés ou 

souverains) des Français au sein de l'a lliance. Or, s i la métaphore du père a pu être suj ette à 

interprétations et fa ire l' obj et de défini tions concurrentes au fi l du tcmps6 1, c'est mo ins la 

nature concrète du pouvo ir qui semb le important dans 1 'orga nisa ti on de 1 'a lliance que la 

fonction symbolique du père comme fo ndement du groupe politi que : dans la mesure où 

celui-ci agit comme un acteur diplomatique incontournable et qu ' il organi se annuellement 

des rencontres avec ses différents alli és, Onontio détient effecti vement ce pouvo ir de recréer 

de faço n permanente le lien social uni ssa nt les Amérindi ens non seulement avec les França is, 

m ais auss i entre eux . Onontio es t le père de l'a lli ance ct, de cc fa it, comme le soulignent les 

propos du chef huron, il donne v ie à la fami lle. Au-delà de sa dimension matéri e lle, de sa 

capacité réelle à imposer sa loi et son autorité auprès des indi vidus, l'Empire Ü'ança is en 

Amérique est incarné par le gouverneur général, qui par son statut de père assure à lui seul la 

cohés ion idéo logique unissant les différe nts acteurs (Amérindiens ct França is) en une même 

communauté p oli tique. C'est parce qu 'Onontio est le père d' une vas te a lli ance que l'on peut 

penser l'existence même d 'un «empire» frança is débordant des rares zones de peuplemen t 

habitées par des co lons d ' ori gine frança ise. 

Mi s à part les rencontres et les métaphores, d'autres éléments ritualisés de la dip lomatie 

au tochtone sont intégrés dans les relati ons franco-amérind iennes ct marquent la prégnance du 

rapport phys ique ct de 1 'oralité dans 1 'étab li ssement des 1 icns sociaux . Les cérémonies de 

condoléances, par lesquelles on «essui e les larmes » ou on «p leure les morts », ouvrent 

toujours les rencontres dip lomatiques. Comme le souligne le gouverneur Phi lippe de R igaud 

de Vaudreu il en 1707, cette façon de partager le deuil de l'Autre a pour fonction 

« d 'entreteni r [ ... ]l'union parmi les na ti ons en prenant part aux pertes que l'on fa it les uns , et 

6! Interprétations qui, d'ailleurs, sont davantage li ées à des stratégies conscientes gu 'à une quelconque 
incompréhension mutuell e basée sur des différences cul turelles fondamenta les. 
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les aûtres »62 . Si la cérémonie n'es t pas systématiquement rapportée dans les comptes rendus 

de discussions, elle semble à tout le moins prendre une importance particulière lors du décès 

de chefs importants ou d'officiers français notoires63. En 17 56, entre autres, le fils de 

Philippe de Rigaud de Vaudreuil, Pierre de Vaudreuil de Cavagnal, devenu à son tour 

gouverneur, reproche aux Iroquois de n'être « pas venu pleurer la mort de M. de Longueuil 

pere votre fils, qui vous etoit si attaché »64. Les autorités françai ses adoptent aussi les rituels 

visant à assurer l'efficacité de la communication verbale en offrant trois présents pour 

« dessiller les yeux» de leurs interlocuteurs, afin « qu'ils vi ssent les traits du visage 

d'On11ontio [ ... ]plein de douceur, et d'humanité »; pour « ouvrir leurs bouches, ct nettoyer 

leurs gaziers; afin qu ' ils puissent parler avec plus de facilité, de douceur ct d' agrement »; et 

enfin, pour « rasseurer leurs esprits, à ce qu'il s pui ssent produire leurs scntimens, et 

descouvrir leurs pensées purement, et sa ns degui scmcnt65 . » 

Finalement, on accorde aussi une grande importance au paraître ct à la gestuelle 

accompagnant les discours. Bien que certains chroniqueurs de l'époque ont pu amplifier à 

leur guise l'effet dramatique des prestations des officiers frança is, on ret rouve néanmoins 

plusieurs indices témoignant de mi ses en scène élaborées effectu ées par le gouverneur et son 

entourage pour ajouter un effet spectaculaire à leurs propos. Le comte de Frontenac s'es t 

notanunent rendu célèbre par sa grande maîtri se de 1 'art diplomatique autochtone : en 1690, 

par exemple, mettant une « hache » dans la main de ses alli és pour lçs inviter à combattre les 

Iroquois, il « co1ru11ança le premier avec son interprette à chanter la chanson de guerre la 

62 Paroles de Philippe de Rigaud de Vaud reuil aux Onontagués, 17 aoüt 1707, BAC, C II A, vol. 26, f. 
87v0

• Cité dans Havard, Empire et métissages, p. 760 . Voir auss i Sawaya, La fédération des Sept Feux, 
p. 121. 

63 Lainey, La ((mon naie des Sauvages», p. 72 . 

64 Réponses de Vaudreuil de Cavagnia l aux paroles des Onontagués ct des Onnciouts, 8 aoüt 1756, 
BAC, C l1 A, vol. 101 , f. 46v0

. 

65 Explication des onze presents faits par les cmbassadeurs iroquo is, 1°' décembre 1665, AC, Série F3
, 

vol. 2, f. 17r0 -20r0
• On peut auss i « éclaircir le ciel» et« éloigner les nuages»,« faire briller le soleil » 

afin de chasser toute source de conflit qui pourrait rendre les relations difficiles. 
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hache à la m ain, [tandis que] les chefs[,] les princ ipaux des Sauvages et quelques Françoi s la 

chanterent aussy »66. 

Cette adaptation française aux ritue ls amérindiens a généra lement été perçue par 

l' historiographie comme le simple résul ta t inévitable du rapport de force entre les França is ct 

leurs a lliés. M inoritaires sur le territoire et vulnérables fa ce aux colonies angla ises, les 

Français ont dû s'adapter aux mœurs des Amérindiens, plu s nombreux, desquels il s 

dépendaient pour assurer la survie de leur co lonic67 . Si la ques tion du rapport démographique 

explique en parti e le conformisme des Français aux ri tue ls dip lomatiques autochtones, e lle ne 

permet pourtant pas de comprendre parfa itement le quas i-féti chi sme témoigné à leur égard . 

Les gouverneurs français, en effet, attachent une grande importance à tra iter les Amérind iens 

comme des ambassadeurs, des diplomates représentants des « nati ons a lli ées» qu ' il es t 

nécessaire de tra iter avec « ménagements» ct « précaut ions», ct s ' opposent farouchement à 

ce que ceux-c i entrent sous la ju ridi ction d 'a ut res instituti ons civil cs68 Si certa ins 

manifestent parfoi s de 1' impatience face aux consei ls interminabl es qu'il s sont « obi igés » de 

tenir avec les A mérindiens, tous se fo nt pourtant un po int d ' honneur de les recevoir dans le 

p lus grand faste et de respecter mi nutieusement le déco rum dipl omati que. B ien que certa ins 

66 Charles de M onscignat, Relation de cc qui s'est passé de plus remarquable en Canada [ .. . ], BAC, 
C 11 A, vol. 11 , f. 25r0

. Cette description a précisément donné lieu à des ex trapolati ons de la part de 
l' hi stori en Bacquev ille la Potheri e, qui plus ta rd s'est pe rmis d 'ajouter : « Les Sassagouez, ou les cri s 
& les hurlemens que Monsieur de Frontenac étoit obligé de fa ire pour se confo rmer à leur maniere, 
augmentai t encore la fureur bachique. (Bacquevi lle, Histo ire de l 'Amérique septentrionale, t. III, p. 98-
99). En 1696, F rontenac va même jusqu 'à illustrer pa r les gestes la métaphore cons istant à « lever une 
chaud ière», en invitant li ttéralement ses alliés «de venir fai re gril lade ct bo ire du bouil lon de 
l'Iroquois » (Re lat ion d'événements surven us en 1694 ct 1695, BAC, Série C 1 1 A, vol. 14, f. 94v0

). Sur 
ce sujet, vo ir aussi Gilles Havard, «Le rire des jésuites . Une archéologie du mimétisme dans la 
rencontre franco-améri ndi enne (XVII0-XV!II" s iècles)», Annales. H.S.S. , vo l. 62, n° 3 (2007), p. 544-
545. 

67 Richard Whi te, notamment, souligne que les offic iels frança is mani feste nt fréq uemment, auprès de 
leurs supérieurs à Versai lles, l'ambition de «réduire» un jour les Améri ndiens à la sujétion et à une 
j uste subordination, et un jour être en mesure de sc passer des cérémonies amérindiennes (Richard 
Whi te, Middü: Ground, p. 174- 175). 

68 Voir Jan Grabowski, « French Crim inal Justice and lndians in Montreal, 1670-1760 », Ethnohistory, 
vol. 43, n° 3 (1996), p. 405-429. Voir aussi Lettre de Beauharnais au ministre, 17 septembre 1743, 
C l l A, vol. 79, f. 11 3v0

. 
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conseils soient tenus «sous-mai ns »69 (c'est-à-dire secrètement), la grande majorité 

sodemeure pourtant des cérémonies publiques, auxquelles peuvent assister non seulement les 

officiers militaires, mais la population en général. À l'occasion de la Grande Paix de 

Montréal, en 1701, c'est même une majorité de la population montréa laise qui assiste à 

l'événement. Dans d'autres circonstances, il arrive que les Amérindiens choi sissent de 

« qui tt[ cr] la séance parce que la foule d'officiers français répandus dans le cercle, les 

empêchaient de voir leur père et d 'entendre sa parole70. » 

Pour Gilles Havard, cependant, 1 'adaptation française ne relève pas exc lusivement des 

rapports de fo rce, mais s'i nscrit auss i dans un processus de « manipulation culturell e», par 

lequel les Français utilisent les rituels autochtones comme point d'ancrage p~ur asseoir le 

pouvoir impérial: en s' adaptant aux rituels autochtones, les Français sc donnaient les moyens 

de manipuler les symboles qu ' ils véhicul aient afi n de conso lider, à terme, leur autorité auprès 

de leurs alliés. Havard voit même dans celle adaptati on contrôl ée à l'Autre une mi se en reli ef 

de la culture diplomatique de l'aristocratie frança ise, dans laquelle le co ntrôle de So i ct 

l'adaptabilité constituent non seulement les qualités d' un bon diplomate, mais auss i des 

signes de l' appartenance à l' élite de la Cour71. En poussant la logique plus loin, on pourrait 

dire qu 'en accordant autant d' in1portancc aux rituel s dipl omatiques autochtones, le 

gouverneur français ne cherche pas seulement à impress ionner ct à manipu ler ses 

interlocuteurs amérind iens, mais auss i l'ensemb le de la société co loniale fra nça ise (vo ire en 

premier lieu ses supérieurs métropolitains). Dans le processus de construction d' un État 

militaire hautement centrali sé et hiérarchi sé en Nouvclle-Francc72 , les« alliés» amérindiens 

jouent un rôle importan t pour mettre en valeur l'autorité suprême du gouverneur, son rôle de 

69 Sylvain Fortin, Stratèges, diplomates et espions : la politique étrangère franco-indienne, 1667-
1701, Sillery, Septentrion, 2002, p. 103-108. 

70 Louis-Antoine de Bougainville, Écrits sur le Canada. Mémoires - Journal - Lettres, Sillery, 
Septentrion, 2003, p. 217. 

71 Gi lles Havard, Empire et métissages, p. 752-755 . 

72 Voir Louise Dechêne, Le Peuple l'État et la Guerre au Canada sous le Régime français, Montréal, 
Boréal, 2008. 
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représentant du roi et de chef de l'a rmée. Responsable de fa ire la guerre et de conclure la 

paix, il est le seul à pouvoir « négocier » avec les Amérindiens ct il défend jalousement cette 

prérogative contre tout empiétement73, en plus de repousser touj ours plus loin dans le futur 

l ' ambition d'assuj ettir un jour les « Sauvages ». 

Par ailleurs, si les relations franco-amérindi ennes reposent essent iel lement sur l'orali té, 

l' écri ture n 'est évidemment pas demeurée totalement étrangère aux Amérindiens. Ceux-ci ont 

en effet été rapidement confrontés à la culture écrite, notamment par les traités que les 

Français (et davantage encore les Anglais) leur ont parfo is fai t signer. Dès la seconde mo itié 

du XVII" siècle, on voit même apparaître des coll iers de wampums «votifs » contena nt des 

inscriptions latines 74. Les Amérindiens ont auss i rap idement constaté les avantages que 

l' écriture pouvait procurer pour communi quer à distance, de même que pour s'opposer à la 

traditi on orale évoquée par des concurrents politi ques75. Mais cette in tervention de l'écriture 

n 'a pourtant pas empêché la préservati on d 'une culture politique de l'oralité, dans laquelle la 

rencontre régulière et récurrente est demeurée le fondement du li en poli tique, le symbole de 

l'appartenance au groupe. D 'ailleurs, si les Amérindiens ont signé des «traités» avec les 

França is, ces derni ers réd igeaient pourtant les documen ts de faço n à toujours man ifester 

l' importance de l' oralité dans la relation : la plupart de ces traités sont en effet des comptes 

rendus verbatim de discours échangés et non des énu mérations de « clauses » convenues à la 

suite des échanges 76. En d 'autres mots, bien que les Amérindiens aient su apprécier les 

73 Comme l'ensemble des prérogatives du gouverneur d'ai lleurs, qui sont mises en va leurs ct 
défendues dans un ensemble d'actes ritualisés (Co li n M. Coatcs, «La mise en scène du pouvoi r : la 
préséance en Nouvelle-France», Bulletin d'h istoire politique, vo l. 14, n° 1 (2005), p. 1 09- 11 8; 
François Melançon, «Signer sous l'ancien régime colonial frança is : polysémie d'une pratique 
d'écriture ordinaire», Revue d'histoire de 1 'éducation, vol. 19, n° 2 (2007), p. 86. 

74 Voir Lainey, La « monnaie des Sauvages », p. 66-67. 

75 Ibid., p. 80-8 1; Bavard, Empire et métissages, p. 761 -762. 

76 Cette pratique tranche avec celle des Anglais à la même époque (puis des Britanniques plus tard) et 
en ce sens, on peut envisager que les Français aient délibérément entretenu l'idée de l'all iance comme 
une communauté politique fondée sur l'oralité (Voir Bavard, Empire et métissages, p. 761-762). Les 
seuls exemples de traités français contenant une énumération de clauses sont les traités franco-iroquois 
conclus à Québec en 1666 (Traité de paix fra nco-tsonontouan, Québec, 22 mai 1666, AC, Série C11A, 
vol. 2, f. 232r0 233r0

; Traité de paix franco-onnéyout, Québec, 12 juillet 1666, AC, Série C 11 A, vol. 2, 
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avantages pratiques li és à l'usage de l'écriture et qu'ils lui aient accordé un intérêt indéniable 

(ou encore qu'ils l 'aient eux-mêmes employé), il n 'en demeure pas moins que son utilisation 

a continué à se faire dans le contexte d'une culh1re globale de l'orali té. La simple utilisation 

de l' écrit ne constitue pas, en ce sens, un renversement de paradigme, de la même façon que 

l'émergence d'une bourgeoisie capitaliste dès le début de l'époque moderne n'a pas empêché 

la survie de la société féodale jusqu 'a u premier tiers du XIx• siècJc77 . 

Au plan politique, c 'est la force symbolique de l'opposition entre écriture ct ora li té qui es t 

importante, comme le souligne Nancy Shoemakcr?8 . Cette oppos ition, en effet, joue un rôle 

essentiel dans les relations franco-amérindiennes, où l'oralité s' impose très tôt com me un 

marqueur essentiel de l'Indianité. Dans une alliance uni ssant des communautés aux réalités 

socio-politiques extrêmement variées, l'uniformi sati on des rituels diplomatiques à travers les 

grandes conférences diplomatiques contribuait à créer une catégorie singulière ct uni forme 

d'Autochtones, indépendamment de leur statut d' ali iés ou d'ennem is. Et avec 1' étab li ssement 

de liens interindividuels de plus en plus étroi ts entre Français ct Amérindi ens (dans la va ll ée 

du Saint-Laurent, surtout, mais aussi dan s les Grands Lacs 79), la mi se en va leur des rituels 

autochtones « oraux» contribuait à créer ct à préserver une distinction imaginaire claire entre 

ces deux groupes, une frontière identitaire : contrairement aux co lons frança is, suj ets du roi et 

f. 234r0 235v0
), qui fu rent publiés à Pari s l'année sui vante (Traitez de paix conclus entre S. M le roy 

de France et lès Indiens du Canada, Paris, Sébastien Mabre-Cramoisy, 1667). 

77 Sur ce sujet, voi r Jean-Marie Fectcau, Régulation sociale et transition au capitalisme : jalons 
théoriques et méthodologiques pour une analyse du 19e siècle canadien, Québec, Uni versité Laval, 
Projet Accumulation ct régulation au Québec, 1986; Idem, Un nouvel ordre des choses. La pauvreté, le 
crime et l'État au Québec, de la jin du X VII!' siècle à 1840, Montréal VLB éditeur, 1989, chap. l ; 
Derek Sayer et Philip Corrigan, The Great Arch: English State Formation as Cultural Revolution, 
Oxford, Blackwell, 1985. 

78 Nancy Shocmaker soutient que clans l 'Amérique elu Nord britannique, 1 'écriture serait devenue au 
xvm• siècle un marqueur identitaire important ayant contribué à la création d'une distinction 
irréductible entre Indiens et Européens : « both Europcans and Indians cultivatcd the fi ction that 
wri ting and speaking wcre core differences bctwecn them and that Europeans wcre better at writing 
while Indians were better at speaking » (Shocmaker, A Strange Likeness, p. 76; voir généralement tout 
le chap. III). Le processus est donc simplement plus hâtif en Nouvelle-France, où l'oralité apparaît 
comme un marqueur de l'Indianité dès le XVIIe siècle. 

79 Voir Brett Rush forth , Bonds of Alliance, p. 309. 



125 

citoyens aux mœurs « civili sés »80 sur lesquels l'État exerçait son autorité de « police», les 

Indiens, eux, « alliés » militaires et guerriers « indisciplinés »8 1, devaient être gouvemés par 

les voies de la douceur et de l'accommodement, par des règles (éphémères) inscrites au cœur 

des rituels de 1 'oralité que 1 'on devait perpét11ellement reconduire et rcnégocicr82. Par sa 

dimension ritualisée, le méti ssage politique constituait une forme de négation du méti ssage 

socio-culturel existant et assurait la préservation d 'une frontière imaginaire séparant les 

Français « civilisés » des « Sauvages » autochtones. 

Mais quoi qu'il en soit du rôle de l'oralité dans la logique impériale, il demeure que les 

rencontres diplomatiques ont acqui s dans les relati ons franco-amérindiennes une importance 

fond amentale. À la fin du Régime français, de tell es rencontres sont tenues réguli èrement pa r 

le gouverneur avec des représentants des différentes nations alli ées, parfo is pour régler des 

confli ts internes aux co mmunautés, souvent pour pl ani fie r des expéd iti ons militaires, mais 

parfois même sans véritable raison apparente, simplement pour renouveler l'a lli ance unissa nt 

Français et Amérindiens et pour y négocier le statut de chacun. Parsemés de descri ptions de 

tels conseils, les écrits de Loui s-Antoine de Bouga inville, aide de camp du général Montca lm 

durant la Guerre de Sept ans, donnent une bonne idée de l' importance qu' occupent ces 

rencontres rit11alisées entre le gouverneur et ses alliés dans l'admini strati on co loniale. Au fil 

des pages, on a l' impress ion que la tenue de ces conférences es t une affa ire quas i 

80 Sur la notion de citoyenneté et notamment sur la construction d'une citoyenneté française outre
Atlantique en oppos ition avec l'Indianité, voir Gi lles Havard, « 'Les fo rcer à deven ir citoyens' : État, 
Sauvages et citoyenneté en Nouvel le-France, X VIle -XVIli" siècle », Annales E.S. C, vol. 64, n° 5, p. 
985-1 018. 

81 Sur l' importance de l' indiscipline comme justification du beso in de traiter les Amérindiens 
différemment, voir Samuel Mourin, Porter la guerre aux i roquois : Les expéditions françaises contre 
la ligue des cinq nations à la fln du XVI!' siècle, Québec, Les Éditions GTD, 2009, p. 225-232 et 
Havard, Empire et métissages, p. 441. 

82 Dans les fa its, la loi française touchait les Amérindiens dans ce1iains cas, te l que les relations 
d'esclavages ou les rappo1is seigneuriaux. Mais le maintien d'un rappo1i diplomatique avec les 
communautés permettait de gommer cette réalité et de préserver 1 'image des Indiens en dehors de la 
civilité française. 
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quotidienne. À l' été 1756, Bouga inville écrit par exemple de M ontréa l que « Tous ces j ours

ci il y a eu ici des conseils de Sauvages83 . » 

Bougainville relate notamment une« audience publique» accordée par le gouverneur P ierre 

de Rigaud de Vaudreuil à une quarantaine de Fo lles-Avoines (les Ma lomini cs du nord du lac 

Michigan) « au château » . Au tota l, l 'événement dura p lus de quatre jours, au cours desquels 

les Folles-Avoines remirent des prisonniers au gouverneur, chantèrent e t da nsèrent et lui 

présentèrent « une assez longue harangue». De son côté, le gouve rn eur « leur fi t d istribuer 

du pain et du vin », après quoi un officier (Luc de La Corne) leur présenta un co lli er «au 

nom des Abénaqui s, des A lgonquins et des Iroquois du Saul t» afin de les encourager à 

participer à une action militaire. Le surlendemain , le gouverneu r leu r accorda une «audience 

de congé », au cours de laquell e il fi t réponse à leur harangue (remerciements et incitation à 

la guerre) par «deux colli ers qui ont é té mi s aux pieds des deux princ ipaux chefs». Par une 

«cérémonie» tout ce qu'il y a de plu s protoco la ire, Vaudreuil don na aussi « deux méda illes, 

une plus grande et l'autre plus petite et par conséquent l'une p lu s honorable que l'a utre, à 

deux guerriers et leur en a lui-même passé le ruban au col; il a donné 8 hausse co Js84. » 

L 'année suivante, B ougainvill e rapporte un autre conse il tenu entre Vaudreuil et une 

soixantaine d ' Iroquois domicili és de La Présentation (Oswega lchie). Parmi ces derni ers, on 

comptait notamment« deux Sauvages que [leur miss ionnaire] l'abbé Picquct a[va it] montrés 

à Paris», qui étaient «vêtus à la frança ise de pied en cap » et dont 1 ' un « porta it la ves le que 

lui a[ vait] envoyé M r le Dauphin. » De même, «Les fe mmes du conseil étaient présentes à la 

séance; elles ont fait présenter des paroles en leur nom. » Tout en soulignant que celles-ci 

avaient « le m ême crédit parmi les Sauvages que les matro nes avaient autrefo is chez les 

Gaulois et les Romains », Bougainville note que «La gravité avec laquel le elles ass istent aux 

délibérations méri te d'être observée.» Le consei l porta it plus précisément sur une initiative 

du gouverneur, qui avait tenté d'établir un nouveau chef dans leur village. Rappe lant qu' ils 

avaient « prêté à genoux serment de fide li té au grand Ononth io, cérémonie qui n'a jamais été 

83 Bougainville, Écrits sur le Canada, p. 108. 

84 Jbid.,p. 11 0. 



127 

faite par aucun Sauvage», leur orateur dénonçait toutefois les tentatives d'ingérence du 

gouverneur dans leur « gouvernement » : « en nous fa isant régénérer dans cette même eau de 

baptême qui a lavé le grand Ononthio, nous n 'avons pas renoncé à notre liberté, aux dro its 

que nous tenons du maître de la vie. Si l'on veut y attenter on nous délivrera du serment que 

nous avons fait; l'engagement est réciproque. C'est à nous seuls à nous donner nos chefs.» 

Bref, tout en critiquant ouvertement les m anœuvres du gouverneur, les ambassadeurs 

amérindiens renouvelaient, pa r leur présence à Montréa l, leur a lli ance avec Onontio, alliance 

que le gouverneur matéria li sa en leur remettant « 7 hausse-cols et 7 espontons »comme 

« promotion [ . . . ] en faveur des chefs de guerre85 . » 

Le caractère ritualisé des nombreuses confé rences dip lomatiques apparaît d'a ill eurs souvent 

agaçant aux militaires français fraîchement débarqués dans la co lonie. Bouga invil le, qui se 

pla int parti culièrement « d 'être l'esclave de ces Sauvages pour les entendre jour et nui t en 

conseil »86, dénonce les grandes quantités de présents ct de prov isions qui leurs sont accordés 

aux frais du roi à chaque occas ion qui se présente . En décembre 1756, il note qu ' une centa ine 

de « Sauvages des Cinq-Nations y compri s les fe mmes ct en fa nts» sont arrivés à Montréal et 

que d 'autres « doivent auss i [venir] hyvem er à Montréa l. » Selon lui , «Ces hôtes seraient 

encore plus agréablement reçus s' il ne fa llait pas les nourrir, mais ce sont des ambassadeurs 

qui ne viennent que pour cela87. » A u-delà des p rov is ions gratui tes que les A mérindi ens 

espéraient obtenir des Français en se rendant à Montréa l, il ressort de l'ampl eur que prenaient 

les ambassades amérindiennes un rôle centra l dans l'organisa ti on de l'a lli ance franco

amérindi em1e: non seulement permettai ent-e lles aux Français d'entretenir une rela tion 

continue avec leurs alliés, m ais elles assuraient auss i l'ex istence des di fférentes « nations» 

a lliées des Français en leur permettant de mani fes ter leur statut d'« enfa nts d 'Ononti o ». Ces 

rencontres permettaient en même temps à une certaine «classe» de chefs de maintenir et de 

85 Ibid.,p. 180- 18 1. 

86 Ibid. , p. 201. Voir aussi, les commentaires similaires de Montca lm, cités dans D. Peter MacLeod, 
Les Iroquois et la guerre de Sept Ans, Montréal, vlb éditeur, 2000, p. 123-124. 

87 Ibid., p. 159. 
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préserver leur statut, en obtenant publiquement des marques de reconnaissance de la part de 

leur père, le gouverneur général. 

Bref, c'est à travers des rencontres régulières, tenues annue ll ement à Montréa l entre le 

gouverneur français et les ambassadeurs amérindiens, que s'établit une alliance franco

amérindieru1e et, avec elle, la domination fran çaise sur le continent nord-améri ca in . Issus au 

départ de différentes traditions amérindiennes, mais standardi sés dans la pratique par 1 ' usage 

qu'en font les Français, les rituel s diplomatiques que l'on dép loie ainsi chaque année 

contribuent à créer une communauté politique, une institution rassemblant un ensemble 

hétéroclite de nations autrefois en guerre réguli ère les unes avec les autres , uni es sous les 

«ailes» de leur père commun, Onontio, le gouverneur généra l. À la fin du Régime fran çais, 

la structure de cette a lliance est suffi samment consolidée pour que toutes ces nations puissent 

se sentir obligées- sans pourtant que les Français n 'aient à les contraindre par la force - de 

prendre les armes pour défendre conjointement la colonie française contre l'invas ion 

britannique. Si les Amérindiens ont des moti va tions qui leur sont propres à participer aux 

expéditions militaires, ils n'en appuient pas moins pour la plupart leur « père » Onontio 

jusqu'à la toute fin de la Guerre de Sept ans. La Conquête de 1760 et le changement de 

Régime qui s'ensuit entraînent toutefoi s un changement en profondeur dans les rel ations 

entre les Amérindiens domiciliés et 1 'État, changement qui aura à terme des répercuss ions 

directes sur la nature des modes de commun icat ion entre les Améri ndiens ct 1 'État. 

2.2 Changement de Régime et politique indienne 

2.2.1 Les origines de la politique indienne britannique 

La politique indiem1e britannique qui est appliquée au Canada au lendemain de la Conquête 

de la Nouvelle-France émerge dans le contexte de la Guerre de Sept ans. Jusqu 'au milieu du 

XVIIIe siècle, Londres n 'avait exercé sur ses colonies améri caines qu'une autorité assez 
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limitée. En ra1son des chartes accordées au début du XVII" siècle88, et ensuite par une 

attitude qui a été qualifiée de « négligence sa lutaire »89, le Parlement britannique ava it 

accordé une grande autonomie politique aux assemblées législati ves de ses treize colonies, 

dont le soin de prélever et de gérer les taxes et impôts nécessaires afin de défrayer les coûts 

liés à leur administration, entre autres les salaires des officiers royaux (et même celui des 

gouverneurs) . Répliques à petite échelle du Parlement britannique, ces assemblées exerçaient 

ainsi une grande influence sur les représentants du roi et défendaient jalousement leur autorité 

contre toute ingérence de l 'administration impériale90. En ce qui concerne plus précisément 

les relations avec les Autochtones, les assemblées co lonia les j ouissaient auss i d'une grande 

indépendance et étaient en mesure d' en tendre et de juger des procès impliquant des 

Amérindiens. Ils détenaient aussi le pouvoir de mettre sur pied et de financer des institutions 

chargées d' établir et d 'admini strer une politique indi enne coloni ale, pa r le biai s de 

régulations touchant le commerce des fourrures ou encore le fina ncement d 'opérations 

militaires et diplomatiques. Dans ce contexte de concurrence générale entre les in stituti ons 

politiques locales et l'État impéria l, la présentation de pétitions par les Amérindi ens (de 

même que par les colons anglais, d 'ailleurs) ne pouvait qu'être encouragée par les différentes 

autorités, pour qui ce geste constituait une man ifestation ct une ass ise de leur légitimité9 1. 

88 Elizabeth Mancke, « Another British America : A Canadian Mode! for the Ea rl y Modern British 
Empire », The Journal of Imperial and Commonwealth His tory, vo l. 25, n° 1 (1997), p. 26. 

89 Le concept de « sa lutary neglect » tirerait ses origines d'un discours d'Edmund Burke devant la 
Chambre des Communes en 1775, dans leq uel il défendait l'autonomie des colonies américaines face 
aux prétentions centralisatrices du Parlement britann ique. Considérant le déve loppement phénoménal 
que ces colonies avaient connu malgré l 'absence d'un contrôle serré du Parlement sur leurs affaires 
internes, Burke prétendait que l'Angleterre ava it au fond observé «a wise and sa lu tary neglect ». (Cc 
concept et les débats politiques entourant la nature du lien im péri al entre le Parlement et les co lonies 
américaines sont l'objet de l'ouvrage de James A. Henretta, « Salutary Neglect »: Colonial 
Administration under the Duke of Newcastle, Princeton, Princeton Univers ity Press, 1972). 

90 Francis Jennings, Empire of Fortune. Crowns, Colonies & Tribes in the Seven Year War in 
America, New York, W. W. Norton, 1988, p. 111-116. 

91 Comme l'a démontré Jenny H. Pulsipher, les Amérindiens avaient d'ailleurs bien sais i leur capacité 
à jouer des concurrencés institutionnelles ('"Subjects unto the Same King': New England Indians and 
Royal Authority," The Massachusetts Historical Review, vol. 5 (2003), p. 29-57). Sur le rôle plus large 
de la pratique pétitionnaire comme moteur du déve loppement de l'autorité des assemblées dans les 
colonies américaines, Stephen A. Higginson écrit que : «The dialogue of petition and response 
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Malgré cette concurrence dans la gestion des Affa ires indiennes, une« sphère diplomatique» 

existait tout de même dans les colonies anglaises, au sein de laquelle les au torités exécutives 

(i .e. les gouverneurs) de chaque colonie entretena ient des relations diplomatiques avec les 

«nations» autochtones. Incapables de fournir des présents ou une ass istance militaire 

concrète sans le soutien financier et moral des législatures coloni ales -qui de surcroît 

limitaient généralement autant que possible leur appui au gouverneur dan s ce domaine-, ct 

donc de s'imposer comme des acteurs diplomatiques centraux, leur rôle s ' est toutefoi s 

rapidement centré sur la négociation des traités de paix ou, plus fréquemment, de cess ions 

territoriales au nom de la Couronne. Comme en Nouve ll e-France, ces relations éta ient surtout 

fondées sur les rituels diplomatiques autochtones, bien que l'écrit y ait occupé une place plus 

importante, dans la mesure où l'enjeu des négociations concernait souvent des cessions 

territoriales92 . La pratique pétitionnaire existait donc, dans les treize co lon ies américa ines, en 

parallèle (et on pourrait même dire en concurrence) avec une culture diplomatique fondée sur 

l'oralité; c'est dans ce contexte, d 'a illeurs, que les gouvernements coloniaux pouvaient 

considérer les Amérindiens conu11e des «suj ets» du roi , en même temps que les autorités 

exécutives entretenaient avec eux des relati ons de nature internationale. 

between inhabitants and co lonia l assemblies was intimately relatcd to the structure of colon ial politics. 
From the beginning, the primary responsibility of colonial asscmblies was the settl cmcnt of private 
disputes raised by petitions. The yo ung assemblies, struggling for domcstic authorily, wcre espccially 
attentive to citizens' grievances and recogn izcd that responsivencss to petitions was a way of 
extending their jurisdiction. » I-1igginson soutient ains i que les assemblées coloniales ont utili sé les 
pétitions pour étendre leur autorité dans un vaste domaine de compétences normalement réservées à 
l' État impérial : «The trend of favorable assembly responscs shows a stcady extension of legislative 
reach into intercolony militia concerns, local welfarc, the regulation of pri vate law enforcement and 
Indian affairs, ali matters previously left either to private rcsponsability or to Bri tish authority. » 
(Stephen A. Higginson, « A Short History of the Right to Petition Government for the Redress of 
Grievances », Yale Law Journal, vo l. 96, n° 1 (1986), p. p 145 et 150). 

92 Les Anglais, en effet, attachent aux XVIIe et XVIIIe siècles plus d'importance aux traités que les 
Français, puisqu'ils constituent des preuves des droits que chaque colon ie a acquis sur son territoire et 
déterminent l'étendue des terres acquises. Comme l'écrit Nancy Shoemaker, « Under Bri tish law and 
tradition, [a colony] could not justify legitimate possess ion without writtcn documentation» 
(Shoemaker, A Strange Likeness, p. 62). Voir aussi Kathcrine A. Hermes,« Jursdiction in the Colonial 
Northeast : Algonquian, English and French Governance », The American Journal of Legp/ I-listoJy, 
vol. 43, 11° 1 (1999), p. 59-60 . 
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Faute d'autorité centra lisée, l'a lliance anglo-amérindienne constituait donc un système 

nettement plus complexe que son homologue français. La compétition institutiom1elle entre 

les pouvoirs exécutifs et législatifs se doublait en effet de rivalités entre les di ffé rentes 

colonies, dans la mesure où chacune tâchait de se tailler une place avantageuse dans le 

commerce des fourrures et à accroître son territoire, ce qui contribuait généralement à 

exacerber plutôt qu'à pacifier les tensions entre nations amérindiennes. L 'alli ance anglo

amérindienne ressemblait ainsi à un enchevêtrement de rapports bilatéraux, interre liés ct 

interdépendants. Dans la co lonie new-yorkaise, par exemple, les Co mmi ssa ires aux Affai res 

indiennes, un groupe de marchands et de magistrats établi à Albany, formaient une instituti on 

chargée au nom du gouverneur de gérer les relations quotidienn es avec les Amérindi ens et de 

réglementer le commerce des fourrures. Ses membres, dont certains étaient auss i députés à la 

chambre d'assemblée, se préoccupaient surtout d 'assurer aux marchands d 'A lbany un quasi

monopole sur le lucratif commerce des fourrures de la rég ion des Grands Lacs. Pour ce faire, 

la commission profitait du financem ent de l'assembl ée pour di stribuer des présents aux 

Amérind iens et les encourager à porter leurs fourrures à Albany plutôt qu'ailleurs. Mai s la 

dépendance vis-à-vis de l'assemblée empêchait en même temps l'établi ssement d'une so lide 

alliance militaire, puisque les élus refusa ient généralement de fin ancer ct de lever des armées 

pour appuyer les Iroquois dans leurs conflits. C'est donc sur d 'a utres bases que se 

développèrent les relations diplomatiques entre la co lonie ncw-yo rkaise et les Autochtones. 

Connue sous le nom de « chaîne du Covenant »,cette alli ance fut étab li e par le gouverneur de 

New York afin d'encourager les Cinq-Nations iroquoises à donner refuge à des communautés 

amérindiennes (Mahingans, Susquchannocks, Shawnees, Delawares) dont les territoires 

étaient convoités par les différe:1 tes colonies de la Nouve ll e-A ngleterre. Un mythe 

diplomatique f·ut ainsi é laboré, fa isa nt des Iroquois les conquérants d'un vas te «empire» 

autochtone et les dépositaires des droits territo ri aux de toutes les nations qui leur étaient 

subordonnées, afin qu ' ils puissent ensuite céder ces territoires aux différentes colonies 

anglaises. Les autorités new-yorkaises profitaient de cette situation pour s'imposer conu11e 

des acteurs incontoumables dans la négociation de cess ions territoriales entre les Iroquois (au 
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nom de leurs « dépendants ») et les autres co loni es vo ismes (Maryland, Massachusets et 

Connecticut), ce qui n' était pas sans créer d ' importantes tensions intercoloniales, de même 

qu' entre les nations amérindiennes93 . 

En Pennsylvani e, une commission (composée de six« planters »ct de six Autochtones) ava it 

aussi été établie par le propriétaire et gouvcmcur Wi lliam Penn, pour juger « ali differences 

between the planters and the Natives », et des lois ava ient été adoptées concernant le 

traitement des Autochtones94. En parrallèle, les autorités exécutives (Pen n et ses successeurs, 

ou leurs mandataires) réussirent à s' imm iscer dans le réseau de la chaîne du Covenant ct à 

conclure des traités avec les Iroquois pour acquérir des terres de certaines nati ons 

« conquises », notamment celles des Delawarcs. Des conflits récurrents avec l'assemblée, 

contrôlée par des Quakers pacifistes, rendaient toutefois imposs ible l'établi ssement d'une 

alliance mi litai re so lide entre la co lonie et les Autochtones et créa it d' importantes tensions au 

sein même de l'all iance95 . 

La décentralisati on de l'alliance anglo-amérindi ennc es t bi en illustrée par les métaphores qu i 

la sous-tendent. Contrairement au gouverneur frança is, aucune figure de l'autorité 

britannique n'a jamais été en mesure, malgré plusieurs efforts, de sc faire reconnaître le statu t 

de« père» auprès des Amérindiens. Bien qu' il s aient pour la plupart reçu un titre honorifique 

similaire à celui d'Onontio (COl-laer pour le gouverneur de New York ct Onas pour le 

93 La construction ct l' élabo ration de cc mythe, ainsi que de l' a ll iance anglo- iroquoise, fait l' objet du 
célèbre ouvrage de Francis Jennings, The Ambiguous Iroquois Empire : The Covenant Chain 
Confederation of lndian Tribes with English Colonies, New York, W. W. Norton, 1984. Voi r auss i 
D orothy V. Joncs, Li cense f or Empire : Colonialism by Treaty in Early America, Chicago, University 
of Chicago Press, 1982, p. 2 1-35 . Sur les tensions entre les nations amérindiennes suscitées par 
l 'alliance anglo-iroquoise, voir notamment M ichae l N. McConnell , A Country Befl·veen: The Upper 
Ohio Valley and lts Peoples, 1724-1774, Linco ln, Uni ve rsity of Nebraska Press, 1992; Gregory Evans 
Dowd, War Under Heaven. Pontiac, the lndian Nations & the British Empire, Baltimore, John 
Hopkins University Press, 2002, chap. 1. 

94 JaneT. Merr i tt, At the Crossdoads, p. 26. 

95 Jennings, The Ambiguous Iroquois Empire, p. 258; Idem, Empire of Fortune, p. 84-86 ; Jane T. 
Merri tt, At the Crossdoads, p. 226-227. Une situation similaire semble avo ir ex isté dans la plupart des 
colonies (S hannon, lndian and Colonists at the Crossroads, p. 62-76). 
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gouverneur de la Pennsylvanie9G), les gouverneurs anglais étaient reconnus comme des 

« frères » par les Iroquois, et par extension par tous les Autochtones. Chaque gouverneur 

jouissait ainsi d'un statut similaire (ils étaient tous « frères » entre eux, aussi bien qu 'auprès 

des Amérindiens), concept égalitaire que vient renforcer l' image de la « chaîne », uni ssant un 

à un des éléments similaires, relativement égaux entre eux. Alors qu 'Onontio rassemblait 

tous ses « enfants» au sein d'un même cercle et donnait ainsi vic à une famille, les Anglais 

ne semblent pas avoir, métaphoriquement, joué un rôle essentiel dans l' insti tutionnali sa tion 

d 'une identité autochtone; si quelqu'un jouait un rôle centrali sateur dans l' alliance anglo

amérindienne et créait une frontière imaginaire entre Autochtones ct Anglais, c'était plutôt 

les Iroquois, dont l'« empire» qu ' ils exerçaient sur les autres communautés permettait 

précisément de penser une uni té entre les Amérindiens ct une di stinct ion avec les colons 

anglai s (distinction qui prenait d'ailleurs une forme physique, certaines communautés étant 

expulsées vers les territoires iroquois) . 

2 .. 2.2 La Conquête et le développement d'une politique impériale 

Un changement d' atti tude majeur survient cependant dans les années 1750, lorsque des vo ies 

s'élèvent dans les colonies et à Londres favo ri sant une plus grande centralisation de la 

ges tion des Affaires indiennes et militaires. Dans le contexte de la ri val ité croissante entre la 

France et la Grande-Bretagne en Amérique, la défense ct l'alliance avec les Autochtones en 

viennent à s'imposer comme des préoccupations cruciales des autorités et, surtout, comme 

des vecteurs de construction de l'État impériaJ97. En 1754, un projet d 'union entre l'ensemble 

des colonies est élaboré lors d'un congrès spécial tenu à Albany, mais échoue à obten ir 

96 C01·laer était le nom li tté ra l d ' un commerçant holl andais, Arendt Van C01·laer, qui établit une 
première alliance avec les Iroquois en 1643; Onas, en revanche, éta it un e trad ucti on a lgonqu ienne du 
mot « p lume », au sens de« crayon », pour rendre compte du nom de Wi ll iam Penn. 

97 Anthony J. Hall écri t p lus préc isément que « the c li max of the lifc-o r-death struggle with the French 
Empi re created the context for the elevation of Indian Affairs to the hi ghest leve] of statecraft and 
constitution making in Brit ish No rth America. » (The American Empire and the Fourth Wor/d, 
Montreal, McGi ll-Queen's University Press, 2003, p. 327). 
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l'appui des différentes assemblées98 _ Méfiant devant cette volonté d'union qui semble 

émerger dans les colonies, le gouvernement britannique profite alors de la situation pour 

renforcer son autorité auprès des gouvernements locaux en établissant des institutions plus 

centralisées. Un commandant en chef de l' armée, autonome et supérieur à tous les 

gouverneurs coloniaux, est ainsi nom.mé (le général Braddock) pour diriger l'ensemble des 

troupes dans les colonies nord-américaines. On lui confie notamment le pouvoir de financer 

et de lever des troupes avec ou sans le consentement des légis latures locales, en plus de la 

direction exclusive des Affaires indiennes. Comme le souligne Franci s Jcnnings, cette 

décision marque une transformation majeure dans l'organi sation du pouvoir politique dans 

les colonies américaines: par le contrôle de l'armée et des Affaires indiennes, une nouve lle 

idéologie impériale se développe, dans laquelle les co lonies ne sont plus conçues comme des 

entités politiques égales à la mère patrie, mais des co mmunautés inaptes à s'autogérer et 

devant être soumises aux prérogatives de la Couronn e ct à une bureaucra ti e impériale 

« financially and politically immune from the control ofthosc they ruled99. » Mais il s'agit au 

fond d'un premier pas vers une évolution globale de la logique impériale britannique, qui, à 

partir de la fin du XVIIIe siècle, tendra de plus en plus vers la centrali sa ti on, la 

hiérarchisati on et l' autoritari sme lOO . 

Au cœur de ce débat entre les colonies et le gouvernement métropo litain sur le contrôle des 

Affaires indiennes, un individu joue un rôle fond amental dans le développement de la 

nouvelle politique indienne« britannique» : William Johnson. D'origine irl andaise, Johnson 

98 Les circonstances entourant la tenu du Congrès d'Albany, encouragé par des représentants 
co loniaux et impériaux, ainsi que les di fférentes visions concernant le besoin d'une intervention 
impériale dans les affaires coloniales (et notamment les Affai res indiennes) sont analysées en détail 
dans l'ouvrage de Timothy J. Shannon, Indians and Colonists at the Crossroads of Empire: The 
Albany Congress of 1754, New York, Cornell University Press, 2000, chap. I à Ill. 

99 Jennings, Empire ofFortune, p. 112-119. Tiré de James Hcnretta, « Salutary Neg/ect )), p. 317-3 18. 

100 Peter J. Marshall , «Empire and authority in the latter Eightneenth centwy », The Journal of 
Imperial and Commonwealth His tory, vol. 15, n° 2 (1987), p. 1 05-122; Christopher A. Bayly, Imperial 
Meridian, chap. 4; Jack P. Greene, «Empire and Identity », dans P. J. Marshall (éd.), The Oxford 
History of the British Empire, vol. Il. The Eighteenth Century, Oxford, Oxford Univeristy Press, 1998, 
p. 224. 
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s'est établi dans la région de la ri vière Mohawk (New York) dans les années 1740, où il est 

devenu un important spéculateur fo ncier et commerçant de fo urru res. Il a notamment 

développé un réseau de commerce avec les Iroquois en concurrence d irecte avec les 

marchands d 'Albany, s' imposant a insi comm e un adversa ire direct des conu11issa ires aux 

Affaires indiennes. Au fil des ans, Johnso n s'est attiré une grande notori été au se in des Cinq

Nations (devenues les Six-Nati ons en 17 14) iroquoises, no tamment pa r l'a ttenti on 

particulière qu ' il accordait à leur protoco le di p lomatique ct aux ri tuels de réciprocité da ns les 

échanges conu11erciaux, de m ême que par les rapports in times qu ' il ava it établi s avec 

plusieurs fenm1es iroquoises 101. Au cours de la guerre de Success ion d'A utri che (1744-

1748), Johnson est nonm1é colonel des Iroquo is au se in de 1 'a rmée ncw-yorkai se, et acquiert 

ainsi une réputation auprès des autorités britanniques pour sa capacité à enrôler et conduire 

les gueri:iers iroquois dans des opérations mi litai res anti -françai scs. JI quitte cependant ce 

poste en 175 1, frustré par le mauvais tra itement qu ' il reçoit de l'assemb lée ncw-yorka isc (qui 

refuse de lui payer son sa laire et ses dépenses parce qu'e ll e voi t d'un mauva is œi l son 

influence grandi ssante dans les Affa ires indiennes, au détriment des commissa ires d ' Albany). 

Avec la m ontée des tensions fra nco-anglaises en 1754, Johnson dev ient un ardent défenseur 

d 'une p lus grande intervention de Lo ndres dans la ges ti on des Affaires indiennes . Il espère 

ainsi profiter de ses rapports étroits avec les Iroquois pour obtenir une comm ission royale qui 

le placerai t dans une situati on d 'autonomi e face aux di ffé rents gouvernements co loniaux 102. 

101 Johnson aurait en effet eu plusieurs enfants de différentes femmes iroquoises, en plus de ses 
enfants « légitimes» avec Catherine Wisscnbcrg. La relation avec la plus célèbre de ces femmes, 
Molly Brant, ne débute toutefois que vers 1759. (Voir Fintan O 'Toole, White Savage. William Johnson 
and the Invention of America, New York, Fan·ar, Straus and Giroux, 2005, p. l 05-108 ct 169-176) . Sur 
l' importance du protocole diplomatique iroquois pour Johnson, voi r notamment Robert S. Allen, Her 
Majesty's Indian Allies, p. 22-25; O'Toole, White Savage, p. 66-69; Ha ll , The American Empire, p. 
324-326. 

102 Fintan O'Toole, White Savage, p. 88-92; Jenings, Empire of Fortune, p. 75-80; Shannon, Indians 
and Co!onists, p. 151-152. En fait, Johnson apprécie grandement la structure et les modalités de 
fonctionnement de l' alli ance ft:anco-amérindienne, qu'il souhaite reproduire dans les colonies 
britanniques et, avec l'appui des Iroquois, s'imposer au centre des relations anglo-amérindiennes (voir 
Hall, The American Empire, p. 325). 
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En avril 1755, sur l'avis du Board of Tl-ade, le commandant en chef de l'Amérique du Nord, 

Edward Braddock, accorde à Wi lli am Johnson une commission « to have the sole 

Management & direction of the Affairs of the Six Nations oflndians & thcir Allies l03 ». Sa 

principale fonction consiste à engager ces nations à prendre les armes pour défendre les 

in térêts br itanniques dans la guerre contre les Français. L'année su ivante, il obtient une 

nouvelle commission directement du roi , qui le nomme« Colonel of our fa ithful Subj ects and 

Allies, the Six United Nations of Indians and thcir Confederates in the Northcrn parts of 

North America», ainsi que «sole agent and supcrintendent of the sa id Indians and thcir 

affairs104 ». La commission de Johnson est toutefois essentiellement de nature militai re, et ne 

lui accorde aucun pouvoir en matière d 'autorité civi le. Durant toute la durée de la Guerre de 

Sept ans, Johnson tâche d 'étendre son champ d' action en proposant la mi se en place d 'une 

politique indienne plus large, qui inclurai t une règlcmcntation d 'une part sur le commerce des 

fourrures et, d 'a utre part, sur le mode d 'acqui sition des terres autochtones, qu'i l propose de 

centra li ser sous son contrôl e exclu sif105. Johnson favo ri se entre autres la limitation de 

l'expansion coloniale vers l'Ouest, afi n de conva incre les Amérindiens des intentions 

bienveillantes de la Couronne britan nique à leur éga rd 106 Mais en même temps, la po litique 

de Johnson consiste à uniformi ser les relati ons anglo-amérindi cnncs sur les bases de sa 

relation avec les Six-Nations: en proposant de limiter l'expansion vers l'Ouest, il cherche à 

protéger les intérêts des Iroquois sur cc territoire en conso lidant leur autorité sur les nations 

qui l 'habitentl07. La diplomatie autochtone acq uiert ainsi une importance cap itale dans la 

lutte entre les autorités co loniales et impériales : pour certains gouvernements co loniaux, 

I03 Commission ù'Eùwarù Braùùock pour William Johnson, 15 avril 1755, JP, vol. l, p. 465-466. 

104 Commission de George II pour William Johnson, 17 février 1756, JP, vol. Il , p. 434-435. 

105 Voir entre autres, Jack Stagg, Anglo-Indian Relations in North America to 1763 and an Analysis of 
the Royal Proclamation of 7 October 1763, Ottawa, Affa ires indiennes et du Nord Canada, 1981 , p. 
128, 139, 210. Sur les projets législatifs de William Johnson, voir notamment le« Plan » proposé par 
son secrétaire Peter Wraxall dès 1756, « Some Thoughts upon the British lndian lntcrests in North 
America [ .. . ] », DRCHNY, vol. 7, p. 27-28. 

106 Stagg, Anglo-Indian Relations, p. 209-21 O. 

107 Jennings, Empires of Fortune, p. 264-265, 272, 436-437, 440; Dowd, War under Heaven, p. 187 .. 
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l'établissement et 1' entretien de relations diplomatiques avec des nations « subordonnées » 

aux Iroquois deviennent un mode de résistance au contrôle impérial des Affaires 

indiennes lOS . 

Parmi les « confédérés » des Six-Nations sur lesquels Johnson tâche d 'exercer son 

autoritél09, on retrouve notamment les Amérindiens domi ciliés du Canada (que les 

Britanniques nommeront plus tard les Sept-Nations du Canada), que certains considèrent à 

cette époque comme des communautés dépendantes de la Ligue iroquoise. Le rôle de 

Jolmson est donc non seulement d' enrôler des guerriers iroquoi s pour des expéditions 

militaires et de les conduire au front, mais aussi de conva incre les alli és des Français de 

cesser leurs attaques contre les colonies et les troupes britanniques. Johnson espère 

notanm1ent convaincre les Iroquois du Sault Saint-Louis« to return and li ve amongs t the Six 

Nationsl10. » Durant toute la durée du conflit, il tâche tant bien que mal de convaincre les 

domiciliés d'abandonner les Français et d'appuyer les troupes britanniques, ou du moins de 

conserver une neutralité tacite Ill. En ce sens, le département des Affaires indi ennes exerce 

déjà une forme de juridiction sur le Canada avant même la Conquête et constitue donc la plus 

ancienne institution britannique dans l'histoire canad ienne. Son influence sur la nature de 

l'État canadien, on le verra, sera d 'ailleurs considérable. 

108 Le gouvernement de la Pennsylvanie, notamment, entretenait des relations diplomatiques avec les 
Delawares comme moyen de miner l'autorité de William Johnson ct des Iroq uois (Voir Merritt, At the 
Crossroads, p. 205; Jennings, Empire ofFortune, p. 272-277). 

109 Dans la première moitié du XVliic siècle, un « Co venant of Ncutrali ty » uni t les Iroquois 
domiciliés, les Six-Nations et les colonies bri tanniques (Peter Wraxall , An Abridgement of The Indian 
A flairs Contained in Four Folio Volumes, Transacted in the Co/any of New York, From the Year 1678 
ot the Year 1751, Charles H. Mcllwain (éd.), Cambridge, Harvard University Press, 1915, p. 233) et à 
la vei lle de guerre de Sept Ans, les Iroquois domiciliés sont encore considérés comme des « fr iends » 
des Six-Nations (William Johnson à Lord Loudon, 26 septembre 1756, JP, vol. 2, p. 563-564). 

110 Peter Wraxall, « Some Thoughts upon the British Indi an Interests in North America [ .. . ] » 1756, 
DRCHNY, vol. 7, p. 27 . 

111 Peter McLoed, Les Iroquois du Canada et la guerre de Sept Ans, p. 218; Delâge et Sawaya, Les 
traités des Sept-Feux, p. 43 -45; JP, vol. 2, p. 582. 
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Au moment où les troupes britanniques convergent vers Montréal, au printemps 1760, 

Jolmson accompagne le commandant en chef Jeffery Amherst, avec quelques centa ines de 

guerriers amérindiens. Durant son périple, il négocie une séri e de tra ités avec des 

représentants des différentes communautés de la vallée du Sa in t-Laurent. Le 30 août, il 

conclut un traité de neutralité à Oswegatchie avec les Iroquois de cc vill age, afin que les 

troupes britanniques qui descendent le fl euve en canot ne soient pas inqui étées en passa nt les 

rapides situés à cet endroit. Johnson s 'engage alors à protéger les terres occupées par les 

domiciliés, leur garantit le droit de pratiquer la religion catholique et leur promet qu ' ils 

jouiront des mêmes droits et privi lèges que sous le Régime français, à conditi on qu ' il s 

· cessent d 'appuyer les troupes frança ises 112. Le 16 septembre, soit trois jours après la 

capi tulation de Montréal, Johnson tient un nouveau conseil au Saul t Sain t-Loui s avec des 

représentants des Sept-Nations, où il réitè re ses engagements aux Amérindiens en échange de 

leur promesse de prêter main-fo rte aux troupes britanni ques en cas de besoin 11 3. 

Trois ans plus tard, après que le traité de Pari s a it confi rmé le transfert de la Nouvelle-France 

sous la domination britannique, le roi George III adopte une Proclamati on roya le, par laquelle 

il confirme la possession des terres réservées aux Amérindiens. Le document garantit en effet 

« aux nations ou tribus sauvages qui sont en relations avec Nous ct qui vivent sous Notre 

protection, la possession entière ct pa isible des part ies de Nos possessions et terri to ires qu i 

ont été ni concédées ni achetées ct ont été réservées pour ces tribu s ou quelques-unes d 'entre 

ell es comme terri toires de chasse». De plus, afi n de « convaincre les sauvages de Notre 

esprit de justice et de Notre résolu tion bien arrêtée de fa ire disparaître tout sujet de 

mécontentement », la Proclamation royale défend« à qui que ce soit d 'acheter des sauvages, 

112 Les clauses précises de ce traité ne sont pas connues, puisque le compte rendu du conse il es t 
introuvable. Elles ont cependant été reconstituées à pa11ir de références ul téri eures (tradi tion orale) aux 
événements (voir Alain Beaulieu, «Les garanties d' un tra ité disparu : le traité d'Oswegatchie, 30 aoüt 
1760 », Revue j uridique Thémis, vo l. 34, n° 2 (2000), p. 369-408 et Denys Delâge et Jean-Pierre 
Sawaya, Les traités des Sept-Feux avec les Britanniques. Droits el pièges d'un héritage colonial au 
Québec, Sillery, Septentrion, 200 1, p. 47-54). 

113 Contrairement au traité d'Oswegatchie, on connaît les demandes formulées à Kahnawake par les 
représentants amérindiens à Will iam Johnson, parmi lesquelles il est notamment requ is que leur soit 
accordé «the peaceable Possession ofthe Spot of Grou nd we live now upon, and in the case we should 
rem ove from it, to reserve to us as our own. » (Del âge et Sawaya, Les traités des Sept-Feux, p. 81 ). 
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des terres qui leur sont réservées» dans les différentes colonies 11 4. Dès qu ' il reçoit le 

document, William Johnson s' empresse d'en fa ire di stribuer des copies qu ' il fa it placarder 

dans tous les villages des domiciliés de la va llée du Saint-Laurcnt 11 5. Bien qu ' il juge que ces 

nations n'ont aucun titre sur les terres de la Province de Québec, exclus ion faite de ceux 

qu 'ils ont obtenus du roi de France 11 6, il considère néanmoins ce document très utile « for the 

convincing the Indians here of his [Majesty 's] grac ious & favourablc dispositi on to do them 

Justice ll 7 ». S' il se dit sa tisfait des provisions incluses dans cc document pour le futur, 

Johnson n'hésite toutefois pas à rappeler aux membres du Board ofTrade qu 'elles ne règlent 

en rien les problèmes hérités du passé ct que plusieurs com mu nautés ont toujours des suj ets 

de plaintes à formul er qui doivent être étudiées par Londrcs118. 

On a longtemps analysé les traités de la Conquête selon le paradi gme de l'a lli ance, comme 

des engagements de « nation à nati on », par lesquels la Couronne bri tanni que sc serait 

engagée à protéger les droits des Autochtones . Si une tell e dimension dipl omatico-juridiquc 

11 4 Proclamation roya le, 7 octobre 1763 , publiée dans Adam Short ct Arthur G. Doughty, Documents 
relatifs à l'histoire constitutionne//e du Canada, 17 59-1791, vo l. 1, Ottawa, T. M ulvcy, 192 1, p. 140. 
Aux yeux des autorités londoniennes, cette clause devait s'appliquer à la Prov ince de Québec « en 
pmtie habitée et possédée par plusieurs nations ct tribus de sauvages » Instructi ons de George III à 
James Murray, 7 décembre 1763 , dans Adam Short ct Arthur G. Doughty, Documents relatifs à 
l'histoire constitutionne!!e du Canada, 1759-1791, vol. 1, Ottawa, T. Mul vcy, 192 1, p. 12 1-122; 
Delâge et Sawaya, Les traités des Sept-Feux, p. 103 . 

115 Delâge et Sawaya, Les tra ités des Sept Feux, p. 1 05 ; John Borrows, « Wampum at Niagara : The 
Royal Proc lamation, Canadian Legal History, and Self-Govcrnmcnt », in M ichacl As ch, cd. Aboriginal 
and Treaty Rights in Canada: Essays on Law, Equity, and Respect fo r Difference, p. !58 ct 170, n. 62. 

11 6 Dans une lettre à Gage, Johnson affi rme en effet que « the Caghnawagas Abcnaqu is &ca wcre on ly 
invitee! to Canada to serve I apprehend as a Barri er to the French Settl ements, and a NursLily of 
Warriors for distressing our Frontiers, & conscqucntly bad no cla im in that Country» (Willi am 
Johnson à Thomas Gage, 27 janvier 1764, JP, vol. 4, p. 308). 

11 7 William Johnson à Thomas Gage, 23 décembre 1763 , JP, vo l. 10, p. 973 . 

ll 8 « The measures recommended by His Majesty's proclamation for prcventing any future unfair 
dealings with the Indians will prove of great service, but I must humbly observe, that an enqu iiy into 
past grievances will be a step worthy His Majesty's Royal attention, as circumstances immediately 
affect ing the Indians, who look to His Majcsty for Justice, of which they oftcn declare, they have sm ali 
expectations in America where (from motives of interest, and severa! othcr concuring causes) they 
have experienccd such a vari ety of disapointments, as leave them small hopcs of specdy and effectuai 
redress. »(William Johnson aux Lords of Trade, 20 janvier 1764, DR CHNY, vo l. 7, p. 60 1). 
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ressort bel et bi en des différents traités et pourparlers de 1 'époque, une grande importance 

étant accordée à la figure royale protectrice, elle s'accorde pourtant mal avec l'attitude 

ultérieure des autorités, qui souvent nièrent l'existence de ces droits ou cherchèrent à les 

exploiter pour mieux manipuler les Amérindiens11 9. Or, pour éviter toute interprétati on 

téléologique et mieux comprendre le sens de ces tra ités dans le contexte de 1 'époque, on peut 

aussi" les analyser dans une perspec tive de construction de 1 'État. Car fi nalement, en 

concluant des traités avec les Amérindiens de la va llée du Sa int-Laurent, Willi am Johnson 

contribuait à inscrire ces conununautés dans le nouvel ordre po litique co loni al. Au moment 

où la guerre tirait à sa fi n, la poli tique interventi on ni ste de Londres dans les affa ires 

coloniales aurai t fac ilement pu être remise en question. Mais en garantissant aux Autochtones 

de la va llée du Sain t-Laurent la protection de droi ts au nom de la Cou ronne, Johnson 

contribuait à la création d 'une classe de citoyens distincte à la fo is des anciens co lons 

britanniques et des nouveaux Canad iens conquis : tout en vivant sous le « domi nion » de la 

Couronne, ceux-ci jouissa ient d 'une « protection » roya le particuli ère. D ' une certaine faço n, 

les traités de la Conquête tendent à défin ir les li mit-es du pouvoir co loni al : il s cont ribuent à 

justi fier le mainti en d'une autorité impériale forte sur les co lon ies, malgré la fi n du confli t 

armé. 

Jeune institution, le département des Affa ires indiennes devait défi ni r son objet de 

gouvernance (sa clientèle) s' il voulait être en mesure d 'avoir une prise sur le réel, d' avoi r une 

légitimité sociale120. En garantissant des dro its aux Amérindiens de la va ll ée du Saint

Laurent (et en faisa nt plus tard la promotion de ces mêmes dro its), Johnson étendait son 

11 9 Denys Delâge ct Jean-Pierre Sawaya soulignent ainsi la di mension perverse ct mensongère de 
l'alliance qui, selon eux, ne faisa it que masquer une logique de conquête et Je fait que les Amérindiens 
étaient davantage des mercenaires au service de l'empire que de véritab les all iés (Dclâge et Sawaya, 
Les traités des Sept Feux, p. 86-87,207-208,225,227-228, 234-235). 

120 Plusieurs études ont souligné la situati on particulière du département des Affa ires indiennes, en 
tant qu ' institution cli entéliste, mais pour une péri ode ul térieure. Cc phénomène n'a jamais été reconnu 
comme un élément important dans la mise en place de la poli tique indienne au moment de la Conquête 
du Canada (Voir John E. Hodgetts, « Indian Affai rs: The White Man's Albatros», dans Hodgetts, 
Pioneer Public Service: An Administrative History of the United Canadas, 1841-1867, University of 
Toronto Press, 1955, chap. 8; J. Rick Ponting et Roger Gibbins, Out of l rre/evance. A Socio-Po/itical 
Introduction to lndian Aflairs in Canada, Toronto, Butterworths, 1980, chap. 4). 



141 

autorité sur ce territoire : il déterminait que les Sept-Nations du Canada co nstituaient bel et 

bien des « Indiens» comme les Iroquois des Six-Nations et leurs alliés de la région des 

Grands Lacs et qu ' ils devaient donc entrer sous sa juridiction, sous sa protection 121. En 1763, 

Johnson justifie d' ailleurs par la Conquête du Canada une croissance sa ns précédent de son 

Département : « The reduction of Canada affording us a conncction wi th many Nations, with 

whom before we had no intercourse; it bccame nccessa ry that wc should cultivatc a good 

understanding with them, for the securi ty of, and the sa fcry of the publi c122. » 

La nouvelle politique de protection des Britanniques a pour effe t de transformer la relation 

entre les Amérindiens et l'État. Autrefo is guerrier brutal ct indi sc ipliné, que seul e l'a utorité 

militaire était en mesure d'apa iser et de « gagner » à la cause frança ise, 1 ' Indien acquière une 

nouvelle facette juridique: il se définit dorénavant par certains « droits» part iculi ers qu ' il 

détient sur des territoires ou des activités, droits que seul un État impérial fo rt es t en mesure 

de protéger contre les velléités de toutes sortes (co lons, spéculateurs fonciers, commerçants 

de fourrures ct gouvernements coloniaux). Ces dro its sont défini s de façon parti culièrement 

floue, cc qui laisse aux autorités une marge de manoeuvre pour en déterminer la nature et la 

portée, notamment pour décider sur quels territoires les Amérindiens déti ennent 

effectivement des droits. Comme l'écrit Alain Beaul ieu,« Les traités négoc iés au lendemain 

de la conquête de la Nouvelle-France deviennent donc une question de droit, que les 

Britanniques se sont engagés à protéger, mais dont ils sont auss i les seul s à déterminer la 

portée, la va leur et le bien-fondé123. »Cc fai sa nt, Johnson redéfi ni t le concept d'Indianité ct 

121 Dans sa biographie de William Johnson, Daren O'Toole écri t : « For Johnson, the fall of Fort 
Niagara and of Que bec and the near certainty of final French defeat, opened up the question of whethcr 
he could bring the Indians of Canada and the West into his own spcrc of inOucnce. The one obstacle 
was that he himself was so closely identified with the Six Nations, agaist whom most of these Indians 
harboured long grudges. If Britain took contro l of vast new territories with a large variety of 
Algonquian-speaking nations hostile to the Iroquoi s, the argument fo r ehoos ing someone other than 
Johnson as an in termediary with these peoples would be very strong. » (O'Toole, White Savage, p. 
209). 

!22 Wi ll iam Johnson aux Lords ofTrade, 13 novembre 1763, DRCJ-!NY, vo l. 7, p. 579. 

123 «Les traités avec les Autochtones du Canada. De l'alliance à l'assujettissement (1760-1876) », 
dans Christian Gros et Marie-Claude Strigler ( dir.), Être Indien dans les Amériques. Spoliations et 
résistance. Mobilisations ethniques et politiques du multiculturalisme, Paris, Éditions de l'Institut des 
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«crée» d'une certaine façon une distinction fondamentale entre les «Indi ens» et tous les 

autres colons: est Indien celui qui détient des droits en tant qu'Indien, celui qui peut en 

appeler à la Couronne pour la protection d'un droit indien1 24. Au-delà de toutes les 

différences qui les séparent entre eux, de leurs anciennes allégeances politiques (leur alliance 

avec la France ou la Grande-Bretagne), les Autochtones ont en commun cc « droit » 

pa1iiculier qu'ils détiennent théoriquement sur le territoire. 

2.2.3 Les Affaires indiennes : un processus d'institutionnalisation 

Au lendemain de la Conquête, le dépa1iemcnt des Affaires indiennes constitue une institution 

pa1iiculièrement importante dans le paysage politique nord-américa in. Le surintendant pour 

le district du nord , Sir William Johnson , est l'un des indiv idus les plus influents dans la 

hiérarchie co loni ale. En plus d'être un représen tan t direct du roi, Johnson a été honoré du titre 

de baronet de New York au moment où il a reçu sa commi ss ion roya le et est l'un des p lus 

importants propriétaires fonciers en Amérique du Nord 125. Alors que sa commission royale 

lui enjoignait de suivre les commandements ct directives du commandant en chef de l'armée, 

Johnson conm1Lmique néanmoins directement avec le ministre responsable des colonies et un 

plan pour l 'admini stration future des Affaires indiennes préparée en 1764 par le Board of 

Trade de Londres propose que le surintendant des Affa ires indicn11es « sha ll have the conduct 

of ali public Affairs relative to the Indi ans and that neither the Conu11ander in Chief of his 

Majesty' s Forces in America nor any of the Governors and Comma nders in Ch iefs of any of 

Amériques & Éditions de l'Institut des Hautes Études de l'Amérique latine, 2006, p. 26. Voir aussi, 
Idem, « Les garanties d' un traité di sparu : le traité d'Oswegatchie, 30 ao üt 1760 », Revue j uridique 
Thémis, vol. 34, n° 2 (2000), p. 408. 

124 Cette distinction exista it déjà dans les colonies britanniques depuis quelques années, mais son 
extension aux nouveaux terri toires conquis sur les Français lui donne un nouveau sens, puisque 
l' Indien se distingue dorénavant non seulement des colons anglais, mais aussi des suj ets français 
conqms. 

125 Anthony J. Hall écrit que Johnson est « one of the most influential offi ccrs of the crown in British 
North Am erica» (The American Empire, p. 326) et Francis Jennings soutient que « though only a 
baronet, Johnson acquired an es tate (on paper) equal to any English duke's » (Empire of Fortune, p. 
440). 
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the Colonies [ . . . ] do hold any general meetings with the Indians or se nd any pub! ic Talks to 

them, without the concurrence of the Agents or Superintendant1 26 ».Bien que ce plan ne soit 

jamais officiellement adopté, il témoigne du prestige que s'est acquis Johnson à cette époque 

et du rôle stratégique que joue son institution dans le processus de redéfinition du pouvo ir 

impérial en Amérique. 

Rapidement, le département des Affai res indiennes devient un li eu de patronage pour 

Jolmson et de promotion sociale pour une poignée d'individus li és entre eux par des liens de 

parenté. Dès la fin de la Conquête, Johnso n nomme aux postes d'agents députés deux de ses 

gendres (Dani el Claus pour le Canada et Guy John on auprès des Iroquois des Six Nations), 

ainsi qu'un fidèle associé dans ses entreprises de spéculations foncières (Geo rge Croghan, 

pour l'Ohio) . Comme le soulign e l' hi storien Robert S. Allen,« with just a cl ash of nepotism 

in an age of preferment, [Willi am John son] procecded to sprinklc the dcpartmcnt with 

appointments of family and friendsl27. » Aux yeux de William Johnson, ces indi vidus sont 

seul s capables de gérer les affaires indiennes de façon adéquate : représentants directs de la 

Couronne, indépendants des opinions et des intérêts des colonies, ayant acqui s une grande 

connaissance de leur politique, de leur disposition , de leurs mœurs ct de la manière de 

conduire leurs affaires, ils sont les seul s à di sposer de l'estime des Amérindiens et à être 

qualifiés po ur défendre les intérêts de ces derniers 128. 

Le statut des officiers elu Département demeure ainsi relativement ambi gu129 : bien que 

plusieurs détiennent des grades mi litaires, ils ne sont pourtant pas directement rattachés à 

126 Board of Trade, « Plan for the futu re Management of lndian Affairs », [ 1 764], DRCHNY, vo l. 7, p. 
637. 

127 Allen, His Majesty 's lndian Allies, p. 30 . 

128 Voir, notamment, Je plaidoyer de William Johnson en fave ur de son gendre et neveu Guy Johnson 
pour lui succéder au poste de surintendant, en 1774 (W illiam Johnson à Thomas Gage, 20 avril 1774, 
JP, vo l. 8, p. 1129). 

129 Ruth E. Pulfer, The Administration of British Policy to the lndians in the Northern District of 
North America, 1760-1783, mémoire de maîtrise (histo ire), Saskatoon, University of Saskatchewan, 
1970, p. 18-20 et 29-30. 
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l'am1ée, pas plus d 'ailleurs qu ' ils ne sont considérés comme des offic iers civils 130. Dans ce 

contexte, le département des Affaires indiennes entre en conflit avec plu sieurs autres 

institutions, desquels il doi t constamment se distinguer. À l'égard de l'a rmée, notamment, le 

département doit défendre sa préroga ti ve de négocier avec les Amérindi ens, contre des 

officiers qui souhaiteraient parfo is traiter ceux-ci comme des ennemis va incus plutô t que des 

alliés. Le conflit entre W illiam Jolmson et le commandant en chef Jeffery Amherst, à 

l 'époque du soulèvement de Pontiac, es t particulièrement révé lateur des tens ions existant 

entre le département et l' armée 131, mais d 'autres exemples illu strent auss i le beso in des 

agents des Affaires indiennes d 'asseoir leur légitimité face au pouvo ir mil ita irc132 . 

Outre ses fonc tions mili taires, le département est auss i une institution civi le, chargée d'étab lir 

et d' administrer une législation uni fo rme à l'éga rd des Autochtones. Entre autres, le 

département est chargé de négocier des ententes territori a les avec les Amérindiens. Ma is 

l ' hésitation des ministres londoniens responsables des co loni es à adop ter une po lit ique claire 

et définiti ve à cet égard (en raison notamment de l'oppos ition des co lonies américa ines 133) 

rend touj ours incerta ine 1 'auto rité exacte du dépa rtement en matière civile. Après avo ir 

accordé aux surintendants le pouvo ir de gérer le commerce des fourrures, ce lui -c i leur est 

130 Voi r à ce sujet la lettre de Frederick Haldimand à George Germain, 13 septembre 1779, BAC, 
MG21 -Add.MSS., B.M. 21714, f. 38-939, bob. 20. 

131 Sur cc sujet, vo ir Richard Whi te, The Middle Ground, p. 256-257. Entre autres, l'agacement de 
Johnson face au traité négocié par le colonel Bradstreet avec les Amérindiens des Grands Lacs à 
Niagara en 1764 est particulièrement intéressant. L' insistance de Johnson sur le fait que les 
Amérindiens doivent être considérés comme des alliés ct qu'ils ne peuvent d'aucune manière se 
considérer comme des sujets s'inscrit certa inement, en partie au moins, dans une tendance à protéger 
sa« clientèle» à l'égard de l'autorité militaire en présentant le département comme la seule institution 
apte à négocier efficacement avec les Amérindiens (Voir White, Middle Ground, p. 294). 

132 Voir notamment le conflit entre William Johnson et le gouverneur Shirley du Connecticut sur le 
statut de Johnson dans l'armée, en 1755 («D isputes betwecn Shirley and Johnson », 3 septembre au 5 
octobre 1755, JP, vol. 2, p. 2-3). 

133 L'un des principaux problèmes suscités par l'établissement d' une politique uniforme est le 
financement de celle-ci. Les colonies s'opposent en effet largement à l'établissement d' une taxation 
directe par Londres pour assurer le maintien d' une armée ct pour défrayer les coûts du Dépmiement 
des Affaires indiennes (Voir Jack Sosin, Whiteha/1 and the Wilderness: the Middle West in British 
Colonial Po licy, 1760-1 775, Lincoln, University of Nebraska Press, 1961 , cha p. IV à VII. 
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retiré pour être remi s aux colonies en 1768, de même qu 'on hésite à accorder aux agents des 

Affaires indiennes des pouvoirs de juges de paix en territo ire indien l34. En revanche, 

l 'autorité du départem ent est plus claire en ce qui concerne la gestion des terres . L' adoption 

de la Proclamation roya le le 7 octobre 1763 a en effet confirmé à la Couronne sa préroga ti ve 

exclusive d 'acquérir les terres des Autochtones . La proclamation st ipul e que personne ne 

pomTa acheter de terres des Autochtones, mais admet néa nmoins que si « quelques-uns des 

sauvages , un j our ou l'autre, devenaient encli ns à sc départi r desdites terres, e lles pourront 

être achetées que par Nous, en Notre nom1 35 ».L'année suivante, le p lan du Board ofTrade 

prévoit remettre cette responsabi li té d ' acquérir les terres des Amérindiens au département des 

Affaires ind iennes 136. Cette situa tion permet à Wi ll iam Johnsoi1 d 'établir, lors d ' un tra ité 

signé avec les Iroquois au fmi Stanwix en 1768, un sys tème de négociati on permettant 

d'étendre les territoi res des colonies au-delà des li mites établies dans la P roclamation 137. Par 

la suite, ce seront auss i les agents des Affa ires ind iennes qui négocie ront les p rem iers tra ités 

de cession territoria le au nord des Grands Lacs, avec les M iss issagués, d' abord, puis avec 

toutes les autres communautés, afin d'ouvrir le Haut-Ca nada à la co lonisa tion 138 . 

Dans la nouvelle prov ince de Québec, cependant, on n'env isage de négocier aucun tra ité avec 

les Amérindiens, ce qu i rend la légitim ité du départ ement sujett e à de nombreuses critiques 

134 Sosin, Whitehall, p. 75-76 et 168. 

135 Proclamation roya le, 7 octobre 1763, publiée dans Adam Short ct Arthur G. Doughty, Documents 
relatifs à l'histo ire constitutionnelle du Canada, 17 59-1 791, vo l. 1, Ottawa , T. Mul vcy, 192 1, p . 140. 

136 « Plan fo r the future Management of India n Affai rs », DRCHNY, vo l. 7, p. 637. Bien que ce plan 
n' ait j amais été adopté offic iellement par le Parlement britanni que, le pouvo ir de négocier toute 
cession territori ale a été confi rmé au surintendant des Affa ires indiennes par le Board of Tracle en 1768 
(Voir le Rapport du Board ofTrade au roi , 7 mars 1768, DRCHNY, vo l. 8, p. 2 1-23). 

137 Sosin, Whitei?OII, p. 174-178; Dorothy V. Jones, Li cense for Empire, p. 75-89 ; Ha ll , The American 
Empire, p. 350-352. 

138 Sur les traités avec les Mississagués, voir lan V. B. Johnson, The Early Missisauga Treaty Process 
1781-1819 in Historical Perspective, thèse de docto rat, Toronto, Université de Toronto, 1986. Voir 
auss i Jim R . M iller, Compact, Contract, Covenant. Aboriginal Treaty-Making in Canada, Toronto, 
University of Toronto Press, 2009, chap.3, notamment p. 78; Ha ll, The American Empire, p. 4 10-41 1; 
John Clarke, Land Power and Economies on the Frontier of Upper Canada, Montréa l, McGili
Queen ' s U niversity Press, 2002, chap. 3. 
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de la part des autorités civiles 139. En 1765 , par exemple, une cn se survient lorsque le 

gouverneur de Québec James Murray nomme un inspecteur des Affaires indiennes (John 

Campbell) « to assemble and Treat with the seven Indian Na ti ons rcs iding within thi s 

Govemment [Que bec] 140. » Johnson doit alors défendre son autorité exclusive sur la gesti on 

des Affaires indiennes et celle de son propre député au Canada, Daniel Claus, contre la 

« j alousie» de Murray 141; il informe ainsi ce derni er « that I canna t consistcntly relinqui sh 

that part of my District » sans un ordre précis du roi à son in tenti on 142. En 1772, Claus doit 

lui aussi défendre son indépendance face au go uvernement prov incial. Dans une lettre à 

William Johnson, il se plaint du lieutenant-gouverneur Hector Cramahé ct de ses proches 

collaborateurs, qu'il considère « jea lous and ignorant cnough as to thin k th e Canada Indi ans 

ought not be under your Direction, intimating that they li ved so nca r the inhabitants, as to 

want a Persan continually upon the Spot to transact thcir Affa irs. » Claus considère en fa it les 

admini strateurs locaux compétents pour traiter avec les Amérindi ens seulement dans les 

matières de « commerci al & other pri va te busin ess », mais inaptes pour les affaires « publi c 

or politi ca l », et insiste donc sur l'« incompatibility of thi s Govcrnmts mcddling in thosc 

Matters 143. » 

139 Dès sa nomination à titre de gouverneur civil, James Murray entreprend d'a illeurs de nommer un 
agent des Affaires indiennes dans sa juridict ion, qui serait indépendant du Département. Le 30 aoüt, 
George Croghan informe Johnson de cette ambi tion, qu' il qualitie d'empiètement sur ses prérogatives, 
et le prévient que« The Ambition and Imperi ousness ofGovr. Murray will rcquire your hav ing a strict 
eye of yo ur Jurisdictiqn in Canada » (George Croghan à William Johnson, 30 ao üt 1764, JP , vo l. Il , p. 
342) . 

140 Commiss ion de James Murray à John Campbell , 2 mars 1765, BAC, MG 11 -C0 42, vo l. 3, f. 120. 
Cette nomination faisait sui te aux instructions reçues par Murray de la part du roi George III (Voir les 
Instructions de George III à James Murray, 7 décembre 1763, dans Adam Short ct Arthur G. Doughty , 
Documents relatifs à l'histoire constitutionnelle du Canada, 1759-1 791, vo l. 1, Ottawa, T. Mul vcy, 
1921, p. 121). 

141 « Murray's jalousy of Johnson 's Superintendancy »aurait été rapporté par un certain John Welles 
en avril 1765, mais la lettre de ce dernier a di sparu dans 1' incendie des papiers de William Johnson 
(Voir JP, vol. 4, p. 723-724). 

142 Wi lliam Johnson à James Murray, 28 mai 1765, JP, vo l. I l , p. 755-757; Douglas Leighton, 
« Campbell, John », DBC en ligne: http://www.biographi.ca/009004-11 9.01-f.p hp?&id nbi=l791. 

143 Daniel Claus à Will iam Johnson, 3 juillet 1772, JP, vo l. 8, p. 525. Déjà en 1761, Claus dénonçait 
« the indifferent and despiteful Eye with which they [les Amérindiens] are looked upon here by the 
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2.2.4 Croissance et transformation administrative 

Au lendemain de la Conquête, en 1763, le département compte à peine quatre employés 

pem1anents. William Johnson en est le surin tendant général, et peut compter sur l'a ide d'un 

secrétaire, Richard Shuckburgh, et de tro is agents députés : Daniel Claus pour le Canada ainsi 

que George Croghan et Guy Johnson pour les Iroquois et autres Amérindiens des Grands 

Lacs. La nomination de Jonn Campbell par James Murray en 1765 ne semble pas avo ir 

changé la situation, car quelques mois seulement après avoir reçu sa commission, Campbell 

rentre en Irlande et personne n'est nommé pour le remplaccr1 44. En 1766, on signale que 

deux interprètes sont employés par le département au Ca nada, « one for the Ottawa language, 

the other for the 6 Canada Nations145 ». Bref, jusqu'au début de la guerre d' Indépendance 

américaine, les Amérindiens de la vallée du Sa in t-Laurent demeurent sous l'autorité directe 

du surintendant général, représenté par son député Daniel Claus, qui normalement doit visiter 

les différents villages une fo is par an. 

Dans l'ensemble, donc, leur relation avec l'État demeure assez similaire à ce lle établi e sous le 

Régime français. Régulièrement, des députations de chaque vill age de la va llée du Sain t

Laurent rendent visite en personne au surintendant général à sa demeure de Johnson Hall , 

dans la co lonie new-yorkaise. Johnson lui-même reconnaît que, pour préserver 1 'existence 

d'une alliance anglo-amérindi enne, il es t essenti el de tenir des « annual or other statcd 

Congresses, as practised amongst themsclvcs », afin de « mutually rcpcat our engagements, 

refreshing the memories of th ose who have no other Records to trust to 146 ». Johnson adopte 

aussi à l' égard de tous les Amérindi ens le même protoco le diplomatique qui est au fo ndement 

de ses relati ons avec les Six-Nations iroquoises ct sur lequel repose en grande partie son 

People in Power, and the many ill Usages and Robberies they meet from the soldicry &ca. » (Daniel 
Claus à William Johnson, 3 décembre 1761, JP, vol. 3, p. 575) . 

144 Voir supra, section 2.2.2.1. (Douglas Leighton, «Campbell , John», DBC en ligne: 
http://www.biographi.ca/009004-l 19.01-f.php?&id nbr=l791 ). 

145 «Personnel of Indian Department », JP, vol. V, p. 442. Le Département compte à cette époque au 
total 31 employés. 

146 Wi lliam Johnson à Lord Shelburne, 15 janvier 1767, DRCHNY, vol. 7, p. 893 . 
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ascensiOn au sommet de la société co loni ale britannique. En cc sens, Johnso n reprend en 

quelque sorte les attributs d'Onontio et devient un symbole de l ' indi anité des conummautés, 

qui doivent entretenir des rapports réguliers avec lui pour demeurer membres de 1 'al li ance 

anglo-amérindienne. Certaines communautés lu i demandent même exp li c itement de 

reprendre le titre de « père » autrefois dévo lu au gouverneur frança isl 47. L'exemp le des 

Abénaqu is de Saint-François, dont le village a été détruit par les troupes du major Robert 

Rangers en 1759, est particulièrement révélateur à cet égard . Après que la co mm unauté ait 

vécu dispersée pendant plusieurs années, des députés se rendent à Johnson Ha ll en 1768 pour 

rencontrer le surin tendant et l' info rmer qu ' il s ont sui v i son con sei 1 « to co l lect our scattcrcd 

People, and settle regularly in one p lace. » Ceux-c i n'ont visiblement aucun problème 

parti culier à soumettre au surin tendant et l' info rment que leur v isite vise principa lement à 

vérifier la qualité du « chemin » pour se rendre j usque chez lui : « Y our Chil drcn at St. 

Francois have had an ardent des ire to v isit the ir fathcr. They kncw th at a road was open for 

them , and they were desirous of try ing whcthcr it was good and passabl e. » Pour les 

A bénaquis, donc, la rencontre avec le surin tendant général constitue une sorte de pèlerin age, 

une visite ri tua lisée leur permettant de manifester le rétabl issement de leur commu nauté et 

leur retour parmi le cercle des nations au tochtones, au se in de l'a lliance ang lo-améri nd iennc. 

Ils reconnaissent d ' a illeurs à Johnson un rôle fo ndamental dans leur ex istence même en tant 

que conummauté et lui imputent la respo nsabili té de « our Safcty, and Happ iness, s ince the 

reduction of Canada ». Les A bénaquis en profitent a lors pour lui demander un drapeau 

britannique pour p lanter dans leur v illage (en signe d'appartenance à l' a li iancc anglo-

147 Richard White, qu i a analysé l'établi ssement de l'a lli ance anglo-amérindi cnnc dans la région des 
Grands Lacs au lendema in de la Conquête, so uli gne l'empressement avec lequel ces A mérindi ens 
ex igent que Wi ll iam Johnson reprenne le rô le de « père» autrefo is dévo lu au gouverneur français. 
Selon White, cette demande reposera it sur le fai t que Johnson avait accepté de respecter « the usual 
diplomatie proced ures of the middl e grou nd » en reconn aissant l'autonomie des Amérindi ens ct en leur 
distribuant de généreux présents ainsi que des médailles. Or, pour White, la re lation entre les 
B ritanniques et les Amérindiens sera it demeurée « a lmost exclusive ly diplomatie». Si Wh ite accorde 
beaucoup d ' importance à la reconnaissance de 1 ' autonomie po litique des Amérindiens des Grands 
Lacs, il conv ient toutefo is de rappeler q ue le « père» rempl it un e foncti on symbolique unificat rice 
dans l'alli ance franco-amérindi enne, par la reconnaissance qu' il garantit aux membres de l'alli ance, ce 
qui permet de m ieux comprenure l 'attachement des Abénaquis à leur situation «d'enfants» (White, 
The Middle Grou nd, p. 306-307). 
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amérindienne) ams1 qu'un missionnaire (élément essentiel à l'existence de leur 

«mission » 148) , et exigent explicitement d 'être de nouveau reconnus comme des enfa nts par 

Johnson, et non de simples frères: « In the time of the French, they called us, Children. You 

who have been great, and successfull, have kindly called us Brothers. We think it best to be 

called your cbildren, you are a great w ise peop le 149. » 

Cette situation perdure jusqu 'au déclenchement de la guerre d'Indépendance amén ca ine : 

pendant une quinzaine d'années donc, les effectifs et la s ituation du département demeurent 

assez stables. En 1774, cependant, William Johnson décède et selon ses vœux, c'est son 

neveu Guy Johnson qui lui succède à la tête de l 'ins titution1 50. Le gouverneur de Québec 

Guy Carleton profite toutefois de la co nj oncture pour contester le monopole détenu par la 

famille Johnson sur la nomination des agents aux Affaires indiennes 151. Pendant un séjour à 

Londres, Carleton parvient à obtenir du roi une nouvelle nomination pour John Campbe ll , 

cette fois au poste de «Commandant of the Indians, and Super intenden t and In spector of 

Indian Affairs, w ithin Our Province of Quebec 152 ». Cette commi ss ion , qui entre en vigueur 

le même jour que l 'Acte de Québec (le l e' mai 1775), fa it de Cam pbe ll l 'a utorité 

148 Les titres fonciers créant la miss ion de Sa int-François exigent en effet qu' un missionnaire réside 
sur place pour que la mi ss ion puisse exister. La seule visite d'un cu ré ne suffira it pas à préserver les 
terres de la mission et les Abénaqui s sont conscients de ce la (voi r in_Fa, chapitre lV, section 4.4.4). 

149 Conseil entre les Abénaqu is de St-François et Wi ll iam Johnson, Johnson Ha ll , 29 juillet 1768, .!P, 
vol. 12, p. 569-57 1. Ce conseil fait suite à un autre tenu six ans plus tôt, ou les Abénaquis interpell ent 
déjà Johnson comme leur père. Voi r Conseil entre les Abénaquis de Saint-François, William Johnson 
et Daniel Claus, Fort Johnson, mars 1762, JP, vo l. 10, p. 409. 

150 Johnson n'est pas nommé officiell ement par Londres, mais par le commanda nt en chef Thomas 
Gage, sur la recommandation de William Johnson, «till hi s Majesty's Plcasure is known » (Voir 
Thomas Gage au Earl of Dartmouth, 18 juillet 1774, JP, vol. 8, p. 11 85; Daniel Claus, 
«Memorandum », 10 septembre 1780, JP, vol. 13, p. 728). 

151 Déjà en 1766, Carleton avait mis en doute la légitimité du contrôle du département sur la province 
de Québec et développé une inimitié envers la fam ille Johnson (Sosin , Whitelwll, p. 123). Voir aussi 
Leighton, «Campbell, John», DBC; Allen, His Majesty 's !ndian Allies, p. 48; Lawrence Ostola, The 
Seven Nations of Canada and the American Revolution, 1774-1783, mémoire de maîtri se (histoire), 
Montréal , Université de Montréal, 1989, p . 82. 

152 George III, Comm ission de John Campbell au poste de surintendant des Affaires indiennes au 
Québec, 7 avri l1 775, I3AC, MG21-Add.Mss. -21882, f. 10, bob. 113 . 
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administrative non seulement pour les Amérindiens de la vallée du Saint-Laurent, mais aussi 

pour une grande partie de la région des Grands Lacs, nouvellement rattachée au territoire 

québécois. Qui plus est, sa commission le soumet aux ordres directs du gouverneur de 

Québec et non à ceux de Guy Johnson ou du commandant en chef de l'a rmée, Thomas Gage. 

Ce changement crée une forte tension entre Johnson et Carleton, qui dégénère rapidement en 

conflit ouvert lorsque ce dernier refuse le proj et de Johnson d' empl oyer des guerriers 

amérindiens contre les rebell es américains qui menacent d'envahir Montréa l; Johnson 

s'embarque alors pour Londres en compagnie de Daniel Claus, afin d'obtenir des 

éclaircissements« sur l'étendue de ses pouvoirs comme surintendant153. » Malgré ses efforts, 

Johnson ne réussit pas à récupérer son autorité sur les Amérindiens du Canada et sera 

simplement nommé surintendant pour les Six-Nations iroquoi ses. Scindé en deux entités 

distinctes, le département devient alors une instituti on essentiell ement admini strat ive, dont la 

branche québécoise entre sous la juridiction directe du gouvern eur de Québec. 

Durant la guerre, les effectifs du département s'accroissent rap idement, grâce à plusieurs 

nominations faites par Carleton et son successeur, Frédérick Haldimand . Plusieurs officiers 

britanniques et canadiens sont ainsi nommés pour visiter les différents villages amérindiens 

«as often as possible » ct des garnisons sont même postées dans (ou à proximité de) certaines 

communautés « to have a strict eye over them154 », de même que pour encourager les 

guerriers à participer à des actions militaires et les conduire au combat. Vers la fin du conflit, 

en 1782, une liste des employés du département indique que plus de 35 155 individus sont en 

service dans la vallée du Saint-Laurent. En mars de la même année, Sir John Johnson , le fils 

153 Jonathan G. Rossie, «Johnson, Guy», DBC en ligne: http://www.biographi.ca/009004- 11 9.01-
f.php?&id nbr=l973 . 

154 Frederick Haldimand à Campbell, 3 décembre J 778, BAC, MG21-Add.MSS-2 1722, f. [3 2-33 ou 
111-112?], bob . 23. 

155 En fait, 42 personnes sont alors à l'emploi du département dans la province de Québec, mais sept 
d'entre eux sont employés dans les Pays-d'en-Haut, qu i entrent auss i sous la juridiction de la province. 
Ainsi, cinq individus sont identifiés comme étant « Always [in] Upcr Country», un « On conunand » à 
Détroit et un autre est examinateur des comptes et des présents à 1 'Île Carleton, sur le lac Ontario. 
(John Campbell, liste des employés du Département des Affaires indiennes, 25 janvier 1782, BAC, 
RG10, vol. 1833, p. 118-120, bob. C-1 223). 
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de William Johnson, est nommé par le roi au poste de « Superintendant General and 

Inspector G enera l of our fa ithful Subjects and A llies the Six U nited Nations [ ... ] and a lso our 

Faithful A llies the Indians inhabiting our Province of Qucbec and the frontiers of o ur 

Prov inces bordering there upon in America 156 ». Bien que les deux branches du dépa rtem ent 

soient ainsi réunies en une seule enti té, la na ture de l 'institutio n dont hé rite John Jo hnson es t 

bien différente de ce qu 'elle était à l' époque où son père en ava it la charge. D 'abord, S ir Jo hn 

est loin d 'être un individu aussi influent que son père, non seulem ent au sein de la société 

colonia le l57, m ais surtout auprès des A m érindi ens qu ' il a peu fréquentés durant sa vie, 

préférant s' ori enter vers une carri ère de « gentlem an campag nard » e t de com mandant de 

mili ce 158. D e m êm e, son autorité est d orénava nt c lai rement soumi se à ce lle du go uverneur de 

Québecl 59 e t il di spose en plus d 'une imposan te b ureaucra ti e pour le représenter auprès des 

Am érindiens. Seulem ent da ns la va llée du Sa int-Laurent, Jo hnson peut com pter sur les 

services d 'un surintendant provincia l (John Campbell ) c t d 'un député-surintenda nt (l e 

capi taine Fraser) , tous deux établis à M ontréa l; de deux offic iers en garni son dans les v ill ages 

du Sault Saint-Louis e t du Lac-des-Deux-Montagnes (les li eutenants Houg hton ct Jo hnson) ; 

156 Commiss ion de sir John Johnson, 14 mars 1782, BA C, RG 10, vo l. 625, p. 182298- 182299, bob. C-
13395. 

157 Ayant perdu l ' ensemble de ses propriétés foncières dans la co lon ie ncw-yorkaise, son statut au sein 
de la société coloniale s'en trouve évidemment affecté, si bien qu'on lui refusera le poste de li eutenant
gouvemeur du Haut-Canada, au moment de la création de cette prov ince en 179 1. 

158 Earle Thomas, « Johnson, sir John », DBC en li gne: http://www.biographi.ca/009004-l 19.01-
f.php?&id nbr=2937. 

159 La commission de Jolm Johnson stipule en effet: « yo u are to observe and fo llow such Ordcrs and 
Directions as you shall receive from the Commander in Chief of our Forces in our sa id Province of 
Quebec » (Commiss ion de sir John Johnson, 14 ma rs 1782, BAC, RG10, vo l. 625, p. 182298-182299, 
bob. C-1 3395; Pul fe r, « Admi nistration of Bri ti sh Po li cy », p. 200). En 1775, à la suite de l'adoption 
de l'Acte de Québec, le poste de commandant en chef de l'a rmé britann ique est scindé en deux: le 
gouverneur de Québec devient commandant en chef des forces armées dans la province de Québec, 
c'est-à-dire dans la vallée du Saint-Laurent et dans l' inté ri eur du continent nord-américain (à l'ouest 
des Appalaches), tandis les forces armées dans les co lonies at lantiques sont placées sous le 
commandement en chef de Willi am Howe jusqu 'en 1778, puis de Henry Clinton. Sir Guy Carleton est 
ensuite nommé commandant en chef de toute 1 'Améri que du No rd en 1782 afin de négocier la paix 
avec les Américains, mais ce n'est qu 'en 1786 que le poste de commandant en chef est jumelé avec 
celui de gouverneur général et de gouverneur de Québec (vo ir, entre autres, Ne lson, General Sir Guy 
Carleton, Lord Dorchester. Soldier-Statesman of Early British Canada, Madison, Fairlcigh Dickinson 
University Press, 2000, p. 74, 137-143 , 175 et 186-1 87). 
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de 11 officiers canadiens répartis dans les villages de Saint-François, Sault Saint-Louis, 

Saint-Régis, Trois-Rivières, Lachine, Pointe-aux-Trembles, Rivières-des-Prairies et Québec; 

ainsi que de neuf interprètes et quatre commissaires étab lis eux aussi dans des v illages 

autochtones ou à Lachine et Montréal160. Bref, le département es t devenu une instituti on 

imposante, qui dispose d ' importants moyens de contrôle sur les Amérindiens dom iciliés. 

La signature du Traité de Paris en 1783 entraîne une diminution assez radica le dans les 

effectifs départementaux. Le 24 décembre, des compressions son t annoncées ct la plupart des 

officiers et interprètes sont licenciés. Les effectifs ne sont toutefois pas ramenés exactement à 

ce qu'ils étaient en 1775 et une partie de 1 'apparei l burea ucratique développé durant la guerre 

est conservée durant la paix. À la suite de la mort de John Campbell , en 1794, son pos te de 

surintendant de la province es t abo li et John son s'établit à Montréal , d'où il dirige l' ensembl e 

de l 'administration des Affaires iti.die nnes . Au Bas-Canada, des postes de surintendants de 

districts sont créés pour les régions de Québec ct de Montréal ct un certai n nombre d'agents 

résidants ou d 'interprètes sont conservés dans les diffé rentes communautés, « to watch them 

constantly, report the result of tbeir councils Publick, and private, and follow [such?] 

directions as he may from time to time receive, in consequence of any di sco very of disloya lty 

he may have reported, to have made amongst them 161. » V crs 1800, on retrouve a in si des 

agents résidants ou des interprètes dans les quatre principaux v illages que sont le Sault Saint

Louis, Saint-François, Saint-Régis et le Lac-des-Deux-Montagnes, a in si que deux 

surintendants de districts (Trois-Rivières et Québec) 162. De même, le département des 

Affaires indiennes défraie maintenant les coûts d'entretien de c inq mi ss ionnaires auprès des 

Amérindiens : un à Lorette, un à Saint-Franço is et Bécancour, un au Sault Saint-Louis, un à 

Saint-Régis , et un à Restigouche. 

160 John Campbell , liste des employés du Département des Affa ires indiennes, 25 janvier 1782, BAC, 
RG10, vo l. 1833 , p. 11 8-120, bob. C-1223. 

161 John Campbell à Thomas A. Coffin, 22 mai 1794, BAC, RG 8, vol. 247, p. 152, bob. C-2848 . 

162 John Johnson, Liste des employés du département des affaires indiennes, janvier 1800, BAC, RG8, 
vo l. 253, p. 36-37, bob. C-2850. 
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Une nouvelle augmentation des effectifs survi ent durant la guerre de 1812-1 815, alors que le 

nombre d'employés du département au Bas-Canada atteint à nouveau les 38 individus. On 

compte alors plus de 27 surintendants, agents députés, agents rés idants et interprètes, qui 

desservent les différents villages, en plus des cinq missionnaires 163. Ramenée en 1816 « to 

what it was in 1811 » (c'est-à-dire à 24 employés, dont 13 agents, surintendants ou 

interprètes, un maître d 'école à Lorette ct cinq mi ss ionnaires) 164, la li ste des employés du 

département ne changera pas substantiellement jusqu'au milieu des années 1830, comptant 

environ une dizaine de surintendants, agents et interprètes, ainsi que c inq mi ssionnaires ct 

deux maîtres d' école (à Lorette et Saint-François)l65. En somme, entre 1760 ct 1830, la 

présence de 1 'État auprès des Amérindi ens connaît une augmen tation marquée : des 

fonctionnaires chargés spécifiquement d'administrer leurs affa ires son t désormais fac ilement 

accessib les à chacune des communautés, étant so it établi s à prox imité de leurs villages ou y 

résidant en permanence. 

Parallè lement à cette croissance quantitative, la position relati ve du département au se in de 

l'État colonial continue elle aussi à se transformer. Placé sous l'autorité du gouverneur de 

Québec en 1782, son importance au se in de l'admini stration décline cons idé rab lement. Alors 

qu'au début des années 1780, Johnson correspond encore directement avec le gouverneur 

163 John Johnson, Liste des employés du Dépa rtement pour l'année 18 14, 2 novembre 18 13 , BAC, 
RGIO, vol. 627, p. 182948-1 82950, bob. C- 13396 . 

164 John Harvey, Liste des employés du Département des Affaires indiennes, Il juillet 1815 , BAC, 
RGJO, vo l. 12, p. 10571-10573, bob. C- 11 001. 

165 Le nombre fluctue quelque peu d'année en année, mais la tendance générale est de dix agents 
jusqu'au début des années 1830. Par la sui te, ce nombre diminue à huit en 1835, s ix en 1836 et quatre 
en 1839. (Vo ir, par exemple, Liste des employées du Département des affa ires indiennes pour 1818, 24 
mars 1818, BAC, RG8, vol. 262, p. 185-187, bob. C-2854; Liste des employés du Département de 
Affaires indiennes pour 1820, 15 novembre 1819, BAC, RG8, vol. 262, p. 349-350, bob. C-2853; Liste 
des employés du Départernent des Affaires indiennes pour 1825, 1 septembre 1824, BAC, RG 10, vol. 
16, p. 12745-12746, bob. C-11 003 ; Liste des employés du dépa'rtement des affa ires indiennes du Bas
Canada, 24 juillet 1829, BAC, RG8, vol. 268, p. 72, bob. C-2856; Liste des dépenses du département 
des Affaires Indiennes du Haut et Bas-Canada, 31 janvier 1835, BAC, RG 10, vol. 89, p. 35780-35812, 
bob. C-11 467; Registre des employés du Départemen t des Affaires indiennes du district de Montréal, 
31 décembre 1836, BAC, RG 10, vol. 93, p. 37762-37763 , bob. C-1 1468; Liste des employés du 
département des Affaires indiennes du district de Montréal, 31 mars 1839, BAC, RG10, vol. 97, p. 
39979-39980, bob. C-1 1470). 
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Haldimand, à la fin de la décennie, il adresse dorénavant sa con espondance aux secrétaires 

civils et militaires du gouverneur, comme la plupart des autres hauts fonct ionna ires . Au Haut

Canada, des querelles surviennent au tournant du siècle au sein des autorités colonia les sur 

l'autorité du pouvoir civil et militaire de nommer les agents des affaires indiennes. À partir 

de 1816, le dépmiement es t explicitement placé sous le contrôle militairc1 66. La 

correspondance concernant les Affaires indienn es converge alors exclus ivement vers le 

secrétaire militaire et ce, jusqu' en 1830, lorsque le département des Affaires indiennes passe 

sous le contrôle civil. Le secrétaire du départem ent, Duncan C. Napier, s'i nstalle alors au 

château St-Louis et devient 1 'un des trois secrétaires personnel s du gouvcrncur1 67. Au fil de 

ce changement, la relation des Amérindiens avec 1 'État dev ient de plus en plus 

impersonnelle, bureaucratisée. Jusqu'ici , les hi storiens ont surtout analysé la relation des 

Autochtones en fonction de leur importance stratégique dans les confl its qui perdurent 

jusqu 'en 1815. Mais lorsqu'on 1 'étudi e sous un angle plus admini stratif, on constate que bien 

avant la fin des conflits anglo-américains, une distance symbolique s'est établie entre les 

Autochtones et l'État: entre eux et le représentant du roi s'é ri ge désormais une institution 

relativement imposante, une chaîne de fonctionnaires spécialisés, soumis à une stri cte 

hiérarchi e. 

Parmi les employés permanents du département (ceux dont les empl ois ne sont pas 

exclusivement limités à la période de conflit) au Bas-Canada, ceux qui déti ennent les postes 

les plus prestigieux sont principalement des membres de l'ancienne ari stocratie française, 

pour la plupa1i d'anciens officiers subaltemes des troupes coloniales, leurs descendants, ou 

leurs proches parents. Les de Lorimier, Louvigny de Montigny, Godefroy de Tonnancour, 

Fleury Deschambault, de Salaberry, Juchereau Duchcsnay, D'Estimauville ou Boucher de 

Niverville étaient tous issus de la petite noblesse co loniale, pour qui le métier des armes 

166 Voir D. C. Scott, « Indian Affai rs, 1763-1 841 », dans Shortt et Doughty, Canada and ils 
Provinces, vol. IV, p. 722-723. 

167 En 1840, Napier redevient toutefois agent à Montréal et sa correspondance est alors adressée au 
secrétai re civil. 
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constituait l'une des principales sources de distinction sociale 168 . Avec la disparition des 

troupes coloniales suite à la Conquête, le départem ent des Affaires indiennes représente une 

avenue intéressante pour cette ancienne é lite milita ire, de même qu'une source non 

négligeable de patronage pour le nouvel É tat en quête de légitim ité, qui doit s'a ttacher la 

loyauté de ces Français conquis169. Ainsi, pour la plupart des hauts gradés du département, 

leur rôle d 'agents des Affaires indiennes ne constitue qu 'une charge adminis tra ti ve parmi 

d'autres, leur assurant un revenu stable et une certaine reconnaissance soc ia lci70. Quant aux 

interprètes de rang inférieur, plusieurs sont d'anciens commerçants de fourrures, ayant œ uvré 

dans la région des Grands Lacs et maîtri sa nt donc les langues autochtones 171. Comme pour 

l'élite militaire, les charges au sein des Affaires indiennes constitua ient un bon moyen 

d ' intégrer ces petits bourgeois au sein du nouvel ordre co lo nia l. E nfin, quelques officiers 

d'origine britannique trouvent aussi une place au se in du département bas-canadien, tels John 

Campbell , Wi lli am McKay, William McCul loch, James Hughes ou Dun ca n C. Nap ier: dans 

la plupart des cas, ce sont eux auss i d'ex-tranquants de fourrures ou des fonctionnaires 

militaires l72 à qui l 'on attribue des pos tes permanents dans la fonction publique. 

168 Voir Louise Dechêne, Le Peuple, l 'État et la Guerre au Canada sous le Régime frança is, 
Montréal, Boréal, 2008, chap. 4 et 5 et Heafe ly ct Sweaney, Captors and Captive, chap . 2. 

169 Au suj et des nominations des anciens militaires français aux postes d'agents des Affaires 
indiennes, Roch Legault écrit même que «quelques nominations témoignent davantage de patronage 
que d'une habileté à composer avec les autochtones» (Roch Lcgault, Une élite en déroute. Les 
officiers canadiens après la Conquête, Montréal , Athéna, 2002, p. 116-120). 

170 Jean-Pierre Wallot et Gilles Paquet, Patronage et pouvoir dans le Bas-Canada, 1794-18 12, PUQ, 
1973 . 

171 Voir, par exemple, Douglas J. Leighton, «Ducharme, Dominique», DBC en ligne : · 
http: //www.biographi.ca/009004-119.0 1-f.php?&id nbJ=3 883 et Idem, «Lamothe, Joseph-Maurice », 
DBC en ligne: http ://www. biographi.ca/009004-1 19.01-f.php?&id nbr=2961. 

172 Avant d'être employés au dépa11cment, James Hughes et Duncan C. Napier étaient par exemple 
des employés du secrétariat militaire sous Dalhousie, clercs du secrétaire Henry C. Darling. 
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2.2.5 Le rôle des missionnaires 

L 'accroissement du rô le des Affaires indiennes dan s les communautés coïncide p ar ailleurs 

avec une diminution de l ' influence d es miss ionna ires au lendem ain de la Conquête . Les 

communautés domicili ées de la vallée du Saint-Laurent é ta ient e n effet toutes considérées 

comme des missions, c 'est-à-dire des éta blissements à voca tion re li g ieuse, p lacés sous la 

gou verne d 'un missionnaire, lui-mêm e rattach é à une communauté relig ieuse ( les Jésuites 

dan s la plupart des cas 173, sauf au L ac-des-Deux-Montagnes où la mi ss ion est d irigée pa r les 

Sulpiciens 174). Les terres sur lesque ll es éta ient étab li es ces mi ss ions ava ie nt a insi é té 

concédées aux communautés re ligie uses p our l ' usage des A mérindi ens, bie n que les 

m oda lités de c es concession s ai ent vari é que lque p eu l75. Jusqu 'à la fin du Rég ime français, 

c' é ta ient donc les conummautés re lig ieuses (ou les missionna ires e ux-mêmes) q ui géra ient 

l 'essenti el des questions fo ncières, re tira ient les profits de leur mise en va leur et, surto ut, 

s'assuraient de protéger l ' intégrité de « leurs» biens 176 . Cc pouvoir leur accorda it au ss i une 

grande influence dans la v ie socia le et po litique de leurs pup illes. 

173 La mission jés ui te de St-Régis, établie durant la guerre de Sept Ans, ne recevra j amais de 
concession offi cielle des autori tés frança ises en raison de la situation géopo li tique trouble. 

174 À la toute fi n du Régime frança is ( 1749), une miss ion est auss i établi e par les Sul piciens à 
Oswegatchie pour accueillir des Iroquois Onontagués. Ce ll e-ci sera toutefo is abando nnée par les 
Iroquois à la fi n du XVIIIe sièc le. 

175 Plus précisément, il existait trois principaux modè les de concessions : les terres de Sillery, par 
exemple, avaient été concédées aux Amérindiens («néophytes chrétiens»), sous l' adm inistration des 
Jésu ites. Les terres du Sault St-Couis et du Lac-des-Deux-Montagnes, quant à ell es, avaient plutôt été 
cédées directement aux conummautés religieuses, pour l' usage des Amérindiens. Enfi n, à Saint
François et Bécancour, des terres avaient été cédées aux Abénaquis, mais tant qu'une mission jésuite y 
serait en fonction. Dans ce demier cas, les missionnaires jouaient donc un rôle de « procureur » des 
Amérindiens. Seuls les Iroquo is de Saint-Régis n'ont aucun titre sur leurs terres, le contexte de la 
guerre de Sept Ans ayant empêché qu'un titre soit délivré aux jésuites (Voir Maxime Boily, Les terres 
amérindiennes dans le régime seigneurial : les modèles fonciers des missions sédentaires de la 
Nouvelle-France, mémoire de maîtri se (h isto ire), Université Lava l, 2006. Voir auss i, Alai n Beauli eu, 
«Dépossession territoriale et création des réserves : une perspective histo ri que», dans Alain Beaulieu, 
Stéphan Gervais et Martin Papillon (dir.), Les Autochtones et le Québec, Montréal, PUM (à paraître)). 

176 Voi r, notamment, Charland, Les Abénaquis de St-François, p. 103. 
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Avec la Conquête, le statut des communautés religieuses devient rapidement un suj et de 

controverse. Bien que les Britanniques se soient engagés, lors de la capi tu lation de Montréal, 

à permettre aux Canadiens le libre exercice de leur religion, les nouveaux maîtres du pays 

voient d'un mauvais œil ces communautés qui possèdent de vastes domaines fo nciers et 

exercent une grande influence sur la société canadienne. L'O rdre des Jésui tes fa it déjà l'obj et 

de bmmissement dans plusieurs pays européens et les Britanniques envisagent séri eusement 

de leur réserver le même sort au Canada. En 1763, le roi interdit aux communautés de 

recruter de nouveaux prêtres et dès 1765, un avis juridique est envoyé dans la coloni e par le 

procureur général de la Grande-Bretagne, soutenant que les Jésuites ne peuvent posséder 

aucun bien dans la co lonie et que ceux-ci doivent être dévo lus à la Couron ne. Le Board of 

Trade décide finalement en 1769 d 'aboli r 1 'Ordre et de sa isir ses biens 177. Si les Su lpiciens 

ne font pas l 'obj et d 'une persécution auss i intensive, leur statut demeure néanmoin s préca ire 

et leurs ti tres fo nciers ne seront régulari sés qu 'en 1840178 Ma is outre leur statut juridique 

incertain , les communautés sont aussi menacées par leur incapacité à recruter de nouveaux 

prêtres . De 31 prêtres qu ' ils étaient e n 1759, les jésui tes ne sont plu s que 16 en 1764 pour 

assurer l 'ensemble de leurs fonctions. Leur déclin continue ra pi dement : en 1787, il ne reste 

que 4 prêtres, deux en 1792 et le dernier jésuite, le père Cazot, meurt fi nalement en 1800 179. 

Les Sulpiciens, quant à eux, connaissent auss i un déc lin rap ide au lendemain de la Conquête, 

atteignant un « creux historique» en 1787, avec seulement dix prêtres rattachés au séminaire 

177 Michel Lavoie, C'est ma seigneurie que je réclame : la lutte des Hurons de Lorette pour la 
seigneurie de Sillery, 1650-1900, Montréal , Boréal , 20 10, p. 72-91; Roy C. Dalton, The Jesuits' 
Estates Question 1760-1888. A Stuc/y ofthe Backgroundjàr the Agitation of 1889, Toronto, Uni vers ity 
of Toronto Press , 1968, p. 6-9; James R. Mi ll er, Equal Rights: the Jesuits ' Esta/es Act Controversy, 
Montréal, McGi ii-Queen's Univers ity Press 1979, p. 3. Les Récol lets subissent un sort simi laire. 

178 Les Sulpiciens ne sont pas une communauté religieuse, mais une compagnie de prêtres séculiers. 
Ils ne sont donc pas touchés par la décision du roi d'abolir les communautés religieuses au Canada 
(John A. Dickinson, Les Sulp ic iens au Canada », dans Jacques Des Rochers et al. ( dir.) , Les Sulpiciens 
de Montréal : une histoire de pouvoir et de discrétion, 1657-2007, Montréa l, Fides, 2007, p. 42. Brian 
Young, In its Ccorporate Capacity. The Seminary of Montreal as a Business Institution : 1816-1876, 
Montréal McG ill-Queen's University Press 1986, p. 7). 

179 Dalton, The Jesuits' Es tate Question, p. 6; Thomas Peace, Two Conquests : Aboriginal 
Experiences of the Fa!/ of New France and Acadia, thèse de doctorat (histoire), Toronto, York 
University, 200 1, p. 325. 
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de Montréatl 80. Dans ce contexte, il est évidemment difficile d 'assurer la présence 

permanente de missionnaires dans les différents villages autochtones, cc qui contribue à 

miner en partie leur influence trad iti01melle au sein des communa utés 181. Quant aux 

questions foncières, la précarité des communautés religieuses crée aussi une incertitude à 

l 'égard du statut des missions : le rôle des missionnaires dans la protection des terres de leurs 

pupilles est largement remi s en cause, ce qui non seulement ouvre la porte aux revendicat ions 

des Amérindiens, mais crée aussi une niche dans laquelle peuvent s' imposer les agents des 

Affaires indiennes, représentants officiel s de 1 'État ct protecteurs des droits des Indiens. 

Cette réalité est particulièrement évidente dans le cas des terres du Sau lt Sa in t-Loui s, alors 

que l' ensemble de l'administration coloniale souti en t les Iroquois dans leur lulle contre les 

Jésuites, en 1762. Dans un jugement rendu en cou r martia le, le gouverneur de Montréal 

Thomas Gage reconnaît alors que les Iroquoi s do ivent être « mi s en possess ion » ct joui r 

« pai sibl ement pour eux ct leurs héritiers de tout le terrai n ct de tous les revenus» de la 

seigneurie du Sau lt1 82. À partir de cette date, les Iroquois com mencent à ag ir en véritables 

seigneurs, concédant plusieurs de leurs terres à des censitaires ct percevant les différents 

droits seigneuriaux. Une sit11ation similaire sc produi t à Saint-François, où les Abénaquis 

détiennent un sous-fief sur les seigneuries de Sa int-François ct de Pierreville, pour en jouir 

« pendant tout le temps que la miss ion [des] pères jésuites» y est étab lie. Au lendema in de la 

Conquête, les événements rendent di ffic ile la présence continue d 'un mi ssionnaire auprès des 

Abénaquis et le seigneur de Saint-Franço is profite de celle occas ion pour concéder des terres 

180 Olivier Hubert, « Les bases d'une prosopographic sulpicienne », dans Jacques Des Rochers ct al. 
(dir.), Les Sulpiciens de Montréal : une histoire de pouvoir et de discrétion, 165 7-2007, Montréal, 
Fides, 2007, p. 139. 

181 Dans les années qui sui vent la Conquête, les Amérindiens doivent demander à plusieurs repri ses 
aux autorités de leur fo urnir des missionnaires (voir, entres autres, Frcderick Haldimand à Thomas 
Gage, 27 juin 1764, BAC, MG21-Add .MSS.-21662, f. 151-153, bob. 2; Discours des Sept-Nations à 
John Campbell, 20 octobre 1779, BAC, MG21-Add.MSS .-21771 , f. 172-1 73, bob . 49) . 

182 Cité dans Arnaux Decroix, « Le conflit juridique entre les Jésuites ct les Iroquois au sujet de la 
seigneurie du Sault Saint-Louis : analyse de la décision de Thomas Gage (1762) », dans Revue 
juridique Thémis, vo l. 41, n° l (2007), p. 288. 
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de la mission à des censitaires (dont cetiains Abénaquis) 183. Ce sont a lo rs l'agent Danie l 

Claus et le gouverneur de Trois-Rivières Frédé rick Ha ldimand qui interv iennent pour garantir 

aux A bénaquis « the quiet and peaceable possession of the Lands they occupied at and about 

St Franc is these many years past1 84. » E n 1799, les Abénaqui s dem andent fin alement à 

l ' administrateur du Bas-Canada, R obert Shore Milnes , d ' accepter l 'offre d u se igneur de 

« ceder à perpe tuité ledit terrain à condition d 'être indemni sé, ce qui nous m ettro is en etat de 

pouvoir conce der1 85. » Le surintendant généra l des Affaires indiennes , John Johnson, 

s'opposera à cette dem ande, affirmant que la requête des A bénaquis avait é té « influenced by 

Brants exemple, and p erhaps by the instiga tion o f o the r In tercsted persons as we il as the 

seignior, w ho w ish to have it in the ir pow er to di spose of the lands they a re in possess ion of 

in the seigniory of St Franc is. » J ohnson, qu i in sis te po ur rappe ler la revendi ca ti o n 

traditionne lle des Abénaqui s (« w hi c h the A ttorney Genera l is we ll acqua intcd w ith »), 

préfère vis iblem ent c onserver le sta tut ambigu de leurs te rres, afi n qu 'e ll es demeure nt sous la 

protection de son départem ent 186 . 

L es miss ionna ires perdent a ins i une grande pmt ie de leur rô le d ' intermédia ires entre 1 'État ct 

les Autochtones, à tout le mo ins en ce qui concerne la gesti on des droits fo nc ie rs . D éjà en 

183 Lettre de Joseph Crevier de Saint-François [au go uverne ur?], 4 j uin 1767, BAC, RG 10, vol. 625, p. 
182553-1 82555 , bob. C-1 3395; Thomas-M. Charl ancl , Les Abénaquis d 'Odanak, Montréa l, les 
Édi tions elu Lévri er, 1964, p. 137-1 39. 

184 Proc lamation de Daniel Claus, 18 septembre 1770, BAC, RGl 0, vo l. 87, p. 344 11, bob. C-1 1466 . 

185 Pétition des Abénaquis de Saint-Franço is à Robert Shore Mi lncs, 9 décemb re 1799, BAC, RG 8, 
vol. 252, p. 361-362, bob. C-2850. En tant que simple li eutenant-gouverneur de la prov ince (il assurait 
l 'intérim en remplacement du gouverneur général Robert Prcscott), M il ncs a ffirm era ne pas être 
« vested with any Power or Control over the Affairs of thosc People. » En revanche, il sc elira prêt à 
« facili ta te the Wishes of the Commander in Chief concerning an ex change or extension of Lands fo r 
their accommodation » (Herman W. Ry land à James Green, 2 1 décembre 1799, BAC, RG8, vol. 252, 
p.3 82,bob. C-2850). 

186 John Johnson à James Green, 30 décembre 1799, BAC, RG8, vo l. 252, p. 390-39 1, bob. C-2850. 
Les Abénaqu is de Bécancour, quant à eux, auraient à certains moments accepté des concessions de 
leurs terres réservées, en échange de compensati ons (Cess ion de terres des Abénaquis de Bécancour à 
des Acadiens, 13 août 1764, BAC, MG23-GIII 7, vol. 19, p. 102-104, bob. H-2533; Cession de terres 
des Abénaquis au seigneur de Bécancour, 30 janvier 177 1, BAC, MG23-GII1 7, vol. 19, p. 104-106, 
bob. H-2533) . Les informations sur leur situation sont toutefoi s assez rares . 
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1762, Haldimand écrivait à Amherst que certains rapports lui laissaient «crOire que les 

missionnaires ont moins de credit sur l 'esprit des Sauvages, qu'on ne le croit 

Generallemt1 87. » Et si l'on cherche à s'assurer que des miss ionnaires demeurent présents 

dans les villages pour y maintenir le bon ordre 188, on tâche aussi d 'éviter que ceux-ci ne se 

mêlent trop des affaires de l'État. En 1773, Daniel Claus encourage ainsi les Iroquois de 

Saint-Régis à écouter et se soumettre à leur missionnaire« dans des affairs qui touchent votre 

paix & salut si bien temporelle que spirituelle», dans la mesure où celui-ci « jugera bien que 

de se point opposer et meler dans vos Affairs qui touchent la Fidélité & Soumission au 

Gouvernement d'apresent et touts les bons Conseils que vous [pouroi ent?] assembl er pour le 

Bien public de votre Nation189. »À Lorette, où on considère que les Hurons ne déti ennent 

aucun titre sur les terres qu'ils occupent, l' hi sto ri en Thomas Peace souti ent que le 

missiOnnaire a joué un rôle important dans la régulation des relations entre Hurons et 

Canadiens, jusqu 'à son retrait du village au début des années 1790 190 F inalement, il devient 

tellement difficile à l'État de recruter des mi ss iom1aires qu' on finit par prendre en charge leur 

entretien et à accorder à chacun d 'entre eux un sa laire annu el de 50f19l. Leur situation 

187 Frédérick Hald imand à Jeffery Am herst, 24 septembre 1762, BAC, MG21-Add.MSS.-21661, f. 
230-231, bob. 1. 

188 En 1779, le surintendant John Campbell affirm e par exemple qu'il est« much for the Intcrest of 
Government If missionaries Could Be Procurcd for thcir Villages» (Co lonel Campbe ll au Généra l 
Haldimand, 2 1 octobre 1779, BAC, MG21-Add.MSS.-2177 1, f. 17 1 v- 173 , bob. 49). 

189 Discours de Daniel Claus aux Iroquois de Saint-Régis, 17 juil let 1773, BAC, MG 19 F I , vo l. 1, p . 
159-160, bob. C-1478. 

190 Thomas Peace, « Two Conquests », p. 326-327 . 

191 Il a été impossible de déterminer quand, exactement, cette pratique a été instituée. Un miss ionnaire 
du Sault Saint-Louis affirme toucher une paie du gouvernement depuis 1784. La première li ste de paie 
où l'on voit apparaître les missionnaires comme salariés date de 1808 (Liste des empl oyés du 
Département des Affaires indiennes au Bas-Canada, 12 mai 1808, BAC, RG8, vol. 255, p. 157, bob. C-
285 1 ). 

Sur la difficulté à recruter des missionnaires, voir notamment Dev ine, Historie Caughnawaga, p. 313-
341 et Char land, Les Abénaquis d'Odanak, p. 179, 181-1 83. 
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devient alors largement soumise à l'autorité du département des Affaires indiennes, de qui ils 

reçoivent une bonne partie de leur sa laire 192. 

2.2 .6 Une politique des revendications 

Au moment de sa fondation, le rôle du département des Affaires indiennes à l'égard des 

Autochtones es t relativement ambigu . Au départ voué à encourager 1 'appui des guerriers 

améri ndiens aux troupes britanniques, il devient rapidement, après la fin de la guerre de Sept 

Ans et le soulèvement de Pontiac, un orga ne chargé principalement de recuei llir les plaintes 

et les revendications des Amérindiens ct de les transmettre aux autorités concernées. En 

1764, le plan du Board of Trade sur la gestion future des affai res indiennes prévoit que la 

principale responsabi lité des agents du département doit être de mettre en œuvre une 

politique uniforme de gestion du commerce des fourrures dans tous les postes de traite 

britanniques en Amérique du Nord. Par aill eurs, on enj oint auss i aux agen ts de visiter une 

fois par année (ou plus si nécessaire) les communautés amérindiennes sous leur juridiction 

« to enquire and take account of the conduct and bchaviour of the subordinate Officcrs at the 

said Posts and in the Country belonging to the sa id Tribes to hcar appea ls and rcdrcss ail 

complaints of the Indians[,] make the propcr presents and transact al i affai rs relative to the 

Indians 193. » Le plan prévoit alors confier aux agents du département des pouvoirs de juges 

de paix en territoire indien pour régler certai nes querelles . Cette idée ne sera toutefois jamais 

mise en œuvre, et la gestion du commerce des fou rrures sera finalement retirée des mains des 

Affaires indiennes en 1768, pour être confiée aux différentes colon ies. À partir de ce 

moment, le rôle des agents des Affai res indiennes sc limite à protéger les intérêts des 

Amérindiens, comme en témoigne cette décision du Board· of Trade selon laquelle : « the 

executi on of ail measures and ci rcumstanccs rcspecting the complaints of the Ind ians 

touching their Lands should be continucd to be cntrusted to the Supcrintendants at present 

192 Les missionnaires touchent aussi des émoluments des Amérindiens qu'i ls desservent, soit pour leur 
logement soit pour les services qu'ils leur rendent. 

193 «Plan[ .. . ] », [1764], DRCHNY, vol. 7, p. 638. 
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acting under conm1ission from [His] Maj estyl94 ». En 1765, William Johnson affirme en 

effet à Thomas Gage que son devoir « is to hear and represent the Indians Greiviances » ct de 

les protéger contre des gouvernements coloniaux qu'il juge incapab les de rendre justice aux 

Amérindiens 195 . 

Inévitablement, le département en v ient donc à encourager les Amérindiens à avo ir recours à 

ses services Ïorsqu'il s'agit de présenter des requêtes aux autor ités colon iales et 

métropolitaines. Chaque dénonciation d'abus qu'il recueille, chaque revendication fondée sur 

des droits ou des privilèges propres aux Autochtones qu 'on lui so umet consti tue une source 

de légitimité auprès des autres institutions étatiques. C'est a insi que l'on peut qualifi er de 

« politique des revendications » l'attitude du département à l'égard des Autochtones: il 

importe pour celui-ci de se faire le re lai des plaintes ct des beso ins des Autochtones, de les 

promouvoir dans une certaine mesure et, surtout, d 'éviter que les Amérindiens n'aient 

recours à d 'autres intermédiaires pour promouvoir leurs intérêts. Au Québec et au Bas

Canada, cet aspect occupe une place particu li èrement importante dans l' administration des 

Affaires indiennes, dans la mesure où aucune cession territori ale n'y est conclue ct q ue les 

opérations militaires auxque ll es participent les Amérindiens ct les officiers du département 

sont relativement peu fréquentes, en comparaison avec la situation qui sévit dan s la région 

des Grands Lacs 196. Dans la mesure où, depui s la Conquête, l'Indianité se défi nit en grande 

partie sur une base juridique, par l' existence de «dro its» particuliers pour les Indiens, le 

département des Affaires indiennes ne peut clamer son autorité que sur des indi vidus qui 

jouissent de te ls droits particuliers . 

194 Board ofTrade au roi, 7 mars 1768, DRCHNY, vol. 8, p. 21-22. 

195 Wil liam Johnson à Thomas Gage, 14 février 1765, JP, vo l. I l, p. 572. 

196 Les guerriers des domiciliés participent bien à quelques expéd itions durant la guerre de 
l 'Indépendance américa ine et la guerre ang lo-américaine de 1812- 1815, mais alors que dans 1 'Ouest 
des raids continuels sont organisés le long des front ières co loniales, dans la vall ée du Saint-Laurent les 
autorités semblent surtout préoccupées par les informations que les domiciliés peuvent faire circu ler 
dans la colonie (Voir Lawrence Ostola, «The Seven Nations of Canada», chap. 3-6) 
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On voit très tôt apparaître 1 'idée, chez les agents des Affaires indi ennes, que les 

revendications autochtones constituent un point d' ancrage par lequel ils peuvent exercer leur 

pouvoir. Le confl it qui oppose les j ésuites aux Iroquois, en 1762, offre par exemple à l'agent 

député Daniel Claus l' opportunité de se fa ire l' in termédiaire des Iroquo is du Saul t Sa int

Louis auprès du gouverneur de Montréal Thomas Gage pour les aider à obtenir la pleine 

possession de la seigneurie. Après plusieurs démarches auprès du gouverneur, les Iroquois 

avaient reçu pour seule réponse « that he could nothing in it ». Claus profite donc de cette 

opportunité pour appuyer les Iroquois, tout en les prévenant «of the di ffi culty of tak ing 

peoples Property away and breaking a Patent, at the sa mc timc told them 1 would push the 

thing to the General as mu ch as 1 could » l97. Po ur Claus, la promotion des intérêts des 

Iroquois n 'était pas une simple question de «j usti ce», mais répondait auss i à des impéra ti fs 

politico-administra tifs . Dans une lettre où il rapporte ses démarches à son supérieur William 

Johnson, il souligne la compétition qu ' il doit parfo is subir de la part d 'autres intervenants 

dans la promoti on des intérêts de ses protégés: « 1 must do th at Ju sti ce to Gcnl Gage th at he 

never takes cogniza nce of Indn Mattcrs (web sometimcs are brought bc forc him by the 

Priests & Inhab itants) without [etting me know cvc1y thing198. » L'année suivante, Claus 

continuera à encourager les Iroquois dans leurs démarches contre les Jés ui tes (dans un confl it 

sur l'étendue de leur seigneurie, cette fo is), considérant que « if this Affa ir is seasonab ly 

reprensented to the King, the land in Ques ti on may cas ily be granted to those injured Peop le, 

which would lay them undcr an Obligation to us for cvcr1 99. » 

Johnson, quant à lu i, accueill e d ' un très bon œil celte démarche de son député ct, qui plus est, 

le jugement positi f rendu par Gage en faveur des lroquois200. À 1 'époque où les Amérindiens 

des Grands Lacs (sous l' in fluence du chef outaouais Pontiac) conu11enccnt à se sou lever 

contre l 'autorité britannique, Johnson considère favorablement la promotion des intérêts 

197 Daniel Claus à Will iam Johnson, 29 aoüt 1763, JP, vo l. 10, p. 805. 

198 Daniel Claus à William Johnson, 16 février 1762, JP, vol. 3, p. 638. 

199 Daniel Claus à William Johnson, 29 aoCtt 1763, JP, vo l. 10, p. 806. 

200 Voir, entre autres, le discours de Johnson aux Iroquois, «Journal of Indian Congress », 1-28 
septembre 1763 , JP, vol. 10, p. 844. 
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d 'une conm1unauté stratégique conune les Iroquois. Tout en admettant que le territoire en 

liti ge soit considéré conm1e appartenant aux Jésuites , il n ' hés ite pourtant pas à soutenir la 

requête des Iroquois auprès du commandant en chef Jeffery Amherst, souli gnant qu 'une 

faveur à leur égard aurait un bon effet sur les Amérindiens en généra l : 

« The Indians request I may lay their demand before Hi s Majesty ; and 1 am of opinion the 
affair may be made very easy to them, now that the society is broke in France, and can 
consequently hold no lands as a body - their grant beeomm ing vo id. I told them l should 
immediately comply with their request, as 1 would willingly preserve them in the good 
disposition they are in, weil knowing the unanimity of the severa! nations in Canada renders 
them a respectable people, and thei r behaviour, [ ... ], if rewarded with some favours from us, 
will I beleive, bind them to us, and make them a great use aga inst a people whose numbers 
and situation render it extremely difficul t for us alonc to reduce them to that state which only 
can sec ure a lasting peace20 1. » 

En fa it, Johnson ne fa it pas qu 'appuyer les revendications des Améri ndi ens, mais les 

encourage même explicitement à recourir à ses services pour toute faveur ou tout prob lème 

qui pourrait survenir dans leurs villages. Il s 'agit là d 'un moyen d ' exercer un contrô le sur les 

Amérind iens, de les in troduire dans un sys t~me dcclientélisme au sein duquel le département 

doit jouer un rôle incontournable dans la superv is ion des commun autés autochtones et dans la 

distribu tion des faveurs du gouvernem ent britannique. Le surintendant do it apparaître comme 

la seule autori té susceptible de faire respecter les engagements de la Couronne britanni que, 

comme 1 'unique personne apte à défendre leurs « j us tes droits ». Ces jus tes droits, cependant, 

Jolm son évite généralement de les défi nir explic itement et n' hés ite pas non plus à les rendre 

conditionnels au bon comportement des Amérind iens . En fait, Johnson laisse toujours 

entendre aux Amérindi ens que la défense de leurs intérêts demeure suj ette à son bon plais ir et 

à leur respect de son autori té. Il se réserve auss i le pouvoir d ' appuyer certa ines requêtes soit 

parce qu ' il les considère justifiées, soit parce qu ' il les juge tout simplement rentables 

201 Lettre de W. Johnson à J. Amherst, 14 septembre 1763, DRCHNY, vo l. VII, p. 550-55 1. Johnson 
adopte une attitude similaire à l'égard d' autres communautés autochtones de petite taille, établies en 
plein cœur des colonies américaines. Bien qu' il considère ces communautés comme« Domesticated », 
étant établies parmi les colons, ayant cessé de pratiquer la chasse pour s'adonner à l'agriculture et à 
d'autres travaux et s'étant soumis aux lois anglaises, Johnson défend néanmoins vigoureusement leurs 
anciens droits territoriaux et promeut leurs« many complaints », qu ' il est impossible selon lui de fa ire 
juger adéquatement par ùes tri bunaux locaux (Voi r William Johnson à Lord Shelburne, 16 janvier 
1767, DRCHNY, vol. 7, p. 892). 
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politiquement, ou encore de refuser les demandes des communautés qu'il juge indignes de 

ses faveurs. En 1773 , par exemple, il accepte de soumettre au gouverneur de Québec la 

demande des Iroquois du Sault Saint-Louis qui veulent empêcher que des Blancs ne 

s'établissent dans leur village. Il rappe lle alors à ses interlocuteurs qu ' il s'est engagé, au nom 

du roi , à protéger leurs droits et à leur obtenir autant de faveurs qu'il le pourrait, tant qu'ils 

lui demeureraient fidèles : 

« you must ali weil know that the Engli sh have promiscd you protection & favo ur, and will 
afford it to you so long as you descrve it; conti nue thercforc to act like sinccre good men, 
faitful to your engagements and you may be assured that yo u have nothing to fca r but that yo u 
may confident! y rely on the fa v our of the King, and be ass urcd of my fri endship. (a Bclt. ) 

Brothers. Your Brother Colonel Claus my deputy who has the ca re of your conccrns 111 

Canada, being about to proceed thithcr is instructed by mc to cnq uirc into your affairs & to 
use ail his endeavours for procuring cve1y reasonablc dcmand to which you can made 

pretens202. » 

Pour les agents du département, la co llaboration des autorités es t pr imordia le ct leur opinion 

devrait éviden1111ent être prise en compte pour assurer le mainti en d 'un bon ordre au se in des 

communautés . Car le lien d'appartenance des Amérindi ens à l'Empire découle fi nalement de 

leur reconnaissance de l'autorité morale des agents des Affai res indi ennes conu11e di gnes 

représentants de leur communauté et comme intermédiaires légitimes auprès de 1 'État. E n ce 

sens, l'appui du gouvernement à leur égard constitue une vo ie de sa lu t pour la préserva tion de 

l' ordre socia l. Ce point de vue est particulièrement bien illustré par l'agent résidant à Sa int

François, Jean-Baptiste d'Estimauville, dans un mémoire présenté au gouverneur Robert 

Pres co tt, en 1797. Selon lui , il est essentie l pour conserver 1 'a ttachement des Amérindiens au 

roi d'écouter leurs plaintes et de leur rendre justice: «Presque tous les Sauvages des Sept 

V illages du Bas Canada sont ou vrayemcnt attachés, ou pol itiquement retem1s sur l'espoir 

d'être supportés par le gouvernement. » D'après lui , les Amérindiens seraient jusque-là 

demeurés fidèles au roi en raison des promesses qu'ils avaient reçues que leurs terres seraient 

protégées, voire agrandies s'il leur en manquait. C'est pour cette raison qu'ils demeureraient 

en territoire britannique et n'auraient pas déménagé du côté américain. Or, d'après lui , les 

202 Conseil de William Johnson avec les Iroquois de Kahnawakc, Johnson Hall , 15 jui ll et 1771, JP, 
vol. 13, p. 504. 
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Amérindiens n ' auraient jusque-là reçu que « de grandes promesses» et on se serait obstiné à 

ne pas vouloir « entendre la moindre représentation à l' égard du peu de propriétés qui leurs 

restent ». Afin d 'éviter qu ' ils ne changent d 'a llégeance et qui ttent la co lonie, le meilleur 

« remede »à apporter au mécontentement des Amérindiens serait se lon d 'Estimauville de: 

Leurs faire droit à leurs justes demandes par compensations, avo ir des gens dans lesq uels il s 
ont confiance dans leurs vill ages, des gens qui entendent leurs langues, conna issent leurs 
usages leurs manieres qui les traitent amica lement et soyent ccoutés quand ils representent 
leurs besoins. Des gens enfin qui veillent auprès d 'eux à empêcher les mauva is desse ins ct les 
mauvais conseils qu 'on leurs donnent et parer aux effets qu' il s pourra ient produi rent ca r les 
Sauvages sont déj à assés enclin par leurs nat11rcl à très peu ou poin t de subordination, ct le 
s istème actuel des insurgens est abso lument dans leurs princ ipes [ ... ] Il fa udroit enco re en 
ayant un œil attentif sur les offic iers adm inis trateurs ou distri buteurs eviter qu 'i l ne perdent la 
confiance des Sauvages, par une apparence de défiance qui influs beaucoup sur des gens déjà 
trop susceptible de soupçons. Il ne faut pas encore y contri buer dans cette occasion. Car il est 
d ' une très grande conséquence de ne pas les exposer à maljuge des personnes que 1 'on 
employe auprès d 'eux. Ce sera ient une excuse dont il s se servira ient s' il s vcno icnt à mal fa ire, 
ils vous donnera ient pour réponse« nous avons fa it comme toy tu tc dé fi e de cette personne et 

no us aussi; c'est pour cela que nous ne 1 'avons pas ccoutés . »203 

Au fil du temps, le rôle des agents des Affaires indienn es dev ient de plus en plus poin tu c t se 

limite à deux seules responsabilités : distribuer les présents annuels ct écouter les requêtes e t 

plaintes des Amérind iens, pour y répondre ou les transmettre aux autorités co loniales. En 

1832, le surintendant du di strict de Québec Loui s Jucherea u Duchcsnay définit ainsi sa 

principale fonction en tant qu 'employé des Affa ires indiennes : 

« 1°. That the superin tendent of the Indian Dcpartmcnt for the Q ucbcc d istrict, is the on ly 
intermediate offi cer between Govcrnmcnt and th e India ns and it is to him and to him alone, 
th at they apply to make ali the ir communicat ions or a pp! ica ti ons to Govcrnemcnt. His duty in 
such occasion is to sce them to rcccivc them, to hea r th em and to repo rt upon their 

representations &ca204. » 

En 1842, une commi ssion est instituée par le gouverneur général Charles Bagot afi n 

d'enquêter sur la gestion des Affaires ind iennes et les dépenses qu 'elle engendre pour le 

trésor britannique. Dans leur rapport, déposé deva nt la Chambre d 'assemb lée tro is ans plus 

203 Rappo11 de Jean-Baptiste d'Estimauvi ll e à [Robert Prcscott?], 4 aoüt 1797, BAC, RG8, vol. 250, 
part. l , p. 112-114, bob. C-2849. 

204 Louis Juchereau Du chesnay à Duncan C. Napier, 23 juillet 1832, BAC, RG 10, vol. 85, p. 33404-
33407, bob. C-11031 . 
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tard, les conunissaires soulignent notanm1ent que « Les devoirs du Département en tems de 

paix sont variés et très importans . » Il doit notamment « se conci lier » les « di verses Tribus» 

en gagnant leur « confiance » et pour ce faire, il doit «entendre ct ajuster leurs suj ets de 

plaintes continuelles, leurs difficultés, et, s' il es t nécessa ire, etJ fa ire rapport au Secrétaire en 

charge du Département pour la considération du Gouverneur en Chef». Cette tâche n'est 

d'ailleurs pas tout à fait étrangère au besoin de « protége[r] ct supportc[r] les Chefs en 

conservant l 'esprit de subordination dans leurs Tribus205 ». 

Selon les conunissaires, dont le mandat visa it à déterminer des moyens de réduire les 

dépenses liées à l' admini stration des Affaires indiennes, cette tâche était peut-être louable en 

elle-même, mais avait auss i eu pour effet d'encourager les Amérindi ens à formuler des 

demandes innombrables au gouvernement et à encourager leur dépendance vis-à-vis de 

l'État. Dans leurs recommandations, ils s'opposaient ain si : 

à cc que les Surintcndans résidans so ient con ti nués pour des raisons plus fortes que ce lles qui 
sont fondées sur l'économie. Il s pensent que cela a l'effet de perpétuer l'état de faiblesse où se 
trouvent les Sauvages et les habitudes qu'i ls ont pri ses de dépendre du Gouvernement. Ils 
trouvent que parmi les devoi rs imposés aux Officiers du Département, ct désignés par le 
Secrétaire, il y a celui « d'écouter et régler les sujets de plaintes ct les _difficultés sans nombre 
des Sauvages;» et ils apprennent que c'est le devo ir qui s'offre le pl us souvent et qui est le 
plus onéreux pour les Surintendans. Il n'est pas improbab le que la présence d' un Officier 
du Département qui est tenu par so n devoir d'entendre ct régler ces affaires, a l'effet 
d'encourager ct d' augmenter le mal qu 'elle doit réprimcr206. 

Si le point de vue des commissaires visait surtout à trouver des moyens de réd uire les coüts 

Uugés exorbitants par Londres) li és à 1 'admini stration des Affai res indiennes, il a pourtant 

l'intérêt de mettre en évidence la logique instituti onnell e propre au département des Affa ires 

indiennes . Les revendications des Amérindiens, en effet, répondaient aux attentes du 

département et permettaient de légitimer so n statut particul ier au sein de l'État co loni al. 

205 «Rapport sur les affaires des sauvages en canada, sections 1ère ct 2ème, mis devant l'assemblée 
législative, le 20 mars 1845 »,dans JALPC, 1845, Appendice EEE, [s.p.]. 

206 Ibid Ue mets en gras). 
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2.3 « Je fait tout mon possuible pour leur enpecher ses 

vo1age » : la disciplinarisation des revendications autochtones 

La bureaucrati sation des relations entre les Autochtones et 1 'État n 'a pas qu'un effet 

symbolique, mais se répercute aussi de façon concrète en engendrant une distanciation rée lle 

entre les deux groupes. Cette di stanciation se matériali se par un processus de 

« disciplinarisation » des revendications autochtones, dans lequel l'écrit vient supplanter 

l'oralité eonune forme normale de communication. Le rapport à l'écr it, en ce sens, n 'est pas 

qu 'une question d'efficacité technique, mais bi en un enjeu politi que: il constitue un moyen 

de contt:ô le de l ' information qui circule au se in de l'appareil étatique, de même que des 

individus eux-mêmes qui y ont recours. Au fur et à mesure que le département des Affa ires 

indiennes accroît sa mainmise sur les Autochtones, il accroît auss i son contrôle sur leur v ie 

quotidienne, sur leurs allées et venues, sur leur identité. 

Sous ce qu'on pourrait appeler le régime de l'o ra lité autochtone, les «d iscours» des 

Amérindiens é taient rédi gés par les secrétaires du gouverneur ou du surintendant généra l des 

Affaires ind iennes (voire par l'agent qu i di scuta it avec eux) au m oment même de leur 

énonciation. Dans ce contexte, la va lidation du di scou rs, c ' est-à-dire l'a tt estation de son 

caractère authentiquement autochtone, reposait sur la présence immédiate de l'autorité (le 

gouvernem: ou le surintendant) à qui il était adressé au moment où le d iscours prenait une 

forme écrite et s' intégrait au «savo ir » de 1 'État. En empruntant à Foucault sa notion de 

« disciplinarisation », l 'obj ecti f es t de fa ire ressortir le changement institué dans le système 

de savoir-pouvoir relatif aux Autochtones, par le passage à un régime de l'écrit, où le 

discours au tochtone est couché sur papier avant d'être soumis à l'autorité compétente pour 

juger de sa dimension proprement autochtone et déterminer qu' il entre de plein droit dans la 

compétence et sous la gestion des Affaires indiennes. Ainsi, le mode de validation de ce 

discours, la logique permettant d'étab li r son caractère autochtone, repose désormais dans le 

respect d'un ensemble de procédures strictes, soutenues, mises en p lace et vérifiées par 

l'ensemble de l ' insti tution des Affaires indiem1es. Comm e le souligne Foucault à propos de la 

disciplinarisation des savoirs et l'émergence de la science au XVIIIe siècle, c'est en exerçant 

un contrôle rigoureux sur les procédures d ' énonciations du discours que les Affaires 
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indiennes deviennent moms une autori té présente et incarnée sous la forme d ' un 

interlocuteur, qu 'une institution intangible exerçant son pouvoir à travers son contrôle du 

«savoir » sur les Autochtones et sa capacité à valider la confo rmité du discours des 

Amérindiens à l'égard de ce savoü-207_ Les Amérind iens pourront désormais pa rler à distance 

aux autori tés à travers l 'écrit, mais ils devront respecter dans la form ulation de leur discours, 

dans le choix des suj ets et dans leur mode de transmission des documents un ensemble de 

codes qui confirment gu ' ils parlent en tant gu ' Autochtones, gu' il s disent vra i aux yeux des 

Affaires indiennes. 

Les premières tentatives d ' imposer aux Amérindi ens une ges ti on plus stricte de leurs 

conm1tmications avec l'État appara issent très tôt au lendema in de la Conquête. Dès 1762, 

Will iam Johnson tient une rencontre avec des Abénaqu is de Saint-Franço is, du rant laq uell e il 

tâche de convaincre ces derniers de re tourner à leur village, qu' il s avaient quitté à la suite du 

saccage commis par des Rangers améri cains. Durant sa conférence, Johnson insis te 

particulièrement sur le rôle stratégique qu' il espère occuper, avec ses agents députés, dans la 

gestion des revendications autochtones . li invite no tammen t les Abénaquis à év iter les longs 

voyages jusqu'à sa demeure dans la coloni e new-yorka ise ct à fa ire plu tôt appel à ses 

subordonnés, en poste au Canada, pour commun iquer avec lui : 

«As Y ou are now come into the lndian Confcdcracy of wh ich l have the Superintendency I 
must des ire you will not enter into, or hold any pri vate or publiek meetings with any nations 
of Indians whatsoever, without my knowleclge and approbation, as such meetings must rai se 
in us suspicions of the sincerity of y our intentions, & tend to overset the happy state, y ou now 
are entering into- Whenever thcrefore you have anything of moment amongst you, 1 expect 
you will communicate the same to his Majestys Governor of Trois Rivieres, orto Capt Clauss 
my Dcputy at Montreal who wi ll transmitt it to me, as a mcans of prevcnting your taking a 
long and fatigu ing journey to my house208. » 

207 En ce sens, la pétition amérindienne s'inscrit bel ct bien dans une technologie ou une économie du 
pouvoir beaucoup plus globale, qui se cristallise dans l'État sous la forme de la bureaucratie (Michel 
Foucault, « Il faut défendre la société» Cours au Collège de France, 1976, Paris, Gallimard-Seuil, 
1997, p. 164). Et Foucault a tout à fait raison lorsqu'il affirme que le pouvoir produit elu réel , dans la 
mesure où il «produ it des domaines d'objets et des rituels de vérité.» (Voir Michel Foucault, 
Surveiller et punir. Naissance de la prison, Paris, Gallimard, 1975, p. 217-227). 

208 Rencontre de William Johnson (avec Claus) ct des Abénaquis de Saint-François à Fort Johnson, 
mars 1762,JP, vo l. 10, p. 414. 
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En demandant aux Abénaquis de retourner chez eux, Johnson souhaite non seulement mettre 

un terme aux tensions qui ont surgi à la suite de l'établissement de certains d' entre eux auprès 

des Iroquois de Saint-Régis, mais il cherche auss i à fac iliter son contrôle sur eux en les 

réintégrant au sein de la chaîne administrative qui doit unir les différen tes communautés 

autochtones à l'État. C'est pour cette raison qu' il les invite à cesser de « rambling about 

through the counhy », à éviter de tenir des conse ils secrets avec d'autres communautés, ct à 

remettre dorénavant toutes leurs plaintes à son agent, pour qu ' il les lui communique. 

Si les démarches de Johnson pour limiter les dép lacements des Amérindiens sont somme 

toute assez peu énergiques209, il n'en demeure pas moins que la logique voulant que les 

Amérindiens doivent inévitablement passer par le département des Affaires indiennes pour 

faire valoir leurs revendications s' impose assez rapidement à Johnson comme à ses 

subordonnés . Ainsi, en 1773, lorsque les Hurons de Lorette se plaignent à Daniel Claus que 

les jésuites vendent ct concèdent des terres dans leur vill age, exigea nt que soit reconnu leur 

droit sur ces mêmes terres, ce demier entreprend une enquête sur les titres de concess ion de 

Sillery et constate que les jésuites sont léga lement propri étaires de la terre. Il réuss it 

néanmoins à convaincre le gouvemeur de fo rcer les Jésuites à accorder aux Huroris un titre 

légal sur une superficie de terre de 40 arpents, incluant leur vill age, mais celle offre ne 

semble pas sa tisfaire les Hurons, qui se proposent alors « to pet ition the King in persan about 

it ». Claus s'oppose immédiatement à cette demande et persuade plutôt les Hurons de s'en 

remettre à Johnson, qui détient l' autorité nécessa ire à cet effet : « 1 told them that the King 

left these matters to Sr William to whom 1 shoul d report the whole & they should have an 

deci sive answer either this winter or on my rcturn next spring whi ch sa tisficd thcm210. » 

209 En 1765, Johnson écrit à Gage pour 1 'informer de la vis ite de 30 Iroquois elu Sault Saint-Louis et, 
tout en soulignant son ennu i face à cette visite, insiste sur le fait qu'il ne peut empêcher pare il 
événement : « There are near 30 of the Coghnawagey Cheifs now here, whose Visit I could have 
dispensed with at this time, but they would not be prevented from coming to repeat &ca. their 
Engagements.» (William Johnson à Thomas Gage, 25 juillet 1765, JP, vo l. JI , p. 869. 

210 Journal de Daniel Claus, 28 j ui llet au 10 aoüt 1773, JP, vo l. 13, p. 63 1. 
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Avec le déclenchement de la rébellion américaine, le contrôle exercé par les agents des 

Affaires indiennes sur les Autochtones s'accroît sensiblement. Cra ignant que ces derniers 

n'entretiennent des contacts avec les rebelles américains, ou encore que des individus qui 

n 'appartiendraient pas au gouvemement acquièrent auprès d 'eux une influence néfaste qui les 

détoumerait de leur « loyauté» envers la Couronne britannique, les agents ct les officiers 

établis dans les différents villages cherchent à limite r les a ll ées ct venues des 

Amérindiens2 l 1. Par ai lleurs, avec la mort de Willi am Johnson ct la transformation de la 

structure administrative des Affaires indiennes, le gouverneur de Québec rede vient en 

quelque sorte le symbole unificateur de l 'a lli ance a ng lo-amérindi ennc. Il faut dire que ce 

demier représente, à partir de 1775, la premi ère autorité britannique en Amérique d u Nord, 

obtenant le pos te de commandant-e n-chef des troupes pour l 'ensemble du cont inent, à 

l 'exception des colonies atlantiques2 12. E n 1786, à la suite de l'i ndépenda nce des 13 colonies 

américa ines, le gouvemeur de Québec obtiendra le statut de gouverneur-en-chef de toute 

l 'Amérique du Nord britannique, ce qui lui accorda it une prééminence sur les « li cutenant

gouvemeurs » des autres colonies213. Dans cc contexte d' accroi ssem ent du prestige du 

gouverneur de Québec, on voit les Amérindiens red iriger leur attenti o n vers celui -ci e t le 

21 1 On rapporte souvent au gouverneur, par exemple, les diriërcnts voyages faits par les Amérindiens 
aux États-Unis, ou les contacts qu'ils ont avec des nations alliés aux Américains ou neutres. 

212 Lorsque Thomas Gage est démis de ses foncti ons de commandant en chef de 1 'a rmée en aoüt 1775, 
son poste est scindé en deux. Le commandement des troupes dans les co lon ies at lan tiques est confié au 
général William Howe et celui ùe la province de Québec est confié à Guy Carl eton . Dans l'éventualité 
où les deux armées aient à agir ensemble, Ca rl eton deva it avo ir le commandement général. Cette 
situation est officialisée le 1er janvier 1776 (Paul David Ne lson, General Sir Guy Carleton, p. 74) . Bien 
que le commandement des troupes so it retiré à Carleton en 1776, son successeur, Frédéri ck 
Haldimand, obtient le même titre de gouverneur ct commandant en chef de la province de Québec 
(Stuart R. J. Sutherland, Pierre Tousignant ct Madeleine Dionnc-Tousignant, « Haldimand, 
Frédérick », DBC en ligne, http://www.b iographi.ca/009004-1 19.01-f.php?&id nbt=2445 . 

213 Carleton aurait souhaiter recevoir une commission de gouverneur général, mais craignant qu' il 
n 'abuse d ' un tel pouvoir, les autorités londoniennes ont préféré limiter sont autori té à ce lle de 
gouverneur-en-chef, cc qui laissait aux lieutenant-gouverne urs dava ntage de liberté pour communiquer 
directement avec les autorités métropolitaines ct accordait simplement au gouverneur de Québec le 
pouvoir d'agir comme lieutenant-gouverneu r dans la province où il se trouvait (Nelson, General Sir 
Guy Carleton, p. 185- 188). Néanmoins, symboliquement, le nouveau statut de gouverneur-en-chef 
augmentait le prestige du go uverneur de Québec ct en faisait une autorité supéri eure à celle des autres 
gouverneurs, symbole d'unification de l'ensemble des « provinces » américa ines à l'intérieur d'une 
même entité: l'Amérique du Nord britannninque. 
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visiter plus régu lièrement en personne pour lui soumettre leurs problèmes ct obtenir des 

présents . En 1778, par exemple, lorsque Frédérick Haldimand débarque dans la colonie pour 

remplacer le gouverneur démissionnaire Guy Carleton, une délégation huronne se présente à 

Québec pour le rencontrer. Les Hurons portent notamment une lettre du mi ss ionnaire de 

Lorette adressée au gouvemeur, qui 1 ' informe des raisons de leur visite. Outre un co llier de 

wampum qu'i ls vont présenter au gouverneur au sujet d'un confl it entre des Maléc itcs ct des 

Outaouais, la lettre précise : «Comme monsieur Le général Carleton avoit Coutume de fa ire 

donner de temps en temps aux Sauvages hurons qui ont fais la derni cre Campagne, a leur 

femmes et leurs Enfants quelques vivres Pour les aider un peu, les mêmes sa uvages esperent 

que vôtre Excellence voudra bien avoir les mêmes Bontcz Pour Eux214. »Le secrétaire civi l 

Hector Cramahé, qui reçoi t la lettre et la délégation huronne, transmet ce ll e-ci à Haldimand 

en l' informant: « J'ai pris la liberté de l'ouvrir, pour mc mettre au fa it de cc qu'i ls ava ient a 

demander il ne s'agit que d'une Coutume sauvage »2 15. 

Dans ce contexte, les agents des Affaires indiennes tâchent de plus en plus d'empêcher les 

Amérindiens de se rendre auprès du gouverneur pour lui présenter leurs plaintes en personne. 

En 1780, 1 'agent de Trois-Rivières, Loui s-Joseph Godefroy de Tonnancour, écrit à Frédérick 

Haldimand: 

Une bande de Sauvages des Terre ou Testes de Boules du haut de la ri viere de St Mau ri ce me 
tournent la teste depuis dix jours vo ulant apso lumcnt dcsscndrc à Qucbcc pour avo ir 
l'honneur d'asseurcr votre Éxélence de leur respect ct luy asscurcr qu' il n'oublirons jamais le 
bonheur dont ils ont jouy par l'arcngemcnt que vous aviés fa it pendant qu'i ls ont eu le 
bonheur d'estre sous vos ordres le temps que vous commcnclicz en cette vil le. [ ... ]je n'ay 
auzé prendre sur moy d'envoicr ses pauvres Sauvages qui meurent de fain, qui avec leur 
femmes et enfant forment plus de quarante personne. J' ay cru qu'il étoit plus expedian 
d'envoicr leurs parolles que de vous donner un tel cmbaras, ses Sauvages n'ayant pas 
d' interprete avec eux et ma scnté ne me pcrmetant pas de les conduire j'ai pensé qu' il cera 

2!4 Père Girault au Général Haldimand, 8 août 1778, BAC, MG21-Add.MSS.-21755, f. 5-6, bob. 39. 

215 Lieutenant gouverneur Cramahé au Général Haldimand, 10 aoüt 1778, BAC, MG21-Add.MSS.-
21755, f. 7-8, bob. 39. 
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plus à propos d'attendre vos ordre icy pour les renvoi er en attendant je les nouriray comme je 
,.1 R 216 pouray sans qu 1 en coute au oy 

Trois ans plus tard, l' officier en poste à Saint-François, Luc Schm id, défend à son tour aux 

Abénaquis de se rendre à Québec afi n de présenter au gouverneur une demande d'a ide pour 

reconstruire leur église. En transmettant leur requête à Haldimand, Schm id écrit : 

Les Sauvages du village de St François voullé desandre à Qucbéc, pour fa icre un 
représsentation à Son Exce llence, mais comme j 'a i panssé que Son Exce llence n'é pas 
touj ours fl até de vo ir leur visuite, surtout dans les tans ou Son Exce llence ct beaucou aucupé, 
je fa it tout mon possuible pour leur enpccher ses vo iagc, en leur promettant que par etcri e que 
cela fra i la meme chosse voicie le conssaille qu' il s lon di ssou le 14 juillet ct qu' il s m'on 
chergé de 1 'envoya ir à Son Exccllcncc2 17 

Les agents des Affa ires indiennes ne sont pas seul s à chercher à limiter les visites des 

Amérindiens auprès du gouverneur. Les hauts fo ncti onnaires de l'adm inistration coloni ale 

participent eux auss i activement à ce process us de« di sc iplinarisa ti on » des relatio ns entre les 

Amérindiens et l 'État. En 1789, par exemple, le gouvern eur Dorchester écrit au surintendant 

Jolm Johnson pour l'informèr qu'il a reçu des requêtes de la part des Abénaqui s de Saint

François et des Iroquois du Saul t Saint-Loui s ct que ce ll es-c i ont été référées au procureur 

général. En informant Johnson que les résultats de 1 'enquête du procureur lui seront transmis 

directement, le gouverneur l' invite à informer les Amérindiens que« it ca n thcreforc be of no 

use to the Indians to come to Que bec on th at account218. » 

2.3.1 Des considérations politiques 

Cette volonté de limiter l'accès des Amerind iens auprès du gouverneur ne semble pas 

s'expli quer par un quelconque changement souda in dans le rapport de fo rce entre 

216 Louis-Joseph Godefroy de Tonnancour à Frcdcri ck I-laldima nd, 3 juillet 1780, BAC, MG21 -
Add.MSS.-21830, f. 166-167, bob. 86. 

217 Luc Schmid à Frederick Haldimand, 15 jui llet 1783, BAC, MG2 l-Add.MSS.- 21735-1, f. 155-1 56, 
bob. 32. 

218 Guy Carleton Dorchester à John Johnson, 19 juillet 1789, BAC, RG7-Gl5A, vol. l , s.p., bob. C-
921. 
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Amérindiens et Britanniques. On l'a vu précédenu11ent, il s'agit au contraire d'un processus à 

long terme, qui débute durant la guerre d 'Indépendance américaine, et qui se poursuit 

jusqu 'au début du XIXe siècle. Ce processus répond à différents objectifs admini stratifs pour 

l'État. D'abord, d'un point de vue économique, on considère que les conseils avec les 

Amérindiens sont des événements très onéreux, dans la mesure où la coutume veut que le 

gouvernement subvienne aux besoins des diplomates en visite dans la capitale. Des rations 

quotidiennes de provisions militaires sont en effet habituellement accordées à tous les 

visiteurs pour les nounir, tant pendant leur séjour que durant leur retour dans leur vi llage, et 

il semble qu 'un logement leur est parfois fourni en ville. Certains indices laissent même 

croire que le gouvernement assume de temps à autre les coûts du transport liés au retour des 

Amérindiens dans leurs conununautés2 19. Et cot1U11e le rappellent les propos de Godeffroy de 

Tonnancour cités précédemment, les Amérindiens profitent souvent de cette situation pour se 

présenter en vastes cortèges devant le gouvemeur, avec leurs femmes ct leurs enfants qui 

doivent aussi être nourri s. De tels hôtes constituent donc, aux yeux des admini strateurs 

britanniques, une charge économique importante, si bien qu'on encourage les agents des 

Affaires indiennes à limiter la venue d'ambassades indiennes à Québec. En 1793, par 

exemple, Thomas Coffin, le secréta ire de Lord Dorchester inci te le surintendant John 

Campbell à Montréal à employer tous ses efforts pour empêcher les Amérindiens de se rendre 

à Québec, «as it can only be ail ended with inconvenient to themsclves & expence to 

government without answering any good purpose whatcver. » Coffi n demande aussi à 

Campbell d'informer les Amérindiens « that their wishes wi ll be communicated by you, to 

which the same attention will be paid as if they were themselves upon the spot, & that an 

answer will be returned thro' you to them220. » 

La question du nombre extraordinaire de provisions facturées par le département des Affaires 

indiennes au commissariat militaire fait régulièrement surface dans les documents, les 

219 En 1794, le secrétaire des Affaires indiennes Joseph Chew propose de faire construire une maison 
pour les Amérindiens qui visitent occasionnellement Montréal, « believing that it will be Jess 
Expansive to Government to have a House built at a moderate priee than to pay rent. » (Joseph Chew à 
Thomas A. Coffin, 8 septembre 1794, BAC, RG8, vol. 247, p. 225-227, bob. C-2848). 

220 T. A. Coffin à John Campbell, 23 décembre 1793, BAC, RG7-G !SC, vol. 2, p. 17, bob. C-922. 
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employés des Affaires indiennes devant justifier la grande quantité de provisions requi ses au 

nom des Amérindiens221 . D ès 1770, le gouvernement impérial commence à émettre des 

critiques à l'égard des conseils avec les Amérindiens, prétextant des coüts élevés qu'ils 

engendrent au trésor public, en plus d'encourager 1' oisiveté des Amérindiens222. Ces 

critiques sont relayées par plusieurs gouverneurs, qui , en temps de pa ix, cons idèrent souvent 

les dépenses du département des Affaires indie nnes comme excess ives223. En 1784, le 

gouverneur Haldimand exige même du surintendant John Campbell qu ' il me tte un terme 

définitif aux distributions de présents aux Amérindi ens du Canada, prétextant que « The g rea t 

abject is to discourage them resorting to tow n, except upon urgent bus iness». Se lon lui , le 

seul moyen de parvenir à limiter ces visites passa it « by a refusai of every thing when the ir 

221 En 1783, Haldimand informe John Johnson qu'il doit cesser de dist ribuer des provisions aux 
Amérindiens, puisque la guerre est terminée (Frederi ck I-Ialdimand à John Johnson, 18 décembre 1783, 
BAC, MG21-Add.MSS.- 2 1775, f. 206, bob. 52) Voi r aussi, John Campbell à Thomas A. Coffin , 15 
septembre 1794, BAC, RG8, vo l. 247, p. 247, bob. C-2848; J. W. Clarke à Willi am M. Robinson, 15 
aoüt 1816, BAC, RG8, vo l. 260, p. 373-378, bob . C-2853. En fait , l'ensemble des coüts li és à 
l'administration des Affaires indiennes -et surtout les dépenses cons idérables pour les présents 
annuels- est l'objet de critiques sévères de la part des administrateurs, qui suspectent constamment la 
gestion des Affaires indiennes d 'être une source de corruption institutionnali sée. Cette question rev ient 
de façon récurrente à partir des années 1770 (et le demeure jusqu' à la fin du Régime britannique) ct 
coüte notamment à Guy Johnson son poste en 1782 (P ulfcr, « The admini stration of British Po licy to 
the lndians », chap. IV) . Sur la question des présents en général, vo ir Anne Réthoré, La fin d'un 
symbole d'alliance: Les Britanniques et la politique de distribution des présents aux Amérindiens, 
1815-1858, mémoire de maîtrise (histoire), Rennes et Montréa l, Uni ve rsité de Rennes 2 et Uni vers ité 
du Québec à Montréal , 2000). Comme l'a bien montré Catherine Desbarats, la cri tiq ue des autorités 
impériales quant au coüt élevé des présents était auss i présente dès le Régime français (« The Cost of 
Early Canada's Native Alliances: Reality and Scarcity's Rhetoric », William and Mary Quarter/y, vol. 
52, n° 4 (1995), p. 609-630). 

222 Voir JP, vol. 7, p. 542. Cette cri tique n 'est pas propre au go uvernement de Québec, mais se 
retrouve aussi dans les colonies maritimes (John G. Reid, « Impcri al-Aboriginal Fri edship in 
Eighteenth-Century Mi 'kma'ki/Wulstukwik », dans Jerry Bannistcr et Liam Riordan (dir.), The Loyal 
Atlantic. Remaking the British Atlantic in the Revolutionary Era, Toronto, University of Toronto Press, 
2012, p. 87-88; voir aussi George Germain à Michae l Franklin, Whitehall , 7 juillet 1780, ANC, MG 11-
C0217, vol. 100, p. 115-1 18). 

223 En 1784, le secrétaire de Dalhousie informe John Johnson au suj et des rations distribuées aux 
Amérindiens venus se faire inoculer à Montréal que « His Exccll ency is p leased to direct that you wil l 
put an immédiate & fin al step to these ex pen ces, the conti nuance of which so long after the conc lusion 
of the war he is persuaded wil l compleatly disgust the nation and be the inev itable cause of termi nating 
ali connection with the Indians » (Robert Mathews à John Johnson, 13 septembre 1784, BAC, MG21-
Add.MSS.-21724 , f. [?], bob. 23) . 
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visits are frivolus224. » Tout jugement quant au bien-fondé ou à la «frivolité » des visites 

autochtones est évidemment laissé à l' arbitraire des agents des Affaires indie1mes ou des 

autorités civiles et militaires. Pour les employés du département, la question de l'économie 

devient donc un argument efficace pour justifier 1' exercice d'un contrôle plus serré sur les 

allées et venues des populations (et en même temps pour démontrer leur ri gueur 

administrative) , comme le souligne en 1796 le secrétaire des Affaires indiennes, Joseph 

Chew, lorsqu'il informe Thomas Coffin qu'il a empêché des Iroquois de Saint-Régis de se 

rendre auprès du gouverneur à Québec, en raison notanm1ent des « trouble and expencc that 

must unavoidably have been the consequence of their going to Quebec225 ». 

Dans une perspective plus sociopolitiquc, l'ex igence visant à limiter les visites auprès du 

gouverneur s'inscrit aussi dans un processus de mainti en de l'ordre social. Dans la société 

d'Ancien Régime qu 'est le Québec à la fin du XVIIIe siècle, où les élites loca les constituent 

encore un intermédiaire fondamental entre 1 'État ct la population et où le patronage demeure 

au fondement des relations soc iales, le respect à l'égard de la hi érarchi e sociale est 

essentieJ226. En ce qui concerne les Autochtones de la va ll ée du Sa int-Laurent, ils sont 

considérés comme un groupe subordonné, dépendant des agen ts des Affaires indiennes et des 

missionnaires chargés d'assurer leur « bien-être». De cc point de vue, la liberté avec laquelle 

ils se présentent auprès du gouverneur pour tenir des rencontres de nature diplomatique, 

apparaît probablement comme une incongruité aux yeux de 1 'élite coloniale ct des 

administrateurs contemporains, qui perço ivent le gouverneur général comme un individu 

mythique, quasi inaccess ible227. Les études concernant la sociab ilité du gouverneur 

224 Frederick Haldimand au Lieutenant Colonel Campbell , 30 octobre 1784, BAC, MG21 -Add.MSS.-
21724, f. [?], bob. 23. 

225 Joseph Chew à Thomas A. Coffin, 24 mars 1796, BAC, RG8, vo l. 249, pt 1, p. 41 -43, bob. C-
2849. 

226 Danielle Laudy, «Les politiques coloniales britanniques et le maintien de 1 'Ancien Régime au 
Bas-Canada ( 1791- 1832) », Histoire, économie et société, vo l. 14, n° 1 (1995), p. 80, 84; Christopher 
C. Bayly, Imperial Meridian. The British Empire and the World. 1780-1830, New York, Longman, 
1989, p. 111-116, 133, 194-196. 

227 On peut notatmuent émettre 1 'hypothèse que la reconnaissance et la protection accordées par 1 'État 
aux droits fonciers autochtones, en faisant de certaines communautés des groupes de quasi-seigneurs, 
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britannique et les modes de représentation publique de son autorité sont encore très limitées. 

Pourtant, on peut imaginer qu'une certa ine distance les séparait des gouverneurs généraux du 

Régime français, qu 'une culture de Cour jumelée à la pompe de l' abso luti sme préparait 

davantage à participer activement aux cérémonia ls diplomatiques de l'a lli ance228. 

Généralement issus de l'ari stocratie britannique et de la haute hi érarchie militaire, les 

gouverneurs britanniques de la fin du XVIIIe siècle sont des « Soldicrs-Statcsmcn229 » qui se 

soucient grandement de faire respecter les hiérarchies sociales traditionnelles. Le contexte 

postrévolutionnaire (avec les guerres napoléonienn es) contribu e auss i à accroître le besoin de 

mettre en valeur la loyauté des suj ets et la déférence des classes subordonn ées aux élites qui 

les représentent230. Ce n'est probablement pas un hasa rd, d'ailleurs, si la pression visant à 

limiter les rencontres entre les Amérindiens ct le gouverneur sc fa it sentir de faço n 

patticulièrement forte avec l'arrivée du gouverneur Lord Dorchester (autrefo is Guy Carleton) 

en 1786: premier gouverneur-en-chef de l'Amérique du Nord britannique, Dorchester est 

aussi le premier gouverneur de Québec aya nt été admis parmi les « pairs» de Grande

Bretagne et l'un des fonctionnaires les plus hauts gradés de l'Empire à la tou te fin du XVIIIe 

siècle231. 

constitue une incongruité sociale qui est perçue comme une menace à l'ordre colonial : les Indiens ne 
peuvent être que des producteurs économiques (chasseurs ct cultivateurs), non pas des seigneurs. 

228 Voir Gilles Havard, Empire et métissages, p. 752-755 ct« Le rire des jésuites. Une archéologie du 
mimétisme dans la rencontre franco-amérindienne (XV II"-XV III" siècles)», Annales. !-!.S.S. , vo l. 62, 
n° 3 (2007), p. 544-555. 

229 L'expression est de Paul David Nelson pour décrire Guy Carleton, Lord Dorchester (General Sir 
Guy Carleton, p. 17 et 238-239). 

230 Christopher D. Tait a produit la seule étude des représentations de la monarchie en Amérique du 
Nord Bri tannique et souligne qu'à partir de la période révolu tionnaire, les mises en scène de la figure 
du roi au Canada valorisent davantage « the traditiona l social arder : deference and dependance from 
those below, benevolence and guidance from those above, with the sovereign presiding over ail. » 
(Tait, The Colonial Crown: Monarchy in British North American Politics and Culture, 1760-1867, 
thèse de doctorat (histoire), University of Western Ontario, 2007, p. 23-25, 32-33 et chap. 6). 

231 Nelson, General Sir Guy Carleton, p. Il. Voir aussi Helen Taft Manning, British Colonial 
Go vern ment After the American Revolution, 1782-1820, Ham den, Archon Books, 1966, p. 3 7. 
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D'une certaine façon, le respect par les Autochtones de l' autorité des agents des Affaires 

indiennes permet de manifester leur intégra tion au sein du Régime britannique (en tant que 

groupe subordonné), en m ême temps qu ' il participe au maintien g loba l de l ' ordre soc ial, 

voire à la légitimation du systèm e impéri al et de la domination britanniq ue sur les co lonies. 

Ainsi, le gouverneur et ses secréta ires ins istent-il s réguli èrement pour que toutes les 

demandes des A mérindiens resp ectent scrupuleusement la structure communica ti onlle ll c 

é tablie au sein de l'appareil étatique . D e leur côté, les agents des Affa ires indiennes 

promeuvent parfoi s l'idée que les vi sites de dépu tés a mérindi ens à Québec do ivent ê tre 

limitées parce qu 'elles embarrassent le gouvcm eur232, la issant sous-e ntendre que celui-c i 

occupe une foncti on admini strati ve trop importante pour être access ib le à to us ct en tout 

temps. Les A m érindiens doivent donc o bliga to irement soumettre leurs requêtes à l' agent 

ayant charge de leurs affa ires, pour être ensuite transmi ses au surintendant des Affa ires 

indiennes, qui les ayant jugées convenabl es, les envoie au secrétaire du gouverneur, pour ê tre 

soumise à ce dernier : to ut court-c ircuit dans cette chaîne de communi catio n est jugé 

inapproprié233, certaines pétiti o ns devant mêmes être re transmi ses se lon les règles po ur ê tre 

jugées recevables234. E n 1804, par exempl e, le secré ta ire du gouverneur Robert Shore 

232 En 1818, par exemple, John Johnson écrit au secréta ire mili ta ire qu ' il a dissuadé des chefs du Saul t 
Saint-Louis de présenter une pétiti on en personne au gouverneur « to prevcnt !-li s Grace the trouble of 
their visit. » (John Johnson à George Bowlcs, 7 octobre 18 18, BAC, RG 10, vo l. 489', p. 29404, bob. C-
13339).Voir aussi, Joseph Chew à Thomas A. Coffin 30 mai 1796, BAC, RG8, vo l. 249, part. 1, p. 
140-1 4 1, bob. C-2849; John Lees à Thomas A. Coffin, 16 juin 1796, BAC, RG8, vol. 248, p. 184- 187, 
bob. C-2848. 

233 En 1796, le secrétaire des Affa ires indiennes Joseph Chew souligne, dans une lettre au secrétaire 
civil Thomas Coffin, qu' il a tâché de décourager cinq chefs de Saint-Régis de sc rendre à Québec. 
Précisant que ceux-ci avaient sciemment évité d'informer leur agent (C laude-Nicolas-G uil laume de 
Lorimier) de leurs démarches, Chew leur aurait exp liqué « that it was not only improper, but quite 
unnecessary as they might be sure if Sir John Johnson did not arrive whcn Evcr thcir affairs required it 
the Commander in Chief would meet them» (Joseph Chew à Thomas A. Coffin 23 mai 1796, BAC, 
RG8, vo l. 249, pa11. 1, p. 116-118, bob. C-2849) . 

234 C'est ce dont témoigne cette lettre de John Jo hnson à Herman W. Ryland , en 1809 : «The inc losed 
Paper was returned to the Indians of the Village of Coghnawaga with the Message that was directed by 
His Excellency the Governor in Chief. It is now transmitted th rough Lieutenant Colonel De Chambault 
as Deputy Agent of the Seven Nations of Canada, to me, to be laid bcforc His Excellcncy. » (John 
Johnso n à Herman W. Ryland, 4 septembre 1809, BAC, RG 10, vol. 487, p. 43 15, bob. C- 13339) Voir 
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Milnes, Herman W . Ryland, transmet à John Johnson une requête des Abénaquis de Saint

François qu'il a reçue de l'agent D 'Estimauville, à Québec, lui demandant son avi s sur leur 

demande. En m ême temps, Ryland informe Johnson que: 

« His Excellency desires you will inform them that everything relati ve to their conccrns with 
government must in the first instance pass through your hands, and tha t no deputation from 
the Indians above this place will be received here unless you arc previously made acquainted 

with their wants and consider it necessary that they should procccd to Qucbec235. » 

Outre les questions de hiérarchie sociale, l ' imposition d 'une chaîne de communication bien 

stricte pour la transmission des revendications autochtones s'inscrit auss i dans une logique 

institutionnelle vi sant à développer un sys tème effi cace d ' accumul ation de savoir sur les 

Amérindiens, sur leurs différentes conm1unautés236 . En 1792, par exempl e, Dorchester émet 

aussi : John Johnson à Colley L. L. Foster, 18 avril 18 15, ANC, RG 10, bob. C-1 3339, vo l. 487, p. 
4539-4540 . 

235 De même, en 1816, le secrétaire du gouverneur Sherbrooke, Thomas Addison, informe Johnson 
des raisons ayant motivé le gouverneur à refu ser de recevoir une délégation d' Iroquois de Sa int-Régis 
s'étant présentée au château St-Louis pour le rencontrer: « The Commander of the Forces has dircctcd 
me to acquaint you that Interpreter Le Clere and four lndian Chiefs of the Village of St. Regis arrivcd 
here two days ago, for the pm-pose of submi tting certain representations and cla ims, but which 1-Iis 
Excellency declined receiving, as they brought no communication from y ou to jus ti fy his suing them 
upon this occasion. Sir J. C. Sherbrooke des ired that they would return to Montrea l and a passage in 
the Steam boat of last night was afforded to them, and they have been assurcd that every consideration 
will be given to their claims, if their conduct merits it, upon the same bcing represented through you it 
is at the same time His Excellency's wish, that upon ali occas ions you will prcvent the Indians from 
proceeding direct to Head Quarters, as much inconvenicnce and expence is expcri enccd to the Public 
by it » (Thomas F. Addison à John Johnson, 16 ao üt 1816, BAC, RGIO, vo l. 12, p. 10766-10767, bob. 
C-11001). Dans le même ordre d'idées, on considère inapproprié pour les Amérindiens de porter un 
jugement à l'égard des agents nommés par l'État pour les représenter, ct on dénonce leur vo lonté de 
choisir eux-mêmes les interprètes. En 1796, Thomas Addisson écri t à John Campbell au sujet d'une 
critique des Iroquois du Saul t Saint-Louis à l'égard de l' interprète de Lorimicr: « it is mani fes t the 
Indians have been practised upon by some ev il di sposcd whites, hav ing in vicw mcrcly their own 
interest. His Lordship wishes to be informed of the namcs & characters of those who have bccome the 
dupes of these measures & have shewn di ssatisfacti on at the offi cer of the Department. This 
disposition is new, it is also uncommon for them to ref11se the assistance of the interpreters appointed 
by the King their father. § It might perhaps suit the view of French po licy wh ose emissari es have been 
scattered thro' the province to let them name their own offi cer, for if once left to that in fl uence there 
can be little doubt büt they would soon become the too ls of the ir own destruc ti on ». (Thomas A. Coffi n 
à John Campbell , 19 mai 1794, BAC, RG 7-Gl 5C, vol. 2, p. 50-51, C-922). 

236 L' importance accordée par les Affa ires indiennes au contrôle des communications par la gestion 
des archives et à la création d'une« mémoire institutionnelle» a déjà été mise en valeur par certaines 
ét11des, mais pour des périodes beaucoup plus récentes (fin XIX0-XX0 siècles). Keith D. Smith, 
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des instmctions aux agents des Affaires indiennes exigeant que des rapports réguliers soient 

transmis au surintendant général sur toutes les transactions survenues avec les Amérindiens, 

afin que celui-ci puisse les examiner et les transmettre ensuite au commandant en chef237. 

Ces instructions visent dans l'immédi at à m ettre un terme à certaines irrégul arités commises 

dans la gestion des ventes de terres au Haut-Canada et dans la di stribution des présents, mais 

elles répondent auss i à une volonté générale de conserver des traces de chaque transaction 

survenue avec les Amérindiens afin de créer une « mémoire instituti onnelle» au se in du 

département. On dénote ici un processus hâtif de « normalisation » du statut d ' Indien, qui 

tend à rationaliser la distinction fondam entale entre B lancs ct Indiens sur la base de données 

accumulées, comptabilisables et traitabl es. À cet égard, les colliers de porce laine offerts par 

les Am érindiens sont très peu efficaces, car il es t diffici le de conserver la trace de leur 

signification respective, de même qu'il est relati vement diffic ile de tenir des registres exacts 

des discours échangés lors de rencontres impromptues entre députés amérindi ens et oHi cicrs 

supérieurs de l 'État238. On préfère do nc que les demandes so ient fa ites par écrit, afin , d ' une 

pmi , qu ' on puisse conserver des traces des exigences autochtones et des promesses qui leur 

ont été faites, et, d 'autre part, pour être en mesure d'obtenir l'opinion des agents chargés du 

notamment, écrit que « Through its surve illance network, the DIA crcated a body of knowlcdgc about 
ind igenous people that served to justify its po li cies and the legislation its officcrs were chargcd to 
implement [ ... ]. The info rmation that it presentee! to the public in its Annua/ Reports was intendcd to 
disp lay a benevolcnt, just, and well-in fo rmed federal departmcnt that was unqucstinably operating fo r 
the benefit of ali. »(Keith D. Smith, Libera/ism, Surveillance and Resistance. Jndigenous Communities 
in Western Canada, 1827-1927, Edmonton, Alberta Uni versity Press, 2009, p. 11 4- 129; vo ir auss i 
Brian Hubner, «An Administered People»: A Contextua/ Approach to the Stuc/y of Bureaucracy, 
Records-Keeping and Records in the Canadian Department of Jndian Affairs, 1755-1950, mémo ire de 
maîtri se, Université du Manitoba, 2000; Bi ll Russe ll , «The Whi te Man's Papcr Burden : Aspects of 
Records Keeping in the Department of lndian Affa irs, 1860-19 14 », Archivia, vo l. 19 (1984-85), p. 50-
72; Rick J. Ponting, «Relations Between Bands and the Dcpartmcnt of Indian Affairs: A case of 
Internai Colonialism? », in: J. Rick Ponting (dir.), Arduous Jow-ney, p. 92-94; Augie Fieras, The 
Nations Within. Aboriginal-State Relations in Canada, the United States, and New Zealand, Toronto, 
Oxford University Press, 1992, p. 78). 

237 Instructions de Guy Carleton Dorcherster à John Johnson, 20 septembre 1792, BAC, RG 10, vo l. 8, 
p. 8607-8608, bob. C-10999. 

238 Sur ce sujet, voir les propos du secrétaire des Affai res indiennes Joseph Chew, qui témoigne de la 
difficu lté à conserver les colliers de porcelaine (Joseph Chew à Thomas A. Coffin, 10 août 1795, BAC, 
RG8, vol. 248, p. 255-257, bob. C-2848). Voir aussi Jonathan Lainey, La Monnaie des Sauvages, p. 
81. 
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bien-être des Amérindiens sur les requêtes qu'ils formul e nt. En 18 10, le secré taire civil Louis 

Foy infom1e le juge d e p a ix Jean-Marie Mondele t que : 

« the Superintendant general of Indian affa irs is the chanel of communication betwecn the 
government and the Indians when they would petitions or make their representations and His 
Excellency is des irous of enjoining an observance of this regul arity as the head of the Indian 

Department is the proper persan to refer to for informations respecting th eir concern s239 » 

Une telle rectitude de la part des autorités civiles e t milita ires contribue inév itablem ent à 

consolider l' autorité des Affaires indiennes sur les communautés dont il s ont la charge . Le 

b esoin d'obtenir l'approbation du surintendant avant de se présenter auprès du gouvern eur 

p ermet en effet aux agents d'exercer plus d'influence dans les affa ires inte rnes des 

co1m1mnautés, en accordant par exemp le l' accès a u gouvern eur seul em e nt aux indiv idus do nt 

le comportement est jugé loyal et exemp laire240 _ À l 'inverse, les agents p e uvent aussi limite r 

toute forme de concurrence de la part d ' acteurs extérieurs qui c herchera ie nt à contes te r leur 

légitimité comme protecteur des Amérindie ns. A ins i, les agents sont e n m esure d 'exercer un 

contrôle arbitraire sur les revendications des Amérind ie ns, e t n'hés ite nt d 'a i li eurs pas à 

dénoncer comme des « trivial complainls [ ... ] incouraged in by artf1.Jl, a nd D cs ig ning m e n » 

toute revendication qui remet e n question leur auto ri té24 l C'est ce qui ressort par exemple 

239 Louis Foy à Jean-Marie Mondelet, 13 aoüt 181 0, BAC, RG7-Gl 5C, vo l. 15, p. 270-271 , bob. C-
923. À cet égard, des propos de Dorchester à John Johnson en 1789 sont parti culièrement éc lairants sur 
l ' importance des archi ves conservées par les Affa ires indiennes . À la sui te d'une demande des 
Abénaquis de Saint-Franço is pour obtenir des présents, le gouverneur affi rme : « I do not recol lect 
making any promise of clothing to the Indians , and as it is .a general rul e w ith me not to make promises 
of thi s kind, l could wish it to be understood, that none ean be ackowledged, except they are in 
w riting. »(Guy Carleton, Lord Dorcheste r à John Johnson, 19 jui ll et 1789, BAC, RG7-Gl5A, vo l. 1, 
s. p., bob. C-92 1) . 

240 En 1794, le surin tendant John Campbell demande au secréta ire Thomas Coffin de refuser l' accès 
au gouverneur à une délégation d ' Iroquois, conduite par le chef Thomas Arakwenté, responsa ble de 
troubles au vi llage et qui n'a ni demandé ni obtenu l' approbat ion pour son voyage: « I hope hi s 
Lordship will disaprove of suteh a conduct, and make them [fee!?] so, by not co un tenancing them any 
how, for if this fe ll ows projects and ideas are not early disaproved of and condamned , hi s assumed 
independant consequence, will establish sutch a souperiori ty over the minds of the grea ter part of the 
village as will not be easily redueed ». (John Campbell à T. A. Coffin, 19 mai 1794, BAC, RG8 , vo l. 
247, 148-149). 

24 1 John Johnson à Thomas F. Addison, 19 ao üt 18 16, BAC, RG 10, vol. 488, p. 28966-28968, bob. C-
13339. 
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d'une lettre du surintendant général John Johnson au secréta ire Henry C. D arling, en 1821 , 

dans laque lle il conteste la validité d 'une pétition des Iroquois du Sau lt Saint-Louis en 

accusant Jean-Marie Mondelet d 'avoir mis en cause l'autorité du département en transmettant 

plusieurs péti tions directem ent au gouverneur : 

« that Mr Little has been the cause of their making many of these complaints that were first 
begun and encouraged by Mr Justice Mondelet taking a number of Indians with complai nts to 
Quebec without my knowledge after which they did not hes itate to say that they would not 
attend to the heads of their Department with the ir complaints, but would lake them direct to 

Quebec242. » 

2.3.2 Une question de contrôle 

Finalement, les agents des Affa ires indiennes ct les hauts administrate urs co loni aux ne 

cherchent pas à empêcher totalement les rencontres entre les Amérindiens ct le gouverneur; 

ces rencontres, au contraire, constituent un po int d 'a nc rage grâce auque l ces autorités peuvent 

exercer leur pouvo ir sur les Amérindiens. Cc que les bureaucrates cherchent plutôt à faire , 

c'est de contrôler la nature des rencontres, les moda lités de leur tenue: on veut être informé 

au préalable des requêtes que les Amérindiens entendent présente r, s'assurer que la faço n 

dont celles-ci sont fo rmulées est convenable, afi n de tire r avantage des rencontres pour mettre 

en scène les principes de subordination ct de loyauté que l 'on essa ie d ' inculquer aux 

Amérindiens comme au reste de la société. E n 1806, 1 'admini strateur par intérim du Bas

Canada, Thomas Dunn, se montre outré de la «grande inconve nance» d'une députation de 

242 John Johnson à Henry C. Darling, 4 aoüt 1821 , BAC, RG10, vol. 491 , p 29967-29969, bob. C-
13340. Une démarche similaire avait été entreprise troi s ans plus tôt par Johnson pour dénoncer les 
agissements d 'un certain Neal McLcan, que Johnson accusa it de chercher à obtenir un poste au sein du 
département en sc présentant auprès des Iroquois de Saint-Régis comme un relais efficace pour 
transmettre leurs requêtes à l'État: « I [ ... ] cannat hclp cxpressing my surprise at the unnecessary 
repetition of Gricvances from thosc Indians of St. Regis, established near Cornwall , and at the channel 
through which they were transmitted, as well as at the prcsumption of the Gentleman who forwarded 
them. He has long tried to get the direction of the Jndians of St. Regis, and applied for the appo intment 
of Resident ofthat Village, disapointed in that, he has freq uently interfered in the ir beha lf, and with the 
aid of Mr. Le Clair, who he ali along reeommended, and supported since their establishment there, 
tried, through him, to gain an influence over them. » (John Johnson à Thomas F. Addison, 15 juillet 
1818, BAC, RGlO, bob. C-1 3339, vol. 489, p. 29382-29383). 
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10 ou 12 représentants des Sept-Nations (probablement des chefs du Sau lt Saint-Louis), gui 

se présentent devant lui pour revendiquer une partie des biens des jésuites. Tout en 

manifestant -à ses interlocuteurs «his astonishment that they shou ld thus have intcnded to 

take him by surprise », Dunn coupe court aux discussions et exige que les députés « must 

redu ce what they ha[ ve] to say to writing », afin qu'il puisse s' informer sur le suj et de leur 

requête auprès du surintendant généra l des Affa ires indi ennes243. Selon Dunn, pour qu'une 

rencontre avec les Amérindiens se dérou le de façon « réguli ère », le gouvernement doit être 

informé à l'avance de l'obj et de leurs requêtes et détenir des av is à leur suj et, pour être en 

mesure d'y donner une réponse adéquate . 

Lorsqu 'elles respectent l 'ensemble des conventions et gu' elles sont minuti eusement 

contrôlées par les autorités, les rencontres avec les Amérindiens peuvent ainsi être d'une 

grande utilité au pouvoir. En 1798, par exemple, les Iroquois du Lac-des-Deux-Montagnes 

soumettent au gouvem eur Prescott une demande de clémence à l' endroit d'un membre de 

leur communauté (Wakenhice), emprisonné à Montréal. La demande ayant été faite par 

l'entremise de Joh11 Johnson et ce dernier s'étant montré en faveur d'un a llègement de la 

peine, le gouverneur en profite pour demander à Johnson de rendre son jugement « in the 

most solemn and public manner », dans l'espo ir d'inculquer non seulement au coupable, mais 

à toute sa nation , une idée «of the lenity shewn in this occasion244 ». On remet donc à 

Johllson un discours de la part du gouverneur qui doit être présenté lors d 'un conseil au 

village «in the presence of such officers of govcrnment, as you may judgc proper should 

attend on the occasion, to be lodged afterward in your office, and a copy thereof given to the 

nation he be longs to245 . » Ce discours insis te tout particulièrement sur le fai t gue 

l'allègement de la peine doit être considéré «as a favor donc to the nation and not to 

Wakenhice. As a proof of the desire of government to do every thing in its power to make 

243 Herman W. Ryland à John Johnson, 24 février 1806, BAC, RG7-Gl5C, vo l. 12, p. 66-67, bob. C-
923. 

244 James Green à John Johnson, 4 octobre 1798, BAC, MG23-GI117, vo l. 19, p. 177-1 78, bob. H-
2533. 

245 James Green John Johnson, 15 octobre 1798, BAC, MG23-GIT1 7, vol. 19, p. 189, bob. H-2533. 
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you contented and happy. » On y rappelle au passage que la requête a été présentée de façon 

appropriée, c'est-à-dire au gouverneur par John Johnson, à la so llicitation de la nation, et que 

la clémence du gouverneur devrait rendre les Amérindiens redevables envers le 

gouvernement et les inci ter à se conformer, dans le futur, à la lo i : « Where a govemment 

shews thi s disposition towards you, you owe it cvcry return in your power. Y ou should not 

only feel grateful, but by every act in your power, you should dcmonstratc your gratitude. 

Which you can prove by many ways, among others by adv isi ng your young men to takc 

example from the sentence pronounced aga inst Wakenhice246 ». 

En ce qui concerne les agents des Affai res indienn es, la disciplinarisa ti on des revendications 

autochtones leur permet d'exercer un plus grand contrô le sur le contenu des discours. 

Puisqu ' ils ont le pouvoir d 'accepter ou de refuser de transmettre les req uêtes, il s sont en 

mesure de s'assurer que l' image que les Au tochtones véhicu lent d'eux-mêmes auprès des 

autorités est conforme à leurs attentes ct aux beso ins instituti on nels du dépa rtement. C'est 

probablement ce qui exp lique que la presque tota lité des requêtes écrites soumi ses aux 

autorités véhi cule une figure de l'Indien docile et soumi s aux bonnes grâces du gouverneur, 

mais surtout dépendant de la protection de l'État. E n tant qu'organe chargé de protéger les 

Autochtones, il n 'es t que normal pour le département de transmettre seulement des requêtes 

qui mettent en relief sa nécessité et l'utilité de ses membres. La fi gure de l'Indien pauvre, 

dépourvu de tout secours, incapable de subvenir à ses besoins ct, surtout, dépendant de la 

protection de l'État pour défendre ses droits face à des colons av ides ct cupides sert 

probablement tout autant à susciter la compass ion du gouve rnement qu'à justifier la 

pe1iinence des Affa ires indiennes. Les comm issa ires nommés pour enquêter sur la situation 

des Affaires indiennes en 1842 reconna issent d'ailleurs que le département constitue un 

246 Discours de Robert Prescott aux Amérindiens du Lac-des-Deux-Montagnes ct de Kahnawake, 15 
octobre 1798, BAC, MG23-GII17, vol. 19, p. 190- 193, bob. H-2533. Dans un article paru dans la 
revue Recherches amérindiennes au Québec, Helen Stone rapporte cet événement qu'elle interprète 
comme une preuve du respect par les Britanniques du statut d'alliés des Autochtones et de leur 
autonomie gouvernementale. Stone utili se la graphie « Wakanhue » pour identifier cet Iroquois, mais 
cette graphie ne semble pas être la plus répandue dans les documents (Stone, « Les Indiens et le 
système judiciaire criminel de la province de Québec : les politiques de 1 'administration sous le 
Régime britannique», Recherches amérindiennes au Québec, vol. XXX, n° 3 (2000), p. 65-78). 
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organe de « surveillance», voué à assurer un conformisme et une uniformité dans les 

moindres détails de l' administration des Affaires indiennes. À propos du sectéraire des 

Affaires indiennes, qui occupe à cette époque la plus haute fonction au sein de l' institution et 

agit comme intermédi aire direct avec le gouverneur général, les commissa ires énumèrent ses 

responsabilités en affirmant nota1m11ent qu'il : 

est chargé de conduire toutes les transactions offï ciellcs du Département (Bas-Canada). Il doit 
avoir une surveillance générale sur toutes les Tribus des Sauvages dans le Bas-Canada, ainsi 
que sur toutes les personnes employées comme Surintendant; il doit écouter les 
représentations des Chefs; remédier aux gri efs si ce la est possible, les protéger dans la 
jouissance de leurs droits et possess ion, avo ir une stri cte surve ill ance sur les Agcns auxquels 
est confiée l'administration des biens appa11cnant à chaq ue Tribu [ ... ]; visiter les écoles 
élémentaires que le Gouvernement a établies dans certains vi ll ages, ct con tatcr au moins une 
fo is par année, les progrès que les enfans Sauvages font dans l' éducation; vo ir à cc que les 
ordonnances de la Province, relativement aux Sauvages, soient mises en œuvre, ct soumettre 
sur ces divers points au Gouverneur en Chef, les remontrances qu i lui paraît ront nécessa ires, 

fai re auss i exécuter les ordres de Sa Seigneuri e à leur éga rd247. 

Bref, le département détient le pouvoir de défi nir les détail s de la politique indic11ne, qu ' il 

doit lui-même mettre en œuvre au nom du go uvernement impéri al, ainsi que de juger de ses 

propres succès en la matière. 

Ainsi , du moment que les revendicati ons sont so umises au gouvern ement selon les règles de 

l'art, qu'elles répondent aux attentes des autori tés, ell es constituent des opportunités pour 

l'État de s'incruster plus profond ément dans la vic quotidienne des communautés 

autochtones, d'accumuler un « savoir » sur ce ll es-ci ct donc, d'y exercer un pouvoir. 

2.4 Les débuts de la pratique pétitionnaire 

C'est donc ce processus de disciplinarisa tion des revendications autochtones, amorcé au 

lendemain de la Conquête, qui est en grande parti e responsable de l'émergence de la pratique 

pétitionnaire dans les c01mnunautés autochtones du Bas-Canada. En effet, le recours à la 

247 « Rappor1 sur les affa ires des sauvages en canada, sections Ière et 2ème, mis devant l'assemblée 
légis lative, le 20 mars 1845 », dans JALPC, 1845, Appendice EEE, [s .p.]. 
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pétition témoigne, autant au plan formel que symbolique, d'une certaine soumission à la 

logique bureaucratique imposée par l'État. L 'adoption de l'écrit comme mode de 

communication normal engendre ainsi une distanciation des Amérindiens à l' égard du chef 

de l'État, tandis que la pétition en elle-même, de par sa forme et le discours qu 'elle véhicule, 

confine les Amérindiens à un rôle de quémandeurs indigents et les place dans une position de 

soumission à l'égard des « faveurs » d'un État bienveillant. Ce changement se produit en 

deux temps, d 'abord avec une période de transition au cours de laquelle on vo it apparaître 

une forme de proto-pétition, puis par l'adoption de la pratique pétitionnaire avec un certain 

conformisme à l' égard des normes en vigueur. Une fois adoptée, la pratique gagne 

rapidement en popularité et ne fait que croître régulièrement tout au long du xrxe siècle. 

2.4.1 Une période de transition : des proto-pétitions 

Les années 1780-1 790, on l'a vu, marquent un moment charnière dans les relations entre les 

Autochtones et l'État, notanm1ent à cause des transformat ions institutionnelles que subit celte 

dernière. Ce changement s'exprime notamment par une première transformation dans la 

nature des documents conservés dans les archives étatiques. En effet, les documents 

contenant les discours autochton es cessent alors d' être des comptes rendus de « discuss ions» 

et prennent subitement la forme d'allocutions unidirectionnelles adressées à une autorité, que 

ce soit un agent des Affaires indiennes, le surintendant ou le gouverneur. On ne rend donc 

plus compte d'échanges verbaux, mais on rapporte plutôt des monologues sous forme de 

« Speech», de « Paroles adressées», de « Harangue adressée» ou de « Conseil adressé» à 

un fo nctionnaire, pour être transmis au gouverneur ou au roi. Ce changement est bien illustré 

par un discours présenté en 1788 par des Abénaquis de Saint-François au surintendant John 

Campbell, dans lequel ceux-ci affirment que : 

«Not being able to see our Father the General, We address ourselves to you, as being the 
Father to whom We are aceustomed to eommunicate our Wants, and our troubles; We open 
our hearts before you, as to the persan who is best acquainted with our Affairs, in arder that 
y ou may reveal them yourselves, to our Father the General [ ... ] 

Since more than a year that our Father the General Lord Dorchester is arrived, We have not 
had it in our power to see him till this present time. We have always waited his arrivai here, in 
the hopes of testifying before his Good heart (a name just! y given him by our Brethren of the 
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Lake of two Mountains,) the satisfaction We have, m seing him relurn to g1ve us his 

assis tance; and assuage our troubl es248 . » 

S ' il peut paraître insignifiant au premier abord, un tel changement manifes te néam11 oins de 

façon symbolique le fait que la relati on entre les Amérind iens et l'État prend de moins en 

moms la fo rme d 'un dialogue continue, d 'une renco ntre entre deux acteurs relati vement 

égaux (car l'égalité n 'a jamais vraiment été l'apanage de l'a lli ance), où chacun peut 

s'exprimer à tour de rôle; la relati on se transforme plu tôt en un monologue, dans lequel les 

Amérindiens soumettent leurs beso ins à l'État, qui les reço it et les «gère» selon les 

modalités administratives en vigueur. Lorsqu 'une réponse est don née aux Amérindiens, ce ll e

ci n 'apparaît plus à la sui te de leur demande. C'est p lu tôt le secrétaire du gouverneur qui 

prépare cette réponse, qui es t par la suite transmise à des fo nctionnaires subalternes pour être 

lue aux Amérindiens. Par ailleurs, le gouverneur ne prend p lus lui-même les décisions 

relatives aux droits des Autochtones. Toutes les requêtes concernant des droi ts terri toriaux, 

par exemple, sont désormais soumises au Conse il exécuti f ou à l'avocat général, pour être 

étudiées et jugées par ceux-ci. Une distance à la fo is rée lle ct sy mbol ique sépare dorénavant 

les Amérindiens de leurs interlocuteurs br ita nniques : la relation, qui passe dorénavant 

ob ligatoirement par l 'écri t, est p lus impersonnelle ct se veut, auss i, p lus « neutre» en 

apparence, plus désincarnée. 

Si la forme des documents commence à changer à partir de 1780, cette transformation 

s'accélère rapidement et la décenni e 1790 marque l'apparition des premières pétitions 

forme lles, dont le modèle se conforme assez bien aux standards britann iques. Dans 

l'ensemble des fo nds d'archives consultés, qua torze ont été repérées pour l'ensemble de la 

décennie 1790-1 799, onze collectives ct trois in di vid uclles . L'émergence de cette pratique se 

répercute en retour sur la façon de rendre compte des discussions entre les Amérindiens et les 

248 Compte rendu d'un conseil entre les Abénaquis de Saint-François et John Campbell, 8 septembre 
1788, BAC, MG19, F35, série 2, lot 665, p. 1-11. Il est très intéressant, d'ailleurs, de constater que 
dans le même discours, les Abénaquis demandent à Campbell de leur fournir un agent (Jean-Baptiste 
d'Estimauville) prétextant « that it would preserve ordcr among us » mais aussi «as it would exempt 
you from being interrupted in your continua! labours; sccing that our great distance ·from you, prevents 
your coming so oflen as our situation requires, and likewise hinders us from coming to consult you on 
occaswns. » 
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autorités coloniales, qui se transforme encore davantage durant ·Cette décennie. Entre autres, 

on voit apparaître au bas de plusieurs comptes rendus de consei ls des li stes de noms 

autochtones, comme si la signature éta it devenue un marqueur essentiel de la va lidité des 

discours249. De plus, certains comptes rendus de conseils prennent une allure moins 

spontanée, avec l'adoption de procédés di scursifs plus li és à l'écrit ct plus conformes aux 

normes de la pratique pétiti onnaire des Bas-Ca nad iens à la même époque. Les discours, par 

exemple, ne laissent plus de place à l'échange: ils présentent une requête fo rmelle et 

développent une argumentation structurée ct cohérente pour convaincre l'i nterlocuteur de sa 

justesse. On voit même apparaître certaines formu les se rapprochant sensib lement de la finale 

classique et traditionnelle: «Et vos pétitionnaires, au tant par inclination que par respect, ne 

cesseront de prier250. » À la limi te, on ne semble plus «rendre compte» des discours, mais 

plutôt les coucher sur papier avant même qu' il s soient prononcés . En cc sens, ce n' es t pas 

l' utili sa tion de l'écriture comme moyen de communica ti on entre les Amérind iens ct l'État qui 

constit11e une nouveauté, mais bien la place symboli que de l'ora lité dans ce ll e-c i : le rit11el de 

la parole est dorénavant soumis au rituel de l'écrit, dans lequel la « signature» de l'auteur 

constitue le principal vecteur de légitimation du discours. 

Après 1815, on ne retrouve à peu près plus aucun compte rendu de conseils dans les archives . 

Ceux qui subsistent sont princ ipalement des rapports d'enquêtes menées dans les vi llages par 

249 «Conse illes tenues a notre Pere Colonel Campbell par les Algonk ins & Ncpi ss inguc », 14 juillet 
179 1, BAC, RG 10, vol. 8, p. 8 186-8193, bob . C-1 0999; vo ir auss i Les Abénaqu is de Saint-Franço is à 
Robert Prcscott, 28juillct 1798, BAC, MG23-Gill7 , vo l. 19, p. 74-75 , bob. 1-1-2533 ; Chefs ct députés 
du Nouveau-Brunswick à Robert Prcscott, 30 juillet 1798, BAC, MG23-Gll 17, vo l. 19, p. 75-77, bob. 
H-2533 ; Les Micmacs à Robc11 Prcseott, 31 juillet 1798, BAC, MG23-Glll 7, vo l. 19, p. 78-79, bob. 
H-2533; « Minutes of a council held at Caughnawagay », 9 aoüt 18 14, BAC, RG 10, vo l. 12, p. 10421-
10422, bob. C-11 001. En raison de cc changement signifïcati f, ces documents ont été comptab ili sés 
comme des pétitions dans le corpus. 

250 On vo it par exemple apparaître des fo rmules de révérence telles que: «Voilà cc que nous avions a 
vous Communiquer, et nous prions le ma itre de la vie de pro longer vos jours»; « C'es t pourquoi nous 
ne cesserons de prier lèttre Suprême pour votre Conservation » ou encore « Wc shall likewise always 
pray the Master of Life, to preserve you both fo r the Consolat ion of ali your Children » (« Conseil 
ad ressé à Mr Le Colonel Campbell Supr: int: des a ffaires sauvages & & », BAC, RG 10, bob. C-1 3395, 
vol. 625 , p. 182278-1 82287; Discours des Sept-Nations à Alexander McKcc, [ante 28 juillet 1795], 
BAC, RG8, vol. 248, p. 23 0-232, bob. C-2848; Compte rendu d'un consei l entre les Abénaquis de 
Saint-François et John Campbell , 8 septembre 1788, BAC, MG 19, F35, séri e 2, lot 665, p. 1-11). 
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des agents des Affaires indiennes, pour étudier la validité de certaines pétitions préalablement 

soumises aux autorités. Comme on le verra au chapitre suivant, ce changement souligne 

notanm1ent une transformation dans le point de vue de l' État sur les Amérindiens, ces 

demiers étant de plus en plus stigmatisés comme des individus naïfs, suj ets à toutes les 

manipulations . 

Quelques exceptions subsistent, tels les comptes rendus des grands consei ls tenus au Sault 

Saint-Louis ou à Trois-Rivières entre 1827 et 1830, auxquels participent plusieurs 

communautés de la vallée du Saint-Laurent, ainsi que des déléga ti ons importantes 

d'administrateurs coloniaux25 l Mais même ces grands conseils sont tenus à la suite de 

pétitions reçues des Amérindiens, eoncem ant notamment le partage des terres de chasse entre 

les différentes communautés. Dans l'ensemble, donc, les rencontres entre les autorités 

supérieures de l'État et les Amérindiens n 'ont plus la forme d'échanges directs, mais plutôt 

celle de discussions à sens unique : les Amérindiens doivent soumettre une pétition, qui es t 

ensuite étudiée par l 'État et ce n'es t qu'une fo is cette étude réa li sée qu'il s reçoivent une 

réponse à leur requête ou qu'une enquête es t insti t<J ée. P lutôt qu'un di alogue, il faut 

dorénavant voir la relation entre les Amérind iens et l'État sous la forme d'un monologue en 

deux temps. 

25 1 Compte rendu du Grand Conseil de Kahnawake, 5 octobre 1827, BAC, RGJO, vol. 663, s.p ., bob. 
C-1340 l; Consei 1 entre Louis J uchereau Duchesnay, les Algonquins de Trois-Rivières, les Hurons de 
Lorette et les Abénaquis, 26 octobre 1829, BAC, RG8, vol. 268, p. 724-736, bob. C-2857; William 
McKay, Compte-rendu d'un Conseil tenu à Kahnawake, 7 juillet 1830, BAC, RGlO, vol. 25, p. 26185-
26190, bob. C-11 006. On retrouve aussi quelques conseils de plus petite envergure, mais ceux-ci sont 
souvent tenus dans le même contexte : [Duncan C. Napier] , "Proceedings of a Conference held with 
the Principal Chiefs of the Iroquois Indians of Sault St. Louis in the Govcrnment House at 
Caughnawaga [ ... ]", 22 juillet 1827, BAC, RG 10, vol. 663, s-p, C-1 340 1; Compte rendu d'un conseil 
entre des chefs algonquins et népissingues et Duncan C. Napier, 25 aoüt 1827, BAC, RG 10, vo l. 20, p. 
141 87-14192, bob.C-11004. 
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2.4.2 Les premières pétitions 

L es premières p étitions, donc, apparai ssent durant la décenni e 1790252 . La premi ère, bien 

connue, est ce lle adressée par les Hurons de Lorette au gouverneur D orchester le 22 juillet 

179 1, dem anda nt la reconnaissance de leurs droi ts sur la« seigneuri e de la Jeune Lorette» et 

l 'admission de six de leurs j eunes au Sémina ire de Québec253. Les Hurons fo nt d 'a illeurs 

fi gure de pionniers en m atière de pratique pé titi onna ire, ayant à eux seuls présenté quatre des 

d ou ze pétitions collectives (et deux d es tro is pétitions indiv idue lles) soumises durant cette 

décennie . 

L e confom1isme des Am érindiens à l 'égard des s tandards de la pra tique pétiti onna ire se 

m anifes te notamment par l'appariti on , en en-tête des documents, de termes bien préc is te ls 

que « M emoria l », « Supplique», « R equête» e t « péti tio n »254 L'appariti on quas i 

systém atique de signatures au bas des documents constitue auss i un changem ent signi fica ti f 

dans la fo m1e des requêtes, mêm e s'i l es t parti cul ièrem ent ra re q ue les pé titionna ires 

252 Le fait que les premières pétitions forme lles apparaissent la même année (179 1) qu'est créée la 
chambre d'assemblée du Bas-Canada n 'est certa inement pas un hasa rd et ce suj et sera abordé au 
chapitre IV. 

253 Pétition des Hurons de Lorette à Guy Carleton, Lord Dorchester, 22 juillet 179 1, BAC, RG l-L3L, 
vol. 139, p. 68647-68650, bob. C-2541. Cette pétition a fa it l'obj et de nombreuses analyses, tant d' un 
point de vue territori al (Jean-Sébas ti en Lava ll ée, Sillery, terre huronne? Étude de la première 
revendication territoriale des Hurons de Lorette (1 791-1 845), mémoire de maîtri se (h istoi re), 
Montréal, Uni vers ité du Québec à Montréal, 2003; Michel La vo ie, C'est ma seigneurie que j e réclame. 
La lutte des Hurons de Lorette pour la seigneurie de Sillery, 1650-1900, Montréal, Boréal, 2008; 
Joëlle Gardette, Le processus de revendication huron pour le recouvrement de la seigneurie de Sillery, 
1651-1934, thèse de doctorat (histoi re), Québec, Université Laval, 2008) que d' un point de vue 
éducationnel (Stéphanie Boutevin, La place et les usages de l 'écriture chez les Hurons et les Abénakis, 
1780-1880, thèse de doctorat (histoire), Montréal, Université du Québec à Montréal, 2011; Mathieu 
Chaurette, Les p remières écoles autochtones au Québec :progression, opposition et luttes de pouvoir, 
1792-1853, mémoire de maîtrise (histoire), UQAM, 2011 ), mais son caractère «événementiel » d'un 
point de vue de la transformation des modes de communication po li tique n'a jamais été soul igné. 

254 Le terme apparaît pour la première fois dans la Pétition des Hurons de Lorette à Robert Prescott, 
25 août 1797, BAC, RG8, vol. 250, part. 1, p . 134-135, bob. C-2849. Mais le premier document à 
porter officiellement le titre de « pétition » est la Pétition de François Annance à Robe11 Shore Milnes, 
23 mai 1803, BAC, RG 1-L3L, vo l. 32, p. 16675-1 6685, bob. C-2505 . 
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apposent eux-mêmes leurs noms255. Très rapidement, les pétitions se conforment presque 

toutes au modèle classique, qui répond grosso modo à trois grandes caractéristiques : 

D 'abord , le document identifie l' autorité visée, avec une description souvent 

emphatique de tous les titres et postes occupés par l' individu incarnan t cette autorité . 

• Ensuite, les pétitionnaires se décrivent, se présentant généralement comme « les 

soussignés chefs et guerri ers du vi llage [ ... ] »ou «Vos pét itionnaires les Sauvages 

de[ .. . ] » . 

Enfin, le document se tem1ine avec une prière finale en guise de salutati on, suivie des 

signatures. 

Néanmoins, la pétition conserve certains liens évidents avec les trad itions diplomatiques qui 

l'ont précédée, dont le rapport à l' oralité qui demeure manifeste dans la plupart des textes. 

Certaines pétitions spécifient par exemple expli citement qu'e lles sont soumi ses en personne 

par des députés, tels ce« Placet que les Scauvages roya li ste» de Saint-Régis «ont l' honneur 

de vous [à Dorchester] adrésser par trois deputhcs de leurs bande de royal le et très fidelle 

suj est de Nôtre Souverain Sir le Roy »256 . Quelques-unes sont même accompagnées de 

colliers ou de branches de porcelaine, témoignage que les pétitions tendent rée llement à se 

substituer à ces demiers comme mode de communication257 En ce sens, la pétition reprend 

aussi les fonctions politiques des rituels diplomatiques autochtones et apparaît en partie 

255 Sur ce sujet, vo ir le chap itre IV. 

256 Pétition des Iroquois de Saint-Régis à Guy Carleton, Lord Dorchester, ca 15 mars 1796, BAC, 
RG8, vol. 249, pt. 1, p. 47-52, bob. C-2849. 

257 Une pétition des Abénaquis de Saint-François, en 1810, précise d'ailleurs en conclusion:« Voilà 
nos branches de porcelaines pour prouver nos paroles.» Il est à noter que le document n'est signé que 
par J'agent des Affaires indiennes, Jean-Baptiste D'Estimauville (Jean-Baptiste d'Estimauville, Pétition 
des Abénaquis de Bécancour à James Henry Craig, 5 août 1810, BAC, RG 10, vol. 625, p. 182420, 
bob. C-1 3395. 

Les colliers de porcelaine demeureront d'ailleurs en usage pendant quelques décennies· encore. En 
1793, la Chambre d'Assemblée du Bas-Canada adoptera même une loi régulant l'importation du 
wampum des États du nord-est américain (Voir Lainey, La« Monnaie des Sauvages», p. 32). 
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comme un support servant à matérialiser la relation unissant les Amérindiens à 1' État. Pour ce 

dernier, en revanche, la pétition constitue davantage une carte de visite nécessaire aux 

députés amérindiens qui désirent rencontrer les autorités coloniales : les demandes doivent 

être fonnulées à l'avance et avoir reçu l'approbation des agents des Affaires indiennes; elles 

doivent être connues par les autorités avant même qu'une rencontre ne soit accordée aux 

pétitionnaires. 

Une fois adoptée, la pétition s'impose réellement comme le mode de communication 

privilégié entre les Autochtones et l'État. La pratique connaît d 'ailleurs une crOissance 

phénoménale jusqu'au milieu du XIXe siècle. En 1848, année record, ce sont plus de 32 

pétitions qui sont soumises par l'ensemble des villages domiciliés de la vallée du Saint

Laurent. 

200 Individuelles 

150 
collectives 

100 

50 

0 

Figure 2.1 Évolution de la pratique pétitionnaire autochtone au Bas-Canada ( 1790- 1859). 

Les Amérindiens continuent donc d'entretenir une relation bien vivante avec l'État, mais 

cette relation s' est désormais transformée. 
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2.4.3 « Vos humbles pétitionnaires » : discours et action symboliques 

La pratique pétitionnaire ne se résume pas simplement à la form e des documents soumis par 

les Amérindiens, mais se caractéri se auss i par un style discursif singuli er qui , par la 

représentation d 'une gestuelle symbolique, témoigne lui auss i d 'une transformation dans le 

rapport à l'autorité . Le rituel pétitionnaire, on l'a vu, tire ses ori gines du M oyen Âge, d 'un e 

époque où émergent les théories du pouvoir théocratique (d ' origine divine) ct où l'autorité 

politique et l' autorité religieuse se confo ndent et se renforcent l'une l'autre. La pétition a 

ainsi hérité de la rhétorique de supplication , calquée sur la pri ère adressée à Di eu. 

Chez les Bas-Canadiens, ce rapport à la prière est touj ours présent dans les péti tions des 

XVIIIe et XIXe siècles, notamment à travers l ' insistance sur 1 ' humili té du pétiti onnaire et, 

surtout, la formule fina le c lass ique qui souligne l'« inclinati on » e t le « respect » du 

pétitionnaire qui « ne cessera de pri er » Di eu pour la conservation de son intcrlocuteur25 8. 

M ais outre ces quelques fi gures inéluctables, le reste du discours pétitionnaire tend à devenir 

un peu moins strictement révérencieux à partir du premier quart du XIXe sièc le; vers les 

années 1840-1 850, les pétitionnaires peuvent adopter un ton plus confia nt à l'éga rd de 

l 'autorité, du moment qu ' ils évitent toute critique frontale à son égard ou face au système 

politique en place259. Dans les pétitio ns autochtones, au contraire, la rhétorique de 

supplication et d'humilité demeure parti culièrement évidente (voire s'accentue au fil du 

temps) et participe de la constructio n d ' une autorité plus patriarca le, plus hiérarchique et 

m agnanime. La Couronne et le gouvernement bri tannique, de même que le gouverneur ou 

encore le surintendant des Affaires indiennes, sont généra lement présentés comme des 

autori tés toutes-puissantes, généreuses, bi enveill antes et, surtout, nécessa ires à la protection 

de leurs «enfa nts» au tochtones. Les A mérindiens, en revanche, sont quant à eux représentés 

258 Steven Watt, Duty Bound and Ever Pray ing; J. K. Johnson, « Claims of Equity and Justice» : 
Petitions and Petitioners in Upper Canada 1815-1840 », Histoire sociale/Social History, vo l. XXVIII, 
n° 55 (1995), p. 238-239. 

259 Carol Wilton, Popular Politics and Po!itical Culture, p. 8. Voir aussi Jeffrey L. McNairn, The 
Capacity to Judge. Public Opinion and Deliberative Democracy in Upper Canada 1791-1854, 
Toronto, University of Toronto Press, 2000, p. 220. 



194 

comme pauvres, nécess iteux et dépendants de la protection paternelle de l'État pour 

l'obtention de l' objet de leur requête. Que penser, par exemple, de cette conclusion d'une 

pétition des Iroquois du Sault Saint-Louis, adressée en 1799 au gouverneur Robert Prescott, 

dans laquelle ils demandent la clémence royale pour un meurtrier de leur communauté : 

« If ever your mcmoria1ists have deservcd to obtain any favor of Y our Exce llcncy, let it be the 
present ; permit them to throw themselves at yo ur fcct and with tcars to implore your pardon 
and forgivcncss for the crime, the ignorance, and the misfortune of thcir unhappy brother ; 
permit to look up toY our Excellency as their Father and protector, and to intrcat you will hear 
their prayer in the present instance, and tempcr justice with mercy in favo r of an unfortunate 
Indian260 » 

On pourrait évidemment objecter que la déférence de cc discours n'est que formelle, qu ' il a 

probablement été couché sur papier par l'i nterprète ayant rédigé le document, à l' insu des 

Iroquois (des signataires) eux-mêmes et qu ' il ne tient aucunement compte du point de vue de 

ces demiers . Soit, mais il faut alors admettre que la pétition remplit des fonctions politiques 

beaucoup plus larges, voire peut-être plus importan tes que les simples demandes qu 'elles 

véhiculent. Je l'ai mentionné au début de cc chap itre, la pétiti on n'es t pas un mode de 

communication comme un autre: il s'agit d'une forme de communication officielle par lequel 

les individus (ct surtout des groupes d'individus) peuvent entrer en relation avec l'État en 

dehors des campagnes électorales, un rouage essentiel du régime politique britannique, qui 

meuble l'espace public. Aussi répond-elle tout autant à une attente de la part de l'État qu 'à un 

besoin ou une motivation des pétitionnaires eux-mêmes. Aux yeux de 1 'État, la pétition fonde 

-par la quotidienneté du geste - sa légitimité et son autorité permanente auprès des 

individus; et plus que toute autre, la pétition autochtone constit11e la légitimité suprême de 

l'État «colonial », un État soumis à la métropole, dans lequel le maintien d'une autorité 

centralisée entre les mains du gouverneur est nécessaire afin d'assurer la protection des sujets 

et des groupes marginalisés, faibles et démunis qui peuplent l'Empire. Par ailleurs, le 

discours n'est pas neutre et même s'il ne correspond pas à la réa lité, il contribue à la créer, à 

la modeler : c'est, en partie du moins, sur la base des images véhicu lées par les pétitions que 

la société conçoit les Autochtones, que les au torités imaginent et définissent leur relation à 

260 Pétition des Iroquois de Kahnawake à Robe1t Prcscott, 8 mars 1799, BAC, MG23-GII17, vol. 12, 
p. 122-125, bob. H-2532. 
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leur égard. En ce sens, le passage de l'oralité à l ' écriture dans les modes de communication 

entre les Autochtones et l'État constitue un changement qui consolide le contrô le (auss i 

théorique soit-il) exercé par les Affaires indiennes sur les communautés autochtones et 

proj ette sinon dans le domaine public, du moins au sein de l'apparei l étatique, une image de 

ces dernières conune ayant un besoin vital d 'être considérées comme des pupilles de l'État. 

2.4.4 Un changement de perspective 

P lusieurs indices, mi s à part la rhétorique pétitionnaire, témoi gnent d 'a ill eurs de la 

transfom1ation survenue dans la relation entre les Amérind iens et 1 'État. Un premier est issu 

du journal du gouverneur Dalhousie, qui exprime son dédain à l'égard des rencontres avec les 

Amérindi ens. Lui qui décrit parfois les domicili és de la va llée du Sa in t-Laurent comme des 

« Indiens civilisés», dont les mœurs sont très proches de ce ll es des Ca nad iens, raconte ainsi 

sur un ton quelque peu pompeux un voyage à Québec en 1820 pour ass ister à une di str ibution 

annuelle de présents : 

«The principal reason for coming down [to Qucbcc] was to mcct the scattcred remains of 
Indian tribes in Lower Canada who assemble at this fête de Ste. Anne, to rcccivc thcir annual 
presents of Blankets, trikets & tri fflcs, which howevcr amou nt to a large ex pence. [ .. . J 

I returned from Quebec day beforc ycstcrday. The Indians had not ful ly gathcred, and I did 
not ch use to wait for them, happy to gct rid of a Cercmony which might have bccn use fui in 
the days of Onontio [ .. . ] but not so now, whcn the Six Nations arc rcduccd to a few hundrcd 

dissolute & beastly creatmes by habits offi lth & idlcness26 l » 

Si certains admini strateurs français se disa ient autrefois agacés par les interm inables conseils 

qu'ils devaient tenir avec les Amérindiens, il s sou lignaient néanmo in s que ces conseils 

constituaient un « mal nécessaire ». Pour Dalhousie, en revanche, les rencontres 

diplomatiques ne sont plus qu'une «cérémon ie» vide de sens, dont il peut fort bien se 

dispenser si 1' envie lui en prend. 

26 1 Mmjory Whitelaw (éd.), The Dalhousie Jow-nals, Ottawa, Oberon Press, 1978, vo l. 2, p. 29. 
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Un second exemple, plus tardif, mais plus directement lié à la pratique pétitionnaire, est le 

compte rendu d 'une rencontre survenue entre trois députés montagnais et le gouverneur 

général Lord Elgin, en 1848. Au printemps, ces députés s'étaient mis en route pour se rendre 

à Montréal afin de présenter une pétition au gouverneur, réclamant la protection de leurs 

terres de chasse. Lorsqu ' ils sont admis devant Son Excellence, dans le salon du Parlement, 

les députés li sent leur pétition écrite en montagnais, qui est ensuite traduite en anglais par un 

interprète qui les accompagne. Après avo ir écouté ce di scours, le gouverneur répond 

simplement aux Amérindiens qu ' il présentera leur requête à la reine Victoria et qu'il 

reconm1andera au gouvernement canadien « de faire droit à leur demande » . Pui s, se lon 

l'interprète qui accompagne les Montagnais : 

Après avoir prononcé ces paroles, Lord Elgin fit mine de s'en all er, mais il s'a rrêta à la vo ix 
de Tumas, qui cria d' une voix de stentor: "Esqua! Esqua' Apistis", c'est-à-dire : Arrête ' 
arrête' je veux encore parler. 

Lord Elgin à l'interprète: "Que veut-il?" 

L'interprète : "Il dés ire parler à Lord Elgin" . 

Lord Elgin: "Bien." 

Tumas : "Tu vas t'en all er comme cela sans nous donner quelque chose pour nous aider à 
retourner dans nos familles! Nous sommes venus ici par chari té et il fa ut que nous retournions 
vite. Qui va nous aider si tu ne nous donnes rien? Donne-nous auss i quelque chose pour 
montrer à notre tribu que tu nous as écoutés. On t' a donné un li vre de nos demandes, donnes
nous en un de tes promesses. J' ai tout dit ." 

Lorsqu 'Elgin promet aux troi s chefs de « faire frap per des médaill es pour chacun » d 'eux et 

de leur remettre des drapeaux Union Jack, le chefTumas rétorque à nouveau que ces présents 

ne l'aideront pas à rentrer chez lui , sur quoi «Lord E lgin se retira sans répondre262. » S'i l 

reçoit les Amérindiens qui se présentent chargés d ' une pétition , le gouverneur ne se formali se 

donc pas trop de leurs dem andes, qu'il ne fa it que référer aux autorités compétentes . 

262 Cité dans Victor Tremblay, «Une délégation de Montagnais auprès de Lord Elgin », 
Saguenayensia, vo l. 10, n° 2 (1968), p. 40. 



197 

Cette distance qui s ' est installée entre les Amérindiens et le gouverneur n 'es t pas simplement 

le résultat d 'une diminution dans le rapport de force militaire des Amérindiens. Si tel était le 

cas, les gouverneurs n 'accorderaient aucune attention aux députés amérindiens et leur 

refuseraient simplement son accès. SUI1out, ils ne les recevraient pas comme des d ignitaires, 

et ne leur fera ient pas don de présents et de médailles. La pratique pét itionnai re a donc bel et 

bien contribué à préserver un lien entre les Amérindiens et l'État, mais un li en qui est devenu 

plus distant, de nature plus folkloriqu e que politique : les autor ités s' intéressent main tenant 

aux Am érindiens comme à des curios ités, que l'on reço it pour admirer leur exotisme. C'est 

ce qui ressort d 'un commentaire de Lady Aylmer, la femme du gouverneur Matthew Aylmer, 

qui raconte dans son j ournal personne l une cérémonie de « levée » à laquelle ass istaient des 

Hurons de Lorette en 183 1 : 

« We have an Indian Vil lage ca lled Lorette, nine mi les from Quebec, where the lnd ians, 
though they have lear·nt some of the hab its, with too many of the Vices of thei r more civili sed 
neighbours, are yet suffic iently Extrao rdinary looki ng to be very amusing; thcir drcss and 
customs are very savage and l assure you, that whcn 1 was present at a ki nd of Levee, where 
Lord Aylmer and I received a deputation from the Village of Lorette wherc thcsc lnd ians live, 
thei r dark faces painted with streaks of Vermillon, and thei r uncouth dress or rather undress 
was so novel, and so unli ke anything I have ever secn, on the stage or in masqucrade, that I 
was highly Excited263. » 

Les Amérind iens sont devenus une «amusante» curios ité, que l'on admet dans des 

cérémonies. offi cielles non sans une certaine «excitati on». « Race in téressa nte» des sujets 

de Sa Maj esté264, les « Sauvages» intéressent l'é lite britannique pour leur exo ti sme, qui 

témoigne de la grandeur de l 'Empire. Ma is en tant que race vouée à disparaître dans un 

avenir rapproché, ils consti tuent auss i une image de plus en plus popu laire dans l'esthétique 

263 L. A. Aylmer, «Recollections of Canada, 1831 », dans RAPQ, 1935, p. 287. Des témoignages 
similaires d'enthousiasme à l'égard de la «curiosité» que représentent les chefs amérindiens sont 
rapportés lors de la participation des chefs hurons à plusieurs cérémonies mondaines à l'occasion de 
leur voyage à Londres en 1824-1 825 (Anonyme, «The Canad ian Chiefs », The New Monthly 
Magazine and LitermT Journal, vol. 9 (janvier à Juin 1825), London p. 603-608; The Edinburgh 
Advertiser, 6 mai 1825, p. 3). 

264 L'idée de «race intéressante» est un commentai re de 1 'Assemblée législative en 1846 : Pétition 
des Iroquois, Algonquins et Népissingues à la Chambre d'Assemblée du Canada-Uni, 26 mars 1846, 
Journaux de La Chambre d'Assemblée de la Province du Canada. Depuis le 29me jour de Mars 
jusqu'au 9me jour de Juin , 1846, Kingston, E.J. Barker, 1846, p. 139. 
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romantique, où on leur attribue une sensib ilité nah1relle qui fait contrepoids à la trop grande 

rationalité héritée des Lumières265. Enfin, en cette ère pré-victorienne, on peut aussi imaginer 

que l'idée des Autochtones entretenant un rapport intime avec la nature constitue un symbole 

de liberté (à travers leur nudité, notamment) qui peut fa ire rêver une élite de plus en plus 

obsédée par les questions de contrôle moral ct de discipline individuelle. 

Conclusion 

L'apparition de la pratique pétitionnaire constitue un événement charnière dans l' histoire des 

relations entre les Autochtones et l'État. Sous le Régime français, cette relation était fondée 

sur des rituels diplomatiques dans lesquels l'oralité jouait un rôle essentiel. Les modalités 

d'existence de l'a lli ance franco-amérindi enne, qui reposa it sur la tenue régulière de 

conférences diplomatiques, avaient contribué à créer une identité indi enne fondée sur l'oralité 

et sur le li en direct que les «enfants » amérindiennes entretenaient avec leur père Ononlio, le 

gouverneur français . Or, à partir de la Conquête, cette relation sc transforme tranqu ill ement 

pour devenir de plus en plus bureaucrati sée, fondée sur l' entremise du département des 

Affaires indiennes. Les bases de cette transformation s'établi ssent dès le moment de la 

Conquête, avec l'é laboration d'une politique indi enne britannique qui contribue à transformer 

l'identité autochtone et à la faire reposer davantage sur des bases juridiques (la possess ion de 

droits particuliers, notamment territori aux) . Par ailleurs, la période qui suit la Conquête 

constihJe un moment de transformati on majeur des structures admini stratives de l'Empi re 

britannique et du Canada en particuli er. À travers les lu ttes institutionnelles qui ponctuent le 

processus de reconstruction de l'État colon ial, la position du département des Affa ires 

indiennes se transforme pour passer du statut de représentant direct du roi en Amérique à 

celui de bureaucratie administrative, sou mi se à l'autorité du gouverneur général. Au fil de ces 

luttes, les revendications des Amérindiens acquièrent une signification particulière, devenant 

265 Sur l'esthétique romantique, voir Tim Fulford, « Romantic Indians and their Invcntors », European 
Romantic Review, vol. 17, n° 2 (2006), p. 139-140; Robert F. Berkhofer Jr. , « White Conception of 
Indians », dans William C. Sturtevant (ùir.), Handbook of North American Jndians, vo l. 4 : llistory of 
Indian-White Relations, Smithsonian Institution, 1978, p. 531. 
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à la fois l'une des principales raisons d 'être du département des Affaires indiennes, dont la 

survie est constanunent menacée par des institutions concurrentes, de même qu 'une source de 

légitimité pour la centralisation et la concentration du pouvoir politique entre les mains de 

l ' exécutif. A lors même que le gouverneur, dont le statut et le prest ige s'accro issent, redevient 

un symbole unificateur pour les Autochtones demeurés loyaux à la Couronne britannique, les 

Affaires indi ennes connaissent une croissance fulgurante ct s' impo cnt comme un 

intermédiaire incontournable entre les deux. Dans ce contexte, le recours à l'écrit constitue 

une façon de « disciplinari ser » les Amérindiens et de les obliger à respec ter 1 'autorité des 

agents chargés de leur bi en-être s 'ils veul ent pouvo ir préserver leur li en avec les plus hautes 

autorités coloniales. En ce sens, l' intégrat ion de la pratique pétiti onnai re par les 

communautés autochtones représente une fo rme de soumi ssion à la logique bureaucratique de 

l' État; et d 'un point de vue symbolique, elle représente une for me hâtive de mise en tute ll e 

des Amérindiens, par Je bi ais du département des Affa ires indiennes. 



CHAPITRE Ill 

LA PRÉPARATION DES PÉTITIONS ÉCRITURE, 
POUVOIR ET REPRÉSENTATIONS 

La pratique pétitionnaire, nous l 'avons vu au chap itre précédent, ne const itue pas un ges te 

politique totalement libre, mais bien une action « disciplinarisée », qui répond à certaines 

attentes et exigences de l 'État. Le respect des sta ndards pétiti onnaires manifeste en effet, aux 

yeux des autorités étatiques, la soumiss ion des pétiti onnaires à l'ord re po litique existant, leur 

reconnaissance de la légitimité du pouvoir étab li . Or, le respect des règles ct des conventions 

implicites à la pétition britannique oblige d 'une certaine façon les Amérindiens de la vallée 

du Saint-Laurent à avoir recours à des «spéciali stes» pour préparer leurs requêtes. Ainsi 

semble se poser la question de « l 'agentivité »autochtone. Ces documents constituent-i ls, en 

effet, une représentation adéquate du point de vue, des prob lèmes, des intérêts, des ambitions 

et des objectifs des Amérindiens? En d' autres mots, le texte contenu dans ces pétitions 

émane-t-il réellement des Amérindiens eux-mêmes, ou n 'es t-il pas p lu tôt le résultat de ce que 

Saliha Belmessous appe lle de la «ventriloquie ethnologique» 1? Mais s'a ttarder à 

l'authenticité du discours amérindien nous conduit à passer à côté d'une réalité essentielle: la 

1 Belmessous pose directement le problème en terme de «véraci té », soutenant qu'il est important 
pour l'historien de déterminer qui exactement s'exprime à travers les revendications autochtones: 
«Wh en [ ... ] indigenous authorship is not established, historians have to assess the claims keeping in 
mind that they could be examples of ethnologieal ventriloquism. Who was ta/king? The native 
speaker? The European writer? The European Counsel? » (Saliha Belmessous, «Introduction», dans 
Saliha Belmessous (dir.), Native Claims. Jndigenous Law agains Empire, 1500-1920, p. 8-10 Ue mets 
en italique)) . 
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pétition n 'est pas un document umvoque, mms bien « polyphonique», qui exprime 

simultanément la voix de plusieurs intervenants. En fait, plutôt que de vo ir la pétition comme 

le témoignage du point de vue des Amérindiens, il faut plutôt s'a ttarder à sa isir le processus 

de préparation des documents et à voir comment celui-ci influence le discours qui y figure. 

Le chapitre qui suit cherche donc à identifier les principaux auteurs des pét itions, à saisir les 

motivations qui peuvent les pousser à formuler des requêtes pour les Amérindiens, de même 

que l'influence qu ' ils peuvent avoir sur la constructi on des représentati ons que les 

Amérindiens offrent d 'eux-mêmes. La pétition apparaît alors conun e le résul tat d 'une lutte 

symbolique entre un ensemble d'acteurs, individuels ct in stitutionnels, qui cherchent à 

imposer leur vision de ce que sont et ce que devraient être les Amérindiens. 

Déterminer l'auteur d 'une pétition amérindienne peut consti tuer un défi de taille pour 

l'historien, dans la mesure où celni-ci laisse rarement la trace de son identité sur le document. 

Rien ne garantit que l'auteur d 'une pétiti on figure parmi ses signata ires, ni même parmi les 

témoins qui paraphent les documents afin d 'a ttes ter de la va li d ité des signatures. D 'ailleurs, il 

n 'est pas inhabituel que la graphie du texte diffère de ce ll e des tou tes les signatures qui 

apparaissent au bas, ou encore que les signatures aient toutes été apposées par une seule ct 

même personne qui, même si elle es t l ' auteur du texte, n 'es t pas explicitement menti onnée. 

Pour aj outer à la difficulté, on ne retrouve parfois dans les archi ves que des cop ies de 

pétitions, dont les originaux peuvent avoi r été égarés ou détruits, ce qui rend imposs ible de 

distinguer la graphie de 1 'auteur. Faute de pouvoir connaître avec précision la « main » de 

tous les Amérindiens du Bas-Canada et de tous les notab les qu ' ils fréquentaient, il est 

souvent impossible de déterminer avec certitude l' auteur d' une pétition. Ma is au fond, 

l 'obj ectif n'es t pas là. Sauf à vouloir fa ire une étude paléographique ou à documenter le 

contexte de rédaction d 'une pétiti on précise, il serait au bout el u compte inutile de vouloir 

cmmaître tous les auteurs ayant écrit des pétitions pour les Amérindiens. Grâce à la 

correspondance de différents témoins qui font référence à la préparation de requêtes 

particulières, de même qu'en comparant entre eux des documents de quelques scripteurs bien 

connus, il est en effet possible de dresser une liste suffisamment longue pour obtenir un 

portrait général des différents intervenants ayant participé à la rédaction de pétitions, ce qui 
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suffit pour avoir une idée des structures de pouvoir existant dans les v ill ages am érindi ens et 

des différents enjeux entoura nt la pratique pétitionna ire. 

3.1 Écrire une pétition littératie, autorité et pouvoir local 

Jusqu ' au milieu du XIXe siècle, la pétition constitue, dans le sys tèm e po litique bas-canadien, 

l'outil de gouvernance par excellence2. À une époque où la fonction publi que es t encore 

relativement embtyonnaire (la grande m aj orité des employés de l 'État sont a lors des é lites 

locales; qui ne disposent pas d' une form ation spécia lisée e t qui ne sont pas rémuné rés par 

l 'État3) et où la sta tistique ne fa it pas e ncore pa rtie des méthodes d ' enquê te courantes, la 

pétition représente une source importante d ' info rmati on à la d ispos iti on des admini strateurs 

pour « connaître» la réa lité socia le et élaborer des politiques réponda nt adéquatement à cette 

réalité. Les pétiti ons ont a insi une foncti on fo nda menta lement publ ique : vouées à ê tre 

étudiées par 1 'admini strati on, commen tées e t parfois même diffusées da ns les m édi as, e ll es 

servent à construire la cible visée par l 'activ ité é ta ti que, à défin ir le« publi c » ca nad ien4 . 

Conservées dans les archives de 1 'État, les péti tions contribuent auss i à créer la « mémo ire» 

étatique, l ' information qui dem eure m a lg ré la success ion des admini strateurs en fo nction. Les 

informations contenues dans une pétiti on ont donc une très grande va leur aux yeux de 1 'État 

et j ouent un rôle important da ns le processus de prise de décis ions po liti ques. Dans un tel 

2 Voir Steven W att, Duty Bound and Ever Pray ing: Collective Petitioning to Central Authorities in 
Lower Canada and Maine, 1820-1838, thèse de doctorat (histoire), Montréa l, Uni vers ité du Québec à 
Montréa l, 2006 , conclusion . 

3 Comme le souligne Donald Fyson, la plus grande partie des fonctionnaires de l'État (j uges de paix, 
magistrats et personnel de« police») ne sont pas rému nérés avant les années 1830. Nénamoins, ceux
ci sont souvent payés directement par les usagers auprès desquels ils interviennent et constituent donc, 
à son avis, de véritables « profess ionnels» de la j usti ce criminel sous 1 ' Anc ien rég ime (Magistrales, 
Police and People: Everyday Criminal Justice in Quebec and Lower Canada, 1764-1 837, Toronto, 
University of Toronto Press, 2006, p. 9-10 et cha p. 2 ct 4). 

4 En ce qui concerne les Amérindiens, 1 'exemple le plus éloquent de cette vocati on publique est la 
publication de certaines pétitions amérind iennes dans des journaux bas-canadi ens (notamment, ce lles 
des Malécites en 1765 et celle des Hurons de Lorette en 1824, dans la Gazette de Québec, mais encore 
plus celle des A lgonquins et N épissingues en 1851 publ iée par 1 'Assemblée législative elle-même). 

--------
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contexte, la production des pétitions devient un facteur particulièrement important de 

ségrégation sociale, ceux qui ne maîtrisent pas « l 'art» pétitionnaire devenant dépendants 

d ' intermédiaires pour faire va loir leur point de vue et s'impliquer politiquement. Les 

intermédiaires qui interviennent dans la préparation d'une pétition sont a lors en mesure de 

contrôler l 'information véhiculée dans les pétitions, ce qui leur accorde plus de pouvoir pour 

influencer les autorités politiques et les pl ace en position de tirer ava ntage des besoins de 

ceux qui ont recours à leurs services pour promouvoir leurs ambition s ct leurs intérêts. À cet 

égard , Keith M. Baker a tout à fait raison lorsqu'il affi rme que « l'autorité politique est 

affaire d' autorité di scursive avant tout », puisqu'elle constitue « le pouvoir de définir la 

valeur usuelle des mots et les mots usuels de la va leur »5. 

Ce phénomène est souligné par Steven Watt, qui précise que même si une pétition se présente 

comme étant «collective/y authored », e lle n 'en demeure pas moins auss i « unequally 

authored », en raison des intermédiaires qui interviennent dans sa préparation : « depending 

on the specifie methods cmployed in preparing a given petition, different signatorics might be 

involvcd to vas tly different degrees. Thus, wherc some cnj oycd the power to compose the 

text of the petition, or at !east influence the content of the document, othcrs mi ght merci y be 

offered the chance to add their names at the bottom6. » 

Selon Watt, il n 'était pas rare au Bas-Canada que des pétitions so ient initi ées par des 

membres de l 'é lite lettrée ou des acteurs politiques influents, qui cherchaient par la suite à 

obtenir la signature du plus grand nombre po s ible d'habitants. Ceux-ci pouvaient agir seul s 

ou en comité et ce sont donc eux qui déterm inaient le contenu g loba l d ' une pétition, qui 

décidaient de l'argumentation à adopter ct de son articulation ; la rédaction fina le du texte, 

quant à elle, pouva it très bien être confiée à un sc ribe profession nel. On faisa it ensui te 

circuler la pétition dans les villages et les paroisses pour tâcher de convaincre les individus 

d'y apposer leur signature. Selon Steven Watt, les Bas-Canadiens étaient d'ailleurs assez 

5Keith M. Baker, Au tribunal de l 'opinion : essais sur l'imaginaire politique au XVIII' siècle, Paris, 
Payot, 1993, p. 14 et 18. 

6 Watt, Duty Bound and Ever Praying, p. 139. 
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habitués à ce que des personnages influents sollicitent leur signature dans différentes causes 

politiques?. 

En ce qui concerne les Amérindiens, la rédaction de leurs pétitions doit être ana lysée dans le 

contexte du pouvoir qu'exerce sur leurs communautés le département des Affaires indiennes. 

Depuis la Conquête, les villages amérindiens de la vallée du Saint-Laurent sont l'objet d'une 

surveillance particulière par les agents du département. L'existence de cette structure 

administrative particulière (cette excroissance exceptionnelle pour un État d'Ancien Régime) 

trouve sa légitimité dans la différence fondamentale séparant les « Indiens» des autres 

Canadiens, notamment leur rôle d'alliés milita ires essentiels dans les conflits contre les 

Américains -- statut qui nécessite une protection particu li ère par un personnel spéciali sé 

pour défendre leurs droits contre des co lons indisc iplinés et trop ambitieux. Cette légitimité 

n'est toutefois pas sans faille et sa constante remise en question trouve une résonnance 

particulière dans la dynamique des différentes tensions qui pénètrent la société bas

canadienne à cette époque. Comme dans le res te des communautés rurales, le contrô le du 

pouvoir local constitue un enjeu constant de luttes indi vid uelles et collectives, qu i se 

répercutent sur la rédaction des requêtes. Toutefois , la situation particu li ère des communautés 

amérindiennes aux yeux de l'État incite les auteurs de leurs pétitions à adopter un langage 

particulier et à mettre en valeur cette différence pour appuyer leurs demandes : la volonté 

d 'accroître ou de préserver son influence au se in d 'une communauté encourage ainsi l'auteur 

non seulement à perpéh1er les stéréotypes en vigueur, mais souvent même à les renforcer et 

les accentuer, de façon à justifier son intervention au se in d 'une logique concurrentielle. Au 

fil du temps, cette compétition participe à la construct ion d 'une représentation de plus en plus 

radicale de l'incapacité des Amérindiens à gérer eux-mêmes leurs affa ires, de leur statut 

juridique inférieur et de leur besoin d'une protection parti culi ère de la part de l'État. 

7 Ibid. , p. 144. 
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3.1.1 Écriture et formalisme : entre savoir et pouvoir 

À la fin du XVIIIe et au début du XIXe siècle, la prépara tion d 'une pétition n' es t pas un geste 

accessible à tous . Un tel acte n écess ite la maîtrise de certa ines aptitudes, dont, 

primordialement, celle de savoir écrire. À cette époque, le Bas-Ca nada es t loin d' ê tre une 

société où l' écriture est une pratique largement répandue dans la popula tion . Sous le R égime 

français, l' écriture, tout comme la scol ari sation, é ta it dem eurée le priv il ège d 'une très petite 

élite, principalement composée du clergé, de la noblesse et de grands commerçants8 . La 

situation ne change guère rapidement après la Conquê te : la premiè re loi favori sant une 

instruction « publique» n 'est votée qu 'en 1801 e t il faut a ttendre le to urnant des années 183 0 

pour que le gouvernement bas-canadien adopte des lo is favori sa nt la mise en place d'un 

système d 'éducation accessible à tous9. Jusqu' au mi lieu du XIXc sièc le, donc, moins de la 

moitié de la popula ti on bas-canadienne es t en mesure de lire c t d 'écrire (à tout le moins au 

sein de la maj orité francophone) et la litté ra ti e d emeure l'apanage d ' une é lite soc ia le 

relativement restre inte, surtout concentrée dans les villes lO. Certa ins hi sto ri e ns de la 

littérature considèrent même que la popul ati on canadi enne v it encore, au début du XIXc 

siècle, dans une culture de l'ora lité plutôt que dans une cult11re de la « literacy », aucune 

8 Allan Greer, « The Pattern of Literacy in Qucbcc, 1745-1 899 », Histo ire sociale - Social History, 
vol. 11 (1978), p. 295-33 5. 

9 Ce sont les lo is sur les éco les de syndics de 1829 ct 1832 qui lancent réell ement le développement 
d ' un réseau public d 'éducation au Bas-Canada, avec un fi nancement ass uré par l'État. Jean-P ierre 
Charland écrit à ce suj et qu 'en prévoyant un sala ire de 20f pour chaque enseignant et de 10 shill ings 
pour chaque enfant pauvre, la loi sur les écoles de syndics «fut responsable d ' une véritab le ruée sur 
l'école». De fa it, entre 1828 et 1835, le nombre d 'écoles au Bas-Canada a bondi de 325 à 1372 
(L 'entreprise éducative au Québec 1840- 1900, Québec, Presses de 1' Université Lava l, 2000, p. 22 et 
25). Voir aussi, Andrée Dufour, Tous à l 'école : État, communautés rurales et scolarisation au Québec 
de 1826 à 1859, Montréal, HMH, 1996, p. 67). Comme le souligne Bruce Curtis, l'arrivée tardive du 
système scolaire au Bas-Canada est en grande partie liée aux luttes institutionnelles entre les clergés 
catholique et protestant, 1 'Assemblée législat ive et le pouvo ir exécutif, au suj et du contrôle du 
fi nancement et du curri culum d 'enseignement (Curt is, Ruling by Schooling Quebec: Conques/ to 
Liberal Governmentality - A Historical Sociology, Toronto, Univers ity of Toronto Press, chap. 2 et p . 
431 -432). 

10 Allan Greer, «The Pattern of Literacy in Que bec, 1745-1899 », p. 295-335 . Voir auss i Michel 
Venette, L'Alphabétisation au Québec, 1660-1900. En marche vers la modernité culturelle, Sillery, 
Septentrion, 2002, p. 106-1 07. 
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tradition littéraire locale ne s'étant développée avant la parution des premiers romans de 

Philippe Aubert de Gaspé jr et de François-Réal Angers, dans les années 1830 et 184011. Les 

Amérindiens de la vallée du Saint-Laurent ne font pas exception à cette règle et, jusqu' à la 

toute fin du XVIIIe siècle, l' écriture ne semble pas être une compétence extrêmement 

répandue dans les communautés autochtones. 

La maîtrise de l 'écriture n ' es t toutefoi s pas le seul critère qui détermine la capac ité d 'un 

individu à préparer une pétition. Pour être jugées recevables, les pétitions doivent en effet 

être rédigées dans un langage compréhensible et soigné, en plus de respecter certaines 

normes rhétoriques. Et au XIXc siècle, savo ir lire et écrire ne signi fie nullement que l'on 

maîtri se suffi sanm1ent les subtilités de la lange pour rédi ger une pétiti on. Comme le souligne 

Bruce Curtis, même le développement du système d ' éduca ti on « moni to rial » à partir des 

années 1830, qui permet d ' initi er une grande frange de la popul ation à l'écriture, se concentre 

surtout sur l'acquisition d 'une capacité minimale à recopi er des textes existants, sans 

nécessairement favoriser la compréhension du contenu 12. Or, faute d 'être rédigée 

convenablement, une pétition ri squait de ne pas être acceptée par les auto rités. En 1824, par 

exemple, le surintendant général John John son reço it deux péti tions des chefs du Sault Sai nt

Louis, lui demandant de congédier leur agent seigneurial N ico las-Benj amin Doucet. Rédigée 

sous une forme relativement informelle et dans un style éloigné de la déférence, la seconde 

pétition suscite une réaction froide de Johnson, qui info rme les Iroquois que « these petitions 

are not properly worded, and I could not with propriety submit them fo r the consideration of 

I l Daniel Vaillancourt écrit à cet égard qu' il ex iste une différence fondamentale entre les écri ts 
produits dans la colonie avant ct après les Rébellions. Selon lui, « dans l'ensemb le, ce qui s'écrit avant 
le rég ime anglais et pendant les premières décennies de la conquête est consacré à consigner le 
territoire, à le définir et à en fa ire un inventaire au moyen de correspondances, de relations, de récits de 
voyage. L'écriture est destinée à un autre métropoli ta in à qui il fa ut expliquer ct décrire le contenu du 
terri toire. Le scri be n'est que le lieu de la s ignature métropolita ine, la marq ue du fonctionnaü e royal. » 
Ce point de vue marginalise évidemment l'importance de la presse comme mode d ' utili sation de 
l'écrit, mais on peut admettre avec Va il lanco l!l1 qu ' il existe une dif fé rence entre les nouvelles diffu sées 
par les j ournaux et la fict ion propre au roman (« Encre, son et scribes : Des premters romans 
Québécois », Canadian Litera ture, n° 13 1 (1 991 ), p. 100-1 02). 

12 Bruce Curtis, « Beyond Signature L iteracy : New Research Directi ons», Revue d'histoire de 
l'éducation, vol. 19, n° 2 (2007), p. 3. 
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the general officer conm1anding the Forces, in their present shape 13. » Lui-même soucieux 

d 'obtenir le congédiment de Doucet, Johnson encourage néanmoins les Améri ndiens à refa ire 

leur devoir et à lui soumettre une pétition plus convenabl e en les informant que « if they thitlk 

fi t to have one [petition] properly drawn up, and setting forth in respectful terms the cause of 

their obj ections to Mr Doucet, I will fmward it14 » Une nouve lle péti ti o ~1 sera fina lemen t 

préparée le 5 août suivant. Visiblement rédigée par un notaire, contresignée par deux témoins 

(et interprètes du département) et adressée au gouvern eur par intérim Sir Peregri ne Ma itland, 

cette demière sera jugée plus convenable par Johnson, b ien que comportant des accusations 

assez cinglantes contre l'administration 15. 

Une situation s imilaire se produit en 1852, lorsqu 'un Iroquois du Sault Sai nt-Loui s nommé 

Ignace Delisle Kanaratahere adresse, avec un e diza ine d'autres «second Chiefs » de son 

13 Si le second « Memorial » était très court, s'apparentant pl us à une lettre qu'à une .pétition, et tena it 
un langage assez direct, la première pétition, en revanche, respectait assez b ien les conventions 
fo rmelles et éta it co uchée dans un langage très respectueux. En revanche, ce lle-c i était tru ffée de fau tes 
d'orthographe ct vis iblement sur un papier de piètre qua li té. Préc isons auss i que ces deux requêtes 
éta ient adressées à John Johnson (Pétition des Iroq uois du Saul t Saint-Loui s à Joh n Johnson, 14 févr ier 
1824, BAC, RG l O, vol. 16, p . 12470-1 247 1, bob. C-11 003 ct Pétition des Iroq uois du Sault Sa in t
Loui s à John Johnson, 2 1 juillet 1824, BAC, RG 10, vol. 16, p. 1267 1-12672, bob. C-1 1 003) . 

14 John Johnson à Archiba ld K. Johnson, 28 ju ill et 1824, BAC, RG 10, vol. 494, p. 30942-30943, bob. 
C-1 3341. Une si tuation simi lai re s'éta it produite tro is ans auparavant, lorsque les Iroq uois ava ient 
soumis une prem ière péti tion au go uverneur dénonçant la nom inat ion de Doucet. Cette pétit ion f11t 
jugée particulièrement outrageuse par le gouverneur Dal housie, parce qu 'elle dénonçait la mauvaise 
conduite du miss ionnaire et d'un agent des Affaires indiennes. Sur récept ion du docum ent, le 
gouverne ur Dalhousie menaça de co uper les présents aux pétitionna ires afin de les pun ir pour leur 
manque de respect à l 'égard des représentants de Sa Majesté: «The Memoria l wh ich I have rcccivcd 
from the Chicfs of the Vi llage of the Sault St . Louis is cxpresscd in language that al most forb id me to 
answer it, and compels me eithc r to be silent or to censure thosc chiefs in tcrms the most severe.» 
(Geo rge Ramsay, Lord Dalhousie à [?], 1er jui ll et 182 1, BAC, MG11-C042, vo l. 373, p. 292, bob. B-
306). 

15 La cop ie originale de cette requête n'a pas été retrouvée et le nom du notaire qui l'a préparée n'est 
mentionné nul part. Cependant, le secréta ire de militaire D alhousie, Henry C. Darling, laissera plus 
tard entendre que Johnson pourrait l' avo ir lui-m ême rédigée, cc qui est très peu probable. Cette requête 
est par ailleurs beaucoup plus longue que les deux précédentes, faisant état de 1 ' historique des re lat ions 
entre Doucet et les Iroquois , et surtout, accusant Darli ng d'agir contre les intérêts et à l 'insu du 
gouverneur. Cette critique contribuera à susciter une véritab le vendetta de la part de Darl ing contre 
Johnson (Pétition des chefs Iroquois de Kahnawake à Peregrine Maitland, 5 ao üt 1824, BAC, RG10, 
vol. 588, s.p., bob. C-13377 et BAC, RG10, vol. 495, p. 31245-31259, bob. C-13341). Sur la vendetta 
entre Darling et Johnson, voir in_Fa, section 3.3. 
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village, une pétition au gouverneur Elgin, dans laquelle ils affi rment vouloir vendre leurs 

propriétés au Sault et déménager sur des terres que leur ont concédées les Oj ibwés sur les 

rives du lac Huron, près d'Owen Sound au Haut-Canada. Visiblement rédigée par Delis le lui

même, la pétition es t écrite dans un anglais particulièrement malhabile, si bien que les 

pétitionnaires se sentent obligés de s'excuser expressément au gouverneur de la mauva ise 

qualité de leur langage:« excuse our writing for we wrote it ourselfs »16
• Or, lorsque Delisle 

et deux autres députés se présentent à Québec pour remettre la requête au gouverneur, ce 

dernier refuse de les recevoir. Au surintendant des Affa ires indiennes, le gouverneur 

manifeste alors sa «désapprobation » quant à la conduite des pétitionnaires, qui ont commis 

une « infraction of the rule of the Department »en n'obtenant pas au préalable la permission 

d'un agent du département pour se présenter à Québec 17
. De façon officielle, cependant, ce ne 

sont pas ces règles procédurales qui sont invoquées pour justifier le refus de la pétition, mais 

plutôt le manque de décorum du texte. Quelques jours plus tard, le secrétaire Duncan C. 

Napier est en effet prié d' informer les pétitionnaires qu'il est « bound to transmit fo r His 

Excellency's information, any representations they may desire to lay before Him if 

rcspcctfully wordcd »18
. La critique produit son effet ct quelques jours plus tard , les mêmes 

chefs font préparer une nouvelle pétition beaucoup plus formelle par un notaire de Laprair ie, 

Louis Barbeau. Cette fois , Napier juge le document « respectfully worded » et accepte de le 

transmettre au gouverneur 19
. La nouvelle pétition diffère toutefois de la précédente et ne fait 

plus aucune mention des terres dans la région d'Owen Sound, demandant plutôt la mise en 

place d'un système de chefferie électi ve. S'il n'existait pas de règles explicites concernant la 

faço n d'écrire une pétition, certaines normes implicites s'appliquaient bel et bien quant au 

16 Pétition des Iroquois de Kahnawake à James Bruce, Lord Elgin, mai 1852, BAC, RG 10, vo l. 196, p. 
114850-114852, bob. C-1 15 16. Une autre pétition présentée par des opposants aux grands chefs est 
écrite dans un ang lais très sommaire : Pétition des lroquois du Sault Saint-Louis à James Hughes, 2 
mars 1835, BAC, RGIO, vol. 89, p. 35853-35854, bob. C-11467. 

17 Duncan C. Napier à Robert Bruce, 13 mai 1852, BAC, RG 10, vo l. 196, p. 115017-115019, bob. C-
11516. 

18 Duncan C. Napier à Robert Bruce, 13 mai 1852, BAC, RGIO, vol. 196, p. 115017-115019, bob. C-
11516 (je mets en gras) . 

19 Duncan C. Napier à Robert Bruce, 26 mai 1852, BAC, RG 10, vol. 196, p. 115109-115110, bob. C-
11516. 
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style et au niveau de langage. Toutes ces normes n'empêchaient pas que des pétitions de plus 

ou moins bonne qualité soient présentées aux autorités et même acceptées par celles-ci, mais 

le plus souvent les pétitionnaires ne souhaitaient pas courir le ri sque de voir leur requête 

refusée pour vice de forme. Bien que le droit de pétition était reconnu à tous les suj ets 

britanniques, la mauvaise qualité ou le style inn apori é d ' une requête demeurait un argument 

que les autorités pouvaient potenti element invoquer pour ref-user de la recevo ir. 

Au-delà du style du langage, la rédaction d 'une pétition nécess ite auss i un certain nombre de 

connaissances sur le fonctionnement des institutions politiques . Entre autres, l ' importance 

accordée au respect de l'autorité visée exige de connaître tous les déta ils de son statut social 

afin de pouvoir mettre en valeur son pres ti ge perso nnel. L 'adresse d 'une pétiti on au 

gouverneur général, notamment, fait habituellement 1' obj et d ' une présentati on 

patiiculièrement longue, où l 'on étale tous ses titres de nobl esse, ses fo ncti ons militaires , son 

appartenance à un ordre cheva leresque (o rdres mi lita ires du bain , du chardon ou autre) et 

l 'étendue de ses pouvoirs. L' ajout de signes tels que «&ca» ou «etc» pour raccourcir 

l' énumération ne fait qu 'ajouter une certaine emphase et accroît l ' importance accordée aux 

détails . 

Par ailleurs, l'auteur d 'une pétiti on doit auss i connaître l' ensemble des rouages de l' appareil 

bureaucratique, pour savoir à qui fa ire parvenir la requête pour qu 'elle soit remise à l'autorité 

concernée, et comment rédi ger une lettre d ' introduction pour l'accompagner. En 1825, par 

exemple, un commis de la Compagni e de la ba ie d 'Hudson écri t à un co ll ègue stati on né au 

Lac-des-Deux-Montagnes pour l' informer des règles établi es par la coutume pour transmettre 

des pétitions aux autorités- visiblement pour lui indiquer comment transmettre une pét iti on 

pour les Amérindiens de ce vil lage. Après lui avoir longuement exp liqué le fo nctionnement 

du gouvernement colonial (la div ision entre les branches civiles et militaires ct leurs 

fonctions respectives, la structure de dévolution des pouvoirs au lientenant-gouverneur et au 

conm1andant des troupes en cas d'absence du gouverneur, le nom des différents secrétaires et 

de leurs sous-secrétaires), l 'auteur ajoute: 

« According to the rul es of the service the Indian Department, and every thing r.egarding 
Indians is attached to the military department and every thing regarding them, and al! 
app lication regard ing their interests most be made to the Commander of the Forces for the 
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time being, through the offcia1 organ of communication, the military secretary, who at present 
is Colonel Darling. The Indians are cons idered as a kind of mil iti a, or irregul ar troops, and are 
therefore attached to the military branch of the Government. Y ou can show thi s to Messire 
Humbett, who will understand what 1 mean at once, or you can get it trans lated for he. 1 dare 
not venture to expose my pato is befo re a french scholar. My french is on ly calculated for the 

ear of a Jean Baptiste20. » 

Un autre é lément qui semble justifier le recours à des spéciali stes pour fa ire préparer une 

pétition es t l' importance accordée à son apparence phys ique . Non seul ement la graphie sc 

doit-elle d 'être li sible, mais idéalement, e ll e doit auss i être é léga nte. Il s'agit là, en quelque 

sorte, d'une marque de respect nécessa ire à l'égard de l'autor ité. Au si, plus le destinata ire 

d 'une pétition occupe un statut social élevé (le gouverneur, notamment, ou le ro i), plus les 

pétitions se doivent d 'être di stinguées ct donc, d'être préparées par une personne possédant 

de bonnes aptitudes ca ll igraphiques - c'est-à-dire un sty le réguli er et même, éventuell emen t, 

la capacité d 'embellir le texte de certa ines fio ritures. Cette préoccupa tion est assez importante 

pour qu 'en 1850, le miss ionnaire Joseph Marcoux au Sault Sa int-Loui s s'excuse au secréta ire 

Duncan C. Napier d 'avoir laissé les chefs de son village présenter au gouverneur une pétition 

peu soignée : «En réponse à votre lettre d'hi er, j'ai à vous dire que les chefs ne m'ont point 

donné le tems de tirer copie de leur requête, que j'aura is voulu récrire sur du mei lieur pap ier 

et avec un peu plus de soin21 ». 

Ce souci de soigner la présentati on du document appa raît notamment dans des pétitions 

soumises au gouverneur Dalhousie, dans les années 1820. Deux péti tions de Marie-Amable 

Onisiguigigokouais, veuve d'un algonquin du Lac-des-Deux-Montagnes demandant d 'obtenir 

des rentes sui te au décès de son mari, sont parti culi èrement d ignes de men tion. Réd igées par 

le notaire J. J. Girouard en juillet 1822, ces pétitions son t décorées par une série 

d'ornementations que probablement peu de scribes étaient en mesure de réaliser22 . Bien 

20 Thomas Thain à Alexander Fisher, 12 février 1825, Archives du Séminaire de St-Sulpice, Paris, 
dos. 142, doc. 5 [s.p.]. 

21 Joseph Marcoux à Duncan C. Napier, 31 j anvier 1852, BAC, RG 10, vol. 609, p. 52712, bob. C-
13384. 

22 Pétition de Marie-Amable Onisiguigigokouais à George Ramsay, Lord Dalhousie, 17 juillet 1822, 
BAC, RG 10, vol. 492 p. 30231-30232, bob. C-13340 et Pétition de Marie-Amable Onisiguigigokouais 
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qu'elles n'ajoutent rien à la substance du texte, ces décorations constituaient une façon de 

flatter le gouverneur en lui témoignant une attention toute particulière, ce qui visait à 

accroître les chances d'obtenir une réponse favorab le. Mais en faisant préparer une pétition 

aussi sophistiquée, la veuve espérait peut-être aussi manifester son statut social élevé, en 

faisant voir qu'elle avait les moyens de payer pour obtenir une pétition de la plus haute 

qualité. Ces deux pétitions se comparent d' ai lleurs aisément avec celles adressées à la même 

époque au roi par la Chambre d 'assemblée ou le Conseil législatif, qui comportaient un 

ensemble d'ornementations calligraphiques particulièrement recherchées . 

• 

Figure 3.1 Pétition de Marie-Amable Onisiguigigokouais à George Ramsay, Lord Dalhousie, 17 juillet 
1822. Source : BAC, RG 10, vol. 492 p. 30229-30230, bob. C- 13340. 

à George Ramsay, Lord Dalhousie, 17 juillet 1822, BAC, RG10, vol. 492 p. 30229-30230, bob. C-

13340. 
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Le besoin d'obtenir une pétition « de qualité» explique en partie le recours fréquent aux 

notaires, qui joignent à une connaissance de la langue et du jargon juridique une aptitude à 

écrire selon les standards calligraphiques les plus élevés. En 1827, 1 'interprète au Lac-des

Deux-Montagnes, Dominique Ducharme, écrit au secrétaire Duncan C. Napier au nom des 

Iroquois de sa mission pour lu i demander d '« adresser leur pétitions» au secrétaire militaire 

Henry C. Darling. Ducharme, dont la graphie est particuli èrement boiteuse, ne se sent alors 

visiblement pas en mesure de préparer une pétition adressée au gouverneur ou à so n 

secrétaire et suggère donc à Nap ier d'engager un notaire de Montréal pour faire ce trava il : 

« Je prend laliberté de Vous adresser le Sujets de Leurs Requête que Mr St Germain poura 

fa ire refaire par Mr Jobin notaire et faire Signer Les chefs qui en sont les porteur23. » 

Les pétitions adressées au roi sont évidemment celles qui exigent les plus grands soins. La 

pétition des Hurons de Lorette (voir Figure 3.2) à George IV en 1824 es t remarquable par son 

apparence particulièrement distinguée, ce qui s'explique en grande partie par le fait qu 'elle 

fut vraisemblablement rédi gée par Wi lliam Ross, probab lemen t un scribe de la Chambre 

d' Assemblée24. 

23 Dominique Ducharme et les Iroquois du Lac-des-Deux-Montagnes à Duncan C. Napier, 19 octobre 
1827, BAC, RG 1 0, vol. 20, p. 14271-14272, bob. C- 11 004 

24 Voir Andrew Stuart à John Neilson, 2 novembre 1824, BAC, MG24-B 1, vol. 4, p. 459-462, bob. C-
15769. 
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Figure 3.2 Pétition des Hurons de Lorette au roi George lV, 5 septembre f824. Source : BAC, MG!l
C042, vo l. 200, p. 355 , bob. B-153 . 

Un autre élément qui semb le important aux yeux des pétitionnaires es t le fait d'obtenir la la 

signature de témoins notables sur leurs documents. On retrouve en effet sur la très grande 

majorité des requêtes le nom d ' individus (agents des Affaires indiennes, mi ss ioru1aires, 

no taires, ou autres) dont la présence ne sert qu 'à confi rmer que le document a bien été 

p réparé et signé à la demande des pétitionnaires. Encore une fo is, plus 1 'autorité visée par la 

pétition es t importante, p lus le statut social des témoins sera élevé, comme en témoigne la 

pétition présentée au roi par les Iroquois du Sault Saint-Louis en 1828. Rédigé par un auteur 

anonyme, en co llaboration avec le missionnai re Joseph Marcoux, le document est signé par 

près de 130 m embres de la communauté ains i que par deux témoins (George de Lorimier et 

Charles Gédéon Giasson), ma is est ensuite paraphé par le nota ire François George Le 
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Pailleur25. Enfin , chose inédite, « L'honorable James Reid juge en chef de la Cour du Banc 

du Roi du District de Montreal, dans la Proviince du Bas-Canada » vient certi fier en apposant 

le sceau officiel de la Cour « que Françoi s George Lepailleur est un Notaire Public de la dite 

Province », donnant à la pétition un caractère particulièrement solennel26. Rédi gée dans un 

style shakespearien qui semble assez anachronique pour l'époque, la pétiti on avai t peut-être 

pour objectif de manifes ter la grande « originalité » des Iroquois ct une certaine forme de 

distinction. Une chose est certaine, le recours généralisé à des « témoins» avait pour objecti f 

d'accroître la crédibilité d 'une pétition et témoigne du fa it que les Amérindiens ne se 

considéraient pas (et n 'étaient pas considérés) comme des auteurs « légitimes », que leur 

signature ne constituait pas mode de validation inhérent à leurs écrits. 

Certes, ces exemples constituent des cas extrêmes et toutes les péti tions ne sont pas auss i 

élaborées ou soignées . Quoi qu' il en soit, la culture po litique de l'époque encourage un 

certain conformisme dans la fo rme des pétitions, un respect de la « bienséance » 

pétitionnaire. La volonté de plaire aux autorités, d'être reconnu ct idéa lement même d 'être 

admis auprès d 'elles incite les ind ividus à fa ire appel à des interméd iaires po ur préparer leurs 

documents, ouvrant du même coup la porte à une certaine fo rme de man ipulation. 

25 La graphie du témoignage de Le Pail leur, rédigé en frança is, ne semb le pas concorder avec cell e du 
texte, qui est quant à lui en anglais . 

26 Pétition des Iroquois du Sault Saint-Louis au roi George IV, 6 septembre 1828, BAC, MG 11-C042, 
vol. 227, f. 448-451 v, bob. B-170. 
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F igure 3.3 Signature des témoins sur une pétition des Iroquois du Sault Saint-Loui s au roi d 'Angleterre 
George IV, 6 septembre 1828. Source : BAC, MG ll-C042, vo l. 227, f. 448-45 1 v, bob. B-1 70. 

Un demier exemple, celui de la pétition adressée au roi par les Iroquois du Lac-des-Deux

Montagnes en 1807, permet d' illustrer ce processus de façon évidente. V is ib lement écrit par 
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un jeune guerrier du vi llage27, le document réclame la reconnaissance de la propriété des 

Iroquois sur les terres de la mission. Or, celui-ci est écrit dans un anglais particu lièrement 

malhabi le et invite explicitement toute personne compétente à préparer une nouvelle pétition 

plus formelle pour être soumise au roi : «any good Gentlemen that this gould write over 

again & make since of it. Sr - you gentl emen k.nows how you write to the King but we 

Indians nows nothing about it how to write to the King28
. » Ce n'est qu 'après avo ir été 

introduits au Colon ial Office à Londres que les députés parviennent fina lement à trouver 

quelqu'un pour réécrire leur requête. Adressée au ministre des colonie·s, Lord Castlereagh, la 

nouvelle pétition ne fait cependant plus mention des titres de concession des terres du Lac

des-Deux-Montagnes (pourtant l'enj eu central de la démarche), mais concerne plutôt de 

façon vague la disparition graduelle des territoires de chassc29. Pour obten ir un document 

convenable, susceptible d'être présenté aux autorités impériales et reçu d'elles, les 

pétitionnaires se voient ainsi contraints de s'en remettre à des auteurs « intéressés», qut 

peuvent sensiblement altérer le contenu des dem andes. 

3.2 Des auteurs « intéressés » 

Théoriquement, toute personne capable d 'écrire devrait être en mesure de réd iger une pétition 

aux autorités; dans les faits, pour un ensemble de raisons techniques, la rédaction d'une 

pétition n'est pas un acte accessible à tous, mais demeure habituellement l'apanage d'une 

certaine élite locale. Considérée comme un acte élitaire, la rédaction des pétitions fait 

ressortir les différents processus de reproduction des hiérarchies sociales loca les, mais aussi 

les modalités d'intégration des élites locales dans les enjeux politiques plus larges qui 

27 En fa it, il est probable que le document ait été écrit par le Huron Charles Noë l, qui accompagne la 
délégation à titre d'interprète et que l'on connaît pour avoir suivi des cours à l 'école de Lorette . 

28 Pétition des [Chefs du Lac-de-Deux-Montagnes] au roi George lli, !er février 1807, BAC, MG II
C042, vol. 135, p. 195-196, bob. B-122. 

29 Selon toute vraisemblance, la tâche de réécriture fut assumée par l' ex-gouverneur général du 
Canada, Sir Robert Shore Milnes. Voir Pétition de Charl es Noe! et al. à Lord Castlereagh, 18 juillet 
1807, BAC, MG li-C042, vo l. 135, p. 274, bob. B- 122. 
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affectent plus ou moins l'ensemble de la société coloniale. Pour les besoins de l' analyse, les 

auteurs des pétitions ont été regroupés selon leur origine (autochtone VS non-autochtone), de 

même que selon leur appartenance professionnelle (agents des Affa ires indiennes, 

missionnaires et notaires ou autres membres de professions libérales). Une telle division met 

bien en lumière comment le discours pétitionnaire s' intègre à des enjeux beaucoup plus 

larges que les seuls « beso ins » des signataires . 

3.2.1 Les auteurs autochtones 

Si l'on ne se fiait qu 'aux représentations qui circulent à l' époque, on croirait sans doute que 

les Amérindiens, au XIXe siècle, sont totalement incultes et que personne, dans les vill ages 

autochtones de la va llée du Saint-Laurent, ne détient les capacités nécessa ires à la rédaction 

d'une pétition30. Or, cette image es t fo rt trompeuse ct plusieurs Amérindiens développent 

assez tôt la maîtrise de l'écriture, même si cc phénomène demeure l'apanage d'une élite 

relativement restreinte. 

L'éducation des Amérindiens domiciliés de la val lée du Saint-Laurent a récemment attiré 

30 Les agents des Affaires indiennes dénoncent souvent, par exemple, le manque d 'éduca ti on des 
Amérindiens et prétendent que très peu d'entre eux savent lire ct écrire en anglais ou en fi·ança is, ce 
qui laisse croire que personne ne maîtri se suffisamment la langue pour rédi ger des requêtes officie ll es . 
Louis Juchereau Duehcsnay, notamment, le surintendant du district de Québec, écri t a insi en 1834 que 
«Education amongst the Indians? is in a miserable statc, fcw in vill ages rcad and fewer writc amo.ngst 
the Abenaquis of Bccancour & the Algonquins of Thrcc Rivcrs. » On dit auss i des Micmacs de 
Restigouche, en 1840, qu'ils n 'ont aucune éco le dans leur vill age ct qu ' incidemment, « few if any of 
them can read or write. » Quant au surintendant du district de Montréal, James Hughes, il offre une 
vis ion légèrement contrastée, mais néanmoins s imilai re, lorsqu' il écrit en 1845 : « I know of no 
Indians undcr my superi ntendence who have bcen cducatcd in In[dian] vi llage that can read or write 
French or English, and most curious to say that many [of] them, who are cntirely self thought can read 
& write in their own language. » (Louis Juchcrcau Duchcsnay à Duncan C. Napier, 22 janvier 1834, 
BAC, vol. 88, p. 35026-35027, bob. C-1 1466; John Wilkic à Charl es Poulctt Thompson, Québec, 1 
juin 1840, rapport sur la condition des Micmacs de Rcst igo uche, BAC, RGlO, Séri e A, vol. 329, p. 
66 1-672, bob. C-9581; James Hughes à Duncan C. Napier, 24 mars 1845, BAC, RG lO, vo l. 600, p . 
48019-48022, bob. C- 13380). Et que dire du chefNicol as Vincent qu i affirm e, en 1824, qu'i l « ne sais 
ni lire ni écrire» (Minutes de la Chambre d'Assemblée, 29 janvier 1824, Appendice du XXXIII0 

Volume des Journaux de la Chambre d'Assemblée du Bas-Canada, Québec, Nei lson & Cowan, 1824, 
Appendix (R.), [s.p.]) . 
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l'attention des hi storiens et il appert que les premiers développements significatifs dans ce 

domaine datent de la fin du XVIIIe siècle, avec l'ouverture au New Hampshire de deux 

institutions d 'enseignement destinées aux Autochtones du Nord-est américa in : la Moor 's 

Indian Charity School, école élémentaire, et le Dartmouth College, institution 

d'enseignement supérieur qui y est rattachée3 1. Pour des ra isons qu ' il serait trop long de 

rappeler, les Amérindiens du Bas-Canada constituent une cible de choix pour les 

responsables de ces institutions, qui souhaitent « former une é lite avec les Autochtones les 

plus prompts à s'imprégner des valeurs occidentales, afin qu'il s influencent par la suite leur 

communauté32. » Dès les années 1770, quelques Iroquois du Sau lt Sa int-Lou is, Abénaquis de 

Saint-François et Hurons de Lorette jouissent ainsi d'une instruction é lémentaire (et dans 

certains cas même supérieure). Formés pour devenir des agents de di ffusion de la doctrine 

protestante auprès des Amérindiens du Bas-Canada, ces j eunes Amérindiens sont encouragés 

à retourner dans leurs communautés après avoir complété leur sco larité, dans l'espoir que 

leur « savo ir » leur permette de contrer l ' influence des mi ssionnaires catholiqucs33. Avec le 

31 Stéphanie Boutevin, La Place et les usages de 1 'écriture chez les Hurons et les A bénakis, 1780-
1880, thèse de doctorat (hi sto ire), Université du Québec à Montréal, 20 11 ; Mathieu Chaurctte, Les 
premières écoles autochtones au Québec: progression, opposition et luttes de pouvoir, 1792-1853, 
mémoire de maîtrise (histoire) , UQAM, 2011 ; Co li n Ca lloway, The lndian History of an American 
Institution: Native Americans and Dartmouth (University Press of New England, 20 1 0); Jean-Pierre 
Sawaya, « Les Amérindiens domi ci li és et le protestanti sme au XVIII" sièc le : Eleazar Wheelock et le 
Dartmouth Colle ge», Revue d 'h istoire de l'éducation, vo l. 22, n° 2 (20 1 0), p. 18-38. Le Dartmouth 
Co/lege était l'institution d'enseignement supérieur associée à la Moor's Jndian Charity School, école 
élémentaire. Des Iroquois du Sault Saint-Louis fréq uentèrent auss i la Moor 's Charity School dès 1770 
(Colin Calloway, The Jndian History of an American Institution, Append ice 1 ct 2). 

32 Chaurette, Les premières écoles autochtones au Québec, p. 64. 

33 Il convient toutefois de noter qu'il est fort peu probab le qu'aucun Amérindien domicilié n'ait su lire 
ou écrire avant la fin du Régime français. Bien que nous n'ayons actuellement aucune trace de ce 
phénomène dans les archives, il faut néanmoins admettre que les villages autochtones de la vallée du 
Saint-Laurent étaient des lieux hautement cosmopolites, dans lesquels séjournèrent une quantité 
impressionnante de capti fs de guerres d'origine européenne (notamment durant la période de la guerre 
de Sept Ans). Par ailleurs, les Autochtones entretenaient des contacts réguliers avec des commerçants, 
tant français que britanniques, de même qu 'avec le reste de la population co lonia le, se mariant 
fréq uemment avec des Canadiens et côtoyant ordinairement l'élite militaire. On sait d'ailleurs que dès 
1749, des grands chefs Abénaquis de Saint-François étaient en mesure de signer une lettre rédigée par 
leur missionnaire le père Aubry , adressée aux chanoines de la cathédrale de Chartres, pour renouveler 
les vœux des Abénaquis à Notre-Dame. L'un d'entre eux était Joseph-Louis Gill , fi ls de deux captifs 
de la Nouvelle-Angleterre, pris par les Abénaquis au début du XVIIIe siècle. Commerçant et 
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temps, la Moor's Indian charity School accueille aussi au moins un Algonquin du Lac-des

Deux-Montagnes et on sait que des Amérindiens des différents vi llages de la va llée du Saint

Laurent ont même fréquenté certaines institutions d 'enseignement au Bas-Canada, dont les 

séminaires de Québec et de Montréal, de même que d 'autres ailleurs aux États-Unis34 . À la 

fin du XVIIIe siècle, certains Amérindiens du Bas-Canada semblent d'ailleurs avoir considéré 

d 'un bon œil l' idée d'acquérir une éducation avancée . Dans leur première pétition co llective, 

les Hurons de Lorette demandent au gouverneur Dorchester de leur permettre d 'envoyer de 

leurs enfants au séminaire de Québec, vo lonté qui vise explicitement à créer une élite locale : 

comme les Reverends Peres ne veulent plus faire les fonctions dans notre Egli se ; pour cet 
effet vous voudrez bien vous interesser pour nous, que quatre de nos jeunes gens soient reçus 
gratuitement dans le Séminaire, pour être instruit et recevoir une education de façon que nous 
puiss ions avoir des prêtres, maîtres d'école &c, dans notre village afi n de ne plus vivre dans 

agricul teur, Gill ava it d'abord épousé une abénaq uise de Saint-François, puis s'éta it remari é en 
deuxième noce avec Suzanne Gamelin , la fi ll e d'un capitaine de milice canadien. Si l' on ne connaît 
aucune archive manuscri te d e Gill , le miss ionnai re Charles Germain de Saint-François rapportait 
pourtant en 1779 que Joseph-Louis sava it éc rire en langue abénaquise et on l'accusa it auss i parfois 
d' entretenir une correspondance avec des rebelles améri ca ins. Il n'est pas surprenant, compte tenu de 
cette maîtrise relativement précoce de l'écriture par Gill , que ce lui-ci so it le signataire de la première 
pétition que nous avons retrouvée dans les archi ves, présentée en fév ri er 1764 à Frederick 1--Ialdimand 
(Thomas Charland, « Atecouando (Jérôme)», DBC, tome III ct «G ill , Joseph-Loui s, dit 
Magouaouidombaouit », DBC, tome IV. Sur la capacité de Gi ll d'écrire en abénaqui s, vo ir Charles 
Germain à Luc Schmid, 16 mars 1779, BAC, MG21 -Add .MSS.-21777, f. 68, bob. 53. Sur la 
correspondance avec des « rebelles» américains , voi r Hertel de Rouvi ll e à Carl eton, 7 février 1778, 
BAC, MG21 -Add.MSS .-21777, f. 13, bob. 53 ; Luc Schmid à Frédéri ck 1--Ialdimand, 25 févri er 1779, 
BAC, MG21-Add.MSS.-2 1777, f. 50, bob. 53 et Crofts à Foy, 3 mars 1779, BAC, MG21-Add.MSS.-
21777, f. 54, bob. 53). 

34 Sur le Séminaire de Québec, vo ir Chaurette, Les premières écoles autochtones au Québec, p. 73. On 
retrouve auss i, dans les archives des Sulpiciens à Paris, une lettre écrite par un chef iroquois du Lac
des-Deux-Montagnes à son fi ls, qui étudie au séminaire de Montréal en 1850 (Jean-Baptiste 
Anenharishon à Ignace Atonion, [mai?] 185 0, Archives du Séminaire de St-Sul pice, Paris, dos. 164, 
doc. 10). Dans une pétition datée du 2 mars 1812, les Iroquois du Sault Sain t-Lou is se plaignent que 
« leurs enfant vont aus ecoles dans les Ettas Unis» où « ils ne reçoivent que des principes corompus » 
(Pétition des Iroquois du Sault Saint-Louis à George Prevost, 2 mars 1812, BAC, RG 10, vol. 627, 
p.l82905-182907, bob. C-13396). De même, dans les années 183 0, certa ins Abénaquis de Saint
François fréquentaient des institutions d 'enseignement à Burlington, au Vermont (voir Pierre-Paul 
Osunkhirh ine à David Greene, 21 novembre 1836, UCCA, F 3387, doc. n° 186, s. p., bob. D2. 11 0; Peter 
Paul Osunkhirhine à David Greene, 27 octobre 1836, UCCA, F 3387, doc. n°185, s. p., bob. D2.11 0). 
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1 ' ignorance, mais de montrer par notre example à quel point le geni e des Sauvages peut être 

cultivé35. 

De retour dans leurs villages, certains de ces nouveaux lettrés ont contribué à di ffuser leurs 

cotmaissances, en ouvrant des écoles locales et en enseignant les rudiments de la lecture et de 

l'écriture aux jeunes de leurs communautés. La première école indienne au Bas-Canada, 

ouverte à Lorette au début des années 1790, es t dirigée par le Huron Loui s Vincent, dip lômé 

bachelier du Dartmouth College en 178 1. Une école es t aussi ouverte à Saint-François par 

l' Abénaquis Françoi s Annance, sorti de Dartmouth en 1795 , pu is repri se dans les années 

1820 par un autre étudiant de Dartmouth : Pierre-Paul Osun khirh ine36. Bien que nous 

n'ayons aucune statistique sur l'évolution des taux de li ttératie dans les di fférents villages 

amérindiens de la vallée du Saint-Laurent, on peut légitimement présumer que le nombre 

d ' individus sachant lire et écrire n'a fa it que croître au fi l du temps. Des disparités semblent 

par ailleurs avo ir existé entre les di fférents villages . À cet égard, les Abénaqui s de Saint

François et les Hurons de Lorette constituent certainement des cas atypiques, avec un 

processus de scolari sati on plus précoce et plus important que dans les autres communautés 

autochtones, vo ire que dans l'ensembl e de la société bas-canadiennc37. Une tell e disparité n'a 

cependant rien d 'étonnant et une situation similaire caractéri sait les villages bas-canadiens38. 

Ces premi ers Amérindiens « lettrés » ont largement contribué au développement de la 

pratique pétiti onnaire dans leurs villages en réd igeant plusieurs péti tions en leur propre nom, 

de même qu 'au nom d'autres membres de leurs communautés. L'utili sa tion que ces indi vidus 

35 Pétition des Hurons de Lorette à Guy Ca rleton, Lord Dorchester, 22 jui ll et 1791, BAC, RG l-L3L, 
vol. 139, p. 68647-68650, bob. C-2541. 

36 Chaurette, Les premières écoles autochtones au Québec, p. 70-77 . 

37Selon les données récoltées par Mathieu Chaurcttc, le taux de sco larisation dans les vill ages de 
Lorette et de Saint-Franço is dépasse d 'au mo ins trois fois ce lui des communautés rurales bas
canadiennes. Dans l'ensemble des villages, le taux de sco lar isation au milieu du XlXc siècle est peut
être un peu plus bas que celui de la pop ulation généra le, avec 2 1% des enfants améri ndiens qui 
fréq uentent une éco le (ibid., p. 45-48). 

38 Jusqu'au milieu du XIXc siècle, d'importantes disparités existaient dans les taux de littératie non 
seulement entre les milieux urbains et ruraux, mais aussi entre les différentes régions rurales (Allan 
Greer, «The Pattern of Literacy in Quebec, 1745- 1899 »,Histoire sociale, vol. 11 (1978), p. 295-335). 
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font de la pétition n'est toutefois pas totalement neutre et on voit souvent émerger cetiains 

comportements, qui reflètent l'influence des institutions d' enseignement qu ' ils ont 

fréquentées et du statut social qu'ils y ont acqui s. Louis Vincent, par exempl e, est parmi les 

premiers auteurs de pétitions chez les Hurons de Lorette. Ayant acqui s les rudiments de la 

pratique pétitionnaire lors de son séjour à Dartmouth39, Vincent écrit, à son retour à Lorette, 

plusieurs requêtes de sa main entre 1790 et 181 O. La plupart, adressées au missionnaire 

Joseph Paquet, au gouverneur Robert Prescott et aux administrateurs des biens des Jésuites, 

concement 1 'école qu ' il dirige à Lorette. Elles visent plus précisément à accroître son revenu 

de maître d' école, que Vincent juge indispensable « pour continuer l'instruction de celte 

pauvre ignorante jeunesse», pour « oté le bandeau d'ignorance de devant les yeux de ce 

pauvre peuple infortuné» que sont les Hurons ct pour développer chez eux la « religion » et 

la « civilization »40. Vincent écrit aussi au moins une pétition au nom des «chefs et guerriers 

de la nation huronne du village de la Jeune L01·eue », adressée au gouverneur Robert Prescott, 

concemant la revendication pour la seigneurie de Sillery41. En 1803 , il en rédige même une 

au nom du premier grand chef de la nation, Thomas Martin, qui cherche à obtenir du 

gouverneur Robert Shore Milnes des méda illes pour lui et son second chef. La pétition es t 

signée au nom de Martin, mais de la main de Vincent, qui n'a pas jugé nécessa ire d' indiquer 

par la« marque» habituelle que le chef n'a pas signé lui-même42 Louis Vincent n'est pas le 

39 Stéphanie Boutevin a retrou vé, dans les archi ves du Conse il de la Nation Huronnc-Wcndat (ci-après 
ACNHW) une pétition de Louis Vincent à Eleazar Whcelock, président de Dm1mouth, datant de 1777 
(Boutevin, La Place et les usages de l'écriture chez les Hurons et les Abénakis, p. 80). 

40 Pétition de Louis Vincent à Robe11 Prcscott, 30 mars 1799, BAC, RG8 , vol. 252, p. 74-75, bob. C-
285 0; Pétition de Louis Vincent à Joseph Paq uet, 30 mars 1799, BAC, RG 8, vo l. 252, p. 76-77, bob. 
C-2850; Pétition de Lo uis Vincent à Robert Shore Mi l nes, 7 juillet 1800, BanQ-Q, E2 1, S64, SS5, 
SSS2, D 1617 et Pétition de Louis Vincent aux commissaires des biens des Jésu ites, 9 décembre 1800, 
BanQ-Q,E21,S64,SS5,SSS2, Dl623 . 

41 Pétition de Thomas Martin et al. (Hurons de Lorette) à Robert Prescott, 12 janvier 1798, BAC, 
RG I -L3L, vol. 139, p. 68660-68665, bob. C-2547. Il est même possible que Vincent so it 1 'auteur de la 
première pétition pour la seigneurie de Sillery, datant du 22 juillet 1791, mais cc fait est difficile à 
établi r avec certitude (Pétition des Hurons de Lorette à Guy Carleton, Lord Dorchester, 22 juillet 1791, 
BAC, RGI -L3L, vol. 139, p. 68647-68650, bob. C-2541) . 

42 Pétition de Thomas Martin à Robert Shore Milncs, 22 décembre 1803, BAC, RG 10, vol. 486, p. 
3924-3 925,bob.C- 13338 
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seul Huron à rédiger des pétitions; deux autres membres de sa famille, son frère Sébastien 

Vincent et son demi-frère Nicolas Vincent, écrivirent eux aussi un certain nombre de requêtes 

en leur nom propre et au nom de leur nation dès la fin du XVIIIe siècle43. De plus, le fil s de 

Louis Vincent, aussi appelé Louis Vincent, sera éduqué au Séminaire de Québec suite à une 

demande expresse en ce sens et deviendra à son tour maître d 'école dans la région de 

Charlevoix44. D 'une certaine façon, 1 'implication de la famille Vincent dans la pratique 

pétitionnaire n'est que la fi ne pointe d 'un phénomène socia l plus large: grâce à leur maîtri se 

de l 'écriture, les Vincent ont réussi à accaparer la plupart des charges« publiques» à Lorette 

et la nomination de Nicolas Vincent au poste de Grand Chef, en 1810, constitue 

l'aboutissement de cette ascension sociale et de ce processus de mise en place d'une élite 

autochtone45. 

L'exemple des Abénaquis de Saint-François est plus éloquent encore, peut-être parce que les 

disparités sociales engendrées par la maîtri se de 1 'écri ture y ont été plus grandes. Parmi les 

membres de la communauté qui maîtri sent l'art de la pétiti on, le premier à se démarquer est 

François Annance. Camarade de classe de Louis Vincent au Dartmouth Co l lege, mais n 'ayant 

pas complété son bacca lauréat, Annance ouvre lui aussi une éco le à son retour au vi llage de 

43 Voir: Pétition des Hurons de Lorette à l'Évêque de Québec, 19 décembre 1793, ACNHW, 
collection Jocelyn Paul, D-4-41 , doc. 752; Pétition de Nicolas Vincent Tsia8enhohi à George Ramsay, 
Lord Dalhousie, 12 juin 1826, BAC, RG8, vol. 267, p. 40-42, bob. C-2855; Pétition de Nicolas 
Vincent Tsawcnhohi ct a l. à Messire Baston, 2 fév ri er 1828, BAC, MG24-B 1, vo l. 20, p. 170-172, bob. 
C-15773. 

44 Tout comme Vincent Ferrier, que l'on soupçonne être auss i un membre de la famille de Louis 
Vincent (Chaurette, Les premières écoles autochtones au Québec, p. 73). 

45 Stéphanie Boutevin parle de Loui s Vincent comme du «prem ier d ' une dynastie d'alphabétisés». 
Selon elle, « l'élite huronne» représenté par Louis Vincent «sc défin issa it par sa pratique de 
l'écriture» et «avait initi alement pour principal objectif [ ... ] de favoriser une plus grande 
« indépendance sociale» du groupe en remplaçant les intermédiaires blancs par des Autochtones. » 
(Boutevin, La Place et les usages de l'écriture chez les Hurons et les Abénakis, p. 212-213. Notons 
cependant que les Vincent n'étaient pas absents, auparavant, de l'é lite local. On retrouve déjà, dans les 
années 1740, un« grand chef» nommé Vincent à Lorette ct, bien que l'on ne connaisse pas son statut 
précis au sein du conseil , celui-ci semble davantage lié à un prestige militaire qu'à la maîtri se de 
l'écriture (voir supra, section 2.1.2; René Bélanger, « Vincent », DBC en ligne: 
http ://www.biographi.ca/fr/bio/vinccnt 3F.html; Louise Johnson, « Onontio, le grand arbre et la chaîne 
d'alliance. Le discours du marquis de Beauharnais aux Kanehsata'kehro:non, août 1741 », Recherches 
amérindiennes au Québec, vo l. XXIX, n° 2 (1999), p. 13). 
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Saint-François pour y éduquer la jeunesse. Profitant de sa maîtri se du français comme de 

l' anglais, Annance rédige plusieurs pétitions en son nom personnel, mais utilise aussi ses 

talents pour se positionner comme « 1 'agent» de sa conmmnauté. En 1803, notanunent, il 

rédige deux requêtes au gouvemeur Robert Shore Milnes où il se présente comme « agent for 

and on behalf of the Indian tribe or Nation commonly called Abenakis & Solcokee of the 

vi llage of Saint Francis » et demande des concessions de terres dans le canton de Durham46. 

La même année, il écrit aussi une pétition au gouverneur, dans laquelle il so llicite en son nom 

persmmel une concession pour une terre de la Couronne afi n d'établir sa fam ille« & to teach 

them to become industrious membcrs of society. » Dans cette requête, Annance insiste 

particulièrement sur le fait qu'il a lui-même . préparé le document: «Y our pctitioner was 

early in !ife and before the American Rebellion sent to Dartmouth Co llege Ncwhampshire, 

where he acqui red the English language, and such education as cnablc him to write this 

petition to your Excellecy with his own hand . »Une telle insistance sur ses capacités donne 

l'impression d'un phénomène exceptionnel ct participe directement d'un di scours de 

distinction sociale. Se définissant lui-même comme «a native Indian of the village of St 

Francis», il n'hésite pas en effet à poser un regard condescendant sur sa communauté, à 

critiquer le mode de vie des siens et à va loriser l'agriculture, idéa l de la civili sa tion 

britannique : 

« your petitioner being averse to that kind of idle and indolen t !ife to whieh Indi ans are 
generally attaehed, was desirous of eu ltiva ting lands and settling himself more in a state of 
eivilization, and in persuance thereof he entered upon land and improved the same as 
mentioned in hi s former petition , hoping thereby to prov ide for his w ife, three sons, & three 
dau ghters, [so?] [as?] [they?] [should?] not thereafter be ob li ged to follow the Indian mode of 

li fe47. » 

Ainsi, la capacité d'écrire une pétition constitue pour Annance non seul ement un avantage 

matériel, qui lui permet de servir d'intermédiaire entre sa communauté ct les autorités 

46 Pétition des Abénaquis de Saint-François à Robert Shore Milnes, 20 juin 1803, BAC, RG1-L3L, 
vol. 172, p. 83667-83669, bob. C-2559 et Pétition de François Annanee, au nom des Abénaq ui s de 
Saint-François, à Robe1t Shore Milnes, 25 juin 1803, BAC, RG I-L3L, vol. 172, p . 83673-83675, bob. 
C-2559. 

47 Pétition de François Annanee à Robert Shore Milnes, 23 mai 1803, BAC, RGI-L3L, vol. 32, p. 
16675-16685, bob. C-2505. 
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coloniales, mms aussi un outil de promotion sociale, qui lui permet de se présenter 

publiquement comme le membre d'une classe à part, d'une nouvelle élite amérindienne 

lettrée. Et pour manifester cette distinction et accroître son patrimoine foncier, il n'hés ite pas 

à représenter sa propre communauté en vertu des stéréotypes véhiculés par la société 

dominante. 

Annance n'est pas le seul à Saint-François à adopter une telle attitude ct on retrouve un 

discours similaire chez un autre Abénaquis ayant étudié au Dartmouth Co/lege au début du 

XIXe siècle: Pierre-Paul Osunkhirhine. Après avo ir passé cinq années à la Moor's !ndian 

Charity School et au Dartmouth College (1822-1 827), où il est considéré comme« l'un des 

plus brillants élèves autochtones à avoir fréquenté» ces institutions, Osunkh irhine revient 

dans sa communauté suite au décès de Franço is Annancc, sans avo ir lu i non plus obtenu son 

diplôme de bachelict48. Dans une pétition personnell e au gouverneur James Kempt, 

Osunld1irhine se propose en 1829 comme maître d'école pour relancer l'institution, insistant 

sur le fait qu' il « has go ne through a course of study in the higher branches of education » et 

sur les distinctions qu'il a reçu à Dartmouth. Comme An nance, Osunkhirhine dénonce que sa 

communauté se trouve dans « astate of ignorance », s'offrant lui -même pour la conduire vers 

la lumière en lui faisant profiter des « benefits of education »49. Après avoir obtenu le poste 

convoité, il profite de son statut pour chercher à accroître davantage son influence au sein de 

sa communauté. En 1831 , il rédige une pétition qu'il fait signer par une quinzaine de 

persmmes, dont huit chefs et grands chefs, dans laquell e il so lli cite le poste d' interprète du 

vi llage, occupé auparavant par François Annance. Encore une fo is, Osun kh irhine justifi e sa 

demande sur la base de son éducation, mais auss i par le titre de « capitaine » que les chefs lui 

ont accordé et, surtout, par les efforts qu'il déploie pour améliorer la condition de ses 

compatriotes et servir leurs intérêts : 

48 Sur la formation d 'Osunkhirhine, voir Chaurette, Les premières écoles autochtones au Québec, p. 
98-99. 

49 Pétition de Pierre-Paul Osunkhirhine à James Kempt, 24 juin 1829, BAC, RG8, vol. 268 , p. 348-
350, bob. C-2856. 
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« That he is known by his native fe llow brethren from his early period of !ife of having 
invariably observed ali the duties and orders of the village especially sin ce he had received the 
advantages of education, bas industriously endeavoured to amel iorate the condi tion of his 
nation by infusing knowledge and virtue to ali w ith whom he is connected to effect the 
general good for the society to w hich he belongs and that he is now evidently manifesting a 
desire to continue in weil doing as appears by fa ithful attendance to hi s duty of teaching and 

giving every assistance in his power for the interest of the tr ibeSO » 

Pour ces Amérindiens lettrés, l'écriture en général et en pa1t iculi er l 'écriture d 'une pétition 

(que ce soit en leur nom ou pour leur communauté) constitue donc une occasion de 

manifester leur statut social élevé, voire d 'accroître celui-ci, qui tte à représenter leur 

cmmnunauté comme un groupe naturellement défavorisé en comparaison à la société 

dominante, justification susceptible de susciter la co mpassion des autorités . 

Le cas de Pierre-Paul Osunkhirhine es t pa1ticulièrement révélateur du développement de cette 

nouvelle élite lettrée et surtout des conflits qu 'ont pu susciter ces Amérindiens scolar isés au 

sein des villages autochtones51. Converti au protestantisme à la suite de son passage à 

Dartmouth , Osunkhirhine est un person11 age coloré · et parti culièrement controversé, qui 

suscite une vive contestation à Saint-Franço is. Après seulement quelques années à la tête de 

l' école du village, il est rapidement démis de ses fonctions suite aux plain tes des chefs et du 

missionnaire, qui l 'accusent de prêcher la doctrine protestante aux enfa nts. Osunkhirhine 

ouvre alors ~me école privée chez lui , où il enseigne principalement à ceux du village qui ont 

accepté de se convertir au protestantisme. Cette attitude lui attire inévitablement l ' ire du 

miss ionnaire ca tholique et de certains chefs, qui 1 ' accusent non seulement de fomenter des 

discordes (religieuses) au sein de la communauté, mais aussi de ref11ser « de se soumettre à 

50 Requête de Pierre-Paul OsunkJ1i rhine à Matthew W hi tworth , Lord Ay lmer, 11 février 1831 , BAC, 
RG10, vol. 83, p . 32124-32128, bob. C-11030 . 

51 Plusieurs autres Amérindiens partagent une histoire similai re à celle d'Osunkh irhine. Mathieu 
Chaurette et Stéphanie Boutev in ont déjà soul igné certaines des tensions susc itées dans les différents 
villages amérindiens par la présence de ces individus et, notamment, par l'ouverture d 'écoles destinées 
aux Amérindiens (Mathieu Chaurette, Les premières écoles autochtones au Québec, chap. IV et 
Stéphanie Boutevin, La Place et les usages de l 'écriture chez les Hurons et les Abénakis, chap. IV) . Un 
cas de fi gure particulièrement bien documenté est celui d 'Éléazar Williams à Saint-Rég is (Geoffrey 
Buerger, « Eleazar Williams : Eli ti sm and Multiple Identity on Two Frontiers, » dans James A. C li fton 
(dir.), Being and Becoming Indian: Biographical Studies of North American Frontiers, Chicago, 
Dorsey Press, 1989, 112- 36) . 
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l'autorité des Chefs» et de vouloir « s' arroger un pouvoir qui tendait à détruire cette autorité 

des dits Chefs »52. En effet, Osunld1irhine ti re avantage de son éducati on pour se faire le 

pmie-parole d'un groupe de contestataires de 1' autorité des chefs traditionnels. En 183 7, par 

exemple, il prépare une pétiti on au nom de 17 Abénaqui s, adressée au surintendant James 

Hughes, dans laquelle est dénoncée la collusion de certains grands chefs, qui cherchent à 

exclure une grande partie de la communauté de la gestion des affa ires publiques. Ces chefs 

sont aussi accusés de dilapider les fonds de la bande et de s'opposer à l' éduca ti on en anglais 

financée par le gouvernement. La pétition demande donc au gouverneur de démettre ces chefs 

de leur fonction et de nommer James-Joseph Annance, un proche d 'Osun khirhine lui aussi 

éduqué à Dartmouth, pour les remplacer53. Osunkhirhine et ses sympathi sants (la plupart des 

membres de sa famille et de la famille Annance) seront fi nalement retirés de la li ste des 

présents et considérés comme des « étrangers» n ' ayant pas droit aux priv ilèges des 

Amérindiens. Suite à cet événement, Osun khirhine rédi ge en 1838 une pétiti on au nom de 

tous ses partisans pour contester cette décision, ai nsi que la fe rmeture de l'école du village 

« thr.o' the selfish contrasted views and begotted notions of some of the chi efs and the 

p ri est. » Finalement, la pétition dénonce les menaces de poursuites et de banni ssements 

52 Pétition des Abénaquis de Saint- François à W illi am McKay, 7 j uillet 1832, BAC, RG 10, vol. 93 , p. 
37798-37799, bob. C-11 468. 

53 Pétition d'Ignace Portneuf et al. à James Hughes, 27 fév rier 1837 , BAC, RG10, vol. 93 , p . 38 134-
38 139, bob. C- 11468 . Dans les premières années sui vant son retour à Sa in t-Franço is, Osunkhirh ine 
avait tâché de s' all ier les grands chefs en cherchant à s ' imposer comme leur porte-paro le officiel 
auprès de l'État. En 1833, il avait rédigé une pétition pour les chefs, demandant que la fami ll e Gill 
cesse d 'être considérée comme des Abénaqu is et de jouir des privilèges li és à ce statut. C'est que les 
Gill monopolisaient l 'ensemble des postes de gestion des biens de la nation (trésorier, secrétaire et 
agent des terres), postes convo ités par Osunkhirhine. Le surintendant des Affa ires indiennes pour le 
district de Montréal, William McCulloch, dénonça it d 'a illeurs que « P.P. OsumkJ1erkine, being 
altogether the Indian, if hi s party, (for he writes for & scems to dicta te to, them) succeed, in excluding 
the Guilles, &ca woul d become the pri ncipal leader, and director of the Affairs of the Abenaquois 
Tribe at St Francis. » (Pétition des Abénaquis de Sai nt-François à Matthew Whitworth, Lord Alymer, 1 
mars 1833, BAC, RG10, vol. 87, p. 3446 1-34462, bob. C-1 1466; Rapport de W illiam McCulloch à 
Duncan C. Napier, 3 août 1833, BAC, RG 10, vo l. 87, p. 34455-34459, bob. C-11466) 
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proférées par les chefs à l' encontre de ceux qui donnent refuge à des «Blancs», atteinte 

« néfaste» aux libertés civiles des Abénaquis54. 

Malgré toutes les accusations qui fusent contre lui, Osunld1irhine parvient tant bien que mal à 

préserver une certaine influence au sein de sa communauté. Revenu en grâce auprès des chefs 

en 1844, il est employé par ceux-ci pour les aider à préparer leur défense dans une cause 

contre Edward Gill, impliquant les droits fonciers de la communauté. Osunkhirhine devient 

alors le correspondant officiel de la nation, écrivant ct recevant la correspondance avec le 

Département des Affaires indiennes : « I am the man appoi ntcd by the Tribe to hold 

correspondence with those who have any thing to do in the present affa ir. 1 have to do ali the 

writings for the Tribe and read every letter that comes to them, not only to rcad it to them, but 

I have to translated into the lndian ton gue to make them understand it55. » Néanmoi ns, il 

considère qu' en fonction de son éducation, il est plus à même que les chefs de défendre leurs 

propres intérêts et il écrit ainsi au secrétaire des Affa ires indiennes Duncan C. Nap ier qu ' il se 

permet parfois de rédiger ses pétitions sans tenir compte de l'avis des chefs: « 1 fee! 1 must 

do ali I can for the interest of the tri be, and I cannat al ways be gu idcd by the ir [celle des 

chefs] opinion what to write, 1 will sometimes write what they wo uld not whcn I think it is 

necessary to do so56. » 

En 1855, Osunkhirhine parvient à obteni r le poste d'agent des terres seigneuriales des 

Abénaquis de Saint-François. À ce titre, il sc vante. d'être chargé de percevoir les rentes des 

Canadiens étab lis sur les terres indiennes et d ' empêcher tout empiètement ou violat ion de la 

propriété de la bande. Mais plus encore, Osunkhirhinc détient alors la prérogative de préparer 

les requêtes de la communauté : « I also write ali petitions and lettcrs for the tribe to the 

Govemor and to other officers in the Indian Department from time to time on different 

54 Pétition des Abénaquis de Saint-François à John George Lambton, Comte de Durham, 3 septembre 
1838, BAC, RG10, vol. 96, p. 39729-39731 , bob. C-11470. 

55 Pierre-Paul Osunkhirhine à [?], 25 juin 1844, BAC, RG 10, vo l. 7, p. 3737-3 739, bob. C-1 0999. ' 

56 Pierre-Paul Osunkhirhine à Duncan C. Napier, 14 février 1844, BAC, RG JO, vo l. 599, p. 47184-
47187, bob. C-13379. 
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subj ects57 _ » Osunkhirhine profite alors de cette position pour relancer sa campagne contre 

les chefs et le miss ionnaire, rédigeant quelques pétitions qui exigent une réforme du conse il 

de bande58 ou qui dénoncent les menées du missionnaire Joseph Maurault59 . Ainsi, même 

s' il ne fa it pas l'unanimité au sein de sa conummauté, Osunkhirhinc parvient à s' imposer 

comme un intermédiaire conummicationnel auprès de 1 'État, ce qui lui permet de continuer à 

contester le pouvoir traditionnel (les chefs et le missionnaire) et de promouvoir sa vision 

d'une démocratisation de la société abénaqui se. 

Plus qu 'un simple « réflexe » spontané répondant à un problème, l' écriture d 'une pétiti on es t 

un ges te réfléchi , qui exige un ensemble de connaissances et de compétences. Les premiers 

Amérindiens à posséder de te ls atouts sont des ind ividus privilégiés, qui détiennent une 

éducation supérieure les plaçant dans une situati on enviable au sein de leurs conummautés (ct 

même face à la majorité des habitants du Bas-Canada) . La rédacti on d ' une pétition ne répond 

certes pas à une simple volonté de ces individus d 'obteni r des avantages indus ou d' une pure 

ambition dominatri ce; néanmoins, cette pratique s' in scrit tout de même dans une dynamique 

propre à tout processus de fo rmation d' une éli te, où J'affi rmation de son statut privilégié 

passe par la manifestation de sa distincti on et par des stratégies de con sol ida ti on de son 

autorité. Comme le montre bien le cas d 'Osunkhirh ine, le pouvoir que confère la capacité 

d' écrire une pétition suscite parfois une vive contestation au sein des communautés. Qu 'elle 

vienne de certains chefs, des missionnaires ou encore des agents des Affaires indiennes, cette 

57 P ierre-Paul Osunkhi rhine à Pomroy, 10 septembre 1857, UCCA, F 3387, doc. n° 50; s.p. , bob. 
D2.110. 

58 Péti tion des Abénaquis de Saint-Franço is, 18 févri er 1856, BAC, RG 10, vol. 6 11, p. 5383 0-53 833, 
bob. C-13385 

59 Pétition des Abénaqui s de Saint-Franço is à Willi am Eyre, 14 septembre 1857, BAC, RG 10, vo l. 
236, p . 140225 -1 40 198, bob. C- 11542. L'abbé Thomas-M. Charl and a lui aussi souligné l' importance 
de ce conflit dans son histoire des Abénaqu is de Saint-François : « Tous ces documents : pétition au 
gouverneur, lettre au colonel Napier, règlements, sont rédigés en anglais. Ils étaient l' œuvre de Masta 
[Osunkhirhine]. Ce dernier y trouvait l'occas ion de se venger de monsieur Mauraul t [le missionnaire], 
qui 1 ' avait si fortement combattu. Il y voyait aussi des moyens de réuss ir à se fa ire nommer agent de la 
tribu . » (Les Abénaquis d 'Odanak, Montréa l, Les éditi ons du lévrier, 1964, p. 23 1 ). 
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opposition est directement liée au contrôle de l' autorité locale et, par extension, des biens des 

communautés amérindie1mes. 

3.2.2 Les missionnaires 

Avec les membres lettrés des communautés, les mi ss ionnaires fig urent parmi les premiers 

rédacteurs de pétitions pour les Amérindiens de la va llée du Saint-Laurent. Cette interventi on 

hâtive des missionnaires, qui prennent la plume pour défendre les « intérêts» de leurs 

ouailles, peut être perçue comme une réaction normale d'autodéfense face à la menace que 

pose la montée de cette nouvelle élite « autochtone » à l' égard du monopole autrefois détenu 

par le clergé en matière d 'expression scripturale et d 'enseignement60. Mais les enj eux 

semblent plus complexes et s'inscrivent aussi dans une problématique institutionnelle plus 

large, qui est celle du statut des missionnaires dans l'ensemble de l'admini strati on des 

Affaires indiennes. 

D'une certain e façon, il n 'y a ri en de surprenant que les missionnaires se soient très tô t 

impliqués dans la pratique pétitio1111a ire, compte tenu du rôle central que ceux-ci jouaient, 

depuis le début de l'époque coloniale, dans la vie poli tique des Amérindi ens de la va llée du 

Saint-Laurent. Outre leur rôle dans la conversion et 1 ' éducation des Amérindiens ou encore 

dans la distribu tion de privilèges reli gieux, les mi ssionnaires éta ient surtout responsables 

d' assurer la gestion des biens fo nciers des missions, qui servaient en grande partie à fin ancer 

leur activité missionnaire6 1. En ce sens, les missionnaires étaient, jusqu 'à la Conquête, les 

60 C'est notamment l' interprétation que semble fai re Stéphanie Boutcv in , qui ins iste grandement sur 
les enjeux idéologiques soulevés par la maîtrise de l'écri ture, qu'elle décrit comme un affrontement 
entre protestants libéraux et catholiques conservateurs dans« Une guerre de clocher entre lettrés» pour 
le contrô le de l'éducation dans les vil lages. Si Boutcv in soul igne que les confl its à Lorette sont moins 
intenses qu'à Saint-François, c'est selon elle parce que les Hurons lettrés sont demeurés attachés à la 
religion cathol ique (Boutevin, La Place et les usages de l'écriture chez les Hurons et les Abénakis, 
p. l55-157 etl 81). 

61 11 ne nous appartient pas ici de démêler les « intentions » de la Couronne dans les concessions de 
terres aux Amérindiens des « rés ul tats » survenus, mais il est clair que les communautés religieuses 
tiraient profit de la gestion des terres des Amérindiens (vo ir, notamment, Maxime Boily, Les terres 
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principaux « dépositaires» des intérêts de leurs ouailles, gui se confondaient fi nalement avec 

les leurs. S' étant toujours considérés et présentés comme des porte-paroles légitimes des 

Amérindiens dont ils avaient la charge, il n 'es t pas étonnant qu ' il s continuent à agir ainsi 

sous le Régime britannique et qu'ils commencent à écrire pour eux des pétitions, à partir des 

années 1790 . 

À Lorette, le mi ssionnaire Joseph Paquet intervient très tôt dans la préparation de pétitions 

pour les Hurons. Le 25 aoüt 1797 , par exemple, il prépare une pétiti on adressée au 

gouverneur de Québec (Robe1i Prescott), «Au nom et pour les Sauvages» de la Jeune 

Lorette, dans laquelle il demande certains «effets [ .. . ] pour reparation et embcli ssement 

interieur de leur Eglise ». Le document n 'est signé par aucun H uron, mais est seulement 

appuyé « Par faveur de Monsieur Dechambault Ecuyer Superin tcndant des Sauvages »62. 

L ' Irlandais Thomas Cooke (futur Évêque de Trois-R ivières), qui exerce à Lorette dans les 

années 1820 et 1830, s' implique lui auss i activement dans la rédaction de pétitions pour les 

Hurons. Il en écrit notamment quelques-unes au suj et de la seigneurie de Sill ery63 et d 'autres 

pour demander de l 'assistance pour certains individus dans le beso in64 . Étrangement, la 

plupart des pétitions rédigées par Cooke ne sont pas signées par le grand chef de l'époque, 

N ico las Vincent, mais seulement par le res te du Conseil , ce qu i laisse présager l'ex istence de 

rapports conflictuels entre les deux indi vidus. François Boucher, le successeur de Cooke, 

amérindiennes dans le régime seigneurial : les modèles fonciers des missions sédentaires de la 
Nouvelle-France, mémoire de maîtrise, Québec, Université Lava l, 2006; Juli e-Rachel Savard, 
«L' intégration des Autochtones au régime seigneurial canad ien : une approche renouve lée en histoire 
des Amérindiens», dans Alai n Beaulieu et Max ime Gohier (d ir. ), La recherche relative aux 
Autochtones :Perspectives historiques et contemporaines, Montréal, CREQT A, 2005, p. 175. 

62 Pétition des Hurons de Lorette à Robert Pres co tt, 25 aoüt 1797, BAC, RG8, vol. 250, part. 1, p. 134-
135, bob. C-2849 . 

63 Pétition des Hurons de Lorette à Matthew Wh itworth, Lord Aylmer, 12 décembre 1831 , RG1 -L3L, 
vol. 110, p. 54034-54036, bob. C-2535 . 

64 Pétition des Hurons de Lorette à Matthew Whitworth, Lord Aylmer, 17 novembre 1833, BAC, 
RGlO, vol. 87, p. 34838-34839, bob. C-11466; Pétition des Chefs hurons de Lorette à Matthew 
Whitw01th, Lord Aylmer, 16 décembre 1833, BAC, RG10, vo l. 87, p. 34893-34895, bob. C- 11466. 
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rédige lui auss i quelques pétitions dans les an11ées 1840, concernant notamment la présence 

de Blancs dans le village65 . 

Chez les Abénaquis de Saint-François, le missionnaire Louis-Gabriel-Roland Lenoir est aussi 

l'auteur de quelques-unes des premières pétitions présentées aux autorités, au tournant du 

XIXe sièele66. L'une d 'elles, dénonçant les empiètements commi s sur le domaine des 

Abénaquis par leurs voisi ns blancs, es t même réd igée en langue abénaqui se, probablement 

pour donner davantage l'impression d' être l'émanation même de l'opini on générale de la 

co1m11unauté67 . Une autre, adressée au surintendant des Affaires indiennes John Jolmson, 

n'est en revanche signée par pers01me d'autre que le mission11aire, bien qu' il y soit stipu lé 

que la requête est faite au nom du mi ss ionnaire et de tous les « Sauvages du v illage des 

Abenaquis du village de St François». Dans cette pétition, Lenoir demande notanunent qu'un 

médecin soit nonuné pour inoculer les Abénaquis , et profite de l' occasion pour demander à« 

Son Excellence de lui accorder quelques effets dont il est privés depuis tro is ans »68. Le 

missionnaire Joseph Maurault agit de façon simil aire au mili eu du XIXc siècle, rédigeant des 

pétitions au nom du « miss ionnaire et [des] chefs des Abénaqu is de St. François du lac St. 

Pierre », dans lesquelles il demande des fonds pour construire une mai son d 'éco le dans leur 

village69. Cette hab itude des missionnaires de signer seul s pour leurs ouaill es ou encore de se 

65 François Boucher, Pétition de François Boucher à Charl es Theophilus Mctcalfe, 3 av ril 1845, BAC, 
RG 10, vol. 600, p. 48043-48044, bob. C-1 3380. 

66 Voir, par exemple: Pétition des Abénaquis de Saint-François à Robert Huntcr, 9 décembre 1799, 
BAC, RG8, vol. 252, p. 361-362, bob. C-2850. 

67 Pétitions de chefs abénaquis, 7 février 1802, BAC, RG 1-L3L, vol. 172, p. 83748, bob. C-2559. La 
pétition est exclusivement en Abénaquis . Je remercie Philippe Charland pour m'avoir aidé à traduire ce 
document. 

68 Pétition des Abénaquis de Saint-François ct du miss ionnaire Lenoir à John Johnson , 27 mars 1803, 
BAC, RG10, vol. 486, p. 3895 , bob. C-13 338 

69 Pétition des Chefs de Saint-François et de Joseph Maurault à James Bruce, Lord E lgin, 16 
novembre, BAC, RG10, vol. 605, p. 50702-50703 , bob. C-13382. Voir aussi Pétition de Joseph 
Maurault et des Abénaquis de Saint-François à la Chambre d'Assemblée du Canada-Uni, 1 mars 1848, 
Journaux de l'Assemblée législative de la province du Canada. Depuis le 25me jour de Février jusqu'au 
23me jour de Mars, 1848, Montréal, E. J. Barkcr, 1848, p. 7, 22; Pétition de Joseph Maurault à James 
Bruce, Lord Elgin, 20 octobre 1848, BAC, RG 10, vo l. 605, p. 50639-50640, bob. C-13382. 
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présenter comme l'un des pétitionnaires est tout à fait singulière et témoigne, si l'on peut 

employer cette expression, de l' assimilation des missionnaires aux communautés dont ils ont 

la charge, c' es t-à-dire du fait que ceux-ci se considèrent en parti e conune membres de ces 

conununautés, parmi lesquels ils rés ident généralement et dont ils maîtrisent souvent la 

langue mieux que personne. Du coup, ils se perçoivent comme leurs porte-paroles naturels et 

donc, leurs protecteurs légitimes . Le missionnaire Painchaud de Rcsti gouche témoigne bien 

de cette logique lorsqu ' il se présente en 1813 comme le « procureur » des Micmacs, au nom 

desquels il rédige une pétition à George Prévost, sans toutefois juger bon de faire signer les 

principaux intéressés70. 

Les missionnaires s' impliquent principalement dans la préparation de pétitions qui touchent 

de près les affaires religieuses. Les demandes de fonds pour réparer les églises sont souvent 

écrites par eux, et ils interviennent régulièrement dans les questions li ées à l'éducation et à la 

pratique reli gieuse. À Saint-François, notamment, la plupart des mi ss ionnaires rédigent des 

pétitions dénonçant les agissements de Pierre-Paul Osunkhirhine, qui n'est pas simp lement 

maître d'éco le, mais surtout un pasteur pro testant fa isant concurrence au culte catholique. En 

1832, Joseph Bélanger rédige ainsi une péti tion adressée au surin tendant Willi am McKay, 

dans laquelle les « chefs et autres principaux du vill age de St. François» demandent que 

soient retranchées les charges occupées par Osunkhirhine, qui « ref·usc de reconnaître 

l' autorité des Chefs en enseignant une doctrine qui met le trouble parmi eux ». Une pétiti on 

sur le même suj et est rédigée deux ans plus tard par le prêtre Michel Ringuct, au nom « du 

Missionnaire et des Chefs sauvages de la tribu Abénaqui se », demandant le renvoie 

d'Osunkhi rhinc qu i tâchera it de corrompre « les sauvages pour les faire changer de croyance 

dans la religion Catholique Romaine qu ' ils ont reçue de leurs Père » 71. 

En 1855, le miss ionnaire Joseph Mauraut rédige lui auss i une pétition au nom du 

« Missionnaire et Chefs de la Tribu des sauvages Abénakis » pour demander la destitution de 

70 Pétition des M icmacs de Restigouche à Sir George Prévost, 1813, BAC, RG 10, vol. 627, p. 1829 15-
1829 16,bob.C-1 3396 . 

71 Pétition des Abénaquis de Saint-Franço is à Matthew Whitworth, Lord Aylmer, 31 ma i 1834, BAC, 
RG lO, vo l. 88, p. 35224-35227, bob. C-11 466. 
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Pierre-Paul Osunkhirhine du poste d 'agent des terres du v illage de Saint-François, auquel il 

venait d 'être nommé. Dans cette pétition, on dénonce notamment l ' incompétence 

d 'Osunkhirhine pour occuper cette charge, le fa it qu ' il soit un « ministre protestant » et qu ' il 

cause « de grands troubles» dans la communauté. Mais surtout, on lui reproche de défier 

1 'autorité des chefs, en construisant, sans leur accord , un moulin à scie sur les terres 

conummes et en ayant m anipulé l' opinion d ' « enfants qui ne comprennent pas ce qu ' ils ont 

fait » pour obtenir son poste, alors que « la nomination de leur Agent a touj ours été demandée 

par les Chefs, et non par les j eunes gens de leur tribun. » Dans sa correspondance privée 

accompagnant la pétition, le missionnaire Maurault en raj oute et n 'hési te pas à décrire 

Osunkhirhine conune un ennemi publi c de la nation : « Masta [Osunkhirhine] est touj ours en 

guerre avec le Conseil, depuis plusieurs années il n 'a trava illé que pour ruiner la tribu , il 

n 'entend rien dans les affaires, ou il est m alhonnête. [ .. . ] Enfin il est très pauvre, il n 'a pas 

de bien valant 10 piastre73. » Or, pour le surintendant des Affa ires indiennes, cet argument ne 

serait qu 'un faux-f-uyant et la raison profonde de l' opposition à Osun khirhine serait li ée à sa 

religion : « Osunkhirhine is a protestant & that is the ground of objecti on 74 . » 

Que le surintendant ait tort ou raiso n, la question de l'autorité morale semble être un autre 

enj eu central de l ' implication des miss ionnaires dans la rédac tion de pétiti ons pour leurs 

ouailles . Qu ' il s' agisse d 'exiger des loi s pour prévenir la consommation d 'alcoo l75 ou 

d 'appuyer les chefs lorsque des voix s'é lèvent pour contester leur autorité, les mi ssionnaires 

considèrent en effet qu ' il est de leur devoir de défendre Je respect de l 'ordre établi . La morale 

chrétienne n 'es t-elle pas au fondem ent même de 1 'autori té d ivine du ro i? De même que 

l'Église catholique se présente conu11e le mei lleur moyen de préserver la loyauté des 

72 Pétition des Abénaquis de Saint-Franço is à Edmund Walker Head, 1 décembre 1855, BAC, RG 10, 
vol. 221, p. 13 1293- 131296, bob. C- 11 529 . 

73 Joseph M aurault à George-Étienne Cartier, 3 décembre 1855, BAC, RG 10, vol. 221, p. 131297-
131300, bob. C- 11529. 

74 N ote de R ichard T. Pennefather sur la Pétition des Abénaquis de Saint-Franço is à Edmund Walker 
Head, 1 décembre 1855, BAC, RG lO, vol. 221 , P- 13 1293-131 296, bob. C-11529. 

75 Gabriel Lenoir à Robert Shore Milnes, 23 et 28 juin 1804, BAC, RG 10, vo l. 486, p. 3959-3960, 
bob_ C-1333 8. 
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Canadiens vis -à-vis de la Couronne britannique76, les m1sswnna1res dans les v illages 

envisagent le respect de l'autorité des chefs conm1e une condition essentielle au maintien de 

leur propre position sociale, qui repose elle aussi sur un respect inconditionnel à la tradition, 

c'est-à-dire à la hiérarchie cléricale établie par Dieu. 

Dans le cas d'Osunkhirhine cité précédenu11ent, l'implication des différents miss ionnaires de 

Saint-François dans les pétitions dénonçant son comportement s' inscrit entre autres dans cette 

dynamique, Osunkhirhine étant souvent accusé par le miss ionnaire de chercher à corrompre 

l ' ordre en voulant «moderniser» la chefferie indi enne et obliger les grands chefs à rendre 

compte de leur gestion des finan ces publiques aux « j eunes gens ». À Lorette, auss i, le 

missionnaire appuie généralement les démarches des grands chefs qui dénoncent la présence 

de Blancs dans leur village (des Canad iens mari és à des Huronnes), qui tendent à miner 

l'autorité traditionnelle des chefs. E n 1845, notamment, François Boucher prépare une 

pétition dans laquelle il se présente comme le porte-parole de la nation huronne et le 

défenseur des prérogatives des chefs, chargés de « maintenir le bon ordre, et les bonnes 

mœurs» dans le village . Boucher dénonce notamment les « principes d'insubordination que 

les dits Blancs s'efforcent continuellement d'inculquer aux dits Sauvages auxquels ils 

persuadent qu'ils ne sont pas tenus d'obéir à leurs chefs77. » Au Sault Saint-Loui s, aussi, le 

missionnaire Marcoux appuie généralement les grands chefs contre l'insurrection des« jeunes 

gens» («chefs de guerre ou guerriers»), qui tentent d'obli ger les membres du conseil à 

rendre des comptes de leur gestion des finances publiques 78 . 

76 Sur ce suj et, voir Pierre de Lagarde à Frederick Haldimand, 15 aoüt 1779, BAC, MG21-Add.MSS .-
21830, f. 22-23, bob . 86. 

77 François Boucher, Pétition de François Boucher à Charles Theoph ilus Metcalfe, 3 avril 1845, BAC, 
RG 10, vo l. 600, p. 48043-48044, bob. C-13380. 

78 Pétition des Iroquois de Sault Saint-Louis à James Bruce, Lord Elgin, 28 janvier 1852, BAC, RG 10, 
vol. 609, p . 52696-52700, bob. C-13384. Marcoux prépare aussi, en 184 1, une pétition dénonçant le 
« scandale » de 1 'ex-interprète Gervais MacComber, dont le concubinage avec une j eune fi lle de 13 ans 
«scandalise tous les villages sauvages et peut leur faire perdre à eux Chefs, leur réputation d'honnêteté 
et leur influence dans les dits villages » (Pétition des Iroquois du Sault Saint-Louis à Charles Bagot, 17 
décembre 1841, BAC, RGl 0, vol. 102, p. 42728-42729, bob. C-1 1472 ». 
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Les missionnaires s' imp liquent toutefois dans la préparation de pétitions qui, à première vue, 

ne concernent ni directement, ni indirectement le domaine spirituel. À certains moments, ils 

interviennent notamment dans les dossiers de revendications tenitoriales. Au Lac-des-Deux-

Montagnes par exemple, les missionnaires sulpiciens dressent des pétit ions en faveur des 

revendications des Algonquins et des Népissingues concernant la va llée de l'Outaouais. En 

avril 1829, une pétition est présentée par ces deux nations au gouverneur James Kempt, 

demandant que soient protégés leurs droits sur les terres de la vallée de 1 'Outaouais, contre 

1 'empiètement de« certains Sujets , qui depuis quelques années, leur portaient préjudice et les 

troublaient dans leur chasse »79 . Sur une copie brouill on de cette pétition, conservée dans les 

archives du Séminaire de St-Sulpice à Paris, on retrouve la mention sui vante : « Dressé par 

Mr de Bellefeuille à la prière du Colonel Napier80 ». Cette mention, bien qu 'anecdotique, 

pem1et de saisir à quel point la préparation d'une pétition répondait souvent à une 

«commande» de l' administration coloni ale (ici le secrétaire des Affa ires indiennes, Duncan 

C. Napier), qui avait besoin de requêtes écrites . des Amérindi ens pour justifi er toute 

intervention politique. Ce n'était pas la premi ère fois que les Sulpi ciens s' impliquaient dans 

cette revendication et les archives des sul piciens à Pari s nous apprennent aussi que dès 1825, 

les missionnaires avaient accepté de préparer une requête pour les deux mêmes nations, à la 

demande des commis de la Compagni e de la Baie d'Hudson. Dans une lettre au père Le 

Saulnier, supérieur du Séminaire à Montréa l, le mi ss ionnaire Humbert affirme en effet avo ir 

préparé une pétition visant à empêcher que les Iroquois de sa miss ion ne chassent sur les 

terres de l'Outaouais: 

M.M. de la société d'H udson par l'organe de M.M. Thain et Fisher nous ont exprimé le 
[dessein?] qu'i ls auro ient de fa ire rcnouvcllcr ct confi rmmcr cc priv il ège en fave ur des 
Algonkins, en nous priant d 'y contribuer en tout ce qui ne scroit pas hors de notre 
compétence. Ils nous ont proposé de représenter en forme de requête, la possession 
presqu ' immémoriale des Algonk ins, et surtout les dangers des prétentions opposées . Voyant 
d'un côté toute l'importance qu'y mettent ces M.M., ct de l'autre, ne voyant dans leurs 
sollicitations rien qui soit, et même tant soit peu contraire à la vérité, à la justice, ou à la 

79 Pétition des A lgonquins et Népissingues du Lac-des-Deux-Montagnes à James Kempt, 28 avril 
1829, BAC, RG8, vol. 267, p. 90-92, bob. C-2855. 

80 Pétition des A lgonquins et Népissingues à James Kempt, mai 1829, Archives du Séminaire de St
Sulpice, Paris, dos. 142, doc. 9. 
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conscience, j 'ai dressé la requête ci-j ointe, bien persuadé que nos confrè res n'auraient aucune 

répugnance à la souscrire8 1. 

Tout porte à croire que ce n 'est pas par pure compass ion pour les Algonquins et les 

Népissingues que les employés de la CBH accordaient une telle « importance» à leur 

revendication. En effet, il semble qu' en voulant exclure les Iroquois des terres de chasse le 

long de l' Outaouais, les commis de la Compagnie cherchaient surtout à assurer le bon 

fonctionnement de leurs pratiques commerciales . Ces commi s, qui fa isa ient crédit 

annuellement aux chasseurs de la mi ssion du Lac-des-Deux-Montagnes, perdaient 

annuellement une partie de leur inves ti ssement en raison de la présence de petits marchands 

indépendants établis à proximité de la mi ssion, tels que Franço is-Benj amin Pillet ou les frères 

Bernard et Louis Lyons, qui achetaient les fourrures des chasseurs avant que ceux-ci ne 

remboursent leurs dettes à la Compagni e82 . Cette demière envisagea it même de fermer son 

poste au Lac-des-Deux-Montagnes, afin d 'obliger les chasseurs à s'approv isionner da ns les 

postes situés directement sur l'Outaouais (Fort Coulonge et Les Chats)83. La vo lonté de 

contrer les « prétentions opposées» des Iroquois v isait donc très certainement à diminuer la 

concurrence de ces chasseurs plus indépendants, qui tenda ient à encourager les petits 

conm1erçants locaux et à priver la CBH d 'une partie de ses profits84 En accepta nt de 

81 Thomas Thain à Alexander Fisher, 12 fév rier 1825, Arch ives du Séminaire de St-Sulp ice, Paris, 
dos. 142, doc. 5. 

82 Alexander Fisher affi rme ainsi, à peu près à la même date, que: «The Indians have viewed with 
Jealousy the eagerness which the company have mani[es ted even since their fi rst estab li shment at this 
place to put down ali the others traders and notwithstanding the great presents given to the Chiefs and 
other lndians/hunters every year, they have constantly shown on thei r proceedings their avowed 
intention of supporting an opposition. The Company to gain the ascendancy have made our liberal 
advances to the Hunters which they are now unable or unwi ll ing to pay. » (Alexander Fisher: 
« Remarks respecting the Indians Trade of the Lake of the 2 Mountains», I-IBCA, B. l34/c/ l , f' 259-
260d, bob. 1M273). Je tiens à remercier Sigfrid Tremblay pour m'avoir communiqué ces informations. 

83 Ibid. 

84 On sait entre autres qu'avant la fusion de la Compagnie du Nord-Ouest et la CBH en 1821, les 
Iroquois du Sault Saint-Louis, employés par la CNO, faisaient concurrence dans la vallée de 
l 'Outaouais aux Algonquins et Népissingues qui travaillaient à crédit pour la CBH (David Scott 
Blanchard, Patterns of Tradition and Change: the Re-creation of Iroquois Culture at Kahnawake, 
thèse de doctorat (anthropologie), Chicago, University of Chicago, 1982, p. 211 ). Il est donc fort 
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défendre la cause des Al gonquins et des Népissingues, les missionnaires du Lac-des-Deux

Montagnes visaient probablement eux auss i à se déban asser de ces petits commerçants qu ' ils 

considéraient conm1e une nuisance à l'ordre public85; ils prenaient en même temps parti dans 

une vieille querelle qui opposait les nations de leur mi ss ion et, du même souffle, serva ient les 

ambitions monopolistiques de la CBH. 

De tous les missi01maires du Bas-Canada, Joseph Marcoux du Sault Sa int-Louis es t 

probablement celui qui a joué le rôle le plus important dans la pratique pétitionnaire 

autochtone, rédigeant plusieurs dizaines de pétitions pour les ouailles de sa mi ss ion. Son 

exemple est particulièrement révélateur, dans la mesure où il met en lumière la comp lexité 

des enj eux qui peuvent s' imbriquer dans la préparati on d 'une requête, de même que le statut 

pa1ticulier des missionnaires au sein des communautés. Arri vé au Sault Sa int-Louis en 1819, 

après avoir œuvré quelques années à Sain t-Régis, Marcoux en tre en fo ncti on dans un 

contexte particulièrement mouvementé. Quelques mois seulement après son entrée en 

fonction, un jugement est prononcé à la Cour de Montréal stipulant que les Iroquois ne 

peuvent administrer eux-mêmes les revenus tirés de leur seigneuri e et qu 'un agent doit être 

nommé par le gouvernement pour percevo ir leurs rentes et autori ser leurs dépenses. Aux 

yeux de Marcoux, ce jugement consti tue une bonne nouve lle, pui squ ' il détermine que les 

Amérindiens sont une catégorie particulière de citoyens, sous la tutelle du gouvem ement. 

Dans une lettre à l 'évêque de Québec Joseph-Octave P lessis, Marcoux se réjouit en effet que 

le jugement « regarde» les « Sauvages » « comme des mineurs qui ne peuvent ri en fa ire que 

probable que cette pratique se soit pe rpétuée ct que les Iroquois du Lac-des-Deux-Montagnes a ient eux 
aussi fait concurrence à la CBH. Une chose est certa ine, en 1827, on rapporta it que « Barn et Lyons and 
other traders» encourageaient des étrangers à chasser sur les terres de l' Outaouais (Rapport de James 
Hughes pour Duncan C. Nap ier, 2 1 j uill et 1827, BAC, RG10, vo l. 497, p . 3 173 5, bob. C- 1334 1) . Sur 
Pillet, voir aussi François-Benj amin Pill et à James Ke ith, 29 juin 1829, HBCA/PAM, B.l34/c/5, f. 
519-520v, bob. 1M277). 

85 En 185 1, le supérieur des Sulp iciens , P ierre-Louis Bi llaudèle, écrira au suj et de P ill et qu' il « a 
résidé pendant plusieurs années dans la M ission, il y fa isa it la traite avec les Sauvages . Sa cond uite 
pendant ce temps est loin d'avoir laissé de précieux souvenirs» (Pierre-Louis Bi llaudèle à James 
Bruce, Lord E lgin , 24 mai 185 1, BAC, RGIO, vo l. 188, p . 1099 16-1099 19, bob. C-11 5 12) . Faute 
d'avoir pu consul ter les arch ives des Sulpiciens à Montréal, il est toutefois impossible de déterminer 
avec certi tude les motivations des reli gieux à s' impliquer dans cette quere ll e commerciale. 
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par leur tuteur qui est le Roi . » Selon lui, l 'absence d'un agent officiel du gouvernement 

aurait « été cause que cette seigneurie est maintenant dans le plus grand désordre, les 

Sauvages n' entendant rien eux meme à une telle admini stration. » Entre autres, il s' inqui ète 

que « les infirmes & les veuves , qui devraient avoir une part fixe dans les revenues, ne 

recoivent nul soulagement »86. Ainsi, même s' il n 'apparti ent plus à une communauté 

religieuse, le contrôle des deniers publics a néanmoins conservé une dimension morale, qui 

interpelle directement l'autorité re ligieuse et donc, celle du mi ss ionnaire. 

S'il se réjouit de la décision de la Cour, c'est que Marcoux entrevoit notamment la poss ibilité 

d'influencer le choix du futur agent se igneuri al, sur lequel il espère exercer un certain 

contrôle. Son choix est déjà arrêté sur le notaire montréa lais Nicolas-Benjam.in Doucet87, 

choix qu'il essaie ensuite de faire entériner par les chefs. En juin 182 1, ceux-ci se plai gnent 

en effet dans une pétition adressée au gouverneur Dalhousie que Marcoux (de connivence 

avec l'agent des Affaires indi ennes, Jean-Bapti ste-Cheva li er de Lorimi er) aurait tâché de leur 

faire signer une pétition demandant la nominati on de Doucet, alors qu'ils lui avaient 

clairement exprimé leur préférence pour l' arpenteur Charles Archambault, qui accomplissait 

déjà la tâche de façon non officielle et sati sfa isante depui s quelques années : 

« That in the mounth of March last Major Oc Lo rimier and our priest Marcou came to us in 
Council and told us they would draw a petition for us to Your Exce llency for an agent, we 
told them we wanted Captn Archambca ult and wo uld accept of no other they sa id they would 
memorial for him . They drew a long one and wanted us to s ign it, without kn owing what it 
countained. We asked them to read it for us which they rcfused but sa id whcn we would sign 

86 Joseph Marcoux à Joseph-Octobe Plessis, 17 novembre 1820, BAC, RG8, vol. 263, p. 152-153, 
bob. C-2854. 

87 Dans la même lettre où il se réjou it du jugement de la Cour, Marcoux propose en effet la 
nomination de Doucet, sur laq uelle il se serait entendu avec le surintendant John Johnson : «Tout le 
monde le regarde comme l'homme qu'il faudrait là; Votre Grandeur le commit assez, il a je crois la 
confiance publique.» (Ibid.) Doucet est en effet« assez» connu de l'évêque, qui a notamment célébré 
son mariage avec Marie-Euphros ine Kimber en aoüt 1807 (Jacques Boucher, «Doucet, Nicolas
Benjamin», Dictionnaire biographie du Canada, vol. VIII, en ligne: http ://www.biographi.ca/009004-
119.0 1-f.php?&id _nbJ= 3877). 

-~ 
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it they would read it for us, which we refused and having read for us, contrary to there desire 

we found it contained many things contrary to our wishes and without our knowledge88 » 

Devant cet échec, Marcoux ne désespère toutefois pas et la première pétition réd igée de sa 

main pour les Iroquois est ad ressée en 1822 à nul autre que Nicolas-Benjamin Doucet et dans 

laquelle les chefs affirmen t être« contens jusqu'à présent de la mani ère affable dont tu nous 

as traités »89. Avec les années, son implication s' intensifie ct il en v ient rap idement à 

s'intéresser à la revendication des Iroquoi s qui exigent que leur so it res tituée une partie de la 

seigneurie de La-Prairie-de-La-Madeleine, qui empiète sur la se igneurie du Sault Saint-Louis. 

Une premi ère pétition sur ce suj et est rédigée par Marcoux en 1828, à l'attention du 

gouverneur James Kempt90. L'année suivante, Marcoux encourage certa ins chefs du village à 

se rendre en Angleterre pour « porter leur reclamati on au pied du trônc9 1. » Il rédi ge alors 

plusieurs documents pour eux, certains étayant leur revendication territoriale ct d'autres 

visant à obtenir un soutien financier pour reconstruire leur ég li se. Marcoux va même jusqu 'à 

faire imprimer un « Résumé de preuves en fave ur des Sauvages du Sault St. Louis», qu'il a 

préparé pour appuyer leur requête, et à publier des lettres dans le journal La Min erve92 afi n 

de donner «à cette affaire toute la publicité poss ible »93. Dans une lettre à Rémi Gaulin, 

coadjuteur de l 'évêque de Kingston (et évêque honorifique de Thabraca), Marcoux affirme en 

1835 : 

88 Pétition des Chefs du vill age de Caughnawaga à George Ramsay, Lord Dalhousie, 29 j uin 182 1, 
BAC, RG10, vo l. 491, p. 29954-29959, bob. C-13340. 

89 Requête des Iroquois du Sault Saint-Louis à George Ramsay, Lord Dalhousie, 30 avril 1822, BAC, 
RG 10, vo l. 15, p. 11905-11908, bob. C-Il 002. 

90 Pétition des Iroquois du Sault Saint-Louis à James Kempt, 28 septembre 1828, BAC, RG8, vol. 267, 
p. 274-277, bob. C-2856; Mémoire sur les Iroquois du Sault Saint-Louis, 29 septembre 1828, BAC, 
RG8, vol. 267, p. 278-285, bob. C-2856 ; Pétition des Iroquois du Sault Saint-Louis à Matthew 
Whitworth, Lord Aylmer, 1 décembre 1831, BAC, RG 10, vo l. 83, p. 32697-32700, bob. C-11 030. 

91 Pétition des Iroquois du Sault Saint-Louis à James Kempt, 28 septembre 1828, BAC, RG8, vo l. 267, 
p.274-277,bob.C-2856. 

92 Lettre de Joseph Marcoux du 26 novembre 1829, La Minerve, vo l. III, n° 86, édition du 7 décembre 
1829, [p. 3]. 

93 Joseph Marcoux à Johann L. Tia rks, 12janvier 1830, BAC, MG24-H64, vol. 1, dos. 2, p. 21, bob. 
H-1209 [5355]. 
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Lorsqu ' il s'est agi d 'envoyer une députation en Angleterre j ' ai trava ill é pendant plusieurs 
mois à faire des mémoires, requêtes &c, copier les pièces justifi catives, faire plusieurs copies 
de tous les documens, sans lesque ls certai nement il s n' auraient rien obten u. Le résultat de tout 
ce travail de ma pa11 a été une douza ine de cent piastre que le Gou vernement leur a donnés 
pour réparer leur église et une cloche de 12 quintaux. 

Combien de lettres ne m'ont-ils pas fa it écrire pour eux depuis que je sui s ici? Ce n' est pas 
f 100 qui eussent ·payé tous les coups de plume que j 'ai donné pour eux, si un notaire eu fait 

cette besogne94. 

Le zèle particulier avec lequel Marcoux appui e la revendica tion territoriale de ses ouailles 

s'explique en partie par sa vo lonté de voir s'accr?îtrc les revenus publics de la communauté . 

Dans le mémoire qu ' il dresse pour soutenir les prétentions des Iroq uoi s, il souli gne 

notamment que la seigneurie dont il s di sposent ava it originalement été octroyée aux jésuites 

afin de défrayer les charges de la mi ss ion , dont « la subsistance des mi ss ionnaires», 

l'entretien de l 'église et du presbytère et tous les autres« fra is indispensables pour le serv ice 

divin ». Or, l' empiétement de la seigneurie vo isine priverait les Iroquois de la plus grande 

partie des revenu s dont disposaient les jésuites, si bien qu'ils se retrouvent « toujours endettés 

et dans l 'état le plus déplorable95 » Cette situation affecte directement Marcoux, dont une 

partie non négligeable de la rémunération est ass umée par la bande96 et à qui « le 

gouvernement ne donne que f50 par année, au li eu de f75 qui ava it été alloués 

précédemmen t, et dont f25 ont été retranchés on ne sait pourquoi sous le général 

Sherbrooke97 ». Les préoccupations financi ères de Marcoux sont récurrentes tout au long de 

94 Mémoire de Joseph Marcoux pour Rémi Gaulin, 27 juillet 1835, BAC, RG 10, vo l. 90, p. 36279-
36282,bob. C-11 467. 

95 Joseph Marcoux, Mémoire sur les Iroquois du Sault Saint-Louis, 29 septembre 1828, BAC, RG8, 
vo l. 267, p. 278-285, bob. C-2856. 

96 En effet, une entente survenue entre le missionnaire ct les chefs vers 1805 prévoit que ces derniers 
doivent verser annuellement 150 minots de blés pour la subsistance de leur miss ionnaire, en p lus des 
frais pour les enterrements et autres services particuliers (voi r Robert McNabb à Duncan C. Napier, 15 
novembre 1835, BAC, RG 10, vol. 90, p. 36669-3667 1, bob. C-11467) . 

97 Joseph Marcoux, Mémoire sur les Iroquois du Sault Saint-Louis, 29 septembre 1828, BAC, RG8, 
vol. 267, p. 278-285, bob. C-2856. 
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sa carrière (la bande est d'ailleurs déj à endettée à son égard en 1829)98 et apparaissent de 

façon particulièrem ent flagrante dans ses démarches pour envoyer les chefs à Londres : il 

organise en effet, à cette occasion, une véritable campagne de fin ancement (auprès 

notamment de la monarchie française) afin d ' obtenir des fonds pour reconstruire l' ég li se de la 

mission et cherche aussi à obtenir de façon disc rète une augmentat ion de son propre sa la ire99. 

L'implication de M arcoux dans les aftà ires civiles des Iroquois le place rap idement dans une 

relation conflictuelle avec les autorités politiques, dont il n' hés ite pas à critiquer ouvertement 

la mauvaise ges tion des Affaires indiennes . En 1833, il rédige notamment une pétition pour 

les chefs du Sault dans laquelle l'ex-procureur général du Bas-Canada, James Stuart, es t 

accusé d 'avoir délivré aux censitaires de la seigneuri e du Sault Saint-Loui s de nouveaux titres 

de concessions dans lesquels il n 'es t fa it «aucune menti on des Sauvages, quo ique dans les 

anciens titres, il s y f·usscnt en tête. » La pét ition accuse directement Stuart d 'avo ir ag i 

« malicieusem ent et à dessein de [ . . . ] frustrer les Iroquois un j our du seul fragment de la dite 

seigneurie qu ' ils ont pu conserver jusqu 'à present », pui sque ce derni er n' ava it reçu aucun 

ordre officiel à cet effet lOO. 

Cette dernière pétition de Marcoux lu i attire immédia tement l'opprobre des autori tés c iviles, 

qui voient dans sa conduite un empiètement sur les préroga ti ves des agents des Affaires 

indietmes. En 1833, le gouverneur Ay lmer écrit d 'a ill eurs à l'évêque de Québec qu ' il trouve 

« bien singuli ère la positi on ou s' es t placé Mess ire M arcoux, car il se met en avant comme 

98 Joseph Marcoux et Duncan C. Napier, 13 aoüt 1829, BAC, RG 10, bob. C- Il 005 , vol. 23, p . 252 19-
25220. 

99 Marcoux réfère alors les chefs à une connaissance à Londres, le docteur ct mathématic ien Ludwig 
Johann Tiarks, à qui il écrit« que deux gouverneurs de cette province m 'ont ref11sé une augmentat ion 
d'allouance »ct lu i propose de suggérer aux «chefs députés» de demander pour lui une augmentation 
de 25f par an qu i lui « suffi raient pour me mettre un peu plus à l'a ise.» Ma rco ux suggère d'a illeurs à 
Tiarks qu'« Une petite requètte dressée par vous et présentée par eux ne serait peut-être pas sans effet. 
Mais encore une fo is, il faut que je sois enticremcnt étranger à ce la, ct il ne convient pas pl us que leu r 
interprète en ait connaissance qu 'eux» (Joseph Marcoux à Johann L. Tiarks, 15 décembre 1829, BAC, 
MG24-H64, vol. 1, dos. II, p. 18- 19, bob. H-1209) . 

100 Pétition des Chefs du Sault Saint-Louis à Matthew Whitworth, Lord Aylmer, 12 avri l 1833, BAC, 
RG 10, vol. 86, p. 34211-34215, bob. C-11 031. 
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procureur des Sauvages et fait des reclamations touchant leurs affa ires». Selon lui, cette 

situation est inacceptable, puisqu'elle constitue une remise en cause directe de la légitimité 

du Département des Affaires indiennes : 

Ainsi, un individu qui jouit d'un salai re, tiré non pas du trésor de Sa Majesté dans la Province, 
mais de sa caisse militaire se constitue procureur des intérêts des Sauvages en opposition aux 
Officiers du Gouvernement chargés specialement de ce devoir. Il résulte de cet état des 
choses, ou que Messire Marcoux sort des limites de son propre devoir pour se mêler des 
affaires qui ne sont pas de son ressort, ou que les services des officiers du Département des 
Sauvages dans le district de Montréal sont devenus inutiles, et qu 'on peut s'en passer10 1. 

À une époque où la pertinence du département des Affaires indiennes ainsi que les coûts 

élevés engendrés par son admini stration sont remi s en cause par le gouvcmement 

métropolita in, l' implication de Marcoux dans la préparation de pétiti ons pour les Iroquois 

prend une dimension particulière et devient l'enjeu d'une lu tte irréductible entre le 

missionnaire et les agents des Affaires indi en nes pour le contrô le des affa ires civiles de la 

conummauté (voir infra, section 3.2.3). Menacé d'être expulsé du vill age, Marcoux tâche 

ainsi de se présenter aux Iroquois comme un intermédiaire plus enicace que les agents 

officiels du gouvernement pour défendre leurs intérêts et conummiquer avec les autorités . Le 

conflit tourne d'ailleurs rapidement à la vendetta entre Marcoux et le surintendant du district 

de Montréa l, James Hughes, qui l'accuse en 1839 d'avoir sympathi sé avec les rebelles 

patriotes durant les troubles de 1837-1 838. Marcoux profite alors d'une discorde entre 

Hughes et les chefs de son village pour tâcher de rétab lir son influence auprès d' eux. Lorsque 

les chefs viennent le trouver pour obtenir « les papiers relatifs à la reclamation de l' integrité 

de leur seigneurie », qu ' ils veulent remettre au gouverneur Colborne, Marcoux n' hésite pas à 

offrir ses services pour préparer leur pétition, sc vantant même d 'avo ir été le maître d'œuvre 

de leur précédente requête qui avait été reçue d' un bon œil par le prestigieux gouverneur 

Lord Durham. Dans une lettre à l'évêque de Québec, il précise: 

101 Matthew Lord Aylmer à Joseph Signay, 21 novembre 1833, BAC, RG 10, vo l. 90, p. 36363-36366, 
bob. C- 11467. Outre cette remontrance, le gouverneur interdit à Marcoux d'entretenir toute 
communication officielle avec les agents du Département. Cette décision est in firmée deux ans plus 
tard par le gouverneur John Colborne (Stephen Walcott à Duncan C. Napier, 18 novembre 1835, BAC, 
RGlO, vol. 90, p. 36625-36627, bob. C- 11 467). 
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J'ai fa it plus : j e leur ai composé en iroquois et en frança is, en regard l' une de l'autre, sur la 
même feuille, une requête au gouverneur [Colborne] , pour lui être présentée en lui remettant 
les papiers. Cette requête finit par demander à Son Excellence qu 'ell e veuill e bien nommer un 
commissaire pour opérer sur les lieux et constater leur droit. Rendus au Conseil, avec tous les 
papiers, auxquels ils n'entendent rien, ils ont envoyé chercher George de Lorimier, ont fa it 
leur paix avec lui et lui ont demandé de leur interprêter tous les papiers, ce qu ' il a fait avec la 
mei lleur grace, leur offrant ses services pour 1 'avenir, comme il avait fait par le passé, avant 
les troubles 1 02. 

Dans sa le llre, Macroux souligne qu' à la suite de son intervention, il ava it « été dit dans le 

conseil beaucoup de chose en ma faveur [ .. . ] de manière [ ... ] que la paix s'est trouvée fa ite 

entre nous ». Ces bons discours étaient donc la preuve, se lon lui , qu'il était parvenu à rétab lir 

son influence auprès des chefs et à contrer les menées du surintendant pour le di sc réd iter aux 

yeux de ses ouailles 1 03. 

Outre la question de la seigneurie du Sault Saint-Louis, Marcoux encourage même les chefs 

du village à se plaindre ouverteme nt des menées des empl oyés du département, tout 

particulièrement du surintendant du district de Montréa l, James Hughes, perso nnage qu'il 

exècre au plus haut point et qu'il qualifie de « machiavélique surintendant104 ». Encore en 

1839, il prépare une pétition à la demande de certains chefs, dans laq uelle sont dénoncés les 

agissements de Hughes pour miner leur autorité ct pour di scréditer le mi ss ionnaire 105_ Cette 

102 Joseph Marcoux à Pierre-Flavien Turgeon (Évêque de Sidyme), 25 fév ri er 1839, AAQ 26 CP, 
Diocèse de Montréa l, D-51. 

103 Hughes lui-même dénonçait les menées de Marcoux, qui avait se lon lui préparé cette pétition dans 
le simple but « to get once more in favo r with the Chicfs » (James Hughes à Duncan C. Napier, 27 
mars 1839, BAC, RGIO, vol. 97, p. 39973-39974, bob. C- 11 470) . 

104 Joseph Marcoux à Pierre-Flavien Turgeon (Évêque de Sidyme), 27 janv ier 1840, AAQ 26 CP, 
Diocèse de Montréal, D-74. 

105 Cette implication est confirmée par l'un des signataires de la pétition, qui avoue quelques semaines 
plus tard au secréta ire des Affaires indiennes Duncan C. Napier : « That when the chiefs went before 
the Governor General to prefer thc ir complaints, His Excc llency desired them to put them in writting. 
That they did not fee! themselves capable of doing so, and that thrce or four of the chiefs were deputed 
by the council to app ly to Mr Marcoux the missionary to drew up their petition that the deputation of 
which he was one did so and that Mr Marcoux said he was much occupied at the time but 
nothwithstanding told them that he would write one for them and have it tinished on the Saturday 
before Easter when he would send it to them and if they di sapproved of it, it might be torn up. Thal 
they have applied to Mr Marcoux because he had been useful to them on a former occasion when they 
sent a deputation to England. » Selon un autre témoin, cependant, la pétition originale aurait été 
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querelle entre Marcoux et Hughes n'est toutefois pas le simple résu ltat d'une animos ité 

réciproque, mais s'inscrit dans une lutte institutionnelle globale, visant ultimement le contrôle 

des Affaires indiennes. L'objectif du missionnaire est notanm1ent de discréditer les agents des 

Affaires indiennes afin que ceux-ci perdent toute crédibi lité non seulement auprès des 

Amérindiens eux-mêmes, mais aussi aux yeux du gouvemcmcnt. En 1840, dans une lettre 

adressée à Pie!Te-Flavien Turgeon, Marcoux se réjouira d 'apprendre que le gouverneur 

Sydenham se montrait très critique à l'égard des employés du Département, considérant 

Hughes comme un « vieux brouillon », ct croyant « que tous les Sauvages devraient être 

conduits par le seul clergé». Marcoux envisagea it ainsi que les mi ss ionnaires puissent 

retrouver une autorité exclusive dans les villages : « Point de tiers dans nos affaires; les ti ers 

gatent tout; qu'on nous laissent faire tous seuls, et tout ira bien 1 06! » 

Le cas du Sault Saint-Louis est une situation extrême où l'importance des enjeux financiers et 

la personnalité du missionnaire Marcoux ont certainement joué un rô le dans l'exacerbation 

des conflits qui y avaient cours . Quoi qu'i l en so it, cet exemple il lustre de façon éclatante la 

complexité des enjeux politiques qui pouvaient s' insinuer dans le processus de rédaction 

d'une pétition et comment le besoin des missionnaires de préserver leur autorité sur leurs 

fidèles pouvait les inciter à se concevoir (ou à se présenter) comme les défenseurs naturels 

des « intérêts » des Amérindiens. Cette situation se répercutait inévitablement sur les 

représentations véhiculées par les pétitions, qui tendaient à décrire les Amérindiens comme 

des individus ayant « besoin» de la protection d'un tiers -en l'occurrence de leurs 

missionnaires, qui par la morale chrétienne étaient les mieux placés pour assurer le maintien 

de l'ordre. Il n'est donc pas surprenant que les requêtes rédigées par ceux-ci tendent bien 

souvent à insister sur la pauvreté des Amérind iens, sur leur incapac ité à gérer eux-mêmes 

leurs biens et, surtout, sur l'état lamentable de leurs « mœurs sauvages» . C'est ains i que 

Marcoux insiste par exemple dans ses mémoires sur« l'état de pauvreté où est maintenant la 

transcrite par un Iroquois afin de dissimuler l'implication du miss ionnaire (Duncan C. Napier, Rapport 
d'enquête en rapport à une pétition des Iroquois du Sault Saint-Louis, 31 mai ct 1 cr juin 1839, BAC, 
RG10, vol. 663, s.p., C-1 3401). 

106 Joseph Marcoux à Pierre-Flavien Turgeon (Évêque de Sidyme), 7 décembre, AAQ 26 CP, Diocèse 
de Montréal, D-1 02. 
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nation iroquoise du Sault S . Louis [qui] les rends méprisables aux yeux des Blancs et influe 

beaucoup sur leurs mœurs » 107 . Ou encore qu ' il présente les Iroquois en termes fatali stes, 

comme le « reste d'une grande nation, autrefois flori ssante et l'a lliée des Rois, réduite 

auj ourd'hui presque à la mendicité, et à laquelle il ne reste que la perspective de décliner 

toujours de plus en plus, si on ne leur restitue le morceau de terre le plus lucratif de leur 

seigneurie » 108. Même les pétitions portant sur les suj ets plus bénins sc deva ient de véhicul er 

une représentation distinctive des Amérindiens, afin de conforter l' idée qu e l'entrepri se 

missionnaire différait de celle du simple curé, par le beso in de« civiliser » les «Sauvages». 

En 1849, Marcoux explique ainsi, au suj et d 'une pétition qu ' il ava it écrite pour être présentée 

au gouvem eur et au roi, que la préparati on d ' un te l document constituait en soi une tâche 

spécialisée, qui empêchait les Amérindiens d 'avoir recours, comme les autres Canadiens, aux 

modèles standards de pétition publiés dans des recueils et que « les termes des adresses 

imprimées ne convenant point aux sauvages, il éta it nécessa ire d'en fa ire d'autres.» Ce beso in 

spécifique ava it d 'a illeurs contribué à éveil ler la suspicion des «sauvages» qui , 

«accoutumés à être trompés», ava ient développé 1 ' habi tude de craindre « quelqu'angui lle 

sous roche.» Obtenir leur signature était donc compli qué: il fa lla it « exp li quer ct récxpliquer 

à tout le village rassemblé ce qui en é tait » afi n de surmonter les « di ffic ul tés» ct créer « de 

l'émulation pour signer' 09 . » 

3.2.3 Les agents des Affai res indiennes 

Les miss ionnaires n 'étaient toutefo is pas les seul s à se concevo ir ct à sc présenter comme des 

défenseurs efficaces des droits des Amérindiens. En agissant ainsi, on 1 'a vu, ils remetta ient 

directement en cause le rô le des agents des Affaires indiennes, qui , aux yeux du 

107 Joseph Marcoux, Mémoire sur les Iroquoi s du Sault Saint-Louis, 29 septembre 1828, BAC, RG8, 
vol. 267, p. 278-285, bob. C-2856. 

108 Pétition des Iroquois du Sault Saint-Louis à Matthew Whitworth, Lord Ay lmer, 1 décembre 1831 , 
BAC, RG10, vol. 83, p. 32697-32700, bob. C-11030. 

109 Joseph Marcoux à Lewis Thomas Drummond, 18 mai 1849, Université de Montréa l, division des 
archives, Collection Baby, P0058U08156. 
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gouvernement, remplissaient officiellement cette tâche. En tant qu ' in termédiaires entre les 

Amérindiens e t l'É tat, les agents des Affaires indiennes ne percevaient toutefois pas leurs 

responsabi lités conm1e se limitant à transm ettre e t commenter les p étitions des A mérindiens : 

les agents s' impliqua ient auss i activement dans la rédaction des documents, ce qui leur 

permettait d'exercer un contrôle plus é troit encore sur le di scours des Amérindiens. 

Dans la seconde moiti é du XVIIIe s iècle, notamment, avant le développement de la pratique 

pétitionnaire dans le sty le formel qu ' on lui connaît à partir des années 1790, les agents des 

Affaires indiennes écrivaient souvent des lettres aux autorités co lonia les au nom des 

Amérindiens, sans nécessairem ent faire signer ces derniers. En ce sens, ces documents ne 

constituent pas des pétit ions au sens littéra l du terme (et n 'ont pas é té compilés comme tel), 

m ais pourraient plutôt ê tre qualifiés de «proto-pétitions». M êm e lorsque les pétitions ont 

commencé à se conform er davantage aux s tandards britanniques de l'époque, c t qu 'e lles sont 

devenues le m ode normal de communi ca ti on avec les autori tés co loni a les, les agents des 

Affaires indiennes ont continué à inte rven ir dans la rédaction des documents. Jean-Baptiste 

d 'Es timauville, par exemple, qui est d' abord interprète à Trois-Ri vières p ui s agent résident à 

Québec à partir de 1812, rédige plusieurs pétiti ons pour les A bénaqui s de Sa int-François, de 

B écancour et de la Beauce, a insi que pour les Hurons de Lorettc 11 0. Plusieurs d 'entre elles ne 

sont toutefoi s pas signées par les Amérindi ens, cc qu i semble indiquer que d 'Es timauville 

considérait son poste conune un gage suf fi sant d 'auto rité pour légitimer son di scours lll . Or, 

I l 0 Pétition des chefs Abénaquis de Sa ti gan à James !-!emy Craig, 24 janvier 1809, BAC, RG 1-L3L, 
vol. 110, p. 54069-54072, bob. C-2535; Pétition des Abénaquis de Bécancour à James Henry Craig, 5 
août 1810, BAC, RG IO, vo l. 625, p. 182420, bob. C- 13395; Pétition des Hurons de Lorette à Thomas 
Dunn, 16 août 1807, BAC, RG8, vol. 255, p. 11 2-1 13, bob. C-2851; Pétition des Iroquois de 
Kahnawake et des Hurons de Lorette à Francis de Rottenburg, 26 fév rier 18 11. Selon un rappo11 de la 
Chambre d'Assemblée, d ' Estimauville aurait auss i préparé une pétition pour les Hurons au sujet de la 
se igneurie de Sillery (John Neilson, Rapport d'un comité de la Chambre d'Assemblée sur une pétition 
des !-lurons de Lorette, 29 janvier 1819 au 22 avril 1819, Appendice du XVIII" vo lume des Journaux 
de la Chambre d'Assemblée de la Province du Bas-Canada, Québec, John Nci lson, 1819, Appendice 
(R.), (s.p.)). 

Il l L'interprète des Algonquins de Trois-Rivières, Joseph Boucher de Nivcrvillc, adopte une attitude 
similaire lorsqu' il prépare des pétitions pour les Amérindiens (voir Pétition des Algonquins et Têtes
de-Boule de Trois-Rivières à Gordon Drummond, 10 avril 1815, BAC, RG10, vol. 487, p. 4542-4543, 
bob . C-13339). 
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s'il omettait fréquemment de faire signer les Amérindiens au bas des requêtes, d 'Estimauville 

n 'en critiquait pas moins cette méthode, lorsqu'elle était pratiquée par d' autres individus. En 

1813, par exemple, lorsqu'il reçoit l'ordre du gouverneur Dalhousie de remettre une médaille 

à un Micmac de Restigouche (Franço is Condo) pour le nommer chef de guerre, il reproche au 

gouverneur de s'être fié à une requête signée exclusivement par le missionnaire du vill age, 

Charles-François Painchaud : 

Permettés-moi donc Mon général de Representer en premi er li eu a Votre Excellence que 
L'Écrit signé Pinchaud, qui recommande Le Nommé Franci s Conndo pour remplacer le Vieux 
chef James Gagnon me parois d'autant Moins Exprimé le Veu de la Nati on des Micmacks, 
qu'il n'est Revêtu d'aucune signature des chefs du Vi ll age de la dite nat ion, Le manque de 
Cette formalité généralement usitée, me fai t craindre que Votre Exce ll ence, en fa isant droit à 

la dite Recommandation, heurterait de front les usages Et coutumes de Ces nations 11 2 

La présence de la signature des Amérindiens es t rap idement devenue indi spensab le pour 

légitimer leurs requêtes. Cependant, comme on le verra plus loin , la va li dité des signatures 

autochtones est auss i devenue un sujet de débat de plus en plus important pour les agents des 

Affaires indiennes, qui n 'hésitent pas à dénoncer la manipulation dont les Amérindiens sont 

victimes pour obtenir leur paraphe lorsque des pétitions tendent à mettre en cause leur 

probité. 

Tout au long du Régime britannique, des emp loyés du Département des Affaires indiennes 

ont continué à s' impliquer dans la rédacti on de pétitions pour les Amérindiens . Parmi les 

sujets qui semblent les plus susceptibles d ' inciter un agent à offrir ses services de scribe, on 

retrouve notamment la distribution de présents ct de marques honorifiques pour les chefs. Au 

Lac-des-Deux-Montagnes, notamment, l'interprète Dominique Ducharme écrit plusieurs 

requêtes afin d'obtenir de l' assistance matérielle (médailles, fusils, drapeaux, canons) pour 

les Algonquins, Népissingues et Iroquois. Dans la mesure où sa pl ume laisse quelque peu à 

désirer- Ducharme écrit en effet dans un frança is très sommaire, de façon phonétique (au 

son)-, les pétitions qu'il rédige sont rarement adressées aux plus hautes autorités coloniales, 

mais plutôt à ses supérieurs immédiats du Département des affaires indi ennes (John Johnson, 

112 Jean-Baptiste D'Estimauville à [George Prevost?], 10 février 1813, BAC, RG4-A1, vol. 127, p. 
40801 -40802, bob . [?]. 
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Duncan C . N apier, Jam es Hughes .. . )11 3. Par ce moyen, Ducharme exerce un contrôle serré 

sur la distribution des m arques de distinc tion accordées par le gouvem em ent et est en mesure 

de favori ser les individus qui respectent son auto ri té. 

C'est une stratégie simila ire qui encourage les agents à préparer des pétitio ns pour défendre 

leur situation ou leur réputation, lorsqu ' ils se sentent m enacés par les ambi tio ns d 'un 

compétiteur. D ominique Ducharme, p ar exempl e, doit se défendre contre les ve llé ités d ' un 

ancien employé du département, B ernard Lyons, qui a été démi s de ses foncti ons après la 

guerre d e 18 12 e t qui par la suite, cherche à .récupérer son pos te ct à rem placer Ducharme. 

A insi, en 1827 il rédige u ne pétition pour les chefs de chacune des tro is natio ns do nt il a la 

charge, dans laque lle on dénonce qu Lyons « tro ub le Notre V il age par ses Mau va is 

Conseill es, E nvers no Jeunes Gens» et agi t «contre Notre Interpra ite E n qui no us m eton 

Toutes N otre Confience 11 4 ». 

Cette pratique n ' implique pas seulem ent les agents résidants ou les in te rprè tes, m ais touche 

m êm e les plus hauts éche lons de la hiérarchie. L 'exemple le p lus é loquent à cet éga rd v ient 

du surintendant généra l John Johnson , qui encourage dans les ann ées 1820 les Iroquois du 

113 Pétition des chefs du Lac-des-Deux-Montagnes à John Johnson, [ante 26 fév rier 18 16], BAC, 
RG 10, vo l. 488, p. 28837, bob. C-1 3339; Pétition des Algonquins et Nép iss ingucs du Lac-des-Deux
Montagnes à John Johnson, 30 juillet 1819, BAC, RG 10, vo l. 625, p. 182437-182438, bob. C-1 3395; 
Pétition des Algonq uins, Iroquois et Népiss ingues du Lac-des-Deux-Montagnes à Geo rge Ramsay, 
Lord Dalhousie, 13 septembre 182 1, BAC, RG 10, vo l. 49 1, p. 29998, bob. C- 13340; Dominique 
Ducharme à Archibald K. Johnson, 9 j ui n 1824, BAC, RG 10, vo l. 16, p. 12625- 12627, bob. C-11 003 ; 
Pétition des chefs du Lac-des-Deux-Montagnes à Duncan C. Napier, 6j ui llct 1827, BAC, RG10, vol. 
20, p. 14176, bob. C-1 1 004; Pétition des Algonquins, Népissingucs et Iroquois du Lac-des-Deux
Montagnes à Duncan C. Napier, 23 aoüt 1827, BAC, RG10, vol. 20, p. 14178-14179, bob. C-11004; 
Pétition des Algonquins et Népissingues du Lac-des-Deux-Montagnes à Duncan C. Napier, 2 aoüt 
1828, BAC, RG10, vol. 21, p. 14675-1 4676, bob. C- 11 004; Pétition des Algonqu ins ct Népiss ingues 
du Lac-des-Deux-Montagnes à Duncan C. Napier, 11 juin 1829, BAC, RG 10, vol. 22, p. 25035, bob. 
C-11005; Pétition des Algonquins et Népissingues du Lac-des-Deux-Montagnes à Duncan C. Napier, 
19 août 1829, BAC, RG 10, vol. 23, p. 25252-25253, bob. C-11 005 ; Pétition des Algonquins et des 
Népissingues du Lac-des-Deux-Montagnes à [Matthew Whitworth, Lord Aylmer?], 19 juin 1831, 
BAC, RG10, vol. 83, p. 32287-32291, bob. C-11030; Pétition des Algonquins, Népissingues et 
Iroquois du Lac-des-Deux-Montagnes à Duncan C. Napier, 17 aoüt 184 1, BAC, RG 10, vol. 102, p. 
42538-42539, bob. C-11472. 

114 Pétition des chefs du Lac-des-Deux-Montagnes à Duncan C. Napier, 6 juillet 1827, BAC, RG10, 
vol. 20, p. 14176, bob. C-11004. 



249 

Sault Saint-Louis à présenter au gouvem eur des pétitions dénonçant les malversations de leur 

agent seigneurial, Nicolas-Benj amin Doucet. Le problème pour Johnson est que Doucet a été 

nommé à son poste par le gouverneur Dalhousie et que sa commission l'autori se à entretenir 

une correspondance directe avec son secréta ire milita ire, Hemy C. Darling. Si Johnson avait 

au départ lui-même proposé la nomination de Doucet, il en vient rapidement à considérer ce 

demier comme une menace à sa propre autorité et à l' organi sa ti on générale des Affa ires 

indiennes, en raison du lien privilégié qu ' il entretient avec Darling. Johnson se pla int donc 

régulièrement des agissements du no taire, qu ' il accuse d' avo ir été nommé sans le 

consentement des Iroquois et de m al servir leurs intérêts. Selon lui , la tâche d 'agent 

seigneurial devrait incomber à l' un des empl oyés de son département ct non à un employé 

civil, qui coûte cher aux Iroquois : « Indeed had the Officers of the Indian Department been 

them selves required to attend to the duties of this Agency they might have performed them 

with less trouble and more sati sfaction to the lndians, as weil as Jess expensive, as to the 10 

per cent Commission would have been thereby savcd 115 ».En pa ra ll è le, Johnson encourage 

les Iroquois à présenter des pétitions p our demander la destituti on du notaire, qu ' il se fait un 

plaisir de transmettre aux autorités . En 1824, il leur propose même de les a ider à rédiger une 

requête à cet effet. Dans une lettre accompagnant cette pétition, Johnson affi rme en effet au 

gouverneur par intérim Sir Peregrine Ma itland : 

« the Chiefs having represented to me that in consequence of the dissatisfcti on occasioned 
among them by the misconduct of the agen t, and fi nd ing th at they cannot obta in red ress here, 
they bad come to a determination of send ing a deputat ion to En gland for the purpose of layi ng 
their grievances before His Majesty's Govern ment, it appearcd to mc that be fore taking such a 
step, it would be proper to submit thcse complaint for the consideration of Y our Exce llency 

and the accompanying petition has bcen accord ing ly prcparcd with my concurrrence 11 6. » 

Le processus d'autopromotion des agents des Affaires indiennes ne passe pas toujours par des 

pétitions dirigées contre des ind ividus précis, mais s' insinue aussi parfois dans des requêtes 

plus générales , qui promeuvent l'importance du département et de ses emp loyés. L'agent 

115 John Johnson à Henry C. Darling, 29 avril 1824, BAC, MG 11-C042, vol. 373, p. 260-262, bob. B-
306. 

116 John Johnson à Peregrine Maitland, 9 août 1824, BAC, RG 10, vol. 495, p. 31232-31243, bob. C-
13341. 
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Solomon Chesley, en poste à Saint-Régis , rédige par exemple en 1833 une pétition pour les 

Iroquois dans laquelle est dénoncée la volonté du gouvernement de couper les présents aux 

Amérindiens du Bas-Canada. La pétition, qui présente les Amérindiens comme de véritables 

«sujets vassaux» du roi , met notamment en va leur le rôle d ' interprète de Chesley, 

intermédiaire indispensable entre 1 'État et les Iroquoi s : 

«His Britanic Majesty's dutiful Children and li ege Subj ects the lnclians of Saint Regis in 
Lower Canada, wo uld des ire to approach your Excellency in Persan . But considerin g the 
distance and expence of a journey to Quebec and above ali their unwillingness to obtrude, 
unnecessarily on your Exce llency being we il aware that they could then on ly communi cate 
with yo ur Excellency through the medium of an Interpretor. 

Wherefore they have employed a white Brother to write in a language inte lligible to your 
Exce ll ency the substance of what they wo uld des ire to communicate fo r the information of 

their great Father over the Sea 11 7. » 

Par ailleurs, la pétition critique ouvertement les visées de certains opposants au dépa rtement 

des Affaires indiennes, qui seraient Ies grands responsables des réductions survenues dans les 

distributions de présents. Celle-ci souligne notamment que 1 'attachement indéfectible des 

Amérindiens au gouvernement britannique est le résultat direct des bontés annuelles du 

gouvernement et précise que : 

« Under a steadfast adherence to an undcv iati ng co urse to serve the best in tcrcst of th e ir Royal 
Father, and looking back to the Paternal so lic itude that has becn, on a li occas ions, manifested, 
for their wei fare & comfort during the last half Ccntury, under the changes of thrce different 
monarchs & the adm inistration of ali the different Governors, from the time of Lord 
Dorchester up to the present, your Petitioners fe il themselves justified in attributing this 
change wholly to the work of designi ng Men who fo r the aggrand izemcnt of thcir own 
particular Department wou ld wi llingly consign to ob li vion or want the natives and aborigenies 
of a conq uered country. 

And they wo ul d wrong th ei r Royal Master as weil as your Excellency not to acknowledge 
unequivocally, th at they attr ibute the retrenchment of their presents not to the local 
Government in this Country, nor to any Joss of confidence, or affection on the part of their 
Royal Father the King; but to some of His Ministers. Feeling as your Pctitioners do & that 
they are not sensible of having done any thing to !essen their claim on His Majestys 

117 Pétition des Iroquois de Saint-Régis à Matthew Whitw011h, Lord Aylmer, 26 décembre 1833, 
BAC, RG10, vol. 87, p. 34905-34910, bob. C-11466 
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Government and above ail their undiminished confidence, in the just intentions of His 

Majesty towards ail His Subjects & more parti cularly his red Children 11 8. » 

Cette pétition constitue donc avant tout un plaidoyer en faveur de 1 ' agent des Affaires 

indiennes, resp onsable à la fois de transm ettre les requêtes des A mérindi ens et de veiller à la 

distribution annuelle des présents . 

Les missionnaires, qui constituent souvent les concurrents les plus énerg iques des agents des 

Affaires indiennes, sont aussi la cible de p lusieurs pétitions rédigées par ces derni ers. L' agent 

Chesley à Saint-Régis est particulièrem ent pro lixe à ce suj et. En 1832, j uste après sa 

nomination au poste de résiden t, il écrit au secréta ire du département Duncan C. Napier pour 

l ' informer que les Iroquois lui ont dem andé de préparer pour eux une pétition contre leur 

missimmaire Joseph Vallée. Chesley m anifeste toutefois un certa in sc rupul e à transmettre à 

N apier le document, prétextant que celui-ci ne constitue qu 'une« li st of upward of 50 names 

affixed to a writting tbat would be wholly unintellig ible to you. »Ches ley préc ise même qu ' il 

avait d' abord refusé de préparer cette pétition au nom des Iroquois, mais ava it fini par y 

consentir, considérant qu' étant leur agent il ava it le devo ir de protéger leurs intérêts : 

« When the Chiefs first applied to me, 1 dec lined writt ing fo r them, and referred them to 
Captain Delorimier under whose immediate observation the who le transaction occured, but in 
consequence of a misunderstanding between that gentleman & Mr V all é [ .. . ] he totally denied 
having any thing to do with the matter. [ ... ] 1 would ass ure that as the writter of thi s 1 am not 
actuated by fee lings in any way hostile to him but as being the Agent fo r the Indians, would 

wish to sattisfy them to the best o f my abi li ty l1 9. » 

L'année suivante, Ches ley prépare une nouve lle pétition au gouverneur Ay lmcr, dans laquelle 

les Iroquois dénoncent le fa it que leur missionn aire ait établi le c imeti ère dans un li eu 

impropre à cette fin, malgré les« objections» des chefs 120 . À la suite de cette pétition, Va llé 

est rapidement retiré du vi llage et la m iss ion est ensuite confiée à F ranço is-Xav ier Marcoux, 

118 Pétition des Iroquois de Saint-Régis à Matthew Whitworth, Lord Aylmer, 26 décembre 1833, 
BAC, RG10, vol. 87, p. 34905-34910, bob. C-11466. 

11 9 Salomon Y. Chesley à Duncan C. Napier, 7 avri l 1832, BAC, RG10, vol. 596, p. 45820-45824, 
bob. C-13378. 

120 Pétition des chefs iroquois britanniques de Saint-Régis à Matthew Whitworth, Lord Aylmer, 26 
mars 1833, BAC, RG10, vol. 87, p. 34360-34362, bob. C-11466. 
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neveu du missionnaire Joseph Marcoux du Sault Saint-Louis . Les relations entre Marcoux et 

Chesley se détériorent rapidement et, en 1839, ce dernier prépare à nouveau une pétition 

adressée au gouverneur Colborne, dans laquelle les « British Indi an Chiefs » demandent que 

Marcoux soit retiré de leur village, puisqu'il aurait dénoncé la participation de certains 

guerriers à la répression des rébellions patriotes et aurait même refusé les sacrements aux 

familles des guerriers ayant en leur possess ion des biens des patriotes 121 . Dans une lettre à 

James Hughes, Chesley précise qu ' il a lui -même écrit le document, signé par 10 chefs 

« britanniques » : «At the repeated solicitation of the Chiefs I have written for them the 

accompanying petition to the Governor General122 ». 

Au Sault Saint-Louis auss i, le comportement du prêtre Joseph Marcoux est 1 'objet de 

nombreuses pétitions des Iroquois, dont certaines sont rédigées par le surintendant du district 

de Montréal, James Hughes . Durant une dizaine d 'années, Hughes cherche en effet par tous 

les moyens à obtenir le renvoi du missionnaire , qu'il qualifie de « cunning fox of 

Caughnawaga » 123 . Il encourage donc ouvertement les Iroquois à dénoncer la mauva ise 

conduite de Marcoux, mais évite la plupart du temps de se comprom ettre en lai ssant aux 

notaires le soin de préparer les requêtes touchant ce suj et. En 1840, cependant, il intervient 

personnellement en écrivant une pétition dans laquelle on dénonce la présence de «deux 

Mauvais Vivants Blancs » au Sault Saint-Louis, référence à Marcoux et à un de ses protégés, 

George de Lorimier, qui sont accusés d 'avoi r semé« chicane et discorde» parmi le village et 

notamment d 'avoir essayé « durant les troubles de 183 7 et 1838 » de rendre les Iroquois 

«traîtres conm1e eux à Notre Reine et à notre pays 124. »Quelques années plus tard, Hughes 

sera même accusé par un Iroquois nommé Paul Siwakwan Nioherasha d'avoir menacé 

121 Pétition des Iroquois de Saint-Régis à John Colborne, 9 septembre 1839, BAC, RGJO, vol. 98, p. 
40515-40518, bob. C-11470. 

122 Salomon Y. Chesley à James Hughes, 9 septembre 1839, BAC, RG 10, vol. 98, p. 405 14, bob. C-
11470. 

123 James Hughes à Duncan C. Napier, 15 mars 1839, BAC, RG10, vol. 97, p. 39955-39957, bob. C-
11470. 

124 Pétition des Iroquois du Sault Saint-Louis à Charles Poulett Thomson, Lord Sydenham, 27 fév rier 
1840, BAC, RG4-C1 , vol. 5, p. 28 14-2824, bob. C-10340. 
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plusieurs individus de les priver de leurs présents annuels s'ils refusaient de signer la requête 

qu ' il avait lui-même préparée : 

Que dans l' année mil huit cent quarante ayant refusé avec beaucoup d' autres de signer une 
requête à lui présentée par le Capt Hughes alors surintendant des Sauvages dans laquelle il 
était demandé que leur missionnaire, dans lequel il s ne reconnaissaient aucune faute, fut 
expulsé du vill age; pour ce, lui et ceux qui comme lui refuscrcnt de signer, furent pri vés de 
leurs equippemens tandis que beaucoup d'autres pas plus, ct meme moins Sauvages que lui , 

les conservèrent par leur complaisance officieuse, mais injuste l25. 

En fait, les rivalités pétitiotmaires à travers lesquels s'opposent mi ss ionnaires ct agents des 

Affaires indiennes semblent les plus acerbes et les plus fréquentes dans les communautés où 

des finances publiques entrent en ligne de compte. À Saint-Régis et au Sault Saint-Louis, en 

effet, les Amérindiens disposent d ' importants bi ens fonc iers et tirent des revenus 

considérables de la location de leurs terres à des« colons». Le contrôle de l'autorité au sein 

de la communauté est donc indissociable du contrôle de l'ut ili sat ion qu i es t fa ite de ces 

revenus. La situation qui existe dans ces deux commun autés contraste d 'a il leurs avec cell e 

qui sévit au Lac-des-Deux-Montagnes, où les Amérindiens ne sont pas considérés comme 

propriétaires de leurs terres et où l'agent et les mi ssionnaires semblent s'entendre assez bien. 

Quant à Saint-François, le département n' entreti ent sur place aucun agent ou interprète et 

(quoi de surprenant!) des conflits qui se manifestent à travers des pét itions y opposent plutôt 

le missionnaire et le maître d'école protestant, qui cherchent tous deux à jouer le rôle d'agent. 

On pourrait multiplier les exemples d ' intervention des agents des Affaires indiennes dans la 

rédaction ou la préparation de pétitions pour les Amérindiens. Les exemples cités 

précédemment suffisent cependant à démontrer à quel point ceux-ci ont tendance à tirer 

avantage des pétitions pour accroître et défendre leur autorité auprès des Amérindiens. En 

soutenant, en encourageant ou même en contraignant les Amérindiens à présenter des 

pétitions aux autori tés co lon iales, ils sc présentent évidemment comme de dignes serviteurs 

de l'État, qui tâchent de maintenir l'ordre au sein des communautés ct d'assurer le respect à 

l'égard des autorités coloniales. Mais en même temps, leur implication s'i nsère généralement 

125 Pétition de Paul Siwakwan Nioherasha à James Bruce, Lord Elgin, 29 janvier 1852, BAC, RGlO, 
vol. 609, p. 52705-52706, bob. C- 13384. 



254 

dans un processus de promotion du rôle du département, qu'ils présentent comme le seul 

organe capable de défendre les intérêts des Amérindiens contre les ambitions d' individus mal 

intentionnés. 

Un suj et, cependant, semble moins propice à favoriser l' implica tion des agents des Affa ires 

indie1mes dans la rédaction de pétitions: les revendications territori ales . L 'exp li cati on semble 

assez évidente : puisqu ' ils connaissent la pos ition du gouvemement sur la plupart des litiges 

territoriaux, les agents évitent de paraître trop « favorables » aux prétentions des Amérindiens 

et préfèrent adopter une position officiell ement « neutre». Un cas fait toutefois exception et 

conceme la revendication des Algonquins et des Népissingues du Lac-des-Deux-Montagnes 

pour les terres de la vallée de l'Outaouais. En 1837, le surintendant du district de Montréal, 

James Hughes, transmet au secrétaire Duncan C. Napier deux pétitions adressées au 

gouvemeur Gosford, dont l'une est signée par les Algonquins et Népiss ingues et qu ' il décrit 

conu11e étant un « Document drawn out by myself at the request of ali the Chicfs & Warriors 

present, which they di ctated, lt bcing cxplained to them in their own language, they found it 

to their sa ti sfaction and signed it by a X in my prcsence 126 » Cette requête revendique, en 

vertu de la Proclamation royale de 1763 , la reconnaissa nce que les deux nati ons ont 

« inm1emorially or from the remotest antiquity, held, used, occupied, possessed and enj oyed 

as Hunting Grounds the tract of land lying on either side of the River Ottawa and little 

Rivers »127 . Est-ce une coïncidence si un certain « James Hugh » apparaît sur au moins deux 

listes des « squatters » qui détiennent une terre à 1 ' île aux Allumettes dans la rivière de 

Outaouais, en vertu d 'un bail obtenu des chefs algonquins et népi ssingues l28? Probablement 

pas, et cela exp liquerai t que Hughes n 'ait cu aucune hés itation à épauler les Algonquins et les 

126 James Hughes à Duncan C. Napier, 8 fév rier 1837, BAC, RGlO, vo l. 93, p. 38027-38029, bob. C-
11468. Pour le document, voir James Hughes, Pétition des Iroquois du Saul t Saint-Louis à [Duncan C. 
Napier?], 4 fév rier 1837, BAC, RG1 0, vo l. 93 , p. 38048-38049, bob. C-11468. 

127 Pétition des Algonquins et Népiss ingues du Lac-des-Deux-Montagnes à Archibald Acheson, Lord 
Gosford, 8 février 1837, BAC, RG l O, vo l. 93, p. 38041-38046, bob. C-11 468. 

128 James Hughes, Liste nominale des individus insta ll és dans les îles de la rivière des Outaouais, avril 
1839, BAC, RGIO, bob. C-11470, vol. 97 p. 40064-40067; James Hughes, Liste des squatters qui 
détiennent des terres sur les terres de chasse des Algonquins et Népiss ingues, 27 avril 1840, BAC, 
RG 10, vo l. 99, p. 413 58-41363, bob. C-11 471. Ce nom disparaît des li stes à partir de 1843. 
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Népissingues dans leur revendication, allant même jusqu'à ordonner à l'agent Dominique 

Ducharme (sans l'assentiment de son supérieur, Duncan C. Napier) de se rendre lui-même sur 

l'Outaouais pour délivrer à tous les «squatters» des titres de concession en bonne et due 

forme, au prix modique d 'un shilling l 'acre1 29. En agissant ainsi, Hughes poursuit une 

tradition déjà bien établie au département, alors que le surintendant général John Joh11 son 

décrivai t lui-même les Algonquins et les Népiss ingues, en 1821, comme« the only nations 

original proprietor in this province of the lands they now pray for a part of » 130. Convaincu 

que la cause des Algonquins et des Népiss ingues finirait par être recomme par le 

gouvernement, Hughes tâchait visiblement d'obtenir un titre solide pour des terres sur 

l 'Outaouais, titre qui pouvait lui être disputé par un au tre colon qui revendiquerait la 

propriété de ces terres par l'obtention d 'une concessio n directement des mains de la 

Couronne. De façon générale, cependant, les pétitions à caractère territorial étaient plutôt 

rédigées par des notaires, rompus aux subtilités du langage juridique. 

3.2.4 Les nota ires et avocats 

Dans le conflit d'autorité que se livrent les Affa ires indi ennes et le clergé à travers la 

préparation de pétitions, les notaires et les avocats apparaissent de leur côté comme un 

129 James Hughes à Dominique Ducharme, 23 septembre 1838, BAC, RGIO, vol. 97, p. 40072-40074, 
bob. C- 11470; James Hughes, Modèle de bail entre les Algonquins et Népissingues et les squatters 
étab lis sur leurs terres, 1838, BAC, RG 10, vol. 97, p. 40078-40079, bob. C- 11470; James Hughes à 
Duncan C. Napier, 10 avril1 838, BAC, RGIO, vol. 97 p. 40059-40063, bob. C-1 1470. 

130 John Johnson à [Henry C. Darling?], 8 février 182 1, BAC, RGIO, vo l. 14, p. 11 547- 11549, bob. C-
11002. Pour d' autres commentaires similaires, voi r John Johnson à Henry C. Darling, 26 juillet 1822, 
BAC, RG 10, vo l. 492, p. 30262-30264, bob. C- 13340; John Johnson à Henry C. Darling, 25 août 
1824, BAC, RGlO, vol. 589, s.p., bob. C-13377. La position de Johnson vis-à-vis des terres des 
Algonquins et des Népiss ingues (qui tranche avec sa position beaucoup moins favo rable à l'égard des 
revendications des autres communautés) pourrait s'expliquer par la vo lonté du surintendant général de 
fa ire reconnaître l'applicabilité de la Proclamation royale au Québec. Une telle reconnaissance, en 
effet, accorderait un fo ndement juridique solide à la juridiction de son département dans la province et 
constituerait une garantie d'autorité pour l'acquisition de l'ensemble des terres non concédées par la 
Couronne. Johnson, entre autres, semble avo ir lui-même incité les Algonquins et Népissingues à 
fonder leur revendication sur la Proclamation royale de 1763, en leur fournissant une copie du 
document. 
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troisième acteur, extérieur et apparemment neutre, auquel on fait appel notanu11ent pour leur 

cmmaissance approfondie du droit et pour leur « caractère honorable» . Or, s ' il s semblent être 

extérieurs aux luttes politiques qui se jouent dans les villages autochtones, (notamment entre 

les Affaires indiennes et le clergé), les professionnels du droit ne sont pourtant pas des 

acteurs totalement désintéressés dans la préparation des pétitions. 

À la fin du XVIII" et au début du XIXe siècle, notamment, les professions libérales (notaires, 

avocats et médecins) connaissent une forte croissance. A v cc 1 'ouverture de nombreux 

séminaires et collèges classiques entre 1803 ct 1827 (à Ni colet, Ste-Hyacinthe, Ste-Thérèse, 

St-Jean-sur-le-Richelieu, St-Roch, Chambly et Ste-Anne-de-La-Pocati ère), qui vicm1cnt 

s'ajouter aux séminaires de Québec et de Montréal , l'éducation supéri eure devient access ible 

à une plus grande partie de la société bas-canad ienne et contribue à 1 'accro issement des 

professions libérales et, surtout, à leur affirmation en tant que nouve lle élite soc iale 13 1. Cette 

nouvelle élite trouve notamment dans la Chambre d 'assemblée un lieu privilégié pour 

concrétiser son ascension sociale et les membres des profess ions libérales occupent 

rapidemetit une majorité de sièges au sein de cc corps politique. Par aill eurs, nota ires, avocats 

et médecins briguent aussi leur juste part des postes lucratifs au sein de l'administration 

britannique, afi n notamment de diversifier leurs activités économiques, d'accroître leur 

revenus et, partant, leur influence sociale 132. De même, la divcrsi fi cation des activités des 

notaires passe par leur pri se en charge d 'un grand nombre de fonctions para judiciaires qui ne 

sont pas directement liées à la rédaction d'actes. Parmi celles-ci , la gestion des biens fonciers 

131 Voir André Vachon, Histo ire du notariat canadien, Québec, Presses de l'Université Lava l, 1962, 
p. 80-83 et Robert Gagno n, «Capital cu lturel ct identité soc iale : les fonctions soc iales du discours sur 
l'encombrement des professions libérales au xrx• sièc le », Sociologie et sociétés, vo l. 21, no 2 
(1989), p. 131. 

132 Voir, notamment, André Vachon, p. 83 et 126- 128 . Vachon souligne cependant que ce beso in de 
diversification des sources de revenus est lié à un problème d 'encombrement des professions libérales, 
mais cette thèse a été contestée par Robert Gagnon, qui voit dans le discours sur 1 'encombrement des 
professions un processus de construction de l' identité sociale de cette nouvelle élite. Sur la vo lonté de 
la nouvelle bourgeoisie canadienne de prendre le contrôle des postes ad ministratifs, voir aussi Gilles 
Paquet et Jean-Pierre Wallot, « La liste civi le du Ba -Canada (1794-1812): Un essai d'économie 
hi storique », Revue d 'histoire de l'Amérique française, vol. 23, n° 2 (1969) p. 209-230; vol. 23, n° 3 
( 1969), p. 361-392; vo l. 24, n° 1 ( 1970), p . 3-43 et vol. 24, n° 2 (1970), p. 251-286. 
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devient une activité particulièrement lucrative. Alors que les se igneuries deviennent de plus 

en plus des entreprises commerci ales spéculatives, les notaires sont appelés à remplir des 

charges de « procureurs» pour les seigneurs qui ne sont pas en mesure de collecter eux

mêmes leurs rentes, cens et lods et ventes 133. 

Les premi ères manifes tations que 1 'on retrouve de recours à des notaires pour rédiger des 

pétitions datent de la première décennie du XIX• siècle. En 1808, les Iroquois du Sault Saint

Louis font dresser une pétition par le notaire Edme Henry de La Prairi e, pétition qui 

systématise la revendica tion des Iroquois sur un morceau de la se igneuri e de La-Prarie-de

La-Madelaine. L 'intervention du notaire dans la préparation de cette pétiti on in fl uence 

directement le style du discours, qui intègre à la revendicati on iroquo ise un nouvel argument 

juridique : celui de la tutelle. La pétition affi rme en effet que sous le Régime fra nçais, les 

Amérindiens é taient « une nation ignorante & superstiti euse, qui n'ava it d' autre guide que la 

bonne foi , d' autre vo lonté, qu'une soumiss ion aveug le à tout ce qu e disaient & voula ient les 

Jésuistes leurs mi ss ionnaires» . La pé titi on accuse plus parti culiè rement les Jésuites d' avoir 

pris possession d 'une partie de la seigneuri e du Sault Saint-Loui s, en dép laçant à leur 

avantage les bornes d'arpentage séparant cette dernière de leur seigneurie de La-Prairie-de

La-Madeleine. Or, selon la pétit ion, un te l geste ne peut être que le fruit de la mauvaise fo i 

des Jésuites, puisque les Iroquois ne pouva ient léga lement consentir à céder ainsi une partie 

de leur seigneuri e, n 'en étant pas les véri tables propri éta ires, mais « n'en étant que les 

usufruitiers ». Finalement, la pétition souligne que les Iroquo is sont des individus sous la 

tutelle de l 'Éta t et que leurs droits fo nciers sont tous réversibles à la Couronne: 

les Jésuites en faisant une pareille usurpation, ont non seulement usurpé nos droits mais qu i 
plus est ceux de sa majesté, à qui cette terre est reversible; & qu'en souffrant subs ister cette 
reunion de cette partie de notre terre à la Seigneurie de la Prairi e la Madeleine, elle passera, 
comme partie inhérante à cette Seigneurie, à ceux qui doivent la posséder après l'extinction de 
l'ordre des Jésuites dans cette Province, nous nous trouverons privés des bienfaits que sa 

133 Allan Greer, Habitants et Patriotes, p. 239-244; Françoise Noël,« Henry, Edme (Edmund)», DBC 
en ligne : http ://www.biographi.ca/fr/bio/hemy_cdme_7F.html; Hélène Lafortune et al. Le notaire, 
instrument de dynamisme et de culture de la société québécoise, Montréal, Société de recherche 
historique archi-h isto, 1997. 
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Majesté avoit en vue & sa Majesté elle même du droit de reversion qu'elle s'est fait dans notre 
brevet de concession 134. 

Évidemment, on peut voir dans cet argumentaire une simple stratégie juridique visant à 

convaincre le gouverneur de reconnaître le droit des Iroquois sur leurs terres . Il convient 

d 'ailleurs de préciser qu 'à cette époque, les biens des Jésuites avaient été sais is par l' État et 

qu 'on envisageait sérieusement de les remettre à l'ex-général Jeffery Amherst, en guise de 

remerciement pour services rendus à l'Angleterre. C'est dans ce contexte que prenait sens 

l'argument selon lequel l' accroissement des propriétés des Iroquois était avantageux à la 

Couronne. Or, cet argument allait toutefois devenir moribond lorsque les bi ens des Jésuites 

seraient confiés à l'Assemblée, pour l' instruction publique. 

Au-delà de la dimension juridique de l'argument, il faut aussi considérer qu 'Edme Henry 

était à 1 'époque un homme d'affa ires très prospère ct influent. Entré au no tari at en 1783, il 

devint à partir de 1803 l'agent foncier du seigneur Gabriel Christie, qui possédait de 

nombreuses seigneuries dans la région de Montréa l. Grand propriétaire terri en, il accumula 

une ri chesse importante au fil de sa vie et fonda même l'une des premi ères banques bas

canadiennes (la H enry 's Bank), en plus de devenir dans les années 1820 l'agent de la 

Couronne pour la gestion de la seigneurie de La-Prairic-dc-La-Madelcinc1 35_ En revanche, la 

seigneurie du Sault était alors gérée par un simple quidam sans formation légale, John 

Staceyl 36, dont les compétences étaient remi ses en ca use par une partie de la communauté. 

Selon l' agent Fleury Deschambault, 1 '«admini strati on des biens et deniers » était en effet « le 

point de contention » principal chez les Iroquois du Sault Sa int-Loui s, « par les inquiêtudes, 

134 Pétition des chefs iroquois du Sault Saint-Louis à James Henry Craig, 16 novembre 1808, BAC, 
RG10, vo l. 486, p. 4244-4246, bob. C-1 3339. 

135 Françoise Noël, « Henry, Edme (Edmund) », DBC en ligne : 
http ://www.biographi.ca/fr/bio/henry _ edme _7F .html. 

136 John Stacey était un ex-captif de guerre, pris dans la région d'Albany en 1757 (E. J. Devine, 
Historie Caughnawaga, Montréa l, Messcngcr Press, 1922, p. 42 1; JP, vol. 8, p. 21 0; Sawaya, «Les 
Amérindiens domici liés et le protestantisme au XVII1° siècle», p. 25). 
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et soupçon entretenu par plusieurs Sauvages sur l'emploi de l' argent » 137. En évoquant la 

question de la tutelle des Iroquois à l'égard du gouvernement, Henry envisagea it peut-être de 

se proposer pour assurer la gestion des bi ens des Iroquois, car pui sque le gouvernement était 

l 'ultime propriétaire de la seigneurie du Sault-Saint-Loui s, sa gestion deva it nécessairement 

être fa ite sous la supervision d'un notaire quali fié. 

Bien qu ' il ait presque cessé de pratiquer en tant que notaire à partir de 1815 , Edme Henry ct 

son neveu, Louis Barbeau (qui étudia avec son oncle), sont demeurés longtemps attachés aux 

intérêts des Iroquois du Sault Saint-Loui s. En 1826, Hen ry rédi ge au moins deux pétitions 

pour les Iroquois, l 'une demandant au Gouverneur Dalhousie de démettre leur agent 

seigneurial, Nicolas-Benj amin Doucet1 38, ct l'autre réclama nt la nomination d'un interprète 

dans leur village, puisque «faute d' in terpretes qui conna issent bien les langues anglaise, 

française et iroquoise ct qui soient capables de traduire en l' une ou l'autre de ces langues les 

demandes & reponses, de mani ère à les expliquer clairement, ils sont souvent mal interpretés 

et privés de leurs justes droits de representations » l39. Henry ct Barbeau continuent aussi à 

rédiger certaines pétitions concernant la revendication terri to riale 140, pui s, dans les années 

1850, Barbeau devient finalement le principal auteur des pétitions d' une fact ion de jeunes 

chefs contesta taires, qui s'opposent à l'autorité des grands chefs ct ex igent la mise en place 

d 'un système de chefferie élective 141. 

137 Rapport d'enquête de [Louis-Joseph] Fleury Dcschambaul t, 30 octobre 1809, BAC, RG 10, vol. 
625, p. 182390-1 82395,bob.C-1 3395. 

138 Pétition des Iroquois du Sault Sa int-Louis à George Ramsay, Lord Dalhousie, 15 janvier 1826, 
BAC, RG8, vol. 266, p. 19-21, bob. C-2855. 

139 Pétition des Iroquois du Sault Saint-Louis à John Johnson, 7 septembre 1826, BAC, RG 10, vol. 
495,p.31286-31287,bob. C-13341. 

140 Pétition des chefs du Sault Saint-Louis au comte Dalhousie, 21 févrie r 1828, BAC, RG 10, vol. 
659,p. 181418-181420, bob.C-13400. 

141 Pétition des Chefs et subalternes du Sault Saint-Louis à Duncan C. Napier, 15 février 1850, BAC, 
RG10, vol. 607, p. 51604-51606, bob. C-13383; Pétition des Iroquois du Sault Saint-Louis à James 
Bruce, Lord Elgin, 27 janvier 1852, BAC, RG 10, vol. 609, p. 52690-52695, bob. C- 13384; Pétition de 
quatre grands chefs des Iroquois du Sault Saint-Louis à William Rowan, 20 mars 1854, BAC, RG 10, 
vol. 209, p. 123658-123667, bob. C-11522. 
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Les Abénaquis de Saint-François ont eux aussi rapidement recours aux services de notaires 

pour faire préparer des pétitions . En 1808, le notaire Nico las-Benjamin Doucet, alors établi à 

Trois-Rivières, prépare une pétition pour les Abénaquis de Saint-François et de Bécancour, 

demandant d'obtenir des terres dans le canton de Durham. Ils rappellent dans cette pétition 

qu 'une autre requête sur le même sujet, présentée quelques années auparavant, n 'avait reçu 

aucune réponse. Cette première pétition avait été rédigée par l' Abénaquis François An nance 

au nom de la nation et on peut supposer que les Abénaqui s croyaient qu 'en faisant appel à un 

notaire, leur pétition aurait plus de crédibilité aux yeux du gouverneur142. 

À Lorette, ce sont surtout les avocats Andrew Stuart et Joseph-Rémi Vallières de St-Réal, 

ainsi que l' éditeur John Neilson, qui participent à la préparation des pétitions pour la 

seigneurie de Sillery. Ces membres de la Chambre d'assemblée ti ssent en effet des liens 

étroits avec les Hurons, gu' il s encouragent à présenter ré gui ièrcmcnt des requêtes auprès de 

la Chambre d'assemblée. En 18 19, 1823, 1832 et 1835, ces députés présentent des pétitions 

des Hurons devant la Chambre, mettent sur pied des comités chargés d'entendre leurs 

témoignages et tâchent d'obtenir pour eux un jugement favo rable afin que la seigneurie de 

Sillery leur soit rétrocédée. John Neilson va même jusqu'à publiciser la cause huronne en 

publiant les rapp01ts de la Chambre dans la Gazette de Québec, dont il es t l'éditeur1 43. 

Andrew Stuart est probablement le principal penseur derrière les pétitions présentées à 

l'Assemblée, en 1819 et 1823 . Déjà en 1817, Stuart prépare un plaidoyer en faveur du droit 

des Hurons sur la seigneurie de Sillery, qu'il soumet aux commissaires chargés d' administrer 

les biens des Jésuites. La fili ation entre ce mémoire et les pétitions ultéri eures es t évidente 

142 Pétition des Abénaquis et Sockokis de Saint-François et des Abénaquis de Bécancour à James 
Henry Craig, 19 janvier 1808, BAC, RG10, vol. 625, p. 182363-1 82365, bob. C- 13395. Pour la 
pétition de 1806, vo ir : Pétition de Francis Annance à Thomas Dunn, 19 juillet 1806, BAC, RG 1-L3L, 
vol. 32, p. 16709, bob. C-2505. 

143 D'abord, Neilson fait imprimer une centaine de copies du Rapport de la Chambre d'assemblée 
qu'il a lui-même écrit et en an nonce publiquement la vente dans sa Gazette du 8 novembre 1824. La 
semaine suivante, il reproduit intégralement le rapport dans les pages du journal et diffuse aussi un 
article publicisant le départ des chefs pour Londres(« Claims of the Huron Savages », The Quebec 
Gazette, n° 3483, 15 novembre 1824, p. 1 et « Quebec : Lundi 15 novembre 1824 », The Quebec 
Gazette, n° 3484, 18 novembre 1824, p. 4). · 
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(notamment en regard de la description d e l 'hi s toire des Hurons et de l' évo lution des titres de 

concession de Sillery) et insi ste tout particuli èrem ent sur l'idée que les j ésuites exerça ient une 

tutelle léga le sur les Hurons, qu ' il s éta ient les« admini strateurs et dépos ita ires» des biens de 

leurs« pupilles» 144. 

Neilson joue lui aussi un rôle important dans la préparation des pé titions huronnes, comme en 

témoignent des brouillons de pétition s rédi gés de sa m ain qui ont été conservés dans ses 

archives personnelles 145 . Ces documents sont truffés de ratures, ce qui souli gne à que l point 

les pé titi ons é taient le résultat d 'un travail complexe de la pa rt des profess ionne ls du droit, 

qui murissa ient longu em ent la formulatio n de chaque argument. Sur 1 'un des documents, daté 

de 1834 et qui concerne la revendication de S illery, Neilson préc ise qu ' il s'agit d 'un « draft 

petition [ ... ] sent [to] M. Cooke » 146. A insi, Ne il son aura it réd igé le brou ill on et l' aurai t 

ensuite fait parvenir au missionnaire de Lorette, T hom as Cooke, qui s'est occupé de 

transcrire la pé titi on au propre, de la fai re s igner par les chefs ct de la soumettre 

simultaném ent au gouverneur, à la Chambre d' assemblée et au Conseil lég is la ti f 147. 

À la suite de la présentation de la pétiti on de 1823 à la C hambre, S tuart e t Neilson 

encouragent les Huro ns à se rend re en A ng le terre pour présenter leur revend icatio n au ro i. 

144 Précisons que les deux pétitions sont identiques mot pour mot (Péti tions de Nico las Vincent et des 
Hurons de Lorette à la Chambre d'Assemblée du Bas-Canada, 26 janvier 18 19, Jo urnaux de la 
Chambre d'Assemblée du Bas-Canada depuis le 12 Janvier jusqu'au 24e Avril , 1819, Québec, John 
Neilson, 1819, p. 22-24; Pétition des Hurons de Lorette à la Chambre d'Assemblée du Bas-Canada, 24 
décembre 1823, Journaux de la Chambre d'Assemblée du Bas-Canada. Depuis le 25 Novembre 1823 
jusqu'au 9 Mars 1824, Quebec, John Ne ilson, 1824, p. 89-9 1 ). 

145 Brouillon d'une pétition des chefs et guerriers hurons de Lorette à [?], 1 décembre 1821, BAC, 
MG24-Bl, vol. 26, p. 246-249, bob. C- 15774. 

146 Pétition des Hurons de Lorette à [La Chambre d 'Assemblée et au Conseil législatif] (brouillon), 
janvier 1834, BAC, MG24-B1, vol. 30, p. 7 11 -714, bob. C-15775. 

147 Pétition des Hurons de Lorette à Archibald Acheson, Lord Gosford, 20 octobre 1835, RG1-L3L, 
vol. 11 0, p. 54037-54040, bob. C-2535; Pétition des Hurons de Lorette à la Chambre d'Assemblée du 
Bas-Canada, 6 novembre 1835, Journaux de la Chambre d'Assemblée du Bas-Canada. Depuis le 27 
Octobre 1835 jusqu'au 21 Mars 1836, Québec, W. Neilson, 1836, p. 54; Pétition des Hurons de Lorette 
au Conse il législatif du Bas-Canada, 6 novembre 1835, Journaux du Conseil législatif de la province 
du Bas-Canada, Québec, T. Cary & G. Desbarats, 1836, p. 37. 
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Stuart est alors de passage à Londres et se propose de recevoir les Amérindiens et de les 

appuyer dans leurs démarches auprès du roi. Dans une lettre à Neilson, il recommande de 

. confier à des spécialistes de la Chambre d' assemblée le soin de préparer et de copier une 

pétition pour les Hurons et de la transmettre ensuite par les canaux de communication 

appropriés : 

« When I was at Quebec Mr Vallières promised me to prepare a Peti tion fro m them to the 
King. If you see no obj ections to the course 1 am about to recommcnd, 1 wou lei suggest the 
propriety of hav ing this Petition drawn, cop iee! by Mr Ross of the H[ ouse] of A[ssembly ], one 
copy enclosed to the Lieut Gov[crnor] with a rcquest that he w[oul]d be plcased to transmi t it 
to His Majes ty, & a second transmitted to me in London by some safe pri vate conveyance 
with special di rections that it should rcmai n in London unti l my return thither 148 » 

Comme l'ont souligné les historiens Denis Vaugeo is et Michel Lavo ie, ces députés de la 

Chambre d'assemblée n'agissaient pa~ de faço n purement dés intéressée en encourageant 

ainsi les Hurons à revendiquer leur droit sur la seigneurie de Sillery ct même, à se rendre à 

Londres l49. Leur démarche s' inscriva it en effet en grande parti e dans le conflit opposant la 

Chambre d 'assemblée au pouvoir exécutif, la première cherchant à accroître ses pouvoirs et 

son contrôle sur les dépenses de 1 'État. Dans ce contexte, 1 'encouragement donné par les 

membres de l' Assemblée aux Amérindi ens pour qu ' ils présentent des pétiti ons à la Chambre 

constituait une façon de provoquer le gouverneur en soulignant l' inefficaci té de l'exécuti f, de 

qui relevait la gestion des Affaires indiennes. Cette vo lonté d 'embarrasser 1 'administration 

est particulièrement évidente dans les propos de John Neil son et d'a utres députés de 

l'Assemblée qui se demandent, à la réception de la pétition de 1819, «s'il scroit convenable 

de faire quelques provisions Législatives, et quelles, pour améli orer plus efficacement la 

condition des Tribus Sauvages de cette Provincc 150_ »On peut interpréter de faço n similaire 

148 Andrew Stuart à John Nei lson, 2 novembre 1824, BAC, MG24-B 1, vo l. 4, p. 459-462, bob. C-
15769 [609]. 

149 Denis Vaugeois, La jin des alliances franco-indiennes, p. 74, 76, 161-164; Michel Lavoie, C'est 
ma seigneurie que j e réclame, p. 247-248, 260-261, 270, 278. 

150 Pétitions de Nicolas Vincent et des Hurons de Lorette à la Chambre d'Assemblée du Bas-Canada, 
26 janvier 1819, Journaux de la Chambre d'Assemblée du Bas-Canada depuis le 12 Janvier jusqu'au 
24e Avril, 1819, Québec, John Neilson, 1819, p. 24. 
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la demande formulée par John N eilson dans une p étition de 1835 , qui ex igeait qu'une loi soit 

adoptée par l'Assemblée pour incorporer le conseil de bande huron : 

«Y our petitioners also humbly pray that thcir ch iefs & warriors may be incorporated as 
Grand Chief, Chief Counsel & Warriors of the Chri stian Indians rcsiding at Jeune Lorette, 
with the powers invested in the said chiefs, by the ancien! usages of the Huron nation of 
Indians & other lndians résident in the said village, with power to hold & maintain ali the 
rights & privi leges & immuni ty which they have enj oy or have bccn granted to them not 
being repugnan t lo the laws of this Province, & to plead & be impleaded in the co u1is of 

justice 151. » 

L'idée d ' incorporer le conseil huron , comme on venait de le faire pour les v illes de Québec et 

de Montréal, é tait probablement le seul m oyen par lequel!' Assemblée aurait légitimement pu 

intervenir dans les Affaires indiennes. 

Par ailleurs, D eni s Vaugeois e t Michel Lavoic soulignent que Ne ilson ct St11art détena ient 

aussi des intérêts fonciers sur des terres vo isines de celles revendiquées par les I-Iurons152. 

Depuis 18 16, ils ava ient acquis de nombreux lots de terre de la se igneuri e St-Gabricl (dans la 

région de Valcartier), fa isant parti e des bi ens des Jésuites. B ien que les deux hi stori ens 

n'expliquent en ri en conm1ent ces in térêts fonc iers peuvent avoir influé sur la motivation des 

députés à soutenir la cause huronne, on peut ém e ttre l ' hypo thèse qu'i ls espéra ient que les 

terres de Sillery, devenues propriétés des Hurons, ne sera ient pas ouvertes à la colo ni sation, 

ce qui ferait diminuer la concurrence quant à 1 'offre foncière dans la région. On sa it 

notanu11ent que Stuart e t Neilson éprou vaient quelques difficultés à concéder leurs terres et 

15! Pétition des Hurons de Lorette à [La Chambre d 'Assemblée ct au Consei l législatif] (broui llon), 
janvier 1834, BAC, MG24-B1 , vol. 30, p. 711-714, bob. C-15775. La version finale de la pétition, 
rédigée en français, précise: «Vos pétitionnaires demandent en outre que leur Grand Chef, les Chefs 
de Conseil et les Chefs de guenier nommés ou élus suivant leurs anciens usages soient incorporés à 
l'effet de maintenir dans les Cours de justice les droits , les privileges et les immunités qu'ils possèdent 
et qui leur ont été accordés en leur qual ité de descendants des dits Sauvages Chretien» (Pétition des 
Hurons de Lorette à Archibald Acheson, Lord Gosford , 20 octobre 1835, RG l-L3L, vol. 110, p. 
54037-54040,bob. C-2535). 

152 Denis Vaugeois, La fin des alliances fi'anco-indiennes, p. 74, 76, 161-164; Michel La voie, C'est 
ma seigneurie que j e réclame, p. 260-261. 
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qu'en 1819, la Courmme les menaça it de révoquer leurs concessions, s ' ils ne parvenaient pas 

à y faire tenir « feu et lieu » dans les plus brefs délais153. 

Bien que Stual't, Neilson et Vallières de St-Réal aient été les principaux profess ionnels du 

droit aux services des chefs hurons, d' autres avocats ont été employés par des Hurons de 

Lorette pour rédiger des pétitions. Dans les années 1840, notamment, un groupe de fe nu11es 

huronnes, qui cherchent à contester la décision des chefs de les pri ver de leurs présents parce 

qu'elles avaient épousé des Blancs, ont recours aux services d'un avoca t de Québec nommé 

F. W. G. Austin pour faire préparer une pétition au gouverneur. Avant de rédiger le 

document, l'avocat s'adresse cependant au secrétaire des Affa ires indiennes, Duncan C. 

Napier, afin de connaître « the reasons in viliue of which the individuals above adverted to 

were looked over »154. Puis, il prépare deux pétitions pour ses cli entes, l'une demandant de 

recevoir leurs présents annuels comme tous les autres Hurons et 1 'autre contestant la vo lonté 

des chefs d'expulser du village certains Blancs auxquelles ces Huronnes étaient mariées. 

Austin est cependant le seul signataire sur les deux pétiti ons, se présentant comme 1' « Agent 

attorney For Petitioners »155. 

À Bécancour, la plupart des pétitions des Abénaquis sont composées par le notaire Joseph

Michel Badeaux. L ' in terprète des Affaires indiennes posté à Trois-Rivières, Joseph Boucher 

de Niverville, affirme en effet en 1836 que c 'est « Mr Badeaux, qui fait ordinairement les 

requêtes» des Abénaquis et il souligne même que celui-ci conserve souvent les brouillons de 

ses pétitions 15G. L ' interprète des Affaires indiennes à Trois-Rivières, Joseph Boucher de 

Nivervi lle, encourage même les Amérindiens à recourir aux services de Badeaux, dont il 

153 George Vanfelson à John Ready, 20 décembre 1819, BanQ-Québec, E21, S64, SS5 , SSS2, D463 
(Biens des Jésuites, Administration générale gouvernementale). 

154 F. W. G. Austin à Duncan C. Napier, 23 novembre 1844, BAC, RG10, vol. 599, p. 47687-47689, 
bob. C-13380. 

155 Pétition des Hurons de Lorette à James Bruce, Lord Elgin, 27 octobre 1847, BAC, RG1 0, vo l. 123, 
p. 6319-6322, bob. C-11481; Pétition d'Elizabeth et Adélaïde Sébastien à James Bruce, Lord Elgin, 27 
octobre 1847, BAC, RG 10, vol. 123, p. 63 12-6314, bob. C-11481. 

156 Joseph Boucher de Niverville à Louis Juchcreau Duchesnay, 6 juin 1836, BAC, RG 10, vol. 91, p. 
37275-37276, bob. C-11468. 
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contrôle visiblement les écrits en signa nt systématiquement comme témoin sur les pétitions 

-signifiant ainsi qu'il approuve le contenu des revendications . Or, à quelques reprises , les 

Abénaquis ont recours à d ' autres notaires, ce qui semble irriter profondément Niverville. En 

1838, par exemple, ce dernier écrit à Duncan C. Napier pour l' informer que deux députés 

sont en route pour Québec f:lfin de soumettre une requête au gouverneur concernant leurs 

terres. Dans sa lettTe, Niverville dénonce la décis ion des chefs d ' avoir confié la rédaction de 

leur requête à un notaire moins onéreux qui aurait adopté une stratégie juridique 

désavantageuse pour les Abénaquis : 

Je leur ai dit qu ' il s devoient présenter une requête au Gouverneur ct qu ' il fall oi t que leur 
requête fut spéciale et entrât dans les plus petits détails afin de mettre le Gouverneur en état de 
former son opinion et afin d' en finir, car ils ont déjà intenté un procès à cet égard il y a 
quelques années; mais j'ignores comment 1 ' affaire a été condui te, toujours est-il [vrai ?] que 
l' affaire est encore dans les ombres de l'avenir. Ils m'ont témoigné le dés ir de faire dresser 
lew- requête par un notaire de Bécancour, donnant pour raison que cc nota ire la leur feroit 
gratis. Ils [sont] revenus en vil le deux ou trois fois, mais ne me parl oit pas de la requête; à la 
fin, j'ai [pu] la lire et à ma grande surpri se, j 'y vois qu'au lieu de récl amer le fonds dont ils 
prétendent avoir été évincés par Mr Hart, il s [sc] contentent de demander que la rente [qui 
ne?] feroit tout au plus 20 à 25 piastres de rente ; encore faut-il observer que les individus à 
qui Mr l-Iart a concédé les terres réclamées sont la plupart de pauvres misérables qui ont de la 
peine à vivres. J' ai fait observer aux chefs que quand bien même cette rente scroi t payée 
exactement ça leur feroit à peine un chi! in par tête. J' ai dit à Mctza laboul cttc que s' il vouloit 
faire faire une autre requête je la paycrois et le second chef Louis Tamaquois s ' est offert de 
l' all er présenter lui même au Gouverneur ct qu ' il fcroit les frais du voyage par lui même. Ce 

dernier chef dit qu'il aime mieux avoir le fonds que d'être une ombre de Scigncur1 57. 

Badeaux profitait-il de son accointance avec l ' interprète Ni vervi ll e pour exiger des 

Amérindiens des honoraires exorbitants? À tout le moins, la question du coüt des requêtes 

semble avoir été une préoccupation importante pour les Abénaquis. Une chose est certaine, 

les deux hommes entre tenaient des rapports étro its ct semblent s'être entra idés pour exercer 

un monopole sur la ges ti on des Affaires indiennes da ns la rég ion de Trois-Ri v iè res . En effet, 

lorsque les Abé naqui s avaient recours à un autre nota ire que Badeaux pour fa ire préparer 

leurs requêtes, Nivcrvi lle n 'hésitait pas à en déno ncer le contenu 158. L ' année précédente, par 

157 Joseph Boucher de N ivervi ll e à Duncan C. Napier, 8 aoüt 1838, BAC, RG l O, vol. 96, p. 39460-
39462, bob. C- 11 469. 

158 Voir, par exemple, Louis Juchereau Duchesnay à Duncan C. Nap ier, 9 mai 1834, BAC, RG 10, vol. 
88, p.35209, bob. C-11 466. 
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exemple, il avait vivement critiqué une pétition préparée par le notaire Paschal Pépin de 

Bécancour, demandant des semences de même que la nomination d'un « interprète et 

intendant résident en la paroisse Bécancour ». Dans une lettre à Napier, Nivcrville répond 

alors que les Abénaquis « n'ont point besoin d 'assistance» et que« s' ils sont da ns la mi sère 

la paresse ou l'usage des liqueurs fortes n'en peuvent être que trop ma lheureusement la 

cause». Niverville, que le gouvernement s'apprête à mettre à la retraite, craint visiblement 

que son poste ne soit confié à un officier civil étranger au dépa rtement, car il se pl aint auss i 

que les Abénaquis de Bécancour sont « très mal conseillés par des personnes de l'endroit qui , 

je crains, font leurs efforts pour s' insinuer dans les affa ires des Sauvages, profi ter de leur 

faiblesse et faire leur profit au detriment de ces pauvres enfa nts des bo is 159. » Cette cri tique 

vise peut-être le notaire Pépin, qui pouva it espérer obtenir la charge de gérer les biens des 

Abénaquis de Bécancour. En juin 1838, Niverville écrit à nouveau à Nap ier pour l' info rmer 

que les Abénaqui s se rendent à Québec pour demander au gouverneur « un cap itaine pour 

gérer leurs affaires». Selon lui , les Abénaquis voul aient au départ lui offrir cette charge et 

auraient à cet effet «chargé Mr Badeaux, nota ire de cette vill e de leur dresser un e requête à 

ce suj et. Ceux-ci n 'auraient toutefo is pas pris possess ion de la pétition de Badeaux, mais en 

auraient fa it dresser une nouvelle par un autre notaire, probablement Pép in. Nivcrvi lle accuse 

alors un« ex-magistrat160 » de Bécancour d'être l' instigateur de cette pla inte: 

Je soupçonnes que certain homme de Bécancour les a déterm inés de venir mc voir avant de 
partir. Je suis info rmé que cet homme les tourmente depuis longtemps, afin qu'i ls le 
recommandent pour leur capita ine et l'on mc dit qu'il leur avoit fa it fa ire des requêtes aux cy
dcvant gouverneurs à cet éga rd . Cet homme leur fait croire que s'il peut être nommé leur 
cap itaine, il leur fera obtenir tout ce qu'i l voudra du gouvernement, terres, prov isions, &a &a. 

11 est peut être à propos de vous informer que cc grand petit homme est un ex-magistrat à qui 
le Gouvernement a oté sa place pour sa conduite et ses prémisses opposés au Gouvernement. 
D'ailleurs cet homme ne parle aucune langue Sauvage. [ ... ] 

159 Rapport de Joseph Boucher de Nivervillc à Louis Juchereau Duchcsnay, 28 janvier 1837, BAC, 
RG10, vol. 93, p. 38001-38003, bob. C-11468. 

160 Il est possible que cet «ex-magistrat » soit le major Jean-Baptiste Hébert, juge de paix à St
Grégoire (Bécancour) qui fut démis de ses fonction en 1837. Député« patriote» à l'Assemblée, Hébert 
fut aussi emprisonné quelques jours en 1838. 
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Depuis longtemps Je savais que ce petit être parlait contre moi ; mais je ne pensais pas qu'il 
songeât à me supplanter. S'il étoit ques tion de rétabl ir cette place je vous prierais de vous 
intéresser pour moi 161. 

Quelques personnes de notoriété de la région de Bécancour (notaire ou ex-magistrat) 

cherchaient donc à se fa ire recmmaître un rôle d' intermédiaire entre les Amérindi ens et l'État. 

Cette personne espérait peut-être obtenir du gouvernement un mandat d'agent seigneurial, 

comme en avait obtenu le notaire Nicolas-Benj amin Doucet pour les Iroquois du Sault Saint

Louis, ou une nomination au sein du département. À tout le moins, Nivervil le voyait d'un œil 

suspect le recours des Abénaquis à un autre notaire que Badeau pour préparer leurs requêtes, 

geste qu'il percevait comme une atteinte directe à son autorité et, en fi n de compte, à celle du 

département des Affa ires indiennes . 

Bécancour n'était pas le seul village où l'on ne retrouvait aucun agent des Affaires indiennes 

et où des notaires jouaient un rôle important dans la préparation de pétitions. L 'é tabli ssement 

de l'Île Verte, par exemple, créé dans les années 1820 pour établir des Malécites du 

Nouveau-Brunswick, n'était pratiquement jamais visité par un employé de l'État ct était en 

réalité laissé à la gestion du curé de la pa roisse vo isine. Le notaire Féli x Chambcrl and écrivit 

donc quelques pétitions au nom des Ma lécitcs, demandant nota mment la protection de leur 

terre et l' émiss ion de titres de propriété en bonne ct due forme pour la réscrvc1 62 . En 1841 , il 

se propose lui-même au commissa ire des terres de la Couronne comme « agent aux fins de 

veiller à ce que ce Township ne soit pas exploité au préjudice de la Couronne » 163. Puis, en 

1847, une pétiti on es t préparée pour le gouverneur Elgin, dans laquell e on affi rme que les 

Malécites sont « incapables de gérer par eux même leurs affaires publics ct [qu ']ils aurai ent 

besoin d'un agent local pour veiller à leurs in tercsts et surtout empêcher les cmpietations sur 

161 Joseph Boucher de Nivervi lle à Duncan C. Napier, 14 juin 1838, BAC, RG lO, vol. 95, p. 39353-
39354, bob. C- 11469. 

162 Pétition de Louis Thomas à Charles Murray Cathcart, Il aoüt 1840, BAC, RG 10, vol. 160, p. 
92289-92292, bob. C- 11 499; Pétition de Louis Thomas (Malécite) à Charl es Murray Cathcart, 11 aoüt 
1846, BAC, RGlO, bob. C-1 3381, vol. 602, p. 489 16-489 18. 

163 Félix Chamberland à T. Bouteil lier, 31 mars 1841, BAC, RG10, vo l. 101 , p. 42 156-42 157, bob. C-
11471. 
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leur dit terrein ». Par ailleurs, on soutient aussi «Qu'il s ne peuvent par eux même écrire et 

informer Monsieur le Surintendant general des tribus indiennes de leur besoins sans l'ordre 

d'une personne autre que de leur tribu.» Pour cette raison, les Malécites demandent au 

gouverneur de « nommer ledit Felix Chamberl and Ec[uie]r agent de la dite tribu en lui 

allouant une remuneration digne de son zele & de ses services passé » 164. Bref, l' implication 

des professionnels de la loi (surtout les notaires) dans la préparation de pétiti ons pour les 

Amérindiens était souvent liée avec une volonté de leur part d 'obtenir la ges tion des biens des 

Amérindiens. On ne se surprendra pas , dans ce contexte, de voir les Amérindiens décrits dans 

les pétitions comme des individus incapables de gérer eux-mêmes leurs biens et, surtout, sous 

la tutelle de l'État. Les notaires, comme les miss ion naires ou les agents des Affaires 

indiennes, se percevaient et cherchaient à être perçus comme les seuls individus capables de 

représenter adéquatement les intérêts des Amérindiens . 

En ayant recours à des notaires et des avocats pour préparer leurs requêtes, les Amérindi ens 

cherchaient év idemment à accroître leurs chances d 'obtenir une réponse favo rable à leurs 

demandes, en développant une argumentation plus so lide et conva incante. Mais en même 

temps, ils participaient à un processus de j uridicisation de leurs re lations avec 1 'État, qu i 

n' était pas sans avoir des impacts concrets sur leur vie. D'une pa rt, les arguments employés 

pour légitimer leurs requêtes avaient tendance à les confiner de plus en plus dans un statut de 

mineurs devant la loi ct à les placer dans une situati on de tutelle croi ssante face à 1 'État. Les 

Amérindiens avaient-il s pleinement conscience de ce phénomène? Il es t difficile de se 

prononcer pour l'ensemble des indi vidus, mais des indices portent à croire que même les plus 

instruits n' y voya ient qu 'un argument pratique ct efficace dans le contexte d 'un débat 

juridique et ne percevaient pas les impacts concrets sur leur vie ct ce lle de leurs semblables. 

En 1853, par exemple, l' Abénaqui s Pierre-Paul Osunkhirhine, qui agit comme agent des 

terres de la mission de Saint-François, rédige pour les chefs de la communauté une pétition 

dans laquelle ils se plaignent d'être privés de la possession d'une partie de leurs terres par 

l'empiètement de nombreux « encroaching characters ». Probab lement consei llé par des 

164 Voir François Chamberland à Duncan C. Napier, 4 mars 1847, BAC, RGIO, vol. 604, p. 49624-
49625, bob. C-1338 1 
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avocats avec qui il fait affaire depuis longtempsl 65, Osunkhirhine préc ise que les Abénaquis 

sont « wholy unable to help themselves being always considered as minors in law from the 

very commencement of their settlement in the place. » On sent toutefois que le rédacteur 

n 'est pas tout à fait à l 'a ise avec les concepts juridiques qu'il manie, car au bas du document, 

il ajoute cette mention assez surprenante : 

« P.S . May it please Y our Excellency to permit the undersigned Indian to ca li your attention 
to an expression in the body of our petition that we are considercd minors in law, a fact of 
which we know nothing but by report not having bccn informcd upon what authority wc 
are so. We may or may not be such as fa r as we know bu t if wc are not thcn we have civilian 
rights but if we are 1 am informed the Lord Chancellor by hi s courts would be our [gardian?] 
& 1 for myself and my brethren earnestly trust to Y our Excellency humanity and justice as 
weil as to your High authority for protection fro m wrong of an ignorant and confeding 
tribe l66. » 

Bref, l 'argume nt légal se lon lequel les Am érindi ens étaient des pupilles de l'État cons tituait 

un outil dans une joute argumentaire visant à protéger des bie ns territori aux dont les titres 

étaient considérés exceptiotmels, n' é tan t pas possédés par un individu physique ou moral, 

m ais par une « nation ». L'utilisation de cet argument ava it pour objecti f premi er son 

efficacité, sans égard aux implications éventuelles qu'elle pourrait entraîner. 

Un autre problème pour les Amérindiens éta it li é aux honora ires considérab les qu 'ex igeaient 

les hommes de loi pour préparer des documents répondant aux ex igences léga les du 

gouvernement. Car pui sque les pétitions visaient à protéger des biens communs ou à 

promouvoir « 1 'intérêt collectif », leur préparation éta it habituellement financée par 

l'utilisation des fonds publics de la communauté167_ C'es t encore une fois Pierre-Paul 

165 On le verra au chap itre V, Osunkhirhinc fait affa ire depuis une diza ine d'années avec les avocats 
Adolphus Mordecai Hart ct Pierre Vézina pour obtenir des moyens légaux de protéger l'intégrité du 
territoire de la mission. 

166 Pétition des Abénaquis de Saint-Franço is à Wi lliam Rowan, 11 novembre 1853 , BAC, RG IO, vo l. 
207, p. 122373-1 22377, bob. C-1 1521 Ue mets en gras). 

167 On dispose de peu d'information à cc sujet, mais Brian Gettler, qui a étudié les finances des 
Hurons de Lorette, souligne que les frais liés à la rédaction de pétitions (et à la présentation de celles
ci) constituaient une dépense importante pour le conseil (B rian Gettler, Colon ialism 's Currency: A 
Political History of First Nations Money-Use in Quebec and Ontario, 1820-1950, thèse de doctorat 
(histoire), Montréal, Université du Québec à Montréal, 2011, p. 199-200). 
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Osunkhirhine qui dénonce cette situation, dans une lettre où il se plaint au secrétaire Napier 

que les revenus tirés des terres de la mission de Saint-François étaient au bout du compte 

presque tous investis dans la préparation des documents légaux nécessa ires pour assurer la 

revendication et la conservation de cette propriété commune. À ce compte, la seigneurie des 

Abénaquis n'était selon lui tout simplement pas « profi table» à la communauté : 

« I can certify to the best of my know lcdge that it is not profitable to the Tribe, nothing has 
been improved by it, no profit to the chi efs nor to the individuals of the Tri be, bccause mo ney 
is always spent in useless manner, nothing has bccn effcctcd that did any good to the Tribe. Jt 
has been spent in travelings wherein nothing has been ga ined; in cmploying notaries to make 
acts and other writings of a li so11s fro m timc to time, which cost grea t dea l moncy, but after 

ail they amou nt to nothingl68. » 

L'année précédente, Osunkhirhine soulignait d'a illeurs que toute cette paperasse juridique 

répondait à une exigence des Affa ires indiennes, qui demandait continuellement aux 

Amérindiens de soutenir leurs réclamations par des documents légaux: « Wc have always 

obeyed all the instructions we have recc ived from the Superintendcnt of Indian Affairs what 

to do, what papers to get, where to go to see such and such person or persans, and ail this 

costs us great sum of money and time, yet ail in va inl 69. »La judiciarisation des relations 

entre les Amérindiens ct l'État avait un prix élevé qui , visiblement, ne profi tait pas à 

l'ensemble des communautés. 

3.3 La pétition un objet de manipulation? 

Les exemples cités précédemment tendent à démontrer que la rédaction d'une pétition n' est 

pas un geste purement désintéressé et que l'argumentation qu'on y retrouve prend souvent un 

sens particulier lorsqu'on la replace dans la dynamique des re lations soc iales, économiques 

ou politiques propre à leurs auteurs . Cela ne signifie pas que tous les auteurs de pétitions 

168 Pierre-Paul Osunkhirhine à Ignace Gill, 1 juin 1858, BAC, RG10, vol. 242, p. 143576-143577, 
bob. C-12637. 

169 Pierre-Paul Osunk.hirhine, Mémoire sur la revendication des Abénaquis de Saint-François, 13 
février 1857, BAC, RG10, vol. 265, p. 162777-162799, bob. C- 12651. 
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n'étaient que des individus machiavéliques, vils ou cupides, cherchant à promouvoir leurs 

intérêts personnels aux dépends des Amérindiens. Néanmoins, cette implication d' « auteurs 

intéressés» venait se jumeler à l' image véhiculée par les pétitions selon laquelle les 

Amérindiens étaient inaptes à protéger eux-mêmes leurs intérêts et contribuait à susciter la 

méfiance des autorités à 1' égard des requêtes amérindiennes . Une telle méfiance apparaît 

notamment dans le fa it que la signature des Amérindiens deva it touj ours être attes tée par des 

témoins crédibles, mais aussi dans les nombreux débats et enquêtes auxquels ces pétitions 

donnaient lieu. Paradoxalement, cette méfiance était e ll e-même encouragée par les principaux 

auteurs de ces pétitions, qui étaient les plus prompts à déclencher des guerres de créd ibilité 

avec leurs concurrents en dénonçant les pétitions qui leur étaient défavorables sous prétexte 

qu 'elles étaient le fruit de malversations ou de manipulations. Si e ll e tenda it à discréditer 

globalement toute pétition amérindienne, cette dynamique contri buait en même temps à 

renfo rcer l ' idée selon laquelle les Amérindiens devaient être maintenus sous la supervision 

d 'agents neutres et spécialisés, capables d'empêcher !c"t.1r manipulation et de protéger leurs 

intérêts. 

L 'exemple le plus é loquent de ce phénomène est certa inement le confl it qui opposa dans les 

années 1820 le surintendant des Affa ires indiennes John Johnson au secréta ire militaire 

Henry C. Darling. On a vu précédemment comment ce conflit résultait de la nominati on du 

notaire Nicolas-Benj amin Doucet au poste d' agent seigneurial au Sault Saint-Loui s, 

nomination qui était perçue par Johnson comme une menace à son autorité et à 1 ' intégrité de 

son département. Cette crainte, d' ailleurs, n' était pas tota lement sa ns fo ndement, car l'arrivée 

en poste du secrétaire Darling (et de faço n généra le l'ensemble de l 'adm inistrati on du 

gouverneur Dalhousie) s' inscrivait dans une rem ise en question globale de la pertinence de 

l'administration des Affai res indiennes. Dès son entrée en fonction Darli ng, n'avait pas hésité 

à critiquer le rôle de Johnson en tant que chef du département, suite à la réception de 

quelques pétitions dénonçant la mauvaise conduite de ses agents et interprètes . En juin 1821, 

par exemple, Darling écrivait à Johnson que le gouvemeur Dalhousie regrettait« the frequent 

representations that have been made of the reprehens ible Proceedings of the Agents and 

Other Persans of Authority in the Indian Department who it would appear so far from 
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proving the Protectors and Guides of these ignorant Creatures, are in many instances their 

Oppressors » 170. 

Dans ce contexte et suite à la réception d'une autre pétiti on dénonçant les actions de l'agent 

de Lorimier du Sault Saint-Louis, Johnson chercha à défendre son intégrité en dénonçant la 

manipulation dont les Amérindiens étaient victimes de la part de personnes so ucieuses de 

promouvoir leurs propres intérêts et de contester son autorité : 

« The petition I am informed were drown L;p by Mr Little, somc parts of which they declared 
they had not authorized, particularly that part relative to Mr Perige and Mr De Lorimier, [ ... ] 
that part having bccn waved by the Indians, naturaly led to include it was dictated from 
interested motives, and that Mr Little has been the cause of their making many of thcse 
complaints to Quebec without my knowledge after which they did not hcsitate to say that they 
would not attend to the heads of their Department with the ir complaints, but would take them 
direct to Quebec. When I found the Indians wavering and they did not acknowlcd the whole 
that they had set forth in their petitions, and knowing how easy they wcre led by design ing 
men [ ... ] 171 » 

Or, si Johnson pouvait ainsi di scréditer du revers de la main les critiques des Amérindiens qui 

dénonçaient son admini stration , l'argument pouvait auss i être retourné contre lui par ses 

propres adversaires. Ainsi, lorsque Johnson fit parvenir au gouverneur une pétition des 

Iroquois dénonçant les agissements de Doucet, tout en avouan t avo ir lui-même participé à sa 

préparation, le secrétaire Darling utili sa le même argument pour discréditer la pétition et 

accuser Johnson d 'avoir manipulé les Iroquois: « it is scat·cely possible to read [ ... ] the 

Admission of Sir John Johnson that the Petition is drawn up with his Concurrence, without 

Carrying belief a little f11rther, and suspecting that it was not only with his Concurrence but 

by his desire 172. »Mais Darling allait plus loin et critiquait de façon plus générale la va leur 

même d'une pétition présentée par des Amérind iens, dans la mesure où constituaient une 

proie trop facile pour quiconque voulait servir ses propres intérêts : 

170 Henry C. Darling à John Johnson, 29 juin 1821 , BAC, RGlO, vol. 14, p. 11678- 11679, bob. C
Il 002. 

171 John Johnson à Henry C. Darling, 4 août 1821, BAC, RG 10, vol. 491 , p 29967-29969, bob. C-
13340. 

172 Henry C. Darling à Peregrine Maitland, 10 octobre 1824, BAC, MG24-A12, vol. 9, doc. [514?], 
bob. A-535. 
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« Before I conclude it may not be improper to observe with reference to the pet1t1on 
accompanying the letter addressed to Your Exce llency, that ve1y little confi dence is to be 
placed in any paper purporting to conta in the rea l sentiments of the Indians; fo r as these 
unfortunate people are distitute of education, and li ttle acquainted with any language but their 
own, they are necessarily at the mercy of disigning persons, who they may consult on thci r 
affairs. In proof of this I beg leave to mention, that when I was at the Lake of the Two 
Mountains last year 1 bad in my possession two petitions pray ing fo r an interpreter to their 
village, and recommanding two different persons for the same appointmcnt; upon referring 
these petitions to a disinterested ind ividual fo r explanation, it was found that the signatmes of 
some of the same chiefs had been procurcd to both. How fa r the Iroquois of the Saul t Sai nt 
Loui s, were made acquainted, with the contents of that pet ition drawn up with the 
concurrence of the Superi ntendent General, and transmittcd with hi s lcttcr, l do not pretend to 
say l73. » 

L 'objectif n 'est pas ici de déterminer qu i avait tort ou raison dans cette quere ll e de clocher, 

mais plutôt de souligner l 'attitude paradoxa le que l'on entretenait à l'époque à l'égard des 

pétitions amérindiennes. D 'un côté, on considérait les pétitions amérindiennes conu11e des 

documents essentie ls pour mani fes ter les in térêts ct les vo lontés des Amérindiens, que 

certains n'hés itaient pas à instrumenta li ser a fin d 'accroître ou de légitimer leur contrô le sur 

les Affa ires indiennes. En revanche, lorsque ces documents étaient préparés par des 

adversaires et dénonçaient des abus de pouvoir, on n' hés ita it pas non plus à les balayer du 

revers de la main et à les dénoncer co mme de simpl es malversa tions. Dans les deux cas, 

cependant, le résultat était le même : la cons truct ion de 1 ' image de 1 'Indien incapable de 

défendre lui-même ses intérêts, victime de manipul ati on de la part d' individus intéressés et 

malhonnêtes. Au bout du compte, la co nstruction de cette image n 'ava it qu' une seul e ct 

même fonction pour tous les acteurs impliqués dans la préparation ct la ges ti on des pétitions 

autochtones : la mise en tu te lle des Amérindi ens, qui légitimait la prise en charge de leurs 

affaires par l'État ou le clergé. 

173 Ibid. Le surintendant du district de Montréa l, William MacKay, fait un commentaire similaire en 
1831, affirmant que «In conclusion, I bcg !cave to statc, as coming un der my own observation, that it 
is a ve1y easy matter to prevai l on any of the Indian tribes in this district, to a pp rove, by the ir crosses or 
signatures, of any petition got up for party pm·poscs, and with regard to Mr Chcslcy's lctter of the 17th 
ulto. His fact seems pretty well established, as, out of cl even names affixed to it, ni ne are mm·king their 
X, and ali appears to me, as written by the same person. » (William MacKay à Richard Airey, 8 aoüt 
1831, BAC, RG10, vol. 83, p. 32415-32418, bob. C-11030). 
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C'est un constat similaire qui se dégage d'un conflit entourant la pétition d'un Tête-de-Boule 

de la Haute-Mauricie, Louis-Claude Ménicino. En 1832, ce dernier fa it préparer une pétition 

par le notaire de Trois-Rivières Joseph-Michel Badeaux, dans laquelle il se plaint des 

mauvais traitements reçus par des agents de la Compagnie de la Baie d'Hudson. En recevant 

cette pétition, le surintendant des Affaires indi em1es du district de Québec, Loui s Juchereau 

Duchesnay, demande des explications à son subalterne, l' interprète du département à Trois

Rivières Johseph Boucher de Nivervi lle, qui lui répond : 

J'ai l'honneur d 'accuser la réception de votre lettre du 9 du courant et des cop ies des lettres de 
Messieurs Cumming et Ke ith de la Hudson's Bay Company. Je n'ai pu répondre pl utôt parce 
qu ' il m'a fa llu t d'après votre ordre comm uniquer ces Jettes à la personnes qui a dressé la 
requête de Méniss ino. Cette personne est Mr Badeaux, fil s, qu i ne fut pas peu surprit en 
trouvant dans ces lettres que le langage employé dans cette requête n'étoit pas celu i de 
Ménissino mais celui des fi·amcrs de cette requête et que Ménisinno ava it dit ce la à l' un de ces 
mess1eurs. 

Mais si Mr Badeaux fur surpri s, je le fus bien plus moi , qui étois présent quand la requête a 
été dressée, qui ai entendu et compri s ce que M én iss ino a dit à Jacques Joseph Canacho, 
sauvage algonquin, qui le traduisait en français à Mr Badcaux. 

Oui, Monsieur, je puis vous assurer que tout cc qui est dans cette requête est mot pout mot ce 
que Ménissino m'avoit dit cent foi s à moi et à d' autres et cc que Canacho a répété à Mr 
Badcaux, qui n'a dressé cette requête que d'après les instances réitérées que j'ai faites auprès 
de lu i pour l'engager à la faire, parce que je vouloi s mc déba rasscr de Méniss ino, qui de sont 

côté me tourmentait à tout moment pour que je lui fi sse faire cette requête 174 

Les informations contenues dans la péti tion de Ménic ino ava ient été démenties par les 

principaux accusés, dont Stanislas Vassal, un Abénaquis de Saint-Franço is employé de la 

Compagnie de la Baie d'Hudson. Pour sc défendre, Vassal accusa it N ivcrville et le notaire 

Badeaux d'avoir «fabriqué » la pétition en trafiquant les propos du pétitionnaire. En 

contrepartie, Nivcrville rétorqua que sa parole valait nécessairement mieux que celle d'un 

Amérindien:« Avant d 'accuser les prétendus framers de cette requête d'avoir changé et entré 

ce que Mr Ménissino vouloit dire, ils auraient du avoir de meilleurs preuves qu'un pauvre 

Tête de Boule à qui l'on fait dire à peu près cc que l' on veut; si c'est messieurs l'ont fait ce 

174 Joseph Boucher de Niverville à Louis Juchcreau Duchcsnay, 28 mars 1832, BAC, RG10, vol. 84, 
p. 33166-33168, bob. C-11 030. 
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n 'a pas été le cas avec moi et Mr Badeaux l75 . » Encore une foi s, l' essentiel n'est pas de 

déterminer qui , de Niverville ou Vassa l, disait vrai, mais plutôt de souligner l'a isance avec 

laquelle on pouvait discréditer le discours des Amérindiens, sous le simple prétexte qu 'on 

pouvait leur « fai[re] dire à peu près ce que l'on veut ». Celte attitude, qui découlait entre 

autres des enj eux souvent très complexes à l' intérieur desquels le discours et l' identité 

indienne se trouvaient intégrés, contribuait finalement à racialiser cette identité, c'est-à-dire à 

créer l'idée selon laquelle les « Indiens » étaient naturellement manipulables, ct que, même 

les plus éduqués d'entre eux étaient affli gés par une tare inhérente à leur caractère, qui les 

rendait intellectuellement inférieurs aux autres Canadi ens. 

D 'une ce1taine façon, on peut envisager que le processus même de prépara ti on d 'une pétiti on 

permettait d 'entretenir cette idée de manipul ati on, pui sque les documents deva ient être 

pensés, composés, puis rédigés au propre avant de pouvo ir être so umis aux requérants pour 

obtenir leur signature. Même si, apparemment, l' intervention d' un scripte ne souleva it pas de 

mauvaises intentions, une campagne de signatures pouvait donc paraître plutôt suspecte. 

C'est ce que tradui sent en quelque sorte les propos de l'interprète Dominique Ducharme, du 

Lac-des-Deux-Montagnes, qui in fo nnc le secrétaire Duncan C. Napier d' une visite surpri se 

de James Hughes à sa mission. Ducharme, qui croya it que Hughes avait été démis de ses 

fonctions de surintendant, affirme alors ne pas comprendre la raison de cette visite, qui ne 

répondait selon lui à aucun besoin ni à aucune demande des Amérind iens. Selon lui , Hughes 

aurait même cherché à justifier sa présence en préparant une pétiti on au nom des 

Amérindiens : 

il fit une pétitions mentionnent que Les chefs le fcsoit demcndcr de venir pour cela; Apres la 
petit ion fa ite personne ne se trouvo it pour la signé i 1 a enbandonné son pro gets. Jamais les 
sauvage ne lon fa it dcmendé il ma dit que ver le six, quand les sauvages seroit ari vé de lui 
ecrire en particullicr et quil s viendrait faire sa petitions; cel a mapara comme un mistère176. 

175 Joseph Boucher de Niverville à Louis Juchcreau Duchesnay, 28 mars 1832, BAC, RG IO, vol. 84, 
p.33 166-33 168, bob. C- 11 030. 

176 Dominique Ducharme à Duncan C. Napier, 20 mai 1841 , BAC, RG 10, vol. 102, p. 42362-42364, 
bob. C-11471. 
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Plus tard , Ducharme s 'excusera d ' avoir a insi présumé des intentions de son supérieur et 

d ' avoir critiqué ses façons de faire. En soi, d 'aill eurs, ces procédés ne di ffé raient pas de ceux 

caractéri sant les campagnes pétitionnaires des Canadiens, qui comme on 1 ' a vu au début de ce 

chapitre, étaient relati vement habitués à vo ir des individus circuler dans les campagnes ou 

dans les villes pour solliciter 9es signatures . Pourtant, l'idée selon laquelle les Amérindiens 

pouvaient êh·e manipulés par des scribes in téressés prenait un sens particulier dans le 

contexte de la redéfiniti on de la politique indienne, durant la première moitié du XIX" siècle. 

L' élaboration de la politique de civilisa tion à partir de la fin des années 1820 tendait en effet 

à présenter les Amérindiens conm1e des individus fo ndamentalement di ffére nts du reste de la 

société canadienne, en raison de leur infériorité morale in trinsèque (leur manque d 'éducati on, 

leur naïveté de même que leur habitude de dépendance à l'égard du gouvernement) qui 

engendrait leur incapacité à défendre juridiquement leurs bi ens l77. Cette politique répondait 

directement au besoin du département de redéfi nir son obj et de gouvernance en fo ncti on de la 

nouvelle logique interventionniste de l'État libéral en émergence. Voyant sa légitimité 

·contestée par le Parlement britannique et par d 'autres institutions état iques co loniales (dont le 

Commissari at militairel78), le département deva it justifier sur de nouve ll es bases son 

177 Le rapport présenté aux autori tés britann iques en 1828 pa r le secrétai re mi li tai re ct surintendant par 
intérim des Affa ires indiennes, Henry C. Darli ng, est la première systématisation de cette nouve lle 
politique, en ges tation depuis quelques années. Dans son rapport, Darli ng préc ise par exemple que 
« While the Indians of the Lower Prov ince remain in thci r present statc, hav ing attai ned only 
civilization suffic ient to subject them to the impositions of their priests; un ti l further improvement be 
made in their moral condition by the instruction and education of their youth, lcading graduall y to the 
attainment of sufficicnt knowlcdgc to cnablc them to manage their own affairs, to cultivate with 
advantage their own lands, and unti l they arc admittcd individua lly to the ri ghts of His Majesty's other 
subjects amongst whom they live, l am humbly of opinion, thal the superintcndcnce of Govcmment, 
by means of officcrs, specially appointed bctwecn it and the Indians, will be fo und indispensab le.» 
(Rapport de Hemy C. Darling sur les affaires indiennes, 24 juillet 1828, BAC, RGIO, vol. 792, p. 
7410-7454, bob. C-13499). Cette idée sera reprise et développée encore davantage dans le rapport de 
la Commission Bagot, en 1845. 

178 Le plus bel exemple de contestation de la Légitimité du département est un rapport du commissaire 
général adjoint, Randolph I. Routh, qui cri tiq~1ait en 1828 la logique selon laquel le le département était 
ind ispensable pour mainten ir l'alliance mi li taire uni ssant les Amérindiens à la Couronne britannique. 
Selon lui, le département constituait une sinécure accordée à la famille Johnson par le Parlement 
britannique afin de compenser les perles foncières engendrées par la Révolution américaine, et sa 
légitimité reposait sur une mythification de la valeur milita ire des Amérindiens : « Tt appears tome that 
a much higher importance than it descrvcs, has becn attached to an alliance with the Indians in case of 
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monopole sur la gestion des Affaires indiennes. Ains i, se déve loppait graduellement une 

identité indienne raciale, c'est-à-dire l'idée que les Amérindiens constituaient une « race » 

inférieure encore aux Canadiens français du point de vue de la civilisation, et donc 

manipulables même par ces dern iers. Tout exemple de manipulation des Amérindiens par des 

individus intéressés devenait donc un argument de plus justifiant le renforcement de leur mise 

en tutelle sous l'autorité du département des Affaires indiennes. 

3.4 La signature un enjeu de contestation 

Puisque les Amérindiens rédigeaient rarement les pétit ions qu ' ils soumetta ient aux autorités 

coloniales, c'est généralement autour de la légitimité de leurs signatures que se focalisait la 

contestation quant à la va lid ité de leurs plaintes. À ce t égard, les conflits d'autorité étaient 

grandement faci lités par le fa it que les Améri ndiens signaient rarement eux-mêmes les 

documents, mai s avaient plutôt tendance à apposer une simple croix à côté de leur nom. Nous 

reviendrons plus loin sur les raisons qui peuvent exp li quer ce phénomène atyp ique, ma is 

précisons pour l' instant qu ' il es t fréquent de retrouver des «X» à côté du nom d ' individus 

dont on sait pourtant qu 'i ls étaient sinon alphabéti sés, à tout le moi ns en mesure d'écrire leur 

nom. Dans la culture juridique britannique, il éta it parfaitement légal de signer pour 

quelqu'un d 'autre, du moment que le signataire apposa it « sa marque» (le « X») et qu 'un 

témoin attestait de son consentement l79. En revanche, apposer le nom d'une personne dont 

on n'avait pas obtenu le consentement était considéré conu11e un crime de « f01·gery » devant 

future hostilities with the United States. » Routh soutenait que les présents pouvaient très bien être 
distribués par le Commissariat militaire, et que d' ailleurs les Amérindiens du Bas-Canada n'en ava ient 
aucun besoin : « The Issues of Indian Presents and of Rations in Lower Canada are made to Indians 
who are domiciliated in the country intermarried in many in'stances with Canadians; and who have !ost 
the charaeter of In di ans. A great portion of these Presents are sold or exchanged. They have the same 
means of gaining their livelihood as any Canadian Farmers or workmen in the Province, there does not 
appear to be now any one sati sfactory reaso n for is suing Presents in Lower Canada. » (R. I. Routh, 
Mémoire sur le Département des Affaires indiennes, 16 février 1828, BAC, RG l O, vol. 79 1, p. 7177-
7191, bob. C-1 3499). 

179 François Me lançon, «Signer sous 1 'ancien régime colonial français : polysémie d'une pratique 
d'écriture ordinaire», Revue d'histoire de l'éducation, vol. 19, n° 2 (2007), p. 94. 



278 

la loi. Dans ce contexte, il était très facile de discréditer la va leur d 'un document, en 

contestant la va lidité des signatures . Aussi, les agents des Affa ires indiennes multipliaient-ils 

les enquêtes pour étudier les circonstances entourant la préparati on des pétitions et découvrir 

si les pétitionnaires avaient été bien informés du contenu des documents qu ' i ls ava ient signés . 

Pour contester la validité des signatures sur une péti tion, plusieurs arguments pouva ient être 

invoqués . On conteste notanu11ent la façon dont les signatures ont été obtenues en dénonçant 

le recours à des procédés frauduleux pour convaincre les Amérindi ens de signer. Parmi ces 

procédés, on a llègue par exemple l'utili sa tion d 'a lcoo l pour enivrer les Amérindi ens180. En 

1834, James Hughes accuse ainsi George de Lorimi er d 'avoir fa it usage de te ls procédés pour 

obtenir des signatures sur une pétition s' opposa nt à son exclusion du vill age. Rapportant les 

propos de certains chefs, il affirme que « George de Lorimier assembled a numbcr of the 

Iroquois Tribe of Caughnawaga Ch iefly young men, at hi s bouse, trcatcd them with 

spirituous liquors, Harangued them, and when a littl e Intox icated got many of them to sign a 

Petition (as they say) to Hi s Exce ll ency the Commander o f the Fo rces » 181. De même, on 

accuse certa ines personnes d 'avoir littéra lement «acheté» des signatures, en offrant une 

somme d 'argent pour obtenir des appui s 182. 

L' abus de confiance consti tue un autre moyen scanda leux d 'obtenir le consentement des 

Amérindiens. Une pétition des Mi cmacs de Restigouche de 1840 dénonce ainsi les 

manœuvres répétées d 'un chef déchu, Thomas Ba rnabé, qui aura it abusé« the lndians of the 

Mission by most artf1.1ll y entrapping them to sign a Petition » . B arnabé est accusé d 'avoir agi 

de connivence avec le m issionnaire du village, Louis-Stanislas Malo, pour fo rcer les 

M icmacs à signer le document, dont ils ne comprenaient pas la substance : «about the fi rst of 

the Present month Mr Malo the Priest after mass and during the absence of a l! the Heads of 

180 Déposition d'Ignace Portneuf et al. , 3 mars 1837, BAC, RG 10, vol. 93, p. 38143-38 145, bob. C-
11468. 

181 James Hughes à Duncan C. Napier, 5 jui ll et 1834, BAC, RG 10, vol. 88, p. 3555 1-35552, bob. C-
11466. 

182 Rappo1t de James Hughes sur une pétition des Iroquois du Sault Saint-Louis, 26 aoüt 1839, BAC, 
RGlO, vo l. 98, p. 40373-40378, bob. C- 11470. 



279 

the Tribe required the Indians present to sign a paper the contents of which they did not 

understand » 183 . 

Plus fréquemment, les rédacteurs de pétitions sont accusés d 'avoir «volé» le nom des 

signataires, en l'inscrivant à leur insu 184, ou e ncore d'avoir apposé la sig na tme d ' individus 

absents du vi llage185. D'autres p ersonnes sont dénoncées pour avoir refusé de lire le 

document soumis à la signature des Amérindi ens e t m ê me d'avoir ind uit les s ig nataires en 

erreur en leur m entant sur le contenu du document186 _ En 1836, Michel Gorrault Aronwatha, 

un Iroquois métis de Saint-Régis, avoue avoir été pou ssé pa r le mi ss ionnaire F ra nço is-Xavier 

M arcoux à signer une pétition contre 1 ' agent Salomon C hes ley, « w ithout readi ng or 

explaining it to him ». Gorrault précise au ss i qu'il a lui-même inscrit son nom « and that of 

one hundred and fifteen o ther Indians to the said P etition, amongst whom was th e name of 

the said Saksarias Ariweniontha a British Ch ief , and a g rea t m any o thcrs that he knew wcre 

absent from the vi llage a t th a t ti m e and a long ti m e befo rc 187. » 

183 Pétition des Micmacs de Restigouche à Duncan C. Nap ier, 14 novembre 1840, BAC, RG10, vol. 
100, p.41 800-41802,bob. C-1147 1. 

184 Commentaire de Joseph Marcoux sur une pétition de Joseph Tenihatié, 17 mars 185 1, BAC, 
RG 10, vol. 608, p. 52166-521 68, bob. C-13384. Voir auss i, Rappo11 d'Édo uard-Narcisse de Lorim ier à 
Duncan C. Napier, 2 avril1 854, BAC, RGlO, vo l. 209, p. 123668-123671, bob. C- 11522; Rappo11 de 
Jean-Charles Prince, Évêque de Martyropo lis, à Duncan C. Napier, 27 septembre 1849, BAC, RG 10, 
vo l. 606,p. 5 1254-51 257, bob. C-133 83. 

185 Joseph Marcoux à Duncan C. Napier, 30 avri l 1835, BAC, RG lO, vo l. 89, p . 36094-36101, bob. C-
11467; Duncan C. Napier, Notes sur une enquête à Kahnawake, 27 ct 28 juillet 1835, BAC, RG10, 
vol. 90, p. 36338-36342, bob. C- 11467; Édo uard-Narcisse de Lorimier à Duncan C. Napier, 30 juillet 
1856, BAC, RG 10, vol. 227, p. 135212-135214 bob. C- 11539 ; Duncan C. Napier, Enquête sur une 
pétition des Iroquois de Saint-Régis, 27 septembre 1849, BAC, RG 10, vo l. 606, p. 51 188-5 11 89, bob. 
C-13383. 

186 Pétition des Iroquois du Sault Sain t-Loui s à Henry C. Darling, 29 septembre 1827, BAC, RG8, vol. 
269, p. 21-25, bob C-2857; Pétition des Chefs du vill age de Caughnawaga à George Ramsay, Lord 
Dalhous ie, 29 juin 182 1, BAC, RG10, vo l. 49 1, p. 29954-29959, bob. C-13340; Pétition des chefs 
iroquois du Sault Saint-Louis à Matthew Whitworth , Lord Ay lmer, 28 juin 1834, BAC, RG 10, vo l. 88, 
p . 35532-35537, bob. C-11466; Duncan C. Nap ier, Rapport d'enquête en rapport à une pétition des 
Iroquois du Sault Saint-Louis, 31 mai et 1 cr juin 1839, BAC, RG 10, vol. 663, s . p., C-1340 1. 

187 Rapport de John Davidson, 10 avril 1836, BAC, RG 10, vo l. 9 1, p. 37 177-37180, bob. C- 11468. 
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De la m ême manière, on allègue parfois des problèm es de traduction pour soulever des 

doutes sur la valeur des signatures . L ' interprète peut être accusé d 'avoir trompé les 

Am érindiens e n traduisant le document écrit ou encore d 'avo ir mal dicté leurs propos à 

l'individu chargé de rédiger le tex te. À cet égard , l ' interprète peut être critiqué pour son 

inaptitude, comme le fa it Édouard-Narcisse de Lorimier en 1852, lorsqu ' il affi rme avo ir « été 

surpri s de voir que le notaire Barbeau se so it servis, de ce m êm e Joseph Tenini kati e comme 

interprete, cette individu ne sachant ni l'ang lais n i le français ait pu interprcté la d ite requette 

aux Signataire » 188 . 

O utre des m éthodes malhonnêtes, la qualité des pétitionnaires apparaît comme un important 

sujet de débats. L'âge et le sexe des signata ires, notanu11ent, constit11ent des arguments 

fréquemment employés pour di scréditer une péti tion. On dénonce en effet la présence de 

nom s de fe nm1es ou d ' enfants, comme n 'ayant aucune valcur1 89 . D e même, on tâche de 

discréd iter certaines s ignatures en soulignant les rapports de parenté existant e ntre les 

pétitionnaires ou encore le fait qu ' un s ignata ire ne so it pas un rés ident ass idu du v illage et 

donc, un m embre légitime de la com munauté 190 On dénonce aussi parfo is la présence de 

guerri ers ayant pris les armes contre les Britann iques durant la guerre de 1812-1 815 191 ou 

d ' individus que l'on qualifie d '« American Indians » 192 . Bref, tous les cri tères sont bons pour 

188 Rapport d'Édouard-Narcisse de Lori mier à Duncan C. Napier, 2 avril 1854, BAC, RG 10, vo l. 209, 
p. l 23668-1 23671, bob. C-11 522. 

189 Voir, par exemple, James Hughes à Duncan C. Napier, I l mars 183 7, BAC, RGIO, vo l. 93 , p. 
3813 1-38 133, bob. C-11 468 et Joseph Maurault à George-Étienne Cartier, 3 décembre 1855 , BAC, 
RG l O, vo l. 22 1, p. 131297-131300, bob. C-11529. 

190 Réponses de James Hughes aux plaintes de Abénaquis de Saint-François, 10 j uillet 183 9, BAC, 
RG lO, vo l. 98, p. 40325-40330, bob. C-1 1470. 

191 James Hughes, Compte rendu d'un conseil tenu à Kahnawakc, 14 ju il let 1834, BAC, RG 10, vo l. 
88, p. 35258-35261, bob. C-11 466 . Voir aussi les commentaires inscrits à côté des signatures sur les 
pétitions suivantes : Pétition des chefs iroquois du Sault Saint-Lo uis à Matthew Whitworth, Lord 
Aylmer, 28 juin 1834, BAC, RG10, vol. 88, p. 35532-35537, bob. C-11 466; Pétition des Iroquois du 
Sault Saint-Louis à Matthew Whitworth, Lord Aylmer, 11 avri l 1835 , BAC, RG 10, vol. 89, p. 36033-
36042, bob. C- 11467. 

192 Solomon Y. Chesley à Duncan C. Napier, 11 avril 1836, BAC, RG10, vol. 91, p. 37143-37162, 
bob. C-11468. 
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contester la validité d'une signature et il est parfois plus qu 'évident que le jugement des 

administrateurs est totalement biaisé. Les conm1entaires de James Hughes sur une pétition 

des Abénaquis de Saint-François dénonçant la collusion entre certains grands chefs, sont à cet 

égard particulièrement évocateurs. Parmi ses critiques, Hughes souligne que les pétitionnaires 

sont tous des «connections and adherents of P.P . Osunkhirine & Noel F. Annance », qu'il 

désigne comme les deux auteurs de la pétition. Ces derniers sont considérés comme des 

«most troublesome dissatisfied character » et Hughes ajoute aussi gue «Many of the signers 

of this document are mere boys not two respectable Indians ([Ignace] Portneuf excepted) in 

the number. » Quant à Ignace Portneuf, si Hughes admet qu'il est« a goodman», il souli gne 

néanmoins qu'il est« totally abandoned to spirituous liquors & very easily imposed upon ». 

En revanche, les deux chefs visés par la pétition sont quant à eux décrits comme des 

« excellent characters, are hard working industrious men » 193. À coup sûr, un jugement auss i 

catégorique n'est pas sans soulever quelques doutes sur la parti alité du surintendant et sur la 

crédibilité de son jugement. 

Enfin, l'appartenance à la conummauté d 'où émanait une pétition pouvait notamment être un 

critère de validité d'une signature. En 1834, par exemple, Lou is Juchereau Duchesnay 

dénonçait une pétition de certains Abénaguis de Bécancour gui demandaient au gouverneur 

de leur accorder de l'assistance : « 1 find that some of the subscribers do not even belong to 

the village »194. Il faut dire que les migrations intercommunautaires était à cette époque un 

phénomène tout à fait normal , et gue le village de Bécancour, notamment, semble avo ir été 

fréquenté par des Amérindi ens provenant d 'un peu partout au Bas-Canada, tels que des 

Malécites, des Algonquins de Trois-Rivières (le chef Louis Tomaquois) ct autres « wandering 

Indians » venant du Nouveau-Brunswick et d'a illeurs pour recevoir des présents annuels, 

réservés aux Amérindiens domiciliés. 

193 James Hughes à Duncan C. Napier, 11mars 1837, BAC, RG10, vo l. 93, p. 3813 1-38133, bob. C-
11468. 

194 Louis Juchereau Duchesnay à Duncan C. Napier, 18 juillet 1834, BAC, RG 10, vol. 88, p. 35335-
35337, bob. C- 11 466. 
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Quelques foi s, on retrouve un amalgam e de la plupart de ces arguments pour di scréditer du 

revers de la main un document, conm1e en témoigne cette critique de Jam es Hughes sur une 

pétition des Iroquois du Sault Saint-Loui s dénonçant ses propres malversa tions : 

« Of the Indians whose names appear on the document, one is a whi te man (Ma illoux), two 
are American Indians, twenty three undcr age & many others who know not that thei r names 
were put down, nor did they ever hear the memorial read. The memori al was interpreted to a 
fcw in Iroquois language by Geo. de Lorimier himself, which he undoubtedly did in the 
manner that suit him best, as the notary does not understand a word of lndian195

. » 

Des critiques aussi récurrentes ne peuvent évidenu11ent que soul ever des doutes sur la 

crédibili té des pétitions amérindiennes. P ourtant, la contes tati on concernant la légitimité des 

signatures apposées sur une pétition n 'éta it pas l'apanage des « Indiens». U n exemp le 

célèbre au B as-Canada concerne une campagne pétiti onnaire m onstre mise en œ uvre par les 

leaders du parti patriote en 1827, qui v isa it à déno ncer la mauva ise administration du 

gouverneur Dalhousie. Mis au fait des blâmes qui pesa ient contre lui , le gouverneur sc 

défendit en accusant les auteurs de ces g ri efs d 'avoir cu recours «au secret, à l ' intrigue ct à 

l'intimidation pour recueillir des sig natures ou conva incre de naïfs habitants canadi ens 

d 'apposer une cro ix sur des rouleaux de parchemin v ierges 196
. » L' une des pétiti ons, 

notanu11ent, comporta it plu s de 87 000 noms. Une enquête subséquente aurait toutefo is 

« révélé» que celle-ci n 'avait en fa it é té s ignée q ue par 9000 perso nnes , le res te n 'étant que 

des marques (X) ajoutées sans autori sa tion par les auteurs du document 197
. 

Pourtant, en ce qui concerne les A utochtones, les c ritiques re lati ves à la va lidité de leurs 

pé titions e t de leurs signatures deviennen t si fréquentes au XIXe s ièc le qu 'e ll es ne peuvent 

195 Rapport de James Hughes concernant des accusations à son encontre, 29 avril 1835, BAC, RG 10, 
vol. 89, p. 36085-3609 1, bob. C-11467. Voir auss i, dans un contexte légèrement différent, les 
commentaires d 'un témoin certifiant la va lidité des signatures apposer par trente chefs de Saint-Régis 
sur doc ument appuyant le dép lacement des terres de leur cimetière, daté du 29 mai 1833 (BAC, RG 10, 
vol. 86, p. 34308-34310, bob. C-11 031 ). 

196 Peter Burroughs, « Ramsay, George, 9c comte de Da lhousie », DBC en ligne, vol. VII : 
http://www.biographi .ca/009004- 119.0 1-f.php?&id _ nbi=3625. 

197 Voir Bruce Curtis,« Beyond Signature Literacy : New Research Directions », Revue d'histoire de 
l'éducation, vo l. 19, n° 2 (2007), p. 3, et Robert Christie, A Hist01y of the Late Province of Lower 
Canada : Parliamentary and Political [. . .]. Montréal, Richard Worthington, 1866, vol. 3, p. 176. 
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que soulever des doutes sur la crédibilité générale de la pratique. Et les querelles fréquentes 

entre défenseurs et calomniateurs d'une pétition posent un défi tout particulier à l'historien, 

qui cherche tant bien que mal à distinguer le vrai du faux, à mesurer la va leur des arguments 

invoqués pour discréditer 1 'adversaire et les intérêts en jeu. Mais au fond, 1' essenti el n'est pas 

là et il faut plutôt s'attarder au processus de construction d'une identité rac iale. Car pris dans 

leur ensemble, ces itmombrables démêlés semblent finalement avoir été entretenus à dessein 

par les miss ionnaires et les agents des Affai res indiennes (qui en sont les principaux auteurs), 

dans la mesure où ils tendaient à racialiscr 1 ' identité amérindienne en construisant 1' image 

d'individus inaptes à défendre eux-mêmes leurs in térêts et qui , comme le soutenait Joseph 

M ~ [ ] 1 . 1 . 198 m·coux, « ne pensent pas par eux memes ct . . . se m.sscnt mener par c premier venu» . 

En effet, contrairement aux Canadiens, le niveau social d'un signataire autochtone ne 

constitue en rien un gage de sa valeur. Qu'ils sachent écrire ou non, qu'ils soient 

missionnaires, maîtres d'école, professionnels, commerçants, culti vateurs, ouvri ers ou 

chasseurs, les Amérindiens demeurent tous, dans la conception des autorités coloni ales, de 

«pauvres Sauvages» indigents, illettrés et naïfs, incapables de reconnaître par eux-mêmes 

leurs propres intérêts et enclins à toutes formes de manipulation. 

Conclusion 

À première Vlle, la pratique pétitionnaire des Amérindiens de la vallée du Saint-Laurent 

semble être soumise à une instrumentali sation constante. Le processus de rédaction et de 

préparation des requêtes, qui exigeait de faire appel à des spéciali stes et des intermédiaires, 

tend en effet à montrer comment le discours était composé pour plaire aux autorités et 

pouvait auss i être trafiqué par les auteurs afin promouvoir leurs amb itions ou défendre leur 

réputation. Le contexte précis dans lequel a été rédigée chacune des requêtes fait ressortir un 

ensemble d'enjeux complexes, au sein desquels la question du contrôle des Amérindiens et 

de leurs biens encourage la mise en valeur de leur statut juridique particulier, de leur naïveté, 

198 Joseph Marcoux à Duncan C. Napier, 30 avrill835, BAC, RGlO, vol. 89, p. 36094-36101, bob. C-
11467. 

- 1 
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de leur pauvreté ou de leur manque d' éducation. Par ailleurs, les nombreux commentaires et 

jugements négatifs émis par des intervenants sur des requêtes controversées contribuent aussi 

à exacerber cette idée selon laquelle les Amérindiens étaient fin alement pris au piège d'une 

logique dont les enj eux les dépassaient largement. Cette impression serait toutefois 

trompeuse, car la réalité n'est au fond pas si éloignée de celle qui préva lait dans la société 

canadienne, où la rédaction d'une pétition et sa signature s' intégraient à des jeux de pouvo ir 

tout aussi complexes que pour les Amérindiens et où l'accusation d'abus de confi ance était 

une stratégie couramment employée pour di scréditer le processus de préparati on d'une 

requête. 

Les pétitions «amérindiennes» trouvent au fo nd leur singularité dans le fa it qu 'e lles ont 

contribué à di ffuser l'idée selon laquelle les Amérindiens étaient des individus naturell ement 

naïfs, inaptes à assurer eux-mêmes la protection de leurs intérêts ct même, à simplement les 

reconnaître. En ce sens, la pratique pétitionnaire a joué un rôle important dans la 

consolidation et l'entretien de l'ordre politique «colonial ». Car le stéréotype des Indiens 

naïfs et juridiquement dépendants ava it pour corolaire ce lui des «co lons» naturellement 

insubordonnés, encli ns à tous les abus vis-à-vis des Autochtones. Ces deux images étaient 

comme les deux côtés d'une même médaille: inséparablement, elles contribuaient à justifier 

le maintien de l' autorité impériale de Londres, le statut coloni al du Canada. Tant et auss i 

longtemps que les Amérindiens seraient inca pables de se protéger eux-mêmes, les colons 

canadiens seraient pour leur part inaptes à se gouverner ct le Canada demeurerait ce que 

Kathleen Wilson appelle un « marchland of Britishncss », une marge impériale où les vertus 

de la civi lisation britannique refusent de prendre racine complètemcnt199. À une époque où 

Londres remettait en question le bien-fondé du département des Affaires ind iennes (et 

smiout, des dépenses qu' il engendra it), le fait d'encourager la promotion de cette vis ion 

patiiculière de l'Indien constituait un acte fondamentalement politique, une performance 

contribuant à prouver la nécessité du maintien de l'une des manifestations les plus 

199 Kathleen Wilson, « Rethinking the Colonial Statc : Family, Gender, and Govcrnmentality in 
Eighteenth-Century British Frontiers », American Historica/ Review, vol. 116, n° 5 (2011), p. 1295 et 
1300. 
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importantes- parce que la plus ancienne - de l'autorité impériale : le contrôle des Affaires 

indiennes. En ce sens, les formules propres au discours amérindi en, que l'on peut fac ilement 

être tenté d' attribuer aux ambitions de leurs auteurs et à leur volonté de « manipuler » les 

« Sauvages», peuvent parfo is simplement résulter de cette logique impériale qui impose que 

les Amérindiens soient suj ets à la manipu lation et à l'arnaque. Les ambitions et les 

« intérêts » des individus trouvent leur cohérence dans un contexte institutionnel précis, dans 

la culture politique qu'ils tendent à entretenir200 

Un tel constat pose toutefois un problème fondamental à l'historien, dans la mesure où il tend 

à réduire l' Indianité à un si mple processus d ' instrumcntalisation, à un symbole créé de toutes 

pièces pour asseoir la logique impéria le. Face à tous ces di scours contradictoi res, à toutes les 

accusations et dénonciations qui f'usent au suj et de la préparation des pétitions, on en vient en 

effet à se demander si ces documents peuvent fournir quelques connaissances que cc soit sur 

les communautés amérindiennes. Si le caractère« amérindi en » d'une pétition peut se réduire 

à une simple perfo rmance vouée à 1 'entretien du rapport impérial, il fa udrait alors renoncer à 

trouver dans la pratique pétitionnaire une source d ' information qui permette de saisir la 

réalité politique singulière vécue par les Amérindiens du Bas-Canada. Doit-on en effe t 

abdiquer à trouver un sens à la pratique pétitionnai re amérindienne et réduire chacune des 

requêtes aux lu ttes d'autorité locales dans lesquell es elle s' in scri va it? Les Amérindiens ne 

faisaient-ils fi nalement aucun usage parti culier de cette pratique politique? Après avoir 

déconstruit la pratique pétitionnaire et l'avo ir réduit à sa plus simple express ion, il convient 

maintenant d'étudier plus attentivement comment elle s'es t in tégrée dans la dynamique 

politique locale des communautés amérindi en nes de la va llée du Sa in t-La urent. 

200 En ce sens, il ne faudrait pas interpréter les «ambitio ns» des auteurs de pétitions identifiées tout 
au long de ce chapitre comme de pures explications à leur intervention. Plus ieurs de ces ambitions sont 
formulées comme des hypothèses, notamment parce que le contexte général de la préparation des 
pétitions amérindiennes soulève systématiquement des doutes sur les véritables intentions de leurs 
auteurs. En fait, c'est que la logique impériale imposait que la préparation des requêtes des 
Amérindiens soit suspecte, soumise aux intérêts ct aux ambitions d'auteurs « intéressés». 



CHAPITRE IV 

LA PRATIQUE PÉTITIONNAIRE COMME RITUEL 
POLITIQUE ET DIPLOMATIQUE 

Jusqu 'ici, la pétition a été analysée dans les contextes institutionnels très larges que sont les 

logiques impériale et co loniale. Il a été démontré que la pratique péti tionnaire consti tuait un 

rouage important du processus de légitimati on de l'État bas-canadi en, de sa situation au sein 

de l 'Empire ct de l 'évoluti on de sa fo rme particuli ère. Il est toutefo is nécessa ire, maintenant, 

de s' interroger sur le sens que prenait celte pratique pour les Autochtones . Comm ent 

expliquer, en effet, que les Amérindiens aient accepté de poser leurs signatures au bas de 

documents auss i facilement« manipu lab les » ct qui semblaient, au bout du compte, répondre 

à des enj eux qui les dépassaient largement et à l'égard desquels ils remplissa ient presque un 

rôle de fi gurants? La plupart des études qui ont analysé les pétitions du po int de vue 

amérindien l'ont fait en s'attardant pr incipa lement aux revendications territoriales et ont 

souligné la grande inefficaci té de la péti tion pour attei ndre les object ifs visés. Que l'on pense 

aux Hurons de Lorette, aux Iroquois du Sault Sa int-Loui s ou aux A lgonquins et 

Népissingues: c'est presque annuellement qu'ils ont présenté des requêtes exigeant la 

reconnaissance de leurs droits, mais la réponse a presque toujours la même, négative. Si 

même cette fonction « pragmatique » ne permet pas de rendre compte du grand attachement 

des Amérindiens à cette pratique, pourquoi le faisaient-i ls et acceptaient-ils de signer? Par 
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simple acharnement, comme le croit Michel Lavoie ' ? Probablement pas et il convient de 

prendre au sérieux l'hypothèse selon laquelle les pétitions remplissaient d 'autres fonctions 

pour les Amérindiens, qu 'elles réponda ient à une logique plus globale. 

Pour comprendre ce sens profond de la pratique pétitionnaire, il es t essenti el d'étudier 

comment elle s' intègre à la culture politique amérindienne. Il fa ut pour ce la fa ire en partie 

abstraction du suj et précis des demandes et envisager plutôt la pratique comme un rituel 

global, conu11e un acte d 'exercice du pouvo ir, mais cette fois au se in même des 

communautés. Dans la mesure où la pétiti on es t devenue incontournable dans les relati ons 

enh·e les Amérindiens et l 'État, les cérémonies entourant sa préparation, sa signature et sa 

présentation aux autorités en viennent auss i à occuper une grande place dans la vie co llecti ve 

autochtone et à reprendre les fo nctions autrefo is dévo lues à d 'autres ri tuels po litiques et 

diplomatiques. Les chapitres précédents ont déjà démontré que la péti tion est un acte public, 

qu ' il ne s'agit pas d 'une lettre intime, que l'on tient lo in des regards indiscrets, mais bien 

d'un outil ostentatoire, véhiculant une« représentati on » particuli ère des Amérindiens, tant à 

l ' intention des autorités coloniales et impériales que de la société canad ienne. Cette réa lité est 

tout auss i vraie à l'intérieur même des communau tés, où la pétiti on occupe pleinement 

l' espace public dans lequel e lle se déploie. Ainsi, a lors qu 'aux yeux de l'État la pétiti on 

devient une manifes tation de l' intégration des Améri ndiens aux espaces coloni al et impérial, 

dans les communautés e lle représente une forme de « mi se en scène» rempli ssant des 

fonctions politiques fondamentales : celles de construction ct de reproduction du corps social 

1 Pour Lavo ie, en effet, le processus pétitionnaire récu rrent des !-lurons de Lorette auprès des autorités 
coloniales s'explique exclusivement par leur« opposition» viscérale vis-à-vis des différentes branches 
de l 'administration gouvernementale (surtout l'exécutif co lonial), qui «protégeaient leurs intérêts, 
uti lisaient la justice en leur faveur, refusaient d'enquêter autrement qu'à l'interne, donc de façon 
partiale, s'opposaient à accorder l'accès à la justice, n'avaient pas du tout 1 'intention de convaincre qui 
que ce soit, bref, ils acceptaient d'entendre mais pas de comprendre» (Michel La voie, C'est ma 
seigneurie que je réclame. La lutte des Hurons de Lorette pour la seigneurie de Sillery, 1650-1900, 
Montréal, Boréal, 2008, p. 493). 
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et de ses institutions . La pétition, c'es t le « pouvoir au village », mais tel qu ' il se donne à voir 

officiellement auprès des autorités2. 

Dans le chapitre qui suit, l'usage que les Amérindi ens fa isaient de la pratique pétiti onnaire est 

étudié en fonction de l'auditoire auquel s'adressa ient leurs requêtes . En ce sens, les pétitions 

remplissaient deux fonctions différentes, mais en même temps indi ssociables. Officiellement 

adressées aux autorités, elles serva ient à entretenir le lien particulier uni ssant les Amérindiens 

aux représentants de la Couronne. Mais, d 'un autre côté, ces requêtes s'adressaient aussi aux 

membres des conmmnautés qu 'elles prétendaient représenter et consti tuaient ainsi un moyen 

d 'entretenir leur existence en reproduisant et en reconstruisant la culture politique qui leur 

donnait vie : structures d 'organisation du pouvoir, identité des membres, limites extérieures 

du groupe (altérité), mythes fondateurs, histoire de la communauté ct, enfi n, enj eux 

rassembleurs. Ces deux fonctions (diplomat ique ct politique) répondaient fi nalement à un 

même processus fo ndamentalement politique : entretenir 1 'acti vité collecti ve des groupes et 

préserver l'idée des communautés amérindiennes unies, partagea nt un « in térêt commun » et 

étant capables de parler d 'une seule voie. 

En tant qu 'acte d'exercice du pouvoir, la pratique pétitionnaire met aussi en év idence les 

disparités dans la répartition du pouvoir poli tique au sein des communautés. Bien 

qu 'évolutives, ces disparités accordent pourtant aux chefs une tribune privilégiée, leur 

permettant de faire va loir leur propre conception de la communauté politique, leur vision du 

corps social idéal. 

2 L'express ion est évidemment empruntée à l'ouvrage marquant de Giovanni Levi, Le pouvoir au 
vi/fage : histoire d 'un exorciste dans le Piémont du XVii" siècle (Paris, Gallimard, 1989 [1 985]). Dans 
cet ouvrage, Levi pose l'hypothèse très intéressante qu ' il ex isterait une « rationalité spécifique au 
monde paysan [ ... ] qui ne s' expri mait pas seulement dans la résistance à la société [capitaliste] 
nouvelle qui se développait, mais qu 'elle visa it à réa liser activement une transformation et une 
utilisation du monde social et naturel » (p. 13). Comme on le verra au fi l de cc chap itre, ce point de 
vue s'applique particulièrement bien à la réa lité autochtone, où l'adaptation aux nouvelles réalités 
coloniales ne peut se traduire par la simple notion de « rés istance», bien que ce soit l' image que 
l'action collecti ve des Amérindiens tende à véhiculer. 



289 

4.1 Un phénomène politique fondamental 

Dans l 'ensemble, la recherche a permis de retracer, sur une période de cent ans, un total de 

735 pétitions présentées à différentes autorités par plus d 'une douzaine de conummautés 

autochtones. De ce nombre, 613 sont des péti tions collectives, c'est-à-dire signées par plus 

d'un individu (ou, dans de très rares cas, par un seul, mais au nom d'un groupe), et 122 sont 

des pétitions individuelles. Dans la mesure où la pratique prend rée llement son envol à partir 

des années 1790 (seulement deux pétitions ont été répertoriées avant cette date), on peut donc 

considérer qu' en moyenne ce sont plus de 10 pétitions par années qui sont présentées aux 

autorités par les Amérindiens : 8 collectives et 2 individuelles. 

À titre comparatif, Steven Watt a répertorié, pour l'ensemble du di stri ct de Québec, un total 

de 842 pétitions durant la période 1820-1 8383, ce qui correspond à une moyenne de 46 

pétitions par année. Afin d 'établir des échantillons comparables, notons que Watt n'a retenu 

pour son analyse que les pétitions collectives présentées aux deux branches de la législature 

ainsi qu 'au gouvemeur général, laissant a ins i de côté un nombre considérab le de pétitions 

présentées à des autorités inférieures, au clergé ou encore aux autorités métropolitaines. Par 

ailleurs, Watt souligne qu ' il n 'a retenu que des péti tions signées par p lus de 3 ind ividus (ou à 

tout le moins au nom de plus de trois personnes)4. Or, les archives des Affaires indiem1es et 

autres fonds consultés dans le cadre de la présente étude ont permi s de répertori er, pour la 

même période de 18 ans, plus de 155 pétitions collectives présentées par l'ensemble des 

Amérindiens de la va llée du Saint-Laurent aux trois mêmes branches de l'État que ce lles 

étudiées par Watt. Si l'on considère qu 'en 183 7, le nombre d'Amérind iens dom ici liés dans la 

vallée du Saint-Laurent s'élevait à 3500 et que la population du district de Québec comptait à 

3 Steven Watt, Duty Bound and Ever Praying: Collective Petitioning to Central Authorities in Lower 
Canada and Maine, 1820-1838, thèse de doctorat (histoire), Montréal, Université du Québec à 
Montréal , 2006, p. 73. 

4 Ibid. , p. 19-24. 
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la même époque environ 175 000 habitants5, on peut établir que les Amérindiens produisaient 

en moyenne une pétition par 22 individus, alors que chez les Canadiens, les proportions 

atteignent une pour 207. Toute proportion gardée, la pratique pétitionnaire autochtone est 

donc loin d 'avoi r été un phénomène « marginal6 » comme l'affirme Steven Watt, mais au 

contraire les Autochtones y seraient largement surreprésentés (par un fac teur de dix) . Et si 

l' on ajoute à cela les très nombreuses pétitions présentées durant la même période aux 

offici ers du département des Affa ires indiennes, les chiffres apparaissent encore plus 

extraordinaires 7. 

La suneprésentation des Autochtones dans la pratique pétiti onnaire bas-canadienne au XIXc 

siècle ne peut s'expliquer simplement par leur situati on socio-économi que plus préca ire que 

celle de la majorité des Bas-Canadiens, qui les aurait ob ligés à recourir davantage aux 

autorités coloniales pour obtenir de l' aide. La préparation de péti tions, on l' a vu au chapitre 

précédent, nécessite un certain inves ti ssement de temps, mai s surtout d 'argent, et s'avère 

généralement un moyen ineffi cace d 'obtenir gain de cause. Et les Amérindiens ont dû 

engloutir des sommes considérables pour assurer leur participati on à la vic politique bas

canadienne, sonu11es qui rapportaient peu ou prou d'un point de vue strictement comptable. 

La pratique pétitionnaire répondait donc à une rationalité autre qu 'économi que et devait 

5 Selon les données des recensements, la populati on globale du district de Québec passe de 148 95 8 en 
183 1, à 193 100 en 1844. (Vo ir Serge Courville, Jean-Claude Robert et Normand Ségui n, « Population 
et espace rural au Bas-Canada : l'exemple de l' axe laurenticn dans moi tié du XJXe sièc le », Revue 
d 'histoire de l'Amérique française, vo l. 44, n° 2, 1990, p. 260) . Quant à la population amérindienne, 
un recensement de 1837 du Département des Affaires indiennes dénombre 3507 habitants dans 
l' ensemble des vill ages dom iciliés ùc la va llée du Saint-Laurent (Relevé des Indiens du Bas-Canada, 
31 décembre 183 7, BAC, RG 10, vo l. 94, p. 38905-38908, bob . C-11 469) . 

6 Watt affirme que les Autochtones mani festa ient une « reluctance» à l'égard de la pratique 
pétitionnaire, phénomène qui s'explique se lon lui par leur s ituation « marginale» dans la société 
canadienne. Si l ' on peut être d' accord que le phénomène a participé à la marginalisation des 
Autochtones, ce n 'est ce1iai nement pas en raison de leur faible pa1i ieipati on dans ce processus; au 
contraire, il semble plutôt que ce so it précisément leur forte participation à la pratique qui soit à 
l' origine de ce phénomène, comme le présent chapitre tente de le démontrer. 

7 Entre 1820 et 1838, les Autochtones présentent en effet au total 255 pétitions au gouverneur, aux 
deux branches de la législature et aux ernployés du Département, ce qui représente plus de 23% de 
1 'ensemble des pétitions collectives bas-canadiennes (sur un total de 1 097). 
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remplir des fonctions très importantes pour justifi er un te l investi ssem ent. E n fa it, 

l' engouem ent tém oigné par les Am érindiens à l ' égard de ce m ode de communica tion 

politique ti ent au fa it qu 'elle constitu ait un m oyen priv ilégié pour les chefs d 'exercer leur 

pouvoir, qui consis tai t à m anifes ter l ' identi té de leurs comm unautés pour en assurer la 

reproduction et la survie au fil du temps. 

4.1.1 Identité politique et performance publique 

Avant d 'a ller p lus loin , il convient de préciser qu ' en parlant d ' identité, j 'entends ici le 

processu s politique par lequel u ne communau té affi rme son ex istence fo ndamenta le et sa 

distinction à l' égard des autres groupes qui l' entourcnt8. Ce processus est constitutif de 

l 'action politique, dans la m esure où le g ro upe ne peut exister que s i on lui reconnaît des 

caractéri sti ques fondam enta les qui lui sont propres. Conm1e l'écr it le soc io logue Pierre 

B ourdieu : 

Le passage de l'état de groupe à l'état de groupe institué (classe, nati on, etc.) suppose la 
construction du principe de classement capable de produire l'ensemble des propriétés 
distinctives qui sont caractéristiques de l'ensemble des membres de ce groupe et d' annuler du 

8 Or, malgré l' engouement indéniable témoigné au concept d ' identité da ns les recherches récentes en 
sciences sociales , certains cri tiq uent aujourd 'hu i son emplo i en raison des trop nombreuses défi nitions 
- ou de 1 ' absence de défin ition - auxquelles il a donné li eu, problème qui tend simplement à rendre 
le concept inopérant, voire futile. Selon ces auteurs, l'identité serait devenue un « fo urre-to ut » sans 
défin ition propre, confondant notamment sa fo nction prati que (l e «sens comm un » que les acteurs lui 
donrjent) avec sa fonction analytique : 1 'expression ident itaire des acteurs étudiés serait ainsi trop 
facilement considérée comme une réa li té «scientifiq ue», comme un facteur expli catif de l 'action 
sociale. Or, ce problème découle probablement du fa it que l'on confo nd souvent la dimension 
psychologico-sentimentale de l'identi té, li ée aux processus individuels de construction d' un 
« sentiment d 'appartenance», avec sa dimension plus fond àmental ement pol itique, li ée quant à ell e 
aux processus « d ' identification » des individus par la société, processus de catégorisation qui tend à 
construire des catégories pa1ticuli ères d' ind ividus tell es que les races, les genres, les classes, les 
nations, les ethnies, etc. Pour contrer ce problème, l' identité a été plus récemment défini e comme un 
objet malléable, changeant, suj et à toutes les définiti ons et interprétati ons poss ibl es par les individus, 
alors que dans les faits la soc iété impose à 1 ' individu un éventail plus ou moins limité de définiti ons 
possibles d ' un «soi » co ll ectif (Voir notamment, Rogers Brubakcr et Frcdcrick Cooper, « Beyond 
Identity », Theory and Society, vol. 29 (2000), p. 1-47 et Thierry Nootcns, «Un individu « éclaté» à 
la dérive sur une mer de« sens »? Une cri tique du concept d ' identité», Revue d'h istoire de l'Amérique 
frança ise, vo l. 62, n° 1 (2008), p. 35-67). 
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même coup l'ensemble des propriétés non pertinentes qu'une pa11ie ou la totalité de ses 
membres possèdent à d'autres titres [ ... ] et qui pourraient servir de base à d'autres 

constructions9. 

Le processus exige donc la« performance» de ce que Bourdieu appelle un « acte d'autorité » 

ou un « acte de magie », c'est-à-dire un « di scours perfom1atif qui prétend fa ire advenir ce 

qu'il énonce dans l 'acte m ême de l' énoncer », acte qui doit ê tre répété perpétuell em ent afi n 

d'assurer la survie du groupe dans le temps . Cette performance régulière ouvre bi en sür la 

porte à des luttes constantes, mais ces luttes elles-mêmes contribuent en m ême temps à re

créer continuellement le groupe dans la réa lité:« Les luttes à propos de l ' identité [ . . . ] ont en 

effet pour enjeu le pouvoir d ' imposer une vision du monde socia l à travers des principes de 

di-vision qui , lorsqu'ils s'imposent à l' ensemble du groupe, font le sens ct le consensus sur le 

sen s, et en paliiculier sur l'identité et l'unité du groupe, qui fait la réa lité de l'unité et de 

l ' identité du groupe lü.» 

Les conm1unautés autochtones sont des entités trop facilement pri ses pour acqui ses par les 

chercheurs. Si l'on se ques tionne souvent sur leur degré d 'autonom ie et de «souveraineté» 

par rapport aux États .coloniaux, on se pose pourtant rarement la question de savo ir pourquoi 

et comment e lles existent - et ont ex isté à travers l 'histoire - dans les fa its 11 . On les 

considère généralement comme des phéno mènes inu11anents, dont l 'ex istence repose 

simplement sur leur ancestra lité : ces « nations » existaient avant l'a rrivée des Européens et 

elles ont ré ussi à « survivre » dans le temps, en « résistant » face aux agressions des 

puissances coloniales, qui ont constamment cherché à les di sloquer, à les ass imile r. Au final, 

l' explica tion apparaît tautologique : parce qu'elles étaient des nations au moment de l' arri vée 

9 Pierre Bourdieu, « Décrire et prescrire : les conditions de poss ibilité ct les limites de 1 'efficacité 
politique », dans Pierre Bourdieu, Langage et pouvoir symbolique, Paris, Seuil, 200 1, p. 191. 

10 Piene Bourdieu, « L'identité et la représentation », dans Pierre Bourdieu, Langage et pouvoir 
syrnbolique, Paris, Seuil, 2001 , p. 283 

Il Ce phénomène est certai nement un résultat de la « judiciarisation » de 1 'histo ire, tel que le souligne 
Alain Beaulieu, dans la mesure où, pour fai re reconnaître leurs droits ancestraux, les conununautés 
autochtones doivent prouver la continuité de leur existence dans le temps en tant que communautés 
distinctes. Ainsi, tout questionnement sur les transformations sociales rep résenten un tabou pour les 
chercheurs amérindianni stes (Voir Alain Beaulieu, «Les pièges de la judiciarisation de l'histoire 
autochtone», Revue d'histoire de l'Amérique française, vol. 53, n° 4 (2000), p. 54 1-551). 
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des Européens, elles ont pu préserver leur structure politique, leur autonomie, et en 

préservant cette autonomie, elles sont demeurées des nations 12. Or, une attitude beaucoup 

plus critique devrait s'imposer: il convient en effet de renverser le problème et de se 

demander plutôt par quels processus ces groupes sont devenus des « nations » et ont réuss i à 

le demeurer, au fil de l'histoire1 3. 

L ' usage de l'étiquette « nation » confirme que l'on adhère trop fac ilement aux 

représentations de ces communautés telles qu 'elles ont été historiquement construites par les 

colonisateurs (et les Amérindiens eux-mêmes). Car la fascination des Européens à l' égard de 

la souveraineté des Autochtones répondait probablement davantage à leur propre besoin de 

définir sur des bases modernes la notion de souveraineté qu'à décrire «objectivement » la 

réalité de ces groupes. Et cette souveraineté, bien que l'on considère généralement qu 'elle 

perdure encore aujourd'hui , ne justifie pas en so i que les « nations » autochtones aient été et 

continuent à être des entités politiques «fondamentales», capables d 'agir collectivement de 

façon suffisanunent structurée pour être reconnues conu11e des communautés distinctes les 

unes par rapport aux autres et par rapport aux sociétés coloni ales dans lesquelles elles 

s'intègrent. L 'existence politique d'un groupe ne repose jamais simp lement sur sa cohésion 

sociale inhérente, cohésion qui serait assurée par le partage homogène d 'une (ou de plusieurs) 

12 Un bon exemple de cette approche se retrouve dans l' ouvrage de Gerald R. Alfred (Heeding the 
Voices of our Ancestors. Kahnawake Mohawk Politics and the Rise of Native Nationalism, Oxford, 
Oxford University Press, 1995) sur le nationalisme mohawk à Kahnawake. Selon Alfred, 
contrairement aux États-Nations, qui doivent « créer» leur unité ethnique pour justifier leur existence, 
les conununautés autochtones détiendraient d ' une certaine manière une un ité immanente: ell es 
auraient des« specifie national identies »,c'est-à-dire des ethnicités propres, communes à l'ensemble 
de leurs membres, qui leur ont permis de survivre en organisant leur système politique autour de cette 
«identité».« Native communities, affirme-t-il , [ ... ]have been qui te successful in organizing political 
activity around their specifie national identities . » (12) . Ainsi, se lon Alfred, la nation serait en quelque 
sorte un préalable au nationalisme, qui peut se développer si la nation existe réellement. Or, s'il est une 
communauté où l'identité ethnique pose problème du point de vue hi storique, c'est bien à Kahnawake. 

13 Une telle approche critique apparaît notamment dans l'ouvrage d 'Allan Greer, Mohawk Saint. 
Catherine Tekakwitha and the Jesuits , Oxford, Oxford University Press, 2005, chap. 4 (notamment 
p . 99-1 00). Greer souligne que les origines variées des habitants de Kahnawake, de même que leurs 
liens politiques incertains avec les Canadiens et avec les Iroquois des Cinq Nations créaient un 
important problème identitaire, que la religion, et tout particulièrement le culte à Catherine 
Tekakwitha, permettait de combler en créant des li ens de solidarité. 



294 

pa1ticularité(s) conumme(s) entre tous les membres, qu ' il s'agisse d'une culture, d 'une 

« race» ou d 'un quelconque « intérêt ç;onunun » que tous reconnaîtraient conune supérieur . 

Pour exister politiquement, une communauté doit être munie d 'un système politique reconnu, 

capable de sublimer, en les masquant, les discontinuités socio-économiques et culturelles -

qui souvent tendent à diviser ses membres plutôt qu 'à les unir; e ll e doit être muni e d 'un 

système de reproduction de l' ordre social qui préserve la légitimi té de ses au torités poli tiques, 

de ses représentants; en d 'autres mots, elle doit être en mesure d 'agir « collectivement » au

delà de sa propension naturelle à se diviser. Évidemment, la race, l 'ethnie, l'intérêt commun 

(propre à la classe) ou tout autre caractéri stique « partagée» par les membres d 'un groupe 

peuvent tour à tour être employés conu11e argument pour légitimer 1 ' existence d 'un mode de 

gouvernance particulier, autonome, mais aucun de ces éléments ne peut à lui seul assurer 

l'existence du groupe politique. La communauté au tochtone n 'es t pas, en effet, un 

phénomène ontologique ni inm1anent, réductible à une race, à une ethnie ou à une classe (s i 

même de telles catégories pouvaient exister réellement) : c'es t une communauté politique, 

dont les gouvernants doivent constamment renouveler leur légitimi té en (re)pensant et en 

(re)construisant le groupe qu ' il s gouvernent. C'es t ce qu 'a résumé avec brio Benedict 

Anderson en affirmant qu '« il n 'est de conununauté qu ' imaginée 14 ». 

Quels principes donc, quels vecteurs ont perm1s, au XIX" siècle, aux co mmunautés 

autochtones de maintenir leur cohés ion et un système « légitime» de leadership et de 

représentation, au-delà des tensions qui les secouaient? Comment ont-elles pu mani fes ter leur 

existence politique en tant que « nations» sans que cette revendication n 'appara isse à la 

société coloni ale (voire à leurs propres mem bres) comme une absurdité ou une fan taisie? En 

d 'autres mots, quels ont été les mécanismes de reproduction socia le qui ont perm is aux 

14 Anderson écrit plus précisément« En vérité, au-de là des vill ages primordiaux où le face-à-face est 
de règle (et encore), il n'est de communauté qu'imaginée.» L'hésitation d'Anderson quant au fait qu'il 
p uisse exister u ne échelle à laquelle une communauté ne serai t pas nécessairement « imaginée » est 
très intéressante à cet égard et on pourrait dire que les « nations » amérind iennes représentent 
précisément un exemple du degré minimal d'une communauté politique, où l' imaginaire national se 
développe au XIXe siècle . Elles représentent une opportunité d 'étudier le groupe politique dans sa 
forme la pl us élémentaire . (Bened ict Anderson, L'imaginaire national. Réflexions sur l 'origine et 
l'essor du nationalisme, Paris, La découverte, 2002 [1983], p. 20) . 
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« nations » amérindiennes de survivre au fil du temps? La pratique pétitionnaire constitue 

certainement l'un de ces « moyens», comme il sera démontré dans le chapitre qui suit. 

L ' analyse de cette pratique et de son rôle dans la reproduction de la culture politique 

autochtone permet d 'a illeurs de sa isir toute la complexité du processus colonial, dans la 

mesure où la re lation avec les nouveaux arri vants apparaît tout à la fo is comme un défi à 

l'existence des communautés autochtones et comme un « moyen » de leur survivance. Il ne 

faudrait pas déduire de là que la pétition est le seul mode d' ex istence politique des 

communautés, le seul moyen dont elles disposent pour agir co llecti vement. C'est toutefois 

celui qui avait (et était voué à avoir) la plus grande visibilité au sein de 1 'adminnistration 

coloniale et à travers lequel nous pouvons auj ourd ' hui tâcher d 'appréhender le phénomène. 

4.1.2 Les villages autochtones aux XVIIIe et XIX8 siècles des 

communautés en changement 

Dès le début du R égime britannique, les communautés autochtones de la va llée du Saint

Laurent sont en proie à d ' importants bouleversements sociaux. Largement intégrées à la 

société coloniale, ces conummautés deviennent de plus en plus cosmopolites, en raison 

nota1m11ent de l ' importante inunigra tion qui, depu is déjà plusieurs décenni es , amène de 

nouveaux individus aux origines hétéroclites , ce qui tend à diluer la culture « co1mnune » de 

leurs habitants 15. La tradition intégrative de ces conummautés , gui tendaient généra lement à 

maintenir leur stabilité démographique par l' incorporati on de pri sonn iers de guerre, a certes 

j oué un rôle importan t dans ce processus. Les confl its coloniaux des XVUC et XVIII" siècles 

ont en effet apporté dans les villages une grande quantité de capt ifs en provenance des treize 

15 Le terme d' origines« communes » peu évidemment paraître un euphémisme, dans la mesure où dès 
leur établissement au XVIIe siècle, ces vi ll ages éta ient composés d' ind ividus provenant souvent de 
plusieurs communautés ou d'anciens capti fs intégrés déjà intégrés à de nouvelles communautés (Voir, 
notamment, Denys Dclâge, «Les Iroquois chréti ens des réductions, 1667-1770 : 1- Migration et 
rapports avec les Français», Recherches amérindiennes au Québec, vo l. XIX, nos 1-2: 60-61 et Greer, 
Mohawk Saint, p. 93-96). 
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colonies anglaises, dont plusieurs se sont intégrés aux communautés 16. Bien qu ' ils aient 

adopté en grande partie les mœurs et coutumes de leurs sociétés d' accueil, ces captifs ont 

néanmoins continué d' entretenir des liens avec leurs communautés d 'origine, contribuant à 

multiplier les réseaux d ' intégrati on des Am érindi ens à la société colonia le et, à terme, à 

transformer les pratiques culturell es de leurs nouveaux « maîtres» 17. Mais au-delà même des 

quelques individus qui demeurèrent dans les villages, le nombre important de prisonniers qui 

y transitaient - en attendant leur rachat par les autorités anglaises ou leur intégration à la 

société française environnante - contribua à fa ire des communautés autochtones des lieux 

multiethniques, où se mélangeaient les langues et les cultures. 

Par ailleurs, les nombreux mariages avec les Canadi ens contribuent aussi à modifier la 

compositi on ethnique des communautés . Bien que cette réalité so it encore mal d'ocumentée, 

on sait que les mariages entre Autochtones et Canadiens étaient déjà relativement fréquents 

sous le Régime français et qu ' ils s'accélèrent encore à partir du début du Régime 

britannique18. À Lorette, qui es t probablement le cas le plus fl agrant, les mariages 

16 Selon Emma L. Coleman (New England Captives Carried to Canada Between 1677 and 1760, 
During the French and Indian Wars, 2 vols. Port land, Mai ne, Southworth Press 1925), une 
cinquanta ine de captifs anglais pris entre 1745 ct 1760 seraient demeurés dans les v ill ages autochtones 
de la vallée du Saint-Laurent (C ité par Evan Haefel i et Kev in Swceney, Captors and Captives: The 
1704 French and Indian Raid on Deerjie!d, Amherst, Uni vers ity of Massachusetts Press, 2003, p . 230-
23 1). 

17 Haefeli et Sweeney soulignent 1 ' importance des li ens entretenus entre les captifs et leurs fam illes 
d 'origine (p. 224-225). L' hi sto ire d 'Eunice Wi ll iams, captive particul ièrement célèbre de Ka hnawake 
pe1met notamment de voir à quel point les captifs pouvaient conserver des liens avec leur communauté 
d 'origine (Voir John Demos, Une captive heureuse chez les i roquois . Histoire d'une famille de 
Nouvelle-Angleterre au début du XVIII" siècle, Québec, Presses de l' université Laval, 2009). De 
même, l 'histoire d'Éléazar Wi lliam, souli gne à quel point les descendants de captifs anglais pouvaient 
constituer des acteurs de changement social au se in de leur commu nauté d'accueil (voir Geoffrey E. 
Burger, « Eleazar Williams : Elitism and Multiple Identity on Two Frontiers », dans James A. Clifton 
(dir.) Being and Becoming Indian. Biographical Studies of North American Frontiers, Prospect 
Heights, Waveland Press, 1993 [1989], p. 112-136). Voir aussi Alfred, Heeding the Voices of Our 
Ancestors, p. 49, 

18 Merci à Marie Lise Vien d'avoir complété son mémoire de maîtrise avant que je puisse déposer ma 
thèse; elle m'a ainsi fourni des données essentielles sur ce sujet (« Un mélange aussi redouté qu'il est 
à craindre»: race, genre et conflit identitaire à Kahnawake, 1810-1850, mémoire de maîtrise 
(histoire), Montréal, Université du Québec à Montréal, 2013, p. 47-48). 
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interetlu1iques sont si fréquents qu'on affirme en 1836 que « By the Intermixture of White 

Blood they have now so !ost the original Purity of Race that they cannot properly be 

considered as Indiansl9. » Dès le mili eu du XVIIIe siècle, les Hurons ont d 'a illeurs adopté 

pour une bonne part les pratiques ves timentaires et rés identielles de leurs voisins canadiens et 

parlent déj à presque tous le français20. Les noms de familles Vincent, Bastien, Picard, Otis, 

Aubin et autres témoignent bien de l ' importance de ce « métissage», tout conm1e les de 

Gonzague, de Sales, Portneuf et autres chez les Abénaquis de Saint-François2 1. En 1845, 

certains Hurons affirment eux-mêmes dans une pétiti on au gouverneur Mctcalfe : 

Or comment pourrions nous ne pas aimer les Blancs? Notre race est maintenant mêlée avec la 
leur; No us avons épousés des femmes blanches et les hommes blancs ont épousé des 
Sauvagesses. Plus des trois quarts du village sont habi tés par les issus de ces Mariages entre 
mêlés et à peine y-a-t-il un sauvage de pur sang dans tout le vill age. Quand les bl ancs sont 
venus s'établir dans ce pays, il s y-ont cu ltivé l'amitié de nos pères par tous les moyens 
possibles, et les M issionnaires n'ont cessé de leur dire, a imez les blancs ils sont vos frères, ils 
vo us apporteront la connaissance du vrai Dieu ct la sc ience des arts util es . Depuis, on nous a 
touj ours répété la même chose, et nos Miss ionnaires jusqu'à cette année n'ont cessé de fa ire 

leurs eff011s pour nous faire connaître ct aimer tous les avantages de la civi lisati on22. 

19 Rapport d'un comité du conseil exécuti f pour Archibald Achcson, Lord Gosford, 13 juin 1837, 
BAC, RG10, vol. 792, p . 7597-7624, bob. C-1 3449. En 1858, le prêtre Joseph Maurault, tenant un 
di scours tout à fait di ffé rent de la plupart de ses contempora ins dira au suj et des Abénaq uis de Saint
François qu '« Aujourd'hui nos sauvages sont presque tous des méti s; ici je ne connais pas un seul 
Abénakis de pur sang, ils sont tous métis Canadiens, Allemands, Anglais ou Ecossa is. Le costume des 
hommes est abso lument ce lui du bourgeois et du gentilhomme. » (Joseph Ma uraul t, « Appendice 6 », 
dans Rapport des commissaires spéciaux nommés le 8 septembre 1856, pour s'enquérir des affaires 
des Sauvages en Canada [Commission Pennejather], Toronto, Dcrbishirc ct Dcsbarats, 1858, p. 174.)0 

20 Alain Beaulieu, « Les Hurons de Lorette, le «traité Murray » et la liberté de commerce», dans 
Denis Vaugeois ( dir.) , Les Hurons de Lorette, Sillery, Septentrion, 1996, p. 266-271. Voir aussi 
Heafely et Sweeney, Captors and Captives, p. 2 14-215 . 

21 En 1833, la famille Guill est menacée d'être retirée de la liste des membres de la communauté de 
Saint-François sous prétexte qu ' il s seraient des descendants de B lancs. Le grand chef Augustin Gu ill 
affirme alors que « such was the extent of intermarri age, that the greater number of Indians in St 
Francis, were connected with the Guilles, even the lead ing person in this Petition on exc lusion, (Simon 
Obomsawine,) was his Cousin, so that, if a li those re lated to or sp ri nging from, White people were 
expelled from the V ill age, very few pure lndians wou ld be left. » (Rapport de Wi lliam McCulloch à 
Duncan C. Napier, 3 août 1833, BAC, RG 10, vo l. 87, p. 34455-34459, bob. C-11466). 

22 Pétition des Hurons de Lorette à Charles Theophilus Metcalfe, 18 octobre 1845, BAC, RG 10, 
vol. 122, p. 5677-5683, bob. C-11480. Voir aussi, A lain Beaulieu,« Les Hurons de Lorette», p. 270. 
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Dans son étude sur la parti cipation des Iroquois de Kahnawake aux Rébellions de 1837-1 838, 

Mathieu Sossoyan, constate une situation assez similaire dans cette communauté au début du 

XIXe siècle : 

« Through the adoption of captives, the station ing of troops, the establi shment of shopkeepers 
and the many marriages between whites and Tndians, many Kahnawake people became related 
to people of French, Scottish or Irish descent. Peop le visiting Kahnawake have even descri bed 
the "great mixture of blood" there. They have also written that many "pure" white children 
were being brought up and that the "pure Tndians" were very rare. Names li ke Beauva is, 
D'A illeboust, de La Ronde Thibaudière, Deli sle, de Lorimier, Giasson, Johnson, Mailloux, 
M cComber, McG regor, M ontour, Ph ill ips, Rice, Stacey, Tm·bell , and W iliams are still present 
in Kahnawake today and hint at an o ld non-Native establ ishment through intermarr iage and 

adoption23. » 

Certains vill ages comptent même parmi leurs rangs quelques « Noirs», bien que ceux-c1 

soient rarement décrits comme tels. Au Sault Saint-Louis, notamment, on dénote dans les 

années 183 0 la présence d 'au moins trois personnes identifiées comme « nègres »24 et la 

population est si hétéroc li te que le mi ssionnaire Joseph Marcoux en vient à décri re sa 

conummauté comme une véritable « arche de Noé25 ». À Sa int-Régis auss i on retrouve un 

Noir parmi les membres du consei l : dans les années 1790, ce « Louison Le Nègre » aurait 

d 'ailleurs été un acteur important da ns la conc lusion d ' un traité entre les États-Unis et les 

Sept-Nations du Canada pour la cession de terres dans 1 'État de New York26. 

Évidenm1ent, la ques ti on n 'es t pas ici de s' interroger sur la« pureté» de la« race » indienne, 

mais plutôt sur la capacité des communautés autochtones d ' intégrer les nouveaux arrivants, 

de se reproduire en dépi t de l'intégration d ' individus aux mœurs et aux coutumes différentes . 

Au fur et à mesure que s' accroissent les mari ages in terethniques ct l'adopti on de captifs , que 

les Amérindiens établissent des relations avec les Canadiens qui les entourent (ou avec les 

23 Mathieu Sossoyan, The Kahnawake iroquois and the Lower-Canadian Rebellions, 1837-1838, 
mémoire de maîtri se (anthropo logie), McG ill University, Montréal, 1999, p . 82-83. 

24 Pétition des Iroquois du Sault Saint-Louis à [?], 183 0, BAC, RG 10, vo l. 611 , p. 53925-53 927, 
bob. C-13385 

25 Vien,« Un mélange aussi redouté qu ' il est à craindre», p. 50. 

26 Compte rendu d'un conseil entre les Iroquois de Saint-Régis et Campbell, [22 mai 1794], BAC, 
RG8, vol. 247, p. 150-151, bob. C-2848. 



299 

Anglais des treize colonies, qui deviendront Américains), les procédés traditionnels de 

reproduction sociale doivent être actualisés et adaptés à la nouvelle réa li té, afin de maintenir 

l'apparence d'une cohésion sociale, voire de la recréer de toutes pièces. En effet, à la fin du 

XVIW siècle et au début du XIXe, « 1 'adoption » traditionnelle n'est certainement plus un 

moyen efficace de couper un individu de ses origines, de lui faire adopter les « mœurs » 

indiem1es, et de lui faire intégrer une conception de son appartenance à une communauté 

«distincte», valant la peine d'être préservée. La cohabitation avec les Canadiens, qui pour 

certains perdure déjà depuis plus d 'un siècle et demi, a considérablement changé les 

habitudes de vie des Amérindiens, à tel point que le gouverneur Dalhousie, en 182 1, peut 

écrire en marge d 'une pétition des «Sauvages Iroquois» du Sault Saint-Louis: « I reques t 

the term Sauvage may not be used in respect to any of the Indian tribes in Lower Canada 

living [among?] the civilized society, I trust they ali know & practice the regulation & habits 

of civilized Indians27. » 

Ce ne sont d 'a illeurs pas seulement les relations entre «B lancs» et « Indi ens» qlll 

contribuent à transformer la réalité sociale des communautés à cette époque. Les migrations 

des Amérindiens eux-mêmes d'une conm1unauté à 1 'autre représentent auss i un facteur de 

diversification ethnique. Encore une fois, il s'agit là d 'une ques tion difficile à documenter et 

qui mériterait à elle seul e une recherche très fouillée , mais certains indices nous permettent 

néanmoins de saisir la fo1te propension des Amérindiens à changer de communauté aux 

XVIIIe et XIXe siècles. 

L'exemple de Saint-François est particulièrement évocateur à cet égard, en raison des 

importants bouleversements sociaux entrainés par la guerre de la Conquête. Déjà, depuis sa 

fondation au début du XVIIIe siècle, cette communauté réunissait des ind ividus provenant 

d'une bonne dizaine ou douzaine de communautés différentes de la Nouvelle-Angleterre28. 

27 Pétition des Iroquois du Sault Saint-Loui s à George Ramsay, Lord Dalhousie, 24 avril 182 1, BAC, 
RG8, vol. 263, p. 205-208, bob. C-2854. 

28 Gordon Day, « Arosagunticook and Androscoggin », dans Michael K. Foster et William Cowan 
(dir.), In Sem-ch of New England's Native Past. Se/ected Essays by Gordon Day, Amherst, University 
of Massachusetts Press, 1998, p. 224. 
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Durant les derniers moments de la guerre de Sept Ans (en 1759), le village est brûlé par les 

troupes du major Robert Rogers . La conummauté est alors complètement disloquée et une 

partie des habitants trouvent refuge à Saint-Régis, où la cohabitation avec les Iroquois n'est 

pas facile, ces derniers se plaignant fréquenm1ent de la présence gênante de leurs hôtes 

abénaquis et d'un commerçant de fourrures fran çais (Joseph-Hyppolite Hertel de Saint

François) qui demeure avec eux. Lorsque le village est finalement reconstruit en 1768, une 

partie des Abénaquis décident de rentrer chez eux, mai s certains demeurent néa nmoins à 

Saint-Régis, où ils s'établissent en permanence29. Dans les années qui suivent, Saint-François 

devient à son tour un important lieu d 'inu11igration, notamment pour les Abénaquis de 

Missisquoi, qui décident de quitter leur village récemment annexé à la colonie de New York, 

pour s'établir dans la vallée du Saint-Laurent. D 'autres Amérindiens de la région du lac 

Memphrémagog et de la Nouvelle-Angleterre viennent aussi s'installer à Saint-François à la 

même époque, contribuant à faire presque tripler la population du village entre 1768 et 

180030 . 

Outre cette intégration de certains Abénaquis de Saint-François, Saint-Régis semble aussi 

être un lieu où convergent d'autres Iroquois de la région de Montréal. Pen ons notanu11ent à 

ces chefs qui se plaignent en 1826 d'avoir été dépossédés de leurs fonctions par « two Chiefs 

from Caughnawaga, and one from the Lake of the Two Mountains [who] declared themselves 

to be the Chiefs of the St Regis Indians31 ». 

29 Frisch, Jack A. « The Abenakis Among the St. Regis Mohawks», lndian 1-listorian, n° 4 (197 1), 
p. 27-29. 

30 Selon l' ethnolinguiste Gordon Day, la population du vi ll age au moment de son rétabli ssement était 
d 'environ 400 personnes, contre plus 1100 individus une trentaine d'années plus tard (voir Gordon 
Day,« Missisquoi :A New Look at an Old Village», dans Michael K. Foster et Wil li am Cowan (dir.), 
ln Sem-ch of New England's Native Fast. Selected Essays by Gordon Day, Amherst, University of 
Massachusetts Press, 1998, p. 141-147 et Gordon Day, «From The l dentity of the Saint Francis 
Jndians »,dans Michael K. Foster et Wi lliam Cowan (dir.), ln Sem-ch of New Eng!and's Native Fast. 
Selected Essays by Gordon Day, Amherst, Univers ity of Massachusetts Press, 1998, p. 263-277) . 

31 Pétition des Iroquois de Saint-Régis à George Ramsay, Lord Dalhousie, 10 août 1826, BAC, RG 10, 
vol. 495, p. 3 1295-31297, bob. C-13 341. 
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À Bécancour, la situation semble encore plus trouble . Chaque année, de nombreux 

Amérindiens habitant le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Écosse affluent dans le vi llage 

dans l'espoir d'y recevoir quelques présents, auxquels il s n'ont normalement pas droit en tant 

que « wandering Indians32 ». Ces Micmacs, Malécites et Abénaquis ne rés ident pas 

nécessairement sur place toute l 'année, mais ont probablement tendance à y demeurer de plus 

en plus fréquenm1ent au fi l du temps ou peut-être durant les périodes où la chasse est plus 

difficile. En 1837, Joseph Boucher de Nivcrvillc affirme que la population de ce v illage est 

en partie composée de «Sauvages étrangers qui se réfugient de temps à autre au vi llages de 

Bécancour33. » L'année suivante, il impute le désordre existant dans ce village à un certain 

Noël St-Aubin, «qui est un Mousquarhores d' en bas, que les Abénaqui s ont bien voulu 

recevoir parmi eux; mais qui n'a pas les mêmes intérêts que les vrais Abénaqui s. Ta maquois 

ne peut s'empêcher de dire que ce sont ces Sauvages étrangers, qui avec certa in Canad ien, 

mettent le trouble et la désunion parmi les Abénaqui s34. » Joseph Maurault, le miss ionnaire 

de Saint-François, affirme quant à lui , en 1848, que la communauté de Bécancour est 

« presque toute composée de Malécites » et sou ligne que ceux-c i parlent un dial ecte différent 

des Abénaquis de Saint-François35. 

Peut-être en raison de cette grande mixité, la communauté de Bécancour es t souvent en proie 

à de sévères divisions. L'un des principaux chefs du v ill age, Lou is Tomaquois, préfère 

d'ailleurs s'établir en dehors du v illage, « ne pouvant sympatiser avec les Abénaqu is qui sont 

pour la plupart des ivrognes» . Ayant épousé une Algonqui enne de Trois-Rivières , il s'établit 

avec elle en pleine ville , où il «élève [s]es enfants comme il faut ». Il fréquente aussi les 

territoires de chasse des Algonquins, sur le Saint-Maurice, et pré fère vivre avec ces «gens 

32 Voir, notamment, Pétition des Maléc ites de la rivière St-Jean à Ja mes Kempt, 25 février 1829, 
BAC, RG8, vo l. 268, p. 140-14 1, bob. C-2856 

33 Rapport de Joseph Boucher de Nivcrville à Louis Juchereau Duchcsnay, 28 janvier 1837, BAC, 
RGlO, vol. 93, p. 38001-38003, bob. C- 11 468. 

34 Joseph Boucher de N iverville à Duncan C. Napier, 8 aoüt 1838, BAC, RG 10, vo l. 96, p. 39460-
39462, bob. C-11469. 

35 Joseph Maurault à Duncan C. Napier, 10 j anvier 1848, BAC, RG 10, vo l. 605, p. 50147-50 150, 
bob. C-13382. 
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honnêtes probes, fidèles et sobres», avec lesquels il s'est « toujours accordé »36. Or, cette 

attitude perçue comme hautaine déplaît aux autres chefs, qui se plaignent que « Louis 

Tomaqua ne peut leur être d 'aucune utilité dans leurs affaires pui sque vo ilà presque dix huit 

ans qu ' il n 'a pas mis les pieds dans le village37. » En revanche, Tomaquois n 'hésite pas à 

dénoncer lui-même, en 1842, la nomination comme chef de Bécancour d'« un nonm1é 

Étienne Napkienne [probablement Neptune] », sous prétexte qu ' il ne serait pas un membre de 

la bande, mais plutôt un « sauvage M ousquachs d'en bas »38. 

Intégration de captifs, mariages intere thniques, migrations in tcrcommunautaires fréquentes, 

tous ces phénomènes tendent à transformer la composition sociale des communautés 

autochtones de la va llée du Sain t-Laurent39. Ma is outre la question des relations 

interethniques, c'est aussi toute la réa lité économique des communautés qu i se 

métamorphose. Le développement du trava il sa larié, no tamment, constitue une 

transformation maj eure pour les communautés autochtones à partir du début du Régime 

britannique. Encore une fo is, il s ' agit ic i d ' une réalité très mal documentée, mais on sa it 

néanmoins que de plus en plus d'Amérind iens s' in tègrent, à partir de la fi n du XVIIIe siècle, 

au marché du travail. Les grandes compagn ies de conu11erce des fo urrures constituent 

probablement les plus importants employeurs pour les Amérindiens, qu i peuvent s'engager 

conuue chasseurs, canoteurs ou encore comme intermédiaires commerciaux. L'étude de Jan 

Grabowski et Nicole St-Onge sur les Iroquois de la région de Montréal40 ainsi que ce lle de 

36 Louis Tomaquois à Duncan C. Napier, 23 décembre 1840, BAC, RG 10, vo l. 102, p. 42744-42745, 
bob. C- 11472. 

37 Plainte des Abénaquis de Bécancour à Duncan C. Napier, 10 août 1850, BAC, RGlO, vol. 607, 
p. 51805-51806, bob. C-13383. 

38 Louis Tomaquois à Duncan C. Napier, 26 aoüt 1842, BAC, RGIO, vol. 597, p. 46387, bob. C-
13379. 

39 Cela ne signifie en rien qu' une homogénéité aurait déjà existé; au contraire, 1 ' homogénéité pure ne 
peut simplement pas exister. 

40 Jan Grabowski et Nicole St-Onge, «Montreal Iroquois engagés in the Western Fur Trade, 1800-
1821 », dans Theodore Binnema, Gerhard J. Ens et R. C. Macleod, From Rupert 's Land to Canada, 
Edmonton, The University of Alberta Press, 2001 , 23-58. 
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François Antaya sur les Abénaquis, Algonquins et Têtes-de-Boules de la région de Trois

Rivières4 1 montrent à quel point la pratique traditionnelle de la chasse s'est transformée chez 

les Amérindiens de la va llée du Saint-Laurent, pour s' intégrer à l'économie bas-canadienne. 

Selon toute vraisemblance, les Amérindi ens constitueraient dans la région de Montréal plus 

de 8% de la main d'œuvre engagée a1muellement par les compagnies de commcrce42. 

Mais au-delà du conm1erce des fourrures, les Amérindiens s' impliquent aussi dans d'autres 

activités salariées ou liées à l' économie marchande. Au Sault Saint-Louis ct à Saint-Régis, 

par exemple, la drave représente une source de revenus particulièrement attrayante pour les 

jeunes Iroquois, qui s'engagent de façon sa isonnière pour conduire les cages de bois qui 

descendent le fleuve Saint-Laurent43. D'autres, en revanche, s'engagent comme manœuvres 

chez des agriculteurs de la région de Laprairic ou confectionnent des produits arti sanaux 

(mitaines, mocassins, paniers ... ), qui sont vendus un peu partout à travers le monde44 Leurs 

revenus constituent un moyen d'améliorer leurs conditi ons de vie ct de se démarquer au sein 

de leur communauté, ce que ne peuvent s'empêcher de déplorer les agents des Affaires 

indiennes, qui perçoivent l'accumulation de biens comme «incompatible » avec l'esprit 

sauvage et y voient un obstacle au développement de l'agriculh1rc: «a large proportion of 

the able bodied Indians are employed during the summcr scason in p iloting & conducting 

Rafts of Timber from the Lake St. Louis to Montreal», affirme Duncan C. Napier en 1830, 

« which is a serious evil to the Tribe as the money acquired in this way is mostly squa ndered 

41 François Antaya, «Chasser en échange d'un salaire. Les engagés amérindiens dans la traite des 
fourrures du Saint-Maurice, 1798-1831 », Revue d'histoire de l'Amérique française, vo l. 63, n° 1 
(2009), p. 5-31. 

42 St-Onge et Grabowski, «Montreal Iroquois engagés», p. 30. Les Iroquois du Sault Saint-Louis 
seraient d'ailleurs les plus importants fournisseurs de main-d'œuvre de la région de Montréal et leurs 
engagés auraient été, selon les auteurs, mieux payés et mieux traités que les engagés homologues (p. 
48-49). 

43 Rapport de Duncan C. Napier à George H. Ryland, 12 décembre 1836, BAC, RG 10, vol. 92, 
p. 37709-37730, bob. C-11468. Voir auss i Vien, «Un mélange aussi redouté qu'il est à craindre», 
p. 44. 

44 Réponses de Duncan C. Napier aux questions des commissaires chargés d'enquêter sur les Affaires 
des Sauvages, 31 janvier 1843, BAC, RG10, vol. 115, p. 167871-167883, bob. C-11478. 
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in an unprofitab le manner & many industrious Indians are in Consequence prevented from 

attending to Agricultural pursuits45. » 

À Lorette, on note aussi une grande diversification de 1 'économie, grâce notamment au 

commerce de l 'artisanat et à l'attrait qu 'exerce le village auprès des voyageurs étrangers. 

Avec le développement d 'une fom1e de tourisme britannique dans les dernières décennies du 

XVIII" siècle, Lorette s' impose rapidement comme un important li eu de pèlerinage pour les 

visiteurs européens de passage à Québec. Grâce à sa situation périurbaine, le vil lage attire les 

voyageurs en quête « d 'exotisme», qui sont toutefois rassurés par la «similitude» des 

mœurs huronnes avec ce lles des Canadiens46. En parallèle, Lorette s' impose auss i comme un 

centre de production de «souvenirs» et de «curi osités indiennes», destinés à satisfa ire le 

penchant des visiteurs pour les représentations pittoresques des Amérindi ens47. En 1834, 

l'interprète du Département pour le distri ct de Québec, Louis Juchcreau Duchesnay, souligne 

l 'importance des revenus que les Hurons de Lorette et les Abénaqui s de Bécancour retirent de 

leurs différentes activités économ iques : «The Indians of Lorette and Abenaqui s of 

Becancour make magasins (shoes) richly workcd or imbroidered w ith moose hair & porkpine 

45 Duncan C. Napier à George Couper, 12 janvier 1830, BAC, RG 10, vo l. 590, # 400, bob. C- 133 77. 
Voir aussi, sur ce sujet, Brian Gettler, Colonialism 's Currency : A Political History of First Nations 
Mo ney-Use in Quebec and Ontario, 1820-1950, thèse de doctorat (h isto ire), Montréa l, Université du 
Québec à Montréal , 20 Il, p. 116-120). 

46 Conm1e l'écrit Denys Delâge: « Dans l'œil des visiteurs, les Hurons sont 'comme' : maisons à la 
française, é levage, connaissance du français , phénotypes caucas iens; mais ils son t aussi 'autres' : 
chasse, parures, chants de guerre [ .. . ] Incarnation de la rencontre et de la transition sauvagerie
civilisation, paganisme-christianisme, Lorette est exotique, e ll e sou lève les anciennes peurs, elle 
conforte dans l 'assurance de la vraie voie, tout en minant les certitudes. » (Denys Delâge, «La 
tradition de commerce chez les Hurons de Lorctte-Wendake »,Recherches amérindiennes au Québec, 
vol. XXX, n° 3 (2000), p. 49). 

47 Denys Delâge, « La tradition de commerce chez les Hurons de Lorette-Wendake », Recherches 
amérindiennes au Québec, vol. XXX, n° 3 (2000), p. 35-51 ; Ruth B. Phillips, Trading Identities: the 
Souvenir in Native North American Art from the Northeast, 1700-1900, Montréal, McGill-Qucen's 
University Press, 1998, p. 25-26. 
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quills & sell them to great advantage or profit, they make snow shoes, hunt and fi sh . A few 

work wi th farmers48. » 

L ' industrie de l' arti sanat n ' est toutefois pas la seul e activité économique qui assure la 

prospérité de la c01rununauté huronne. Avec le développement d ' institutions sco laires dès la 

fin du XVIIIe siècle, on voit apparaître, dans les premières décennies du XIX0
, une quantité 

non négligeable de travailleurs spécialisés et de sa lari és . On note entre autres la présence, au 

début des années 1820, de maçons, de charpenti ers et de journali ers49, de même qu 'une 

proportion particulièrement importante de maîtres d' écol e (tels les deux Louis Vincent, père 

et petit-fils, Vincent Ferrier, Jacob Picard, Franço is-Xavier Picard ct Gonzague Vincent) qui 

œuvrent à Lorette ou ailleurs au Bas-Canada50. D 'a utres deviennent notaires ou arpenteurs, 

tel le grand chef N icolas Vincent, qui dans les années 1820 pratique le métier d 'a rpenteur 

dans la région de Valcartier51. 

Ce développement du travail salarié et l' intégration à l' économi e de marché coloniale font 

rapidement apparaître d ' importantes inégalités socio-économi ques dans les différents 

villages, avec l'émergence de quelques grandes f01tunes famili ales. À Lorette, notamment, la 

famille Picard s' impose comme chef de fi le du commerce artisanal. L' entreprise commerciale 

fondée par Paul Picard et sa femme Margueritte Vincent au début du XlX0 siècle prospère 

rapidement et permet à ses hériti ers de s' intégrer, à partir du milieu du XIX0 sièc le, au cercle 

de la haute bourgeoisie de Québec52. François-Xavier Picard Tahourenché, qui es t nommé 

48 Louis Juchereau Ducheshay à Duncan C. ap ier, 22 janvier 1834, BAC, vol. 88, p. 35026-35027, 
bob. C-1 1466. 

49 Voir le témoignage de Nicolas Vincent devant la Chambre d'assemblée en 1824 (infra, section 
4.5 .5). Voir auss i, Denys De lâge, «La trad ition de commerce chez les H urons de Lorette-Wendake », 
p. 42-43. 

50 Mathieu Chaurette, Les premières écoles autochtones au Québec :progression, opposition et luttes 
de pouvoir, 1792-1 853, mémoire de maîtrise (histoire), Montréal, Université du Québec à Montréal, 
2011 , p . 35. 

51 N icolas Vincent,« Receipt for drawing !ines at Val Cartier», 30 décembre 1822, ACNHW E-1-28 . 
Merci à Brian Gettler pour cette information . 

52 Denys Delâge, «La tradition de commerce chez les Hurons de Lorette-Wcndake »,p. 46-47 . 
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grand chef du village en 1870, est certainement l'un des Hurons les plus riches de l' époque et 

sa fortune, de même que son style de vie luxueux, se comparent aisément à ceux de plusieurs 

grands bourgeois et aristocrates britanniques, qui font partie de son réseau de 

fréquentations 53. 

Au Sault Saint-Louis, quelques individus commencent à se démarquer à partir de la fin du 

XVIIIe siècle par leur richesse considérable54. Dans les décennies 1790 ct 1800, le marchand 

Thomas Arakwenté apparaît notamment conune un bourgeois particulièrement prospère. Il 

possède à Kahnawake un magasin et une auberge, en plus d ' opérer une « traverse» entre le 

village iroquois et Lachine, de l' autre côté du fleuve Saint-Laurent. Deux de ses filles sont 

aussi mariées à des Canadiens-anglais et il a adopté un jeune Écossa is d 'A lbany, Gervase 

MacComber, qui s'est réfugié au v illage en 1796 ct trava ille vrai sembl ablement comme clerc 

dans son magas in. La richesse l'entraîne dans différents conflits juridiques avec des 

marchands des paroisses environnantes, mais auss i avec d'autres Iroquois de son village et 

surtout, avec les chefs du Conseil. Le recours réguli er d' Arakwenté aux tribunaux pose alors 

une menace directe à l'autorité des chefs, qui s'en plaignent d 'a illeurs aux auto rités 

coloniales55. En 1807, Arakwenté est même expulsé du v illage par les chefs «parce qu ' il 

53 Véronique Rozon, Un dialogue identitaire: les Hurons de Lorette et les Autres au XIX' siècle, 
mémoire de maîtrise (histo ire), Montréal, Univers ité du Québec à Montréa l, 2005, p. 125- 128; Brian 
Gettler, Colonialism 's Currency, p. 249-250; Jonathan Laincy, « Le fonds Famille Picard : un 
patr imoine documentaire d 'exception», Revue de Bibliothèque ct Archives nationales du Québec, n° 2 
(2010), p. 102. 

54 On note par exemple, à partir de la fin du XVTIIe siècle, 1 'apparition de maisons de pierres à 
Kahnawake, ce qui témoigne d'une accumulation de cap ital de la part de certains individus et d'une 
plus grande différenciation sociale (Gretchen Lynn Green, A New People in an Age of War. The 
Kahnawake Iroquois: 1667-1760, thèse de doctorat (histoi re), Ann Arbor, The Col lege of Wi lliam and 
Mary, 1991, p. 284-286) . 

55 Joseph Chew à Thomas A. Coffin, 28 janvier 1796, BAC, RG8, vol. 249, part. l , p. 8, bob. C-2849. 
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refuse de renoncer à la loi anglaise »56. À son retour, Arakwenté est de nouveau pris dans des 

conflits avec des membres du village et sa présence continue de déranger certains chefs57. 

La famille de Lorimier atteint elle aussi un degré d ' ai sance assez cons idérable, par 

l'accumulation de plusieurs lots de terre au village du Sault Saint-Louis. À la fin des années 

1780, l'agent et interprète résidant au Sault, C laude-Nico las-Guillaume (di t Cheva li er) de 

Lorimier, obtient des chefs de nombreuses concessions de terres «pour les bons et agréab les 

services que les dits Sauvages reconnai ssent avoir reçus de lui comme étant leur 

percepteur »58. Au tota l, de Lorimier acquiert p lus de 53 lots au vi llage ct à proximité, pour 

une superficie de 107 acres59. À sa mort en 1825, une partie de ses bi ens sont repris par son 

fils Georges-Antoine, di t Oronhiatekha, né de son troi sième mariage avec une iroquoise 

nommée Anne Skaouetmetsi. Dans les années suivantes, Georges-Antoine continue à 

acquérir des terres et, surtout, à divers ifi er ses act ivités économi ques. Dès le début des années 

1820, de Lorimier reprend les activ ités de Thomas Arakwenté: il com mence à exp loiter une 

auberge, où il accueille les voyageurs en attente d 'un travers ier pour sc rendre à Montréa[60. 

56 Denys Delâge et Étienne Gilbert, « La justice co lon iale britann ique ct les Amérindiens au Québec 
1760- 1820. I : En terres amérindiennes », Recherches Amérindiennes au Québec, vo l. XXXTT , n° 1 
(2002), p. 64-65 . 

57 Alexand re Lefranço is écri t au suj et d ' Arakwcnté: « Le conseil des chefs du Sault Saint-Louis est 
profondément divisé au début du XIXe siècle. Selon le rapport du comité spécial qui enquête sur le 
vi ll age en décembre 1809, Je premier parti , composé des cinq chefs qui se cons idèrent légitimes, 
appuie Arakwenté ct blâme De Lorimier et son fils, alors que le second parti, composé de dix-sept 
chefs de guerre et de notables, fait le contraire. » («Thomas Arakwenté : promoteur de la modernité 
dans la communauté iroquoise du Saul t Saint-Louis ( 179 1-1 820) », Revue d'éthique et de théologie 
morale, n° 228 («Supplément», 2004), p. 357-378). Lefrançois s'explique difficilement (p. 375) les 
différents changements d'attitude des chefs à 1 'endroit d' Arakwenté, sujet que Je présent chapitre tâche 
d'ailleurs de mieux comprendre (section 4.4 .4). 

58 Acte de concession des chefs Iroquois du Sault Saint Louis à Guillaume le Chevalier de Lorimier, 3 
mars 1787, BAC, RG8, vol. 265, bob. C-2855. 

59 Sossoyan, The Kahnawake Iroquois and the Lower-Canadian Rebellions, p. 85. 

60 Georges de Lorimier à Richard Theodorc Pcnncfather, 15 novembre 1858, BAC, RG 10, vol. 245, 
pt. 2, p. 145905-145907, bob. C-12639. 
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À partir de 1833, il obtient aussi une licence pour opérer un traversier jusqu' à Lachine6 1. De 

Lorimier tire enfin d'importants revenus à partir de ses terres, qu ' il fait cultiver par des 

engagés canadiens. À la fin des années 1850, sa fo rtune est suffisa nte pour qu ' il soit en 

mesure d 'avoir plusieurs « domestiques» à son service, dont un boulanger, a insi que 

quelques« filles servantes »62 . 

À partir du début du XIXe siècle, l'éducation auss i s 'impose comme un nouvea·u vecteur de 

différenciation sociale, contribuant à menacer les anciennes hiérarchi es ct la stabilité des 

communautés. On l'a vu au chapitre précédent, l'appariti on dans les villages domiciliés d ' un 

certain nombre d ' individus ayant reçu une éducation avancée aux États-Uni s ou au Bas

Canada crée une nouve lle élite lettrée, qui tâche de profi ter de son savo ir pour s'imposer 

comme porte-parole/agents de leurs communautés, notamment en rédigeant des pétitions. À 

Saint-François, ces individus éduqués cherchent même à mettre sur p ied un système 

d 'éducation qui, financé par des organisati ons protestantes, crée un schisme dans la 

communauté et heurte de plein fouet l 'autorité des chefs ct du mi ss ionnairc63. Au Sault Saint

Louis, auss i, les j eunes Iroquois éduqués contcs tcnt"dc plus en plus 1 'autorité de leurs chefs 

élus à vie, qu ' une« incapac ily from age and from the defi cits of educa tion » rendrait inaptes 

à gérer adéquatement les finances publiques64. 

61 Les circonstances dans lesquelles de Lorimier a obtenu cette licence du gouverneur sont troubles et 
ont créés d ' importantes di scordes au Sault Sa int-Loui s. 

62 Georges de Lorimier à Richard Theodorc Penncfather, 15 novembre 1858, BAC, RG 10, vo l. 245, 
pt. 2, p. 145905-145907, bob. C-12639. 

63 Stéphanie Boutevin, La place et les usages de 1 'écriture chez les Hurons et les Abénakis, 1780-
1880, thèse de doctorat (histoire), Montréal , Univers ité du Québec à Montréal , 20 11 , chap. 4. Le 
missionnaire Maurault, à contre-courant de ses contemporai ns observateurs de la réal ité autochtone, 
écrit à propos des Abénaquis : « Plusieurs pensent que nos sauvages sont faib les ct incapables de gérer 
une affaire; mais ils sc trompent beaucoup, du moins, j e puis l'assurer pour les Abénakis, qui sont 
presque tous fins, rusés et très-intell igents. [ ... ] On sait que dans toutes les populations il y a des 
hommes fa ibles, sous tous les rapports, et qu i ne comprennent rien. Mais je puis assurer que les 
Abénakis sont généralement plus intelligents que les Canadiens. » (Joseph Maurault, «Appendice 6 », 
dans Rapport des commissaires spéciaux nommés le 8 septembre 1856, p. 172. 

64 Remarques et recommandations des commissaires, 25 mars 1852, BAC, RG 1 0, vol. 609, p. 52807-
52813,bob.C-13384. 
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Conm1e toute société humaine, en fait , les tensions sociales qui se manifestent dans les 

conm1unautés amérindiennes menacent leur capacité à se reproduire dans le temps. À certains 

moments, les disparités socio-économiques sont si importantes, que pour certa ins la 

cohabitation n'est plus possible. Des scissions radicales apparaissent d 'ailleurs dès la fin du 

Régime français . La création du village de Saint-Régis par un certain nombre d'Iroquois du 

Sault Saint-Louis (sous le leadership notamment de la famille Tat·bell , des captifs de Groto n 

au Massachusetts) est probablement l'exemple le plus évident des tensions que pouvait 

entraîner la diversification ethnique des communautés autochtones65 . La même menace 

d 'effritement plane inévitablement sur l'ensemble des communautés tout au long du Régime 

britannique. Saint-Régis, par exemple, devient rapidement le théâtre d 'une vaste division 

entre Iroquois «américains », « royalistes » et « neutres», qui mène notamment à la création 

de deux vi llages distincts de part et d'autre du fleuve Saint-Laurent. 

Dans leur étude sur les Iroquois de la région de Montréa l engagés dans la traite des fourrures 

entre 1800 et 1821, Jan Grabowski et Nicole St-Onge ont noté que la grande majorité des 

Autochtones engagés auprès des grandes compagn ies de commerce ne reviennent j amais dans 

leur village, préférant s'établir à demeure dan s le di strict de Co lumbia66, sur la côte ouest 

américaine67_ Cet exode des jeunes est probablement le symbole d ' un vaste malaise et d'une 

difficulté des conummautés à retenir leurs membres les plus avant-gard istes. 

65 Voi r, notamment, Jack A. Frisch, « Tm·bell (Tharbell) , John », Dictionnaire biographique du 
Canada en ligne : http: //www.biograph i.ca/009004-119.01 -f.php'>&id nbt=1675; Darren Bonaparte, 
«The First Families of Akwesasne », The Wampum Chronicle, en li gne : 
http: //wvvw .wampumchronicles.com/firstfami l ies.htm l. Saint-Régis demeurera d 'ailleurs longtemps 
une communauté divisée en fonction des origines ethniques variées de ses membres (Jack Frisch, écrit 
par exemple que ce n'est que dans les années 1790 que «The multi-ethnic composition of the St. Regis 
lndians began to take on a distinct "tribal " identity » (Jack A. Frisch, Revita/ization, Nativism, and 
Tribalism among the St. Regis Mowaks, thèse de doctorat (anthropologie), Boomington, Indiana 
Univers ity, 1970, p. 76). 

66 Le district de Columbia de la Compagnie du Nord-Ouest est situé dans l' Ouest américain , dans 
l' actuel État de Washington. 

67 Grabowski et St-Onge, « Montreal Iroquois Engagés», p. 26. 
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À Saint-François, l' imp01iance des divisions se reflète notamment par l'établissement d'une 

pa1iie de la communauté sur des ten~s situées dans le canton de Durham, qui leur sont 

concédées par les autorités coloniales en 180568. On pourrait croire que la « réserve » de 

Durham concédée aux Abénaquis n' était vouée qu 'à préserver un espace pour pratiquer la 

chasse, mais l' établissement permanent de plusieurs familles à cet endroit suggère plutôt que 

certains cherchaient à se détacher d'une communauté à laquelle ils ne se sentaient plus 

appartenir. Selon Gordon Day, ce serait d'ailleurs principalement des descendants des 

Abénaquis de Missisquoi qui se seraient établis à cet endroit69. Ce groupe «d 'ex ilés» est 

d'ailleurs composé de plusieurs individus éduqués et de la majori té de ceux qui se 

convertissent au protestantisme dans les années 1830, signe de plus d' un processus de 

scission au sein de cette communauté, dont la propriété sur le territoire de Saint-Franço is 

dépend littéralement de son attachement à la reli gion ca tholique. Certains de ces individus 

seront d'ailleurs parmi les premiers Amérindiens du Bas-Canada à demander leur 

émancipation sui te au passage de 1 'Acte pour encourager la civilisation graduelle des tribus 

sauvages, en 185770. 

À Bécancour aussi, un mouvement d ' inm1igration entraîne le départ de quelques-unes des 

rares familles du village pour la région de Rawdon, au nord de Montréa l. Ceux-ci se joignent 

à quelques Malécites de même qu 'à au moins une famille huronne (pour un total d 'environ 50 

individus) et tâchent d'obtenir, après une vingtaine d 'années de «squat », un titre pour une 

terre qu ' ils ont mise en valeur71. Vers 1850, certains Abénaquis de Saint-Franço is rés idant 

dans le canton de Durham songeaient eux aussi à se déplacer vers Rawdo n 72, où le secrétaire 

68 La concession de Durham est accordée aux Abénaquis en 1805 (Concession de terres aux 
Abénaquis de Saint-François, 26 juin 1805, BAC, RG 1-L3L, vol. 172, p . 83732-83735, bob. C-2559). 

69 Day, « Missisquoi: A New Look at an Old Village», p. 147. 

70 Voir infra, section 5.2.6. 

71 Pétition des Indiens du comté de Rawdon à Duncan C. Napier, 3 février 1842, BAC, RG 10, 
vol. 597, p . 46137-46 140, bob. C-13379; Liste des Indiens qui possèdent une terre dans le comté de 
Rawdon, 1842, BAC, RG10, vol. 597, p. 46087-46088, bob. C-13379. 

72 Noe! Annance à Duncan C. Napier, 21 janvier 1850, BAC, RG10, vol. 607, p. 51556-51557, 
bob. C-13383. 
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Duncan C. Napier espérait voir émerger « an extensive Indian settlement in that section of the 

Province 73 ». 

Mais ce q~i est tout aussi grave, d'un point de vue politique, c'est que de nouvelles sources 

de pouvoir viennent ébranler les fondements traditionnels de l'autorité. L'intégration des 

individus à la société coloniale, qui participe à l 'accroissement des divisions socia les basées 

sur l'accumulation de richesse et sur la création d' une élite lettrée, contribue en effet à 

remettre en question la légitimité même du pouvoir établi , qui se fonde , d'un point de vue 

idéologique, sur un ordre social dans lequel les individus sont théoriquement égaux au plan 

matériel et où l'influence découle principalement des aptitudes oratoi res el de la capac ité à 

convamcre. 

4.2 La pétition: un acte constitutif de la chefferie 

C'est dans ce contexte de divisions et de tensions sociales aiguës que la pratique pétitionnaire 

devient un geste fondamentalement politique dans les communautés amérindi ennes. Vecteur 

par excellence de diffusion des représentations sociales, la pétition permet aux Amérindiens 

de manifester publiquement leur ex istence en tant que communautés singulières, di fférentes 

de la société coloniale en général et, aussi, relativement semblables les unes aux autres . Il ne 

faudrait toutefois pas confondre ce processus politique d' affirmation identitaire avec un 

quelconque «sentiment » inhérent, partagé par l'ensemble des individus (en d' autres mots, 

d'une cohésion sociale préexistante qui chercherait à se mani fester pour se faire 

«reconnaître» par la société extérieure) . Au contraire, l'affi rmation identitaire est bien 

davantage symptomatique de la frag ilité des liens soc iaux ct des tensions li ées à l'exercice du 

pouvoir. 

La pétition, en fait, constitue un véritab le rituel du pouvoir. Voie officielle de conm1unication 

avec l'État au XIXe siècle, la pétition monopolise en quelque sorte le discours public74 des 

73 Duncan C. Napier au secréta ire civil , 8 février 1842, BAC, RG 10, vol. 593, no. 3, bob. C-13377 . 
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communautés autochtones. En ce sens, elle s'intègre comme le prolongement du pouv01r 

traditionnel des chefs . 

4.2.1 Parole et pouvoir: les fondements de la chefferie indienne 

Comme l'ont bien soul igné les travaux de l'anthropo logue Pierre C lastres et du philosophe 

Jean-Marie Therrien, le discours public constitue précisément, dans la cul t11re politique 

autochtone, le fondement idéologique du pouvoir, l'autorité par excellence. Le d iscours, 

selon eux, serait en effet un rituel servant à assurer les assises matérielles et ?ymbo liques du 

pouvoir. Dans La société contre l 'État, Clas tres souli gne que les sociétés amérindiennes 

traditimmelles ont eu tendance à empêcher le développement d ' une forme institutionnali sée 

de pouvoir en condanmant les chefs à un rôle oratoire : « Si dans les sociétés à État, la parole 

est le droit du pouvoir, écrit-il, dans les sociétés sans État, au contraire, la paro le est le devoir 

du pouvoü·75 . » .Dans le même ordre d'idée, Jean-Marie Therrien écrit que les sociétés 

amérindiennes piégeaient les chefs en les condamnant à parler : « Pour les chefs amérindiens, 

parler est une obligation plutôt qu'un privil ège : leu r parole n 'ordonne pas, elle pac ifie 76. » 

Selon ces deux auteurs, les chefs exerçaient en effet des fonction s essentiellement rituali sées, 

le pouvoir «effectif » s'exerçant non pas dans la sphère politique, mais à même le corps 

social (par les femmes, notamment) . Les chefs n'étai ent ainsi que de simples représentants de 

leurs clans, de leurs tribus, de leurs nations et devaient donc impérati vement parler au nom 

des leurs. Leurs principales tâches étaient ce ll es de médiateurs : ils deva ient parler au nom du 

74 Le tenne public est employé ic i dans un double sens . D 'abord, il signifie que le discours s'adresse 
au public que constituent les communautés elles-mêmes, mais il signifie aussi que la pétition est le 
discours« officiel» qui émane des communautés ct les représente légit imement vers l'extérieur, vers 
son interlocuteur qui est l' État. Il ne s'agit pas de laisser entendre que cc discours est présent partout 
dans l'espace public colonial , puisque les Amérindiens sont rarement l'objet de discussions dans 
l'espace public. Toutefo is, les rares moments où on voit apparaître les Autochtones dans ces 
discussions laissent croire que l'idée que l'on se fa it d'eux découle directement de leurs 
représentations « officielles » auprès de 1 'État. 

75 Pierre Clastres, La société contre l 'État, Paris, Les éditions du Minuit, 1974, p. 134. 

76 Jean-Marie Therrien, Parole et pouvoir. Figure du chef amérindien en Nouvelle-France, Montréal, 
Liber, 2007, p. 95. 
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groupe pour pacifier les conflits, pour maintenir un consensus au sein de la communauté et 

ainsi assurer sa survie en tant que corps constitué, ayant sa propre identité. Therrien écrit en 

ce sens: 

La parole rédemptrice, unificatrice et « intégratrice» des chefs doit être proclamée 
publiquement puisque toute maîtrise du verbe est menaçante. Tout se passe comme si la 
société amérindienne avait compri s que parl er, c'est imposer un sens à autrui, c'est 
transmettre une appréhension personnelle de la réa li té, une métaphore personnelle. Parler, 
c'est avant tout persuader. Même si les chefs hurons et iroquois ne peuvent contraindre, ils . 
doivent parler pour susciter un consensus socia l. Mais il importe peu que leur verbe persuade 
ou non, l'important est qu'il produise et conserve la spécificité de leur tribu ou de leur 
nation77. 

Le pouvoir des chefs passe ainsi par leur hab ileté orato ire et les seules marques matérie lles de 

prestige que la communauté acceptait de leur accorder devaient absolument être redistribuées 

au sein de celle-ci, lors de banquets ou sous forme de présents , par exemple. 

L'image du chef que décrivent Clastres et Therrien n 'es t bien sûr qu'un idéal; la réalité est 

beaucoup plus comp lexe, marquée notamment par les manipu lations dissi mul ées, le recours à 

une coercition travestie et des luttes de pouvoir masquées . Pourtant, il demeure que ce t idéa l 

du chef comme« représentant » et « verbe» de sa comm unauté était au cœur de l' insti tution 

de la chefferie amérindienne, donnant un sens aux différents rituels politiques, te ls que les 

conseils. Officiellement, le chef ne peut détenir de pouvoir autre que sa parole et doit 

convaincre plutôt que de contraindre. 

4.2.2 Colonisation et évolution de la chefferie 

Le contact régulier avec les Europée ns, à partir du début du xvœ siècle, mod ifie toutefois 

largement cette situation. Les études de Richard Wh ite et de Gill es Havard sur les relations 

franco-amérindiennes dans la région des Grands Lacs ont permis de mettre en lumière les 

transformations subies par la chefferie amérindienne sous le Régime fra nçais. Afin d'asseoir 

leur autorité auprès des Amérindiens, les Français ont cherché à s'imposer conune médiateurs 

77 Ibid. , p. 98. 
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entre les différentes nations amérindi ennes avec lesquelles ils ont établi une alli ance. En 

agissant ainsi, il s se sont approprié l'une des prérogatives fo ndamentales des chefs, qui se 

sont vus d 'une certaine façon subordonnés au rang de relais de l'autori té du gouverneur 

français. Par ailleurs, les Français ont aussi cherché à consolider leur autor ité en distribuant 

de nombreux présents aux chefs qui défendaient leurs in térêts au sein de leurs conummautés, 

en plus de les décorer de médailles à l'effigie du roi de France. Jusqu 'à la fi n du Régime 

français, ce processus n ' a pourtant pas modifié radica lement les structures de la chefferi e; 

l'importance accordée par les Français aux r ituels diplomatiques de l'oralité dans les relations 

avec les Amérindiens a permis de préserver, en apparence du moins, la cohérence du 

fondement idéologique du pouvoir indien. Généralement, les di stinctions accordées par les 

Français ne fa isaient que confirmer l 'autori té que les chefs détenaient déjà auprès des leurs et 

les présents qu ' ils obtenaient ont continué à être redi stribués au sein des communautés78. 

Néanmoins, cette politique frança ise a contribué à in tégrer les chefs dans une re lation de 

dépendance et de clientélisme qui s'es t superposée au discours comme mode d'acquisi ti on du 

pouvoir. Comme l'écrit Gilles Havard : «Les chefs amérindiens, au se in de l'a lliance franco

autochtone, sont les produits et les acteurs de l'empire du milieu. Il s apparaissent à la fo is 

comme des leaders trad itionnels et comme des relais de 1 ' in fl uence fra nça ise, défendant les 

intérêts de leur peuple tout en souscrivant au rôle prééminent d'Onontio ct de ses 

représentants 79. » 

Le processus de dépendance initié so us le Rég ime français s'accentue largement sous le 

Régime britannique. Très tôt au lendemain de la Conquête du Canada (sous la press ion entre 

autres du soulèvement de Pontiac dans la région des Grands Lacs), les Britann iques 

78 On voit toutefois apparaître, dans la reg10n des Grands Lacs notamment, des. exem ples qui 
témoignent des limites du système. Certains chefs, dont l' autorité repose essen ti ell ement sur leur 
capacité à s'attirer les faveu rs de l'État français, dev iennent la cible de fortes contestations au sein de 
leur communauté (Voir par exemple les propos de Richard White sur le chef renard Ouachala ou 
encore sur les chefs outaouais Penahouel et Pontiac : The Middle Ground, Jndians, Empires and 
Repu blies in the Great Lakes Region, 1650-1815, Cambridge, Cambridge University Press, 1991, 
p. 164-165, 183, 312-314). 

79 Gilles Havard, Empire et métissages. Indiens et Français dans le Pays d'en Haut. 1660-1715, 
Sillery, Septentrion- Presses de 1 'Université de Paris-Sorbonne, 2003, p. 414. 
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reprennent à leur compte une bonne partie des rituels développés par les Fra nçais pour 

s'allier les chefs. Ils rétablissent par exemple la distribution des présents de même que la 

coutw;ne de « décorer» les nouveaux chefs avec des médailles à l'effigie du roi. William 

Jolmson introduit aussi la pratique consistant à émettre des «commissions » signées de sa 

main aux chefs élus, afin de reconnaître officiellement leur statu t, pratique qui est reprise par 

les différen ts gouverneurs après sa mort en 177480. 

Chez les Amérindiens, ces symboles de pouvoir, qui émanent directement de la plus haute 

autorité coloniale, exercent visiblement un très grand pouvoir de séduction. Lorsqu'on lit, par 

exemple, le journal de François-Xavier Picard, chef huron du milieu du XIXc siècle, on 

constate l'importance que celui-ci attache aux rituels de décoration des chefs par les autorités 

coloniales. La description de sa propre cérémonie d'investiture en 1840 est très révélatrice : 

«Laurent et F. X. Picard ont été faits chefs des guerriers de la nation huronne, le 29 janvier 

1840. En présence de presque toute la nation, et d ' un grand nombre d'étrangers, les médailles 

ont été presentées par le colonel Napier, secrétaire, pour les affa ires Indi ennes. Joachim 

Picard a été blessé par le canon en le chargeant, pour la même fête81• » 

80 White, The Middle Grou nd, p. 310-311 . Au XIXc siècle, les commiSSIOns de chefs stipulent 
explicitement que celui qui reçoit sa commission se doit« d'observer et de suivre les Ordres que vous 
recevrez, de tems en tems, de notre pa1t, ou de vos Officiers Supérieurs, au Service de Sa Majesté». 
(Commissions de chef de Constant Pinency et Jean-Baptiste Kiconse, BAC, MG19-Fl4). Voir Image 1 
et Annexe I. Voir aussi, Victor Morin, Les médailles décernées aux Indiens : étude historique et 
numismatique des colonisations européennes en Amérique, Ottawa, The Mortimer Co., 1916, p. 37-38. 
La pratique semble par ai ll eurs avoir existé sous le Régime français et il semble que le gouverneur de 
Beauharnais accordait des« commissions» à ce1tains chefs autochtones (voir L. F. S. Upton, « Claude 
(Glaude), Joseph», DBC en ligne: http://www.biographi.ca/fr/bio/claudejoseph_ 4F.html). 

81 François-Xavier Picard, Journal, p. 1. 
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Figure 4 ,1 Commission du chef Constant Pincncy, Algonq uin du Lac-des-Deux-Montagnes, accordée 
par le gouverneur James Kcmpt le le' mai 1830. Source: BAC, MG19-Fl4. 

Les chefs ne sont pas directement choi sis par le gouvernement, mais plutôt par leur propre 

nation, pour la représenter82 , On ne connaît pas encore exactement les procédures entourant 

l'élection des chefs sous le Régime britannique, mais se lon Jean-Pierre Sawaya, ceux-ci 

doivent d'abord être élus à l'unanim ité par leur communauté, après quoi leur cand idature doit 

être entérinée par le conseil des Sept-Na tions, c'est-à-dire les chefs du Sault Saint-Louis83. 

En ce sens, les chefs demeurent toujours attachés au groupe qu'ils représentent et à ce qu'ils 

82 Richard White souli gne, à travers l'exemple du chef Pontiac, l' ambiguïté inhérente au double mode 
d'accumulation du pouvoir. Selon lui , Pontiac aurait acquis davantage d'importance auprès des 
Britanniques qu'il n'en ava it auprès de sa communauté, ce qui aurait conduit à son rejet en tant que 
chef et même à son assassinat (White, The Middle Grou nd, p. 312-313) , 

83 Voir Jean-Pierre Sawaya, La Fédération des Sept Feux de la val!ée du Saint-Laurent, XV!f-XIX' 
siècle, Silleiy, Septentrion, 1998, p. 58-63. Malgré ce que dit Sawaya, il est probable que les modes 
d'élection des chefs n'étaient pas parfaitement uniformes dans tous les villages. 
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considèrent être ses intérêts84. Néanmoins, la légitimité des chefs au sem de leurs 

communautés est devenue, à cette époque, indissociable de leur reconnaissance par le 

gouverneur. Les insignes du pouvoir décernées par ce derni er sont indi spensables pour 

qUiconque espère exercer les « prérogatives »85 d'un chef et jouir des privilèges qui s'y 

rattachent, dont ceux de siéger au conseil et de recevoir une quantité de présents plus 

importante que celle accordée aux autres membres de la communauté. 

4.3 Entretenir une sphère diplomatique 

La légitimité des chefs étant en grande partie devenue dépendante de la reconnaissance que 

leur accorde 1 'État, les pressions exercées par les autorités co loniales pour que les requêtes 

soient présentées par écrit menacent d'une certaine façon la stab ilité du système. Faute d'être 

com1us et reconnus par les autorités, les chefs ri sq uent en effet de se vo ir privés de leur rôle 

fondamental de représentants de leurs communautés . La disc iplinarisation des revendications 

autochtones constitue donc un danger pour les institutions politiques traditi onnelles et, avec 

elles, pour la survie même des « nations » indiennes : pour demeurer des « nations » 

autonomes, les communautés amérindiennes doivent disposer d'un lieu où ils peuvent se 

représenter comme tel. Ils doivent donc préserver ce qu 'on pourrait définir comme une 

84 Les élections de chefs, en cc sens, ne sont pas très éloignées des ceremonies du mai que l'on 
retrouve dans les villages bas-canadiens. Ces cérémonies ann uelles, lors desq uelles les vi llageo is 
érigent un grand mat devant la demeure de leurs officiers de milice, constituent comme le rappell e 
Allan Greer, un rituel de « rat ificat ion populaire d ' une nomination. » En fait, l'érection du mai 
fonctionne exactement à l' inverse de l'élection des chefs: alors que les chefs sont d'abord élus par la 
communauté pour être ensuite « reconnus» par le gouverneur, les capitaines de milice sont pour leur 
part d'abord nommés par le gouverneur, pour être ensuite reconnus par leur communauté. Mais au bout 
du compte, dans les deux cas, des pressions socia les font que le système fonctionnent habituellement 
de façon harmonieuse. «D'ordinaire, les miliciens ne choisissent pas leurs officiers -ceux-ci sont 
nommés en haut lieu - , mais il leur appart ient de reconnaître ou non leur capita ine. [ .. . ] En fai sant du 
mai un attribut symbolique essentiel de la fonction de capitaine, les habitants se réservaient le pouvoir 
d'investir un capitaine de milice et, ce fa isant, de transformer un candidat choisi dans une capita le 
éloignée en véritable leader d'une communauté locale.» (Allan Greer, Habitants et Patriotes, La 
Rébellion de 1837 dans les campagnes du Bas-Canada, Montréal, Boréal , 1997, p. 108). 

85 Ces différentes prérogatives restent en grande partie à documenter. Dans le cadre de cette thèse, je 
me concentre exclusivement sur celle de signer et de présenter des pétitions. 
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«sphère diplomatique », c'est-à-dire un espace symbolique en marge de la «sphère 

publique» canadienne (où ce sont des individus « privés » qui s'assemblent et qui sont 

représentés auprès de l 'État), au sein duquel ils peuvent mettre en scène leurs rituels 

diplomatiques, se présenter comme des communautés unies et di sti nctes de la société 

canadienne. Et les chefs sont les premiers intéressés à ce process us, puisque le maintien de 

cette sphère diplomatique est indi spensab le à la préservation des assises « trad itionnelles» de 

leur autorité, de leur li en privilégié avec l'État. L'attachement particulier des Amérindiens à 

la pratique pétitionnaire s'explique ainsi dans une large mesure par leur beso in de préserver 

leurs structures politiques :pour eux, la pétition devient une forme de« parole écrite», c 'es t

à-dire un événement diplomatique récurrent, offrant aux chefs une opportunité d'entretenir 

leur relation avec l'Éta t. La pétition représente en ce sens un acte consti tutif de la chefferie 

indienne, le principal moyen par leque l les chefs peuvent continuer à prétendre parler au nom 

de « nations » indiennes. 

L'un des meilleurs indices de ce phénomène es t le fa it que les premi ères pétitions collectives 

présentées par les communautés autochtones aux autorités co loniales sont presque 

exclusivement fa ites au nom des chefs des communautés. Les pétitions des Hurons de 

Lorette, notamment, sont presque toutes signées par des chefs, « Pour eux meme et la nation 

Huronne de la Jeune Lorette86 »; on retrouve d'ailleurs à peu près toujours les mên'les noms 

au bas des documents (presque exclusivement des membres du Conse il, qui du reste changent 

très peu au fil des ans87). À Saint-Franço is auss i, cc sont presque exclusivement des chefs qui 

signent les premi ères requêtes, le missionnaire Le No ir prenant même parfois la peine 

d'indiquer des mentions telles que: «Ainsi signe les chefs» ou plus laconiquement la simple 

note « Chiefs » ou « capitaine» à côté des signatures88. On retrouve même, sur une pétition 

86 Pétition des Hurons de Lorette à Guy Carleton, Lord Dorchester, 22 juillet 179 1, BAC, RG1 -L3L, 
vol. 139, p. 68647-68650, bob. C-254 1. On retrouve aussi qui préc isent que les noms sont les 
«Signatures des chefs Hurons» (Pétition de Thomas Martin et al. (Hurons de Lorette) à Robert 
Prescolt, 12 janvier 1798, BAC, RG I-L3L, vol. 139, p. 68660-68665, bob. C-2547) ou encore 

87 Thomas Martin, Augustin Picard, Petit Étienne, Zacharie Otis, Zacharie Thomas ... 

88 Pétition des Abénaquis de Saint-François à Robert Shore Milnes, 1 février 1802, BAC, RG 10, 
vol. 486, p. 3912-3913, bob. C-13338. 
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de décembre 1799, la signature d'un certain «César orateur abanakis », ce qui tend à 

confirmer le lien entre pratique pétitionnaire et fonctions diplomatiques89. À Bécancour, la 

première pétition répertoriée (datant de 1803) est signée par le chef Thomas Panpakiwe «on 

behalf of himself and the nation »90. Au Sault Saint-Louis, enfin , les premières pétitions sont 

pour la plupart signées par les « prinsipeaux Chef De notre Village» ou encore les «Chefs & 

notables du Sault St Louis »9 1 (parmi lesquels on retrouve à peu près toujours les mêmes 

noms : Jacques Taréha, Thomas Sonatiowané, Louis Karoniatsigoa, Pierre Sotocoin et 

Jacques Taouinitashon) . En 1808, le notaire Edmond Henry précise même au bas d ' un 

document qu ' il a rédigé que « le memoire ci devant écrit a été dressé sur la requête des Chefs 

de la nation iroquoise» qui «y ont apposé leurs signatures respectives en no tre présence dans 

un conseil ou assemblée pour ces fins [precises?] convoqué & tenu dans leur village du Sault 

St Louis »92. Ainsi , dès ses débuts, la pratique constitue d'abord et avant tout une initiati ve 

89 Cette pétition est fà ite au nom des «anciens, chefs, capitaines du vil lage de St Franço is sur lac St 
Pierre de concert avec nos jeunes gens et nos fe mmes dudit li eu » (Pét ition des Abénaq ui s de Saint
François à Robert Hunter, 9 décembre 1799, BAC, RG8, vol. 252, p. 361-362, bob. C-2850). 

90 Pétition de Thomas Panpakiwe à Robert Shore Mil nes, 30 ao üt 1803, BAC, RG 1-L3L, vol. 154, 
p . 75377-753 82, bob. C-2552. 

91 Pétition des Iroquoi s du Sault Saint-Louis à Robert Prescott, 6 mars 1799, BAC, RG4, A 1, vol. 67, 
p. 21534-21537, bob. C-2994; Pétition des chefs iroquois du Sault Sai nt-Loui s à George Prévost, 19 
septembre 18 11 , BAC, RG10, vol. 627, p. 182882-182885, bob. C-13396;. « Chiefs of the Indians of 
the village of Caughnawaga » (Pétit ion des Iroquois de Kahnawake à Robert Prcscott, 8 mars 1799, 
BAC, MG23-GI117, vol. 12, p. 122-125, bob. H-2532) . 

92 Pétition des chefs iroquois du Sault Saint-Lo uis à James Herny Craig, 16 novembre 1808, BAC, 
RG10, vol. 486, p . 4244-4246, bob. C-1 3339. À Saint-Régis, la situation est plus complexe puisque la 
réserve jouxte la front ière américaine. Les premières pétitions concernent précisément des quere lles 
politiques entre deux groupes de chefs, 1 ' un « Royaliste » et 1 ' autre « Américain ». Néanmoins, ces 
pétitions sont toujours s ignées par des individ us qui se di sent « chèff », « offic ié» ou « principaux 
chefs» ou encore que les signatures ont été prises «à la réq uisition des dits Chefs.» (Voir la Pétition 
des Iroquois de Saint-Régis à Guy Carleton, Lord Dorchester, ca 15 mars 1796, BAC, RG8, vol. 249, 
pt. 1, p. 47-52, bob. C-2849; Pétition des Iroquois de Saint-Régis à [James Craig?], 4 janvier 1808, 
BAC, RG10, vol. 625, p. 182369-182371, bob. C-13395; Pétition des Iroquois de Saint-Régis à 
Francis Go re, 2 mars 1810, BAC, RG 10, vol. 3, p. 1086-1088, bob. C-1 0996). 
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des chefs, qui sont considérés comme l'incarnation de leurs communautés, auxquelles ils 

donnent voix et vie93 . 

Au cours des années qui suivent (soit à patiir de la décennie 181 0), la pratique pétitionnaire 

se démocratise quelque peu. On vo it alors apparaître, de temps à autres, la signature 

d ' individus qui ne sont pas nécessairement membres du conseil. De plus, les pétitions sont 

plus fréquenunent présentées au nom des «chefs et guerriers» d 'un village plu tôt que des 

seuls chefs. Quoi qu'il en soit, dans la grande majorité des cas, ce sont des «chefs» qui 

signent les documents, qui sont présentés «tant pour eux que tous les autres Sauvages du dit 

Village »94. Il es t d 'ailleurs extrêmement rare qu ' une pétition so it soumise sans l'appui d'au 

moins un grand chef ou du premier chef d'un village. Cette pratique, on le verra, se poursuit 

tout au long du XIXe siècle et constitue un moyen de maintenir leur autorité au se in de leur 

conunùnauté. Mais le plus impotiant ici, c'est que les chefs (ou les signataires) affirment 

toujours parler au nom d'une communauté politique cohérente et di stincte, d'une « nation » 

ethniquement homogène et possédant ses propres institutions politiques95 . A lors qu'ils 

pourraient simplement s' identi fier comme un ensemb le d ' individus partageant un intérêt 

conm1un ou un lieu de résidence -ce que font généralement les Canad iens-, les 

péti tionnaires se présentent systématiquement comme les représentants de groupes institués : 

93 Une pétition des chefs de Saint-François au gouverneur Robert Shore Mi l nes, en 1802, exprime 
bien le lien qui existe entre la signature d ' une pétition ct le rôle de porte-parole des chefs. Dans cette 
pétition, quatre signataires (dont deux chefs et deux capitaines) se présentent comme les « Chiefs of 
that part of the Tri be of Abenakees Settled at St Francis in the district of Thrcc Ri vers». La demande 
de ces chefs concerne« a number of our people of the said Nation» qui, à l' invitation du procureur 
généra l Samuel Holland, se seraient établis sur des terres du canton de Kingsay, où ils auraient 
construit des hab itations. Les chefs demandent que les membres de leur nation ne perdent pas leurs 
investissements (Pétition des Abénaqui s de Saint-François à Robert Shore Milncs, l février 1802, 
BAC, RGlO, vol. 486, p. 3912-3913, bob. C-13338). 

94 Ceci n'est qu'un exemple parmi tant d'autres. Pétition des Abénaqui s de Bécancour à George 
Ramsay, Lord Dalhousie, 3 janvier 1822, BAC, RG 10, vo l. 625 , p. 182454-1 82455, bob. C-1 3395. 

95 Steven Watt a déjà noté cet élément distinctif des pétitions amérindiennes. En comparaison, il écrit 
à propos des Canadiens que « petitioners might identify themselves in relation to a particular place 
(residence, proximity), a particular profession (practitioners), a particular institution (directors, 
members), another petition (support, opposition) or a particular issue (concern, impact, interest). » Il 
souligne toutefois que « By a large mat·gin, the most common basis of collective identification was the 
local community. » (Watt, Duty Bou nd and Ever Praying, p. 132-134 et 152-153). 
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l' identité individuelle des membres de la conummauté est a insi éclipsée par 1 ' identité 

collective du groupe et est tout bonnement reléguée à la fin du document (où elle se 

manifeste subtilement dans la signature, point sur lequel nous reviendrons plus loin). Qu ' ils 

soient les « Abénakis et Socokis du Village de St François», les «chefs et guerriers de la 

nation Huronne de la Jeune Lorette», les «Sauvages Iroquois habitants led it Sault St 

Louis », les « Sauvages domiciliés du vill age de St Rég is », les « Sauvages Abénakis, du 

Village de Bécancour », les « chefs, capita ines et guerriers de la tri but des Algonquins des 

Trois Rivieres» ou encore les« sauvages [Micmacs] de Risti gouche »96, les pétitionnaires se 

présentent touj ours comme étant, d 'ab ord et avant tout, les porte-paro le d ' une conummauté 

politique plus large, mais néanmoins délimitée. À travers les chefs, ce sont donc des nations 

qui parlent et vice-versa, les « nations» autochtones ne s'expriment touj ours qu 'à travers 

leurs chefs, leurs représentants. Même lorsque les noms des signata ires sont indiqués dans les 

premières lignes d' une pétition (ce qui est très rare), ou encore lorsqu ' il s'agit d 'une pétition 

individuelle, les signataires préci sent touj ours leur communauté d 'appartenance, ou affi rment 

parler «tant en leur nom, qu 'en leurs qualités et au nom de la nat ion »97. En ce sens, les 

péti tions des Amérindiens ressemblent davantage aux pétitions présentées par l 'Assemblée 

législative au gouverneur ou au roi. 

Le pouvoir de représentation des chefs auprès des autorités coloni ales const itue un élément 

fondamental de la culture politique autochtone. Alors que les Canadi ens sont représentés soit 

collectivement au sein de la Chambre d 'assemblée, soit individuellement dans une quantité 

96 Pétition des Abénaquis et Sokokis de Saint-François à Joseph-Octove Pless is, BANQ-M, E4, SI, 
SS 1, D 178; Pétition des Hurons de Lorette à Guy Carleton, Lord Dorchester, 22 juillet 1791 , BAC, 
MG23-GII17, vol. 17, p. 431-435, bob. H-2533 ; Pétition des chefs iroquois du Sault Saint-Louis à 
James Henry Craig, 16 novembre 1808, BAC, RG 10, vol. 486, p. 4244-4246, bob. C- 13339; Pétition 
des Iroquois de Saint-Régis à Francis Go re, 2 mars 1810, BAC, RG 10, vol. 3, p. 1086-1088, bob. C
l 0996; Pétition des Abénaqu is de Bécancour à George Ra msay, Lord Dalhousie, 3 janvier 1822, BAC, 
RG 10, vol. 625, p. 182454-182455, bob. C-13395; Pétitions des Algonquins de Trois-Rivières à 
Matthew Whitworth, Lord Aylmer, 30 janvier 1834, BAC, RG 10, vol. 88, p. 35049-35052, bob. C-
11466; Pétition des M icmacs de Restigouche à Sir George Prévost, 1813, BAC, RG 10, vo l. 627, 
p . 182915-182916, bob. C-13396. 

97 Pétition des Abénaquis de Bécancour à John Johnson, 24 novembre 1824, BAC, RGlO, vol. 494, 
p. 31123-3 1124, bob. C-13341. 
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innombrable «d'associations» citoyennes volontaires98, les Amérindiens, eux, sont 

représentés par des « chefs», une institution traditionnelle qui leur est propre et dont la 

préservation apparaît conune un élément essentiel à leur survie. Mais les Amérindiens ne 

peuvent préserver cette institution seuls; ils doivent pour ce faire avoir un interlocuteur à qui 

s'adresser, qui accepte de les écouter et de reconnaître l'existence d'une sphère diplomatique 

en marge (et pourtant au sein) de la société colon iale. En ce sens, 1 'État a lui aussi un rôle à 

jouer dans la préservation de la chefferie amérindienne : il doit continuer à écouter les chefs 

et répondre à leurs requêtes - et idéalement, quelques fois , de façon positive. Faute d'agir 

ainsi, les chefs risquent de perdre toute crédibi lité et les Amérindiens ri squent de se tourner 

vers d' autres modes de représentation politique. En 183 1, le principal grand chef des Iroquois 

du Lac-des-Deux-Montagnes, Charles Kanawato, présen te une requête au gouverneur 

Aylmer, dans laquelle il demande qu'un « lopin de terre» situé à Coteau-du-Lac soit concédé 

à sa nation, « dont le produit puisse nous aider à vivre plus à notre aise». Kanawato souli gne 

alors au gouverneur que l'une de ses principales fonctions en tant que chef consiste à 

représenter les besoins de sa nation auprès des autorités : «tous les ans je fais au nom de ma 

nation des représentations et des demandes que je crois extrememcnt justes ». Or, Kanawato 

se plaint de n'avoir « jamais reçu de vraies réponse, mais seulement quelques promesses qui 

ne se réalisent pas ». Sa requête, qu'il fait « par écrit afin que tu [Aylmer] en ayes une plus 

grande connaissance et qu'en fin tu me donnes une vraie réponse», apparaît rad ica lement 

différente de la plupart des autres pétitions territoriales des Iroquois du Lac, qui demandent 

généralement la reconnaissance de leur plein droit de propriété sur la seigneurie du Lac-des

Deux-Montagnes. Dans ce cas, Kanawato reconnaît plutôt que « la terre que nous habitons 

aujourd'hui n'est pas à nous mais à nos pères missionnaires qui sans y être tenus veulent bien 

généreusement la partager de manière à nous en donner à chacun de nous pou r que nous 

puissions semer différentes choses pour nous faire vivre, mais c'est toujours sous leur bon 

plaisir. » Ainsi , sa requête semble s'ajuster aux refus subis par le passé, et vise à présenter 

98 Sur la prolifération de ces associations citoyennes au XIXe siècle, voir Jean-Marie Fectcau, « État et 
associationnisme au 19e siècle québécois. Éléments pour une problématique des rapports État/société 
dans la transition au capitalisme», dans Allan Greer et lan Radforth (dir.), Colonial Leviathan. State 
Formation in Mid-Nineteenth-Century Canada, Toronto, University of Toronto Press, 1992, p.l34-
162. 
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des demandes susceptibles d 'être acceptées. Par ce moyen, Kanawato cherche visiblement à 

préserver sa crédibilité au sein de sa communauté, à un moment où, se lon son propre aveu, 

plusieurs individus «commencent à murmurer et me di sent qu'il en sera de ces promesses 

comi11e de tant d'autres qu'on leur a faites, mais qu 'on a pas tenues99. » 

Si ce sont généralement les chefs qui s ignent les pétitions, ceux-ci ont auss i tendance, dans la 

très grande maj orité des cas, à s 'adresser aux représentants du roi plutôt qu'aux représentants 

du peuple. Sur l 'ensemble de la période, en effet, ce sont plus de 55,4% des pétitions qui sont 

adressées au chef de l 'État coloni al (le gouverneur-en-chef ou, en son absence, 

l 'administrateur ou le li eutenant-gouverneur du Bas-Canada), chiffre qui monte à 57% si l'on 

ti ent compte des péti tions adressées au lieutenant-gouverneur du Haut-Canada. En revanche, 

on ne retrouve que 9% des pétitions adressées aux institutions législatives (pl us précisément : 

3,6% au Consei l législatif et 5% à l'Assembléc) 100. Le ro i (ou la re ine) ct le mini stre des 

Colonies ne reçoivent quant à eux que quelques rares requêtes (moins de 1% chacun), mais 

compte tenu de l'é loignement de la métropole, ces pétiti ons acquièrent une importance 

symbolique qui va bien au-delà de leur nombre réel. Après le gouverneur, c'es t le 

surintendant général des Affaires indiennes qui reçoit le plus grand nom bre de requêtes, 

(13 ,1%), ainsi que ses différents agen ts (1 2,5%) 10 1• Dans la mesure où le département des 

Affaires indiennes est sous la juridiction directe du gouverneur, on peut donc dire que ce sont 

plus de 82% des pétitions qui étaient adressées aux autorités exécutives. À titre de 

comparaison, les Bas-Canadiens présenta ient en moyenne moins de 20% de leurs pétitions ~u 

99 Paroles adressées par Charles Kawa8ato, du Lac-des-Deux-Montagnes, à Matthew Whitworth, Lord 
Aylmer, 31 mai 1831, BAC, RG10, vol. 83, p. 32292-32297, bob. C-11030. 

100 Il est à noter que la p lupart des pétitions présentées à 1 'Assemblée étaient auss i présentées 
simultanément au Conseillégislatif(ce qui gonfle d'une certaine façon les chiffres) ct au gouverneur. 

101 Pour les décennies 1830 et 1840, la catégorie «surintendant général » compte aussi les pétitions 
adressées au secrétaire Duncan C. Napier, qui de 1830 à 1844, constituait le plus haut responsable du 
département au Bas-Canada, suite à l'abo lit ion du poste de surintendant général. La nomination d'un 
nouveau surintendant général, poste qui revenai t d'office au secrétaire civi l du gouverneur, n'a changé 
la situation qu'à partir de 1848, lorsque les Amérindiens ont commencé à lui adresser leurs requêtes. 
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gouverneur, contre 80% aux deux chambres 102. Pourquoi une telle différence? 

Principalement parce que les chefs amérindiens cherchaient à préserver, à travers leurs 

inlassables pétitions aux autorités exécutives, un vestige de leur alliance avec la Couronne 

britannique. En s'adressant au gouverneur généra l, ils commémoraient en effet le symbole le 

plus fondamental de leur fonction diplomatique: le lien privilégié qu'ils entretenaient avec le 

représentant du roi dans la colonie. 

400 

350 

300 

250 

200 

150 

100 

50 

0 
~ 
::s 
Cl) 

c: 
!.... 
Cl) 

> ::s 
0 

C-' 

' ...... ..._ ::s 
Cl) - ~ ..c: 
u c Vl 

Cl) 

Cl) !.... 
~ 

::s 
<t: 

Vl Cl) Cl) 
!.... ~ ::s > 
Cl) .0 ·c 

C1l c: E 
!.... Cl) Vl 
Cl) "5'o > Vl 

Vl 
~ ::s <t: 0 

co 

..._ 
' Cl) Cl) Cl) Cl) ·c ~ -...... .::: ·= 

!.... ::s -~ Cil c: ~ 

Vl Vi 
C1l 
~ 

~ C1l 
Cl) Vl c:r 

c: "0 c: ~ 
0:: <Cl) 

Cl) ' Cll c: > 0 "Sc c: s.. 
'Cl.> co s.. :::::- ' t.Ll 

u~ Cl) <t: u z: ~ c Cl) 0 
c: ' Cl.> Vl 0:: bD ·c 
::s 
Vl 

Figure 4.2 Répartition des autorités « pétitionnées » par décennies. 

Cl) 
!.... 
~ 

::s 
<t: 

Vl 
c: 
C1l 
Vl 

-~ ::s .9:!-
c: .0 
c: 0 
0 
u 
c: 

1850-1860 

1840-1849 

1830-1839 

1820-1829 

1810-1819 

1800-1809 

-1800 

102 Ces nombres sont sujets à une certaine critique puisque contrairement aux nôtres, 1 'échantillon de 
Steven Watt ne comptabilise que trois autorités: le gouverneur, la Chambre d'assemblée et le Consei l 
législatif. Si l'on exclut les autres autorités de notre échantillon, le ratio devient le suivant: 87% au 
gouverneur, 8% à l'Assemblée et 6% au Conseil législatif. Par ai lleurs, nous n'avons comparé ici que 
les pétitions collectives, pour lesquelles nous disposons d'échantillons représentatifs pour les 
Canadiens (Steven Watt, p. 78). Pour les pétitions autochtones individuelles, 74% sont adressées au 
gouverneur, 4 % à l'Assemblée, 6% au Conseil législatif et 1 0% au surintendant général ou à un agent 
des Affaires indiennes. 
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4.3.1 Rencontrer le gouverneur : les vestiges d'un symbole d'alliance 

Au-delà de sa manifestation purement matérielle (le document écrit), la pétition constitue 

· aussi un acte symbolique qui participe à la reconstruction de l'espace social qu'était 

l'alliance. En effet, la présentation de chaque pétition contribue à préserver une tribune où les 

chefs peuvent mettre en scène des rituels rappelant les traditions de l' a lliance. Car en dépit du 

discours restrictif tenu par les autorités co loni ales, les rencontres entre les Amérindiens et le 

gouverneur ne sont pas complètement abolies, mais se transforment en cérémonies 

protocolaires dans lesquelles prédomine la dimension ostentatoire : elles deviennent des 

occasions lors desquelles les «ambassadeurs » amérindiens peuvent man ifester publiquement 

leur fonction diplomatique. Ainsi, la pétition devient la « carte de visite» officielle des chefs 

désireux d'obtenir une entreVlJe avec le représentant du roi 103. Si cela permet aux autorités de 

contrôler l' accès des indi vidus au siège du gouvernement, les Amérindiens, de leur côté, 

l 'utilisent pour préserver un élément fondamental à leur culture politique : leur relation 

privilégiée avec la Couronne britannique. Il n'est donc pas rare de voir les Amérindiens 

présenter des requêtes aux officiers des Affaires indiennes spécifiquement pour obtenir une 

entrevue avec le gouverneur afin de lui soumettre leurs requêtes en mains propres. En 1830, 

par exemple, des Abénaquis de Saint-Franço is requièrent du surintendant du district de 

Montréal, William MacKay, « to give us permiss ion to go to the Head Quarters to see the 

Governor in Chief to lay our wishes personall y to His Exccllency on the subject of the 

difficu lties which have been of our troubl e l04. »Les Abénaquis font alors va loir le caractère 

urgent de leur demande visant à faire reconnaître leur droit de chasser sur la ri ve nord du 

fleuve Saint-Laurent, qu ' ils veulent présenter en main propre au gouverneur Aylmer. Deux 

chefs Algonquins et Nép issingues du Lac-des-Deux-Montagnes exigent de même en 1849 du 

secrétaire des Affaires indiennes Duncan C. Napier qu ' illeur obtienne « admission auprès de 

Son Excellence» le gouverneur Elgin et se justifient en affirmant qu ' ils ont « à communiquer 

103 La pétition n 'est év idemment pas la seule « carte de visite» des Amérindiens, mais l'une des plus 
importantes et, surtout, la plus officielle ct la plus visible publiquement. 

104 Pétition des Abénaquis de Saint-François à Wi lliam MacKay, 23 novembre 183 0, BAC, RG lO, 
vol. 25, p. 26526-26528, bob. C-11 006. 
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verbalement au suj et d'affaires importante, desirant d'ailleur offrire en pers01111e nos 

honunages à notre noble pere le Gouverneur en Chef » 105 . Après s'être vu ref11ser une 

audience en raison de la « maladie régnente », les deux chefs réitèrent leur demande 

directement au gouvemeur en sollicitant « le bonheur d 'être admi s un instant seulement en ta 

présence » 106. 

Lorsque les Amérindiens ne sont pas en mesure de rencontrer le gouverneur sur- le-champ, ils 

tâchent alors d 'obtenir un rendez-vous lors duquel ils espèrent recevoi r une réponse offi cielle 

de ce demier. En 1840, le surintendant du district de Montréal, James Hughes, informe ainsi 

le sous-secrétaire civi l de la visite d ' une députation d'Iroquois du Sault Sain t-Louis qui se 

sont présentés à son bureau pour remettre une pétiti on au gouvem cur général : 

« 1 have the honor to represent, for the informati on o f His Exce ll ency th e Govcrnor General, 
that one Grand Chief, fo ur members of Co unci l and fi ve warriors of the Iroquois tri be of the 
v ill age of Caughnawaga (per margin) have thi s day prcsented themsc lvcs at the o ffi ce deputed 
by the signers of a memo rial to the adrcss of His Excell ency, which I have the honor to 
enclosed. I am req uested to say that sa id dcputies woul d be highly grat ificd to have the honor 
of presenting it thcmselves, but fc aring that His Exce llency may at present be too mu ch 
occupied, they pray of their father to takc thcir memorial into scri ous considerati on, and 
appoint an earl y day to give his chi ldren an audience o f a few minutes, and give them an 

answer to the ir pray er to him 107. » 

Les rencontres avec le gouverneur constituent de véritables mises en scène, par lesquelles les 

chefs perpétuent les éléments les plus caractéri stiques de leur trad ition d iplomatique. Une 

105 Chefs algonquins du Lac-des-Deux-Montagnes à Duncan C. Napier, 15 août 1849, BAC, RG 10, 
vol. 606, p. 511 52-5 11 56, bob. C-1 3383. 

106 Pétition d 'Ignace Maiskawache et Franço is Papino à James Bruce, Lord Elgin, 30 août 1849, BAC, 
RG10, vol. 179, p. 104 101 - 104104, bob. C- 11508. Les Iroquo is de Sa int-Régis, de leur côté, se 
plaignent à Elgin en 1847 du secrétaire Duncan C. Napier, qui « n'est pas assez v igilent » et ne se 
préoccupe pas de leurs problèmes : «c'est comme si nous desesperi ons, qu 'i l nous ecouta, no us allonts 
a Montréal ou tu ait et il ne peut pas nous ouvrire ta porte et nous ne pouvonts arranger nos a ffaires, et 
bien mon Père cela nous cause beaucoup de pe ine, ct nous en sommes fat igue ». Les Iroquois 
demandent en fa it à E lgin de nommer quelqu ' un d'autre au poste de secrétaire des Affa ires indiennes, 
quelqu 'un « qui ai t de l'es prit et qui aimerai les Sauvages» (Péti tion des Iroqu ois de Saint-Régis à 
James Bruce, Lord Elgin, 6 novembre 1847, BAC, RG 10, vol. 169, p. 98308-98311, bob. C- 11 503). 

107 James Hugues à Charles Montizambert, 28 févr ier 1840, BAC, RG4-Cl , vol. 5, p. 2825-2826, 
bob. C-1 0340. 
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attention toute particulière est portée à l' apparence et aux costumes, éléments essentiels de la 

« théâtralité » propre à la diplomatie autochtone 108 . Les différentes représentations picturales 

faites au XIXe siècle de chefs amérindi ens dans leurs costumes « traditi onnels» soulignent 

bien l'importance accordée à la parure lors des événements politiques solennels (voir fi gures 

2 et 3)109. Les vêtements ri chement décorés, les coiffures élaborées, les nombreux bij oux, et, 

smtout, les médailles et autres décorati ons à l'effigie de la royauté -symboles par 

excellence de l 'autorité des chefs - sont a lors fi èrement exhibés pour marquer la di stinction 

des chefs ainsi que leur ancrage dans une coutume ancestra le reconnue. L 'a ttachement au 

protocole vestimentaire est si important que les Hurons qui se rendent à Londres en 1824 

pour soumettre une pétition au roi George IV vont même jusqu 'à demander au secrétaire du 

gouverneur Dall1ousie, avant leur dép art, de leur remettre un présent « pour paraî tre plus 

respectueusement [devant le roi] et en guerriers Sauvages » 11 0. S' il sem ble que cette 

demande soit rejetée par le gouverneur, les chefs se vo ient néanmo ins offrir de « brilliant 

clothes » à leur arrivée en Angleterre, vêtements qu ' il s portent spécia lement « for the first 

time » lors de leur rencontre avec le roi George IV et qui les font paraître « grand and 

imposing »aux dires de leur accompagnateur, Irving Brock lll . L 'essentiel, se lon le protoco le 

diplomatique, n 'est pas que les omem ents soient authentiques (c 'est-à-dire qu ' il s répondent à 

un style figé, qui ne changera it j ama is au fil du temps) , mais bi en qu ' il s so ient raffinés et 

distinctifs, afin de souligner l ' importance de ceux qui les portent et de frapper l' imag ina ire de 

leur interlocuteur (et des autres spectateurs) en manifes tant la spécificité des «guerriers 

Sauvages». Les vêtements utili sés lors des grandes cérém onies politiques peuvent auss i 

108 Voir Havard, Empire et métissages, p. 756-757. 

109 Voir auss i, à 1 'Annexe I, le pol1rait de Nicolas Vincent (1825) tiré par Edward Chatfield lors de 
son passage à Londres. Voir aussi, « The Presentati on of a ncwly-elected Chief of the Huron Tribe, 
Canada»» par Henry Thielcke en 1841, infra, figure 6. 

110 Louis de Salabeny à Hemy Darling, 30 août 1824, BAC, RG 10, vol. 494, p. 30837-30938, bob. C-
13340. 

Ill Irving Brock à sa nièce Caroline Tupper, 12 avril 1825, dans Ferdinand Brock Tupper, Family 
Records; Containing Memoirs of Major-General Sir Isaac Brock, K. B. [. . .}, Guernsey, Stephen 
Barbet, 1835, p. 115-120. Ces vêtements ont été donnés aux chefs par leur hôte à Londres, Joseph 
Butte1worth, et ce sont vraisemblablement ceux qu'ils portent sur les gravures d'Edward Chatfield. 
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constitue r en eux-mêm es des témoig nages matéri e ls du rôle diplomatique des chefs, si bien 

que ceux-ci vont parfois jusqu'à se les transmettre de génération en génération ou à en fa ire 

de véritables obj ets de collection, conservés avec d 'autres re liq ues de leur hi sto ire 

politique11 2. 

Les autorités colonia les ne sont pas insensibles à ces ges tes c t encourage nt d 'a ill eurs e lles

mêmes les chefs à se présenter vê tus de leurs plus beaux atours lo rs des rencontres 

solennelles . En 1827, à la suite d e la réception d'une pétition des A lgonquins e t 

Népissingues, le gouverneur D alhous ie o rdo nne pa r exemple que so it organi sé un 

rassemblem ent des chefs de la plupart des nati ons de la province, afin de les info rmer de sa 

décision concerna nt le partage des terres de chasse de la va llée de 1 'Outao ua is. Selon le 

secréta ire militaire H em y C . D arling, le gouverneur aura it m êm e exigé que les offic iers du 

D épartem ent soient présents lors de cet événement et que « the chiefs appcar in their m eda ls 

and best costumes11 3. » 

112 Il semble en effet que les vêtements obtenus par Nicolas Vincent à Londres aient été cèdes à sa 
mort à son successeur, François-Xavier Picard. Ces vêtements ont par la suite été conservés par la 
famille Picard (Marie Renier, «Collection Picard, genèse d'une co ll ection amérindienne à Québec », 
Encyclopédie du patrimoine culturel de 1 'Amérique française, en ligne : 
http:/ /www .amcrig ucfrancaisc.org/ti/artic le-
288/Coll ection Picard. gcn%C3%A8sc d%E2%80%99 unc collection am%C3%A9rindicnnc %C3 
%AO Qu%C3%A9bcc.btml#7; La iney, La « monnaie des Sauvages)), p. 147-1 52; Musée de la 
civilisation, Objets de civilisation, Québec, Musée de la civilisation, 1990, p. 134-135; Marie-Paule 
Robitaille, «Culture matérielle et modernité: le cas d' une fam ille huronne-wendat du XIXe siècle», 
conférence présentée dans le cadre des activités de la Chaire de recherche du Canada sur la question 
territoriale autochtone(« L ' Autochton ie en perspective»), Montréal, UQAM, 23 février 2007. 

113 Henry C. Darling à Duncan C. Napier, 29 août 1827, BAC, RG10, vol. 20, p. 14195-14196, 
bob. C-11 004. 
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Figure 4.3 « Joseph Tioragaron, Anorata chef de la Grande Tortue. Agé de 26 ans. » (Joseph 
Tioragaron, chef des Iroquois de Saint-Régis), ca 1833-1 848. Source : BAC, Collection Peter 
Winkworth, n° d'acquisition: R9266-2835 . 
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Figure 4.4 Edward Chatfield, « Three Chiefs of the Huron Indians, Residing at La Jeune Lorette, Near 
Quebec, in Their National Costume», 1825. Source: BAC, Collection Walter T. Spencer, C-006042. 

D'autres gestes ritualisés rappelant l'importance de la théâtralité dans la diplomatie 

autochtone sont aussi reproduits lors de ces rencontres. Bien que les documents racontent 

rarement les détails des entretiens entre les Amérindiens et les autorités coloniales, on 

retrouve néanmoins certains indices témoignant de l'attachement des domiciliés aux 

symboles commémorant les rituels de la diplomatie « de la forêt». Plusieurs des comptes 

rendus relatant les visites de représentants de 1 'État dans les villages amérindiens (le plus 

souvent, pour faire suite à des pétitions) soulignent que les discussions ne s'ouvrent 
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qu' « After the usual ceremonies» 11 4. On fait probablement ici référence aux rituels 

consistant à « ouvrir la bouche », à « dess iller les yeux» et à « déboucher les oreilles », ou 

encore à la cérémonie des condoléances, qui étaient systématiquement pratiqués au début des 

conférences diplomatiques sous le Régime français et dans les premières décennies du 

Régime britanniquel15 . Les rencontres pétitionnaires peuvent auss i être l'occasion de 

pratiquer des danses traditionnelles et des chants en langues autochtones, comme on le faisait 

lors des conseils de guerre ou encore pour accompagner la présentation d'un collier de 

porcelaine lors d'une conférence de paix. Une représentation picturale datée de 1835 montre 

notamment des danseurs micmacs exécutant des danses traditionnelles, sous les yeux d 'une 

assemblée de notables réunie à l'occasion du jour de l'an dans la maison du gouvernement, à 

Frédéricton au Nouveau-Brunswick (voir Figure 4). On sait auss i que lors de leur passage à 

Londres en 1825, les chefs hurons ne manquent pas une occasion de se présenter en public 

dans des soirées mondaines, où ils chantent leurs « national melodies» ct entretiennent « the 

company by the exhibition of one of the ir national dances » 116. 

114 James Hughes à Duncan C. Napier, 26 avril 1838, BAC, RG 10, vol. 95, p.39247-39250, bob. C-
11469. 

115 Voir supra, chap. II, section 2.1.2 et 2.1.3 . 

116 Anonyme, «The Canadian Chiefs », The New Monthly Magazine and Literary Journal, vol. 9 
(janvier à Juin 1825), London p. 603-608. Les chefs n'eurent cependant pas l'occasion d'exécuter ces 
danses et chants devant le roi, compte tenu de la brièveté de leur rencontre. 
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Figure 4.5 « Indian Dance at Govmt [Governmcnt] J-I ouse, Frederi cton, N. B., Jan. 1 st, 183 5, by 
Captain Campbell ». Source: McCord Museum of Canadian History, M ontréa l, M978.83.6 

Mais surtout, les « députés» amérindiens profitent de leurs rencontres avec les hautes 

autorités politiques pour échanger avec ell es des présents, symbol es par exce llence de 

l'alliance historique entre Amérindiens ct Européens. Les députés qui se présentent devant le 

gouverneur reçoivent en effet fréquemment une médaille ou encore un « fusil de chef », en 

plus des provisions qu'on leur accorde pour assurer leur subsistance durant leur séjour en 

ville. Et les pétitions qu'ils présentent demandent même parfois explicitement aux autorités 

des présents symboliques, tels que des canons, de la poudre, des drapeaux, de 1 ' a lcool ou des 

provisions, devant servir à tenir des cérémonies so lennelles dans leurs villages . En 183 1, par 

exemple, les Algonquins et Népi ss ingues du Lac-des-Deux-Montagnes demandent au 

gouverneur Aylmer de leur accorder un canon qu' ils entendent utili ser pour célébrer des 

événements importants et conm1émorer leur alliance avec la Grande-Bretagne : 

nous avons touj ours parl é Franco is par la bouche de notre Canon, nous voudri ons bien que tu 
nous fisses parler anglois en nous do nnant un de tant de nombreux canons qui appartiennent 
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au Roi notre père; nous crierons merci par la bouche du Canon au jour de la naissance du Roi 
notre père, à l'arrivée des présens annuels, lorsque tu viendrais nous visiter ou que nous 

serons visité par quelqu'un de ta part; nous crierons merci avec notre Canon 11 7. 

Les Amérindiens ne font toutefois pas qu'exiger des présents : eux aussi en offrent. Les 

députés micmacs qui se rendent en Angleterre en 1843 pour soumettre une requête à la reine 

Victoria apportent avec eux deux canots d 'écorce qu ' ils font remettre à la souveraine par le 

ministre des colonies, Lord Stanley. En échange, la reine leur fait remettre à chacun une 

médaille à son effigie118. Ces pratiques atteignent d 'ailleurs un sonu11et au moment du 

passage du Prince de Galles, en 1860, lorsque plusieurs centaines d'Amérindiens (dont près 

de 80 chefs) se réunissent à Samia pour présenter des pétitions au représentant britannique, 

échanger des présents avec lui et présenter d 'éblouissantes performances arti stiques 

« traditionnelles »,soigneusement orchestrées par les agents des Affaires indiennes 119. 

Lorsqu'ils remettent leurs pétitions en main propre au gouverneur, les chefs profitent aussi de 

l'occasion pour paraître conu11e de réels dignitaires, accompagnés d'une large suite, et se 

donnent des airs distingués. Dans un ouvrage publié au milieu du XIXc siècle, le prêtre ct 

historien Jean-Baptiste-Antoine Ferland relate une rencontre à laquelle il a assisté entre le 

chef micmac François Condeau et M gr Flavien Turgeon, coadjuteur de Québec, lors d'un 

voyage en Gaspésie : 

Malgré son extrême pauvreté, François Condeau a conservé toute sa fierté sauvage. Fi ls et 
petit-fils de chefs, il ne reconnaît autour de lui que des inféri eurs. Avec lord Dalhousie se ul , il 
consentit à communiquer sur un pied d 'éga li té, lorsque cc haut personnage, alors gouverneur-

11 7 Pétition des Algonquins et des Nép issingues du Lac-des-Deux-Montagnes à [Matthew Whi tworth, 
Lord Aylmer], 19 juin 1831, BAC, RGlO, vo l. 83, p. 32287-32291, bob. C-1 1030. 

11 8 Les Micmacs avaient apporté deux canots en Angleterre, mais en auraient perdu un durant leur 
voyage en mer. Tout semble indiquer que ces canots étaient destinés à la reine, car lors de leur passage 
au Colonial Office, Lord Stanley les informa « that in compliance with your wishes His Lordship has 
communicated to the Queen your arrivai in thi s country and bas offercd to Hcr Majcsty in your name 
the present intrusted by you to him for that purppose. » ([A. Bd] à Joseph Mally, Pierre Basque! et 
François LeBobe, 2 février 1842, BAC, MG 11 -C0188, vol. 80, p. 446-447, bob. B-1195 et John 
Burton, Rapport sur les pertes des Micmacs à Liverpool, 1 février 1842, BAC, MG 11-CO 188, vol. 80, 
p. 300, bob. B- 11 95). 

119 Voir lan Radforth Royal Spectacle: The 1860 Visit of the Prince of Wales to Canada and the 
United States, Toronto: University of Toronto Press, 2004, p. 222. 
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général du Canada, visita le village. En adressant à l'évêque de Sidyme [Turgeon] un discours 
en langue micmaque, Condeau conserve un sang froid imperturbable. A quelques pas de lui , 
on tire le canon de la goëlette; un mouvement involonta ire se mani feste chez ceux qui 
l'entourent, mais la secousse ne produit pas la plus légère impression sur ses nerfs. Un grand 
chef ne se dérange pas pour si peu 120. 

Condeau n 'est pas le seul à présenter ses discours dans sa langue maternelle. La plupmt des 

« diplomates» qui soumettent des pétitions ont en effet tendance à s'exprimer dans leur 

langue, même s' ils maîtrisent parfois très bien celle de leur interlocuteur (anglais ou 

français) . Les chefs sont ainsi régulièrement accompagnés d'interprètes lors de leurs 

ambassades, afin de traduire leurs discours aux autorités . L 'exemple le plus patent de « mise 

en scène » linguistique es t certainement la double comparuti on des I-Iurons devant la 

Chambre d'assemblée en 1819 et 1824, en li en avec l'étude de leurs pétiti ons pour la 

seigneurie de Sillery. À chacune des occas ions, le grand chef Nicolas Vincent agit comme 

orateur et, bi en qu ' il maîtrise parfa itement le fra nça is, s'adresse à la Chambre dans sa langue 

maternelle, interprété la premi ère foi s par le maître d'école Loui s Vincent et la seconde par le 

chef de guerre Michel Si oui 121. Même devant le roi George IV, Nico las Vincent prononce 

son discours « in his native Indian tonguc », qui es t ensuite traduit en frança is par Michel 

Sioui 122, ajoutant ainsi une touche d'exo ti sme et d' authenticité à sa presta tion. Comme lui , 

tous les Amérindiens qui se rendent à Londres pour présenter des pétitions aux autorités 

métropolitaines sont d'aill eurs accompagnés d'un in terprète123_ 

L 'un des rares témoignages di rects dont nous di sposions d 'une entrevue accordée par le 

gouverneur à des députés amérindiens venus lui présenter une pétiti on concerne une 

120 Jean-Baptiste-Antoine Ferland, La Gaspésie, Québec, imprimerie A. Côté et Cie, 1877, p. 229. 

121 Jolm Ne ilson, Rapport d'un comité de la Chambre d'Assemblée sur une pétition des Hurons de 
Lorette, 29 janvier 1819 au 22 avril 18 19, Appendice (R), JALPC, 1819, (s. p.); Minutes de la Chambre 
d'Assemblée, 29 janvier 1824, Appendice (R), JALPC, 1824, (s. p.). 

122 Irving Brock à Caroline Tupper, 12 avril 1825, dans Tupper, Family Records, p. 11 5- 120. 

123 Lors de 1 'ambassade des Iroquois du Lac-des-Deux-Montagnes, en 1807, le huron Charl es Noël 
agit comme interprète. En 1829, c'est le métis George de Lorimier qui accompagne les deux chefs du 
Sault Saint-Louis à Londres comme interprète. Quant au chef micmac Joseph Molly, qui se rend à 
Londres en 1842, il est accompagné par un Malécite nommé Pierre Basquet, qu 'i l décrit comme son 
interprète. 
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délégation montagnaise qui se présenta devant Lord Elgin, en 1848 . Descendus de 

Chicoutimi pour présenter une requête afin d 'obtenir des terres de réserve, les trois députés 

montagnais étaient accompagnés d 'un interprète méti s nommé Peter McLeod, de son chef de 

bureau, John McLaren, et du député de Saguenay Marc-Pasca l de Sales Laterrière. Selon le 

témoignage de McLaren, les Montagnais auraient été reçus à la Chambre d 'assemblée et, 

après avoir assisté à la séance du j our, auraient obtenu audience auprès du gouvcmeur. Lord 

Elgin, qui les reçut dans son salon privé au Parlement, était pour l' occasion entouré de son 

« handsome and brilliant staff, véritable essence de l'é légance affinée et courtoise». Les 

députés montagnais, de leur côté, étaient « flegmatiques en leurs costumes aux couleurs vives 

[ ... ] auss i maîtres d 'eux-mêmes que s' il s ava ient habi té toute leur vie dans des palais.» 

Après quelques salutations, « L ' interprète [McLeod] lut alors en langue montagnaise la 

requête, que je [McLaren] traduisis en frança is à Lord E lgin, et j e la passa i au chef Tumas, 

qui la remit, non sans hésitation, à un aide-de-camp. Le chef aurait préféré la donner au 

gouverneur en mains propres . » Que lques propos furent ensui te échangés et E lgin fi t ses 

«compliments» à la tribu pour le choix de leurs députés, soulignant qu ' ils étaient « de beaux 

spécimens de votre race au point de vue phys ique et je ne doute pas que votre intelligence 

égale vo tre physique. » Le gouvem eur conclu t la séance en promettant« de fa ire frapper une 

médaille» pour chacun des députés et de leur «faire donner des fusils ct des pavillons 

Union » qu'ils pourront « conserver en souvenir de [l eur] voyage » 124. Après la rencontre, les 

chefs furent invités à fa ire tirer leur portrait par le peintre Théophile Hamel, qui les 

représenta en compagnie de leur interprète Peter McLeod- ou peut-être du surintendant des 

Affaires indiennes, Robert Bruce, frère du gouverneur E lgin (voir Figure 4 .6) 125 . 

124 Victor Tremblay, « Une délégation de Montagnais auprès de Lord Elgin», p. 39. 

125 Autrefois, le tableau était appelé «Lord Durham et les chefs Ind iens», Jean Trudel a bien 
démontré que le tableau a été produit lors de la visite des Montagnais auprès d'Elgin. Comme le 
souligne Trudel, le personnage situé à droi te des trois Montagnais est fort probablement l' interprète 
Peter McLeod, qui accompagnait la délégation («Autour du tableau Trois chefs montagnais et Peter 
McLeod peint par Théophile Hamel en 1848 »,Journal of Canadian Art His tory 1 Annales d'histoire de 
l'art canadien, vo l. XXI (2000), p. 41 ). 
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L 'événement fut grandement publicisé, grâce à un article de Marc-Pascal de Sales Laterrière, 

publié dans La Minerve pui s repri s dans L 'A venir, le Journal de Québec et Le Canadien 126 . 

.. . 

,\· •'t 

~ · .. .:·· 
Figure 4.6 . Théophile Hamel, « Trois chefs montagnais ct Peter McLeod », 1848. T iré de Roy Strong, 

Pages d'histoire du Canada, Ottawa, Galeri e nationale du Canada, 1967, n° 148, p. 2 12 127. 

On peut auss i remarquer dans le tex te même des pétiti ons la présence d'un discours 

protocolaire, servant à perpétuer certaines métaphores constitutives de l 'a lliancel 28. Le 

126 Ibid., p. 5 1 et 55). 

127 Dans l' ouvrage de Strong, la peinture est to utefois inti tulée, de façon erronée: «Lord Durham et 
les chefs Indiens ». 
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recours systématique à l'allégorie du «père» apparaît d'ailleurs fondamental à cet égard . 

Dans toutes les pétitions adressées au gouverneur général, au roi ou au surintendant des 

Affaires indiennes, les Amérindiens s'adressent à leur « père protecteur », lui rappelant 

presque systématiquement ses « biens faits à notre égard et comme vous nous avez toujours 

promis de nous protéger et de nous défendre contre tous nos ennemis et de prendre nos 

interests129. » Après plus de deux siècles de cohabitation, la métaphore paternelle a certes 

perdu beaucoup de son sens non seulement pour les autorités coloniales, mais aussi pour les 

Amérindiens. Entre Frontenac le « roi de guerre» 130, qui dansait avec des guerriers 

amérindiens la hache à la main et partait combattre les Iroquoi s à la tête de ses alli és, et un 

Lord Dalhousie dont la condescendace à 1 'égard des Amérindiens le rendait heureux de 

s'esquiver des distributions de présents 131 , la distance entre le « père » ct ses « enfants » s'est 

considérablement accrue. De plus, 1 'échec systématique des Amérindiens à obtenir la 

«protection » de leur « père» ne laisse probab lement personne dupe quant à la nature rée lle 

de la relation entre les Amérindiens ct le gouverneur : ce dernier n'a ni le pouvoir ni la 

volonté de contenir l 'avancée du front co lon ial ct d' empêcher la dépossession territoriale de 

ses « enfants » . Et compte tenu de la brièveté de leurs mandats et des tâches imposantes 

qu'il s remplissent, les gouverneurs n'ont ni le temps ni l' intérêt pour s'occuper des querelles 

quotidiennes qui surviennent dans les vi llages indi ens. Et pourtant, dans leurs pétitions, les 

128 Il s'agit là d'un élément di stincti f du discours pétitionnaire autochtone, comme l'a souli gné Jeffrey 
L. McNairn pour le Haut-Canada (The Capacity to Judge. Public Opinion and Deliberative 
Democracy in Upper Canada 1791-1854, Toronto, University of Toronto Press, 2000, p. 220). 

129 Pétition des Hurons de Lorette à Robert Prescott, 12 janvier 1798, BAC, RGl-L3L, vol. 139, 
p. 68660-68665, bob. C-2547. 

130 L'expression est empruntée à Joël Cornette, Le roi de guerre. Essai sur la souveraineté dans la 
France du Grand Siècle, Paris, Payot, 2000. 

131 Pour ses propos sur les cérémonies amérindiennes, voir supra chapitre 11, section 2.4.4. La 
condescendance de Dalhousie n'est pas exclusivement tournée vers les Amérindiens, mais envers 
l'ensemble des Canadiens, comme Je montre son journal personnel où il écrit:« I was requested to 
receive the respectable inhabitants in the town of Three Rivers, & went in to do so. [ ... ] I was 
surprised to learn that no Governor since the ti me of Sir Jas. Craig had condescended to do this, altho' 
all of his successors have passed & repassed here frequently. » (Ma1jorie Withelaw, The Dalhousie 
Journals , vol. 2, p. 30). Voir aussi, Bruce Curtis, «"The Most Splendid Pageant Ever Seen": 
Grandeur, Condescension, and the Domestic in Lord Durham's Political Theatre», Canadian 
Historical Review, vol. 89, n° 1, p. 55-88. 
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Amérindiens soulignent très régulièrement les « bons traitem ens que nous avons éprouvés 

[du] Gouvemement patemell32 » ou encore rappellent au gouverneur que sa« bonté vra iment 

patemelle pour les premiers sauvages s'est déjà plus d'une foi s fa it remarquer1 33_ » Or, ces 

« bienfaits » et les « bons trai tements» que les Amérindiens se targuent d'avoir toujours 

reçus des Britanniques sont essentiellement rhétoriques et témoignent non pas de leur naïveté 

intrinsèque, mais plutôt d 'une vo lonté parfaitement consciente des chefs d 'assurer la 

pérennité d 'un symbole fondamental de l'a lli ance et, du coup, de leur pouvoir. D' ai ll eurs, 

lorsque des pétitionnaires renouve llent une requête maintes foi s présentée e t qu'ils rappellent 

donc que leurs dem andes antérieures n 'ont j amais reçu de réponse positive, il s prennent bi en 

soin de rej e ter cette « faute » sur d 'autres que le gouve rneur -sur ses prédécesseurs, 

nota1ru11ent. En 179 1, par exemple, les Hurons de Lorette se p laignent d'avoir été dépossédés 

de leur seigneurie de la Jeune Lorette, m ais soulignent au gouvern eur Dorchester : «Ce n ' est 

pas de vous respectable pere ou de ceux de votre nation , de qui nous pouvons nous p laindre si 

nous sommes dépourvus de tout ce que nous av ions; car vous n 'êtes maî tres du pay que 

depuis trente un an » 134_ En invoquant le rôle de père protecteur du gouverneur, les chefs 

amérindiens insistent d'abord et avant tou t sur son devo ir de recevo ir e t « écouter les plaintes 

de [s]es enfants Rouges » 135, sur sa« promesse [ . .. ] d 'écouter toujours favorablement leurs 

132 Pétition des Iroquois du Sault Saint-Louis à Matthew Whitworth, Lord Aylmer, Il avril 1835, 
BAC, RG 10, vol. 89, p. 36033-36042, bob. C-11 467. 

133 Pétition des Abénaquis de Bécancour à James Kempt, 22 janvier 1829, BAC, RG8, vo l. 268, p. 49-
50, bob. C-2856. Dans le même ordre d'idées, les Abénaquis de Saint-François écrivent dans plus 
d'une pétition à Lord Elgin: «Y our humble Pctitioncrs the Abcnaquis Tribc of Indians residing at St 
Francis, fee! bound to acknowledge their obligation of gratitude to your Exccllcncy, for the interest 
which has ever becn manifested by Governmcnt towards our Nation for which wc rcnder our humble 
thanks » (Pétition des Abénaquis de Saint-François à James Bruce, Lord Elgin , 7 décembre 1847, 
BAC, RGIO, vol. 123, p. 6415-6417, bob. C-11481 et Pétition des Abénaquis de Saint-François à 
James Bruce, Lord Elgin, 9 juillet 1847, BAC, RGlO, vo l. 604, p. 49808-49811, bob. C-13382). 

134 Pétition des Hurons de Lorette à Guy Carleton, Lord Dorchester, 22 juillet 1791 , BAC, RG l -L3L, 
vol. 139, p. 68647-68650,bob. C-2541. 

135 Pétition des Iroquois de Kahnawake à Charles Poulett Thomson, Lord Sydenham, 27 février 1840, 
BAC, RG4-Cl , vo l. 5, p. 2814-2824, bob. C-10340. 
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représentations » 136. Le« père» doit veiller à ce que les diplomates amérindiens qui parlent 

au nom de ses« enfants» disposent d'une tribune sur laquelle s'exprimer. 

Outre la m étaphore du père, celle de la loyauté occupe une place parti culièrement importante 

dans le di scours pétitionnaires, les Amérindiens se présentant presque sys tématiquement 

c01mne des « loyaux suj ets 137 » du roi (ou de la re ine) d 'Angleterre, prêts à prendre les armes 

à n ' importe quel m oment pour défendre les intérêts de la Couronne. Il n' es t pas rare, en effe t, 

de voir les Amérindiens « saisir la présente occasion, pour renouve ler en même temps les 

assurances de leur fid élité, de leur dévouement et de leur sincère reconna issance à l'égard de 

leur Bon et Auguste Souverain George et de son nouveau et di gne Rep résentant dans cette 

Province » 138. Certains ont vu dans ce discours un signe de « l'assuj ettissement » des 

communautés amérindiennes à la juridiction britannique et une p reuve qu ' il s ava ient, au XIXe 

sièc le, perdu leur statut de peupl es souvera ins 139. Or, la quest ion de la loyauté est plus 

complexe qu ' il n 'y paraît et renvoie plutôt à celle de la fili ati on uni ssant les chefs au 

gouverneur, une fili ati on basée sur la reconnaissance mutuelle de leur autorité . Les chefs, en 

effet, sont « fi dèles» et « loyaux» envers le gouverneur, parce que c'est de lui que dépend la 

reconnaissance de leur statut particuli er: celui de chefs indiens. En affi rma nt leur loyauté à 

l 'égard de la Couronne britannique, les pétitionnaires autochtones soulignent leur 

appartenance à l 'Empire et revendiquent au bout du compte moins les responsabilités liées à 

ce statut qu'un droit fo ndamental reco tmu à tous les suj ets de l'Empi re br itannique: celui de 

présenter des pétitions aux plus hautes auto rités politiques. M ais plus encore, les chefs 

demandent d 'être reçus par le gouverneur en tant que représentan ts et porte-paro le de leurs 

136 Pétition des Hurons de Lorette à James Bruce, Lord Elgin, [20 décembre 1847], BAC, RG 10, 
vol. 123, p. 6419-6421, bob. C-11481. 

137 Les Iroquois de Saint-Régis vont même jusqu'à se présenter comme des «sujets vassaux» 
(« dutiful Children and liege Subjects ») dans une pétition de 1833 à Lord Aylmer (Pétition des 
Iroquois de Saint-Régis à Matthew Whitworth, Lord Aylmer, 26 décembre 1833, BAC, RG 10, vol. 87, 
p. 34905-34910, bob. C-11466). 

138 Pétition des Algonquins et Népissingues du Lac-des-Deux-Montagnes à James Kempt, 28 avril 
1829, BAC, RG8, vol. 267, p. 90-92, bob. C-2855. 

139 Voir Alain Beaulieu,« Les Hurons de Lorette», p. 281-285. 
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conununautés, qu ' ils soient écoutés et traités avec les égards réservés aux représentants de 

communautés politiques reconnues, de « nations». Ce privilège est d 'ailleurs réservé aux 

conununautés autochtones fa isant pmtie de 1 'Empire britannique : pour êh·e traités comme 

des diplomates, les chefs doivent d 'abord et avant tout respecter la souveraineté de la 

Couronne. En ce sens, les concepts de souveraineté et de suj étion ne sont pas, dans l'absolu, 

mutuellement exclusifs. 

Cette situation est particulièrement évidente dans le cas des Iroquois de Saint-Régis, dont le 

territoire jouxte la fronti ère américaine et parmi lesquel s ce1tains chefs décident, en 1796, de 

vendre des terres à l'État de New York. U n groupe d 'opposants à ce projet soumet alors au 

gouverneur Dorchester un « placet » par l' entremi se de « trois dcputhcs de leurs bande de 

royalle et très fidelle sujes t de Nôtre Souverain Sir le Roy», dénonçant ces chefs qui 

« s 'oppiniatre à voulloire menger nos terre malgré toutes nos oppos iti on ». Dans leurs 

requêtes, les « Scauvages royaliste» demandent au gouverneur de desti tuer les chefs de 

« l'autres partie» et d' en nommer de nouveaux parmi ses « fid èlles enfe nt ». Afin de 

légitimer leur demande, il s invoquent la promesse des Britanniques de n 'écouter que les chefs 

qui défendent la souveraineté de la Couronne : « resouvien toy mon pere lors que tu nous a 

dit que pour tes véritables enfent ils avoit touj ours une place dans ton coeur et qu 'ils oroit 

toujours la liberté de t'exposer leurs dire et leurs Bésoin » 140. Avec la guerre de 1812-1 4, 

cette situation se complique encore davantage lorsqu'une portion du village choisit de 

demeurer « neutre» dans le conflit afin de protéger leurs terres d'une éventuelle invas ion des 

troupes américaines. Profitant de l 'absence prolongée de ceux qui sont partis en campagne 

aux côtés des Bri tmmi ques, ces« neutrali stes» s'approprient alors l'ensemble des sièges au 

Consei l. À leur retour au village, les chefs « royalistes» contestent cette nouvelle situation et 

soumettent régulièrement des pétitions au gouverneur généra l, dans lesquelles ils se 

présentent comme les « surviving Loyal British Chicfs of the St Regis Indians » ct dénoncent 

la complaisance des autorités qui tolèrent au sein de leur conseil des « chiefs made 

unlawfully some of which were and are sons of those who joined the encmy and some not 

140 Pétition des Iroquois de Saint-Régis à Guy Carleton, Lord Dorchester, ca 15 mars 1796, BAC, 
RG8, vol. 249, pt. 1, p. 47-52, bob. C-2849 . 
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belonging to the St Regis tribe 141 . » En refusant de prendre les armes aux côtés des 

Britanniques, les chefs « neutres» auraient d ' une certaine faço n renoncé à leur privilège 

d' être reconnus comme des« chefs indiens», d 'être reçus et écoutés par le gouverneur. Dans 

ce contexte, il n 'est pas surprenant que l'on ne retrouve presque aucune pétition des Iroquois 

«américains» de Saint-Régis dans les archives 142. 

La loyauté, en ce sens, apparaît conm1e une formule rhétorique incontoumable à laquelle les 

pétitionnaires doivent se référer pour justifier l 'entretien d 'un li en privi légié avec le 

gouverneur. L'idée de « loyaux suj ets» n 'est donc pas opposée à celle d 'une «alliance», 

m ais lui est plutôt constitutive, créant un « devo ir » à remplir pour chacun des membres : tant 

que les Am érindiens demeurent fidèles, le gouverneur do it les recevoir en personne et écouter 

leurs requêtes. C'est pour cette ra ison que les pétitions étab lissent souvent un lien étro it entre, 

d ' une pa1t, la reconnaissance des Amérindiens à l'égard de la « bienveillance» du 

gouvernem ent et, d 'autre part, le rappel de leurs serv ices mil ita ires passés ou une assurance 

de leur volonté de servir à nouveau . C'est par exempl e ce que fo nt les !-lurons de Lorètte, 

dans cette pétition de 1805, en affi rmant: 

Que ne leur restant plus de ressources que dans la bienveillance d' un gouvernement dont il s 
n'ont cessé et ne cessent encore d 'éprouver la générosité et envers lequel tout leur dés ir sera it 
d'avoir occasion de donner des témoignages frappants de leur attachement, comme fera ien t de 
bons enfans envers un père tendre, ils concluent donc à ce qu' il plaise à Votre Exce llence de 
prendre leur exposé en cons ideration et de jetter un oeil compatissant sur lew dep lorab le 

situation 143 

141 Pétition d'Isaac Leclair et de trois Iroquois de Saint-Régis à James Kempt, 21 décembre 1829, 
BAC, RG8, vol. 269, p. 160- 163, bob C-2857. Sur le même sujet, voir aussi: Pétition des chefs 
iroquois de Saint-Régis à George Ramsay, Lord Dalhousie, 28 novembre 1822, BAC, RG 10, vol. 625, 
p. 182461-182463, bob. C-13395; Pétition des Iroquois de Saint-Régis à George Ramsay, Lord 
Dalhousie, 10 août 1826, BAC, RG 10, vo l. 495, p. 31295-31297, bob. C-1334 1; Pétition d'Isaac 
Leclair et de trois Iroquois de Saint-Régis à James Kempt, 8 février 1830, BAC, RG8, vol. 269, p. 164-
165, bob . C-2857. 

142 Une seule, en fait : Pétition des Iroquois américains et neutres de Saint-Régis à Matthew 
Whitwo1ih, Lord Aylmer, 14 avril 1831 , BAC, RG10, vol. 596, p. 45912-45917, bob. C-13378. 

143 Pétition des Hurons de Lorette à Robert Shore Mi lnes, 17 mai 1805, BAC, RG1-L3L, vol. 139, 
p. 68666-68671, bob. C-2547. 
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Tout ce faste protocolaire déployé à l 'occasion de la présentation des pétitions ne doit pas 

nous !elmer sur le rapport réel que les Amérindiens entretiennent à cette époque avec l'État 

colonial. L'alliance, en effet, a alors acquis une dimension essentie ll ement folklorisée. 

L'enthousiasme témoigné par les autorités coloniales à 1 ' égard des performances théâtrales 

des chefs découle moins d'un souci d 'ordre stratégique, que d'un penchant ancré dans 

l'esthétique romantique de l' époque, une forme de « curiosité» et de nosta lgie à l' égard d'un 

symbole du passé glorieux, mais néanmoins révolu de 1 'a lliance anglo-amérindienne. En fin s 

politiciens, les chefs savent tirer avantage de cette situation et profitent de 1 'occasion pour 

préserver ouvert cet espace social qui leur permet d 'agir comme des acteurs diplomatiques et 

d'entretenir le statut de « nations » de leurs communautés. C'est dans ce contexte que la 

rencontre avec le gouverneur prend tout son sens et celle-ci apparaît presque, à certains 

moments , comme une finalité en soi pour les chefs amérindiens. Il s'agit d 'un geste 

significatif qui, bien qu'essentiellement symbolique, permet pourtant d 'entretenir un rapport 

direct avec la plus haute autorité politique de la colonie, le lien hi storique privi légié unissant 

les Amérindiens à l' État. 

4.3.2 « La vo1e pour parvenir au représentant du Roy » les 

« occasions » de pétitionner 

Si la présentation d'une pétition aux autorités constitue un geste rituali sé, qui tend à perpétuer 

une certaine institution politique, les occasions choisies pour Je faire ne sont pas elles non 

plus le fruit du hasard . Au contraire, lorsque l'on analyse la pratique pétitionnaire autochtone 

dans une perspective à long terme, on remarque que le moment choisi pour préparer une 

pétition répond lui aussi à une certaine logique, rythmée par la vie politique bas-canadienne 

ou celle des communautés autochtones. 

Les changements de gouverneurs, notanm1ent, sont parmi les occasions les plus régulières qui 

justifient la préparation de pétitions. Pour les Amérindiens, la venue d'un nouveau 

gouverneur dans la coloni e signifie le besoin de ré-actualiser leur alliance avec la Couronne, 

de se faire connaître de ce nouveau dirigeant, venu directement d 'Europe et probablement 

ignorant de la situation des Autochtones du Bas-Canada. De même que l' arrivée d 'un 
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nouveau gouverneur dans la colonie donne sys tématiquement lieu à un rituel d ' introni sation 

au Parlement et à des célébrations populaires 144, il convient pour les Amérindi ens de saisir 

l'occasion d 'un changement de garde pour se présenter auprès du nouveau représentant de la 

Couronne afin de l' informer des règles imp licites du fo nctionnement de l'a lliance, lui 

témoigner leur « loyauté» et lui présenter leurs « respects». En 1828, les Iroquois du Sault 

Saint-Louis présentent une pétition concernant leur seigneurie au nouveau gouverneur James 

Kempt, dans laquelle ils soulignent expli citement qu ' ils« s'empressent au commencement de 

ton administration de t 'apporter leurs respects et t 'offrir leurs services 145. » Tre ize ans plus 

tard, à l' arrivée de Sir Charles Bagot, les mêmes Iroquois soumettent au nouveau gouverneur 

une pétition dans laquelle ils commencent par «féliciter Son Exce llence sur son heureuse 

arrivée dans ce pays; et à l'assurer en même tems de leur fid élité constante au gou vG:rnemcnt 

de Sa Maj esté146. » 

Puisque le gouverneur constitue leur lien direct avec la Couronne, les Autochtones ne 

manquent pas non plus l'occasion de souligner la présence dans la co lonie d ' un gouverneur 

détenant des pouvoirs plus importants qu 'à 1 'habi tude. La venue de Lord Durham, par 

exemple, suscite l'enthousiasme des Hurons, qui n ' hésiten t pas à magni fier les pouvoirs 

exceptionnels dont es t revêtu ce« commi ssa ire spécial » en se di sant: « informés que Votre 

Excellence es t revêtue d'une grande auto rité ct sachant, par la vo ix de la renommée que si 

votre seigneurie a été choisie pour représenter parmi nous la M aj esté Roya le dans ces tems de 

difficultés et de crise, c'est que notre chère et grac ieuse souveraine a trouvé en vous un esprit 

144 Voir Christian Blais, Gilles Gallichan, Frédérick Lcmicux, Jocelyn Saint-Pierre Québec: Quatre 
siècles d'une capitale, Québec, Les publications du Québec, 2008, p. 168 ct 182; Paul David Nelson, 
General Sir Guy Carleton, Lord Dorchester. So/dier-Statesman of Early British Canada, Madison, 
Fairleigh Dickinson University Press, 2000, p. 188- 193; Hilda Neatby, Quebec: the Revolutionary Age, 
1760-1791, Toronto, McClell and and Stewart, 1966, p. 206. 

145 Pétition des Iroquois du Sault Saint-Louis à James Kempt, 28 septembre 1828, BAC, RG8, 
vol. 267, p. 274-277, bob. C-2856. 

146 Pétition des Iroquois du Sault Saint-Louis à Charles Bagot, 17 décembre 1841, BAC, RG10, 
vol. 102, p. 42728-42729, bob. C-11472. 
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de justice et de sagesse plus qu'ordinaire147 ». Quelques jours plus tard, c 'est au tour des 

Algonquins et des Népissingues de présenter une pétition au surintendant James Hughes, 

dans laquelle ils lui demandent « de fa ire reconnaître notre pauvreté à Notre Père Son 

Excellence le Gouverneur Général qui est récemment arrivé, et qui nous commande». Tout 

en soulignant que « Soit disant notre Père d'auj ourd'hui , Je Gouverneur Général, a beaucoup 

plus de pouvoir que ses Prédécesseurs », les représentants des deux nations profitent aussi de 

l'occasion pour solli citer une entrevue avec le dignitaire britannique: «Et s'il est possible, 

nous voudrions le voir avant notre départ [pour la chasse] 148. » 

La venue du successeur de Durham, Lord Sydenham, est ell e auss1 perçue comme un 

événement important par les Amérindi ens. À la suite du dépôt du rapport Durham, Sydenham 

obtient en effet un mandat consti tuti onnel :celui d'unifier les deux co lonies canadiennes afin 

de rétablir la législature élective (qui avait été remplacée par le Conseil spécial sui te aux 

Rébellions de 1837-3 8). Or, seulement quelques semaines après son arri vée au pays, 

Sydenham se rend à Toronto, où il passe quelques mois pour assumer le gouvernement du 

Haut-Canada. Dès son retour à Montréa l, en fév rier, une députation d' Iroquois du Sault 

Saint-Louis sa isit l'occasion de lui présenter une pétition, dans laquelle il s affirment: 

Nous les chefs et guerriers soussignés Iroquois du vi llage de Caughnawaga nous rejouissons 
de ton retour du Haut Canada. Nous te souhaitons toute la prospérité du monde. Il y a 
longtemps que nous t'attendons, Père, tu es so it-d isant invest i de plus de pouvo irs que ne 
l'estaient Nos Pères, tes predecesseurs; cela nous cause un grand plaisir et nous donne 
courage. Tu passes pour un homme juste ct toujours prêt à ecouter les plaintes de tes enfa nts 
Rouges auss i bien que celles de tes enfa nts Blancs, ct de donner le droit à qui il appartient149 

La succession au trône d'Angleterre, évidemment, est un autre événement que les 

Amérindiens peuvent invoquer pour justifier la présentation d'une pétition. Le 15 août 1837, 

147 Pétition des Hurons de Lorette à Georges Lambton, Lord Durham, 2 juillet 1838, BAC, RG 10, 
vol. 96, p. 39390-39393, bob. C-11469. 

148 Pétition des Algonquins et Népissingues du Lac-des-Deux-Montagnes à James Hughes, 18 juillet 
1838, BAC, RG10, vol. 96, p. 39556-39559, bob. C-11469. 

149 Pétition des Iroquois de Kahnawake à Charles Poulett Thomson, Lord Sydenham, 27 février 1840, 
BAC, RG4-C1 , vol. 5, p. 2814-2824, bob. C-10340. 
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quelques Micmacs et Malécites du Nouveau-Brunswick campés à la Pointe-Lévy soumettent 

ainsi une requête au gouverneur Gosford dans laquelle ils demandent d'être informés de la 

date à laquelle leurs présents leurs seront di stribués. Plus de la moitié de la pétition est 

toutefois consacrée à la présentation de condoléances et de témoignages de loyauté envers la 

nouvelle reine. Les pétitionnaires, en effet, affi rment avoir été 

informé du décès de Sa Majesté Guillaume Quatre, qu'ils regrctcnt sincèrement qu'étant 
maintenant remplacé par sa très Exce llente Majesté la Reine Victori a, pour laquelle vos 
pétitionnaire ainsi que les Sauvages qu'i ls commendent sont prêts a se sacrifier pour maintenir 
sa puissance sur les territoires lu i appartenant dans l'Amérique du Nord , comme plusieurs 
d'entre eux l'on déjà faits ainsi que leurs ancêtres et quand l'occasion le requerra 150. 

Cette pratique n'est pas si différente de celle suivie par les Canadiens, qui profitent souvent 

du départ d'un gouverneur pour lui présenter des «Adresses loyales», documents similaires 

dans leur style à des pétitions, mais dans lesquelles plut,ôt que de formuler des demandes, on 

rend un dernier hommage au représentant du roi en faisant l'apo logie de son admi ni stration. 

Le gouverneur, qui recevait le document avant sa présentation officielle, devait préparer une 

réponse à chacune des adresses qui a llaient lui être soumises, discours qu ' il prononçait en 

public à l'ensemble des individus venus lui témoigner leurs respects. Dalhousie, notamment, 

en reçut un grand nombre à la veill e de son départ en 1828, de la part des principales villes ct 

de plusieurs villages 151. Dans son journal personnel, il précise d'a illeurs à la date de son 

départ : « I have received many adresses on my departure, ali strongly worded, and I real ly 

am vain enough to think that they are sincerly fe lt in the terms in which they are expressed . » 

Dalhousie prend même le temps de noter que lques conu11entaires à propos de chacune d' elles 

et parfois même des circonstances de leur présentation. À propos de Québec, par exemple, il 

écrit : 

« The adress from Quebec, written by Mr. Christie, the Chai rman of Quarter Sess ions, is !css 
energetic, but it was read slowly [by] him with powerful effcct. Tt was prescnted by the largest 
concourse of magistrates & respectable J-Iouseho lders that ever has been assemblcd on like 

150 Pétition des Micmacs et Malécites à Arch ibald Acheson, Lord Gosford, 15 août 1837, BAC, 
RG10, vol. 94, p. 38569-38570, bob. C-11469. 

151 Le fonds personnel de Dalhousie regorge de ces « adresses» qui lui ont été présentées à la ve ille 
de son dépai1 (Voir MG24-Al2, vol. 10). 
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occas ion in Quebec. Much too large for the room in the Castle, 1 was ob liged to send them 
over to the large Ballroom in the old Castle. There were upwards of 200 Gentlement 

present1 52. » 

Il anive parfois que les Amérindiens se présentent auprès d' un nouveau gouverneur sans 

avoir avec eux de requête officielle à lui remettre. Un tel geste es t visibl ement interprété 

comme un manquement au décorum et si les Amérindiens ne sont pas renvoyés chez eux, les 

officiers subalternes de 1' État prennent soin de mettre par écrit leurs requêtes, qui seront 

soumises au gouverneur pour justifier la présence de ces députés inopportuns. Ainsi, en 

octobre 1816, des représentants des Iroquois du Sault Saint-Louis et de Sa int-Régis se 

présentent à Québec pour rencontrer le nouveau gouverneur John Coape Sherbrooke, afi n de 

le « saluer » et de lui soumettre une série de requêtes. Il s tiennent d 'abord un conseil avec le 

surintendant des Affaires indiennes pour le district de Québec, Louis de Salaberry, qui écoute 

et met par écrit l' ensemble de leurs plaintes. Pui s, sur le document qu ' il dresse, Salaberry 

conclut en précisant que les Amérindiens s 'excusent d 'avo ir enfreint les règles de bienséance 

politique, mais qu ' ils insistent pour rencontrer le gouverneur : 

La députation craint d'avoir fa it une erreur ; mais ell e est involonta ire : il paraît que les 
Ind iens n 'ont pas bien compris leur Père quand il s ont eü 1 ' honneur de le sa luer à son 
passage: ils ava ient entendu que Son Excell ence serait bien aise de les vo ir à Québec. Vo il à 
pourquoi ils sont venus. 

S' il y a erreur, ils prient qu'on l' excuse, et qu'on ne l' impute point à mauvaise vo lonté, mais 
seulement à leur peu d 'intelligence. 

Les députés ne viendront j amais ici, qu 'avec permiss ion du Sur-intendant-Généra l, selon 
l' ordre de Sir John Sherbrooke. Ils demandent avec soumission et espèrent avec confia nce, 
que Son Exce ll ence vo udra bien ordonne r des provis ions pour leur reto ur. Sans cela il se 
trouveraient dans une situation bien cruelle.[ ... ] 

La députation dési rerait extrèmement être admise à 1 ' honneur de sa luer Son Ex ce. le 

Gouverneur-Général et les chefs m ' ont instamment pri é d'en fa ire la demande !53 

152 Matj Oiy Whitelaw, The Dalhousie Journals, vo l. 3, p. 169. Pour d'autres exemples d'« adresses 
loyales» au moment de l 'arrivée ou du départ des gouverneurs, voir Neatby, Quebec: the 
Revolutionary Age, p. 171. 

153 Louis de Salabeny à Thomas F. Add isson, 1 octobre 1816, BAC, RG8, vol. 260, p. 430-432, 
bob. C-2853 [9944] 
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Dans leurs é tudes sur la revendication des Hurons p our la se1g neune de Sillery, Jean

Séb astien L ava llée et Mich el L avo ie souligne nt qu e, durant la premi ère m oiti é du XIXe 

siècle, les Hurons on t p résenté presqu e à ch aqu e gou vem eur une requê te pou r le ur se ig neurie 

d e Sille ty, ren voyant souvent exactem e nt la m êm e p é titi on , q u ' ils fa isa ient recopier « m ot 

pour m o t » 154 . Les de ux hi storie ns ont a ttribué ce p rocédé à la « détermina ti o n » do nt 

fa isaient preuve les Huron s p our récupérer le urs biens . Or, les H uro ns ne sont p as les se uls à 

avoir adopté cette s tra tégie . L es Iroquois du S ault Sa int-Loui s, e ux auss i, ont présenté leur 

revendication p our une partie d e la seig neu rie de L ap ra iri e à presque to us les gouvern e urs qui 

se sont su ccéd é entre 1799 e t 18401 55. L es A lgonquins et les Népiss ingues o nt e ux a uss i 

154 M ichel Lavo ie, C'est ma seigneurie que je réclame : la lutte des !-Jurons de Lorette pour la 
seigneurie de Sillery, 1650-1900, Mo ntréa l, Boréal, 20 10, p. 2 11, 233 ,284, 270, 280 ct J. S. Lavall ée, 
Sillery, terre huronne?, p. 93. (Voi r Pétition des Hurons de Lorette à Guy Carl eton , Lord Dorchester, 
22 juillet 179 1, BAC, RG 1-L3L, vo l. 139, p . 68647-68650, bob. C-254 1; Péti tion des Hurons de 
Lorette à Robert Prescott, 12 janvier 1798, BAC, RG 1-L3L, vol. 139, p . 68660-68665, bob. C-2547; 
Pétition des Hurons de Lorette à Robert Shore M il ncs, 17 mai 1805, BAC, RG l-L3L, vol. 139, 
p . 68666-6867 1, bob. C-254 7; Pétition des Hurons de Lorette à James He my Craig, s.d. [ 1807- 181 0?], 
BAC, RG 1-L3L, vol. 110, p. 54027-54030, bob. C-2535; Pétition des Hurons de Lo rette à Charles 
Lennox Richmond, 12 j anvier 1819, BAC, RGlO, vo l. 625, p. 182440- 182447, bob. C- 13395 ; Pétition 
des Hu rons de Lorette à James Kempt, 18 novembre 1829, Appendice (O.o .), JALPC 1832-33 , [s.p.] ; 
Pétition des Hurons de Lorette à Matthew Aylmer, 12 décembre 1831 , BAC, RG1-L3L, vol. 110, 
p . 54034-54036, bob. C-2535; Pétition des Hurons de Lo rette à Archibald Acheson, Lord Gosford, 20 
octobre 1835 , BAC RG 1-L3L, vol. 11 0, p . 54037-54040, bob. C-2535; Pétition des H urons de Lorette 
à Georges Lamb ton, Lord Durham, 2 juillet 1838, BAC, RG 10, vo l. 96, p. 39390-39393, bob. C-
11469; Pétition des Hurons de Lorette à Charl es Bagot, 22 j ui n 1842, BAC, RG I 0, vo l. 6, p. 3172-
3176, bob. C-1 0998. 

155 D'ail leurs, certaines pétitions sont identiques ct ont été recopiées mot pour mot par les notaires qui 
les ont préparées. Voir, à ce sujet, Pétit ion des chefs iroquois du Sault Saint-Loui s à James Henry 
Crai g, 16 novembre 1808, BAC, RGlO, vo l. 486, p. 4244-4246, bob. C- 13339 ct Pétition des Iroquois 
du Sault Saint-Louis à Charl es Lennox, 12 aoüt 18 18, BAC, RG 10, vo l. 489, p. 29405-2941 2, bob. C-
13339. Voir auss i, Péti tion des Iroquois du Sault Saint-Louis à Robert Prescott, 6 mars 1799, BAC, 
RG4-A 1, vol. 67, p . 2 1534-2 1537, bob. C-3000[?]; Pétition des che fs iroquois du Sault Saint-Louis à 
James Craig, 15 juillet 1809, BAC, RG 10, vo l. 625, p. 182384- 182385, bob. C- 13395; Pétition de 
N ico las-Benjamin Doucet pour les Iroquo is du Sault Saint-Loui s à George Ramsay, Lord Dalhousie, 1 
mai 1822, BAC, RGlO, vol. 492, p. 301 99-30202, bob. C- 13340; Pétiti on des Iroquois du Sault Saint
Louis à James Kempt, 28 septembre 1828, BAC, RG8, vol. 267, p . 274-277, bob. C-2856 ; Pétition des 
Iroquois du Sault Saint-Louis à Matthew Whitworth, Lord Ay lmer, 1 décembre 1831 , BAC, RG10, 
vol. 83, p. 32697-32700, bob. C-11030. B ien qu'e ll es n'aient pas été retrouvées, no us savons auss i que 
les chefs ont présenté de telles requêtes aux trois gouverneurs suivants : Gosford, Col borne et Durham 
(James Hughes à Duncan C. Napier, 15 mars 1839, BAC, RG 10, vol. 97, p. 39955-39957, bob. C-
11470). 
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« recyclé» à quelques reprises des pétitions qu'ils faisa ient retranscrire intégralement par des 

notaires, afin de les présenter à de nouveaux gouverneurs156. Replacé dans le contexte que 

l'on vien t de décrire, une telle stratégie ne peut être réduite à un simple« acharnement » des 

Amérindiens à obtenir gain de cause, mais apparaît auss i comme le résultat d'une démarche 

ritualisée, consistant à se présenter devant chaque nouveau gouverneur afin de se fa ire 

c01maître auprès de lui , de l ' infom1er de ses responsabilités à l'égard des Autochtones ct de 

commémorer, par des gestes symboliques, l'existence d'une alliance entre les Amérindi ens et 

la Couronne britannique. Les Amérindiens, comme on le verra, se définissaient en grande 

partie par leur revendication territoriale et le fa it de présenter cette revendication précise à 

chaque nouveau gouverneur constituait non seulement un moyen de procl amer haut et fort 

l' existence de leur nation, mais auss i de justifier l 'entretien de leur lien privilégié avec 

l' autorité suprême de la colonie, seul e capab le d'outrepasser les décisions judicia ires et 

législatives, responsables de leur « dépossession ». 

La rencontre avec le gouverneur semble être si profondément ancrée dans les mœurs 

politiques des domiciliés qu'elle susc ite, en 1828, 1 ' une des très rares pétitions concertées de 

la plupart des chefs des Sept Nations -un ges te excep ti onnel, dans la mesure où seulement 

13 pétitions ont été fa ites non pas par, mais au nom de la plupart des communautés 157. Un 

mois seulement après l'arrivée du gouverneur James Kempt (successeur du gouverneur 

Dalhousie), les «Chefs sauvages du Lac des Deux Montagnes, de Saint-Régis, de Saint

François, de Békancour et de la Jeune Lorette » s' unissent en effet pour exiger «un accès 

156 Pétition des Algonquins et Népissingues du Lac-des-Deux-Montagnes à Archibald Acheson, Lord 
Gosford (brouillon), mars 1835, BAC, RGlO, vol. 90, p. 36244-36250, bob. C-11467; Pétition des 
Algonquins et Népissingues du Lac-des-Deux-Montagnes à John Colbornc, 6 juin 1835, BAC, RG10, 
vol. 96, p. 39560-39566, bob. C-11469; Péti tion des Algonquins et Népissingucs du Lac-des-Deux
Montagnes à John Colborne, 26 juin 1835, BAC, RGlO, vol. 90, p. 36242-36243, bob. C-11467; 
Pétition des Algonqu ins et Népissingucs du Lac-des-Deux-Montagnes à Arch ibald Acheson, Lord 
Gosford, 8 février 1837, BAC, RG10, vol. 93, p. 38041-38046, bob. C-11468 . Des copies de ces 
pétitions furent soumises à Lord Durham durant son séjour à Québec, à 1 'été 1838 (James Hugnes à 
Duncan C. Napier, 1 août 1838; BAC, RGlO, vo l. 96, p. 39552-39555, bob. C- 11 469). 

157 Parmi les autres requêtes, quatre concernent les présents, deux la nomination d ' un surintendant 
général des Affaires indiennes à la mort de Sir John Johnson et la plupart des autres touchent à des 
questions territoriales (voir infra, section 4.5.2.2). 
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plus facile » auprès de « Son Excellence ». Soutenant qu'ils « ont de tems à autres besoin 

d'avoir recours au gouvernement de Sa Majesté pour les affaires de leurs nations », les chefs 

dénoncent que « la voie pour parvenir au représentant du Roy, leur est d ific ile par le refus 

que font leurs a gens de les introduire 158. » 

Certains vont même jusqu 'à alléguer l 'existence d'une tradition que le gouverneur ne saurait 

négliger sans compromettre le « bonheur » de ses « enfa nts». A insi, en 1852, un groupe de 

chefs des trois nations (Algonquins, Népissingues et Iroquois) du Lac-des-Deux-Montagnes 

soumettent une requête au secrétaire des Affa ires indiennes, Duncan C. N ap ier, dans laquelle 

ils demandent d 'obtenir une entrevue avec le gouverneur Elgin. li s préci sent alors qu ' ils 

veulent discuter avec lu i de certaines questions abordées dans leurs « Requêtes » précédentes 

(questions touchant la gestion des fon ds alloués aux Autochtones par 1 'Assemblée législati ve 

ainsi que la propriété de la seigneuri e du Lac-des-Deux-Montagnes l59) , ma is insistent tout 

particulièrement sur le fa it qu ' ils souhaitent « fa ire hommage en personne à Son Exce ll ence 

de notre plus profond respect et de notre Si ncère gratitude pour les bienfa its que nous avons 

reçus. » Ils préviennent toutefois le secrétaire que certaines person nes pourraient tâcher 

d ' entraver leur démarche 160, mais j usti fient leur demande d 'entrevue sur la base de 

l'existence d 'une tradition quasi incontournab le: 

15 8 Pétition des Amérindiens domiciliés à James Kcmpt, 7 octobre 1828, BAC, RG 8, vo l. 267, p. 293-
294, bob. C-2856. 

159 Il s affirm ent notamment voul oir « av iser au moyen le plus avantageux à nos tribus d'user des terres 
et de l'argent qui nous ont été octroyés l'an dernier, ct nous avo ns à ce suj et plus ieurs observati ons à lui 
fa ire ainsi qu'au suj et de la concession en expectative de la Se igneuri e du lac des deux Montagnes te ll e 
que demandée par nos Requêtes» ct « Justifier des ca lomnies dont on s'est servi contre nous et 
convaincre les autor ités de notre innocence et de la mauvaise foi de nos ennemis par des preuves 
irrécusables» (François Pa pino et a l. à Duncan C. Napier, 5 juillet 1852, BAC, RG 10, vol. 197, 
p . 115828-115 830, bob. C-1 1517) . 

160 Dans le contexte, les Amérind iens font p robablement référence aux miss ionnaires sulpiciens du 
Lac-des-Deux-Montagnes et à certains autres membres de leurs nat ions. En effet, les Amérindiens 
veulent alors obtenir une entrevue avec le gouvcmeur pour di scuter des « incessantes cabales de nos 
Prêtres et de leur quelqu'adhérents contre nos efforts d'améliorer notre lamentable position ». P lus 
précisément, ils souhaitent la nominati on d ' un agent des Affa ires indiennes (Franço is-Benjamin Pillet) 
dans leur v ill age pour contrebalancer 1 'autorité des miss ionna ires et dés irent obtenir des terres en 
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Les entraves que l'on mettra pour empêcher cette entrevue seront sans doute proportionnées à 
la crainte qu'elle inspire, mais nous demeurons convaincus que Son Exce ll ence n'en sera pas 
dupe et que l'admission que nous solli citons auprès de lui nous sera accordée comme nous 
avons eu l'honneur de l'obtenir devant tous les autres Gouverneurs qui l'on précédés ct nous 
pouvons l'assurer que ce dont nous avo ns à traiter est d'une nature séri euse ct que de la dépend 

le bonheur ou le malheur de nos Tribus 161. 

Un tel di scours est probablement en parti e instrumental et il est poss ible que les chefs 

tâchaient par là d '« inventer » une trad ition qui puisse contrebalancer la dim inution de 

l ' intérêt que leur portait les autorités. Néanmoins, il s'agit d 'un témoignage clair de 

l ' importance accordée par les chefs à leur statu t d'interlocuteur du gouverneur général. La 

simple possibilité qu 'ont les chefs de pouvoir rencontrer en personne le chef de l'État leur 

assure un statut de diplomates, qui lui-même préserve le caractère « nati onal » de leurs 

conununautés. 

D 'un point de vue chronologique, on ne peut établ ir une corrélation parfa ite entre l'a rrivée 

d 'un gouverneur dans la co lonie et la présentati on à ce derni er d' une pétition par les 

Amérindiens. Ce geste, en effet, ne semb le pas auss i systématiquemen t réglé que les grandes 

célébrations qui entourent le débarquement d' un nouveau gouverneur à Québec, qui sont 

davantage calqués sur le rituel européen de 1 'entrée royale. P lu sieurs raisons peuvent 

empêcher les Amérindiens de se rendre en person ne auprès d' un nouveau dirigeant à son 

anivée, mais d 'autres occasions peuvent aussi être sais ies pour a ll er présenter ses 

« salutations » au gouvem eur. 

Le Nouvel An, par exemple, semble être une occaswn que les Amérindiens sa isissent 

régu lièrement pour soumettre une pétition au gouverneur ou à tout le moins le rencontrer en 

personne. En janvier 1829, par exemple, certains Abénaquis campés près de Bécancour 

envoient une pétition à James Kempt dans laquelle ils lui demandent «de leur faire les 

presents qu'ils reçoivent au conunencemcnt d'une nouvelle année. » Ils justifient notanunent 

propriétés (Pétition des chefs algonquins et népissingues du Lac-des-Deux-Montagnes à Robert Bruce, 
3 juin 1852, BAC, RG10, vol. 609, p. 52920-52921 , bob. C-13384). 

161 François Papino et al. à Duncan C. Napier, 5 juillet 1852, BAC, RG10, vol. 197, p. 115828-
115830, bob. C-11517. 
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cette requête par leur mauvaise chasse de l 'année précédente, mais aussi par une certaine 

tradition suivie par tous les anciens gouvemeurs : « Toujours vos illustres prédécesseurs 

eurent pour eux des bontés particuli ères et leur destinèrent dans ce tems ». Les Abénaquis 

présentent aussi « leurs souhaits dans ces jours ou commence une année nouvelle » à 

« l'illustre représentant en Canada de celui qui es t et qui sera à touj ours l'objet de leur amour 

et de leur reconnaissance.» La tradition de visiter le gouvem eur à l'occas ion du Nouvel An 

s 'est visiblement poursuivie dans le temps, car en janvier 1852, les membres du Conseil des 

Hurons de Lorette se rendent au château St-Louis pour une « Vi site du jour de l'an au 

Gouvem eur Général Lord Elgin ». Dans son journal personnel , le chef François-Xavier 

Picard Tahourenché relate le discours prononcé à ce tte occas ion, dans lequel le grand chef 

Simon Romain salue le gouvemeur au nom de toute la nation, lu i souhaite une bonne santé ct 

salue aussi «en votre personne, leur Grande Mère qui es t l'autre bord du Grand Lac ». Par 

ailleurs, les Hurons lui demandent, en tant que père,« de les avoir toujours sous vos ai les, de 

penser à eux de tems en tems, et d' en prendre so in ». Puis, Romain s'excuse de n' être pas 

venu rencontrer le gouvemeur plus tôt ap rès son arrivée, prétextant qu ' il attendait une 

occasion propice pour ce faire : 

Mon Père, on vo us prie de nous pardonner le retard à vo us sal uer, toujours dep uis que vo us 
êtes arrivé ici , il y a eu quelques chefs d 'absent, à la chasse, ou malade, ce qui a empcché 
qu'on ait pu fa ire plutôt, depuis quelques tems on aura ient pu le faire mais on a attendu la 
nouvelle année, comme étant un tems que les enfans vont voir leurs pères pour les sa luer ct 

leurs rendre leurs respects 162. 

Le passage du gouverneur dans un village amérindi en es t auss i une excellente occasion pour 

lui présenter une pétition. Lord Dalhousie, notamment, qui effectue des visites des diffé rentes 

colonie.s de son gouvemement, s'arrête parfois dans les vil lages autochtones qu ' il cro ise sur 

son chemin. En 1826, par exemple, au retour d'un voyage à Ha li fax, le gouverneur s'arrête à 

Restigouehe, où les Micmacs profitent de son passage pour lui présenter plusieurs 

réclamations, dont une concemant leurs terres de réserve. Dans son journal personnel, 

162 François-Xavier Picard Tahourenché, Journal (183 7-1875), ACNHW, P2-Sl-Al, boîte B-1-1 
[s. p.]. 
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Dalhousie raconte cette rencontre avec les Micmacs, qu'il trouve très élégamment vêtus, 

malgré leur pauvreté et leurs revendicati ons innombrables : 

« we visited the Micmac tribe of Indians on the Canada side. Poor & complaining on almost 
every subject, a miserable set, bu t nearly 400 people gathered in a vil lage. [ ... ] Some of them 
are weil cloathed even to be Dandies in dress. The squaws & young women appeared 
particularly gay. After long talk with the Chief Francois Condeau [ ... ] 1 invited him to meet 
me at Quebec on 20 Oct. , promising to do ali I could to serve his tribe. They were quite 

content & we left them firing their guns & ye lling about like rea l savages 163. » 

L'année suivante, Dalhousie effectue un nouveau voyage au Haut-Canada pour visiter le 

chantier du canal Rideau. Sur le chemin, le gouverneur s ' arrête au Lac-des-Deux-Montagnes, 

où il ti ent un conseil avec les chefs des trois nations qu i y résident. Les Algonquins et 

Népiss ingues pre1ment alors « the liberty to present [a petition] to the Commander of the 

Forees l64 », qu 'ils ont fait préparer à la hâte (deux jours plus tôt) et dans laquelle ils 

dénoncent la présence de chasseurs iroquois et abénaqui s sur leurs terres de chasse l65. Un 

163 Mmjory White law, The Dalhousie Journals , vol. 3, p. 65 -66. En octobre, Condeau se rend en effet 
au Château St-Louis, où il obtient une entrevue avec Dalhousie, qui lui remet certains documents 
concernant la mission de Restigouche, mais l'informe qu'i l ne peut modifier la limite territo riale de la 
réserve, insistant auss i « to put an end to the idea which the lndian tri bes interta in , of an exc lusive right 
to the hunting and fi shing. » Dalhousie remet fi nalement des présents à Condeau pour sa nation, 
soulignant qu ' il s'agit là d'un geste exceptionnel li é aux nouve lles lois provinciales sur la pêche aux 
saumons (les Micmacs n'ayant pas droit aux présents annuels en raison de leur éloignement de 
Québec) et conclut la rencontre en serrant la main à tous les représentants micmacs : « I now shake 
bands with François Condeau, and his Ind ian fri cnds and warriors with him. I trust he will listen to my 
advice here given and thus deserve also the favo ur of His King and Great Father » (Discours de 
George Ramsay, Lord Dalhous ie aux Micmacs de Restigouche, 30 octobre 1826, BAC, RG 10, vol. 19, 
p. 13718-13720, bob. C-11004 et Discours de Dalhousie aux Micmacs de Restigouche, 30 octobre 
1826, BAC, RG 10, vol. 19, p. 137 15-13717, bob. C-11004). Nous n'avons retrouvé aucune pétition 
dont la date correspond à cette rencontre, mais en 1824, les Micmacs avaient déposé une pétition sur le 
même sujet à la commiss ion des terres de Gaspé. 

164 Compte rendu d'une discussion entre Duncan C. Napier et des chefs algonquins and népissingues , 
25 aoüt 1827, BAC, RGlO, vol. 663, s.p., bob. C-13401. 

165 Pétition des Algonquins et Népissingues du Lac-des-Deux-Montagnes à George Ramsay, Lord 
Dalhousie, 29 jui ll et 1827, BAC, RG8, vo l. 267, p. 11 0, bob. C-2855. Le 25 aoüt, le secrétai re Napier 
écrivait à Henry C. Darling que deux députations du Lac-des-Deux-Montagnes étaient venus le trouver 
durant la semaine « by wh01n the Chiefs beg to be informed of the decision of the Commander of the 
Forces uppon a petition which it appears they presented to His Lordship when he passed that Village 
on the 1st Instant» (Duncan C. Napier à Henry C. Darling, 25 aoüt 1827, BAC, RG 10, vol. 590, # 68, 
bob. C-13377). 
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mois plus tard, Dalhousie fait assembler les Amérindiens concernés au Sault Saint-Louis où il 

envoie son secrétaire Henry C. Darling faire un discours « in answer to some complaints they 

have been long harping upon. » Ce dernier ordonne alors aux Amérindiens de chasser chacun 

sur leurs terres, ce dont ils se disent «weil satisfied », et leur di stribue ensuite quelques 

présents : « A triffling present of gunpowdcr, c loaths, blankets and a small quantity of rum 

being distributed, they all depatied quietly ... . » 166. 

Quant aux Amérindiens «errants », c'est-à-dire ceux qui résident en dehors des frontières du 

Bas-Canada, ils profitent habituellement des rassemblements annuels estiva ux dans la région 

de Québec (à l'occasion de la fête de Sainte-Anne, notanu11ent, célébrée à Sa inte-Anne-de

Beaupré), pour rencontrer le gouverneur et lui présenter des pétitions. On retrouve en effet 

plusieurs pétitions des Malécites, des Abénaquis ou des Micmacs provenant du Nouveau

Brunswick, qui se disent « campés à la Pointe-Lévy» ct demandent d'obtenir des présents 

annuels ou une assistance en raison d'une année difticilel 67 . . 

Tout conu11e les grands événements de la politique coloni ale, la préparation de pétitions suit 

aussi les aléas de la politique locale dans les villages autochtones. L'élection d'un nouveau 

·chef, par exemple, constitue elle aussi une occasion de présenter une pétition. Dès leur 

nomination à la tête de leur nation, les chefs tâchent généralement de sc présenter auprès du 

gouverneur le plus rap idement poss ible afin de lui témoigner leurs « respects». S ' ils sont 

incapables de se présenter en personne ou d 'obtenir une entrevue, ils envoient un document 

écrit pour « transmettre leurs paroles ». En 18 11 , lorsque Nicolas Vincent est nommé grand 

166 Marj01y Whitelaw, The Dalhousie Journals , vol. 3, p. 120. 

167 Voir, par exemple, Pétition de Pierre Goul y à George Ramsay, Lord Dalhousie, 28 octobre 1822, 
BAC, RG 10, vol. 492, p. 30364-30366, bob. C-13340; Pétition des Micmacs ct Maléc ites à Archibald 
Acheson, Lord Gosford, 15 ao ût 1837, BAC, RG IO, vo l. 94, p. 38569-38570, bob. C-11469; Pétition 
de Thomas Murray (Malécite) à John George Lambton, Comte de Durham, 30 jui llet 1838, BAC, 
RG10, vol. 96, p. 39426-39428, bob. C-11469; Pétition des Micmacs et des Malécites à James Bruce, 
Lord Elgin, 21 août 1849, BAC, RGIO, vol. 606, p. 51175-51176, bob. C-13383; Pétition de Noe! 
Thomas et François Thomas à James Bruce, Lord Elgin, 27 octobre 1853, BAC, RGIO, vol. 206, 
p. 121886, bob. C-11521. 
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chef à Lorette, le surintendant des Affaires indienne du di strict de Québec, Louis de 

Salaberry, écrit ainsi au secrétaire du gouverneur James Craig : 

Le Grand-Chef et la nation des Hurons me prient d'être leur organe pour demander 
permiss ion d' offrir leurs très-respectueux hommages à leur Père le Gouverneur-Général Sir 
James Craig. Le Grand-Chef croit, avec raison, que la prémière démarche doit être de 
s'acquitter de ce devoir, qui est cher et précieux à son Coeur. Ses prémicrs voeux, et très 
ardens, sons pour que le Maître-de-la-Vie veul le prolonger ce lle de leur Père, adouc ir les 
maux qu'i ls souffre et lui rendre enfi n sa force primitive, une fo rce égale à cel le de son esprit. 

Depuis quelques mois, Craig était très malade168 et avait probablement diminué ses activités 

publiques en conséquence, ce qui empêcha it Vincent d 'obtenir une audience auprès de lui . De 

Salaberry précise d'ai lleurs que le nouveau chef au rait préféré rencontrer le gouverneur et 

que le recours à une lettre visait à compenser cette impossibilité : 

Le nouveau Grand-Chef des Hurons ct celui des Iroquois n'auraient pas manqué ùe demander 
à presenter de vive-vo ix leurs hommages à leur Père Son Excc le Gouverneur-Général: mais 
ils auraient appréhendé que sa situation ne permi t pas leur adm iss ion . J'ai donc dû me charger 
de transmettre leurs Paroles, comme leur sur-Intendant ct très-assü rémcnt j 'y participe 
cordialement comme tel et en toute qualité 169 

S'il n 'avait pu rencontrer le gouverneur en personne, Vincent n'avait pourtant pas perdu de 

temps à participer à la préparation d'une pét ition suite à sa nomination comme grand chef. 

Quelques jours seulement avpnt d'envoyer son message au gouverneur Craig, il avait en effet 

soumis, avec d'autres membres de son consei l et certai ns chefs du Sault Saint-Louis, une 

requête adressée au baron Francis de Rottenburg, major général de l' armée britan11ique en 

Amérique du Nord, dans laquelle ils le remerciaient d'avo ir ass isté à la cérémonie 

d'intronisation du nouveau grand chef et de lui avo ir offert une médaille à l'effigie du roi. Par 

ai lleurs, les pétitionnaires rappelaient aussi au baron « la promesse que vous nous avés faites 

d'obtenir deux petites Médailles de Capitaines pour les deux jeunes gens que vous avés vu à 

ces cotés, qui sont les gardiens de Ce grand chef.» Enfin, ils profitaient aussi de l'occasion 

pour demander à Rottenburg d'« obtenir de notre père le gouverneur général sa charité 

168 Voir Jean-Pierre Wallot, « Craig, sir James Henry », Dictionnaire biographique du Canada en 
ligne: http://www.biographi.ea/009004-119.01-f.php?&id_nbJ=2346. 

169 Louis de Salaberry à William Thorton, 2 mars 1811 , BAC, RG8, vol. 271, p. 6, bob. C-2858. 
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patemelle, pour la veuve de Pierre Romain [un Huron], agé de soixante et quinze [ans], 

Laquelle à perdu son mari , qui étoit si bon Royaliste » 170. En présentant ainsi des requêtes au 

major général de l 'armée et au gouvemeur général, Nicolas Vincent assumait ses nouvelles 

responsabilités de représentant de sa nation et, du même coup, se présentait en tant que 

nouveau grand chef auprès des autorités coloniales. 

4.3.3 Leur « donner l'autorité de se faire écouter» reconnaissance, 

prestige et marques de pouvoir 

Le besoin de perpétuer les ves tiges de 1' alliance et d 'entretenir un lien de conununi cation 

privilégié avec l'État ne s'explique pas simplement, on s'en doute, par un attachement 

sentimental à une tradition « diplom atique » vide de sens, par un quelconque passéisme 

inhérent aux Autochtones. Au contraire, cette tendance des Amérindiens à vouloir 

constamment rencontrer les plus hautes autorités de l' État répond aussi à un besoin d'asseoir 

et de préserver leur autorité au sein même de leur conununauté. Dans le contexte où la 

validation du pouvoir passe nécessairement par les au tori tés colon iales, la pratique 

pétitionnaire joue un rôle fondamental en offrant .aux chefs un moyen d'être officiellement 

reconnus par l'État. En se présentant devant le gouverneur et en étant reçus par lui, les chefs 

concrétisent d 'une certaine façon leur statut en manifestant leur appartenance à une «élite» 

politique, au cercle de la chefferie. Dans un sens, en signant et en présentant des pétitions, les 

chefs «agissent » en chefs et remplissent la fonction la p lus susceptible de leur rapporter du 

prestige: représenter leur conummauté auprès des autor ités, afin d'assurer leur propre survie 

politique. Et conune les rencontres avec le gouverneur sont souvent l'occasion d'échanger 

des présents, elles pem1ettent aux chefs de sc procurer de nouvelles marques de prestige qui 

tendent à consolider leur autorité locale. 

170 Pétition des Iroquois de Kahnawake et des Hurons de Lorette à Francis de Rottenburg, 26 février 
1811, BAC, RG 10, vol. 487, p. 4399-4400, bob. C-13338. 
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La distance graduelle qui se creuse entre les Autochtones et le chef de l'État contribue elle 

aussi à accroître l'importance que les chefs accordent à l'État dans la reconnaissance de leur 

statut. En effet, plus la distance qui sépare les Amérindiens du gouverneur est grande, plus il 

devient glorieux pour un chef d 'être parvenu à surmonter les écueils bureaucratiques et à 

obtenir une rencontre diplomatique avec le chef de l 'État, auss i courte et impersonnell e so it

elle. Ainsi, la capacité à rencontrer le gouverneur, dont 1 'aura de pres tige en fait un 

personnage presque mythique dans la colonie, représente un signe de succès permettant aux 

chefs de se distinguer au sein même de leur communauté, d 'accroître leur influence en tant 

que leaders. Pour les chefs, donc, le succès d'une pétition n 'est pas exclusivement lié à 

l'obtention d'une réponse positive du gouverneur à l'égard du problème soulevé, ma1s 

comporte aussi une dimension symbolique, liée au prestige qu' elle permet au pétitionnaire 

d'obtenir au sein de sa communauté. 

Vue sous cet angle, la rencontre avec les autorités métropolita ines, que ce soit le ministre des 

Colonies ou, mieux encore, le roi , constitue un acte extrêmement glorieux pour les chefs, qui 

n'hésitent pas à en tirer profit. Le cas de Nicolas Vincent est particulièrement révélateur à cet 

égard. En 1826, moins d 'un an après être rentré de son long séjour en Ang leterre, où il ava it 

obtenu l'hom1eur de rencontrer le roi George IV en personne, Vincent envo ie une pétition au 

gouverneur Dalhousie dans laquelle il demande de recevoir « le sa laire de Capitaine 

co1m11issionné et de plus de lui donner l' autorité de se fa ire écouter quand l'occasion se 

présentera pour le Gouvernement Britannique. » Pour justifier sa requête, il insiste 

notanunent sur toutes les marques de di stinctions qu'il a obtenues en tant que chef de la part 

des représentants britanniques: «Voilà vi ngt ans passés qu'il a été fa it chef des guerriers 

Hurons de la Jeune Lorette. Ensuite votre sujet loyal a été promu grand chef de la même tribu 

et a reçu la Médaille de la main de feu Généra l Brol<. Sa gracieuse Majesté l'a renouvellé de 

sa propre main avec une Médaille d'or George quatrième 171. » 

171 Pétition de Nicolas Vincent Tsa8enhohi à George Ramsay, Lord Dalhousie, 12 juin 1826, BAC, 
RG8, vol. 267, p. 40-42, bob. C-2855. De façon similaire, on peut citer le commentaire de Robert 
Christie, qui en 1839, rédige une lettre de recommandation pour trois Micmacs de Restigouche qui se 
rendent à Québec afin de soumettre une pétition au gouverneur demandant une subvention pour 
reconstruire l'église du village. Parmi ceux-ci figure un nommé Thomas Germain, qui est alors 
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À l'inverse, lorsque des chefs se voient refusé leurs demandes d'obtenir une rencontre avec le 

gouverneur, ils considèrent ce refus comme une atteinte directe à leur autorité. Lors d'une 

enquête menée au sujet d'une pétition de plusieurs chefs iroquoi s du Sau lt Saint-Louis contre 

les agissements de James Hughes, le grand chef Martin Kanasonti é critique ainsi 1 'attitude du 

surintendant, qui favorise certains individus en leur facilitant l'accès au gouverneur: 

«7th. Mr Hughes has by his representations to the young men stating that the chiefs are 
constantly drunk and revolting at the public expence, brought the chiefs into disrespect, and 
he pays more attention and respect to Ignace Kanaratahese, Thomas Sawenowane, Pierre 
Sakakenna, Lorant Tsionniatonate and three others than he does to the council and moreover 
when we ask Mr Hughes to procure us an interview with our Father the Governor, he always 

puts us off, but if his favorits ask .him for a like favor, he readily gran ts it 172. » 

De la même manière, les deux jeunes iroquoi s de la mi ssion du Lac-des-Deux-Montagnes gui 

se rendent en Angleterre en 1807 (avec un interprète huron) pour soumettre au roi une 

pétition concernant les terres des Sulpiciens ne cachent pas à leur retour les préoccupations 

politiques fondamentales auxquelles répondait en partie leur voyage. Dans un discours 

adressé au surintendant général des Affa ires indi ennes John Johnson, ils souli gnent sans 

détour qu'en se rendant à Londres, ils cherchaient à outrepasser les structures politiques 

coloniales afin que leur rencontre avec la plus haute autorité impéri ale les aide à se faire 

reconnaître comme chefs et à rétablir l'autorité de cette institution fragile : 

« The subject of my voyage to England. Father. [ ... ] The cause was on taking into 
consideration the deplorable situation of our savages you give medals to our chiefs what do 
they signify they are not more respected than a [bell?] to a cow's neck, and after which our 

impliqué dans une lutte contre un autre Micmac nommé Thomas Barnabé, afin d'obtenir le poste 
vacant de grand chef de la communauté . Dans sa lettre d' introduction des chefs ad ressée au secréta ire 
des Affaires indiennes Duncan C. Napier, Christie précise qu'une réponse positive à leur demande 
serait le meilleur moyen de consolider l'autorité de Thomas Germain auprès des siens: « if Sir John 
Colborne eould afford them a small aid from the pub lic funds, it would have a good effect among the 
Indians, confirm the Grand Chief in their opinion and be really an act of humanity worthy of the 
Government. » Par ailleurs, Christie ajoute que les chefs présenteront un ensemble de requêtes 
essentiellement rhétoriques, auxquelles il ne faut pas accorder trop de crédit : «they will no doubt have 
much more to say of little or no moment and to which you need not [attend?] being abso lutely trifles, 
to be listened to, but not realy to be redressed in fact, not worthy redressing. » (Robe1t Clu·istie à 
Duncan C. Napier, 2 août 1839, BAC, RG10, vol. 98, p. 40403-40405, bob. C-11470). 

172 Procès-verbal d'une enquête menée à Lachine auprès des Iroquois de Kahnawake, 15 avril 1840, 
BAC, RGIO, vol. 663, [s.p.] , bob. C-13401. 
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chiefs are no more li stened to. Such was the intent of my voyage and which gave rise to my 

requesting a capta ins commiss ion for myself and brother1 73. » 

De façon plus directe, la pratique pétiti01maire pem1et aussi aux chefs en place d'exercer un 

contrôle serré sur la reconnaissance par l'État des nouveaux chefs et donc, de contrôler 

l' accès des autres membres de la communauté au cercle res treint du pouvoir. Ce sont 

généralement eux, par exemple, qui pétitionnent les autorités civi les pour demander que le 

gouverneur accorde des médailles aux chefs nouve llement élu s, comme le fait en 1850 

Thomas Germain, le « Grand Chef» de Restigouche, qu i présente une requête au go uverneur 

Elgin dans laquelle il se dit « chargé de [ ... ] présenter à Votre Exce llence pour son 

approbation» le « troisième capitaine» nouvellement élu de sa nation : Jean Baptiste Jerome 

Chabiquotl 74. Les principaux chefs peuvent ainsi consolider une structure de plus en plus 

hiérarchisée du pouvoir (comme on le verra dans la prochaine section), dans laq uell e il s 

exercent une certaine autorité sur des chefs « subordonnés», tout en co ntri buant à magn ifie r 

l'importance des marques de pouvoir qu ' ils possèdent eux-mêmes . C'est ce qu' illustre 

parfaitement cette pétition des chefs iroquois du Lac-des-Deux-Montagnes, qui affirment à 

John Johnson en 1823: 

Comme nous somme foible dans notrcs vilagc, ct comensonts à ctrc vieux. Nous avont besoin 
d'etre soutenu; il n'i a que vous mon pere, qui puissiez nous doner ses fo rces, en nous acorden 
cinq petite medalle et deux osco le pour metre aux co ls de sept j eune garsons digne de votre 
confience et de la notre. C'est nos anciennes cusages, et c'est le moien d'e tenirc notre vi lages 

en respects, et prets à executer vos ordres 175. 

173 Discours des Iroquois du Lac-des-Deux-Montagnes ct de Kahnawakc à John Johnson, 23 
décembre 1807, BAC, MG11, CO 42, vol. 136, p. 267-272, bob. B-1 22. 

174 Pétition de Thomas Germain à James Bruce, Lo rd Elgin, 17 septembre 1850, BAC, RG 10, 
vol. 607, p. 51848-51849, bob. C-13383. 

175Discours des Iroquois du Lac-des-Deux-Montagnes à John Johnson, 21 janvier 1823, BAC, RG 10, 
vol. 15, p . 12102-12104, bob. C-11002. Voir aussi une pétition du chéf Thomas Martin qui demande 
en 1803 au gouverneur Milnes «deux Méda ill es pour les deux susdits chefs pour qu'il aient l'honneur 
d'agir aux affaires du Roi avec plus de pouvo ir et de dignité » (Pétition de Thomas Martin à Robert 
Shore Milnes, 22 décembre 1803, BAC, RGIO, vo l. 486, p. 3924-3925 , bob. C- 13338). Les 
Algonquins et Népissingues affi rment quant à eux à John Johnson en 1819 : «Nous vous priont encor 
mon pere de nous donner une grande medal et quatres petite et 5 oscolle et la quantité de ruban rouge 
pour les pendre à leurs cols. [ ... ]Vous savez mon pere que c'est le moien que ces marque de distinction 
nous donne pour executer vos ordres. Mon pere si il survien que votre demcnde l'exige surtou ci la 
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Les chefs contribuent donc directement à accroître leur dépendance à l'égard de la 

reconnaissance de l'État. S ' ils agissent ainsi, c'est que cette reconnaissance leur apparaît 

conune le meilleur gage de stabilité pour l' institution qu'il s inca rnent. En contrepartie, il s 

exigent cependan t des autorités civil es et mili ta ires qu'e lles assument leur responsabilité et 

qu 'elles soutiennent les chefs en respectant les prérogatives attachées aux signes distinctifs de 

leur autorité. Ainsi, en 1833, des chefs de Sa int-Régis écrivent au gouverneur Ay lmer pour 

dénoncer leur mi ssionnaire, qui aurait déc idé de déménager leur cimetière sur un site qu ' ils 

jugent totalement inapproprié. Les pétitionna ires en profi tent alors pour exprimer leur vision 

de leur propre autorité : « your Petitioncrs, who humbly conceive themsclves, by virtue of 

His Majesty's Commission, the representatives & guardians of the Tribe to whi ch they 

belong and conscquently should have a voicc in mattcrs li ke the prescnt176. »En demandant 

au gouverneur de les écouter, les chefs demandent en fa it que l' État manifes te sa 

reconnaissance de leurs fonctions, afin que so ient protégées leur autorité ct les prérogatives 

qui l 'accompagnent. C'es t aussi ce qu 'affi rment clairement les grands chefs du Sault Saint

Louis au gouverneur Elgin en 1853, lorsqu ' il s lui présentent une pétiti on dans laquelle il s 

dénoncent la vo lonté de certa ins membres de la nation de vendre leurs propriétés à des Blancs 

pour aller s'établi r à Owen Sound : 

Grand Père, Les Grands Chefs aimeraient bien à être avertis lorsqu' il est pour être fa it une loi 
qui a rapport à eux ou à leurs biens & droi ts, comme lorsqu' il s'agit de prendre leurs terres 
pour des améliorations publiques tell es que Canaux, Chemins de Fer &ca. Les Grands Chefs 

guerre venait a recommenser - Ces marque de distinction que vous donné a vos enfan nous donne a 
nous, chefs, des forsse pour executer vos ordres. » (Pétition des Algonquins et Népissingues du Lac
des-Deux-Montagnes à John Johnson, 30 juillet 1819, BAC, RG10, vol. 625, p. 182437-182438, 
bob. C-13395). En 1821 , les Iroquois de Saint-Régis font une« réquisition» similaire à John Johnson, 
demandant« three medals to supply the place of three that have been [unavoidably?] !ost and one for 
Paul Sokakis who is duly nominated to succeed the la te Orachquagen disceased of the Bear tri be. And 
also to pray your Honor to be pleased to authorise some persan to appear in your name, to present tous 
our medals [more?] as a mark of distinction from those who refused to take arms in defence of our 
King and Country in the late troubles » (Pétition des chefs de Saint-Régis et de Jean-Baptiste De 
Lorimier à John Johnson, 21 janvier 1821 , BAC, RG 10, vol. 14, p. 11536, bob. C-11 002). 

176 Pétition des chefs iroquois à Matthew Whitworth, Lord Aylmer, 26 mars 1833, BAC, RG 10, 
vol. 87, p. 34360-34362, bob. C-11466. 
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auraient peut-être quelques observations à faire en leur qual ité de représentants & mandataire 

de la Tribu, propriétaire de ces biens. Tu comprends qu ' il est juste de les laisser parlerl77. 

La préservation d'un lien diplomatique avec le gouverneur général constitue donc un 

processus à doub le sens. D'une part, il s'agit de préserver ouvert l'espace symbolique où les 

chefs peuvent exercer leur fonction de porte-parole de leurs communautés . Mais en même 

temps, il s'agit aussi de faire reconnaître cette fonction même de porte-parole comme un 

élément constitutif de la chefferie, comme un marqueur du prestige des chefs et une source 

légitime de leur autorité locale. Pour bien comprendre comment le lien des chefs avec le 

gouverneur est lié à leur autorité interne, il convient maintenant de voir comment la pétition 

s'adresse aussi directement aux individus qu'elle prétend représenter. 

4.4 Pratique pétitionnaire et dynamique politique locale 

Si la pratique pétitiom1aire est un rituel tourné en partie vers la préserva tion , sur la scène 

politique coloniale, d 'un lien privilégié entre les communautés autochtones ct le pouvoir 

exécutif, il ne faudrait surtout pas sous-estimer son rôle dans la dynamique po litique local e de 

ces mêmes communautés. En effet, la préparation d'une pétiti on est un événement pol itique 

qui s'enracine d 'abord et avant tout dans la communauté: c'est dans les conseils du village 

que les pétitions sont préparées et la signature est généralement un événement public, auquel 

tous peuvent assister et au cours duque l le document est lu , discuté, puis ratifié. En apposant 

leur nom au bas des documents, les chefs s'adressent donc non seulement aux autorités, mais 

aussi aux autres membres de leurs communautés: il s tâchent de les convaincre qu'ils 

représentent au mieux leurs intérêts , leurs valeurs ct leur « volonté col lective ». Ce faisant, ils 

contribuent à la construction même de ces intérêts, de ces valeurs et de cette vo lonté 

collective et en font des éléments unificateurs tout auss i essentiels au maintien et à la 

construction de leur propre autorité. 

177 Pétition des Iroquois du Sault Saint-Louis à James Bruce, Lord Elgin, 8 juin 1853, BAC, RG10, 
vol. 203, p. 120190-120193, bob. C-11520 (je mets en gras). 
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4.4 .1 La concentration du pouvoir des chefs cumul des prérogatives 

internes et externes 

On connaît encore très mal la dynamique politique locale des communautés amérindiennes de 

la vallée du Saint-Laurent aux XVIIIe et XIXe siècles . L 'étude qui se rapproche le plus du 

sujet concerne trois communautés iroquoises établies sur des réserves au Haut

Canada/Ontario. Dans une thèse intitulée « What happened to the Iroquois clans?», Deborah 

Doxtator a en effet mis en lumière un processus de «consolidation » du pouvoir politique 

iroquois au XIXe siècle, alors que les fo rmes claniques de répartition du pouvoir ont été 

subsumées par le développement d' un mode d'organisation « nati onal », centré sur 

l' appartenance à une réserve. Selon Doxtator, ce changement serai t le résultat d'une 

transformation des modes de production économique : la diminuti on de l' importance de la 

chasse et de la guerre dans les modes de subsistance, au profit d'une économie davantage 

axée sur l'exploitation des ressources des réserves (bois, produits agri co les, terres, main 

d 'œuvre, artisanat. .. ) aurait entraîne une concentrati on du pouvo ir entre les mains de certains 

chefs, au détriment d'une ancienne forme d'organisation fondée sur la réciprocité au sein des 

clans et entre di fférents types de leadership l78. Ces chefs sera ien t ainsi passés du statut de 

représentants d'un « clan » à celui de représentants d'une «nation », à qui appartenait la 

réserve et ses ressources l79. Le pouvoir des femmes, notamment, traditi onnellement basé sur 

leur contrôle de la production agri cole, aurait diminué de façon concomitante avec la 

178 « During the ninctcenth century the traditional distinctions bctwccn the "clearing" and the "forest" 
as two distinct land areas, each with its own seperate leaders, disso lved on every Rotinonhysonn i 
reserve as the clearing and forest consolidatcd cconomicall y, socially and politically. » (Deborah 
Doxtator, What I!appened to the Iroquois Clans?: A Study of clans in Three Nineteenth Cenh11y 
Rotinonhsyonni Communities, thèse de doctorat (hhistoire), London, University of Western Ontario, 
1996, p. 146). Doxtator soul igne aussi que dans les tro is communautés, le pouvoir a été concentré entre 
des « types » de chefs différents. 

179 Doxtator affirme en effet que «clans did not disapear but that the idca of 'nation', or a single 
consolidated reserve identity expressing itself as a 'comunity-nation', came to subsume many of the 
functions of clans. » (Ibid. , p. 2.) 
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consolidation de la production économique entre les m ains des honu11es 180. Les structures 

claniques ne seraient pas complètement di sparues selon Doxtator, m ais seraient simplem ent 

devenues moins proéminentes, m oins visibles de l'extérieur. 

D e toute évidence, un processus simila ire se produit dans les communautés de la vallée du 

Saint-Laurent, quoiqu'un peu plus tôt, c'est-à-d ire vers les années 1790. L'un des é lém ents 

fondamentaux dans la transform ation du pouvoir au se in des communautés autochtones - qui 

n 'a malheureusement pas encore fait l 'obj et d 'une étude approfond ie18 1_ est le 

développement de la gestion de leurs fonds publics. Le passage au Régime britannique, qui a 

entraîné la disparition des Jésuites, a placé entre les mains des conseils de la plupart des 

conm1unautés domiciliées des fonds publi cs plus ou moins importants (issus notanu11ent des 

rentes provenant de la location de leurs terres de missions, des bancs de leurs ég li ses, de la 

vente de bois, etc.182), dont la ges tion était autrefois assumée par les re li g ieux pour le compte 

180 «At ali three reserves men predominated in the extcrna lly-ori entcd forest activitics such as leasing 
and timber sales that brought into the communi ty the highcst cash rcturns. Most womcn's economie 
activities that supplied a surplus were on a small sca le and did not rcquirc the use of large amounts of 
land or any land at ali. Structurally on ali three reserves men controll cd the land and government. » 
(Ib id, p. 338-339). 

181 Une telle étude a été entamée par Brian Gcttlcr (Colonia/ism 's Currency, p. 192-203) pour la fin 
du xrxe sièc le et le début du XX0

, mais aucune étude n'a encore été faite de la gestion financiè re des 
communautés pour la fin du XVIIIe et le début du X!Xc, période pourtant cruciale dans ce processus. 

182 Officiellement, seul es les communautés de Sault Saint-Louis, Saint-Régis ct Saint-François 
touchent des rentes qui contri buent à créer des fonds publics. Or, à Lorette, la «vente » de titres 
honorifiques à la popu lation canadienne de même que la coupe de bois sur les Quarante Arpents 
permettent l'accumulation de fonds clans les coffres du conseil. Pour les Algonquins et les 
Népissingues du Lac-des-Deux-Montagnes, c'est la location de leurs terres dar~s la vallée de 
l'Outaouais qui génère des revenus publics. Par ai ll eurs, à partir de 1815, les Sulpiciens accordent 
aussi aux chefs des deux nations le droit de percevoir des redevances annuelles de la part des 
Canadiens pôur chaque an imal en pacage sur les terres communales de la seigneurie, en échange de 
l'obligation d'entretenir les clôtures de la commune. On ne connaît pas les revenus que tirent les 
Algonquins de ce droit, mais on sa it cependant qu'en 1824, il s le sous-afferment à un fermier du 
Séminaire en échange d'une somme annuelle de 50f Hfx (200$) (Sylvie Dépatie, Christian 
Dessureault et Mario La lancette, Contributions à l'étude du régime seigneurial canadien, Montréal, 
Hurtubise HMI-1, 1987, p. 172). Les Iroquois du Lac, quant à eux, tentent aussi de louer des terres dans 
la vallée de 1 'Outaouais, mais cette pratique ne semble pas durer. Ils sont parmi les seuls à ne toucher 
aucune rente foncière et c'est probablement ce qui explique l'intensité du conflit qui les oppose aux 
Sulpiciens au sujet de la vente illégale de bois et de la propriété générale de la seigneurie du Lac-des
Deux-Montagnes. Cette question reste toutefois à étudier plus en profondeur. 
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de leurs « pupilles ». Jumelé à une accélération marquée dans le processus de concession des 

terres (en grande partie à des colons canadiens), ce chaùgement entraîne une concentration 

considérable de pouvoirs entre les mains des chefs, qui ne sont plus seulement responsables 

de préserver la cohésion interne des villages en agissant comme médi ateurs entre les clans ou 

conu11e relais du pouvoir colonial, mais deviennent en quelque sorte des gcs tiom1aires qui 

peuvent dorénavant favoriser certains indi vi dus ou certains groupes au détriment des autres, 

dans l 'uti li sation des fonds publics. Ce processus s'accompagne d ' une transition vers un 

mode de régulation sociale plus codifié, par l'adoption de règles écrites visant à définir et à 

encadrer plus systématiquement la gestion des biens communs de même que les droits des 

individus. Au Sault Saint-Louis, par exemple, les chefs enregistrent en 180 1 devant un 

notaire un ensemble de « Réglements ct Conditions» concemant la ges tion de leur 

seigneurie, dans lesquels il est notanunent stipulé : 

Attendu que la Seigneurie du Saul t St Louis est la propri été de la Nati on Iroquoise dudit 
vill age et qu' elle est commune à tous les membres qui composent la dite Nation ct qu ' il y ont 
tous également part sans pour autant qu ' il so it lois ible à aucun en particuli er ni la subdi viser 
ni la vendre ni l'ali éner en aucune manière, il est exp ressément convenu que la Seigneurie et 
les moulins qui peuvent ou pourront cy après lu i appartenir a insi que les revenus en 
dépendants, seront gouvernés et admini strés par les chefs du vill age ct leurs conseill ers, ou 
par toutes autres personnes qui seront munies de leurs plein pouvoir par acte reçu devant 

notaire et .délivré en plein conse il convoqué à cet effetl 83 

183 Le document contient plus précisément 28 règ lements. Visiblement, ces règ lements ne plaisent pas 
à tous car sept ans plus tard , ils seront déclarés « nuls ct révo lus ct comme s'ils n'eussent j amais été 
fa its, consentis, ni annoncées» par d'autres chefs (Jean-Guillaume Dclislc, Règlements étab lis par les 
chefs du Sault Sa int-Louis, 26 février 1801, BAC, RG 10, vol. 10, p. 9446-9453, bob. C- Il 000) . Des 
règlements similai res sont adoptés par les Abénaquis de Sa int-François dès 179 1, alors qu' il s nomment 
«pour le recouvrement des deniers dus à l'Eglise pour achever la batisse, six syndics pour percevoir de 
chaque Sauvages revenant de la chasse la somme dont il est taxé pour sa cotte part» et « huit femmes 
de ve1tus, lesquelles sont autorisées à ve iller à ce que les autres femmes so it par leurs langues ou leurs 
faits n'apportent aucuns troubles dans notre village. » Les chefs déclarent aussi qu'« Aucuns 
Canadiens hors les allies du vi ll age ne pourront plus s'y réfugier» (« No mminati on des s indics pour le 
bon ordre du village St. François», 17 janvier 1791 , Archives du Sém inaire de Tro is-Rivières, SN-
0535, Fonds nation des Abénaquis et Sokokis). D'autres règlements seront auss i adoptés concernant la 
vente d' alcool en 1804 (Lenoir, "Conseil tenu au village des abenakis de St François", 23 et 28 juin 
1804, BAC, RGIO, vol. 486, p. 3959-3960, bob. C- 13338) et la coupe de bois et la construction 
résidentielle en 1836 (William Pitt, Règlements adoptés par les chefs Abénakis, 5 décembre 1836, 
Archives du Séminaire de N icolet, Fonds Henri Vassal , F249/D3/ 10/ 1). Une étude approfondie des 
greffes de notaires permettrait probablement de retrouver de nombreux documents simi lai res à ceux-ci. 
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La plupart des historiens qui ont analysé ces règlements les considèrent comme un « reflet » 

du sys tème de gouvernance traditionnel des Iroqtwis 184. Mais au fo nd, leur adoption 

constitue bien plus un processus de centralisation du pouvoir, par lequel les chefs s'arrogent 

un ensemble de charges beaucoup plus vaste (et surtout plus systématique) que par le passé, 

tel que la répartition et la concession des terres, la vente des ressources forestières, l 'adoption 

de règlements sur la conduite des individus, 1' intégration d '« étrangers » au sein de la 

conmmnauté, l' imposition d ' amendes aux contrevenants et, surtout, la ges tion des fonds 

publics 185. Ils concentrent ainsi entre leurs mains les pouvoirs traditionnels de représentation 

externe de leur communauté et de ges tion des confli ts, avec d 'autres de nature davantage liée 

aux principes de la fi scalité, de la propriété territori ale et de la« citoyenneté». 

184 Dans une thèse sur Kahnawake, Daniel Rucck soutient que les règlements de 180 1 rendent 
explicites un mode de gestion tradi tionnel des terres ct des biens communs XVlllc sièc le, qu' il s'agit 
d'une « list of twcnty-one laws that put Kahnawél:ke customary laws onto paper » (Daniel Rueck, 
Enclosing the Mohawk Commons : A History of Use-Rights, Landownership, and Boundary-Making 
in Kahnawa:ke Mohawk Territory, thèse de doctorat (histo ire), Montréa l, McG ill University, 20 12, 
p. 98) Alexandre Lefrançois fait une analyse simil aire ct affi rme que le document de 180 1 couche« sur 
le papier leurs règlements traditionne ls transmis auparavant par la tradition orale, ainsi que de 
nouveaux arrangements» (« Thomas Arakwenté : promoteur de la modern ité», p. 360). Denys Delâge 
et Étienne Gilbert, de leur côté, vo ient ces règlements enregistrés par les quatorze chefs comme une 
« liste de pouvoir qui étaient les leurs» (Del âge ct Gilbert,« La justice co lonia le britannique [ .. . ] I 
En terres amérindiennes », p. 66). 

185 Un exemple plus célèbre, mais auss i nettement plus poussé d' insti tut ionna lisation du pouvoir, est 
celui des Cherokee aux États-Unis. Les premières lois adoptées par la « nation » définissant 
1 'organisation de leur conseil datent de 1808 ct une première forme de cons ti tution établissant «the 
future government of our Nation» est officiellement adoptée en 1817, pour régi r les re lations entre les 
différents villages cherokce et définir les pouvoirs du Conseil National des chefs. Alors que ses 
fonctions étaient auparavant essentiel lement limitées à la gestion des re lations extérieures (avec 
Washington), le Consei l élarglit ainsi graduellement ses pouvoirs et établit son autorité sur la gestion 
des affaires internes des différents villages cherokcc. Entre autres, 1 'accroissement du pouvoi r législatif 
du Conseil semble être en grande partie lié à son rôle da ns la gestion des ann ui tés payées par le 
gouvernement américain pour la cession de terres par les Cherokee. Dès 1825, le Conseil adopte 
d'a illeurs des règlements pour régir et fo rmali ser le contrôle des terres et autres propri étés publiques. 
En paral lèle, la« république» cherokee se dote d' une véritab le fonction publ ique avec la création d' un 
Trésor, d'une Cour suprême et de plusieurs autres postes de fonctionnai res. (Chcrokee Nation, Laws of 
the Cherokee Nation Adopted by the Council at Various Periods [1808-1835} , Tahlcquah, Cherokee 
Advocate Office, 1852, p. 2, 4-6 et 45; V. Richard Persico Jr, « Early Nincteenth CentUiy Cherokee 
Political Organization », dans Duane H. King, The Cherokee Jndian Nation, A Troub/ed History, 
Knoxville, The University of Tennessee Press, 1979, p. 99-100). (William Gerald McLoughlin, 
Cherokee Renascence in the New Republic, Princeton, Princeton University Press, 1986, p. 67). 
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On connaît m alles circonstances précises entourant cette transformat ion, dans la m esure où 

on n e sait pas exactement comment se répartis sait, au début du Régime britannique, 

l'exercice du pouvoir entre les différentes fom1es d 'autorité qui coexistent dans les 

co1m1mnautés de la vallée du Saint-Laurent (chefs civil s, chefs de guerre e t chefferesses, ou 

matrones de clans)l 86 _ Il est toutefoi s évident qu 'un te l changem ent ne va pas de so i et susc ite 

des tensions : il exige en effet un processu s d ' institutionnalisatio n, qui permette de rendre 

« naturel » la concentration de ces nouvelles fonctions admini stratives entre les mains d 'un 

groupe restreint d ' individus. C'est précisém ent à ce niveau que la pétition j oue un rô le 

politique fondamental au se in des communautés, en véhi cul ant un ensemble de 

représentations, de gestes symboliques et de di scours performatifs qm contribuent à 

consolider et à légitimer cet accroisseme nt du pouvo ir des chefs. Les sections qui suivent 

analysent comment l ' utilisation que les A mérind iens do mi cili és fo nt de la pra tique 

pétitionnaire s'inscrit dans la dynamique de réorgani satio n de leurs m odes d 'exercice du 

pouvoir, et participe à établir une structure de gouvernance plus hiérarchisée, à neutrali ser des 

formes concurrentie lles de pouvoir - te lles que ce lles (émergentes) li ées à l'accumul ation du 

cap ita l et à l 'éducation, ou d 'autres (plus traditionne lles) comme le pouvo ir des fe mmes-, 

tout en construi sant un édifice idéologique qui légi time ce nouve l ord re po litique. 

4.4.2 La signature l'exercice d'une prérogative 

Dans la m esure où elle s'exerce au se111 d 'un ensembl e de rapports sociaux, la s ig nature 

constitue un acte de pouvoir, une performance à travers laque lle se m ani fes te l'autorité. Au 

186 Les connaissances actuell es, en effet, se limitent à l'ex istence d'une distinction entre trois 
institutions, considérées c01mne à peu près immuables : chefs civils, chefs de guerre et matrones de 
clans. Jean-Pierre Sawaya analyse en effet to utes les références à la répartition du pouvoir à l'aune 
d'affirmations faites au XIX• siècle, qui tendent à supporter l ' idée d'une tradition figée, d'un respect 
de la coutume et des «règles instaurées par les ancêtres». Il affirme donc que les pouvoirs des chefs 
de guene se limitent aux confl its armés et que les chefs civ il s (ou sachems) ont toujours eu préséance 
sur les chefs de guerre : «Au grand consei l des Sept Feux, on privi légie davantage la paix que la 
guerre, en d'autres termes, on privilégie les décisions de la chefferie politique au détriment de celles de 
la chefferie militaire. » (Jean-Pierre Sawaya, La Fédération des Sept Feux de la vallée du Saint
Laurent XVI!'-XIX siècle, Sillery, Septentrion, 1998, p. 73). 
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sem de l 'État, la publication d'actes signés par des représentants du pouvoir souveram 

constitue par exemple l'un des vecteurs par lesquels l'autorité étatique se « personnifie» et 

manifeste son « ubiquité» sur l'ensemble de son territoire187. Dans le cadre de la pratique 

pétitionnaire, l'acte de signer est aussi un geste symbolique par lequel s'expriment les 

inégalités sociales. En apparence identiques, les signatures qui apparaissent sur une requête 

n'ont pourtant pas toutes la même valeur. Lors d 'une campagne pétitionnaire, la signature des 

individus peut être sollicitée pour des raisons quantitatives (pour leur nombre) aussi bien que 

pour des raisons qualitatives (pour la qualité du signataire, son statut social). L'ordre 

d' apparition des signatures sur les documents n 'est d 'a il leurs j ama is le fruit du hasa rd , mais 

vise plutôt à contrebalancer la représentativité du nombre avec l'honorabilité des 

signataires 188 . Et si cette affirmation est vraie vis-à-v is des autorités à qui s'adressent les 

requêtes, elle est tout aussi vraie pour 1 '«audi ence» que fom1e nt les pétitionnaires eux

mêmes, qui participent et assistent à cette différenciation de leurs paraphes et savent s'i ls sont 

conviés à intervenir pour leur quantité ou leur qualité. 

On l' a vu dans la section précédente, les premières pétitions amérindi etmes sont presque 

exclusivem ent signées par les chefs, qui se présentent conu11e les porte-paro le de leurs 

conununautés. Dans les décennies qui suivent, le nombre de signatures s'accroît 

graduellement sur les documents , mais les noms dessimples « guerriers » ne font toujours 

que s'ajouter à ceux des chefs, qui demeurent présents sur la quasi-totalité des requêtes 

jusqu'à la fin de la période étudiée. D 'une certaine façon, la signature d'une pétition en vient 

à s'imposer conm1e un élément essentiel de l'exercice du pouvoir: puisque toute pétition doit 

être signée par les chefs, le geste devient en quelque sorte l'une de leurs prérogatives et une 

187 Voir, par exemple, l'analyse de François Melançon sur le rôle de la signature d'actes publics en 
Nouvelle-France(« Signer sous l'ancien régime colonial français: polysémie d'une pratique d'écriture 
ordinaire», Historical Studies in Education/Revue d'histoire de l'éducation, vo l. 19, n° 2 (2007), 
p. 85). 

188 Watt, Duty Bound and Ever Praying, p. 139. Voir aussi, Bruce Curtis, « Beyond Signature 
Literacy: New Research Directions», Historical Studies in Education/Revue d'histoire de l 'éducation, 
vol. 19, n° 2 (2007), p. 2. 
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manifestation concrète de leur autorité, de leur caractère indispensable pour exprimer les 

volontés et les besoins de leurs communautés . 

L'ordre d'apparition des signatures sur les documents témoigne notamment de l' importance 

que les chefs accordent à ce geste pour manifes ter leur autorité. Lorsque les péti tions ne sont 

pas signées exclusivement par des chefs, on remarque que leurs noms fi gurent toujours en 

tête de liste. Après eux, seulement, et selon les occasions, apparaissent les noms des 

« guerriers » du vill age. Bien souvent, des indi cation s textuell es séparent même explicitement 

les signatures des chefs de celles des guerriers l89. Si cc n 'est pas le cas, une mention es t fa ite 

à côté de chaque nom indiquant que le signataire est membre du conseil. On note d 'ailleurs 

qu 'une importance particulière est accordée à distinguer le sta t11t précis de chacun des 

membres à l' intérieur d 'un conseil. Les signatures des di fférents chefs sont en effet presque 

systématiquement placées dans un ord re hiérarchique ct on prend soi n de di stinguer par des 

mentions explicites les «grands chefs» et leurs di fférents suba ltemes («capitaines», 

« seconds chefs», ou «chefs de guerri ers»). À titre d 'exemple, citons seul ement cette 

pétition des Abénaquis de Bécancour présentée en 1827 à Lord Dalhousie par « Les 

soussignés Joseph Metza labanlet premier chef, Loui s Tomacoi chef, Nocl Sacastin capitaine, 

Joseph Louis Chaouigonitte capitaine, tous Sauvages de la nation abenaqui se de 

Bécancour » 190. En cela, le texte des pétiti ons ne fa it probablement que refl éter l' importance 

accordée à la démonstra tion du pouvo ir dans le cadre des séances de s ignature. Car ces 

événements constit11ent pour les chefs des occas ions d' exhiber leurs marques d' autorité, 

question de certifier qu ' ils sont bel et bi en les dépos itaires légitimes du pouvoir. En 1845 , par 

exemple, des Iroquois de Saint-Régis signent une pétiti on en présence d'un officier des 

douanes de Com wa ll qui témoigne de la vérac ité de leurs signatures et précise : « that the 

189 Voir par exemple la Pétition des Abénaquis de Saint-François à Matthew Whitworth, Lord 
Aylmer, 10 décembre 1830 (BAC, RG 10, bob. C-Il 006, vo l. 25, p. 26552-26555), dans laquelle on 
retrouve, à la suite de la signature des 6 chefs, les noms de 55 « Indian Wa rriors ». Vo ir aussi : Pétition 
des Iroquois de Saul t Saint-Louis à Matthew Whitworth, Lord Aylmcr, 27 novembre 1833, BAC, 
RG 10, vol. 87, p. 34840-34843, bob. C-11466. 

190 Pétition des Abénaquis de Bécancour à George Ramsay, Lord Dalhousie, Il juillet 1827. BAC, 
RGlO, vol. 497, p. 31645-31646, bob. C-13341. 
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above named Chiefs signed the foregoing Petition, by making their marks, in my presence, it 

having been first read and explained to them by an Interpreter, and th at five of them exhibited 

their Conm1issions as Chiefs signed by the Earls Gosford & Durham 191. » 

La considération accordée au rang des signataires est si grande qu'il est possible de suivre 

l'évolution dans le temps de la compos ition des conse il s en analysant les s ignah1rcs au bas 

des pétitions. On voit en effet se succéder au fil du temps les différents chefs ct on peut même 

constater l'évolution de leur statut au sein du con sei 11 92 . À cet égard , les pétitions des Hurons 

sont particulièrement intéressantes, puisqu' elles ind iquent parfois une hiérarchie très élaborée 

entre les différents conseillers. Une pétiti on des Hurons à Robert Shore Mi lnes en 1805 classe 

par exemple les signahl reS par ordre du 1 cr au 4c «chef», puis du 1 cr au 3e « chef de 

guerriers » 193
. De même, en 1824, une pétition indique que le conse il huron éta it composé de 

huit chefs, dont un grand chef (Nicolas Vincent), deux seconds chefs, un « premi er chef de 

Conseil », deux chefs de conseils et deux chefs de guerre194 La «cheffe rie» huronne, en ce 

sens, avait atteint un degré avancé d ' instituti onnali sa tion, avec le développement d'un 

système hautement hiérarchisé au sein duquel les individus progressaient du statut inférieur 

de chef de guerrier vers le sonm1et de la pyramide : le poste de gra nd chef. S'il s'agit là d'une 

sihmtion singulière (les autres communautés étant nettement moins hiérarchi sées), 

l'insistance accordée au statut spécifique de chaque membre du conseil témoigne pourtant du 

besoin d'ostentation inl1érent au pouvoir: pour exercer le pouvo ir, pour le conserver, il faut 

d 'abord et avant tout le faire voir à ceux qui lui sont soumis. 

191 Pétition des Iroquois de Saint-Régis à Charl es Thcophilus Metcalfe, 13 mai 1845, BAC, RG!O, 
vol. 121 , p. 5347-5354, bob. C- 11480. 

192 Une étude approfondie de la chefferie ind ienne au Bas-Canada reste d 'a illeurs à faire et les 
pétitions constituent à cet égard d 'excellentes sources pour pouvoir suivre l'évolution des Consei ls de 
bande au XIXe siècle. 

193 Pétition des Hurons de Lorette à Robert Shore Milnes, 17 mai 1805, BAC, RG1-L3L, vol. 139, 
p.68666-6867l,bob.C-2547. 

194 Voir Pétition des Hurons de Lorette au roi George 4, 5 septembre 1824, BAC, MG11-C042, 
vol. 200, p. 355, bob.B-153. 
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C'est une fonction similaire que remplissent, chez les Hurons de Lorette notamment, les 

fastueuses cérémonies entourant l'intronisation de plusieurs membres de la haute société 

canadienne comme chefs honorifiques 195. Conu11e l' a souligné Véronique Rozon, ces 

cérémonies étaient l'occasion pour les chefs de manifester leur statut en revêtant leurs 

« parures» les plus distinguées et en distribuant à chacun des convives présents une part du 

festin qu ' ils offraient à la conu11unauté1%. Ces cérémonies, ouvertes à tous les bourgeois 

capables de se « payer » un tel titre honorifique1 97, contribuaient non seulement à fin ancer 

les activités politiques du conseil huron, mais serva ient en m ême temps d' occasions 

solennelles pour mettre en scène l'autorité des chefs sur la place publique. Si un processus de 

folkloris ation est à l' œuvre dans ces cérémonies (nous y reviendrons), il rempli ssait des 

fonctions politiques évidentes . 

195 Cette pratique n'est probablement pas exclusive aux !-lurons, mais peu d'exemples sont connus 
ailleurs, sauf peut-être celui du mathématicien et géomètre Ludwig Johann Tiarks, qui a été reçu parmi 
les Iroquois de Saint-Régis sous le nom de Tahasaranie. On ne sait pas, cependant, si ces titres 
honorifiques se monnayaient conm1e chez les Hurons (Joseph Marcoux à Johann L. Tiarks, 4 
novembre 1830, BAC, RG8, vol. 270, p. 50-52, bob . C-2858). 

196 Véronique Rozon, Un dialogue identitaire, p. 121- 122. 

197 Dans son journal, François-Xavier Picard accorde une attention toute pa1iiculière aux « dons » 
(monétaires ou autres) que faisait chaque individu qui recevait un titre de chef huron honorifique 
(François-Xavier Picard Tahourenché, Journal (1837-1875) , ACNHW, P2-Sl -Al , boîte B-1 -1 [s.p.]) . 
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Figure 4.7 Élection de Robert Symes au titre de chef honorifique des Hurons, Je 21 février 1838. 
Source : Henry Daniel Thielcke, «The Presentation of a newly-elected Chief of the Huron Tribe, 
Canada», ca. 1841 , BAC, C-006975. 
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L 'apparition d'une forte hiérarchisation entre différents « niveaux» de chefferi e s'explique 

probablement par plusieurs facteurs, mais la diminution de l'importance de l'ac ti vité martiale 

dans l'organisation sociale des communautés apparaît conm1e un élément essentiel. La fin de 

la guerre d 'Indépendance américaine, en 1783, constitue en effet un événement marquant 

pour les Amérindiens, dans la mesure où elle entraîne, à l'époque, la fi n d'une période de 

conflits intercoloniaux intenses, dans lesquels les guerriers trouva ient une importante source 

de prestige social. Bien sür, les tensions anglo-améri ca ines ne s'éteignent pas complètement 

et une autre guerre éclatera en 1812. Néanmoins, les 30 ans séparant les deux confl its forment 

un intervalle considérable, qui contribue certainement à réduire le presti ge relati f des 

guerriers dans les conm1unautés 198. C'est d 'a illeurs ce qu 'explique un Iroquois de Saint

Régis, en 1830, en justifiant sa décision de prendre les armes en faveur des Américains 

din·ant la guerre de 1812 : 

« that your peti tioner was at th[e] time [of the Ameri can Revolutionary War] a child & did not 
from the event of that war, lea rn its Poli cy, and be fore he arri ved to the years of manhood, ali 
politick of a warlikc native had subsid cd, and the attention of the tri be to which your 
petitioner belongs, was again lu rned to their wontcd pursuits (of hunting & fi shi ng and 
gradually towards that of agruiculture) unti ll the late war by the United States aga inst Great 
Britain, was ag itated 199. » 

Dans ce contexte, la mise en évidence d 'une hiérarchi e dans les signatures des pétitions, 

séparant les « grands chefs» des « capitaines» ou des « chefs de guerriers», a probablement 

probablement contribuer à légétimer l'établissement du monopole des grands chefs sur la 

gestion des fonds publi cs et le positionnement des chefs de guerre dans un statut inférieur de 

simples « subalternes» ou «conseillers». 

198 Une situation sim ilaire s'était produite durant la longue paix franco-anglaise qui dura de 1713 à 
1744, mais à l'époque, des conflits entre nations amérind iennes pouvaient compenser 1 'absence de 
conflits coloniaux (que l'on pense à la guerre contre les Têtes-Plates de la Virginie, par exemple, qui 
constitue un important « débouché» pour l'activité militaire des guerriers domiciliés, ou encore le 
conflit avec les Renards qui dure de 1712 jusqu'à 1735) (voir notamment, D. Peter MacLeod, Les 
Iroquois et la guerre de Sept Ans, Montréal , vlb éditeur, 2000, p. 25-26). 

199 Pétition de Loran Garatoho à James Kempt, 30 mars 1830, BAC, RG8, vol. 269, p. 307-308, bob. 
C-2857. 
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L'idée que la signature des pétitions constitue un «acte de pouvo1r » permet de mJeux 

comprendre comment ce1tains individus peuvent parfois affirmer avoir signé des requêtes 

sans nécessairement en connaître le contenu, ou encore en dépit de leur opposition à certa ines 

réclamations. Puisqu 'une campagne de signatures est 1 'occasion de mani fester son sta t11t au 

sein de la conummauté, un chef peut accepter de signer une requête simplement parce que 

c'est là une façon d'exercer son pouvo ir, de protéger ses prérogati ves - tout comme un 

individu de statut inférieur peut le faire par miméti sme, pour partic iper à l'événement et faire 

pa1tie du groupe distingué des signataires ou encore pour plébisciter un chef et lui témoigner 

son soutien dans ses fonctions . On voit notamment apparaître, dans les documents, des 

références à de tels comportements à partir des années 1830. E n 1834, par exemple, le 

surintendant du district de Montréal, James Hughes, fait enquête sur une pétiti on des Iroquois 

du Sault Saint-Louis demandant que George de Lorim ier ne so it pas considéré comme un 

Blanc et qu ' il ne soit pas expulsé du v ill age. Hughes accuse notamment deux des signataires 

d 'avoir servi aux côtés des Américain s durant la dernière guerre et ajoute que « severa! other 

declare, that they were Ignorant ofwhat they signed »200. 

On a vu au chapitre précédent que les accusa tions de fraudes à 1 'égard des signatures 

découlaient souvent de conflits personnels et institutionnels qui s'exprimaient à travers les 

campagnes pétitionnaires et contribuaient à acccnt11er l'image des Amérindiens « naïfs» et 

aisément manipulab les. La critique de Hughes s' intègre parfaitement à cette logique, 

puisqu'elle dénonce des signatures sur une requête en fave ur d ' un de ses adversaires: George 

de Lorimi er. Pourtant, certains indices laissent croire que ce n 'est pas seulement la ruse ou la 

manipulation qui peut exp liquer que des Amérindi ens aient accep té de signer des requêtes 

sans trop connaître leur contenu, mais que cc geste trouvait une certaine logique dans la 

dynamique politique locale201 . En 1839, par exemple, le secrétaire des Affa ires indiennes 

Duncan C. Napier enquête sur une pétition présentée au gouverneur Sydenham, dans laquelle 

200 James Hughes, Compte rendu d'un consei l tenu à Kahnawake, 14 juillet 1834, BAC, RG 10, 
vol. 88, p. 35258-35261, bob. C-11466. 

201 Si certains Amérindiens admettent parfois avoir été victimes de fraude ct de manipulations, ce ne 
sont généralement pas des chefs qui se plaignent de ce genre de procédés, mais plutôt des individus 
dont les noms ont été« ajoutées» à la su ite de celui des chefs. 
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les Iroquois du Sault Saint-Louis se plaignent des agissements de James Hughes. Malgré ses 

intérêts professionnels conm1uns avec l'accusé, Napier apparaît pourtant comme l'employé 

du département le plus impartial dans ce conflit et le plus critique vis-à-vis des excès de zèle 

de son collègue202. Durant son interrogatoire, Napier obtient la déposition de plus de 19 

signataires, dont au moins trois affirment n' avoir aucune idée du contenu du document. L'un 

d 'eux précise « That he was told it was an app lication for the lands in La Prairie », alors que 

deux autres soutiennent avoir été incités à signer par les chefs . Ignace Atawhacha, 

notamment, déclare « That he cannot speak to any of the allegations it con ta ins, and that he 

was induced to sign it because the chiefs bad do ne so203. » Quant aux chefs, leurs 

explications sont plus ambivalentes. Si la plupart se disent parfaitement en accord avec « the 

petition which was drawn up by the will and desire of the chiefs »204, d'autres affiùnent 

ignorer totalement le contenu du document. Martin Kanasontié, un grand chef dont le nom 

apparaît presque toujours en première position sur les pétitions des Iroquois du Sault, admet 

sans détour « that he had subscribed his mark to the petition then produccd to him », mais 

avoue aussi à plusieurs reprises durant son long interrogato ire qu'il ignore les charges 

stipulées dans la requête. Le témoignage de Kanasontié permet de comprendre que la 

signature ne constitue pas nécessairement, pour un grand chef, 1 'acceptation totale de son 

contenu : «The witness contradicted the assertions contained in the ! 6th charge, and stated 

with reference to it, that when the chief Teniekate proposed the petition to the other chiefs, 

severa! passages in it were objected to at the timc, which he Teniekate, promised to erase but 

202 Duncan C. Napier à James Hughes , 15 janvier 1840, BAC, RG 10, vo l. 99, p. 41304-41306, 
bob. C-11471. 

203 Le second témoin, pour sa part, affirme : « Simon Theantaken being duly sworn, declarcd that he 
signed the petition because he was advised to do so by the Grand Chief Martin Tckanasantie and has 
nothing further to state. » Un autre exemp le figure dans le rapport d ' une enquête menée au Lac-des
Deux-Montagnes par l'agent Édouard-Narcisse de Lorimier, en 1851, au suj et d'une pétition contre les 
prêtres du Séminaire de St-Sulpice. Un Iroquois interrogé sur le contenu du document affirme alors 
« that he has no persona! objection to the Pricsts, and that he signed the petition, because he saw others 
do so. » (Rappo1i d'Édouard-Narcisse de Lorimier sur une enquête menée au Lac-des-Deux
Montagnes, 7 et 8 août 1851 , BAC, RG10 , vo l. 608, p. 52249-52251, bob . C- 133 84). 

204 La plupart, en effet, se disent d'accord avec le témoin qu i affirme que «the petition which was 
drawn up by the will and desire of the chiefs ». Un autre avoue avoir entendu l'auteur « read the 
petition to him when he signed it ». 



374 

had not done205. » Cette assertion , qui contredit le témoignage de tous les autres grands 

chefs, laisse donc croire que Kanasontié ne s ' est pas trop soucié de savoi r si les passages 

auxquels il s'opposait avaient bien été effacés au moment d'apposer sa signature: il a signé 

machinalement, parce qu'il deva it le fa ire. 

Certains documents tendent même à associer la signature d ' une pétition à un « devo ir » 

politique. Dans une lettre au solliciteur général Lewis Thomas Drummond, le missionnaire 

Joseph Marcoux affirme en 1849 qu 'i l a lui-même préparé une pétition pour les Iroquois du 

Sault Saint-Louis, mais se plaint de la difficul té qu ' il a rencontrée à obtenir leurs 

signatures206. Bien qu 'on ne sache pas précisément à qui Marcoux voulait fa ire signer sa 

pétition, il avoue qu' après avoir bien expliqué son contenu , « il n'y a plus eu de difficulté, 

mais de l'émulation pour signer. » Il ajoute par ailleurs qu ' il entend se rendre au Lac-des

Deux-Montagnes le lundi sui vant pour la même raison, mais cra int que les gens de ce village 

refusent de signer. Marcoux accuse les « Tory's » de la région d'avoir mis les Amérindiens 

« en opposition avec leurs missionnaires, par rapport à la se igneurie », mai s ne désespère 

pourtant pas de « pouvoir les amener à fa ire leur devo ir » en signant sa requête207. 

« Émulation » et « devoir » semblent réellement rendre compte d'une dynamique propre au 

processus de signature des requêtes : les chefs, qui sont toujours les premiers à signer, 

peuvent parfois le faire simplement parce qu'il s ' agit d ' une fonction attachée à leur statut; 

quant à ceux qui signent à leur suite, la volonté de participer à un événement important peut 

aussi être un élément qui pèse plus lourd dans leur décision que le contenu de la requête. 

L'idée se lon laquelle la signature d'une pétition est une prérogative des chefs en vient même 

à s'imposer comme un argument pour contester la va leur d'une requête. En 1838, les 

Abénaquis de Saint-François soumettent une pétition à James Hughes pour l'informer de 

205 Duncan C. Napier, Rapport d'enquête en rapport à une pétition des Iroquois du Saul t Saint-Louis, 
31 mai et 1er juin 1839, BAC, RG10, vol. 663, s.p., C-1 3401. 

206 Voir supra section 3.2.2. 

207 Joseph Marcoux à Lewis Thomas Drummond, 18 mai 1849, Université de Montréal, division des 
archives, Collection Baby, P0058U08156 
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l 'élection « de nouveaux chefs en remplacement de ceux destitués pour raisons légitimes ou 

décédés». En parallèle, les cinq « chefs du village» signataires se plaignent auss i du 

« trouble» causé par l'ex-chef Pierre-Paul Osunkhirhine (« destitué offic iellement par ordre 

de notre Père le Gouvem eur ») et d ' une douzaine d 'autres indi vidus, qui auraient nommé 

« des chefs à leur fantaisie », en opposition à ceux élus légitimement « par les guerriers de la 

dite tribu ». Les cinq grands chefs défendent explicitement leur préroga tive de représentants, 

se disant « bien persuades que quand bien meme [leurs opposants] feroient quelques plainte 

ils ne seront pas écoutés208 ». En 1855, le miss ionnaire de Saint-Franço is, Joseph Maurault, 

cherchera quant à lui à discrédi ter une pétition préparée par ses adversa ires, en affirmant que 

selon « l'usage établi » parmi les Abénaquis, la « pétition ne devait être signée que par les 

Chefs ou les Capitaines »209
. Cinquante ans plus tôt, ce commentaire aura it été tout à fa it 

juste. M ais à l' époque à laquelle Maurault écrit, la pratique pétitionnaire s'est largement 

démocratisée et la signature n 'es t p lu s une prérogative exclusive des chefs et des capitaines 

(chefs de guerre): si leur signature demeure indispensable à toute péti tion, le privilège 

consiste désormais à signer le premier. Bien que rhétori ques, les propos de Maurault sont 

donc tout de même symptomatiques du fait que la signature a longtemps été perçue comme 

une prérogative des chefs et que la présentation aux autorités co loniales d ' une pétition signée 

par aucun des principaux membres du conseil constituait, encore au milieu du XIXe siècle, 

une sorte d 'affront à l'ordre établi . 

4.4.3 « La voix des femmes ne mérite peut-être pas d'être entendue » 

la masculinisation de la sphère politique 

L'établissement de la mainmise des chefs sur la pratique pétitionnaire s'inscrit, on l'a vu, 

dans un processus d ' insti tlJtionnalisation et de hi érarchisation de la chefferie. Ce processus 

208 Pétition des Abénaquis de Saint-François à James Hughes, 29 novembre 1838, BAC, RG 10, vol. 
96, p. 39792-39796, bob. C-11470. 
209 Joseph Maurault à George-Étienne Cmt ier, 3 décembre 1855, BAC, RG 10, vol. 221, p. 131297-
131300, bob. C-11529. 
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passe notanunent par la concentration entre les mains des grands chefs des pouvoirs externes 

(représentation diplomatique, guerre et paix) e t internes (maintien de l'ordre) qui , conm1e l' a 

souligné Doxtator, constituaient autrefoi s deux sphères généra lem ent di stinctes . Une parti e de 

cette concentration se fait au détriment des femmes qui , durant la péri ode du Régime 

français, dé tenaient (surtout dans les socié tés iroquoiennes) une bonne part du pouvOir 

interne, dont la sélection des candidats à l' é lection à la chefferi e, la régula ti o n des rapports 

sociaux ou l'adoption des étrangers, de m ême que du pouvoir externe (décis ions en m ati ère 

de guene e t de p aix)2 10. Jusqu 'à la fin du XVIIIe siècle, notamment, on vo it encore les 

femmes assister aux conférences diplomatiques (particulièrement ce lles qui se ti ennent en 

avec le gouvem eur), et même intervenir e n présentant des wampums en leur propre nom2II . 

Or, si l 'on ne connaît pas la nature e t l 'étendue exactes du pouvo ir exercé par les femmes 

amérindiem1es de la va llée du Saint-Laure nt au début du XIXe s iècle, la pratique pétitionnaire 

témoigne clairem ent de leur effacement quas i tota l de la v ic po litique officiell e, qui es t 

devenue dès 1810 une chasse gardée m a seul i ne2 12. 

210 Roland Viau affi rme par exemple qu'« à la lumière de l'examen sagace des sources 
ethnohistoriques di sponibles pour les XVIJ", XV llle et X!Xe sièc les, il ressort plutôt que les pouvo irs 
d 'autorité des mères de fa mille sont demeurés très effectifs de la péri ode du contact avec les Européens 
jusqu 'à la fin des guerres coloniales . D'autre part, tout donne à penser que les pouvo irs de fonction et 
de décision détenus par les femmes d'âge mür, notamment dans les domaines de la politique, de la 
guerre et de la paix, ont même été accrus à partir de la seconde moitié du XVIIe sièc le pour fa ire face à 
une conjoncture parti culi ère et à des conditions d 'existence matériell es changeantes.» (Femmes de 
personne sexes, genres et pouvoirs en Jroquoisie ancienne, Montréa l, Boréa l, 2000, p. 1 02). Deborah 
Doxtator, pour sa part, considère qu'une ba lance du pouvoir ex istait entre hommes ct femmes, une 
forme de réciprocité liée à la division du travail entre la production agricole des femmes ct la chasse et 
la guerre pratiquée par les honm1es : « The Rotinonhsyonni political idea l was bascd on the idea of 
balance of responsibili ties and in ensuring that no one group could act alone. » (Wh at Happened to the 
Iroquois Clans?, p. 70). 

211 Sawaya, La fédération des Sept Feux, p. 70-71. 

212 Le droit des fenm1cs et des guerriers d'ass ister aux consei ls semble déjà un sujet de confl it au 
début du Régime britann ique. En 1773, par exemple, Daniel Claus rapporte ainsi une discuss ion avec 
deux chefs du Saul t Saint-Louis, qui lui affirment: « That the Warriors & Women should not be 
admitted to the Council, but the chiefs only, and that they the 2 Messengers should be the head Men in 
the Village. » Claus aurait alors répondu que Willaim Johnson avait manifesté sa déssaprobation « of 
Women & a few Warriors overruling thcir Councils & recommended to the Chiefs to maintain their 
Authority » (JP, vo l. 13, p. 619-620). 
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Bien sûr, un tel phénomène n'est pas propre aux co1m11unautés amérindien11es de la vallée du 

Saint-Laurent, mais s'inscrit dans le contexte global de la masculinisation de la sphère 

politique bas-canadienne. Comme J'a montré Allan Greer, la première moitié du XIXe siècle 

représente, au Bas-Canada, un moment charnière dans la perte de pouvoir politique des 

femmes, qui se voient retirer Je droit de vote par une loi de 1 'Assemblée législative en 1834 . 

Le mouvement patriote, notamment, qui « soutient une vision exclusivement masculine -

voire masculinisante - de la vie politique» joue un rôle important dans ce processus, en 

raison de l 'image virile que les rebelles républicains promeuvent de leur mouvement. Mais le 

phénomène est aussi plus large et l' hégémon ie politique masculine s' impose dans tous les 

pays du monde atlantique touchés par la «révo lution libérale», qui sépare de façon plus 

stricte qu'auparavant les sphères privée féminin e et publique masculine2 13. 

Comme chez les Canadiens2 14, la pétition constitue un vecteur d 'exclusion des fenu11es de la 

vie politique. Sur l'ensemble des 613 pétitions co ll ectives recensées, on n' en retrouve en effet 

tout au plus qu'une quinzaine sur lesquelles figurent des signatures de femmes (qui ne sont 

pas veuves) ou qui sont présentées en leur nom. Parmi celles-ci , sept sont le fruit de femmes 

qui se plaignent d'être privées de leurs présents en raison de leurs relations avec des Blancs 

ou qui dénoncent l'expulsion de leurs maris blancs de la réserve2 15_ Une autre, signée par 63 

213 Allan Greer, Habitants et Patriotes, p. 196. 

214 Sur l'exclusion des femmes de l' espace public à travers la pratique pétitiormairc, vo ir Steven Watt, 
Duty Bound and Ever Praying, p. 123- 132. 

215 La très grande majorité de ces pétitions proviennent d' ailleurs de femmes huronnes (Pétition des 
femmes huronnes de Lorette à George Ramsay, Lord Dalhousie, [ante 20 décembre 1823], BAC, 
RG10, vo l. 493 , p. 30754-30756, bob. C-13340; Pétition des Hurons de Lorette à Matthew Withworth, 
Lord Aylmer (brouillon), 29 novembre 1832, BAC, RG 10, vo l. 85, p. 33625-33627, bob. C-1 1 031; 
Pétitions des femmes huronnes de Lorette à Duncan C. Napier, 17 octobre 1842, BAC, RG 10, vol. 78, 
p. 4319 1-43194, bob . C-11 028; Pétition des Huronnes de Lorette à Duncan C. Napier, 19 octobre 
1842, BAC, RG10, vol. 78, p. 43185-43187, bob. C-11028; Pétition des Hurons de Lorette à Charles 
Theophilus Metcalfe, 18 octobre 1845, BAC, RG10, vol. 601 , p. 48460-48464, bob . C- 13380; Pétition 
des Hurons de Lorette à James Bruce, Lord Elgin, 27 octobre 1847, BAC, RG10, vol. 603, p. 49233-
49234, bob. C-13381; Pétition des Huronnes de Lorette à James Bruce, Lord Elgin, 21 octobre 1850, 
BAC, RG 10, vol. 186, pt. 1, p. 108186-108188, bob. C-1151 1; Pétition des femmes des chefs hurons 
de Lorette à Edmund Walker Head, 17 septembre 1855, BAC, RG10, vol. 220, p. 130302-130304, 
bob. C-11528). 
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« Femmes de la Ste Famille» et 19 autres Iroquo is du Sault Saint-Loui s, concerne la 

restauration de l 'allocation versée au miss ionnaire Joseph M arcoux par le conseil de leur 

village2 16. Non seulement les femmes se voient presque totalement exclues de la pratique 

pétitionnaire, mais les rares sujets qu 'elles abordent (présents, mariage et religion) sont 

essentiellement liés à leur vie privée ou mettent en cause leur appartenance à la nation. 

Un basculement semble s' effectuer dès Je début du XlXc siècle. En 1809, les femmes 

« chantres » de la Sainte-Famille du Sault Saint-Louis présentent une pétition à l'évêque de 

Québec Joseph-Octave Pless is, demandant le retrait de leur miss ionnaire Anto ine Rinfret, qui 

aurait «cassé» leur organisation. Se présentant comme des « femmes, chèfs, j a louses de 

nôtre honneur, de nôtre réputation, de nos privilèges, de nos droits», les péti tionnaires se 

plaignent d 'être« privés de tout ce qui peut honorer une femme, tant dans la re ligion sainte, 

que nous professons, que dans les préséances & di stinctions qui nous sont accordées dans le 

temple du vrai Dieu217. » N 'ayant reçu aucune réponse à leur requête, des chefs du conseil 

présentent à l 'évêque une nouvelle pétiti on quelques mois plus tard . Rappelant la requête 

présentée par « Les fenu11es chefs de Nôtre Villâgc, & celles de la Ste famil le, ta nt pour E ll es 

que pour La grande Majorité du Villâgc », les pétiti onnaires déplorent que « Sa Grandeur » 

n 'ait pas encore jugé à propos de répondre à leur plai nte. Or, les chefs attri buent ce silence de 

l' évêque à l'inconvenance des femmes, affi rmant que « La voix des fe mmes ne mérite peut

être pas d 'être entendue2 18. » S ' il ne s'agit pas ic i d 'un reproche, puisque les chefs appuient 

la démarche des fenunes, leur co1ru11entaire refl ète pourtant bien une réa lité véhi culée par la 

pratique pétitionnaire: l 'exclusion généra li sée des fe mmes de la v ie politique apparente et 

ostensible, du pouvoir « officiel ». 

216 Pétition des Iroquois du Sau lt St. Louis à Jean-Jacques Lartigue, 2 1 juin 1835, BAC, RG 10, 
vol. 90, p. 36283-36286, bob. C-11467. 

217 Pétition des femmes du Sault Saint-Louis à Joseph-Octave Plessis, 20 juillet 1809, ADL, 3A, doc. 
45. 

218 Pétition des chefs iroquois du Sault Saint-Louis à Joseph Octave Plessis, 14 septembre 1809, BAC, 
RG10, vol. 11, p. 10068-10070, bob. C-11000. 
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Si cette exclusion offici elle n ' implique pas nécessairement une exclusion rée lle des femmes 

de toute forme d'activité politique (elles ont en effet très bien pu continuer à exercer, à 

l'arrière-scène, un pouvoir peut-être plus discret, mais tout auss i concret et effectif), le 

phénomène ne semble toutefois pas toucher exclusivement la dimension la plus os tensible du 

pouvoir qu 'est la signature d'une pétition. En effet, le processus semble à la fo is p lus profond 

et délibéré de la part des chefs . Dans la dernière pétition officie llement présentée au nom des 

« chefferesses » du Sault Saint-Louis, en 18 16, les femmes se plaignent en effet avec certains 

chefs de guerre que les grands chefs « wont let us have access to their counsel »2 19. Le nom 

de ces femmes qui se plaignent de leur situation n'apparaît toutefo is pas sur le document, que 

seuls les chefs de guerre ont signé, ce qui met bi en en évidence l' importance accordée à la 

hiérarchie même par ceux au détriment de qui cette hiérarchie s' impose. Après cette date, les 

pétitions ne fourni ssent à peu près aucun renseignement sur le rôle poli tique des femmes dans 

les villages amérindiens, ce qui donne à croire que leur pouvo ir diminue effectivement 

puisqu 'elles ne participent pas directement à la gestion des biens publics, source croissante 

du pouvoir masculin et l 'une des sources essentiell es de croissance de la pratique 

pétitionnaire. 

4.4.4 «Ali of the sa me mi nd » : consensus et factionnalisme220 

La pratique pétitionnaire témoigne donc d 'une transformation dans la répartiti on du pouvoir 

au sein des communautés, autant qu' elle partic ipe et joue un rôle da ns cette même 

transformation en la rendant à la fois visible et tangible. Qu ' il s so ient ou non les 

conm1anditaircs des documents (c'est-à-d ire ceux qu i en ont commandé la rédaction), les 

chefs u ti li sent tout de même les pétitions comme un véh icule pour afficher leur statut au sein 

219 Pétition des guerriers et femmes du Sault Saint-Louis à Joseph Fleury Deschambault, octobre 
1816, BAC, RG10, vol. 12, p. 1085 1-10853, bob. C- 11001. 

220 La citation est tirée d'une pétition des Iroquois du Lac-des-Deux-Montagnes qui stipule que le 
document a été « Signed by us the Chiefs and Warriors who are ali of the samc mind. » (Pétition des 
Iroquois du Lac-des-Deux-Montagnes à James Bruce, Lord Elgin, 21 mars 1848, BAC, RG 10, vol. 
123, p. 6519-6525, bob. C-11481). 
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de leurs communautés, pour manifester leur autorité afin de légitimer le contrôle de plus en 

plus serré qu'ils exercent sur la vie collective. Les pétitions projettent ainsi une image plus 

hiérarchisée de la chefferie indienne, au sein de laquelle ce serait dorénavant les «grands 

chefs » qui détiendraient réellement l'autorité, au détriment des chefs de guerre, des simples 

guerriers et, surtout, des femmes. 

Qui plus es t, 1 ' usage que font les Amérindiens de la pratique pétitionnaire donne à voir un 

pouvoir qui s'exerce avec efficacité et transparence. Dans les premières décennies du XIXe 

siècle, surtout, les pétitions tendent en effet à présenter les chefs comme des porte-parole 

légitimes de leurs C011U11ettants, des leaders dont l' autorité est reconnue et respectée et qui ne 

font que rendre compte sans filtre de la« vo lonté» consensuelle de leurs conm1unautés . Cette 

impression ne doit toutefois pas nous leurrer, d'une part parce que le consensus ne demeure 

toujours qu'un idéal politique, presque impossible à attei ndre et à préserver, mais aussi parce 

que la pratique pétitimmaire s'inscrit bel et bi en dans une stratég ie de consolidation du 

pouvoir et donc, que l'utilisation qu 'en font les chefs participe d'une quête constante de 

légitimité. Officiellement dépourvus de pouvoirs coercitifs, les chefs indi ens ne jouissent 

jamais d'une autorité stab le; leur pouvoir demeure toujours évanescent, suj et à la 

contestation, et leur tâche est précisément d'éviter que cette contestation ne dégénère en 

scissions réelles. Pour exercer leur mainmise sur la pratique pétitionnaire et le pouvoir de 

représentation externe, ils doivent donc tâcher de contrôler 1 'oppos ition à leur autorité et 

préserver l 'apparence d ' un consensus au sein de leurs communautés. 

Cetiains indices permettent en effet de co nsta ter à quel point l ' image de la représentativité 

des chefs ne reflète pas parfaitement la réa li té , mais rempl it au contraire une fonction 

performative, visant à légitimer un certain ordre politique et à limiter ou à contrôler la 

dissension. Un premier exemple provient d'une pétition des Iroquois du Sault Saint-Louis, 

présentée au gouverneur James Craig en 1809. Dans cette requête, « cinq sur six chefs du 

village221 » se plaignent de l'agent des Affaires indiennes, Gui llaume de Lorimier, qui aurait 

22 1 La pétition ne présente les signataires que comme des chefs, mais ceux-ci sont désignés plus tard 
comme les «grands chefs». 



r------- --------

38 1 

un comportem ent « tyrannique». A u d ébut de la requête, les chefs rappellent une r encontre 

qu ' ils ont eu e qu elqu es j ours plus tô t avec le gouverneur, lors d e laque lle de Lorimier aurait 

form ulé des p la intes contre deux m embres de la communau té : T ho m as Arakwenté et Loui s 

Monique. L es chefs soutiennent cep enda nt que ces p laintes n 'auraient p as dû ê tre fo rmulées 

devant le gouvemeur, d ans la mesure où e lles concernent des «chicanes privées» entre des 

m embres de la conummauté e t que les ch efs s'étaient préa lab lement e ntend us « d 'après 

conventi on s expresses que n ous ne dir ions rien de ce qui nous concernoît part icùlièrement, 

que n ou s n e no us occuperion s que de la j oie P ub lique» : 

N'ayant le bonheur de voir que rarement Notre Bon Père, lè Grand Maître des Anglois, par 
son Représentant le Gouverneur, qu' il no us envoit, dans cette Province pour nous donner ses 
Ord res, Nous n'avons pas crus devoir ennuyer Son Excellence de nos affaires privées, lorsque 
tu as bien voulu daigner venir à La Chine, assurer les Nations Sauvages que le Roi, Notre 
Mètre commun, se resouvient toujours de nous, ses sujets Loyaux, & qu'il aime à entendre nos 
expressions de fidélité. Un grand jour comme ce lu i la ne dcvoit pas être troublé par les 
chicanes, quoique des plus conséquentes. La joie que nous ressentions fai so it ta ire to us les 
autres sentimens particuliers que nous avons à exposer. [ ... ] 

Nous Av ions commencés à te fé li citer, & à t'exprimer nos scntimens, Le chemin de la parole 
étoit ouvert: mais, à notre pl us grande surprise, ce chemin nous a été coupé au lieu de 
s'attacher au grand objet de bonheur de tc voir qui nous rassemblait, nous avons vûs qu'on 
s'est laissées aller à des suj ets pr ivés, & que Son Excellence a tété importunée de choses qui 
n'avaient pas dûes être mentionnées, dont on étoit ci-devant convenu tous, & qui éloigna it du 

but de l'assemblée222 

«Le ch emin de la paro le», c'est p récisément le li e n p ri v il ég ié qut u ni t les chefs au 

gou verneur, ce tte tr ibu ne q ui leur permet de véh icul e r des représen tat ions d e leurs 

communautés u nies au tour d'enj eux consensue ls, de «conventions expresses» q ue les chefs 

doiven t dégager au fi l de leurs dé libé rations. Le recours à la pétit ion semble donc s' inscri re 

222 Pétition des chefs iroquois du Sault Sa int-Louis à James Henry Craig, 15 juillet 1809, BAC, RG 10, 
vol. 625, p. 1823 79-182383, bob. C-13395. É lément intéressant, à la même époque, 1 ' évêque Joseph
Octave Plessis, qu i reçoit une pétition des Iroquois du Sault Saint-Louis demandant le retrait du 
missionnaire Rinfret du village, rejette la demande en a lléguant qu '« Ayant reçu, lors de notre dernier 
passage au Sault St Louis, la v isite de treize chefs qui nous ont montré des sentimens toute à fait 
contraires à ceux des cinq souscripteurs de la presente requête, nous ne croyons pas être obligés de 
faire attention aux plaintes de ceux-ci. » (Pétition des chefs iroquois du Sau lt Saint-Louis à Joseph
Octave Plessis, 14 septembre 1809, BAC, RG 10, vo l. 11, p. 10068-10070, bob. C-11000). 
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dans le prolongement de la fonction première des chefs, qui consiste à établir le consensus au 

sein de la conununauté et à l'exprimer auprès d ' interlocuteurs extérieurs. 

Le rôle performatif de la pétition dans la légitimation du pouvoir n'apparaît toutefois pas 

seulement dans la projection d'une image consensuelle des conu11unautés, mais auss i, par 

effet de miroir, dans la façon dont est représenté le « factionnalisme » qui les déchire223 . Un 

bon exemple pour illustrer cette réa lité concerne les Iroquois de Saint-Régis, dont la 

dynamique politique est grandement marquée par le fait que leur v illage est partagé par la 

frontière américaine, qui divise la conununauté entre Iroquois « britanniques » et 

«am éricains». La gu erre anglo-américai ne de 18 12 vient comp li quer encore davantage la 

situation, avec l 'apparition du groupe des « neutres» . À partir de cette date, un conflit sembl e 

émerger entre chefs « royalistes » et chefs « neutres », qui , chacun de leur côté, nomment des 

agents pour collecter les rentes sur les terres qu ' ils louent à des co lons canadiens e t 

s'accusent mutuellement de chercher à usurper le pouvoir. Durant les décennies 1810 et 

1820, de nombreu ses pétitions et contre pétitions tendent à imputer aux questions 

d 'allégeance la responsabilité des di scordes qui sévissent au v ill age. E n 1820, par exemple, 

des chefs se plai gnent que « the same spirit of di scord sti Jl exists that has during a seri es of 

years destroyed that hapiness that is most desirable in a li communities. » Selon eux, cette 

223 li y a longtemps que la question du factionnalisme intéresse les anthropologues, qui ont souligné 
son importance dans les sociétés autochtones aussi bien avant Je Contact avec les Européens qu'à 
1 'époque contemporaine. Déjà en 1955, Will iam Fenton affi rmait que« In North America fact ions are 
a conm1on feature of tribes in contact with dominant cultures, and there is somc evidence that such 
factions existed in pre-Columbian America. » Pour Fenton, le factionnal ismc est une réal ité inhérente à 
tout système politique non-institutionnal isé (c'est-à-d ire dans lesquels est absent le système de partis 
politiques élus) comme les systèmes politiques autochtones, qui sont toujours menacés d'éclatement : 
« Regardless of the social system, individuals at various times and places in human history have 
contrived to make the persona! element paramount to government and law by asscmbling around a 
leader as a faction of fo llowers who th en proceed if unchecked to subvert the system to the ir own ends. 
Happily the proccss of subversion is soon checkcd by the oppos ition flocking to second and third 
leaders, and if the soc iety does not di vide by one leader betaking hi s faction elsewhere to crea te a new 
community, the first community may achieve equilibrum by arb itrar ily ass igning leadership roles 
alternately to the two factions who then settle down amicably to perform for each other certain 
reciprocal services on which the welfare of the community depends. » (William N. Fenton, 
« Factionalism in American Indian Society », Actes du IVe congrès international des sciences 
anthropologiques et ethnologiques, Vienne, Verlag AdlofHolzhausens NFG. , 1955, p. 331). 
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discorde résulterait du fa it qu'ils avaient « fou ght in the late w ar, for the ir King and Country, 

w ith that loyalty and zeal tha t the hope of reward does gen era lly inspire224 ». 

D e prime a bord, on serait donc tenté de croire que la ques tion de l 'a llégeance constitue 

effectivem ent l'enj eu essenti el des div isions qui exis tent à Saint-Régis225. M ais lo rsqu' on 

analyse le conflit d 'un p eu plus près, ses ten ants et ses abouti ssants dev ienne nt p lus di ffi ci les 

à discerner et « l' a llégeance» des chefs p araît p arfo is p lutô t vo latil e ou diffic ile à détermine r. 

Aussi , il semble fort probable que les div isions qui existent à Saint-Régis soient bien 

davantage liées au contrôle sur les d eniers publics et que la questio n de 1 'a llégea nce so it 

fina lem ent une constructio n idéo logiqu e, un m oyen de ra ti ona liser une dynamique de 

divi sions inextricables, presque inhé re nte à la v ie po litique de la commLmauté226 . À travers 

les p étiti ons, les chefs semblent en effet la isser cro ire qu e sans la questi on de l 'a llégeance, la 

communauté serait parfa item ent unie et que le consensus ne pourra it qu 'y régner; ma is au 

fond , les luttes de p ou voir sont inévitables et s' ils n 'ava ient pas di sposé de celte expli cati on 

p our rendre compte de la forte r écurre nce de leurs pétiti o ns, les Iroquo is aura ient 

224 Pétiti on des Iroquois de St Régis à George Ramsay, Lord Dalhousie, 23 novembre 1820, BAC, 
RGJO, Vol. 490, p. 29820-29822, bob. C-13340. 

225 C'est d'a ill eurs l ' in terprétation que fa it Jack A. Fri sch, dans sa thèse de doctorat sur les Iroquois de 
Saint-Régis (Revitalization, Nativism, and Tribalism among the St. Regis Mowaks, p. 8 1-85). 

226 On comprendrait mieux, selon cette logique, pourquoi le fact ionna li sme a longtemps été perçu par 
les anthropologues comme un phénomène destructeu r dans les communautés n'ayant pas de système 
politique institutionnalisé, qu ' il importait de« maîtri ser » par l'étab lissement de certai ns ri tuels (s ur cc 
sujet, vo ir notamment les propos de William N. Fenton, qui cons idère que les systèmes pol itiques 
autochtones « suffer fro m fract ionalism » et que « the system of reciprocating sides may have had its 
origin in an eff01t to control fact iona lism » ·(Fenton, « Factiona li sm in American Indian Society», p. 
330) ou encore ceux de Germ·ld Reid, Kahnawâ-Ke: Factionalism, Traditionalism, and Nationa/ism, p. 
xix-xxi). Robe1t Berkhofer Jr, de son côté, souligne que le factionna li smc peut auss i être perçu comme 
une dynamique politique constructive: « « Seen in one way, factionalism disrupts tribal solidarity and 
hinders collective action, but seen in another it perhaps drains interna! hosti lities generated within an 
Indian society from more aggressive intramura l behavior. In the latter view, factiona lism provides a 
flexib il ity within those Indian soc ieties that had few or no other means for resolving interna! conflict. » 
(Robe1t F. Berkhofer, «The Polit ical Context of a New Indian History », Pacifie Historical Review, 
vol. 40, n° 3, (1971 ), p. 375). Des recherches plus poussées sur le factionnalisme dans les villages 
amérindiens seraient nécessaires pour mieux comprendre le phénomène. Et peut-être que ce que l 'on 
appelle ainsi fact ionnalisme se révèlerait un processus tout à fait normal dans les sociétés humaines, 
qui fait du débat un élément créateur d'unité sociale. 



384 

probablement dû trouver une autre grande logique pour justifi er les « discordes» quasi 

permanentes qui généraient leurs plaintes auprès de l'État227. 

D'une certaine façon, les chefs semblent donc tirer avantage des pétitions pour cana lyser les 

divisions internes et pour mettre en va leur leur principale fonction en tant que leaders 

politiques : celle d'établir et de préserver le consensus au sein de la communauté. En 

attribuant à des causes précises (et généralement hors du contrôle des chefs) les divisions 

existantes, les pétitions font en effet ressortir, en creuset, l'idéal politique sur lequel se fonde 

la légi timité du pouvoir : un pouvoir détaché de tout intérêt matériel et li é exclusivement à la 

parole, à la capacité de parler « au nom» de ses commettants. On pourrait donc parler d'un 

phénomène de récupération par les chefs des conflits internes, qui génèrent des occasions de 

promouvoir un idéal politique et de légitimer l'existence d'un pouvoir proprement 

«autochtone», di fférent de celui des co lons d'origine européenne. La pratique pétitionnaire 

créerait ainsi, d'une certaine façon, une dynamique qui lui est propre: dans la mesure où la 

pratique se répand et devient plus access ible aux individus, les chefs se voient contraints 

d 'exercer un contrôle d'autant plus strict sur la production des requêtes, afi n d'éviter que 

celles-ci ne deviennent un vecteur de promotion d' intérêts personnels (considérés « privés ») 

pour des membres de la conummauté. Cette hypothèse permettrait d'expliquer, notamment, la 

surreprésentation des Amérindiens au sein de la pratique pétitionnaire bas-canad ienne. 

Quelques indices qui apparaissent ici et là dans les documents tendent à conforter l'hypothèse 

d'une telle utilisation de la pétition. À Saint-Régis, par exemple, onze chefs se plaignent en 

183 1 au secrétaire Duncan C. Napier de deux membres « turbulents » de leur communauté, 

d'anciens chefs qui auraient été expu lsés du consei l par une décision unan ime des membres. 

Les onze chefs se plaignent notamment que leurs opposants ont présenté des pétitions au nom 

de la nation, sans avoir obtenu préalablement leurs signatures . Ils dénoncent notamment la 

réception «très favorable» qu'auraient reçu leurs plaintes à Montréal, où les deux chefs 

« were each furnished with a gun, a black cloth blanket and othcr presents». Conu11c un tel 

227 Ce qui ne veut pas dire que la question de l'allégeance n'a rien à voir dans les divisions internes, 
mais plutôt qu'elle n'en constitue pas la« cause » essentielle, conune le laissent croire les pétitions. 
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geste porterait directement atteinte à l'autorité des chefs légitimes ainsi qu'à leur prérogative 

de parler au nom de leur nation, ceux~ci expriment donc : 

« their surprise and disappointment at the credit that seems to have been attaehed to the base 
assertion of these turbulent men in the opposition to the chiefs written comp laint supported 
by the testimony of Captain Delorimier the Revd . Mr Vallée, Mr interpreter Macomber and 
Mr Chesley, that su ch a course of procidure has a tend ancy direct! y to weakcn the influence of 
the Chiefs to bring the officer intrustcd with the charge of the affa irs into di sripute and 
incourage the leaders of factions to ad vance the ir severa! pretensions in a similar ways228 » 

L'objectif est donc bien de contrôler l'image que proj ette l'exercice du pouvoir, de s'assurer 

que l' autorité demeure fondée sur le beso in d 'étab lir et de fa ire respecter le consensus interne 

plutôt que sur la promotion et la mise en opposition d'intérêts « pri vés» concurrents, sur une 

politique « factionaliste ». En d'autres mots, les chefs cons trui sent la rep résentation d 'une 

«sphère publique autochtone», dont le caractère s'opposerait fo ndamenta lement à ce lle qui 

se développe simultanément dans les régimes politiques occidentaux - qu'Habermas 

qualifie de «sphère publique bourgeoise»- et qui met en va leur le système des partis et le 

principe de 1 'opposition des intérêts privés comme moyen de parvenir, par la vo ie du débat et 

du raisonnement, à des décisions plus justes et éc lairées, ai nsi qu'à une di ssolution des 

rapports de domination229. Le pouvoir autochtone s'exerce donc en construisant 

simultanément deux espaces symboliques comme adossés et imbriqués l'un à 1 'autre: au 

domaine d' ac tivité extérieure et de représentation, qui s' incarne par la construction d ' une 

«sphère diplomatique» et d 'un lien privi légié avec le gouverneur, correspond cette« sphère 

publique autochtone», domaine interne d' exerci ce d'un pouvoir distinctif par sa forme et 

nature. 

228 Salomon Y. Chesley et les Chefs de St. Régis à Duncan C. Napier, 17 juillet 1831, BAC, RGIO, 
vol. 83, p. 32419-32422, bob. C-11030. Il est d'ailleurs très révélateur qu 'en réponse à cette lettre, le 
surintendant des Affaires indiennes pour le Bas-Canada, William MacKay, affi rme n'avoir reçu 
aucune plainte contre les deux chefs et ajoute : « In conclusion, I beg !cave to state, as coming under 
my own observation, that it is a very easy matter to prcva il on any of the Indian tri bes in this district, to 
approve, by their crosses or signatures, of any petition got up for party purposes, and with regard to Mr 
Chesley's letter of the 17th ulto. His fact seems prctty weil establishcd, as, out of el even names affixed 
to it, nine are marking their X, and ail appcars to mc, as written by the same pC!·son. » (William 
MacKay à Richard Ai rey, 8 août 1831, BAC, RG 10, vol. 83, p. 32415-32418, bob. C-11 030). 

229 À ce sujet, voir Jürgen Habermas, L'espace public. Archéologie de la notion de publicité comme 
élément constitutif de la société bourgeoise, Paris, Payot, 1992, p. 65, 72-73 et 98. 
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Évidemment, cette hypothèse d'une pratique pétitionnaire in strumentalisée afin de 

promouvoir l' image de sociétés consensuelles et d'éviter la fragmentation du pouvoir de 

représentation conununautaire demeure particulièrement difficil e (voire impossible) à 

prouver. Par définition, cette dynamique devait être dissimulée pour échapper au regard de 

l'interlocuteur externe. Néam11oins, la stratégie semble un peu plus évidente à partir des 

années 1830, au moment où émerge une contestation plus ouverte du pouvoir des chefs. On 

verra au chapitre suivant conunent se développe cette contestation ainsi que le rôle qu'y joue 

la pratique pétitionnaire. Pour l' instant, l' essentiel est de souligner que cette contestation 

exacerbe le besoin des chefs de contrôler strictement la pratique, ce qui devient d 'autant plus 

difficile que leur autorité est aussi mi se en péril par le développement d 'une élite lettrée et 

d 'une petite bourgeoisie, dont les membres sont généralement en mesure de produire (ou au 

pire de faire produire) des requêtes et donc, de contourner l'autorité des chefs et de leur ravir 

cette prérogative. 

Les campagnes de pétitions et de contre-pétitions que l'on voit émerger à partir des années 

1830 donnent l'impression que la plupart des communautés sont à ce tte époque extrêmement 

divisées sur des enjeux fondamentaux liés à leur avenir, tels que l' éducation , la religion ou la 

présence de «Blancs» dans leurs villages, et qu 'elles sont constamment prêtes à so mbrer 

dans la violence. Ces pétitions, de même que toute la correspondance qu 'elles génèrent, 

véhiculent 1 'idée de «factions » bien définies et campées sur leurs positions, dont les intérêts 

sont rattachés à des personnes impliquées dans ces enjeux, que ce so it un miss ionnaire, un 

maître d 'école, un agent des Affaires indiennes ou un membre « marginal » de la 

conmmnauté. Mais lorsqu 'on y regarde de plus près, les pétitions à travers lesquelles 

s'expriment ces dissensions peuvent aussi apparaître comme des «campagnes de 

persuasion », vouées à polariser la population et ainsi à impliquer l'ensemble de la 

conm1tmauté dans des débats aux enjeux plus locaux, qui devraient normalement être réglés à 

l'interne par les chefs et ne pas être soumis aux autorités. Au-delà de toutes les raisons qui 

peuvent inciter les gens -au plan individuel - à signer chacune des pétitions isolément, il 

semble donc exister une logique plus profonde, un phénomène par lequel les différentes 

querelles locales qui surgissent sont transformées en véritables enjeux collectifs. En imputant 

l'existence de« factions» à ces enjeux, plutôt qu'aux simples défis de la vie collective, ce 
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phénomène contribue finalement à préserver (du moins en apparence) le leadership des chefs 

et à neutraliser les formes émergentes de pouvoir, en empêchant que la pratique pétitionnaire 

ne devienne un outil légitime de promotion des intérêts individuels. 

Deux cas serviront ici à illustrer ce propos. D 'abord celui des Abénaquis de Saint-François, 

où l' opposi tion entre le pasteur protes tant Piene-Paul Osunkl1irhine et une majorité de grands 

chefs, soutenus par le mi ssionnaire catholique, se manifeste en grande partie à travers des 

pétitions concernant l' éducation au village. Engagé en 1829 comme maître d'école à Saint

François, Osunkl1irhine fait rapidement l'obj et de cri tiques sévères par les grands chefs, qui 

dénoncent son manque d'assiduité en classe, mais surtout sa volonté de « faire changer de 

croyance » les membres de sa con111mnauté230. Selon ces derniers, 1 'enseignemen t 

d'Osunkhirhine contribuerait à semer 

le trouble et la confusion parmi nous en enseignant principalement aux femmes ct aux cnfans 
une doctrine qui nous est étrangère et qui nous détourne non seulement de la religion que nous 
av ions touj ours suivie, mais qui occasionne parmi les plus proches parens des disputes de 
Religion qui pourraient conduire plusieurs d'entre nous dans de certains momens à des 
disputes et querelles très fachcuscs. P.P. OsonkJ1 irlaïn a de plus témoigné par sa conduite en 
plusieurs rencontres qu ' il refusait de se soumettre à l'autorité des Chefs , ct qu' il voulait 
s'arroger un pouvoir qui tendait à détruire cette autorité des dits Chefs23 1. 

Par ailleurs, les opposants à Osunkhirhine soulignent qu 'en semant ai nsi les germes du 

protestantisme dans leur c01mmmauté, le maître d 'école et pasteur contribue à mettre en péril 

leur patrimoine foncier puisqu'il ri sque « de priver la dite Tribu de la propriété et jouissance 

du fi efs qu ' il s occupent au dit li eu de St. Franço is; lequel ne leur a été concédé et ordonné 

qu 'à la condition expresse qu'ils n 'en serait possesseurs qu' autant qu ' ils aura ient parmi s eux 

un Missionnaire Catho lique pour les maintenir dans l'exercice ct la profession de la dite 

Religion »232. Soutenu par la plupart des membres de la famille Annancc (dont cettains ont 

230 Pétition des Abénaquis de St. Francis à Matthew Whitw011h, Lord Aylmer, 31 mai 1834, BAC, 
RGlO, vol. 88, p. 35224-35227, bob. C-11 466. 

231 Pétition des Abénaquis de Saint-François. à William McKay, 7 juillet 1832, BAC, RGlO, vol. 93, 
p.37798-37799,bob. C-11468. 

232 Pétition des Chefs Abénaquis et missionnaire de Saint-François à Archibald Gosford, 19 décembre 
1836, BAC, RG 10, vol. 93, p. 37786-37793, bob. C-11468. 
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aussi reçu une éducation à la Moor' s Indian Charity School) et quelques autres individus, 

Osunkhirhine dénonce pour sa part le pouvoir arbitraire des grands chefs, qui privent 

plusieurs individus de leurs privilèges en tant que membres de la nation (présents, voix dans 

les conseils ... ) et, surtout, les accuse d 'être des « obstinate opposers to the E ngli sh educa tion 

established by the Government233. » 

Les arguments invoqués de chaque côté semblen t p lutôt cohérents au premier regard et on 

peut certes voir dans cette division le résultat d 'une opposition irréductible entre le 

missionnaire catholique et le pasteur protestant, conm1e le fait vo lontiers le surintendant du 

district de Montréal, James Hughes234, ou encore d ' une discorde avec les grands chefs, dont 

le pouvoir semblerait menacé par les enseignements « libéraux» d'Osunkhirhine. Pourtant, 

les « factions » qui s'opposent dans ce conflit ne sont pas aussi cohérentes que ne le laissent 

entendre les documents et il est frappant de constater qu 'Osunkhirhine parvient généra lement 

à rallier à sa cause au moins un des grands chefs du conseil, le plus souvent Ignace Portneuf, 

qui est auss i le plus ancien de tous, a lors que le parti opposé es t quant à lui soutenu par les 

chefs Augustin Guill, Simon Obomsawine, Louis de Gonzague et François de Sales . 

Obomsawine. Ainsi, les grands chefs ne sembl ent pas tous parfa itement convaincus 

qu ' Osunkhirhine pose une menace imméd iate à leur autorité et au bon ordre de la 

conm1tmauté. Par ailleurs, on remarque aussi qu'au moment même où la question de 

l'enseignement du protestantisme semble déchirer la communauté de Saint-François en deux 

partis bien homogènes, d 'autres querelles subsis tent de façon concomitante, qui tendent à 

reconfigurer les divisions selon des li gnes de partage relativement différentes. A insi, en 1833 

(c'est-à-dire au moment où la vague d 'opposition co ntre l' enseignement d'Osunkhirhine 

atteint son apogée), une autre querelle oppose le grand chef Augustin Guill et sa fam ille, 

233 Pétition d'Ignace Potineuf et al. à James Hughes, 27 février 1837, BAC, RGlO, vol. 93, p. 38134-
38139,bob. C-11468. · 

234 Hughes affirme en effet : « It is my fi nn opinion, that the Indians did so, at the instigation of the 
Missionaries Missre Bellanger and Ringuet. The present one the Revd M. Belant is to ali appearances 
no fr iend of the schoolmaster. He, like his predeeessor wishes to get him removed from his present 
situation of schoolmaster, to get one of their one of their own persuas ion to rep lace him, and this 
mere! y because he is opposed to his way of thinking on Religious matters. » (James Hughes à Duncan 
C. Napier, 23 février 1835, BAC, RG 10, vol. 89, p. 35831 -35834, bob. C- 11 467). 
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appuyés par Ignace Portneuf, aux deux frères Obomsawine (Simon et François de Sales) et à 

leur cousin Louis de Gonzague, eux-mêmes soutenus par Pierre-Paul Osunld1irhine. À coup 

de pétitions interposées, les deux groupes se querellent à l' époque sur le droit de la famille 

Guill de demeurer membres de la communauté de Saint-François. Osunld1irhine et les 

Obomsawine leur reprochent alors d 'être des descendants de Blanes et, en se mariant à 

d 'autres Blancs, d'intégrer trop d '« étrangers» dans la communauté, qui accaparent les terres 

réservées pour les Indiens et consonm1ent leur bois235 . De leur côté, les Gui !! soutiennent, 

avec l' appui d ' Ignace Portneuf, que leurs ancêtres ont été intégrés de force dans la 

conununauté (conune captifs de guerre) et qu'ils ont toujours joui , au fi l du temps, des 

privilèges reconnus aux Sauvages, plusieurs de leurs ancêtres ayant même « été honorés des 

différens grades ordinaires parmi les sauvages depuis celui de grand chef, chef de guene et 

autres grades inférieurs »236. D 'après le surintendant Wi lliam McCu lloch, qui enquête à 

l 'époque sur les pétitions des deux groupes, cette question aura it pour effet de polariser la 

population de la communauté en deux fact ions rad icalement opposées : 

« They are two distinct part ies in the Vil lage, strongly opposee! to each other. The one 
composee! of Louis Degonzaque, & Simon Obomsawine, Chi efs, P.P . Osumkhcrkine, Pierre, 
Joseph, Wanolouet, Captain, and Louis Osumkherkine, and their followers. The other, of 
Ignace Portneuf & Augustin Guille, Chiefs, Thomas Guille, Trcasurer, Lo uis Gu ille Sen ior, 
Secretary, & Louis Guille Junr Agent to the Tribe, Joseph Marie Guille, Simon Guill e, Joseph 
Guille Junr, Ignace Guille, Aug ustin Guillc Junr, Dav id Guille, & Felix Guille, with the 

yo unger branches of the ir families, & severa! Indians, attachee! to their party237 . » 

235 Pétition des Abénaquis de Saint-François à Matthew Whitworth, Lord Aylmer, 1 mars 1833 , BAC, 
RG10, vol. 87, p. 3446 1-34462, bob. C-1 1466. Aussi: Pétition des Abénaq uis de Saint-François à 
Matthew Whitworth, Lord Aylmer, 13 juillet 1833, BAC, RGlO, vol. 87, p. 34470-34473, bob. C-
11466. 

236 Pétition de la fami lle Gui ll à Matthew Whitworth, Lord Aylmer, 16 mars 1833, BAC, RGlO, 
vol. 86, p. 34110-34112, bob. C-11 031. 

237 Rapport de William McCulloch à Duncan C. Napier, 3 aoüt 1833, BAC, RG 10, vol. 87, p. 34455-
34459, bob. C-11466 . Plus tard, dans les années 1850, Osunkhirhine sera plutôt appuyé par Simon 
Obomsawine dans sa volonté de devenir agent de la communauté et cet appui sera attribué au fait 
qu ' Obomsawine est son beau-père (Voir Pétition des Abénaquis de Saint-François à Edmund Walker 
Head, 1 décembre 1855, BAC, RG10, vol. 221 , p. 131293-131296, bob. C-11529). 
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À voir les « partis » se transformer de la sorte, on peut bien sûr imaginer que les individus qui 

en sont membres ne s'entendent tout simplement pas sur tous les enj eux sociaux qui les 

touchent. Mais en même temps, l' insistance des observateurs et des chefs sur l'existence de 

factions «fermement opposées l'une à l' autre » paraît quelque peu surfaite et il est légitime 

de douter que les divisions soient aussi profondes qu'on ne veut le laisser croire. À ce1iains 

moments, on en vient même à envisager que les agents des Affaires indiennes et les 

missionnaires ont raison d'affirmer que les Amérindiens se laissent totalement manipuler par 

les conunanditaires des pétitions et que les prétendues « faction s opposées » sont de simples 

vues de l' esprit. En ce qui concerne l' ense ignement prodigué par Osunkhirhine, par exemple, 

bien que la majorité des grands chefs se di sent habituell ement en faveur d' une éducation dans 

la religion catholique, ils n 'hésitent pourtant pas à exiger eux-mêmes le renvoi d'un maître 

d'école irlandais (donc catholique), sous prétexte que celui-ci serait anglophone- choix que 

l'on pourrait facilement attribuer à une manipul ation du missionnaire238. En fa it, aucun 

maître d'école ne semble leur convenir. Selon toute vraisemblance, Augustin Gui ll serait le 

principal opposant à toute forme d'éducation dans le village, bien qu ' il fasse lui-même 

instruire ses enfants en privé par un maître d'école canadien239. Par ailleurs, en 1839, James 

Hughes souligne que l'opposition au protestanti sme d'Osunkhirhine est peut-être surfaite et 

qu'elle pourrait aussi cacher une querelle entre les Abénaqui s établi s à Sa int-François et ceux 

résidant à Durham : 

« It is 1 really believe inm1aterial to the Chiefs, how many of their tribe change their 
persuasion. Al! that the Chiefs & the majority of the tribe protest against, is that any 
missionary whatever except of the Roman Cathol ick can be permitted to res ide & preach the 
gospel in their vi ll age for in this depends their holding the property of Pierrev ill e, which 
appears by their deeds, to be a donation from certain individuals, on certain conditions to be 
observed Yiz. that no other but a Roman Catholick mission should cxist in the village of St 

238 Pétition de Martin McDonnell à Duncan C. Napier, 20 mars 1837, BAC, RG10, vol. 93, p. 38166-
3817~bob.C-11468. 

239 Martin McDonnell à Duncan C. Napier, 17 juillet 1838, BAC, RG10, vol. 96, p. 39412-39415, 
bob. C-11469. Voir aussi Martin McDonnell à Duncan C. Napier, 20 mars 1837, BAC, RG 10, vol. 93, 
p. 38166-38170, bob. C-11468. 
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Francis. The majority of th ose that are against the Chiefs, hold lands in Durham ca re not how 

soon the tribe are deprived of their segniory240. » 

Mais toutes ces valses-hésitations apparaissent plus cohérentes si 1' on admet que le 

comportement des chefs puisse répondre à une logique plus profonde et que les discours 

élaborés pour dénoncer les abus conm1is par certa ins individus ou réclamer des privilèges 

pour d 'autres ont autant une valeur performative (v isant à créer ce qu 'elles affirment) qu 'e lles 

ne « reflètent » une réalité existante. Les pétitions, en effet, semblen t vouées à «créer » (ou 

élargir) des divisions au sein de la population en construisant des arguments susceptibles de 

convaincre des individus d 'appuyer la position d 'un leader et de signer en faveur d 'une cause 

défendue par un individu . Soutenir une telle position ne rev ient pas à dire que les abus 

dénoncés et les privilèges réclamés dans les pétitions sont de pures illusions sans aucun lien 

avec la réalité, mais plutôt de souligner que le discours pétitionnaire es t loin de constituer une 

source transparente, permettant de saisir plei nement la réa li té vécue par les communautés 

autochtones : le discours véhicu lé dans les pétiti ons est d'abord et ava nt tout de nature 

politique et en cela, il répond à des logiques propres à 1 'exercice du pouvoir. Ces logiques 

peuvent parfo is entrer en contradiction les unes avec les autres, dans la mesure où l'activité 

politique consiste à la fo is à susciter l' intégration des individus à des enj eux co llecti fs auss i 

bien qu 'à entretenir où à remodeler les struct11!'es politiques à travers lesquell es ces enj eux 

collectifs doivent s'exprimer et trouver leur réso lution. Et c'es t bien là que réside tou te 

l'ambigüité de l'action politique, à la fois fin et moyen de la vie collective. 

Par ailleurs, on peut aussi voir dans les divisions qui règnent chez les grands chefs la 

manifestation d 'une volonté de maintenir un certa in équilibre des forces au sein de la 

communauté. À cet égard, l' inimi tié entre les fact ions ne semble pas être touj ours aussi 

profonde et viscérale que ne le laissent paraître les pétitions. Dans le cas d'Osunkhirhi ne, par 

exemple, une relation ambiguë semble exister entre lui et les grands chefs. Bien que l'on 

dénonce généralement la menace qu'il pose au bon ordre, il est néanmoins régulièrement 

employé pour certifier la va lidité des signatures sur des pétitions réd igées par l'ensemble des 

240 James Hughes à Duncan C. Napier, 15 juillet 1839, BAC, RG10, vol. 98, p. 40321-40324, bob. C-
11470. 
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grands chefs, ou encore pour rédiger lui-même des pétitions concernant des revendications 

territoriales241. À un certain moment, il agit m ême conjointement avec le missionnaire 

catholique comme témoin à la signature d 'une pétition par l'ensemble des grands chefs du 

village242, ce qui pourrait témoigner d 'une vo l o1~té des grands chefs de rapprocher ces deux 

ministres antagonistes. En revanche, les chefs peuvent auss i adopter une position unifiée pour 

s'opposer à l ' un ou l 'autre des deux mini stres, lorsque celui-ci tend à acquérir trop 

d'influence. C'est ainsi que l ' on voit l' ensemble des grands chefs confi er à Osunkhirhine le 

mandat d' agent du village (et donc, de rédacteur officiel de leurs pétitions) au moment où le 

missionnaire Joseph Maurault se m et à acquérir des terres du village de Saint-François pour y 

ériger une nouvelle paroisse243. Mais quelques mois seulement après cette nomination , les 

m êm es « H ead chiefs » s'unissent à n ouveau pour s'opposer à O sunkhirhinc, dénonçant le 

fait que son nouveau poste lui permet 

« to reduce the power and influence of the Chiefs by encouraging insubord ination among the 
yo ung men, giving them the same weight and importance as the Chiefs in the council s of the 
tribe contrary to their common and anc ien! usage; that he has crcatcd and fomented 
dissenssion and di scord in the vi ll age, that he may make himself the lcad ing man and dictate 

to the Chiefs what to do, and give them their moncy when he thi nks propcr244. » 

241 Cette tendance apparaît à partir de 1844 (Pétition des Chefs abénaq ui s de Sa int-Franço is à Charles 
T. Metcalfc, 19 mars 1844, BAC, RG10, vo l. 599, p. 47217, bob. C- 13379) et s'accentue par la suite. 

242 Pétition des Abénaq ui s de Saint-François à James Bruce, Lord Elgin , 21 juin 1847, BAC, RG10, 
vol. 607, p. 51617-51619, bob. C-1 3383. 

243 Pétition des Abénaquis de Saint-François à [Duncan C. Napier?], 9 janvier 1855, BAC, RG 10, 
vol. 611, p. 53656-53658, bob. C-1 3385. Il est significatif que cette dernière requête, qui demande la 
nomination d' Osunkhirhine au poste d'agent, so it signée notamment par Ignace P01·tncuf, Simon 
Obomsawine et François de Sales Obomsawinc, membres de factions souvent rivales. 

244 Pétition des Abénaqui s de Saint-François à Edmund Walker Head, [7 juillet 1856], BAC, RGlO, 
vol. 228, p. 135544-135545, bob. C-11539. Le 1er décembre 1855, les chefs avaient déjà présenté une 
pétition contestant l' élection d'Osunkhirhine, dans laquelle ils soutiennent:« Qu'il est Ministre d'une 
Secte religieuse séparée de la majorité de leur trib u, ce qui très probab lement serait la cause de 
difficultés continuelles parmi eux, s'il était nommé leur Agent. § Que tous les Chefs s'opposent 
fortement à cette nomination, excepté un seul (Simon Obomsawine) qui est le beau père du dit 
Osunkhirhine. § Qu'un grand nombre de ceux qui ont recommandé Osunkhirhine, sont des enfants qui 
ne comprennent pas ce qu'ils ont fait.§ Que suivant une coutume immémoriale chez eux, la nomination 
de leur Agent a toujours été demandée par les Chefs, et non par les jeunes gens de leur tribu . » 
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En appuyant alternativement les deux m1sswnna1res dans leur querelle de clocher, les 

campagnes de pétitions et de contre-pétitions des Abénaquis tendent en quelque sorte à 

neutraliser le pouvoir à la fois d'Osunkhirhine et du missionnaire catholique au sein de la 

communauté, deux des principaux rédacteurs de pétitions . La div ision des grands chefs en 

deux groupes (bien qu'inégaux) contribue à ce qu'aucun des deux individus ne parvienne à 

exercer une trop grande influence au sein du village e t donc, à mettre en danger l 'équilibre 

social et l'autorité même des chefs . En défendant l 'enseignem ent protestant d ' O sunkhirhine, 

certains chefs contribuent à empêcher que le missionnaire catholique ne s'impose trop avant 

dans les affaires politiques245, alors que ceux qui la issent la communauté être « gu idée par le 

conseil des missionnaires246 » s'assurent que 1 'éducation poussée et les va leurs plus 

« libérales» promues par Osunld1irhine ne parviennent pas à saper les bases traditionnelles de 

leur autorité . On pourrait voir là une attitude similaire à celle observée par les Cinq-Nations 

iroquoises, au moment de la Grande Paix de Montréal de 1701 , a lors que les factions 

anglophiles et francophiles tendaient à préserver un certain équilibre du pouvoir et une m arge 

de manœuvre entre les deux puissances coloniales247. Mais compte tenu de l ' inconstance des 

(Pétition des Abénaquis de Saint-François à Edmund Walker Head, 1 décembre 1855, BAC, RG 10, 
vol. 221, p. 131293-131296, bob. C-11529) . 

245 On sait notamment que le missionnaire Maurault, dans les années 1850, cherche à acheter des 
terres du village pour construire une église paroissiale, conduite qui est fortement dénoncée par les 
chefs (Voir Charland, Les Abénakis d 'Odanak, p. 227-230) . D'autres querelles du genre, au sujet de 
l 'école par exemple, ont pu contribuer plus tôt à créer des tensions entre les chefs et leurs 
!111SS JOnnaires. 

246 Cette citation est tirée d ' une déposition faite par 29 Abénaqui~, dont Simon Obomsawine et Pierre
Paul Osunkhirhine, contre les trois autres grands chefs qui auraient « rece ived and admitted Mr. 
Maurault in the house of Francis de Sales Obomsawine wherein they held their party assembly and 
placed him at the head for principal speaker with Doctor Stephen, the priest achta lly took the lead and 
conducted the council as if he was an lndian chief [ . . . ]. Su ch proceeding shows plain! y th at Ignace 
Portneuf, Louis de Gonzague, Francis de Sales Obomsawine have entirely !ost their character as Indian 
Chiefs for having departed from the usage or customs of the tri be and for placing themselves under the 
council of others who are not of the Tribe. It is acting directly against or contrary to their titles as 
chiefs in attempting to have the tribe guided by the council s of priests and doctors and others of the 
Parish. » (Déclaration des Abénaqui s de Saint-François, 18 fév rier 1856, BAC, RG10, vol. 611, p. 
53830-53833, bob. C-13385). 

247 Sur ce sujet, voir Gilles Havard, The Great Peace of Montreal of 1701 :French-Native Diplomacy 
in the Seventeenth Centwy, Montréal , McGili-Queen's University Press, 2001, p. 66-69 et Daniel K 
Richter, The Ordeal of the Long House. The Peoples of the Iroquois League in the Era of European 
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factions et de leur incessante reconfiguration autour de différe nts enj eux, il faudrait plutôt 

parler de va lorisation d 'une forme traditionnelle d'expression de la dissens ion dans un 

contexte où les conflits personnels deviennent un moteur de l 'activité politique. 

Au Sault Saint-Louis, les ambiguïtés du factionnalisme apparaissent avec encore plus 

d'évidence durant la déce1mie 1830, lorsque la communauté se divi se en deux groupes, l'un 

associé au surintendant James Hughes et l'autre plus proche du missionnaire Joseph 

Marcoux. La querelle débute en 1834, lorsque deux membres de la communauté, George de 

Lorimier et Michel Delisle (a insi que son neveu Ignace Delisle), se di sputent le dro it d 'opérer 

la « traverse » entre les villages du Sault Saint-Louis et de Lachine. Lorsque la Cour des 

sessions de la paix accorde à de Lorim ier le monopole sur cette activité, Deli sle parvient 

rapidement à convaincre un certa in nombre de grands chefs de signer une pétition demandant 

l 'expulsion de son adversaire du vi llage, qu'i l décrit comme l'un des résidants « blancs » qui 

sont source de troubles et de discordes248. De Lorim ier, de son côté, réuss it à obtenir l' appui 

de deux autres grands chefs à une contre-pét ition qu'i l soumet quelques j ours p lus tard au 

gouverneur pour contester son expuls ion, soulignant qu'il est le fils d'une « Sauvagesse », 

qu'il a été élevé dans la langue iroquo ise et qu'en le considérant « comme B Jane [ ... ] il 

faud ra[it] mettre dans la même catégorie un bon nombre de sa uvages de notre village »249. 

Rapidement, les deux rivaux obtiennent des appuis auprès de personnes influentes : Deli sle 

parvient à convaincre l'agent des Affaires indiennes résidant au Sault, Bernard St-Germain, 

de lui accorder son appui et persuade même le surintendant James Hughes de fa ire annuler la 

licence octroyée à de Lorimier, sous prétexte qu 'en tant que « Blanc» il n'aura it pas le droit 

Colonization, Chape! Hill & London, University of North California Press, 1992, p. 205-206. Un 
phénomène simi laire a été sou ligné dans plusieurs autres contextes, donc chez les Choctaws dans le 
sud des États-Unis (Voir Patricia Ga lloway, Practicing Ethnohistory. Mining Archives, Hearing 
Testimony, Constructing Narrative, Lincoln, University of Nebraska Press, 2006, ch. 15). 

248 Pétition des Iroquois du Sault Saint-Louis à Matthew Whitworth, Lord Aylmer, 19 juin 1834, 
BAC, RG 10, bob. C-11466, vo l. 88, p. 35243-35245. 

249 Pétition des chefs iroquois du Sault Saint-Louis à Matthew Whitworth, Lord Aylmer, 28 juin 1834, 
BAC, RGlO, vol. 88, p. 35532-35537, bob. C-11466. 
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d ' opérer un commerce traditionnellement réservé aux « Sauvages »250; ce dernier, en 

revanche, trouve un défenseur de son « indianité » dans le missiom1aire Joseph M arcoux

qui devient rapidement et pour longtemps son p lus fidè le allié25 1. 

Avec l' intervention des agents des Affaires indiennes et du miss ionnaire, on l'a vu au 

chapitre précéden t, le débat déborde alors la question de la traverse et prend l'a llure d 'une 

lutte à fin ir entre l'Église et le département. Les pétiti ons pour et contre le m issionnaire et le 

surintendant fusent alors de part et d 'autre, chacune étant presque touj ours s ignée par au 

moins deux ou tro is grands chefs. Le 11 avril 1835, le confl it atte in t un so1ru11et : en une seule 

journée, les Iroquois du Sault Saint-Louis s ignent plus de quatre pétitions qu' ils envoient 

simultanément au gouverneur M atthew Aylmer et à l 'Évêque de Québec Joseph Signay. 

L 'une d' entre elles, signée par trois grands chefs et 86 autres ind iv idus, est préparée par le 

notaire Joseph-Narcisse Cardinal «en la demeure de Jacques Ariwakon » ct comporte des 

plaintes sévères à l' endroit de Hughes, qu 'on accuse d 'avoir démi s arbitra irement des chefs 

de leurs fonctions et d 'avoir «appoin té un grand nombre de chefs, pa rmi lesquels il s'en 

trouve qui n'on t personne à conm1ander »252
. Les trois autres pétitions, préparées par le 

notaire W illiam Crawford à La Pra ir ie, sont en revanche signées pa r les trois autres grands 

chefs du vill age ainsi qu 'une vingtaine de seconds chefs et de guerri ers. L'une d'e lles exige 

notanun ent l 'expulsion des Blancs de leur village, a lors que les deux autres demandent 

250 Pétition des chefs du Sault St. Louis à la Cour des Session de la Paix, 22 avri l 1835, BAC, RG 10, 
vol. 90, p. 36726-36728, bob. C-1 1467; James Hughes à Duncan C. Napier, 5 mai 1834, BAC, RG 10, 
vol. 88, p. 35204-35207, bob. C-11466 . 

251 En septembre 1834, Marcoux prépare un certificat pour de Lorimier dans lequel il affirme 
notamment : « Qu'il y a dans le village du Sault S. Louis, comme dans tous les autres villages 
sauvages, un grand nombre de Sauvages qui ne sont pas plus, et d'autres qui sont moins sauvages que 
le dit George OronJ1iatekha, étant nés, les uns d'un père blanc et d'une mère sauvage; les autres d'un 
père blanc et d'une mère métisse; et d'autres de père et mère blancs, mais adoptés et aggrégés à la 
Nation par les Sauvages, sans aucun acte public; les quels tous cependant regardés comme sauvages, 
par ce que, corru11e le dit George Oronhiatekha, il ont été élevés par les Sauvages, et dans la langue et 
les usages sauvages.». (Certificat de Joseph Marcoux concernant George de Lorimier, 1 septembre 
1834, BAC, RG10, vol. 88, p. 35547-35549, bob. C-11466). 
252 Pétition des Iroquois du Sault Saint-Louis à Matthew Whitworth, Lord Aylmer, 11 avril 1835, 
BAC, RGlO, vol. 89, p. 36033-36042, bob. C-11467. 
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explicitement le renvoi de Marcoux, qui aurait perdu le « respect » des chefs par la protection 

qu'il accorde à un « blanc» du village, George de Lorimier, leur « bitteres t etmemy253
. » 

Pendant près d'une décenni e, le conseil semble au bord de l' éclatem ent. E n avril 1835, James 

Hughes dénonce dans une lettre au secrétaire Duncan C . Napier « the very unsettled and 

distracted State of the Iroquois Village of Sault St. Louis », sou! ignan t sa crai nte « th at if 

immediate and coercive measures are not adopled Lo put a s top to Existing Contentions, somc 

serious affray may saon take place » . Hughes décrit alors la situation de la fa çon suivante : 

« There now exists two parties in the vill age. Which among the Indians go under the names of 
The Grand or Chiefs Party, and Marcoux & Dclorimier pa1ty. The first or Chiefs party 
consists of three Grand Chiefs (The quietest & best Indians of the village) sevcn subaltern 
Chiefs and el even warriors. The oppos ite party consists also of three Grand Chiefs, viz, Thos. 
Teatekon (Geode Lorimier, uncle ofThos. Sakotchta the Miss ionary's aid de camp in Church 

ceremonies) and Charl es Katahirakiron, and five other membcrs ofCounci l254 » 

Dans la mesure où les deux groupes sont appuyés par le m ême nombre de grands chefs, 

l'utilisation du terme « parti des Chefs» pour désigner l 'un d' entre eu x appa raît plutôt 

hyperbolique et la répartition des appui s des chefs dans les campagnes de pé liti ons et de 

contre-pétitions p eut encore ici témoigner d ' une stratég ie (peut-être plus ou moins 

consciente) visant à neutra liser les conflits interpersonnels en les transformant en enjeux de 

luttes factionnelles255. E n effet, en sig nant des pétitions pour appuyer chacu n des deux 

rivaux, les g rands chefs peuvent à la fois exercer le urs prérogatives (c'est-à-dire s igner des 

requêtes et représenter leur communauté) et empêcher que ces deux individus, qui sont en 

253 Pétition des Iroquois du Sault Saint-Louis à Joseph Signay, 11 avri l 1835, BAC, RG 10, vol. 90, 
p. 36380-36383, bob. C-11467; Pétition des Iroquois du Sault St. Louis à Matthew Lord Aylmer, 11 
avril 1835, BAC, RG10, vol. 90, p. 36543-36546, bob. C-11467; Pétition des Iroquois du Sault Saint
Louis à Matthew Whitworth, Lord Aylmcr, 11 avri l 1835, Université de Montréal, division des 
arch ives, Collection Baby, P0058U N-26. 

254 James Hughes à Duncan C. Napier, 9 avril 1835, BAC, RG 10, vol. 89, p. 36004-36010, bob. C-
11467. 

255 On peut sans difficulté appliquer une lecture similaire aux divi sions qui sévissent à Saint-Régis 
dans les années 1830, où le miss ionnaire François-Xavier Marcoux et 1 'agent Salomon Y. Chesley 
obtiennent chacun des appuis auprès des grands chefs, ou encore au conflit qui oppose plus tard 
Chesley à son successeur au poste d'agent seigneurial, Samuel Colquhoun. 
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voie d'acquérir un important pouvoir grâce à leur éducation et à leur richesse respective256, 

ne parvie1ment à détourner la pratique pétitionnaire à leurs propres fin s. De même, les chefs 

neutralisaient d'une certaine façon le conflit entre ces deux individus, en fai sant de chacun 

d'eux les enjeux symboliques d'importants débats de société: de Lorimicr sur le statut 

d'Indien (ou l'Indianité) et Delisle sur le pouvoir des chefs subalternes . Le processus permet 

de contrebalancer le pouvoir du missionnaire et celui du surintendant des Affaires indiennes 

et donc, d'éviter que ni l'un ni l'autre de ces individus avec lesquels il faut de toute façon 

composer n'acquière trop d'influence dans les affaires civiles de la communauté. Une chose 

est certaine, si les querelles entraînent des dissensions au sein de la communauté, tant que les 

chefs sont en mesure de conserver l' apparence de leur leadership, ces querelles ne peuvent 

que contribuer à générer une activité politique, à encourager les individus à agir 

collectivement et donc, en définiti ve, à assurer la survie de la communauté. 

Lorsque l'on analyse sous cet angle le comportement des chefs, on sa isit mieux comment les 

administrateurs de l'époque ont pu en venir à se conva incre de la « naïveté» inhérente des 

Amérindiens, qui leur semblaient très faciles à manipuler ct prêts à signer à peu près 

n'importe quelle pétition qui leur était présentée, sans trop sc soucier du contenu . On 

comprendrait mieux, par exemple, la réaction extravagante d'une personne comme James 

Hughes, qui devient tellement ulcéré par le comportement des Amérindiens qu'il finit par 

exiger, en 1835, le congédiement des trois grands chefs opposés à sa cause, sous prétexte que 

ceux-ci sont « weak enough to allow themselves to be imposed upon & made tools of by 

Delorimier »257 _ Ou encore une déclaration comme celle de Joseph Marcoux, qui est 

incapable d'expliquer que des chefs aient signé une pétition exigeant son renvo i autrement 

qu 'en évoquant le fait qu'« Il faut être sauvage pour se conduire par passion » ct que« les 

256 On connaît moins bien la richesse de Del isle que ce lle de de Lorimier, mais on sait néanmoins que 
tous deux figurent parmi les individus les plus éduqués du vi ll age et qu' en plus de leur commerce 
maritime, ils possèdent chacun de nombreuses terres. Delisle, notamment, possède en 1859 une maison 
de pierres de deux étages, ainsi que des champs et trois îles dans le Saint-Laurent (William Hey, The 
Lower Canada Jurist: Collection de décisions du Bas-Canada, volume 3, Montréal, John Lovell, 
1860, p. 317). 

257 James Hughes à Duncan C. Napier, 9 avril 1835, BAC, RG 10, vol. 89, p. 36004-360 l 0, bob. C-
11467. 
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pauvres gens ne pensent pas par eux m êm es et qu'ils se laissent m ener par le premier 

venu »258. 

Cette tendance des chefs à neutrali ser les querelles internes et à contreba lancer les pouvoirs 

émergents permettrait aussi d'expliquer la grande ambigüité qui semb le parfois exister entre 

les accusations portées dans les pétitions et les déc lara tions faites pa r les signa ta ires lors des 

enquêtes m enées suite à la réception d e requêtes controversées. E n 1835, par exemple, lors 

d 'une enquête m enée à la suite d 'une pétition contre Marcoux, le chef suba lterne Thomas 

Sawenowane (l'un des principaux collaborateurs d'Ignace D eli s le) affirme « qu'il a entendu 

lire et qu ' il a signée la requête à l'Eveque contre le missionnaire, qu ' il n' a ri en à rep rocher au 

missionnaire d an s ses devoirs comme missionnaire259. » À nouveau en 1840, lors d'une 

enquête sur une p étition contre Joseph Marcoux : 

Du nombre des témoins entendus, cinq ont dcclaré n 'avoir rien à dire contre le missionnaire ct 
n'ont pu parler de lui qu 'avec éloge. Néanmoins, l' un d'eux in fi rme et auquel M. le 
Surintendant a confié la garde de la maison du Go uvernement, ava it cru pouvoir avancer qu ' il 
avait signé la pétition du 27 févri er, avec 1 ' intention de signer contre le miss ionnaire, pour la 
seule raison que celu i-ci était opposé à leur plan de réforme ct il finit par dire qu' il n'avait 
jamais bien compris le contenu de ladite pétition, et que ce n'était que depuis qu'il l'avait 

signée qu'il avait appris que le miss ionnaire était opposé à toutes leurs nouvell es réformes260. 

On a auss i vu précédemment qu 'en 1839, le g rand chef Martin Kanasontié admetta it avoi r 

signé une pétition contre Jam es Hughes, tout en soutenant avoir « no knowledge whatever of 

the a llegation conta ined therein. » D' a illeurs, sur la plupart des points concernant le 

comportement de Jam es Hughes, Kanasontié se disait « satisfied » soi t des expli ca tions 

258 Joseph Marcoux à Duncan C. Napier, 30 avril 1835, BAC, RG 10, vo l. 89, p. 36094-36101 , bob. C-
11467. En 1838, Marcoux tient un langage assez simi lai re lorsqu 'il accuse des chefs d'avoir signé une 
pétition dénonçant son comportement : « Dans le péril, ils se rallient autour de moi; lorsqu' il est passé, 
ils reviennent à leurs anciens sentimens, parce qu 'i l ne peuvent penser par eux-mêmes, mais se laissent 
conduire par des gens acharnés à ma perte » (Joseph Marcoux à Pierre-Flavien Turgeon (Évêque de 
Sidyme), 21 juin 1838, AAQ, 26 CP, Diocèse de Montréal, D.-32) . 

259 Rémi Gaulin, Compte rendu d'une enquête menée au Sault Saint-Louis, 27 et 28 juillet 1835, BAC, 
RG10, vol. 90, p. 36273-3 6278, bob. C-11467. 

260 Minutes d 'une enquête menée à Caughnawaga, 16 juillet 1840, Université de Montréal division 
des archives, P0058N34. 
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fournies pour sa défense, soit du travail général du surintendant26 1. P ourtant, dans les années 

précédentes, le nom de Kanasontié appara issait toujours en tê te de li ste sur les p étiti ons du 

« parti de Deslile » e t de Hughes critiquant le mi ssionna ire M arcoux. E n 1839, donc, il 

abandmme délicatem ent sa première position et dès l 'année s uivante, il criti que avec 

véhém ence les agissem ents de H ugh es. Le 15 avril 1840, interrogé par Duncan C. Napier et 

quatre juges de p aix au suj e t d'une pé tition qu 'i l a s igné contre le surintendant262, Kanasonti é 

l 'accuse d ' av oir refu sé de reconnaître un n ouveau grand chef nommé p ar le conse il , dénonce 

son népotism e envers ses « favoris» et plus gén éra lem ent sa prope ns ion à miner la crédibilité 

des chefs: 

« Mr Hughes has by his representations to the young men stating that the chicfs are constantl y 
drunk and revolting at the public expence, brought the chicfs into disrcspect, and he pays 
more attention and respect to Ignace Kanaratahese, Thomas Sawenowane, Pierre Sakakenna, 
Lorant Tsionniatonate and three others than he does to the counci l and moreover when we ask 
Mr Hughes to procure us an interview with our Father the Governor, he always puts us off, 

but if his favo rits ask him for a like favo r, he readily grants it263 » 

À cette date, M iche l Sarenhessé est le derni er des six g rands chefs qui appuie touj ours Jam es 

Hughes et Ig nace D e li s le; deux an s plus ta rd , De li s le se re trou ve sans appui lo rsqu ' il 

co1ru11ence à réclam er l 'élection des g rands chefs et le conflit s'estom pe de lu i-mêm e, Jam es 

Hugh es se voyant re tirer le droit de se m ê ler des affaires in ternes du Sau lt Saint-Loui s264_ 

Visiblement, Hughes co1m11ençait à représenter une me nace trop directe à l'auto rité des 

26 1 Duncan C. Napier, Rapport d'enquête en rapport à une pétition des Iroquois du Sault Sa int-Lo ui s, 
31 mai et 1er j uin 1839, BAC, RG 10, vol. 663 , s.p., C-1340 1. 

262 Cette pétition n'a pas été retrouvée dans les archives. 

263 Procès-verba l d'une enquête menée à Lachine auprès des Iroquois de Kahnawake, 15 avril 1840, 
BAC, RG10, vol. 663 , [s .p.], bob. C-1 340 1. 

264 En ce qui concerne les signataires qui ne sont pas des grands chefs, leur fidélité est 
particulièrement volatile et pour les quelques pétitions retrouvées entre 1836 ct 1842, seuls cinq ou six 
individus (presque touj ours des chefs suba lternes) semblent appuyer systématiquement le même parti, 
les autres noms n'apparaissant pour la plupart que sur une seu le pétition. Certains individus vont même 
jusqu'à appuyer les deux partis en signant indistinctement pour les uns et les autres. C'est le cas, 
notamment, du chef Louis Taiaraquisen, qui signe en 1839 une pétition contre James Hughes, puis 
donne son appui deux ans plus tard au parti opposé, pour appuyer de nouveau le « parti des chefs » en 
1842. 
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chefs, qui se voyaient incapables de continuer à instrumentaliser son conflit avec Marcoux 

sans risquer de compromettre la paix sociale. 

Ainsi , ce que les pétitions présentent souvent comme des « factions » bien homogènes, 

profondément ancrées et radicalement opposées sur des enjeux précis, peut apparaître à y 

regarder de plus près davantage conu11e des conflits interindividuels qui se voient 

instrumentalisés par les chefs et transformés, par le recours à la pétition, en conflits de plus 

grande envergure. Les campagnes pétitionnaires semblent en effet constituer un moyen pour 

les chefs de justifier leur prise de position dans des conflits personnels et en même temps de 

susciter l 'adhésion d 'une plus large frange de leur cotnmunauté à ces mêmes conflits, donc de 

générer une activité politique soutenue. Cette procédure leur permettait de continuer à exercer 

leur prérogative sur la pratique pétitionnaire et d 'éviter que les détenteurs d'un pouvoir 

économique ou d'un savoir littéraire ne détoument la pétition à leurs propres fin s, tout en 

s'assurant que l'autorité demeure fondée sur l'idéa l d ' une quête du consensus et non sur une 

mise en concurrence d'un ensemble d'intérêts individuels. Il apparaît donc tout à fait normal 

que les pétitions tendent à présenter les tensions conm1e étant plus globales et plus tranchées 

qu 'elles ne le sont en réalité: pour convaincre les chefs et autres indi vidus d'appuyer leurs 

ambitions, les auteurs des pétitions doivent naturell ement dé-personaliscr leurs conflits et les 

enraciner dans des problèmes qui touchent l'ensemble de la communauté. Ccci ne signifie 

pas que les tensions sont inexistantes dans les communautés autochtones, bien au contraire, 

mais simplement que les pétitions ne refl ètent pas nécessa irement de façon juste la réalité des 

conflits qui déchirent à cette époque leur ti ssu social. À cet égard , une étude plus 

systématique de la situation socio-économique des villages domiciliés paraît absolument 

indispensable pour mieux comprendre les conflits réels qui y sont vécus et pour mieux saisir 

conm1ent ils s'articulent par rapport à ceux vécus dans les communautés blanches 

avoisinantes ou dans la société bas-canadienne en généra l. 

Par ailleurs, si les pétitions ne reflètent pas adéquatement les dissensions vécues dans ces 

communautés, elles contribuent néanmoins à les créer et à les entreten ir réellement, par les 

querelles que tend à susciter l'appui d 'un chef à un individu ou à un groupe. Ainsi , les 

critiques portées par Ignace Delisle contre les « grands chefs » auront-elles pour conséquence 
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de creuser un fossé de plus en plus profond entre ces derniers et les autres membres du 

conseil du Sault Saint-Louis, suj et qui est abordé plus en profondeur au chapi tre suivant. 

4.4.5 Construction d'une autorité « traditionnelle » des chefs 

Si l 'utili sation que font les chefs de la pratique pétitionnaire partic ipe -en partie du 

moins- d'un processus de valori sation de leur autorité fo ndée sur l'établissement du 

consensus et de la préservation d 'un cettain contrôle sur l'express ion de la dissension, cette 

stratégie ne suffit pourtant pas, en soi, à rendre légitime l'accroissement considérable des 

pouvoirs qu 'exercent les chefs à parti r du début du XIXc siècle, non plus que la 

hiérarchi sation des différents modes de chefferie qui 1 'accompagne. Dans la mesure où les 

nouveaux pouvoirs qu ' ils exercent co ncernent principalement la gestion fi nancière et 

l 'élaboration de règlements touchant la vie des indi vidus, l' accumulation de richesse ainsi 

que l'éducation peuvent évidenu11en t apparaître comme des sources concurrenti elles de 

capital politique, des outils plus efficaces pour 1 'exercice d 'une « sa ine gestion » 

administrative que la simple capacité à représenter le groupe et à négocier des consensus. Il 

est donc indispensable, pour les chefs, d 'élaborer en para llè le un discours idéo logique qui 

permette de justifier l'accroissement de leurs pouvoirs et de rendre naturelle leur au torité 

dans ces nouveaux domaines. À ce t égard, la pratique pétitionnaire constitue une tribune 

exceptiom1elle, que les chefs n 'hés itent pas à utili ser pou r mettre en œuvre une stratégie de 

«création de la tradition »265, qui con siste à présenter leurs pouvoirs conu11c hérités du passé 

et simplement reconnus par les autori tés co loni ales. C'es t dans ce contexte que l'on vo it 

régu lièrement apparaître, dans les pétitions, un discours sur 1 'autonomie gouvemementale des 

chefs au sein de leurs communautés. 

265 L'expression est évidemment empru ntée à Eri c Hobsbawm et Terence Ranger, qui l'ont popularisé 
dans leur ouvrage L'invention de la tradition (Paris, Éditions Amsterdam, 20 12) et notamment David 
Cannadine, qui en a étudié les manifestations dans les rituels de la monarchie britannique(« Contexte, 
performance et signification d'un rituel: le cas de la monarchie britannique (1820-1 877)», p. 117-
175). 
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Il ne s'agit évidemment pas ici de mer l'existence d'une quelconque autonomie de ces 

communautés ni dans le passé, ni de nos jours, mais bi en de souligner que la façon dont cette 

autonomie est revendiquée dans les pétitions pa1ticipe d'une forme d' instrumentalisation 

dans le cadre d 'un processus de consolidation du pouvoir. De tout temps, en effet, les chefs 

ont joui d'une certaine autonomie dans la gestion des conflits. Mais dès les premiers 

moments de leur établissement dans la vallée du Saint-Laurent, ils ont aussi dû faire face à 

l'ingérence des missionnaires et autres agents de l'État français dans leurs affaires 

internes266. Ce qui est singulier à partir des années 1790, c'est le processus d' accumulation et 

de hiérarchisation du pouvoir qui se met en branle, avec la concentration, entre les mains des 

grands chefs, de plusieurs nouvelles fonctions, dont la gestion des fonds publics. 

Le discours sur l'autonomie gouvernementale apparaît d'ailleurs très tôt dans la pratique 

pétitionnaire et se développe simultanément avec l'accroissement des fo nctions 

administratives. Dès 1809 par exemple, les cinq grands chefs du Sault Saint-Louis qui 

dénoncent la «tyrannie» qu' exerce sur eux leur agent Guillaume Cheva lier de Lorimier, 

insistent sur le fa it que celui-ci veut « se mêler de cc qui ne le regarde point, de notre police 

civile ». Selon eux, le gouverneur leur « a laissé le pouvo ir de nous gouverner entre nous, tel 

qu'il nous conviendrait, conm1e bon nous semblerait. Cc pouvoir, toutefois, nous le savons, 

ne nous dispense pas de ta loi , mais nous donne la liberté de fa ire certaines règles 

pa1ticulières de conduite, entre nous, pour nous, dans notre Village267. » Les historiens qui 

s'intéressent au pluralisme juridique aiment à vo ir dans ces propos une « preuve » de 

266 Marc Jetten, Enclaves amérindiennes: les «réductions» du Canada, 1637-1701, Sillery, 
Septentrion, 1994, p. 49-50; Maxime Morin, Le rôle politique des abbés Pierre Maillard, Jean-Louis 
Le Loutre et François Picquet dans les relations franco-amérindiennes à la jin du Régime français 
(1734-1763), mémoire de maître (histoi re), Québec, Université Laval, 2009, p. 95-96, 104, 123-1 24. 

267 Pétition des chefs iroquois du Sault Saint-Louis à James Henry Craig, 15 juillet 1809, BAC, RG 10, 
vol. 625, p. 182379-182383, bob. C-1 3395. Déjà en 1799, une pétition des chefs concernant un 
criminel stipulait que « hithe1io it bas been usual in ail disputes among the Indians of the said village, 
that the chiefs in Counci l have decided and determined the same agreeable to those laws and usages 
which have been handed down to them from their ancestors, and this right having been constantly 
permitted tlu·ough the indulgence of the British Government, it became at last generally understood by 
their nation, that the chiefs had the power of determining, and that the nation was bound to submit to 
their decision in ail such cases. » (Pétition des Iroquois de Kahnawake à Robert Prescott, 8 mars 1799, 
BAC, MG23-Glll7, vol. 12, p. 122-125, bob. H-2532) . 
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l'autonomie gouvernementale dont jouissaient les Amérindiens au début du XIXc siècle268, 

mais il semble plus cohérent de l ' interpréter conm1e un discours visant à construire l'autorité 

des chefs sur leur village. Ce discours, en effet, apparaît moins évident lorsqu 'on le confronte 

à celui des vingt autrés « conseillers», qui rétorquent pour leur part qu ' ils ont « touj ours pri é 

Mr Lorimier de nous aider de ses conseille, et [qu ' Ji! n'a j amais rien décidé de son 

authorité »269. Ainsi, la plainte contre l 'agent de Lorimier (qu 'elle soit fo ndée ou non) 

apparaît comme une occasion que saisissent les grands chefs pour promouvo ir leur propre 

conception du pouvoir au sein du conseil , alors que leurs conseillers subalternes tendent en 

revanche à s'allier avec l'agent afin d 'empêcher que ces grands chefs n' accaparent trop de 

pouvoit·270. 

Les chefs dénoncent aussi régulièrement l' influence des miSS ionnaires au sem de leurs 

conmmnautés, qui auraient aussi tendance à vouloir exercer une « tyrannie» et à semer la 

dissension en s' impliquant dans les affa ires politiqucs27 1. Cette situation, on 1 'a vu, atteint 

son apogée dans les années 1830 avec le développement de querell es importantes au suj et du 

rôle des missionnaires à Saint-Franço is et au Sault Saint-Louis, mais s'observe aussi à Saint

Régis, au Lac-des-Deux-Montagnes, de même qu 'à Restigoucbe, où les Mi cmacs accusent le 

268 Voir notamment Denys Delâge et Étienne Gi lbe11, « La Justice coloniale bri tann ique et les 
Amérindiens au Québec 1760-1820. 1 : En terres améri nd iennes », Recherches Amérindiennes au 
Québec, vol. XXXII, n° 1 (2002), p. 66. 

269 Rappo11 d'enquête de [Lo uis-Joseph] Fleury Deschambaul t, 30 octobre 1809, BAC, RG 10, 
vo l. 625,p. 182390-182395, bob.C-1 3395. 

270 En 1799, les chefs tenaient un discours similai re au sujet de leur dro it de régler eux-mêmes les 
confl its internes de la communauté, notamment en matière de meurtres : « it has been usual in ali 
disputes among the Indians of the sa id village, that the chiefs in Counci l have decided and determined 
the same agreeable to those laws and usages which have been handed down to them from their 
ancestors, and this right having been constantly pcrmitted through the indulgence of the British 
Govemment, it became at last generally understood by their nation, that the chiefs had the power of 
determining, and that the nation was bound to submi t to their decision in ali such cases . » S' il est vrai 
qu'une certaine tolérance a été témoignée à l'égard des crimes commis par les Amérindiens, les 
autorités ont pourtant généralement exercé leurs prérogatives, en se réservant généralement le pouvoir 
de « gracier» elles-mêmes les crimes commis par les Autochtones (Pétition des Iroquois de 
Kahnawake à Robe11 Prescott, 8 mars 1799, BAC, MG23-Glll7, vol. 12, p. 122-125, bob. H-2532). 

271 Voir, notanunent, Pétition des chefs iroquois du Sault Saint-Louis à Joseph-Octave Plessis, 14 
septembre 1809, BAC, RG 10, vol. 11, p. 10068-10070, bob. C- 11 000. 
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missionnaire Louis-Stanislas M alo « to interfere in Political matters » et de soutenir le chef 

Thomas Barnabé, bien que celui-ci ait é té « deprived of his medal and authori ty » par ordre 

du gouvem eur272. À Saint-Régis, par exemple, lorsqu ' ils dénoncent la décision du 

missionnaire Joseph Vallé d 'ériger un c imetière sur une terre impropre à cet effet, les chefs 

s' insurgent contre le refus du mi ss ionnaire d 'entendre leur cho ix, ce qu ' il s considèrent 

conune « an undue compremise of their fi rst rights », dro its qu ' il s aura ient tâché de défendre 

malgré les « repeated injuries , impreca tions and insults that were hUt·led at them from the 

pulpit and tlu·eatning of lmprisonmen t and exconummicati on, from the Bishop »273. En 

d' autres mots, les chefs considèrent que la vo lonté de l 'Évêque de leur imposer 

l' emplacement du cimetière constitue une atte inte à leurs « droits premi ers », à leur autorité 

en m atière de gestion territoriale. 

Or, la perte de contrôle des communautés religieuses sur les biens des miSSions 

amérindiem1es (mis à part au Lac-des-Deux-Montagnes) suite à la Conquête et la montée 

concomitante du rôle des Affa ires indi ennes devrait au contraire avo ir contri bué à réduire 

l' influence des mi ssionnaires p lutôt qu ' à les rendre « tyranniques »274 . En cc sens, les 

dénonciations faites par les chefs du pouvoir trop important de leurs missionnaires résultent 

peut-être directement de la situation dé licate dans la laquelle se retrouve le cl ergé canadien au 

lendemain de la Conquête : avec un gouvernement moins fa vorable aux communautés 

religieuses, les chefs sont plus li bres de critiquer ouvertement les mi ssiom1aires et de les 

présenter comme un symbole de « tyrannie » afin de légitimer l'accroi ssement de leurs 

pouv01rs. En se présentant comme des défenseurs de 1 'autonomie politique, les chefs 

272 Pétition des Micmacs de Restigouche à Duncan C. Napier, 14 novembre 1840, BAC, RG 10, 
vol. 100, p. 41 800-41 802, bob. C-11 47 1. 

273 Pétition des chefs iroquois britanniques de Saint-Régis à Matthew Whi tworth, Lord Aylmer, 26 
mars 1833, BAC, RG 10, vol. 87, p. 34360-34362, bob. C- 11466. 

274 Au lendemain de la Conquête, en effet, la plupart des villages ex igeaient du gouvernement qu 'on 
leur fourni sse de nouveaux miss ionnaires, notamment parce qu 'on craignait que la dispari tion de ces 
missionnaires n'entraîne la disparition des missions elles-mêmes (vo ir sur ce sujet, chapitre II, section 
2.2.3. 1). 
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dissimulent leur grande dépendance à l 'égard du pouvoir coloni a l e t rendent en m êm e temps 

plus difficile la légitim ation d'une opposition à leur autorité275. 

D ans le conflit qui oppose Jam es Hughes à Joseph M arcoux durant les années 183 0, on 

remarque que les chefs qui signent des pétitions des deux cô tés profitent de la tribune qui leur 

est offerte pour promouvoir leur concepti on de l'organi sation du pouvoir. La pétitio n des 

parti sans de Marcoux, en 1835 , ni e pa r exemple tota lement l ' impo rtance des décorations e t 

des commissions obtenues du gouvernem ent dans la « consolidatio n » du sta tut des chefs, qui 

font l 'apologie des « bienfa its» que leur a co nféré la G rande-Bre tagne depuis la Conquête, 

dont le plus « précieux» à leurs yeu x sera it précisément la reconnaissance de leur droit 

ances tral à l ' autodé termination: 

Habitués à vivre sous des lois, des usages ct des moeurs qui nous étaient parti culi ers ct 
auxquels nous étions d'autant plus attachés qu'i ls nous venaient de nos pères qui les tenaient 
eux mêmes de l'instinct dont la nature les avo its doués, Il nous aurait été penible de les 
abandonner pour vivre sous un autre régime. L'Angleterre touj ours généreuse & magnanime 
n'a pas voulu nous y forcer, au contraire ell e nous a confi rmé ces droits & jamais le 
Gouvemement ni aucun de ses offi ciers ont cherché à nous en interrompre le libre exercice. 

Cet acte d'oppression était réservé pour le temps présent276_ 

Pour les chefs, en fait, le délit le plus g rave de Jam es Hughes est d 'avo ir u surpé leurs 

prérogatives en tâchant d 'énoncer lui-mêm e des rè,g lemcnts e t de placer la gesti on de leurs 

fonds publi cs entre les m a ins de l 'agent seigneuri a l : 

Ensui te Hughes emporté par le délire de son imaginati on se crut un moment ass is sur le trône 
d'un Tyran ou d'un despote & se mi t à nous dicter des loix. Ce ll e ci suffi ra pour donner une 
idée des autres. Il défendit à tout sauvage "de loger ct même donner à coucher pour une seule 
nu it à aucun blanc, sous peine de Huit piastres d'amende". Et il ajouta "que ce serait l'agent 

qui poursuivrait les délinquants"277 . 

275 Dans la mesure où s 'opposer à l'autorité des chefs reviendrait à s' opposer à l' autonomie politique 
de la communauté. 

276 Pétition des Iroquois du Sault Saint-Louis à Matthew Whitworth, Lord Aylmer, 11 avri l 1835, 
BAC, RGlO, vol. 89, p. 36033-36042, bob. C-11467. 

277 Ibid. 
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Les chefs du parti opposé, quant à eux, dénoncent les recours aux tribunaux effectu és par le 

missionnaire Marcoux pour faire reconnaître l ' identité indietme de George de Lorimier, ce 

qui selon eux menace les « lois traditionnelles » instaurées et appliquées par les chefs : 

« through his agency by his evidence and testimony in a crowded court of justice in Montreal 
was occasioned the judgment, pronouncing the sa id George De Lorimier to be an Indian, 
while at the time he knew to the contrat-y, from general [report?] and from the customary laws 
and usages of the Indians in the four villages, where the sa id George De Lorimier passed fo r 
and is known as a white man278; » 

Ainsi, indépendanm1ent du parti qu ' ils défendent, les chefs peuvent profiter de l'occasion 

qu'offre la signature d 'une péti tion pour énoncer leur idéo logie selon laquelle les 

eonm1tmautés amérindiennes fom1ent des groupes politiques di stincts, au sein desque ls les 

chefs ont toujours exercé une autorité interne concrète et illimi tée, avec la bénédiction de 

l'État. Ce point de vue, qui gonune à la fois la dépendance des chefs à l' égard de l'État dans 

le processus de consolidation de leur pouvoir, de même que les dissensions existant à ce 

sujet, vise essentiellement à légitimer leur pri se en charge de la gestion des fonds publics. 

Aussi, toute ingérence d 'un intervenant étranger dans la gestion de leurs affaires civiles est 

dénoncée comme « arbitrary and contrat)' to our ri ghts and usage», même si cette 

intervention est le résultat d 'une demande expresse de membres de la communauté et surtout 

si elle vise une gestion plus « démocra tique» des fo nds publi cs279. 

Lorsque les grands chefs exigent auprès du gouvernement la destitution d'un chef subalterne, 

ils invoquent généralement la tradition pour justifier leur requête. La plupart du temps, ils 

accusent le chef visé de ne pas respecter les règles et coutumes de la communauté et de 

menacer l' ordre établi par les traditions . À Sai nt-Rég is, par exemple, les chefs accusent en 

278 Pétition des Iroquois du Sault Saint-Louis à Joseph Signa y, 11 avril 1835, BAC, RG 10, vol. 89, 
p. 36043-36048, bob. C-11 467. 

279 Cette citation est empruntée à Martin Kanasontié, qui dénonce la volonté du gouvernement 
d'imposer au conseil du Saul t Saint-Louis 1 'obligation de di stribuer annuellement à l'ensemble des 
membres de la conununauté les surplus issus des rentes seigneuriales, une fois les dépenses du conseil 
couvertes (Voir Procès-verbal d'une enquête menée à Lachine auprès des Iroquois de Kahnawake, 15 
avril 1840, BAC, RG10, vol. 663, [s.p.], bob. C-13401 ct Les chefs Iroquois de Kahnawake à Duncan 
C. Napier, 25 décembre 1839, BAC, RG 10, vo l. 98, p. 40843-40847, bob. C-11 470). 
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1830 deux de leurs collègues de dilapider les fonds publics contre le gré du conseil ct de 

contracter des dettes sans consulter ce dernier. Selon les chefs, cette insubordination des deux 

conseillers serait condamnable surtout parce qu 'e lle renie les trad itions ancestra les qui 

placent les grands chefs à la tête du conseil : « the bad consequences that resu lt from the want 

of proper regard to the usage and customs of our town and [giving?] the conduct and 

behaviour of Joseph Tioragaron and Rosen Rowentiatokha on that ligh t, and as being in ali 

respect arrogant and [not?] [?] [the rations?] as counc illors they fee ! that it tends to subvert 

the rights of their superiors in eouncil280 ». La hi érarchi sation des pouvoirs au sein du conseil 

est ainsi présentée comme une réali té naturelle, héritée de la« trad iti on ». 

En 1850, à la suite de l' adoption par l'Assemblée légis lative du Canada-Un i de l'Acte pour la 

protection des terres et propriétés des Sauvages dans le Bas-Canada, des chefs de p lusieurs 

villages soumettent au gouverneur Elgin une pétition s'opposant aux conditions définies dans 

la loi pour déterminer « les personnes qui devront être regardées conu11e fa isan t parti e des 

Sauvages du Bas Canada» . Les chefs dénoncent alors la défi ni tion qu i est fa ite du 

« Sauvage» dans la loi, qui sera it se lon eux «contraire a nos propres lois, nos moeurs, nos 

usages et nos droits», puisqu'elle permettrait aux hommes « blancs» mariés à des 

« ind iennes» d'être « réputés» «Sauvages» et donc, de pouvoi r « s'étab lir parm i nous et de 

jouir de nos droits et de nos terres. » En fa it, les «moeurs » amérindiennes éta ient 

traditionnellement beaucoup plus ouvertes sur l' intégration d ' indi vidus que ne le prétendent 

les chefs et ces derniers ne peuvent ignorer ce fa it, à une époque où l'on pratique encore 

l 'adoption symbo lique de membres de l'é lite canadienne. Ma is en soulignant que les modes 

d'incorporation qu'i ls promeuvent et qu ' il s défendent sont issus des« usages» et des« Lois 

des Sauvages», les chefs cherchent à légitimer le pouvoir qu'ils tâchent d 'exercer depu is une 

vingtaine d'années sur la fixation des normes de l' indianité, sujet sur lequel nous reviendrons. 

280 Pétition de dix chefs Iroquois de Saint-Régis à [James Kempt] , 12 mai 1830, BAC, RG 10, vol. 24, 
p. 26055-26059, bob. C-11006. C'est le même problème que soulèvent les chefs de Saint-François à 
l'égard d'Osunkhirhine dans les années 1850 (Pétition des Abénaquis de Saint-François à Edmund 
Walker Head, [7 juillet 1856], BAC, RG10, vol. 228, p. 135544-135545, bob. C-11539). 
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À Saint-François les chefs utilisent aussi l'argument de leur pouvoir « traditionnel » pour 

justifier l'adoption et l'application de règlements codifiés visant à régulariser la vie 

quotidienne des habitants de leur village, geste auquel s'opposent certains individus qui 

contestent l'autorité des chefs en la matière. Dans une pétition présentée en 1842 à Duncan C. 

Napier et à James Hughes, les chefs manifestent ainsi l'ambiguïté inhérente à leur pouvoir, 

qui repose tout autant sur le soutien des autorités coloniales que sur leur rôle traditionnel de 

médiateur : 

Vous nous obligés à ne pas nous joindre aux Blancs pour les affa ires de notre vill age et 
d'arranger par les chefs assemblés en Conseil les différants qui pourra ient s'élever contre nous 
pourvu que tout se feroit sans injustice, nous comprenons par là que vous le dites par intérêt 
pour nous, car c'est le moyen moin di spendieux. Aussi cela a touj ours été d'usage pm·m is nous 
jusqu'à un tems pas bien éloigné. Nous sommes prêt à remettre la charge de chef que nous 
avons accepté pensant être utile à la communauté, s i nous ne trouvons pas un moyen par nous 
pour eviter les troubles qui s'augmen tent tous les jours causé par un ce11ain nombre de 
personnes qui di sent que la décis ion des chefs n'est d'aucune va leur, nous leur rép résentons 
que depuis les premiers surintendants du Dépa11cmcnt Sauvages jusqu'à vous, dites de tenir 
des conseils, il répondent que vos parollcs ne sont pas loi, pourquoi en faire s' ils ne sont 

écoutés281? 

À Lorette, la situation est quelque peu différente, car ni le miss ionnaire ni les agents des 

Affaires indiem1es ne font l'objet de critiques de la part des chefs . Au contraire, ces derniers 

sont généralement soutenus par leur miss ionnaire ct les officiers du Département, qui tendent 

à leur témoigner beaucoup plus de respect qu' aux chefs des autres communautés et à 

répondre positivement à la plupart de leurs pétitions (sauf au suj et de la se igneurie de 

Sillery). Cette différence s'explique probablement par le stat11t social nettement plus é levé 

des Hurons au se in de la société coloniale, par rapport à leurs confrères des autres villages 

domiciliés. Mais peut-être aussi est-ce parce que les fonds publi cs que doit gérer le conseil 

huron sont nettement moins importants que ceux dont disposent les chefs de Sa int-Régis, de 

Saint-François ou du Sault Saint-Louis, ce qui génère évidemment moins de tensions 

sociales. Quoi qu'il en soit, le pouvoir des chefs hurons semble pour sa part plus limité et 

symbolique que dans les autres communautés, malgré qu'il soit structuré de façon plus 

28 1 Pétition des chefs de Saint-François à Duncan C. Napier et James Hughes, 29 juillet 1842, BAC, 
RGlO, vol. 597, p. 46362-46364, bob. C- 13379. 
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hiérarchique. Ces chefs ont d'ailleurs tendance à adopter une stratégie différente afin de 

légitimer leur autorité au sein de leur communauté, stratégie qui passe par le recours à 

l'Assemblée législative pour obtenir une loi permettant d '« incorporer » le conseil sous la 

forme d 'une municipalité. En effet, trois ans seulement après l'incorporation des deux 

premières municipalités bas-canadiennes (Montréal et Québec, en 1832), les chefs hurons 

soumettent à l'Assemblée une pétition concernant la se igneurie de Sille1y, dans laquell e il s 

mettent en valeur le caractère« traditionnel » de leur sys tème politique et demandent : « que 

leur Grand Chef, les Chefs de Conseil et les Chefs de guenier nommés ou élus suivant leur 

anciens usages soient incorporés à l'effet de maintenir dans les Cours de justice les droits, les 

privileges et les immunités qu'ils possèdent et qui leur ont été accordés en leur qualité de 

descendants des dits Sauvages Chretien »282. 

Explicitement, cette demande vise à donner au conseilles moyens de faire va loir les droits de 

la conummauté devant les tribunaux. Mais dans le contexte de la transformation du pouvoir 

des chefs qui survient à cette époque, on peut auss i y voir la vo lonté de ces derniers d' asseoir 

légalement leur autorité afi n de se do ter de moyens de contrainte plus efficaces pour faire 

respecter leurs décisions et règlements. Le déficit d'institutionnalisation de l'autorité du 

conseil apparaît d' ailleurs criant seulement quelques années plus tard, lorsque les chefs 

tâchent de contraindre certains individus à quitter leurs maisons situées sur les terres 

communes des Quarante Arpents et à empêcher d' autres familles de louer leur rés idence à 

des étrangers. Dans une pétition présentée par trois Hurons qui contestent ces décisions, on 

souligne alors que les chefs ne di sposent d 'aucun moyen de con trainte, puisque « they know 

no laws that prevent them from building on the land they have a right to culti va te. » Aussi, le 

seul pouvoir dont disposeraient les chefs serait de retirer les indi vidus récalcitrants de la li ste 

des présents pour les priver de leurs «d roits ct privilèges» de pouvoir demeurer dans le 

village. En fait, les chefs ne pourraient compter que sur le seu l appui des Affa ires indiennes 

pour mettre leur menace à exécution, puisque« Col. N[apier] observe that it bas always been 

the practice to uphold the authority of Chiefs in prcscrving proper subordination also usual to 

282 Pétition des Hurons de Lorette à Archibald Acheson, Lord Gosford, 20 octobre 1835, RG1 -L3L, 
vol. 110, p. 54037-54040, bob. C-2535 . 
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suspend issue of presents to Indians who resist the lawfu l conm1ands of leaders and 

reconm1ends that continued resistance on part of Indians above mentioned be [dealt?] with 

similar penalty283. » 

D ans les années qui sui vent, le conflit s'envenime et les chefs comm encent à dépeindre les 

récalcitrants c01rune des « rebelles », « toujours en opposition avec les Chefs »284. Le 

missionnaire Thomas Cooke prend a lors la défense des chefs et présente en son propre nom 

une pétition au gou verneur Metcalfe, dans laque ll e il soutient leur auto rité trad itionne lle en 

affirmant « Que le gouvernement du v illage où résident les dits Sauvages a toujours été entre 

les mains de leurs chefs, nonm1és par l'Exécutif et chargés par lui d'y maintenir le bo n ordre, 

e t les bonnes mœurs». Or, selon Cooke, 

les dits chefs sont impuissants à arrêter les querell es et d'autres désordres qui arri vent dans le 
dit village soit entre les Blancs, soit entre les Sauvages, soit auss i entre les Blancs et les 
Sauvages, par suite des principes d'insubordination que les dits Blancs s'efforcent 
continuellement d'inculquer aux dits Sauvages auxquels ils persuadent qu'il s ne sont pas tenus 
d'obéir à leurs chefs. Qu'un tel état de choses donne de sérieuses inquiétudes pour l'aven ir à 
tous ceux qui ont à coeur le bien-être moral et matériel de cette [part ie] intéressante des sujets 

de Sa Majesté285. 

D'une certaine façon, le contrô le exercé par les chefs sur la pratique pétitionnaire a con tribué 

à créer de facto la tradition qu'ils invoqua ient sur la place p ublique. Grâce à l 'appui du 

département des Affaires indiennes et des missionnaires, leur discours idéolog ique sur le 

pouvoir traditionnel semble en effet avo ir joui , jusque dans les années 1830, d'une certaine 

hégémonie286, a lors qu'aucun point de vue divergent ne parvenait à se faire entendre- ce 

283 Pétition de Stanislas Basti en, Isaac Bastien ct Pierre Aubin à Charles Theophilus Metca lfe, 12 
novembre 1843, BAC, RG10, vol. 7, p. 3526-3530, bob. C- 10998 . 

284 Chefs Hurons de Lorette à Duncan C. Napier, 26 septembre 1845, BAC, RG 10, vol. 601 , p. 48355-
48357, bob.C-133 80. 

285 Pétition de François Boucher à Charles Thcophilus Metcalfe, 3 avri l 1845, BAC, RG IO, vo l. 12 1, 
p.5203-5205, bob. C-11480. 

286 Les termes idéologie et hégémonie sont employés ici au sens que leur donnent les Comaro ff, c 'est
à-dire que l' idéologie dev ient hégémonique lorsqu' elle ne fait plus l'objet de contestation (Voir John 
Comaroff et Jean Comaroff, Of Revelation and Revolution, vo l I : Christianity, Co /onialism, and 
Consciousness in South Africa. Chicago, University of Chicago Press, 1997, Introduction). 
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qui a d' ailleurs grandement influencé l'historiographie récente. Il faut pourtant éviter de 

succomber au channe de ce discours angélique et envisager que le pouvoir des chefs n'a 

jamais été aussi vaste, efficace, autonome et légitime que ceux-ci voulaient bien le laisser 

entendre. De tout temps, le pouvoir a fait l' objet de contestation et de négociation dans les 

conununautés autochtones et fragilité et instabilité ont probablement toujours été les 

principales caractéristiques de l'autorité des chefs. D 'ai ll eurs, le processus de consolidation 

du pouvoir à l 'œuvre dans la plupart des communautés - qu 'i l a it été un succès ou un 

échec- n'est pas sans soulever d ' imp01tantes résistances dès la mi-temps du Régime 

britannique, alors que la question de 1' « usurpation » du pouvoir par les grands chefs en 

viendra précisément à ca talyser l'opposition po li tique, suj et qui est au cœur du prochain 

chapitre. 

4.5 La pétition un véhicule identitaire 

Outre le processus d'accroissement et de hiérarchi sa ti on du pouvoir, un autre phénomène 

influe sur la dynamique politique loca le des communautés amérindiennes et, par le fa it 

même, caractérise leur utilisation de la pratique pétitionnaire : le besoin de préserver la 

cohésion sociale. Le rôle des chefs, en effet, étai t d 'abord d' assurer la survie de leurs 

communautés et de maintenir l'existence de leur identi té politique. À cet égard, l'en tretien 

d 'un lien privilégié avec l'État colonial ne passa it pas simplement par la rencontre régulière 

des chefs avec le gouverneur. La perpétuation de rituels rappelant l'a lli ance entre les 

Amérindiens et la Couronne ne suffisa it pas, en soi, à légitimer le maintien de cette 

patticularité et à préserver la reconnai ssance des Amérindiens comme des groupes politiques 

distincts du reste de la population canadienne. La pétition était une pratique trop ancrée dans 

la culture politique britann ique, trop liée aux droits fondamentaux de tout sujet britannique 

pour incarner à elle seule l'alliance et l'autonomie politique des communautés autochtones. 

Pour conserver ce statut particulier, pour demeurer des « nations » autochtones pouvant 

légitimement parler d'une seule et même voix, les chefs amérindiens devaient aussi 

promouvoir le caractère distinct de leurs conummautés, leur « Indianité ». À travers les 

pétitions, ils ont ainsi propagé des représentations stéréotypées d'eux-mêmes, qui tendaient à 

masquer leur diversité socioculturelle inhérente, afin de créer un contraste plus frappant avec 
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la société dominante. Ces stéréotypes se retrouvent non seulement dans la faço n dont les 

Amérindiens se représentent eux-mêmes dans leurs péti tions, mais aussi dans la présentation 

matérielle des documents (la forme de la signature) et dans les suj ets qui y sont abordés, 

autant de signes permettant de rendre les Amérindiens fondamentalement différents des 

Canadiens. 

4.5.1 Le discours pétitionnaire comme outil unificateur 

Les chefs, on l'a dit, parlent constamment au nom de leurs « na tions», cc qui leur permet 

d'entretenir leur rôle de diplomates sur la scène politique co loni ale. En se présentant ainsi 

comme les porte-parole d'un groupe uni , défi ni politiquement, ils ne prétendent pas 

simplement ag1r conuue les représentan ts de plusieurs individus partageant des intérêts 

communs ponctuels. Au contraire, ils affi rment plutôt être 1' incarnation d'un groupe dont 

l'unité transcende les intérêts inu11édiats de ses membres et repose plutôt sur une identité 

conuuune, plus profonde. À l 'ère où la montée des nationa lismes tend à redéfinir les 

anciennes identités co llectives sur la base du partage d ' une hi stoire ct d'une culture 

conumme, plutôt que sur des liens sociaux directs (religieux ou dynastiques, par exemple)287, 

les identités promues par les chefs autochtones emprun ten t largement aux stéréotypes en 

vogue dans la société coloniale et impériale et tendent ai nsi à véhicul er une vision 

« essentialiste » de leurs communautés respectives. Parce que leur discours s'adresse aussi 

bien à leurs conummautés qu'aux autorités, les chefs tâchent donc de remplir leur fonction de 

reproduction sociale en construisant un discours identitaire qui agit conm1e un miroir face à 

la société coloniale. 

287 Benedict Anderson, L'imaginaire national, cha p. 1. 



413 

4.5.2 Construction de l'identité des communautés 

Le discours identitaire véhiculé par les pétitions autochtones repose d'abord et avant tout sur 

l'appartenance à un « lieu ». Les Amérindiens, en effet, se défini ssent toujours par rapport à 

leur lieu de résidence officiel, que ce soit le Sault Saint-Louis, Saint-Régis, le Lac-des-Deux

Montagnes, Saint-François, Bécancour, Trois-Rivières, Lorette, l'Île-Verte ou Restigouche. 

Ce territoire, élément intéressant, est presque toujours celui qui leur a été « accordé» par le 

roi de France ou les autorités britanniques, et qui leur est donc « reconnu » par ces dernières. 

S' il ne peuvent identifier un tel territoire, les pétiti onnaires précisent alors généralement un 

lieu de « campement » (Sorel, Pointe-Lévy, St-Féréo l) ou un autre territoire reconnu par les 

autorités coloniales (le Nouveau-Brunswick pour certains Micmacs et Malécites, le Domaine 

du Roi pour les Montagnais). En insis tant ainsi constamment sur des repères géographiques, 

les Amérindiens tâchent bien sür de se présenter co mme des groupes di stincts les uns par 

rapport aux autres , mais utilisent en même temps la « reconnaissance» des autorités du lien 

unissant l' Autochtoni e au territoire pour mettre celu i-ci en év idence. 

D'ailleurs, cette Indianité occupe une place fondamenta le dans les représentations identitaires 

véhiculées par les pétitions. Dans la plupart des cas, les Amérindiens se présentent comme 

des « Sauvages », des « Indiens », des « enfants » (ou « enfa nts rouges ») du gouverneur, 

pour se distinguer de la majorité canadie1111e. Cette spécificité indien ne est pour une bonne 

part construite par le recours à un ensemble de stéréoty pes, empruntés généralement au 

discours colonial. Véronique Rozon a judicieusement souligné « l'isomorphisme» qui 

existait au XIX• siècle entre les représentations identitaires des Hurons de Lorette et celles 

véhiculées à leur égard par la société «b lanche», les représentations endogènes empruntant, 

dans un jeu de miroir, aux représentations exogènes, pour être redéfinies de l'intérieur288. Ce 

constat ne s'applique pas exclusivement aux Hurons, mais est plutôt un trait commun au 

288 Véronique Rozon, « Pour une réflexion sur l'identité huronne au xrx• siècle : Une analyse de la 
thématique du « demier des Hurons » sous l'éclairage des théories de l'ethn icité », dans Alain Beaulieu 
et Maxime Gohier (d ir.), La recherche relative aux Autochtones : perspectives historiques et 
contemporaines, Montréal, CREQTA, 2007, p. 239. Nancy Shocmaker a elle aussi souligné 
l'importance du «dialogue» dans la construction des identités raciales «blanche» et« indienne» au 
XIXe siècle (A Strange Likeness, notamment le chapitre 6 « Race »). 
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discours pé titionnaire de l' ensemble des communautés de la va llée du Sa int-Laurent. Les 

A m érindiens n ' hésitent pas, par exemple, à se décrire conu11e « fa ibles » , « démunis », 

« ignorant and w eak » , « innocen ts » et « pauvres289 », caractéri stiques gu' ils re li ent 

fondamenta lem ent à leur Autochtonie , c'est-à-d ire leur statu t de premiers habitants: la 

pauvreté est présentée en contraste avec une orig ine « g lorieuse », dans laque lle la nation 

possédait l 'ensemble du territoire, et comme le résul ta t d ' une dépossess ion de ce m ême 

territoire290; l'innocence, l'ignorance et la fa ib lesse, en revanche, sont les résul tantes 

inévitables d 'une éducation « in the w ilde rness », qui ne permet pas au x Autochtones 

d 'acquérir les connaissances liées à la c ivi li sation britannique (ou occ identa Je)29 1. 

289 Sur l' ignorance et la faiblesse, voir Péti tion des Chefs britanniques de Saint-Régis à Matthew 
Whitwo11h, Lord Aylmer, 26 aoüt 183 1, BAC, RG 10, vo l. 83, p. 32465-32467, bob. C-11 030; sur 
l' innocence, voir notamment Pétition des Micmacs de New Richmond et de Mari a à Denys-Benj amin 
Papineau, 4 août 1846, BAC, RG 10, vol. 603, p. 49 170-49 17 1, bob. C- 1338 1. Pour les autres termes, 
ils sont trop fréquents dans les documents pour donner des références . 

290 Les Hurons affi rment par exemple en 1819 au gouverneur Richmond : « Que vos Pétiti onaires seul 
victimes de la simplicité de leurs Pères et de la cupidité des Jésuittes sont [ dcnués?] de tout ct réduits à 
la plus extrême Pauvreté Tell ement que dans un Pays dont leurs ayeux furent autrefois les Maitres ils 
ont perdu j usqu'au droit de chasse et n'osent plus entrer dans les Forets dont- il s sont journellement 
chassés avec violence par des propriéta ires qui les considèrent comme des malfa iteurs. » (Pétition des 
Hurons de Lorette à Charles Lennox Richmond, 12 janvier 1819, BAC, RG 10, vol. 625, p. 182440-
182447, bob. C-13395) . 

En 1833, les Micmacs de Restigouche demandent au gouverneur de racheter une terre de leur vo isin 
Robert Christi e pour être rattachée à leur miss ion, affi rmant que « in the midd le of a country whereof 
they f01·merly were the sole Occupants and still abounding with wood propcr for fuel [ . . . ], they shou ld 
nevertheless for want of it be left to perish of cold or depend upon the charity of their ncighbours, and 
[ . .. ] be compelled in order to save thcir womcn, the ir old people, and thcir chi ldrcn from starving, by 
cold, to become one and ali trespassers on the neighbouring grounds. (Pétit ion de François Condeau, 
Chef des Micmacs à Restigouche, à Matthew Whtiworth Aylmer, 20 novembre 1833, BAC, RGI O, 
Série A, vo l. 329, p. 762-769, bob. C-958 1). 

En 1833, les Algonquins, Nép iss ingues et Iroquois du Lac-des-Deux-Montagnes demandent au 
gouvemeur Aylmer « de leurs continuer leurs Présents ann uell e sans cela, il s sera ient les plus 
misérables du Monde. » Il s précisent d 'ailleurs:« D it à Notre Père, Je Bon Roi, qu'i l y avoit un temps 
que ses Enfants Rouges du Lac des Deux Montagnes étoient riches en terres. [ . .. ] La plus grande partie 
de ces terres, Mon Père nous sont otté, ou par le Go uverneur, ou Autrement. Nous sommes des 
Ignorants Mon Père, et ne savons comment nous y prendre pour recouvrir ce qu'il nous appartient» 
(Pétition des Algonquins, Népissingues et Iroquois du Lac-des-Deux-Montagnes à Matthew 
Whitw011h, Lord Aylmer, 28 novembre 1833, BAC, RG1 0, vol. 87, p. 34845-34848, bob. C-11 466). 

291 Péti tion des Micmacs de New Riclunond ct de Maria à Denys-Benjamin Papineau, 4 août 1846, 
BAC, RG10, vol. 603, p. 49 170-4917 1, bob. C-13381. 
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Les représentations misérabili stes des Amérindiens à travers leur pauvreté, leur ignorance et 

leur faiblesse prennent évidemment un sens particulier en regard de l'hi stoire des relations 

entre Autochtones et Euro-canadiens . L a récunence d ' un registre de la pitié dans les di scours 

autochtones, qui transcende à la foi s les époques et les espaces politiques colon iaux, renvoie 

en effet ce1iainement à un ensemble particulier de significat ions, ca ractéri stique de 

l' Autochtonie. Plusieurs études ont souligné la dimension métaphorique de ce discours, qui 

cherche à susciter la compassion des Européens afi n d'étab lir et d 'entretenir une re lation avec 

eux, de les engager à remplir un « devoir de générosité». Mary B lack-Rogers, qu i s'es t 

intéressée aux fonctions de la sémantique de la fam ine (et ses dérivés, tels que la pitié, le 

dénuement, la pauvreté, la paresse . .. ) dans le contexte des re lations commerciales en tre 

Amérindiens et agents de la Compagnie de la Ba ie d 'Hudson, souligne que les déclarations 

d'Amérindiens invoquant la« pitié» des traiteurs ang lais sous prétexte de famine ne doivent 

pas nécessairement être pri ses au sens littéral, mais constit11ent souvent « more a move to 

establish or reinforce a relationship than a request for immediate g ift292. » Dans le même 

ordre d'idées, Gilles Bavard attribue au discours du « dénuement » et de la « pitié » inhérent 

aux relations franco-amérindiennes une fonct ion d 'entretien de 1 'a lli ance par la s timulation 

des échanges économiques : « Derrière la métaphore du dénuement, affirme-t-il , se profi le un 

désir d'a lliance293. » Bref, en se représentant comme in trinsèquement vulnérables, les 

Amérindiens cherchent moins à dépeindre une réalité concrète qu'à entretenir une relation 

d 'échange économique (don et contre-don) susceptible de préserver les rapports politiques. 

Il ne faudrait donc pas croire que les qua li ficat ifs pitoyab les employés par les Amérindiens 

reflètent avec justesse leur situation socio-économique (ce qui ne veut pas dire, non p lus, que 

292 Mary Black-Rogers,« Varieties of "Starving": Semantics and Surviva l in the Subarctic Fur Trade, 
1750-1850 », Ethnohistory, vol. 33, n° 4 (1986), p. 368. Black-Rogers construi t cette interprétation à 
patiir des travaux de Bruce M. White,« 'Give Us a Little Milk' : The Social and Cultural Meanings of 
Gift Giving in the Lake Superior Fur Trade »,Minnesota History, vol. 48 (1982), p. 60-71. 

293 Havard précise : «Il s'agit, en faisant état de son dénuement, de susciter la compassion du 
patienaire et de stimuler sa générosité. L'orateur autochtone se déclare ' nu' en présence d'une 
personne plus puissante, dans l'espoir d'obtenir son aide: il se met en état de recevo ir en surjouant 
symboliquement un état de faiblesse, mimant en quelque sorte l'Indien 'visionnaire' dont le 
dénuement, bien réel, a pour dessein l'obtention d'un 'pouvoir'.» (Havard, Empire et métissage, 
p. 381). 
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de telles situations ne peuvent avoir existé à certains moments), mais il ne faudrait pas non 

plus tomber dans un essentialisme abusif et attribuer simplement l'utilisation de ce registre 

discursif à une différence ontologique de signification. Les Autochtones de la va llée du Saint

Laurent au XIXe siècle ne vivent pas dans le même contexté que les Amérindiens des Grands 

Lacs du XVII" siècle ou que leurs contemporains ojibwés et athapascans du subarctique, 

étudiés respectivement par B avard et Black-Rogers. La « di fférence de sign ifica tion » sur 

laquelle jouent les leaders autochtones qui recourent au registre de la pitié dans leur d iscours 

pétitionnaire, en effet, ne remplit plus exactement la même foncti on après deux siècles de 

cohabitation. En se présentant comme dignes de pi ti é, les chefs participent bien sür à 

entretenir une relation traditionnelle avec le gouverneur et l'État --à qui il s imputent le 

devoir de les protéger contre une société canadienne instruite, ri che, perfide et insidi euse--, 

mais ils cherchent aussi à mettre en évidence le caractère traditionnel de cette relation, à 

souligner à grands traits leur appartenance à une traditi on discursive singuli ère. En 

s' appropriant le registre discursif de la pitié, les chefs récupèrent un marqueur essentiel de 

l'identité indienne. En d 'autres mots, il s cherchent à rappeler aux membres de leur 

conununauté qu ' ils sont des individus différents du reste de la population canadienne, 

précisément parce qu ' ils « jouissent » de cette relati on tradi tionnell e singuli ère avec l 'État, 

qu ' ils participent d 'une« communauté de sens» avec leurs contemporains« Indi ens». En ce 

sens, les chefs créent une image essentialisée de leur communauté, qui leur permet de l'unir 

aux autres communautés autochtones de l'Amérique du Nord britannique. 

Cette volonté de marquer la distinction à l'égard des vo isins blancs renvoie aussi à une 

volonté d 'assurer la survie même du groupe sur lequel les chefs exercent leur pouvoi r. On le 

constate notanm1ent par le lien exp licite que fo nt parfo is les Amérindi ens entre certa ins 

marqueurs identitaires et la « survie» de leur communauté. Parmi ces marqueurs identitaires 

figurent certaines activités économiques « trad itionnelles», te ll es que la chasse, qui apparaît 

comme le symbole par excellence de 1 'Indianité, tout pa11iculièrement chez les nations 

algonquiennes. À une époque où cette activité, comme on 1 'a vu, est de plus en plus intégrée 

à une économie diversifiée (avec l'agriculture, la production artisanale, et le travail salarié, 

notamment pour des compagnies de co1ru11erce des fourrures), la chasse est présentée comme 

l'unique moyen de subsistance des Amérindiens. Ainsi, les Abénaquis de Bécancour 
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affirment que la chasse «est la seule industrie des Sauvages», alors que ceux de Saint

François la considèrent comme la « principale ressource de notre subsistance »294. Les 

Algonquins et les Népissingues , de leur côté, soutiennent que cette activité constitue « la 

seule ressource que nous ayons eu jusqu'à présent pour vivre» ct leur « unique moyen de 

subsistance »295, alors que les Algonquins de Trois-Ri vières soutiennent qu ' ils « n'ont 

vraiment que la chasse pour vivre et faire vivre leurs fam illes; que, si cette chasse manque, il s 

sont exposés à mourir de faim, eux et leurs familles296. » 

Contrairement aux Canadiens, donc, les « Sauvages » se défini ssent par leur « dépendance » 

vis-à-vis de la chasse. Cette dépendance est peut-être rée lle pour certa ins individus, mais elle 

est d 'abord symbolique lorsqu ' elle est appliquée à tous; c'est en effet la survie« identitaire » 

des conummautés qui est menacée par la diminution du privil ège qu 'avaient les Indiens de 

chasser. Si la chasse cesse d'être un é lément essentie l du mode de vie «sauvage», a lors les 

Autochtones cesseront d' être différents des habitants canadi ens. C'est donc pour cette raison 

que l'on perpétue l'image de l'Amérindien subvenant à ses besoins exclusivement par 

l ' intermédiaire de la chasse. Encore une fois , ce la ne veut pas dire que certa ins d'entre eux ne 

dépendent pas exclusivement de la chasse pour vivre ou que la chasse n'occupe pas une place 

importante dans leurs activités économiques; il faut seulement admettre que cette activité 

n'est pas effectivement l'« unique moyen de subsistance» des Amérindi ens (comme certains 

Canadiens peuvent eux aussi vivre exclusivement de cette acti vité), bi en qu'i l apparaît 

essentiel aux acteurs de l'époque de perpétuer cette idée chez les gouvernants, pour assurer la 

294 Pétition des Abénaquis de Bécancour à James Bruce, Lord Elgin, 12 janvier 1850, BAC, RG 10, 
vol. 607, p. 51575-51576, bob. C-13383; Pétition des Abénaquis de Saint-François à James Bruce, 
Lord Elgin, 21 juin 1847, BAC, RG10, vol. 607, p. 51617-51619, bob. C-13383; 

295 Pétition des Algonquins et Népissingues du Lac-des-Deux-Montagnes à John Johnson, 29 juillet 
1824, BAC, RG 10, vo l. 625, p. 182470-182472, bob. C-13395; Pétition des Algonquins et 
Népissingues du Lac-des-Deux-Montagnes à George Ramsay, Lord Dalhousie, 29 juillet 1827, BAC, 
RG10, vol. 497, p. 31697-31698, bob. C-13341; 

296 Pétition des Algonquins de Trois-Rivières à James Kempt, 22 décembre 1828, BAC, RG8, 
vol. 267, p. 483 -484, bob. C-2856. 
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sw-vie de leurs communautés297_ D ' ailleurs, lorsqu ' on aborde la ques tion des autres activités 

pratiquées par les Amérindiens, on souligne généralem ent que ceux-ci le font à contrecœur. 

Ainsi, les Abénaquis de Bécancour soulignent en 1848 « que les j eunes gens et ceux parmi 

eux qui sont capables de travailler sont obligés p our se procurer leur subsistance ainsi que 

celle de leur famille de s'engager comme journalier pour travailler aux Billot ou à d 'autre 

ouvrage »298. 

4.5.2.1 « Our kindred Aborigines of the Land » l'importance des droits 

« ancestraux » 

Ce recours à des représentations essen tiali stes pour marquer la distinction des conummautés 

autochtones va de pair avec un processus de judiciarisation de 1 ' Indi anité. La croissance des 

relations interculturelles vécues par les conummautés autochtones (à la fo is entre e lles et avec 

la conm1t111auté blanche environnante) ayant contribué à trans former les anciens liens 

d'appartenance conmmnautaire, on assis te à l'apparition gradue lle d 'un concept de la« race» 

propre à l 'expérience impériale britannique, c'est-à-d ire basée non seulement sur la 

différence « culturelle», mais aussi sm l'existence de « droits ancestraux» conun uns à 

l ' ensemble des descendants des premiers habitants d 'un territoire coloni sé. On vo it a lors 

apparaître dans le di scours pétitionna ire le concept d '« Aborigènes», visib lement emprunté 

297 L' une des rares exceptions est une pétition des Micmacs de Restigouche, qui affi rment en 1843 
avoir embrassé l' industrie forest ière et d'autres activités économiques «civi lisées» de leurs voisins 
«Blancs» : « That we Y our Excellency's Pctitioncrs have ceascd to live by the chase, and depend now 
altogether on the same resources for the sustcnance of mn·selves and famil ies as the Europeans settlers 
around us. § The preparation of Lumber and lathwood have late ly assisted us in earning a living, but 
that has fai led. The Salmon also in the Restigouche and its branches have become scm·ce, and the 
fishing has fallen into the bands of the whites men, our neighbours who occupy the best pos itions and 
use extensive nets such as we are not able to purchase. § Sin ce the decl ine of the lumber-trade we have 
determined in future to rely on the cultivation of the grounds. We are in a state of change already well 
inured to to i! we are rapidly becoming like the settlers around us, withi n a short space our wigwams 
have been nearly ali replaced by houses, our fields are fenced, and we have acquired a considerable 
stock of Cattle. We are earnestly determined to avail oliJ·selves of every advantage of civilised !ife that 
can be obtained by industry and ri gid sobriety. » (Pétition des Micmacs à Charles Theophilus Metcalfe, 
21 août 1843, BAC, RG10, vol. 598, p. 46903-46904, bob. C-13379). 

298 Pétition des Abénaquis de Bécancour à James Bruce, Lord Elgin, 5 octobre 1848, BAC, RG 10, 
vol. 605, p. 50616-50617, bob. C-13382 . 
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au mouvement britannique naissant de l'Aborigine Protection Society et qui, comme le 

souligne Christopher Bayly, ne s'est développé qu'avec l'extension planétaire de l'Empire 

britannique après 1760 et l ' inclusion dans la communauté impéria le de nouve lles populations 

«autochtones» aux réalités bien différentes de celles connues en A mérique299. 

Le concept de droits ancestraux, tel qu'on le voit se définir dans le di scours pétitiom1aire, ne 

se résume plus, comme c 'était le cas sous le Régime frança is, à un droit abso lu sur le 

territoire (parlons de la souveraineté)300, mai s se diri ge plutôt vers le droit d'usufruit, 

directement issu de la conception juridique britannique, te l que défini dans la Proclamation 

royale du 7 octobre 1763. Les Amérindiens, en effet, revendiquent dorénavant le droit de 

pratiquer certaines activités sur un territoire donné, en rai son du fait que leurs ancêtres 

occupaient le tenitoire américain avant la venue des Européens, ou encore - tel qu 'on le 

voit dans le discours des Algonqu ins et des Népissingues - un dro it d 'ê tre compensés pour 

la perte de leurs territoires ancestraux30 1. Il s'agit là bi en sür d ' une concept ion relativement 

figée de leur hi stoire, qui ne tient aucunement compte des dép lacements qu ' il s ont vécus 

299 Dans un article intitulé «The British and Indigenous Peop lcs, 1760- 1860 : Power, Perception and 
Identity », Christopher A. Bayly affirme que «the period 1760- 1860 was a cri tical one in the 
epistemologica l and economie creation of ' indigenous peoples' as a seri es of comparable categories 
across the globe » (C. A. Bayly, «The British and Indigenous peoplcs, 1760- 1850 : power, perception 
and identity », dans Martin Daunton and Rick Halpern, Empire and Others. British Encounters with 
Jndigenous Peoples, 1600-1850, Philadelphia, University of Pennsylvania Press, p. 21 ). D'a illeurs, le 
concept même d'Aborigines, employé pour désigner une catégorie d'i ndividus ayant occupé le 
territoire antérieurement à 1 'arrivée des Européens, entre dans la langue courante vers 1767, pour 
désigner des Autochtones nord-américains, mais est surtout popularisé en 1788 par Edmund Burke, qu i 
étend sa définition et l'applique aux « Aborig inal people of Jndia » (The Oxford English Dictionary, 
Oxford, Oxford University Press, Second Ed., 1989, vo l. l, p. 35). La création de l'Aboriginal 
Protection Society, en 1827, est symptomatique du li en profond unissant le concept d' Autochtonic au 
développement de l 'Empire britannique du XIXe siècle. 

300 Voir par exemple, les revendications des Cinq-Nations iroquoises sur leurs territoires vis-à-vis des 
colonisateurs français et anglais (Francis Jennings, The Ambiguous Iroquois Empire. The Covenant 
Chain Confederation of Jndian Tribes with Eng!ish Colonies from its beginnings to the Lancaster 
Treaty of 1744, New York, W. W. Norton & Co. , 1990 ; Michael McConnell , A Country Between: The 
Upper Ohio Valley and Its Peoples, 1724-1774, Norman, University ofNcbraska Press, 1992). 

301 Sur 1 'émergence de cette logique dans le discours des autorités coloniales, voir Alain Beaulieu, 
«"An equitable right to be compensated": The Dispossession of the Aboriginal Peoples of Quebec and 
the Emergence of a New Legal Rationale (1760- 1860) », Canadian JJistorical Review, vol. 94, n° 1 
(2013), p. 1-27. 
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depuis l' arrivée des premiers Européens, des conflits qui les opposent à d 'autres 

communautés autochtones et des liens sociaux qui les unissent aux nouveaux arrivants. 

Néanmoins, cette idée permet aux leaders autochtones de construire l'identi té d istincte de 

leurs conununautés afin , notanunent, d 'en justifier le type de gouvernance singulier, différent 

du mode de représentation « électi f» auquel se rattachent le res te des Canad iens. 

L'ambiguïté de ce discours est particulièrement évidente dans les revendications des 

Abénaquis de Saint-François, qui exigent au tournant des années 1830 la reco nnaissance de 

leur droit de chasser sur les terres situées au nord du fleuve Sain t-Laurent, à l'est de Trois

Rivières. Alors que des membres de la communauté chassent dans cette région depui s leur 

anivée dans la va llée du Saint-Laurent, vers 1670, ceux qui pratiquent encore cette activ ité au 

XIXe siècle le font dorénavant pour le compte de compagnies de traite te lles que la 

Compagnie de la Baie d 'Hudson302. Or, les A l gonq~1 ins de Trois-R ivièi·es contestent à partir 

du milieu des années 1820 le droit de leurs vo isins abénaquis de chasser sur ces terres , 

prétextant qu'une entente conclue dans le passé leur reconnaissa it le dro it «exclusif» 

d 'exploiter ce terri toire. Afin d'éviter tout confli t, le gouverneu r accorde en 1829 aux 

Abénaquis le droit de chasser au nord du fle uve pour une période d ' un an. Les chefs de Saint

François s'indignent cependant de cette décision et exigent en 1830 dans une péti tion au 

surintendant des Affa ires indiennes Wi lliam McKay « to have the pri viledges as usual and to 

be continued as long as our nation exists. » Pour les chefs, la recom1aissance de ce dro it est 

en quelque sorte consubstantielle à l'existence de leur nati on, de leur appartenance à la vaste 

conmmnauté des « nations autochtones», ce qu ' il s précisent en exigeant: « to secure our 

natura l rights to the hun ting ground in conunon with our kindred Aborigincs of the land, for 

if we shall be deprived of our customary privileges of hunting on the north si de of the River 

St Lawrence, the damage will be excessively great to us303 . » Les donu11ages auxquels font 

référence les Abénaquis ne sont pas seulement ceux liés à la perte de revenus pour les 

302 Voir François Antaya, «Chasser en échange d'un salaire. Les engagés amérindiens dans la traite 
des fourrures du Saint-Maurice, 1798-1831 », Revue d'histoire de l'Amérique française, vol. 63, n° 1 
(2009), p. 5-31. 

303 Pétition des Abénaquis de Saint-François à William MacKay, 23 novembre 1830, BAC, RG10, 
bob. C-11 006, vol. 25, p. 26526-26528. 
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chasseurs qui pourraient très bien s'engager cmmne simples « co1m11is » pour les compagnies 

de cmm11erce et sous-traiter l 'activité primaire de chasse aux Algonquins. D' ailleurs, les 

Abénaquis, qui peuvent difficilement revendiquer un quelconque droit exclusif sur des 

territoires de la vallée du Saint-Laurent, exigent un partage généralisé des « unconceded 

Crown lands »304, ce qui constituerait à moyen terme une forme de suicide, puisque toutes 

ces terres risqueraient éventuellement de faire l'objet de concessions et donc, d 'êh·e inutiles 

pour la chasse. En fait, les « dommages » ex trêmement importants que cra ignent les 

Abénaquis sont de perdre leur statut de nation « autochtone», dans le contexte de redéfinition 

du concept d'Autochtonie sur la base de l'occupation ances trale du territoire. En demandant 

que leurs droits soient reconnus « as long as our nation exists », ils demandent surtout que 

des « droits ancestraux » leur soient reconnus comme à tous leurs « kindred Aborigines », 

pour demeurer au sein de la« communauté autochtone ». 

4.5.2.2 Les présents 

Les présents, aussi, constituent au XIXe siècle l'un des marqueurs essentiels de l'identité 

indienne : parce qu 'i ls reflètent le statut d' « alliés » des Amérindiens vis-à-vis de la 

Couronne, ils marquent en quelque sorte leur distinction d 'avec les autres Canadi ens . Si 

l'historiographie a longtemps analysé les présents comme un «symbole d ' alliance » reflétant 

le statut particulier dont jouissaient les Amérindiens sous le Régime français et au début du 

Régime britannique305, en raison de leur puissance militaire, il faut aussi reconnaître que les 

présents ont grandement contribué à «créer » ce statut pa1ticulier et à construire l'Indianité. 

Au XIXe siècle, d'ai lleurs, avec la raréfaction des conflits militaires, ils ne servent plus 

vraiment à encourager les guerriers à prendre les armes aux côtés des Britanniques. Les 

présents sont donc essentiellement devenus des objets ostentatoires, qui permettent de 

304 Voir, notamment, Pétition des Abénaquis de Saint-François à James Kempt, [ante 8 juin 1829], 
BAC, RG8, vol. 268, p. 383-386a, bob. C-2856. 

305 Pour une analyse générale de la politique des présents, voir Anne Réthoré, La fln d'un symbole 
d'alliance: Les Britanniques et la politique de distribution des présents aux Amérindiens, 1815-1858, 
mémoire de maîtrise (histoire), Rennes et Montréal, Universi té de Rennes 2 et Université du Québec à 
Montréal, 2000. 
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matérialiser l'identité indienne, de rendre v isible la di stincti on entre Blanc et Indien . L eur 

dis tribution, no tamment, constitue 1 ' une des rares fon c tions exercées p ar le dép artem ent des 

Affa ires indiennes- mis à p art, bien sû r, la gestion des p éti t ions autochtones- et j ou e do nc 

un rô le important dans la justificatio n de son ex istence306. O utre que les « li s tes des 

présents» constituent les recensem ents n ominau x des différents v illages, le départem ent 

utili se aussi les présents p our exercer un contrô le sur les ind iv idus e n récom pensant les p lus 

fidè les à l 'autorité du dép artement p ar des largesses p arti c uli ères ou en stig ma ti sant les 

individus « désobé issants» p ar le re tra it de le ur nom sur la li ste des préscnts307 . P our les 

Am érindiens, en revanch e, leur récepti on dev ien t de p lus en p lus un gage d'appartenance à 

une conummauté « indienne». D an s les années 1840, on considère m êm e que le fa it d'être 

sur la liste des présents constitue l'une des condi tio ns essenti e lles pour pouvo ir jouir des 

« ri ghts of the Indians property », c'es t-à-di re le dro it de posséder une part ie des terres 

collec ti ves d 'une conm1tmauté308. M êm e pour les chefs, les présents consti tuent des 

m arqueurs importants de leur prééminence, dans la m esure où les « équipem ents comple ts » 

306 À cet égard, on retrouve quelques cri tiq ues dans les documents qui soulignent le fa it que le 
département des Affai res indiennes attach ait une très grande importance à la préservation des présents 
dans la mesure où ceux-ci constituaient l ' une de leur princ ipale raison d 'être. En 1840, par exemple, un 
Iroquois du Saul t Saint-Louis aurait affi rmé au suri ntendant James Hughes: « Tienhcroté said public ly 
you are obliged to do so & it is your interest yo u look to more that ours, fo r was Govt to deprive us of 
presents, your services would not be required so that it is more on acco unt of yo ur reta ining your 
situat ions, that you give yourse lves that trouble, & we are not such foo ls as to beli eve that it is for our 
interest »(James Hughes à Duncan C. Napier, 29 janvier 1840, BAC, RG 10, vo l. 99, p. 40972-40978, 
bob. C-11 470. Voir aussi: R. J. Routh, Mémoi re sur le Département des Affai res ind iennes, 16 fév rier 
1828, BAC, RGl 0, vo l. 791, p. 7177-7 19 1, bob. C- 13499). 

307 Par exemple, les Iroquois de Saint-Régis qui prennent les armes aux côtés des Américains, en 
1812, voient leur nom« rayé de la liste des presents annuelle» (Rapport de Gui ll aume de Lorimier et 
al. au colonel Deschambault, 2 novembre 1815, BAC, RG l O, vol. 785, p. 181454-18 1456, bob . C-
13499) . De même, Joseph Boucher de Niverville affirme en 1828 qu ' il a« retranché les chefs et autres 
désobéissants» de la liste des présents (Joseph Boucher de Nivcrville à Duncan C. Napier, 1 avril 
1828, BAC, RG l O, vol. 20, p. 14005-1 4007, bob. C-11004). 

308 En 1846, Pierre-Paul Osunkhirh inc écrit par exemple au secrétai re Duncan C. Napier que «The 
chief Simon Obomsawine wishes me to write to you on the subject of the young Gill's case who 
wishes to be replaced in the Indian List that he may be ta ken as one of the tri be to receive presents. § 
The chief and others think great injustice will be donc to the tri be if any of the Gi ll s be restored to the 
rights of the Indians property. »(Pierre-Paul Osunkhirhine à Duncan C. Napier, 23 janvier 1846, BAC, 
RG 10, vo l. 603, p. 49 107-491 16, bob. C- 13381). 
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qu ' ils reçoivent sont m1 eux garn1s que ceux distribués aux autres membres de leurs 

conummautés : couvertures plus grandes, vêtements plus nombreux, «fusils de chefs» et 

autres éléments distinctifs . Parfo is, ce sont même eux qui sont chargés d 'effectuer les 

distributions aux membres de leurs conununautés309. Lorsque les autorités entreprennent de 

diminuer le coût des distributions de présents dans les années 1830 en limitant le nombre 

d'individus ayant droit aux « bontés annuelles de Sa Majes té »3 1 o, les chefs cherchent alors à 

obtenir un droit de regard sur la « li ste des présents », afin d 'accroître leur pouvoir et de 

contrôler qui fait pa1i ie et qui est exclu de leurs conummautés. De même, les chefs 

s'opposent à tout projet de commutation des présents en argent311 , puisqu 'un tel changement 

les priverait de signes distincti fs importants. En cc sens, 1 'a ttachement aux présen ts est 

largement devenu un enj eu symbolique li é à la survie de l' identité indienne. 

Ce rôle symbolique se reflète d'a illeurs dans les nombreuses requêtes déplorant les menaces 

de réducti ons (ou les réductions réelles) dans les distributions annuelles de présents ct 

établissant un lien étroit entre la préserva tion de cette trad iti on et celle de l' identi té indienne. 

En 183 1, par exemple, une pétition de certains Micmacs de la région de Gaspé se plaignant 

de n 'avoir reçu qu 'une « partie des présents que le Roi a eut la bonté et générosité de leur 

accorder jusqu'à présent», soutient que 

lors de La Conquête du Canada ont leur a dit à plusieurs fo is que la personne ayant alors le 
Gouvernement Français dit au Gouverneur Anglais que Le Roi de France avait toujours donné 
des présents aux Nations Sauvages et que Le Gouverneur Anglais lui répondit que Le Roi 

309 Réthoré, La fin d'un symbole d'alliance, p. 52. 

310 Dès la fin des années 1820, les autorités font savoir leur volonté de diminuer les distributions de 
présents, mais en 1836, elles expriment ouvertement aux Amérindiens le souhait de distribuer 
dorénavant des présents « to those only whose parents are bona fide Indians » (James Hughes à 
Duncan C. Napier, 1 juin 1836, BAC, RGIO, vol. 91 , p. 37262-37265, bob. C-11468). 

311 Les chefs invoquent souvent l'argument que les membres de leurs communautés gaspilleraient 
l'argent pour se procurer de l'alcool afin de contrer la volonté de Londres de commuer les présents. 
Sur ce sujet, voir Brian Gettler, «L'argent, l'État, et les Autochtones: la tentative gouvernementale de 
monétisation des relations dans les mmées 1820 et 1830 », dans Alain Beaulieu et Maxime Gohier 
(dir.), Les Autochtones et l'État, Montréal, Creqta, 2008, p. 14-18 et Idem, Colonialism 's Currency, 
p. 133-1 37. 
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d'Angleterre continuerait de le faire, tant qu'il y auroit des nations Sauvages dans Le 

Canada3 12 

De même gue la chasse, les présents sont décrits comme des éléments indispensables à la 

survie des Amérindiens et on a d'ailleurs souvent recours au discours mi sérabi li ste pour 

justifier leur continuation. Lorsqu'on ne les présente pas comme des « neccessaries of !ife» 

pour 1' ensemble de la population, on sou ligne néanmoins gu' ils sont « presque devenus 

nécessaires au moins pour un grand nombre d'entre eux3 13. »On insiste par exemple sur la 

dépendance des plus démunis à leur égard et sur le fait qu'ils permettent « d'empêcher leurs 

vieillards et leurs en fans de souffrir de la faim , la nudité et de mend ier leur pain ». À d'autres 

moments, les discours atteignent un tel niveau métaphorique qu' il s frô lent le ridicule, tel cette 

déclaration des chefs Abénaquis de Saint-François qu i demandent au gouverneur Aylmer en 

1833 : 

« Take then an interest for your children. Say to good father the King if his children be 
deprived of their annual present, they be miserab le, our little oncs, & wivcs shall be made 
pitiful; they weep, and their tears watcr our hcarts . W hat sha ll we do thi s wintcr, we have 
nothing to clothe ourselves with, fathcr, whcn wc cou Id have a blankct cach of us, we could 
defend ourselves against the ri gor of win ter. 1 four old blankets wcre made Capots for us, our 

new ones will serve us for Sleep3 14. » 

312 Pétition de Pierre Lagorgendière et Jacques Ignace Quatrepatte (Micmacs) à Matthew Aylmer, 
Québec, 31 décembre 1831 , BAC, RG10, vol. 83, p. 32772-32773, bob . C- 11030. 

313 Pétition des Micmacs à George Ramsay, Lord Dalhousie, 7 janvier 1828, BAC, RGIO, vo l. 79 1, p. 
7101-7103, bob. C- 13499; Pétition des Amérindiens domiciliés à James Kcmpt, 7 octobre 1828, BAC, 
RG8, vol. 267, p. 291-292, bob. C-2856. 

314 Pétition des Abénaquis de Saint-François à Matthew Whitworth, Lord Aylmcr, 13 novembre 1833 , 
BAC, RG 10, vol. 87, p. 34717-34719, bob. C-11466. La même année (1833), les trois principaux chefs 
des Iroquois, Algonquins ct Népissingucs du Lac-des-Deux-Montagnes présentent une pétition 
conjointe au gouverneur Aylmer, dans laquelle ils l'interrogent sur le« grand retranchement » survenu 
cette année-là dans leurs présents . Ils lui demandent notamment de s'intéresser« pour eux» auprès de 
leur« Père en Commun le bon roi» afin qu ' il «prenne ses Enfants Rouges du Lac en Pitié» et qu'il 
leur continue «leurs présents annuelle sans cela, ils seraient les plus misérables du Monde. » Pour 
justifier cette demande, les trois chefs insistent sur la « misère [où] nous sommes touts Réduit» par la 
perte circonstancielle de leur récolte « de Cette année», ce qui selon eux aurait été la cause que « la 
plus grande partie de tes Enfants furent obligés d'aller en Chasse presque touts nuds pour tacher de 
trouver un Castor ou un Chevreuil pour donner une bouchée à Manger à leurs Enfants qui crévoient de 
faim. » (Pétition des Algonquins, Népissingues et Iroquois du Lac-des-Deux-Montagnes à Matthew 
Whitw011h, Lord Aylmer, 28 novembre 1833, BAC, RGIO, vol. 87, p. 34845-34848, bob. C-11466). 
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Les biens distribués annuellement comme présents constituent peut-être un revenu non 

négligeable dont dépendent certains individus3 15. Mais dans le cas de discours tels que celui 

cité précédemment, l 'écart entre la réalité et la représentation est trop important pour que l'on 

refuse de rec01maître que l' attachement aux présents va bien au-delà de leur simple valeur 

matérielle. D 'ailleurs, certaines personnes se plaignent parfo is d'avo ir à débourser, pour se 

déplacer jusqu 'aux lieux de distributions annuelles, des sommes plus importantes que la 

valeur des biens qu ' ils y obtiennent3l6 et on dénonce souvent que les Amérindiens vendent 

leurs présents afin d 'obtenir de l'argent, signe que les biens di stribués ne répondent plus 

tellement aux besoins matériels des individus3 17. En fai t, les Amérindiens sont 

principalement dépendants de la capacité des présents à marquer clairement leur 

appartenance au groupe. Les chefs aussi attachent une grande importance aux présents 

conm1e marqueur de leur statut social et il s ex igent parfois explicitement qu 'on leur accorde 

« des equipements convenable au chefs, c'est à dire un peu plus qu'à l'ordinaire3 18. » 

Parmi tous les marqueurs identitaires empl oyés dans le di sco urs pétitionnaire, les présents 

annuels sont au fond le seul qui soit partagé par l'ensemble des Amérindiens de la va llée du 

Saint-Laurent3 19. Il s'agit aussi d'un témoignage clair du lien unissant les Amérindiens du 

Bas-Canada à ceux du Haut-Canada, comme en témoigne cette pét ition des trois nations 

(Algonquins, Népi ssingues et Iroquois) du Lac-des-Deux-Montagnes, qui se plaignent en 

315 Brian Gettler a estimé qu'une famille de cinq personnes recevant l'« éq uipement commun » (c'est
à-dire destiné à des individus non-chef ou qui ne reçoivent pas de pension d'ancien combattant) 
représenterait une valeur de 3,7f (Hfx) au début des années 1840, c'est-à-dire l'équivalent de 7% du 
revenu annuel d'une ferme moyenne du Haut-Canada (Gettler, Colonia!ism Currency, p. 122-123. 

316 Joseph Boucher de Niverville à John Johnson, 12 jui llet 1824, BAC, RGIO, vol. 16, p. 12658-
12659, bob. C-11003. 

317 Pétition des Micmacs de Restigouche et New Richmond à James Kempt, 9 juin 1830, BAC, RG 10, 
vol. 25, p. 2617 1-26174, bob. C-11 006 . 

318 Requête des Iroquois du Saul t Saint-Louis à John Johnson, 29 avri l 1822, BAC, RG 10, vol. 15, 
p. 11902-11903,bob. C-11002. 

319 Seuls les Montagnais du Domaine du roi ne reçoivent aucun présent du gouvernement, 
probablement parce qu'ils sont considérés comme tombant sous la juridiction des détenteurs du 
monopole commercial qui touche le Domaine. 
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1834 que « Tandis que nos frères d 'en haut reçoivent tous les ans le urs présents, serait-il 

possible que notre Père de l'autre bord du Grand L ac, v oulût combler de ses Bienfa its 

seulem ent une p artie de ses Enfans et abandonner les autres dans leur mi sère extrême?320 » 

Dans ce contexte, il n 'est p as surprenant que les présents figurent p armi les rares suj ets qui 

justifi ent une action concertée par les di fférentes n ation s domiciliées . Sur les quelque 13 

p étitions présentées p ar ou au nom des Sept-Natio ns32 I durant toute la période, quatre 

concernent les présents322_ À titre compara ti f, c inq pétiti ons se rapportent à des ques ti on s 

territoria les323, une à la nomination d'un suri tendant généra l des Affaires indicnnes324 et une 

autre, on l 'a vu précédemment, concerne l 'accès des chefs a u gouverneur (voir supra, secti on 

4 .3 .2) . D an s l'une de ces requêtes, donc, adressée à la Chambre d 'assemblée e n 1846, les 

« chefs et guerriers Iroquois, Al gonquins e t Nepiss ings, de St. R égis e t autres li eux» 

soutiennent « que ces présents contribuent essenti e llem ent à leur bien ê tre ct sont mêm e 

nécessa ires à leur support325. » 

320 Pétition des Algonqui ns et Népissingues du Lac-des-Deux-Montagnes à Matthew Whi tworth, Lord 
Aylmer, 16 octobre 1834, BAC, RG10, vo l. 88, p. 354 15-354 18, bob. C- 11 466 . 

32 ! En effet, plusieurs pétitions présentées au nom des Sept-Nations ou de l'ensemble des « Sauvages 
du Canada» sont en fait présentées par les grands chefs du Sault Saint-Louis. 

322 Pétition des [Chefs des Sept-Nations du Bas-Canada] à Archibald Gosford, 3 fév ri er 1837, BAC, 
RG 10, vo l. 93, p. 38030-38039, bob. C-11 468. 

323 L' une de ces péti tions est présentée par les Sept-Nations en 1795 au Président des États-Unis, 
concernant des terres dans l'État de New York, n'a pas été prise en compte dans le total de 13. 
Soulignons aussi qu 'une des pétit ions a été présentée s imulta nément à 1 'Assemblée et au Consei l 
législatif, qui la fait compter pour deux, ce qui augmente le tota l des pétitions des Sept-Nations. Enfin, 
plusieurs pétiti ons concern ant les terres ne touchent pas exc lusivement à ce sujet, ma is aussi, de façon 
interreliée, aux enjeux de la politique interne et des relations interethniques. 

324 En fait, cette pétition est comptée en double d'un point de vue statistique (dans le total de 13), 
puisque le brouillon et la version définitive ont été comptés séparément (Pétition des Sept-Nations à 
James Kempt (broui llon), 19 j uin 1829, BAC, MG24-AI8, vol. 1, [s.p.], bob. H-1830 ct Pétition des 
Sept-Nations à James Kempt, 8 janvier 1830, BAC, RG8, vo l. 269, p. 21-25, bob C-2857). 

325 Pétition des Iroquois, Algonqu ins et Népissingues à la Chambre d'Assemblée du Canada-Uni, 26 
mars 1846, JALPC, 1846, p. 16, 34, 53, 100, 137- 139, 241, 346. La référence est indi recte, puisque la 
pétition originale n'est pas transcrite dans les Journaux, mais seulement l'adresse que la Chambre 
accepte fina lement de soumettre à la re ine, en appui à cette pétition. Il est toutefo is fort probable que le 
texte ait été directement repris à partir de la pétition des Iroquois, Algonquins et Népissingues. Dans 
1 'autre pétition, datée de 1837, les mêmes communautés affirmaient que les présents constituaient 
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L 'attachem ent symbolique des Amérindiens aux présents es t bien illustré par une pétition des 

Micmacs de Restigouche, en 1853, qui se plaignent de ne pas avoir reçu de présents depuis 

plus de douze ans. De toutes les communautés amérindi ctmes de la va ll ée du Sa int-Laurent, 

les Micmacs se décrivent alors comme ceux ayant le « better claim » à recevo ir des présents 

et insistent particulièrement sur la perception négat ive que leur privation de cc marqueur 

identitaire pourrait contribué à créer chez les autres membres de la «famil le» symboli que 

autochtone : «They are impressed wi th the idea that the Fathcr of a large fa mily giving some 

of his children a large share of his goods and others little or none, would producc fee lings of 

discountent in the family, so it will be on a large scale among tri bcs326. » 

Les chefs ne sont pas les seuls à manifes ter un attachement symbolique à la coutume des 

distributions de présents; les mem bres des commu nautés, eux auss i, considèrent comme 

essentiel de demeurer sur la liste des p résents. Certaines pétitions, en effet, dénoncent le fa it 

que des individus particuliers aient été privés de leur part des di stri but ions annue lles- soi t 

par les agents des Affaires ind iennes, soit par les chefs . Or, ces requêtes associen t 

généralement l'obtention ùe présents avec le fai t de pouvoir jouir des « righ ts and privi leges 

enj oyed by the lndians and the descendant ofl nd ians327 ».Être pri vé de présents, c'es t en fa it 

être« oté du cercle du village »328, c'est-à-dire se vo ir retiré les pri vi lèges assoc iés au stat11t 

d ' Indiens, te ls que résider dans le v illage sans fra is, tirer profit de sa résidence en la louant, 

prélever du bois sur les terres communes ct toucher une part des profits (s'i l y en a) retirés de 

« une dette sacrée promise à nos pères par les Rois de France pour les indemniser des terres qu' il s leur 
ont abandonnées». Les chefs dénoncent alors que la coupure des présents aux enfants nés après cette 
date risque de les priver de leur seul mode de subsistance, puisque la chasse est devenue impraticable: 
« Maintenant que cette ressource [la chasse] nous est ravie, que fe ront do nc nos enfants si déjà avant 
qu ' ils soient nés on les prive du seul moyen de subsistance qu'il s peuvent tenir de leurs pères?» 
(Pétition des [Chefs des Sept-Nations du Bas-Canada] à Archibald Gosford, 3 février 1837, BAC, 
RG10, vol. 93, p. 38030-38039, bob. C-11468). 

326 Pétition des Micmacs de Restigouche à James Bruce, Lord Elgin, 18 aoüt 1853, BAC, RGlO, vol. 
225,p. 133902-133904,bob.C-11538. 

327 Pétition d'Isaac Sébastien et al. à James Bruce, Lord Elgin, 27 octobre 1847, BAC, RG10, vol. 603, 
p.49233-49234,bob.C-13381 

328 Sur le « cercle du village », voir Pétition des Hurons de Lorette à Duncan C. Napier, 20 octobre 
1842, BAC, RGlO, vol. 597, p. 46474-46475, bob. C-13379. 
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la location des terres. À la llimite, être privé de présents c'est auss i être stigmatisé comme un 

« rebelle » insoumis , qui ref11se de respecter l 'autorit329é 

En 1850, un groupe de femmes huronnes demandent au gouverneur E lgin la« continuation » 

de leurs présents, dont elles sont privées depuis « six ou sept ans». Ces fe mmes, qui se di sent 

« toutes pauvres, agées, sans soutien et dans une extrême misère », affirment aussi être 

« mères d 'enfants [ ... ] tous ou la majorité d'eux trop j eunes encore ct incapables de gagner 

leur vie.» Or, ces femmes souli gnent qu 'en vertu de la politique britannique, e ll es « ont 

cons~amment reçu des vêtements, munitions de chasse, fusils et autres instruments nécessaire 

à l'existence du sauvage». Le lien explic ite étab li ic i entre les présents et « l'existence du 

Sauvage » n 'est pas fortuit; ce n'est pas 1 'existence physique de chacune de ces femmes qui 

est en j eu, mais bien celle, plus symbolique, de leur identité « sauvage », de leur 

appartenance à une communauté indienne. Contra irement à ce que laisse croire leur pétition, 

les fenm1es qui s'adressent ainsi au gouverneur n'ont pas été victimes d 'une simp le 

compression dans la distribution des présents par le gouvernement, mais auraient plutôt été 

retirées de la liste des membres de la nation huro1111e par les chefs, sous prétexte qu 'elles 

auraient épousé des Canadiens330. Ces femmes , d'a illeurs, n' en sont pas à leur premi ère 

requête pour être réintégrées sur la li ste des présents; cette revendica tion remonte déj à à plus 

de 25 ans33 l . En creux, cette revendication des femmes pour être réintégrées sur la li ste des 

présents souligne l' efficacité de ces biens matéri els conune marqueurs d 'appartenance à la 

conm1tmauté : on comprend d'autant mieux, dans ce contexte, l'acharnement des chefs à 

329 Chefs Ilurons de Lorette à Duncan C. Napier, 26 septembre 1845, BAC, RG10, vol. 601, p. 48355-
48357, bob. C-13380. 

330 Pétition des femmes huronnes de Lorette à Duncan C. Napier, 17 octobre 1842, BAC, RG 10, 
vol. 78, p. 43191 -43194, bob. C-11028. 

33! Pétition des femmes huronnes de Lorette à George Ramsay, Lord Dalhousie, [ante 20 décembre 
1823], BAC, RGlO, vol. 493, p. 30754-30756, bob. C-13340. 
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préserver cette tradition et à refi.1ser toute conunutation des présents en argent, ce qui les 

priverait d'un outil essentiel de contrôle sur les membres de leurs communautés332. 

4.5.2.3 L'expulsion des « Blancs » 

Si les présents constituent un important marqueur d 'appatienance au groupe (le signe du Soi), 

la création et l'entretien d'une identité collective passent aussi par la délimitation d 'une 

frontière extérieure, par la stigmati sation d 'un «Autre» différent, qui agit conm1e un 

repoussoir identitaire. De la même manière qu 'à partir de la seconde moitié du XIXe siècle, 

l '« Indien » jouera un rôle de frontière imaginaire dans le processus de construction de 

l ' identité canadienne, le « Blanc» a lui-même rempli dès le début du siècle ce rôle 

d '« Autre» dans le discours pétitionnaire autochtone. Les requêtes exigeant l'expulsion des 

Blancs des villages autochtones sont en effet assez nombreuses tout au long de la période et 

ce qui étonne le plus lorsqu 'on les analyse globalement, c'est leur récurrence dans le temps, 

les chefs réitérant parfois d 'année en année la même demande. Ces «B lancs» sont accusés 

d 'à peu près tous les maux, dont ceux de pervertir les mœurs et usages des Amérindiens et de 

miner l 'autorité des chefs. Si les autorités coloniales fo nt grand cas de la présence 

« nuisible» de ces Blancs dans les villages, aucune mesure concrète ne semble pourtant être 

prise pour régler le problème. En fa it, la récurrence même de ce « problème » constitue un 

excellent exemple de la fonction fondamentalement po litique de la pratique pétitionnaire 

autochtone, de son rôle dans le processus politique de construction de l' identité indienne. 

On pourrait, co11m1e le font certains individus à l'époque, accuser les autori tés coloniales de 

laxisme dans ce domaine, dans la mesure où e11cs procrastinent parfois longtemps sur les 

mesures à prendre pour expulser les «B lancs» des vi llages comme le demandent les 

Amérindiens. Mais au fond , le problème d'une telle demande réside peut-être moins dans le 

laxisme des autorités que dans son caractère intrinsèquement insoluble. S'ils revendiquent 

régulièrement l'expulsion des Blancs de leurs villages, les chefs ne semblent toutefois pas 

332 Voir Brian Gettler, «L'argent, l'État, et les Autochtones: la tentative gouvernementale de 
monétisation des relations dans les années 1820 et 1830 », dans Alain Beaulieu et Maxime Gohier 
( dir.), Les Autochtones et l'État, Montréal, Creqta, 2008, p. 14-18. 
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réellement intéressés à ce que leurs requêtes so ient exhaussées. Car au fina l, les Blancs 

représentent souvent un moteur économique pour les conmmnautés . D ans certains cas, ce qui 

distingue les « Blancs » des Indiens es t essentiellement le fait que les premiers sont des 

« censitaires » qui sont tenus de payer les cens et rentes au consei l pour avo ir le droit 

d'occuper les tenes concédées des missions. Mai s même au cœur des vi llages, là où les terres 

conummes sont théoriquement occupées «gratuitement » par les « Indiens», les chefs 

peuvent tirer profit de la présence d' étrangers, qui acceptent de payer des redevances au 

conseil et de se soumettre à l'autorité des chefs. C'est à tout le moins ce qui ressort d ' une 

plainte exprimée par certains membres de la communauté du Sault Sa int-Lou is, en 1852 , qui 

affirment: 

Que contrairement à leurs règles et règlements cinq des dits principaux chefs ont permis ct 
permettent encore aux blancs de demeurer dans notre village (Caughnawaga) ct s'y établir 
avec leurs fami lles, et même leur accordent des li cences ou permissions de prendre et bucher 
du bois sur led it domaine, bois de chauffage ct de service à leurs usages, pour l'été ct l'hyvcr; 
et aussi leur permettent d'en vendre aux Sauvages pour se chauffer. Et que pour chacune de 
ces licenses ou commissions, les susdits cinq grands Chefs se font paicr envi ron huit pias tres 

par année, sans en rendre aucuns comptes333 

Mais au-de là des questions financi ères, i 1 faut admettre qu'i l ne sera it pas possible d 'expul ser 

tous les Blancs des vi llages pour des raisons simplement pratiques, puisqu ' i 1 n 'existe 

finalement aucune distinction ontolog ique, ni rac ia le ni culturelle, permettant de départir les 

« Blancs » des « Indi ens». Cette di stinction , en effet, es t toujours nécessa irement arbitraire, 

dans la mesure où aucun groupe humain n 'est suffi sa mment homogène pour que les traits qui 

le distinguent de ses voJsms soient indiscutables. L'espace qui sépare « l'Ind ien » du 

« Blanc » est loin d' être vide, mai s const itue plutôt un vaste spectre sur lequel les deux 

catégories se dissolvent l'une dans l' autre334. A insi, vouloir exclure tous les« B lancs» d' un 

village « Indien» pourrait très bien revenir à en exclure tous ses habitants ou encore à n'en 

exclure aucun. Le missionnaire Joseph Marcoux du Sault Saint-Louis exprime d'ailleurs 

333 Pétition des Iroquois du Sault Saint-Louis à James Bruce, Lord Elgin, 27 janvier 1852, BAC, 
RGlO, vol. 609, p. 52690-52695, bob. C-13384. 

334 Et pas plus que l'on ne peut distinguer « l'Indien» et le «B lanc» comme étant deux entités 
mutuellement exclusives, on ne peut cons idérer l'existence d'une catégorie mitoyenne que l'on 
appellerait« métis », qui soit suffisamment homogène pour que sa frontière soit évidente. 
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clairem ent ce problème lorsqu'il dénonce la demande de certains Amérindiens d 'expul ser 

George de Lorimier du village:« si Lorimier n' est pas sauvage, une grande parti e d 'entr 'eux 

ne l'est pas: et si l'on chasse tous ceux qui ont des pères blancs, quoique leurs mères soient 

sauvagesses, on va dépeupler les villages sauvages . Est-ce là une politique à suivre?335 » À 

mots couve1is, Marcoux affirme en fa it que les « Sauvages » ont une certaine utilité pour 

l'administration coloniale : celle-c i, en fait, a tout autant beso in, politiquement, de son 

« problème indien » que les Indiens ont eux-mêmes besoin d'un « problème blanc» dans leur 

village pour définir les bases de leur appartenance communauta ire. 

La présence d 'étrangers dans les vi llages amérindi ens pose certes des défi s séri eux aux 

communautés, mais le discours pétitionna ire exigeant 1 'expul sion des « Blancs» transforme 

en quelque sorte cette réali té pour identifier un Autre faci lement distinguable, marqué par une 

caractéristique évidente: l 'origine ethnique. Cette catégorisation permet de dissimuler 

l' existence d'un métissage très impo1iant dans les communautés ct de créer l' illusion qu'une 

distinction nette peut être établie entre les« Indi ens» et les « Blancs» qui vivent au v ill age. 

Il s'agit ainsi de recréer le li en unissant la coirulmnauté à ses ancêtres « autochtones» et de 

légitimer, par un argument racial de plus en plus à la mode, l'existence d'une communauté 

autonome. 

Par ailleurs, les demandes d 'expulsion v isent généralement des indi vidus bien précis et non 

l 'ensemble des « Blancs » sur le territoire336. Ces ind ividus visés ne le sont donc pas 

tellement en raison de leur statut fondamenta l de « Blanc » (qui n'existe fina lement pas), 

mais plutôt parce qu'il s constituent une menace particu lière, parce qu'il s adopten t un 

comportement répréhensi bl e du point de vue des chefs, que leur « conduite n'[ est] pas 

335 Joseph Marcoux à Duncan C. Napier, 30 avrill 835, BAC, RG10, vo l. 89, p. 36094-36101, bob. C-
11467. 

336 Les chefs, en fait , semblent prêts à accorder leur « permission » à des étrangers pour qu' ils 
s'installent dans le village, à condition que ceux-ci respectent leurs prérogatives et leur autorité. En 
fait, comme l'affirme le missionnaire François Boucher à Lorette, il s souhaitent qu' « aucun blanc ne 
puisse y résider que du consentement du Missionnaire et des Chefs » (François Boucher à Duncan C. 
Napier, 28 mai 1845, BAC, RG10, vo l. 150, p. 86892-86895, bob. C-11 494). 
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édifiante pour le village337 ». Comme l'a bien souligné Marie Li se Vien à propos des 

Iroquois du Sault Saint-Louis, le « Blanc » est généralement celui qui vend de l' alcool au 

village, qui débauche les femmes ou se prostitue, qui s'approprie trop de terres ou qui 

accumule trop de richesse, autant de comportements antithétiques avec la pureté et 

l'innocence du «Sauvage »338. Plus fondamenta lement, donc, les « Blancs» sont tous ces 

individus qui catalysent l'opposition au se in du vi llage ou posent une menace directe à 

l'autorité « traditionnelle» des chefs. Et l'un des seuls pouvoirs de contrainte dont disposent 

ces derniers pour obliger les membres de leurs communautés à sc conformer à leur vo lonté 

est de les menacer de les faire expulser en tant que « Blancs ». 

Au final, les pétitions réclamant l'expul sion des Blancs ont véritab lement pour enJeu le 

pouvoir des chefs dans les processus de régulation sociale : en revendiquant constamment 

l'expulsion des Blancs de leur territoi re, mais en ne mettant jamais leur menace à exécution 

(parce qu ' il serait finalement impossible de le fa ire), les chefs préservent, en 1 'exerçan t, leur 

prérogative dans la définition de la« citoyenneté indienne». 

4.5.3 La signature : la « marque » de l'identité indienne 

La signature des pétitions constitue un autre symbole identitaire particulièrement important 

pour les Amérindiens domiciliés. Auss i bana l que puisse paraître ce geste, la signature 

apparaît en effet comme 1 'un des traits di stinctifs les plus évidents des pétitions autochtoi1es . 

Ce qui frappe lorsqu'on ana lyse les documents, c'est le taux particu li èrement faib le de 

signatures autographes. Le plus souvent, seuls quelques individus (parfo is aucun) signent 

d'eux-mêmes et les noms des autres pétitionnaires sont presque toujours écrits d'une même 

main, accompagnés d 'une croix(« X») située entre le nom et le prénom, elle-même flanquée 

de la mention « sa marque ». 

337 Ibid. 

338 Sur ce suj et, voir Marie Lise Vien,« Un mélange aussi redouté qu'il est à craindre», cha p. IV. 
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De prune abord, on pourrait être tenté d ' imputer cette particularité à un taux 

d'alphabétisation particulièrement faib le chez les Amérindiens, à un manque d'instruction. 

Pourtant, il est parfois assez évident que ce n' est pas une simple incapacité technique qui 

empêche les Amérindiens de signer leur nom. Le meilleur exemple de ce phénomène est 

certainement la pétition des Hurons de Lorette pour la seigneurie de Sillery, adressée au duc 

de Richmond, en 1819. Faite au nom de plus d'une trentaine d 'hommes, chefs du Conseil et 

autres, cette pétition est signée par seulement six des pétitionnaires dont le nom est 

mentimmé en entête et seul le grand chefNicolas Vincent a apposé une signature autographe. 

Deux témoins ont aussi signé de leur propre main : Joseph-Rémi Vallières de St-Réal et 

Louis Vincent. Les signatures de cinq autres pétitionnaires ont donc été apposées avec la 

marque («X») habituelle et une mention surprenante précise que «Tous les autres 

Pétitionnaires déclarent ni savoir écrire ni s igner339
. » Or, à la lumière des connaissances dont 

on di spose sur l'éducation à Lorette au début du XIXe siècle, il est diffici le d 'admettre que 

tous ces individus ne savaient pas écrire. P ire encore, comment comprendre qu ' ils étaient 

tous incapab les de tenir un crayon pour apposer eux-mêmes une croix à côté de leurs noms, 

ou au moins d'accepter que quelqu'un le fasse à leur place340, a lors qu'ils étaient tous 

nonm1és dans 1 'entête du document. Parmi ces «autres pétitionnaires» dont le nom ne figure 

pas parmi les signataires, on retrouve notamment plusieurs individus qui ava ien t été instruits 

à l'école du village par Louis Vincent, au cours des trente derni ères années . M ême Vincent 

Ferrier, qui allait devenir maître d 'école au vill age cinq ans p lus tard , n' a ni signé ni laissé 

quelqu'un signer pour lui. 

Cette idée selon laquelle les signatures sur les pétitions peuvent être un bon indicateur du 

taux d'alphabétisation ou de littératie dans la société, qui a longtemps prévalu chez les 

historiens, a été sérieusement remise en question depuis quelques années. Bruce Curtis, par 

exemple, résume assez bien les failles de cette approche méthodologique en affi rmant que 

339 Pétition des Hurons de Lorette à Charles Lennox Richmond, 12 janvier 1819, BAC, RGlO, 
vol. 625, p. 182440-182447, bob. C-13395. 

340 Non seulement est-il très fréquent que les noms des signataires soient écrits par une seule 
personne, mais même que les croix apposées en guise de signatures soient aussi d'une unique main. 
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«The relationship of signing to writting and reading is not unifonn . In fact, there are no 

necessary grounds for assuming that those who sign can write, that those who can read can 

write, or even at the limit, that those who can write can read34 I. » Plus concrètement, 

François Melançon soutient quant à lui que le fait de signer ou non un document peut prendre 

différentes significations selon les lieux, les époques et les groupes, mais surtout, selon « les 

discours juridiques et les pratiques admini stratives qui en surdétermincnt la valeur »342. À 

titre d 'exemple du sens singulier que cette pratique pouvait prendre sous le Régime français, 

il cite le cas des religieuses hospitalières, qui refusaient souvent de signer leurs actes notariés. 

Selon lui , ce geste constituait pour les sœurs un privilège essentiel, servant à « rappeler leur 

appartenance à un monde distinct, en marge de la société séculière, aux activités et aux codes 

de laquelle elles ne sont pas tenues de participer ou de répondre343. » 

Dans une étude anthropologique sur la signature, Béatrice Fraenkel suggère que l'inscription 

autographe du nom sur les documents constitue une pratique d'identifi ca tion à travers 

laquelle s'expriment des liens d'appartenance à des groupes sociaux. En assimilant la 

signature à des «empreintes » laissées sur di ffé rents supports par les hommes depuis la 

préhistoire, Fraenkel la considère en effet comme une marque de distinction collective, un 

marqueur ethnique. Son évolution dans le temps est contingente des cultures dans laquelle 

elle est produite, ce qui permet de distinguer dans les différentes formes prises par la 

signature, différents types d ' organisations sociales. La signature autographe du prénom et du 

nom de famille, qui s'est standardisée vers le XVI" siècle en Europe, constituerait ainsi 

l'aboutissement d 'un processus d ' individualisation, par lequel la personnalité de l' individu 

est mise en évidence, aux dépens de ses autres appartenances sociales (profess ions, clans 

guerriers, familles, terroir ... ): «C'est le trait qui subsume la personnalisation du nom et non 

plus l' image d'un emblème ou d'une figure héra ldi que. Tout sc passe comme si le scripteur, 

34 1 Bruce Curtis,« Beyond Signature Literacy »,p . 3. 

342 François Melançon, «La signature sous 1 'Ancien régime français», p. 93. 

343 Ibid. , p. 92 . 
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au lieu de signer « masqué », consentait à tenir ce curieux pari : s'inscrire dans son propre 

nom344. » 

Signer « masqué », c'est précisément ce que les Amérindiens semblent s'obstiner à faire, 

comme le souligne l'interprète Niverville lorsqu ' il affirme à propos du chef Jacques Canacho 

que « quoiqu'il sache signer ne le voulut pas parce que son écriture, di soit il, n' étoit pas assez 

belle pour aller devant son père »345. Évidemment, la question de l'apparence graphique 

n'explique pas tout et le phénomène, dans sa dimension globale, répond peut-être à une 

stratégie d'ordre idéologique, en permettant de manifester l'a ttachement à une organisation 

sociale dans laquelle la communauté prédomine sur l' individu, où l'individu s'efface au sein 

du groupe. Mais plus encore, dans la mesure où les autorités définissent les Amérindiens par 

leur absence de civilisation et d'éducation346, l'omission de signer constitue auss i pour les 

chefs (ou tout autre individu) une façon de représenter leur communauté conformément aux 

attentes de ces autorités, comme incultes et nécessitant la protection du gouvernement. La 

pétition agit alors comme un miroir, par lequel on renvoie aux autorités l'image que celles-ci 

attendent des Amérindiens. Dans l'exemple précédent, concernant la pétition des Hurons de 

1819, il semble tout à fait logique que les chefs aient évité de signer de façon autographe et 

qu'on ait indiqué que les autres membres de la nation ne savaient pas écrire, dans la mesure 

où le document présente les Hurons comme « denués de tout ct réduits à la plus extrême 

Pauvreté » et des «victimes de la simplicité de leurs Pères et de la cupidité des Jésuites »347
. 

La représentation des Amérindiens comme nature ll ement illettrés s'accorde ici avec un 

discours infantilisant, voué à susciter la compassion du gouverneur. 

344 Béatrice Fraenkel, La signature: genèse d'un signe, Paris, Gallimard, 1992, p. 274. 

345 Joseph Boucher de Niverville à Louis Juchcrcau Duches nay, 28 mars 1832, BAC, RG 10, vo l. 84, 
p. 33 166-33168, bob. C-11030. 

346 Cette idée est on ne peut plus clairement exprimée dans une lettre écrite par une Micmac de 
Restigouche à son fils, en pension à l'école de Charles Forest à Châteauguay, où elle affirme que« the 
priest is always telling me that schooling is no use to an Indian » (Lucille LeBobe à Peter LeBobe, 6 
août 1845, BAC, RG 10, vol. 601, p. 48253-48255, bob. C- 13380) . 
347 Pétition des Hurons de Lorette à Charles Lennox Richmond, 12 janvier 1819, BAC, RG 10, 
vol. 625, p. 182440-182447, bob. C-13395. 



436 

Un autre exemple particulièrement révélateur de cette réalité apparaît dans une pétition de 

François-Xavier Picard (Tahourenché), adressée au gouvem eur Gosford en 1836. Dans cette 

pétition, Tahourenché demande au gouverneur de lui accorder un fusil , de la poudre et des 

balles pour pouvoir aller à la chasse, afi n de fa ire v ivre sa fa mill e et « to contribute to the 

support of his parents who are now of an advanced age». D 'abord , rappelons que 

Tahourenché est le fi ls des commerçants Paul Picard et de Margueri te Vincent, propriétaires 

à l 'époque d 'une industrie a1t isanale déjà assez prospère. Ensuite, bien que Tahourenché soit 

l'un des individus du village ayant profité de la meilleure éducat ion348, il prend soin de ne 

pas rédiger sa pétition lui-même, mais la fa it p lutôt écrire par un avoca t qu ' il COI111aît bien : 

Andrew Stuart. Plus encore, la pétition n 'est même pas signée par Picard , mais on retrouve 

entre son prénom (François) et son nom indien (Tahourenshe) la croix (X) ord inairement 

apposée par les personnes ne sachant pas écrire, a insi que l' indica ti on consacrée: « his 

mark »349
. En omettant (ou plutôt en évitant) a insi d 'écrire et de signer sa pétition, Picard 

cherchait probablement à paraître plus « démuni » aux yeux du gouverneur général, afin de 

justifier sa demande d' obtenir gratuitement des munitions pour la chasse. Comment, en effet, 

un Indien auss i à l 'aise socialement et économiquement que l' éta it P icard pouva it-il justifier 

une telle demande d 'ass istance, sin on en invoquant symboliquement la « pauvreté» et 

l' ignorance inl1érente des Autochtones? 

Par ailleurs, l ' idée selon laquelle la signature par la « marque» constituerait un symbol e 

identitaire s'accorde aussi avec la pratique traditionnelle de la signature autochtone, 

348 Né en 1810, Picard fut parmi les p lus importants lettrés de son vi ll age. On ne sa it où exactement il 
acquit son éducation, mais on sait toutefo is qu'i l éta it suffisamment instrui t pour être emp loyé pendant 
plusieurs années comme maître d 'école à St-Ambroise, près de Lorette. Picard est aussi l'un des 
premiers Hurons à avoir tenu un journa l pendant une bonne partie de sa vic (1837 à 1 875), dans leque l 
il consignait les événements importants liés aux cycles des saisons, à l'hi sto ire de son village et à celui 
de sa famille (Mathieu Chaurette, Les premières écoles autochtones au Québec, p. 35; Alain Beaulieu 
et Jean Tanguay, «Franço is-Xavier Picard, "Prince des Hurons" (18 10- 1883) », rapport remis à la 
Commission des lieux et monuments historiques du Canada, Parcs Canada, n° 2007-30; François
Xavier Picard Tahourenché, Journal (1837-1 875), ACNHW, P2-S l -A 1, boîte B-1- 1 [s.p.].) 

349 Pétition de François Thahourenshe à Archibald Achcson, Lord Gosford, 26 j anvier 1836, BAC, 
RG l O, vol. 91, p. 36971-36974, bob. C-11467 et E.W.R. Anthrobus à[?] Clements, 30 janvier 1836, 
BAC, RG10, vol. 91, p. 36970, bob. C-11467. Précisons que la graphie du signataire ne semble pas 
correspondre à celle de Picard. 
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consistant à apposer Je totem de l ' individu (ou du clan auquel il appartient) à côté de son 

nom. Si cette pratique est relativement fréquente dans la région des Grands Lacs, les totems 

apparaissant sur les pétitions jusqu 'à la fin du XIXe siècle350, elle est cependant extrêmement 

rare au Bas-Canada, où l' on ne retrouve que trois exemples pour l'ensemble de la période 

couverte. L 'une d 'elles est la première pétiti on des Hurons pour la seigneurie de Lorette, en 

1791 , où l'on retrouve des totems à côté de chacune des signatures des quatre chefs. Les deux 

autres sont des pétitions individuelles, de deux chefs du Lac-des-Deux-Montagnes, Amable 

Chevalier (un Outaouais devenu chef des Algonquins après la guerre de 1812-1 815) et Pierre

Louis-Constant Pinency (un chefNépissigneue ). 

-' --J 
· ··--·-···--·--~~--~-----------

. ·:· ··~- ------------,-----~ """' 

Figure 4.8 Signatures de quatre chefs hurons. Source : Pétition des Hurons de Lorette à Guy 
Dorchester, 22juillet 1791, BAC, RG 1-L3L, vol. 139, p. 68647-68650, bob. C-2541. 

350 Heidi Bohaker, « Reading Anishnaabe Identities : Meaning and Metaphor m Nindoodem 
Pictographs », Ethnohistory, vol. 57, n° 1 (2010), p . 11-33. 
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Figure 4.9 Signature d 'Amable Chevalier, chef algonquin. Source : Pétition d'Amable Cheval ier à 
George Ramsay Dalhousie, 6 novembre 1826, BAC, RG8, vol. 266, p.268-270, bob. C-2855 . 

Figure 4.10 Signature de Pierre-Louis-Constant Pinency, chef népissingue. Source : Pétition de Pierre
Louis-Constant Pynency à James Kempt, 19 février 1830, BAC, RG8, vo l. 269, p. 235 , bob. C-2857. 

Si le totem n'a pas été conservé comme symbole de validation des documents par les 

domiciliés, il est toutefois possible qu'il ait favorisé l'établi ssement de la tradition consistant 

à apposer «sa marque», plutôt que d'écrire son nom au long. Signe habituel pour remplacer 

une signature, la croix symbolise auss i l'appartenance à la chrétienté et pouvait donc 

constituer un élément identitaire important pour les Amérindiens domiciliés, qui habitaient 

des missions catholiques et donc, tenaient leurs terres de leur conversion à la religion 

catholique (contrairement aux Amérindiens du Haut-Canada, dont la reconnaissance de leurs 

droits sur le territoire découlait plutôt de leur occupation ancestrale de ce même territoire). En 

ce sens, la signature sur une pétition, même si elle n'est pas autographe, permet de manifester 

en public l'identité distincte des domiciliés, à la fois différents des Canadiens (qui en théorie 

savent écrire et donc signer) et des Amérindiens « non domiciliés ». 
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4.5A Représentation identitaire et folklorisation 

On peut certes parler ici d'un processus de folklori sation à l'œuvre dans le di scours 

pétitionnaire, dans la mesure où les représentations identitaires véhiculées par les chefs 

visaient délibérément à essentialiser les membres de leurs communautés en les représentant 

comme un groupe homogène et figé dans des traditions ancestrales stéréotypées . Reconnaître 

que le discours pétitionnaire remplissait des fonctions stra tégiques dans l'exercice du pouvo ir 

des chefs ne signifie pas que ceux-ci éta ient devenus des individus totalement cyniques, ne 

cherchant qu 'à accumuler ou à préserver des privilèges et ayant perdu tout contact avec la 

réalité de leurs conm1unautés. Il faut en effet éviter toute vision manichéenne, qui oppose une 

culture politique autochtone idéalisée, fondée sur la recherche du consensus ct sur l' absence 

de pouvoir coercitif, à une culture politique occidenta le machi avé lique et corrompue par le 

pouvoir. Évidenunent, la réalité est nettement plus complexe et cette fo lklori sa tion constitue 

davantage le résultat involontaire d 'un rapport de force inéga l. Car s' il s veulent être entendus 

par les autorités coloniales et réùssir à préserver un rapport privilégié avec l'État, avec le 

gouverneur, les chefs doivent en effet se conformer à l'« ordre du discours35 I » qui leur est 

imposé et reprendre à leur compte les stéréotypes véhi culés par la société dominante. Pour 

avoir le droit de parler en tant que« chefs indiens», en tant que représentants d 'une« nati on 

sauvage», les leaders doivent montrer qu ' il s représentent réellement des « Sauvages » dignes 

de ce nom et donc, souli gner à grand trait leur altérité. Le discours identi ta ire, en ce sens, ne 

peut être un discours nuancé, témoignant de la diversité des expériences vécues; au contraire, 

pour être efficace, pour donner l' impress ion qu 'un groupe ex iste bel et bi en au-delà de toutes 

les tensions qui le secouent, il doi t identifie r des marqueurs conununs à l'ensemble des 

membres de ce groupe, quitte à ap lanir la réalité. La dist inction du groupe do it être évidente 

et, pour cette ra ison, repose nécessairement sur des généralisations abusives, vo ire parfois 

totalement caricaturales. 

En d'autres mots, prétendre que les chefs participent d'un processus de fo lklarisation ne se 

résume pas à soutenir qu'ils renient leur culture et abdiquent leur responsabilité de chefs. Au 

35 1 Michel Foucault, L'ordre du discours, Paris, Flammarion, 1971. 
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contraire, leur fonction première, en tant que chef indien, est précisément de «parler pour 

préserver l'unité du groupe». En signant des pétitions dans lesquelles sont véhiculés des 

stéréotypes à l' égard de leurs communautés, les chefs assument pleinement leur charge et 

tâchent de remplir au mieux leur mandat dans le contexte limité où ils évoluent. En 

promouvant des traditions ancestrales qui n'ont souvent rien à voir avec leur réalité 

quotidienne, ils cherchent évidemment à publiciser leur cause, afin d'être entendus et écoutés 

par les autorités politiques auxquelles ils s'adressent. Certai ns en retirent certes au passage 

quelques avantages personnels, tels les députés Iroquois et Hurons envoyés à Londres en 

1824 et 1829, qui reçoivent chacun du mini stre des colonies une gratificati on de 25f (somme 

assez considérable pour l'époque352) « to return to their fam il ies in comfort353 ». Mais en 

agissant ainsi, ils cherchent aussi à préserver l'existence du groupe sur lequel ils exercent leur 

pouvoir et, partant, à acquérir et à accroître leur prestige au sein de leur communauté, source 

primordiale de leur pouvoir. L'acte du di scours, en ce sens, apparaît réellement performati f, 

dans la mesure où il porte bel et bien à l'existence la réalité qu'il énonce. 

4.5 .5 Les Hurons devant la Chambre d'assemblée 

L 'exemple le plus évident (peut-être parce que le mi eux connu et documenté) de ce processus 

de folklorisation est certainement celui des !-lurons de Lorette, qui constituent probablement, 

au XIXe siècle, la communauté la mi eux intégrée économiquement et socialement à la société 

bas-canadienne. Pour cette communauté, dont 1 'élite354 entame un processus d 'ascension 

352 Ce montant correspond précisément au salaire versé par le gouvernement à un maître d' école 
indien, à l'époque. Il correspond aussi à la pension moyenne que touche un retraité de l'état civi l, au 
début du XIXe siècle (Gilles Paquet et Jean-Pierre Wallot, Un Québec moderne, 1760-1840 : essai 
d'histoire économique et sociale, Montréal, I-Iurtubise 1-IMH, 2007, p. 61 0). Cependant, les 25f 
accordées aux ambassadeurs hurons étaient probablement des livres sterl ing, donc auraient été 
l'équivalent de plus de 30f, au cours d'Halifax généralement en vigueur dans la colonie (la livre 
sterling valant environ 1.217 livre Halifax). 

353 Joseph Butterworth à John Neilson, 2 août 1825, BAC, MG24-Bl, vol. 5, p. 142-144, bob. C-
15769. 

354 Notons ici que l'élite de Lorette semble monopoliser à la fois les pouvoirs politique et socio
économique, les trois frères Vincent (le maître d'école Louis, Sébastien et leur demi-frère Nicolas, le 
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sociale et s'intègre gradue llement à la société bourgeoise355, le besoin de m arquer sa 

distinction ontologique avec les Canadiens est d' autant plus criant que cette dis tinction est de 

moins en moins p erceptible au quotidien. La double comparution des chefs hurons devant la 

Chambre d ' assemblée en 1819 et 1824 témoigne de faço n éloque nte du fa it que la pratique 

pétitionnaire offrait aux chefs un esp ace symbolique où ils p o uva ient m e ttre en scène des 

représentations identita ires essentialistes de leurs communautés, afin de préserver l 'exis tence 

de celles-ci. 

La comparution des Hurons devant la C hambre d'assembl ée s' inscrit comme le résulta t direct 

de leur présentation, à cette C hambre, de p étiti ons revendiquant la propri été de la se igneuri e 

de Sille1y. Une première p étition, soumise le 26 janvier 1819, est sui v ie le 2 févr ier par la 

comparution du grand chef Nicolas Vincent, accompagné de « tous [les] C hefs [ ... ] form ant 

le Conse il selon l'Anc ie n usage desdits Sauvages ou Hurons de Lorette (Ouandats) >)56. La 

seconde p é tition, identique, est soumise le 23 décembre 1823 et aboutit le 29 j anvier sui vant à 

une nouve lle comparution de Nicolas Vincent « accompagné de la dite n at ion », c'est-à-dire 

d 'une dé légation de plus de 37 hommes357. 

grand chef) occupant au début du XIX0 s iècle une place prédominante dans la société huronne, alors 
qu'à partir du milieu du sièc le la fam ille Picard prend le dess us avec le développement de leur 
entreprise d' artisanat et 1 'arrivée au pouvoir de Franço is-Xavier Tahourenché. Une étude plus 
approfondie des réseaux économiques devrait to utefo is être faite afin d 'établir des li ens plus clairs 
entre pouvo irs politique et économique. 

355 Le processus d' intégrat ion des Hurons à la société bourgeoise est bien connu pour la seconde 
moitié du XIXe siècle (Voir, notamment, Véron ique Rozon, Un dialogue identitaire, p. 125-128 et 
Brian Gettler, Colonialism Currency, p. 247-275) . Or, bien que ce la soit très peu documenté, cc 
processus semble s'être amorcé au tout début du sièc le, comme en témoigne les liens étroits qui se 
tissent dans les années 1810-1 820 entre les chefs hurons et certains députés de la Chambre 
d'Assemblée, membres du parti canadien, dont John Neilson, Andrew Stuart et Vallières de St-Réal. 

356 Petit Etienne (Oyaralecte), André Romain (Tsouahisen), Michel Sioui (Teacheaday) et Stanislas 
Koska (Aharaathaha). Seul Gabriel Vincent est absent. Le maître d 'école Louis Vincent les 
accompagne aussi, à titre d ' interprète (John Nei lson, Rapport d'un comité de la Chambre d'Assemblée 
sur une pétition des I-Iurons de Lorette, 29 janvier 18 19 au 22 avril 1819, Appendice (R.), JALPC, 
1819, (s.p.). 

357 Tous les membres du conseil sont présents, excepté Louis Vincent qui est malade, en plus de 
plusieurs « guerriers», qui constituent probablement plus de la moiti é de la population mâle et majeure 
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Lors de ses deux témoignages, Vincent livre un discours qui révèle clairement l'ambiguïté 

inhérente entre la réalité socio-économique de la conu1mnauté de Lorette et la représentation 

qu 'en offrent ses chefs à travers la pratique pétitionnaire. D'abord, Vincent s'adresse à 

l'Assemblée dans la langue huronne, traduit la première fo is par son demi-frère Loui s 

Vincent, le maître d 'école, puis cinq ans plus tard par Michel Sioui , le chef des guerriers. Ce 

n 'est pas que Vincent parle malle frança is ou l' anglais, bien au contraire; en fa it, il es t plutôt 

probable que Vincent soit parmi les rares de sa conummauté à parler couranm1ent la langue 

de ses ancêtres . Selon toute vraisemblance, cette langue avait été suppl antée dans les 

c01rununications quotidiennes des Hurons avec les Canadiens dès la mi-temps du XVIIIe 

siècle et serait pratiquement tombée en désuétude au milieu du XIXe. Dès les aimées 1820, 

elle n'est déjà plus enseignée aux enfants par leurs parents35 8. Ainsi, en prenant la peine de 

prononcer ses discours en huron, Vincent ne « reflète» pas la réa lité de sa communauté, mais 

proj ette bi en plus une image construite, qui vise à ·accentuer l'Altérité de sa nation face à la 

conm1unauté canadienne-française qui l'entoure. 

Vincent profi te aussi de 1 'occasion pour mettre en évidence d'autres trad itions huronnes 

distinctives . Lorsqu 'on l' inten oge, en 1819, sur la preuve qu ' il détient que sa nation descend 

bien « des Sauvages Chrétiens anciennement étab li s à Si llery », il invoque de faço n imagée 

l'absence de tradition écrite : «Nos Ancêtres ne sava ient pas écrire: nous n'avons point de 

Livres, nous le tenons par tradition ». Vincent prend auss i le temps de décrire en détails les 

rituels suivis pour la nomination des chefs du Conse il, souli gnant le rôle joué dans ce 

processus par les« sept Nations ou Villages des Sauvages Chrétiens dans le Bas Canada». À 

la question : «Quels sont les Noms des Villages Sauvages dans le Bas Canada? », Vincent 

de Lorette à cette époque (Minutes de la Chambre d'Assemblée, 29 janvier 1824, Append ice (R.), 
JALPC, 1824, (s.p.) . 

358 Voir Léon Gérin, «Le Huron de Lorette. II À quels égard il s'est transformé», dans Denis 
Vaugeois (dir.), Les Hurons de Lorette, Sillery, Septentrion, 1996, p. 51-52. 
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répond judicieusement en positionnant les Hurons immédiatement après les Iroquois du Sault 

Saint-Louis (« Grand Feu ou Conseil ») dans la hiérarchie qu'il présente des Sept-Nations359. 

Lors de sa seconde comparution, en 1824, Vincent pousse encore plus loin le di scours 

essentialiste, en recourant davantage aux stéréotypes en vogue pour souligner la di stinction 

de sa nation . Il n'hésite pas, par exemple, à se présenter lui-même conu11e un illettré, en 

affirmant qu'il « ne sais ni lire ni écrire », ce qu i peut surprendre lorsqu 'on sa it à quel point il 

maîtrisait la plume360, mais aussi que le taux d'alphabétisation des Hurons dans les années 

1820 était parmi les plus élevés des campagnes bas-ca nadienncs36 1. Il insiste aussi sur la 

grande misère dans laquelle vit sa nation, déclarant que l'agriculture est presque inexistante 

dans le mode de vie huron, la plupart des membres de la nation vivant « du prod uit de la 

chasse et de la pêche, parce qu'ils n'ont pas de terres». D 'aill eurs, selon lui , les Hurons 

seraient beaucoup « trop pauvres » pour « étab lir » des terres« s' il s en avaient ». Encore une 

fois , l ' image tend à occulter le fait que, depuis près d'un siècle déjà, les Hurons acquièrent 

régulièrement des terres dans les se igneuries avoisinantes. Selon Tomas Peace, vers la fin des 

années 1790, les Hurons posséderaient même plus de 1365 arpen ts carrés de terres dans la 

côte Saint-Raphaël et cinq des sept chefs du consei l qui sc présentent devant l' Assemblée en 

1819 seraient propriétaires de terres en dehors du villagc362. 

359 John Ncilson, Rapport d'un comité de la Chambre d'Assemblée sur une pétition des Hurons de 
Lorette, 29 janvier 1819 au 22 avri l 1819, Append ice (R.), JALPC, 1819, (s.p.). 

360 Voir notanunent, Nicolas Vincent aux Chefs hurons de Lorette, 4 janvier 1825, BAC, MG24-B l, 
vol. 5, p. 19-21, bob . C-15769; Pétition de Nicolas Vincent Tsa8enhohi à George Ramsay, Lord 
Dalhousie, 12 juin 1826, BAC, RG8, vol. 267, p. 40-42, bob. C-2855. 

361 Selon Mathieu Chaurette, depuis 1800, à peu près tous les jeunes hurons auraient fréquenté l'école 
du village, dirigée par Louis Vincent. On ne peut évidemment teni r pour acquise la corrélation positive 
entre scolarisation et alphabétisation, mais un taux de scolarité aussi élevé entraîne nécessairement une 
large alphabétisation, qui peut en revanche demeurer superficielle (Les premières écoles autochtones 
au Québec, p. 44). 

362 Peace souligne que les Hurons commencent à acquérir ·des lots dans les seigneuries avoisinantes 
dès les années 1730. Au début du XIXe siècle, les Hurons posséderaient autant de terres « privées » 
dans la région que la superficie des terres du village (Thomas Peace, Two Conquests : Aboriginal 
Experiences of the Fa// of New France and Acadia, thèse de doctorat (histoire), Toronto, York 
University, 2011 , p. 269-270). 
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Malgré ses efforts pour radicaliser l'altérité de sa communauté, on remarque néanmoins 

certaines contradictions dans le discours de Vincent, qui admet par exemple que l'activité 

économique à Lorette est assez diversifiée et ne repose pas exclusivement sur la chasse. Ainsi 

décrit-il la pléthore d' « objets manufacturés » à Lorette : « Des souliers, des raquettes, des 

canots et des paniers, des traînes sauvages, des casques et mitaines, des colliers de porc-épie, 

des bourses et des réticules, des arcs et Petits canots, des flèches et des avirons avec des 

petites figures sauvages. » On peut toutefois imaginer que 1 'artisanat a déjà acquis un 

caractère « traditionnel » à l' époque et Vincent tient d'ailleurs à préciser que les débouchés 

pour cette production se font de plus en plus difficiles à trouver, les objets devant souvent 

être vendus« à moitié prix de ce que l'on les vendait autrefois». Par ai lleurs, à la question de 

savoir s'i l serait possible d' introduire «quelques autres objets de manufacture dans le 

village », Vincent admet que plusieurs personnes pratiquent des métiers spéciali sés, tels que 

menuisiers ou « tailleurs de maisons», mais souligne aussi que d'autres travai llent « comme 

journaliers, la misère étant grande363 . » Bref, Nico las Vincent cherche visiblement à 

dépeindre sa communauté plus traditionnell e qu'e lle ne l' est réellement, en minimisant 

l'importance de la diversité culhirelle et économique et en présentant avec emphase 

l' ignorance et la pauvreté des Hurons. 

Celte altitude constitue-t-elle une simple stratégie rhétorique, une argumentation visant à 

étayer la revendication des Hurons sur la seigneurie de Sillery, qui, rappelons-le, avait été 

concédée à des «Sauvages »364? Selon toute vraisemblance, cette stratégie s' inscrit plutôt 

dans le processus de publicisation de la « différence » huronne, qui vise non seulement à 

convaincre la société bas-canadienne que les Hurons « existent » réellement en tant que 

nation distincte365, mais auss i à rappeler aux membres de la communauté assistant à la scène 

363 Minutes de la Chambre d'assemblée, 29 janvier 1824, Appendice (R.), JALPC, 1824, (s. p.). 

364 C'est l'interprétation que fait par exemple Tomas Peace, « Two Conquests·», p. 323 . 

365 Dans la mesure où les Journaux de 1 'Assemblée étaient des documents imprimés qui circulaient un 
peu partout dans la colonie, on pourrait presque dire que les Hurons se payaient ainsi une véritable 
campagne publicitaire. Les plus cyniques iraient jusqu'à y voir un coup de marketing visant à 
promouvoir le tourisme et le commerce de l'artisanat à Lorette (Voir Ruth B. Phillips, Tradding 
Jdentities: The Souvernir in Native North American Art from the Northeast, 1700-1900, Montreal , 



445 

qu' ils constituent bel et bien un groupe homogène, qu ' ils ont tous un même intérêt à vivre 

ensemble. 

4.5.6 Pétition et récit historique 

L'histoire (et/ou la mémoire), c'est bi en connu, constitue l'un des véhicules idéologiques les 

plus puissants dans le processus de construction identitaire. Comme le soulignait Ernest 

Renan à la fin du XIXe siècle : 

La nation, comme l' individu, est l'aboutissement d'un long passé d'effot1s, de sacrifices et de 
dévouements. Le culte des ancêtres est de tous le plus légitime; les ancêtres nous ont faits ce 
que nous sommes. Un passé héroïque, des grands hommes, de la gloire U'entends de la 
véritable), voilà le capital social sur lequel on assied une idée nationale366. 

Dans les sociétés autochtones, cette dimension po lit ique de l'histoire est tota lement assumée, 

dans la mesure où la narration du passé de la nation es t l'une des principales fonctions du 

chef, gardien de la tradition. L 'histoire es t en effe t transmise de façon orale, lors de conseils 

assemblés à cet effet. Lors de sa comparution devant la Chambre d 'assemb lée en 1819, 

Nicolas Vincent insiste d'ai !leurs sur ce point, tout en soulignant que sa communauté a su 

préserver cette tradition : « Anciem1ement, nos Chefs assemblaient la nation pour qu'elle 

entendit de ses Chefs l'h istoire de la Nation; nous suivons la même coutume et nous 

racontons à nos enfans les affaires de notre nation qui sc sont passées de notre tems367 . » 

Dans la mesure où la pétition s' impose comme un événement politique important dans les 

communautés de la vallée du Saint-Laurent, on ne saura it être surpris de trouver là un lieu 

privilégié de construction de récits historiques . Dépossession, luttes juridiques, rappel des 

McGill-Queen's University Press, chap. 1 et Denys Delâge, « La tradition de commerce chez les 
Hurons de Lorette»). 

366 Ernest Renan, Qu 'est-ce qu'une nation? Conférence faite en Sorbonne, le Il mars 1882, Paris, 
Calmann Lévy, 1882, p. 26. 

367 John Nei lson, Rapport d'un comité de la Chambre d'Assemblée sur une pétition des Hurons de 
Lorette, 29 janvier 1819 au 22 avri l 1819, Appendice (R.), JALPC, 1819, (s. p.). 
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pétitions passées, commémoration de l ' alliance militaire, voilà autant de sujets dont les chefs 

peuvent user pour masquer les différences qui existent entre les individus, définir les 

frontières imaginaires du groupe et susciter un sentiment d'appartenance à la collectivité. Le 

besoin de construire et de diffuser une histoire commune au groupe n' échappe d 'ailleurs pas 

aux observateurs de l'époque. Dans L'histoire des Abenakis qu ' il publie 1866, le 

missionnaire de Saint-François, Joseph Maurault, affirme ouvertement son souhait que 

l'histoire puisse contribuer à souder la communauté et réparer les divisions créées par 

l ' introduction du protestantisme : «Puisse la lecture de l'hi stoire édifi an te de la nation 

abénakise éclairer ces malheureux [les protestants] et les ramener à la foi de leurs ancêtres, 

qui seule peut les sauver!368 » 

La tendance à construire un passé héroïque est pmticuli èrement évidente dans les récits liés à 

la participation des guerriers amérindiens aux conflits impériaux. La« bravoure » de ceux qui 

ont été au premier rang des combats, de même que la douleur des veuves et des orphelins 

constituent des « drames historiques » évocateurs , qUI visent bien sûr à rappeler au 

gouverneur la dimension « sacrée» des présents ou à légitimer les revendications 

territoriales, mais dont la fonction symbolique dépasse la simple économ ie textuelle. Il s'agit 

au fond de raconter aux générations actuelles l ' histoire distinctive de leur nation en 

soulignant la dimension volontariste de leur participation militaire (leur statut d' « alliés» des 

Britanniques), tout en suscitant un sentiment de «devoir » envers les aïeux, qui ont sacrifié 

jusqu'à leur vie pour préserver cette alliance. Ainsi , dans une pétition où ils se plaignent de la 

réduction de leurs présents annuels au gouverneur Aylmer, les Abénaquis de Saint-François 

affirment en 1833 : 

« your children the Abenaquis wi ll always be the same, they have at ali times manifested their 
love to their father the King, yo u must know the deportment of your chi ldren last war. Were 
they not found upon the front at the tirst cali of their father Sir George Provost to defend the 
rights of their father the King, have they not spild their blood for him? Ready, father, they 

368 Joseph A. Maurault, Histoire des Abenakis, depuis 1605 jusqu'à nos jours, Sorel, La Gazette de 
Sorel, 1866, p. 626. 
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have ali done this, their orphans & widows attest it, &, father, your children are ready to do as 

much tomorrow if an opportunity present itself369. » 

Dans certains cas, le récit historique constitue aussi l' occasion de marquer la distinction entre 

les différentes eonmmnautés autochtones. Les Algonquins et Népissingues du Lac-des-Deux

Montagnes, notanm1ent, se présentent souvent conu11e les plus « loyaux » suj ets parmi 

l'ensemble des domiciliés. Entrant dans le bal des protes tations contre l'abolition des présents 

en 1833, ils affirment par exemple au gouverneur Aylmer: 

Regarde derrière toi , & lis l'histoire de la dernière guerre. Qui fut rendu les premiers aux 
frontières & firent face à l'ennemi, est-ce nous tes enfans ou ceux que tu as le plus favori sé? 
Ce sont nous les Algonkins & Népissingues qu i ont défendu ce tcrrcin que nous tc demandons 
auj ourd'hui, celui sur lequel tu conunandes. D'autres nations n'ont presque rien fait, plusieurs 
ont été traîtres à notre père. L'on les a généreusement récompensé par des terres . Mais pour 

nous qu 'as tu fa it? Des promesses seul ement370 

La revendication territoriale constitue elle aussi un vecteur privilégié de construction d'une 

histoire « nationale ». E lle permet notanu11ent de manifester le lien de continuité un issant les 

pétitionnaires à leurs «ancêtres », qui habitaient autrefois le territoire américain . Les 

Micmacs de Restigouche, par exemple, rappe llent dans une pétition réclamant un 

agrandissement de leur réserve que ce lle-ci se si tue « in the middle of a country whereof they 

were form erly the sole Occupants ». Selon eux, leur réserve serait « the littl e remaining 

territory they possess allotted them here by the K ing their Father, as a resting spot, and place 

to which the Indian families in this quarter annually resort fot the purpose of divine worsh ip, 

369 Pétition des Abénaqui s de Saint-Françoi s à Matthew Whitw011h, Lord Aylmer, 13 novembre 1833, 
BAC, RG10, vol. 87, p . 347 17-34719, bob. C-11466. Les Iroquois de Saint-Régis, de leur côté, 
affirment la même année et pour la même raison : «the annual Presents wh ich his Majcsty's Royal 
Father & Brother was wont to send them with unvary ing punctuali ty, a lmost ever since the conquest 
(by British Arms) of this thei r native Land in the glozy ofwhich your Pctitioncrs humbly conceive they 
had a share, nor were they or rather their forefathers idle during the American Revolution, but fought 
& bled in England's cause; and more recently in the la te War with the United States, did they not leave 
their relations & Village at the Sacrifice of domestick ease and comfort, and the total Joss of their 
valuable prope11y in the State of New York, to answer the cali oftheir Legitimate Father to the defence 
of the frontiers of Canada, aga inst an invading foe?» (Pétition des Iroquois de Saint-Régis à Matthew 
Whitworth, Lord Aylmer, 26 décembre 1833, BAC, RG10, vol. 87, p. 34905-34910, bob. C-11466) . 

370 Pétition des Algonquins et Népissingucs du Lac-des-Deux-Montagnes à Matthew Whitworth, Lord 
Aylmer, juillet 1833, BAC, RG 10, vol. 87, p. 34427-34430, bob. C-11466. 
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and to be instructed in the rites of their holy religion37 1. » En quelques phrases, donc, les 

chefs micmacs résument l'histoire de leur communauté au cours des cent cinquante dernières 

années, présentant celle-ci comme un élément commun à l'ensemble des individus, un 

symbole unificateur masquant les nombreuses disparités, les migrations et les mariages 

interethniques. La religion joue aussi un rôle important dans ce discours historique, assurant 

en quelque sorte l 'homogénéité du groupe dans son adoption de la « dévotion » catholique, 

mais aussi en marquant la continuité (dans la vie éternelle) avec les ancêtres, enterrés selon 

les rites catholiques : « they have a Chape! and Church yard in which arc intcrred the bones 

of their forefathers who formerly fis hed and hunted upon the lands bordering on the 

R estigouche as their own exclus ive territory now circumscribed to a fcw hundred acres they 

can scm·cely cali their own372. » 

D e toutes les communautés, les Hurons de Lorette sont probablement ceux qui tirent le mieux 

profit de la pétition pour mettre en scène leurs réc its historiques. À travers la revendication 

pour la seigneurie de Sill ery, on voit en effet se construire graduell ement l' histoire héroïque 

d ' une communauté qui a généreusement accueilli les Européens pour se voir ensuite 

déposséder de ses terres. Leur première péti tion de 179 1, adressée au gouverneur Dorchester, 

témoigne bien de cette réalité, en présentant presque la péti tion comme un prolongement des 

conseils traditi01mels lors desquels les chefs racontaient l' histoire ora le de la communauté: 

il n'y a pas besoin de vous dire qu' à l'arrivée des premiers Européens en ce pay que nous 
etions déjà une nation fl ori ssante, possesseurs d' une grande etendue de terre seul maitre de 
toutes les parties presentement hab ités, mais nous autres peut instru it, a ll ant de bonne foie et 
de bon cœur ne sentions pas que le bon acceui l que nous fa isions alors à ces etrangers seroit la 
triste occasion d' aneantir notre nation (qui de cinquante mille ames se trouve reduitte au 
present petit nombre qui se voit sans votre secours, par l' injust ice des Jesuites, bientôt sans 
pain, tout ceci nous savons par tradition, car nos ancêtres a lors comme auj ourd ' hui fesoit des 

371 Pétition de François Condeau, Chef des Micmacs à Restigouche, à Matthew Whtiworth Aylmer, 
20 novembre 1833, BAC, RGIO, vol. 329, p. 762-769, bob. C-958 1. 

372 Ibid. 
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assemblés jusqu'au plus petite, où les paroles de nos chefs rouloient sur les affaires et tout ce 

qui regarde la nation.373_ 

Les Hurons n'hésitent pas , non plus , à revendiquer une certaine prééminence au sem des 

domiciliés, en se présentant conune les premiers à avoir accueilli les Européens en Amérique. 

Dans une pétition à Gosford en 1835 , ils affirment «Que leurs pères sont les premiers parmi 

les nations de ce continent qui ayent tenu la main aux Européens, et qui aient été traités par 

eux conm1e frères »374. Ainsi, les chefs hurons cherchen t-ils probablement à résoudre 

l ' ambiguïté apparente entre leur identité « indienne» essentiali sée (qui souligne leur pauvreté 

et leur marginalité) et le lien privilégié que plusieurs entretiennent avec le pouvoir cen tra l et 

la haute société de Québec3 75. 

Au fil du temps , on en profite même pour peaufiner le récit historique. On fait des recherches 

dans les archives provinciales et notariales376, on accumule les documents qui constituent 

graduellement un fonds d 'archives377 et on déta ille largement les circonstances de la 

concession de la seigneurie de Sillery ainsi que l' évolution de son titre. De ce point de vu e, la 

pétition la plus achevée est celle présentée simultanément au duc de Richmond (gouverneur) 

373 Pétition des Hurons de Lorette à Guy Carleton, Lord Dorchester, 22 juillet 1791, BAC, RG 1-L3L, 
vol. 139, p. 68647-68650, bob. C-2541. 

374 Pétition des Hurons de Lorette à Archibald Acheson, Lord Gosford, 19 octobre 1835, RG 1-L3L, 
vol. 109, p. 53709-53712, bob. C-2535. 

375 Les Iroquois du Sault Saint-Louis, de leur côté, accordent beaucoup d' importance au récit du 
déplacement des bornes de leur seigneurie. Ils racontent notamment comment les Jésuites ont 
convaincu leurs chefs de leur céder une partie de la seigneurie du Sault Saint-Louis en les menaçant du 
courroux divin : « Si vous consentez à notre demande vous êtes certains d'a ll er au Paradis aussi 
certains que si vous aviez une échelle devant vo us pour y monter, & au contraire si vous vo us y 
refusez, nous allons vous abandonner, & Dieu sera faché, il vous enverra des maladies, le mauvais 
esprit va s'emparer de vous, vous ne pourrez plus chasser l'ours & autres animaux, & enfin vous & vos 
enfants mourront de faim." » (Pétition des chefs iroquois du Sault Saint-Louis à James Hemy Craig, 16 
novembre 1S08, BAC, RG10, vol. 486, p. 4244-4246, bob. C-13339). 

376 Dès 1805, les Hurons citent la concession, qu'ils ont trouvée dans« les Régistres d'Insinuation et 
d'Intendance deposés au Bureau du Secrétaire de la Province. » (Pétition des Hurons de Lorette à 
Robert Shore Mil nes, 17 mai 1805, BAC, RG 1-L3L, vo l. 139, p. 68666-6867 1, bob . C-254 7) 

377 Jonathan Lainey, «Le fonds Famille Picard», p. 97; Alain Beaulieu et Jean Tanguay, «François
Xavier Picard, "Prince des Hurons"» , p. 16. 
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et à la Chambre d' assemblée en 1819 (et qui sera reprise jusqu 'en 1824), où sont racontés 

dans le détailles procédés par lesquels les Jésuites auraient réuss i « à leur [les Hurons] faire 

quitter leur premier établissement de Sillery » et à obtenir une « concession injuste » que le 

roi de France « confi rma à regret » pour les terres ainsi laissées vacantes par les Hurons378 . 

L ' obj ectif ici n 'est pas de déterminer la véracité de ces récits hi storiques. Le nombre 

d' analyses juridiques produites depuis deux siècles appuyant ou réfutant le po in t de vu e mis 

de l'avant par ces pétitions prouve, si beso in est, qu ' il sera it va in de vouloir régler cette 

question dans le cadre de la présente étude. En fa it, le questionnement sur la véracité des 

discours historiques mène en quelque sorte à un cul-de-sac heuristique: il empêche d' en 

saisir leur fonction politique première . Que ces discours soient vrais ou fa ux, fondés 

historiquement ou imaginaires, résultats de ouï-dire ou appuyés par des preuves 

archivistiques, cela ne change rien : la question de la véracité n 'est pas un enj eu à l'époque, 

puisque ces récits servent à créer un sentiment d 'appartenance à la communauté, à glorifi er le 

passé « commun » du groupe, ses luttes, ses succès, ses échecs . 

L 'exemple de la revendication pour la seigneurie de Sillery est d 'a illeurs symptomatique de 

ce phénom ène, puisqu 'elle devient elle-même, graduellem ent, un élément essentiel de 

l 'histoire des Lorettains . On semble en effet conserver des copies des pétitions présentées aux 

autorités, afin notamment de pouvoir peaufiner le discours. Mais le fa it qu 'on présente à 

plusieurs reprises la même pétition tém oigne de la« mémoire » que la conummauté conserve 

de ses requêtes. En 1819, lorsque N icolas V incent comparaît devant la Chambre d 'assemblée, 

il apporte d 'a illeurs avec lui un papier « signé "Louis Vincent," » sur lequel sont mentimmées 

p lusieurs dates historiques importantes,« confor mément à [la] trad ition de [sa] nation », dont 

« l' établissement à la V ieill e Lorette, l'établissement à la Jeune Lorette (1697,) la bâti sse de 

l'Église (1730,) la batisse du Moulin (1 73 1,) et la Requête au Lord Dorchester (179 1,) »379. 

378 Pétition des Hurons de Lorette à Charl es Lennox Richmond, 12 janvier 18 19, BAC, RG lO, 
vol. 625, p. 182440-1 82447, bob. C-13395; Pétitions de Nicolas Vincent ct des Hurons de Lorette à la 
Chambre d'Assemblée du Bas-Canada, 26 janvier 1819, JALPC, 18 19,, p. 89-10 1. 

379 John Neilson, Rapport d'un comité de la Chambre d'Assemblée sur une pétition des Hurons de 
Lorette, 29 janvier 1819 au 22 avril 1819, Appendice (R .), JALPC, 1819, (s.p.). 
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La revendication pour la seigneuri e de Sillery, on le voit, est déj à devenue un «événement » 

historique majeur dans l ' histoire de la communauté, utile pour rappeler un passé marqué par 

des luttes communes et héroïques . Dans son j oumal intime, Franço is-Xavier Picard 

(Tah ourenché) indique lui aussi, en 1862, ces dates importantes de l' hi stoire de sa 

communauté. Outre la date de fondation du village (1 697), l' année de l'érection de l' égli se 

(1674) et celle de la construction du moulin (1 73 1), Picard note: « 1ère Pétition pour la 

Seigneurie de Sille1y au Lord Dorchester en 1 'année 179 1380. » La revendicati on territori ale 

des Hurons a donc constitué un élément phare du rapport de la communauté à son histoire en 

participant à la construction même de sa conscience historique. 

4.5.7 La question territoriale : l'enjeu symbolique par excellence 

Ce n 'est pas un hasard , au fond, si la revendication pour la seigneurie de Sillery j oue un rôle 

si important dans la construction de l'identi té huronne3 81. Car de tous les suj ets traités dans 

les péti tions, la questi on tenitoriale est de lo in celle qui occupe la plus grande place. Sur 

l'ensemble des pétitions compilées dans la cadre de cette étude, plus de 34% concem ent ce 

sujet, qu ' il s'agisse de réclamations pour la restituti on de terres usurpées illégalement, la 

recom1aissance de droits de chasse ou de pêche, ou encore de demandes concernant la 

location, la vente, l'a rpentage, ou l' occupa tion de terres. Dans Je contexte que l' on vient 

d 'étudier, il apparaît impossible d 'attribuer cette si grande importance de la ques tion 

territoriale à la simple« réalité» des probl èmes vécus par les Améri nd iens. Il ne s'agit pas de 

nier que ceux-ci puissent avoir des droits sur les territoires qu ' il s réclament ou qu'ils aient été 

victimes de ce1iaines injustices, de dépossessions « illégales»; cette question, cependant, est 

essentiellement de nature juridique et relève des tribunaux, non pas de l'h istoire. Il s'agit 

encore moins de laisser entendre que les individus ne croyaient pas à l ' impo1iance de ces 

380 François-Xavier Picard, Journal (1837-1875) , ACNHW. 

381 Voir Jean-Sébastien Lava llée, Sillery, terre huronne? Étude de la première revendication 
territoriale des Hurons de Lorette (1 791-1845), mémoire de maîtrise, Montréal, Université du Québec 
à Montréal, 2003 , p. 171. 



452 

enjeux territoriaux . L'objectif est simplement de mettre en lumière le rôle fondamental que la 

question territoriale a pu jouer dans le processus de transformation du pouvoir au sein des 

corrununautés autochtones de la vallée du Saint-Laurent. Et à cet égard, la place singulière 

occupée par la question territoriale dans la pratique pétitionnaire autochtone coïncide 

parfaitement avec le rôle fondamental joué par cette pratique dans la transformation du 

pouvoir politique autochtone. En fait, la pétition territoriale apparaît comme la quintessence 

de la pratique pétitionnaire autochtone parce qu'elle rassemble, en concentré, l'ensemble des 

fonctions remplies par cette dernière. 

300 

250 

200 

150 

100 

50 

0 
Cl) 

..s:: 
u 

<Ci) 
0.. -...... 
Cl) 

"' C1l 
..s:: 
u -...... 
"' Cl) 
..... 
..... 

~ 

U) 
Cl) 

U) ::s 
s:: 0" 
0 ··- s:: ..... _s:: 
C1l ..... 

- Cl) 
Cl) ..... 

0:: Cl) ..... 
s:: 

,.--, ClJ 
Cl) ::s 

. ~ 0" 

~ :E 
s::-...... 0 ClJ 

.~ e: o. s:: 
0..0 ·- ~ 5-.. 
·- C1l ClJ ClJ 
Qi § .~ c 
0:: 0 ,_ 

·v; ~ 
.~ ClJ 
E ..s:: 
'-'u 

-...... 
U) 
Cl),-, 

- Cl) ou 0 

~ '~ 
s::=o 
0 Cl) 

·~ b 
C1l <
u C1l 

..§ E 
'U-l 

Cl) 

-o 
~ 
-......Cl) 

Cl) ..... 
u u s:: Cl) 
C1l ..... 
t;-o 
ïii 
U) 

<C 

Figure 4.11 Répartition des sujets des pétitions par décennies382. 
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382 Pour les besoins de 1 'analyse, les différents sujets ont été regroupés en neuf grandes catégories. Les 
pétitions ont été classées de façon non exclusive, puisqu'elles abordent souvent plusieurs suj ets 
distincts . Par exemple, une pétition des Iroquois du Sault Saint-Louis datée du 23 février 1821 et 
adressée au surintendant John Johnson aborde plus de huit sujets : leur revendication pour la seigneurie 
de La Prairie de La Madeleine, le commerce de l'alcool sur la réserve, la présence de Blancs dans le 
village, la nomination d'un agent pour percevoir les rentes de leurs censitaires, des annuités dues par 
l'État de New York en vertu d' un traité, le besoin d' un armurier pour réparer leurs armes, leur volonté 
d'obtenir un drapeau et des querelles internes dans la communauté de Saint-Régis (Pétition des chefs 
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D'abord, l 'enjeu du territoire joue un rôle essentiel dans le processus de modernisation de 

l'identité nationale. Prise dans le contexte du développement des nationalismes décrit par 

Benedict Anderson, la pétition territoriale permet en effet « d'imaginer » la communauté en 

tant que « nation », en fondant son existence sur un marqueur stable et dont la légitimité est 

pleinement reconnue à l 'époque : le territoire. En reconstruisant ainsi la nation sur une base 

territoriale, les chefs peuvent contourner les problèmes liés au métissage (c'est-à-dire aux 

mariages interethniques) et à l'émergence de nouvelles formes de pouvoir avec la création 

d 'élites lettrées et économiques. Même s' il repose sur une conception mythifiée du territoire, 

sur l'idée d'un espace perdu à reconquérir (et qu'il relève donc, en partie, de l'utopie ou du 

fantasme), le « projet» territorial permet néam11oins de créer un li en d'appartenance à la 

communauté, une rationalité identitaire dépassant l'ensemb le des rapports sociaux réels . Bref, 

la pétition territori ale constitue réellem ent un «proj et nationali ste», utile pour les chefs qui 

sont les dépositaires de cette nation et qui légitiment ainsi 1 'existence du groupe sur lequel ils 

exercent leur pouvoir. En 1842, les Hurons de Lorette expriment bi en cette réa lité lorsqu'ils 

affirment dans une pétition à Charles Bagot que la seigneurie de Sillery « leur est d'autant 

plus cher que c'est le seul patrimoine qui leur soit échu de la Nation , autrefois jouissant et 

propriétaire d'une grande partie du Canada, dont ils sont descendus »383. 

La pétition territoria le apparaît aussi comme un catalyseur social, un instrument permettant 

de réaliser concrètement l'unité du groupe par l'exercice d'une action mobilisatrice. En effet, 

la lutte commune pour la justice et la restauration d 'un bien perdu apparaît à l'époque comme 

une façon de transcender les inévitab les tensions soc iales, à la fois entre les chefs et leur 

communauté, mais auss i entre les chefs eux-mêmes. Personne ne peut être contre la vertu! Et 

en portant constarmnent leur revendication territoria le conu11e un étendard , les chefs 

parvie1ment inévitablement à rassembler leur conununauté autour d'un enj eu unificateur, en 

d' autres mots à exhiber un dénominateur conumm à tous les membres de la communauté, 

du Sault Saint-Louis à John Johnson, 23 févri er 1821 , BAC, RGJO, vol. 14, p. 11568-11575, bob. C-
11002) . 

383 Pétition des Hurons de Lorette à Charles Ba got, 22 juin 1842, BAC, RG l 0, vol. 6, p. 3172-3176, 
bob. C-l 0998. 



454 

auquel personne ne peu t s'opposer. La revendication territoria le constitue donc la réalisation 

la plus concrète du « leadership » des chefs : tant qu ' ils défendent une cause« noble», ceux

ci sont certains de préserver leur légitimité en ra lli an t derrière eux le p lus grand nombre. 

Enfin, il faut aussi souligner le rôle plus m atériel accordé à la revendica tion territoriale dans. 

le processus de consolidation du pouvoir des chefs. Car si toutes les communautés 

amérindiennes réclament la reconnaissance d 'un droit de propriété sur des terres, l'obj ectif 

n 'est pas nécessairement de s' établir concrètem ent sur ce lles-ci, mais bi en de les mettre en 

valeur et d 'en retirer des fonds publics. Les Amérindiens, en effet, revend iquent très rarement 

la possession de terres individuelles384, mais exigent p lutôt systématiquement qu'on leur 

reconnaisse un droit collectif de propri été. Cette exigence est surtout li ée au fa it que les terres 

devraient servir principa lement à être concédées à des « co lons » et à générer des rentes 

annuelles qui seraient collectées par les chefs (ou leur agent). La propriété territoriale est 

donc entrevue conune une base matérielle du pouvoir des conseils indiens, un mode de 

financement pour supporter le coût des activités politiques et un moyen d 'accroître le pouvoir 

de « gestion » des chefs. 

La revendication des Iroquois du Sault Saint-Louis illustre on ne peut mieux cette idée. Leur 

réclamation pour une parti e de la seigneurie de La-Prairie-de-La-Madeleine ne vise en effet 

aucunement à augmen ter leur « domaine» commun, mais p lutôt à accroître les ren tes gérées 

par les chefs. Ces derniers ne cachent d 'ailleurs pas cette préoccupati on fo ndamentale 

lorsqu ' ils affirment au m inistre des Colonies George M urray en 1829 qu ' ils se passeraient 

très bien des terres e lles-mêmes et se contenteraient d 'une «compensation » fi nancière afin 

de défrayer les coûts d'exploitation de leur admi ni stration pub lique : «The deputies th en 

adverted to the subject of compensation, and intimated a w ish to have the rent of the land 

p laced at their di sposai, which might enable them to defray the expense of repairing their 

384 Il convient ici de souligner une exception, celle des Iroquois du Lac-des-Deux-Montagnes qui se 
présentent à Londres en 1807. Voir à ce sujet supra, chapitre III, p. 213. Quelques individus (par 
exemple, François et Noël A1mance à Saint-François ou Michel Pertuis au Sault Saint-Louis) 
réclament aussi des titres privés sur certaines terres, mais jamais dans le cadre de revendications 
collectives. 
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church (now in ruins) , and other charges which bad fa llen upon them since the lands had 

ceased to be in the p ossession of the Jesuits385. » D ans un m ém oire en faveur de leur 

revendication, Joseph M arcoux énumère plus précisém ent les différentes « charges » que doit 

assumer le conseil, depuis l 'extinction de l 'ordre des Jésuites: 

les sauvages [ ... ] sont demeurés ob ligés aux mêmes charges qu 'avaient les Jés ui tes, quoique 
privés du morceau de terre affecté à ces dites charges qui sont 

1 o subsistance du miss ionnaire duquel le gouvernement ne donne que ±:5 0 par année, au lieu 
de ±:75 qui avaient été alloués précédemment, et dont ±:25 ont été retranchés on ne sait 
pourquoi sous le général Sherbrooke. 

2° entretien de l 'église qu i tombe en ruines faute de moyens de la réparer. 

3° frais indispensables pour Je service divin, luminaire, ornemens &c. 

4° frais des enterrememens, tous supportés par les chefs. 

5° réparations continuelles du presbitère qui est très vieux et de ses dépendances. 

6° entretien des chemins publ ics d 'un bout à l'autre de la concession. 

7° clotures publiques de plus de trois milles de long. 

8° salaire des gardiens des barrières aux deux extremités de la commune 

9° nourriture des nations sauvages qui affl uent tous les été au chef-l ieu et qui y passent 
souvent des tems considérables. 

10° frais des elections des chefs qui ne se peuven t fa ire sans de grands rassemblements des 
chefs et guerriers des autres villages avec leurs femmes et enfa ns; et ce la arrive à la mort de 
chacun des grands chefs. 

11 o entretien du moul in de la tortue qui ne marche qu'en certaines saisons de l' année et qui 
exige des fra is continuels. 

12° frais de procès sans nombre pour Je bon ordre du village toute autorité civile ayant été 
otée aux chefs. 

13° frais continuels des voyages des chefs (qui n'ont aucune paye) pour les affaires du village. 

385 Compte rendu d'une conférence entre George Murray et une délégation d'Iroquois du Sault Saint
Louis, 15 janvier 1830. 
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Selon Marcoux, seule la possessiOn des terres de La-Prairie-de-La-Madeleine permettait 

autrefois aux Jésuites d' assumer l'ensemble de ces charges. Et les Iroquois eux-mêmes 

n'hésitent pas à souligner que le « morceau de terre» qu'ils réclament est de loin « le plus 

lucratif de leur seigneurie, sur lequel ils fondent uniquement une amélioration à leur état386. » 

Or, conm1e en témoignent les cinq dernières catégories de dépenses énumérées par Marcoux, 

les Iroquois n'ont pas seulement à assumer les charges liées à la ges tion territoriale, mais 

aussi celles liées à l' activité politique proprement dite, à 1 'exercice du pouvoir interne et du 

pouvoir de représentation externe. Compte tenu de ces faits, il paraît évident que pour les 

chefs, la revendication d'une partie de la seigneurie de La Prairie vise à accroître leurs fonds 

publics non seulement pour subvenir aux besoins des individus membres de la communauté, 

mais aussi pour accroître l'assise économique sur laquelle repose le processus 

d'institutionalisation de leur pouvoir, pour financer les activités politiques qui sont à la base 

de l' existence de leur « nation ». 

D'ailleurs, l'activité pétitionnaire respective de chaque communauté es t en partie liée aux 

moyens financiers dont elles di sposent. En effel, lorsqu'on étud ie la quantité de pétitions 

présentées par chacune des conummautés, on constate que celles qui possèdent les revenus 

fonciers les plus importants sont aussi les plus actives politiquement387. Les Iroquois du 

Sault Saint-Louis, par exemple, sont les pétitionnaires les plus actifs, avec plus de 19,5% des 

pétitions, suivis par les Abénaquis de Saint-François (17,5%) et les Iroquois de Saint-Régis 

(15%). Les Iroquois du Lac, les Micmacs de Restigouche et les Abénaquis de Bécancour, qui 

disposent de peu de sources de revenus collectifs, n'ont quant à eux participé qu 'à une 

hauteur d'environ 5% des pétitions chacun. En ce sens, les fonds publics ne fourni ssent pas 

seulement les «moyens» de préparer des pétitions, mais sont aussi la base d'une activité 

386 Pétition des Iroquois du Sault Saint-Lo uis à Matthew Whitworth, Lord Aylmer, 1 décembre 1831, 
BAC, RG 10, vol. 83, p. 32697-32700, bob. C-11 030 . 

387 À cet égard, le nombre de pétitions semble davantage lié aux ressources financières qu 'à l'ampleur 
de la population de chacune des communautés. Les Hurons de Lorette, par exemple, qui sont l' une des 
plus petites communautés, sont pourtant des pétitionnaires très actifs, de même que les Algonquins et 
Népissingues . Certes, d'autres facteurs expliquent aussi les disparités, dont 1 'éloignement des centres 
de colonisation, qui explique par exemple la faible activité des Têtes-de-Boule. 
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collective, la source des institutions qui encadrent et assurent la vie politique. L'absence 

presque totale des Algonquins de Trois-Rivières de la pratique pétitionnaire (moins de 1,5%) 

est d'ailleurs un bon exemple de ce phénomène, puisque le groupe est presque dépourvu de 

moyens de financement et donc, d' institutions assurant une vie collective active. Par ailleurs, 

la forte participation des Algonquins et des Népissingues du Lac-des-Deux-Montagnes (10%) 

laisse croire que les revenus qu 'ils tirent de leurs terres de l'Outaouais (ou d'autres sources) 

sont relativement importants. Les Hurons de Lorette font toutefois figure d'exception, 

n'ayant que peu de moyens de financement avant le milieu du XIXe siècle et tout de même 

une activité politique très intense (12%) compte tenu de leur faible population, ce qui laisse 

croire que la richesse individuelle des membres de la communauté pourrait être un facteur 

important de leur vie collective. 
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Figure 4.12 Répartition des pétitions présentées par les différentes communautés388. 

388 Pour les besoins de l'analyse, chaque communauté a été comptabilisée chaque fois qu'elle 
apparaissait dans l' identité des pétitionnaires, indépendamment du fait que ses membres aient signé ou 
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Contrairement aux autres, en effet, les Hurons de Lorette n ' ont que peu de revenus publics et 

dépendent essentiellement de contributions individuelles des membres de leur communauté 

lorsqu ' ils désirent mettre sur pied des proj ets collectifs. C' est ce qu 'on apprend de la requête 

d 'un groupe de fenm1es huronnes, qui se plaignent en 1842 d 'avoir été privées de leurs 

présents alors qu'elles auraient toujours « contribuer conu11e tous les autres lorsqu ' il s ' es t agi 

de faire donner de l 'argent soit pour faire le voyage qu ' ils ont fa it en Angleterre, ou pour 

quelques autres affa ires »389. Pour cette raison, les chefs Hurons fondent beaucoup d'espoir 

sur la seigneurie de Sillery pour assurer leur autonomie financière. Conm1e la plupart des 

autres conununautés, les Hurons ne cherchent probablement pas à fa ire reconnaître leur droit 

sur ce territoire pour y pratiquer eux-mêmes l 'agricul ture, ce qui impliquera it une industrie 

agricole à très grande échelle. Ce qu ' ils veulent, en fa it, c ' est obtenir les rentes issues de ce 

« joyau des biens des Jésuites » afin de pouvoir les gérer à leur gui se. On vo it d ' ailleurs 

poindre leur préoccupation d ' obtenir des terres à concéder dès leurs premières pétitions: en 

1798, ils affirment en effet à Robert Prescott qu'ils n 'ont « eu aucune terres des jésuites en 

echange pour [leur] seigneurie» et dénoncent donc le fa it qu ' ils soient parmi les seuls 

Amérindiens du Bas-Canada à n 'avoir aucun territo ire qui leur assure des revenus : « vous 

m ême rétablisez tous nos freres des Sept-Nations sur leurs propres terres qui leur avoient été 

conune nous anticipé par les jesuittes et autres personnes, il n 'y auroit il que nous d 'entre nos 

freres de délaissés nous qui avons l' honneur de demeurer dans le cœur de vo tre sein »390. 

Lors de sa compamtion devant la Chambre d 'assemblée en 1824, le grand chef Nico las 

Vincent est, pour sa part, on ne peut plus clair sur ce point et affi rme sans détour que 

l'obtention de terres éloignées de la ville de Québec (te l que proposée par 1 'Assemblée), où 

sa co1ru11Unauté pourrait pratiquer 1 ' agriculture, ne 1 ' intéresse nullement : 

non. Par ai lleurs, certaines pétitions ne sont pas «exclusives» et peuvent être attribuées à plus ieurs 
communautés, sauf les pétitions présentées au nom des Sept-Nati ons, ou de l'ensemble des 
« domiciliés», ce qui exclut évidemment les Micmacs des Rcstigouche, les Malécites, les Montagnais, 
et les Têtes de Boule. 

389 Pétitions des femmes huronnes de Lorette à Duncan C. Napier, 17 octobre 1842, BAC, RG 10, 
vol. 78, p. 43 191-431 94, bob. C-11 028. 

390 Pétition de Thomas Martin et al. (Hurons de Lorette) à Robert Prcscott, 12 janvier 1798, BAC, 
RG1-L3L, vol. 139, p. 68660-68665, bob. C-2547. 
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Q. Croyez-vous que si les sauvages de Lorette avaient des terres à proximité ils essayeraient 
de les cultiver et de gagner leur vie, de cette manière. 

R. Je ne demande pas des tenes, je suis trop vieux pour me mettre une hache sur le dos et 
pour aller défricher de nouvelles terres. Nous demandons nos propres droits ; c'est la 
seigneurie qui nous appartient. 

Q. Qu'est-ce qui empêche les sauvages à Lorette et surtout les jeunes gens de s'adonner à 
l'agriculture, puisque la pêche et la chasse sont mauvaises? 

R. C'est parce qu'il s n'ont point de tenes et qu'il s sont trop pauvres pour les établir s'ils en 
avaient. 

Q. Croyez-vous que s'ils ava ient des terres d'une bonne qualité, ct que les vivres leur seraient 
fournis pour une année à trois ans, qu'il s feraient des établi ssemens? 

R. Ce n'est pas cela, c'est ma seigneurie que j e réclame avec le revenu de ma seigneurie, 
j'exminerai avec le consei l comment je ferai par la suite, le revenu m'aidera à vivre avec ma 
chasse et ma pêche39 1. 

En avouant qu'il examinera« avec le conseil » ce qu'il fera des rentes perçues sur ces terres, 

Vincent témoigne de la volonté des chefs d 'assurer l' autonomie politique de leur 

communauté grâce à une source importante de fo nds publics . Ces fin ances devraient 

d ' ailleurs leur servir à consolider leur autorité, car les chefs entendent bien conserver le 

pouvoir de« décider » eux-mêmes à quoi devra servir l' argent. 

La revendication des A lgonquins et N épissingues concernant les terres de la va llée de 

l'Outaouais trouve elle aussi son sens dans le beso in des chefs de protéger un patrimoine 

foncier servant à financer leurs activités politiques. Cette réa lité semble évidente lorsque l'on 

constate que les terres de la vallée de 1 'Outaouai s sont très tôt concédées par les chefs à des 

colons blancs, en échange d 'une rente annuelle équiva lente à un sol par acrc392. Lorsque le 

gouvernement commence à concéder lui-même des terres dans cette région, les titres qu'il 

accorde entrent alors en conflit avec ceux émis par les A lgonquins et les Népissingues et les 

39 1 Minutes de la Chambre d'Assemblée, 29 janvier 1824, Appendice (R.), JALPC, 1824, (s.p.) . 

392 Voir notamment la Liste des squatters qui détiennent des terres sur les terres de chasse des 
Algonquins et Népissingues, 27 avri l 1840, BAC, RG10, vol. 99, p. 41358-41363, bob. C-1147 1 et 
Compte rendu d'un conseil entre James Hughes et les Algonquins et Népissingues du Lac-des-Deux
Montagnes, 7 octobre 1843, BAC, RG10, vol. 598, p. 46978-46981 , bob. C-13379 . 
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colons cessent d 'honorer leurs engagements envers les Amérindiens. Les chefs demandent 

alors expressément au gouverneur de leur accorder « deux lopins de terres [ ... ] avec les 

mêmes privilèges dans ce lopin de terre que les Iroquois du Sault et de St Regis et les 

Abénaquis de St François peuvent avoir dans des lopins à peu près semblables qu'ils tiennent 

du Gouvernement». Les privilèges auxquels on fait référence ici sont la poss ibilité de louer 

les terres légalement et d'en obtenir des rentes. D 'ailleurs, contrairement à ce qu'ils affirment 

parfois, les chefs algonquins et népissingues n'entendent pas véritablement établir leurs 

communautés sur ces terres, mais veulent au contraire les louer comme le font les autres 

communautés393. Privés de terres à concéder et de revenus annuels fixes, ils seraient en effet 

« l'objets du mépris et des dédains de nos frères, les Iroquois du Sault et de St Regis et des 

Abénaquis de St François qui jouissent encore des terres à eux accordées par le 

Gouvernement et qui en sont regardés comme propriétaires394 ». 

Les Iroquois du Lac-des-Deux-Montagnes, de leur côté, cherchent d 'abord à faire reconnaître 

leurs droits sur la seigneurie des Sulpiciens dans les années 1780395. Incapables d 'obtenir 

gain de cause, ils prennent exemple sur leurs confrères algonquins et népissingues et 

commencent eux aussi à concéder des îles dans la rivière des Outaouais afin d ' en retirer des 

rentes396. Est-ce là une des sources de l ' important conflit qui oppose ces deux communautés 

dans les années 1820 et 1830 au suj et du droit des Iroquois de chasser sur les terres des 

393 Ce n'est que dans les années 1840-1850 que les Algonquins et Népissingues chercheront 
véritablement à s'établir ailleurs qu 'au Lac-des-Deux-Montagnes, lorsque certains s'expatrieront vers 
Bedford au Haut-Canada ou vers la rivière Désert, au site de l'actuel vi llage de Maniwaki. 

394 Pétition des Algonquins et Népissingues du Lac-des-Deux-Montagnes à James Kempt, 8 juillet 
1830, BAC, RGlO, vo l. 25, p. 26247-26249, bob. C-11006. 

395 En 1788, les Iroquois demandent que des titres leurs soient accordés sur ces terres « on th e same 
Tenure that the Mohawks at Grand River & Bay de Quinte hold theirs »,c'est-à-dire selon un titre qui 
leur permette de louer ces terres, comme le fait à l'époque le chef de Grand River Joseph Brant 
(Discours des Iroquois du Lac-des-Deux-Montagnes à John Johnson, 8 février 1788, BAC, RG l 0, 
vol. 1833, p. 229-238, bob. C-1224). 

396 Jean-Baptiste Deguire, « Bail emphytéotique par Saro [ ... ] Chefs iroquois à John Whitlock 
Ecuyer», 10 mars 1802, BAC, RGlO, vol. 625, p. 182319- 182321 , bob. C-13395 . 
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Algonquins et Népissingues397? Peut-être, mais les sources ne permettent pas de savoir si les 

Iroquois ont persévéré dans cette pratique après le début du XIXe siècle. Ce qu'on sait, 

cependant, c'est qu 'à la même époque, les Iroquois cherchent à obtenir des titres fonciers 

légaux pour une terre située au nord du lac Saint-François, entre la réserve de Saint-Régis et 

le canton de Godemanchester398_ Leur objectif n 'est visiblement pas de quitter la mission du 

Lac pour s'y établir, mais simplement d'obtenir des terres qu 'ils pourront par la suite 

concéder à des habitants qui les mettront en valeur. En 1827, ils réitèrent cette demande en 

spécifiant que les terres devraient leur être accordées en vertu d'un titre particulier, propre à 

l'ensemble des Amérindiens, comme celles que détiennent « leurs freres du Sault St Louis et 

St Registe »,c'est-à-dire « Sen que vos petitioner puisent le vendre et que Votre Excellence 

les raigle comme il fait à ses autres enfans les Paux Rouges399_ » En insistant pour que les 

terres soient inaliénables ( « sen que vos petitionner puissent le vendre » ), les chefs cherchent 

visiblement à obtenir 1 'application, à leurs terres de réserves, des dispositions de la 

Proclamation royale de 1763, qui stipule que seuls les chefs peuvent disposer des terres 

«réservées pour les Indiens». Leur oojectif est ainsi d'empêcher que des individus membres 

de la communauté puissent vendre à leur propre profit les terres qu'ils occupent, ce qui 

priverait inévitablement les chefs des fonds issus de ces terres et minerait leur capacité à 

assurer l'existence de leur « nation ». Puisqu'ils veulent constituer un patrimoine foncier pour 

leur nation, qui puisse générer des revenus fixes pour financer leurs activ ités politiques (qui 

inclut tout autant la redistribution des richesses que la représentation publique), les chefs 

participent donc à la définition du « titre indien», qui ne serait finalement qu'un droit 

d'usufruit et qui place la Couronne dans une position de fiduciaire. En 1831 , les Iroquois 

reviennent à la charge et exigent explicitement un « Lopin de terre » situé « au Coteau du Lac 

en haut de la paroisse des cèdres sur le fleuve St Laurent ». Ils explicitent alors clairement 

leur volonté de louer ces terres pour en tirer des revenus, tout en reconnaissant que la 

397 Pour d'autres explications, voir supra section 3.2.2. 

398 [John Chew?], Liste de documents transmis à Herman W. Ryland, 3 avril 1802, BAC, RG10, 
vol. 10, p. 9522-9523 , bob. C-11000. 

399 Pétition des chefs iroquois du Lac-des-Deux-Montagnes à George Dalhousie, ante 19 octobre 
1827, BAC, RG10, vol. 497, p. 31834-31835, bob. C-13341. 
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possess iOn de terres en propriété commune constitue pour eux un moyen matériel de 

conserver le statut particulier de leur nation : 

Que tu le fasses di stribuer par fami lle, qui aura la faculté de fa ire valoir sa pmiion, ou la louer 
pour un certain nombre d'années moyennant un revenu fixe; avec la cond ition expresse 
qu'aucun Sauvage, en aucun temps ni en aucun cas ne puisse vendre ni aliéner aucune portion 
de ce Lopin de terre car nous voulons touj ours être considérés comme les mineurs du roi notre 

père400. 

On peut donc parler, à partir de ce moment, de l'existence d ' un concept de « titre indien » 

uniforme, qui assure l'intégration de la plupart des communautés autochtones dans le Bas et 

le Haut-Canada (et potentiellement même dans d 'autres colon ies bri tam1iques nord

américaines : Nouveau-Brunswick et Nouvelle-Écosse) . Ce ti tre, fo ndamentalement 

inaliénabl~ et usufruitier (parce que réversible ultimement à la Couronne), n'est pas 

seulement pensable comme le résultat de l'occupation «ances trale» du territoire - forme 

que prem1ent les« hunting grounds » décri ts dans la Proclamation royale de 1763 -, mais est 

applicable à toute terre occupée par une « nati on indienne», même si elle lui a été octroyée 

par un seigneur, par le gouvernement, ou autrement. De même, le concept de « ten es 

indiennes» nes 'applique plus seulem ent aux« villages » habi tés par les Indiens- comme le 

faisait la législation, en vigueur depui s 1777, défendant à toute personne de s'établir « in any 

Indian countiy, or village without a license401 » -, mais inclu t aussi leurs terres concédées 

en censives ou par baux emphytéotiques. Ce ti tre fait ains i entrer dans la catégorie des droits 

« réservés » pour les Indiens les différents droits seigneuriaux don t disposaient les 

conununautés, certains étant réversibles au seigneur si la mission devait disparaître, alors que 

d 'autres l'étaient explicitement au roi402. 

400 Pétition des Iroquois du Lac-des-Deux-Montagnes à Matthew Whitwmih, Lord Aylmer, 31 mai 
1831 , BAC, RGlO, vol. 83, p. 32292-32297, bob. C-11030. 

40 1 Ordonnance de Guy Carleton contre la vente de boisson aux Indiens, 29 mars 1777, BAC, RG10, 
vol. 1833, p. 125-131 , bob. C-1223. 

402 C'est la différence, notamment, entre les titres des Abénaquis de Saint-François et Bécancour, et 
ceux des Iroquois du Sault Saint-Louis. 
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F aute d'obtenir les terres réclam és, les Iroquois devront se tourner vers d 'autres sources de 

revenus collectifs, te lles que la vente de bois coupé sur la seigneurie du Lac-des-D eux

Montagnes, ce qui a llait générer , à partir de la fi n des années 1840, d ' imp01tantes tensions 

avec les prê tres sulpiciens, qui tiraient eux-m êm es profi t de ce bois403. 

L es Iroquois du Lac-des-Deux-Montagnes ne sont pas les seuls à parti c iper à la défi ni tion du 

« titre indien » inaliénable au XIXe siècle. L es A bénaquis de Sa int-François et de B écancour 

jouent eux aussi un rô le important dans ce processus, en exigeant dès le début du siècle de se 

faire concéder des terres dans les cantons respecti fs de Durham e t de W endover. Au premi er 

abord, il appar aît étonnant qu ' ils exigent e ux-mêm es que ces terres so ient « possesed by the 

said nation during its existence and that they be restrieted from the power of selling & 

alienating the said land »404 . Or, qua tre ans plus tôt, les m êm es A bénaquis avaient déj à 

403 Les Malécites, de leur côté, demande nt en 1826 d 'obten ir des terres en justifiant le fa it que leurs 
« hunti ng grounds »au No uveau-Brunswick ont été envahi s par des co lons et qu ' il s souhaitent émigrer 
au Bas-Canada et y établir un vi llage sur des « waste Lands of the Crown unsurveycd and gran tab le» 
(Pétition de Joseph et Louis Thomas, Abénaquis de la rivière Saint-John, à George Ramsay, Lord 
Dalhousie, Il j anvier 1826, BAC, RG1-L3L, vo l. 29, p. 15234-1 5235, bob. C-2504). Ces terres, 
cependant, semblent intéresser les Malécitcs principalement pour la coupe de bo is. Jusq u'ici, les 
historiens n 'ont j amais pris en considération cette hypothèse, qui permettrait pourtant de comprendre 
l 'occupation très irrégulière que les Malécites fo nt de leur réserve dans les années 1820, 183 0 et 1840 
(Voir Laurence Johnson, La réserve de Viger, un projet-pilote du «programme de civilisation» du 
gouvernement canadien, mémoire de maîtri se, Montréal, Un iversité de Montréa l, 1995, p. 77-80). 
Certains indices portent en effe t à croire que leur objectif est dès le départ de couper le bois sur leurs 
terres et de le vendre à des mouli ns à scie env ironnants, ou même de vendre des droits de coupe sur 
leurs terres à des bücherons des environs. En 1846, par exemple, ils demandent au gouverneur Cathcmt 
de leur accorder un nouveau titre de prop riété pour leurs terres, précisant vouloir « profiter des 
resources qu'offre le dit Township ». Ils demandent par ailleurs de leur « accorder l'argent payé aux 
agents des terres de la Couronne pour coupe de bois, sur leur Township », ce qui laisse entendre qu'ils 
auraient peut-être accordé à des indiv idus le dro it de couper leur bois, mais que ceux-ci auraient plutôt 
payé leurs redevances aux agents de la Couronne et non aux Malécitcs (Pétition de Louis Thomas 
(Malécite) à Charles Murray Cathcart, Il aoüt 1846, BAC, RG10, bob. C-13381, vo l. 602, p. 48915-
48918). En 1858, le chef Louis Thomas vendra d' ailleurs une partie de la réserve à une certaine Mary 
Jane Jarvis, afin qu'elle y établissent un moulin à scie« That for and in consideration of the same Miss 
Jarvis promise to erect without delay a saw m ill & a grist mi ll at her own expense, and to pay yearly to 
the said Louis Thomas as su ch Chief & to his successor in office for & on behalf of whom concernes, 
the [sum?] of Five Pounds, currency, as a constituted rent for ever. » (Louis Thomas, Malécite, à 
Edmund Walker Head, 11 janvier 1858, BAC, RG 10, vol. 240, p. 142752-142754, bob. C-12636). 

404 Pétition de François Annance, au nom des Abénaquis de Saint-François, à Robert Shore Milnes, 25 
juin 1803, BAC, RG1 -L3L, vol. 172, p. 83673-83675, bob. C-2559. Il semble que François Annance 
ait joué un rôle important dans cette démarche pour obtenir des terres dans le canton de Durham et il 
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demandé au gouverneur qu'il achète pour eux les terres de leur mission auprès du seigneur de 

Saint-François, Joseph Crevier, qui promettait de leur « céder à perpétuité ledit terrain à 

condition d'être indemnisé ». Les Abénaquis étaient clairs quant à leurs ambitions dans cette 

transaction : elle devait les mettre «en etat" de pouvoir conceder», ce qu ' ils ne pouvaient 

faire à ce moment« sans que ledit seigneur ne reprenne ses droits »405. La demande pour des 

terres inaliénables dans le canton de Durham s' inscrit probablement dans une logique 

similaire : puisque les Abénaquis demandaient des « waste Crown lands » devant être 

concédées en lots individuels406, il fallait éviter que leurs propriétaires puissent les vendre à 

leur profit, ou encore qu'en les louant à des Canadiens, elles ne soient reprises par l'État. La 

grande majorité des terres du canton de Durham qu'obtiennent les Abénaquis en 1805 sont 

d 'ailleurs rapidement louées à des colons, ce qui n' empêche pourtant pas quelques individus 

de s'établir sur les lieux ou de s'y rendre pour chassel407 _ À la fin du Régime britannique, le 

missionnaire de Saint-François Joseph Maurault achète des terres de certains Abénaqui s pour 

ériger une nouvelle paroisse, soutenant que ces terres ayant été données en pleine propriété 

aux Abénaquis par le seigneur de Saint-François (et non par le roi) , les ind ividus qui les 

possèdent peuvent les revendre à qui ils veulent408_ Les chefs s'opposent immédiatement à 

cette interprétation et exigent que leurs terres soient reconnues conune ayant été « acquises » 

par le gouvernement pour leur usage, c'est-à-dire grevées d'un titre indien inaliénable: 

semble aussi qu 'An nance cherchait à obtenir pour les Abénaquis des terres dont il pourrait être 1 'agent 
en s'occupant lui-même de les louer et les mettre à profit. 

405 Pétition des Abénaquis de Saint-François à Robert Hunter, 9 décembre 1799, BAC, RG8, vo l. 252, 
p. 36 1-362, bob. C-2850. 

406 Une pétition du 20 juin demande pour 16 personnes« to allow into each of them a lot of land in the 
Township of Durham» (Pétition des Abénaquis de Saint-François à Robe1t Shore Milnes, 20 juin 
1803, BAC, RG1-L3L, vol. 172, p. 83667-83669, bob . C-2559) . . 

407 Voir Andrew Cochran à James Stuart, 5 septembre 1828, BAC, RG 10, vol. 792, p. 7505-7506, 
bob. C-13500; Pétition d'habitants du canton de Durham à James Kempt, 31 août 1829, BAC, RG1 -
L3L, vol. 172, p. 83794-83795, bob. C-2559; Duncan C. Napier à George Couper, 12 octobre 1829, 
BAC, RGlO, vol. 590, # 326, bob. C-13377. 

408 Joseph Maurault aux Chefs des Abénaquis, 3 décembre 1851 , BAC, RG 10, vol. 608, p. 52524-
52526, bob. C-13384. Sur la position du missionnaire Maurault, voir aussi Pierre-Paul Osunkhirhine à 
Duncan C. Napier, 16 novembre 1846, BAC, RG10, vol. 603 , p. 49194-49 195, bob. C-1338 1. 
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« That your pe titioners possessing an undevided tract of land, which has always remained 

conm1on property for the wh ole tri be [ ... ] have been instructed from ti me to time by the 

officers of the Indian Department tha t none of the White have any right to buy the Indian 

lands that were given or bought by the Governmen t for the lndians ». En invoquant cet 

argument, les chefs cherchent expli citement à préserver leur priv ilège de gérer les 

concessions de terres et veulent empêcher que des étrangers « buy parts of ln di an lands from 

any individual lndian [ ... ] that the Chiefs m ay not be able to oppose409. » Quant aux 

Abénaquis de Bécancour, ils exigent eux aussi à la même époque que leurs terres soient 

reconnues comme étant grevées d 'un titre Indien afin qu ' ils puissent en percevoir des rentes . 

Déplorant que le seigneur de Bécancour a it concédé certaines de leurs te rres et réclam ant que 

celles-ci leurs soient rendues, les chefs affirment : 

Que vos exposans ne demandent pas l'expropriation des concess ionaircs de leur terrain , mais, 
comme c'étai t à eux de donner des titres de concession, et non au Seigneur qui n'y a aucun 
droit, tant que la miss ion abénak ise de Bécancourt ex istera, car après son extinction ce terrain 
doit retourner à la couronne, qu'il s soient réintégré dans leurs justes droits ct mis sur le même 
pied que leurs co aborigènes de Kaughnawaga, de St François, du Lac ct de Lorette, qui ont 
concédé les terres de leurs se igneuries qu'i ls n'occupaient pas ct qui en pcrcoivent les droits 
seigneuriaux41 0. 

Dans sa dimension tant matérielle qu ' inunatérielle, le terri toire consti tue donc l'enj eu 

fondamental des communautés autochtones de la va llée du Sain t-Laurent, p ui squ ' il concerne 

directement leur capacité à survivre en tant que corps politiquement consti tué. Au point de 

vue de sa possession physique, il s'agit en effet pour les chefs de conso lider un patrimoine 

foncier et de faire reconnaître l 'existence d ' un « titre indi en » parti culi er, basée sur une 

propriété collective inaliénable, qui pui sse garantir un mode de fi nancement pour leur 

institution et accroître les assises de leur au torité. En revendiquant constanm1ent des terres 

détenues en commun, les chefs tâchent d'éviter que les profi ts découlant de la m ise en valeur 

des tetTes ne soient «privatisées» par les membres de leurs communautés. Bref, c'est la 

409 Pétition des Chefs abénaquis de Saint-François à James Bruce, Lord Elgin, 20 janvier 1852, BAC, 
RG IO, vol. 609, p. 52891-52893 , bob. C-13384. 

41 0 Pétition des Abénaquis de Bécancour à Edmund Walker Head, 3 mars 1858, BAC, RG 10, vol. 240, 
p. 142719- 142722, bob. C- 12636. 
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capacité du pouvoir traditionnel à se moderniser qui est en jeu, sa capacité à s'adapter au 

contexte du développement de la démocratie et du libéralisme au Bas-Canada. Du point de 

vue idéologique, le territoire représente un projet de soci été susceptible de rallier l ' opinion du 

plus grand nombre et de subsumer les tensions sociales qui divisent continuellement les 

communautés. En d 'autres mots, la ques tion territoriale, en tant qu ' idéal et que proj et 

collectif, permet de rassembler l'ensemble des membres d'une communauté au sein d 'un 

« public » uni, partageant un même intérêt et une même opinion. Par le fait même, la 

revendication territoriale rend acceptable aux individus le processus de concentration du 

pouvoir entre les mains des chefs, qui deviennent finalement les défenseurs institutionnalisés 

d'un droit « collectif » qu'ils ont contribué à créer et à définir conu11e « l' intérêt » suprême de 

leur nation. Les pétitions récurrentes que les chefs présentent aux autorités coloniales 

participent donc simultanément à entretenir un li en de conummication privilégié avec l 'État 

pour préserver le rôle de diplomates des chefs, ainsi qu'à la construction d 'un nouveau 

pouvoir reposant sur l 'existence d'un « titre indien », qui nécessite un recours constant à 

l'État fiducia.ire pour être défendu et protégé. 

Ce processus entraîne une dépendance croissante à l'égard de l' État. Non pas une dépendance 

concrète des individus, mais plutôt des institutions politiques, dont l'autorité finit par reposer 

entièrement sur 1 'appui que leur apporte l'État. Les chefs, en effet, ne peuvent fai re respecter 

par eux-mêmes les droits «collectifs » qui assurent leur propre survie, mai s doivent 

constamment recourir à des représentants de la Couronne pour poursuivre en justice les 

censitaires qui refusent de payer leurs rentes ou autres individus qui «empiètent» sur leurs 

terres. Pour éviter que des patiiculiers n'aliènent le bien public sur lequel repose leur pouvoir, 

les chefs autochtones construisent ainsi leur statut de « pupille » de l'État et se placent dans 

une position de tutelle. C'est ce qu'expriment les Iroquoi s de Saint-Régis en 1834, lorsqu 'ils 

demandent au gouverneur Aylmer l'intervention d'un procureur de la Couronne pour 

protéger lems biens : 

« And as your Petitioners are aware that in arder to sustain an action of ejectment in the 
Courts of Lower Canada, a clear and indisputable Title must be produced by the prossecutor 
and being as they are but minors under this guardianship of the Crown - They pray your 
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Exce llency to order the proper Crown Offi cer at Montreal - to prossecute such persons as 
may be considered intruders as well as those who refuse or what is as bad neg lect to pay their 

stipulated Rents41 1 » 

Bref, un lien inextricable unit finalement la pratique pétitionnaire autochtone, la ques ti on 

territoriale et la construction de l'autorité des chefs . À travers les pétitions, les chefs 

amérindiens entretiennent leur pouvoir traditionnel de représentation, en même temps qu ' ils 

consolident leur autorité au sein même de leur communauté. Par ailleurs, en « représentant » 

leur communauté sur la scène publique, ils la font agir collectivement et assurent ainsi sa 

survie en tant que corps politique, préservant du même coup l'existence du groupe sur lequel 

ils gouvem ent. Et le territoire représente, dans ce« système» politique, l 'é lément constitu tif 

de l' existence des communautés autochtones, puisque la possession de terres grevées d'un 

« titre indien » justifie fi nalement 1 ' idéologie du pouvoir indien, un pouvoir exercé par des 

« conseils indiens » ayant à leur tête des chefs élus à vie qui n 'ont aucun co mpte à rendre à 

leurs conummautés de la gestion des affaires civiles. 

Malgré tout, ce système demeure touj ours un projet politique, une idéologie du pouvoir que 

les chefs ne parviennent j amais à rendre totalement légitime et hégémonique, à faire 

reconnaître et, surtout, à fa ire respecter par tous. Au moment même où le système semble 

avoir acqui s une certai ne cohérence, des cri tiques s'élèvent en effet pour dénoncer 

l'autoritarisme des chefs et l ' incompatibilité de leur pouvoir avec la société coloniale dans 

laquelle ils vivent. Certains vont même jusqu 'à suggérer d'abandonner le mode de propri été 

indienne, qui selon eux n'apporte aucun avantage concret aux Amérindiens, mai s au contraire 

les enferme dans un processus de revendication perpétuelle. Ainsi, dans une lettre au député 

d'Yamaska Ignace Gill, Pierre-Paul Osunkhirhine propose, en 1858, de vendre les tetTes de 

Saint-François et de placer les Amérindiens sur le même pied juridique que les autres 

Canadiens: 

« If the se igniory be sold a way or place can be devised to put the Indians on the same footing 
as other people of other fa mili es that evety one may have legal right to hold and to take of his 
own property without any necessi ty to have any agent in the tribe, and all the usual and 

411 Pétition des Iroquois de Saint-Régis à Matthew Whitworth, Lord Aylmer, 24 mai 1834, BAC, 
RG 10, vol. 88, p. 35222-35223, bob. C- 11 466. 
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troublesom petions and complaints, as weil as ali s01ts of pray ers to the Governor to ass ist the 
Indians in their intended lawsuits will be at an end and of course they w ill trouble the 

Goverrunent no more with their ncver en ding and uncccssary pctitions41 2. » 

On voit clairement poindre ici les·origines du système actuel des revendicati ons autochtones. 

Conclusion 

À première vue, le recours des Autochtones à la pratique pétitionnaire apparaît comme une 

forme d 'acharnement ou d'entêtement de leur part413, ce qui peut fac ilement être interprété 

comme une manifes tation de leur « rés istance» à l'égard du co lonialisme. Lorsque l'on 

analyse froidement les résultats concrets de leurs demandes, on ne peut en effet qu 'être 

surpris par les fa ibles gains obtenus par rapport à 1 'ampleur du phénomène, au nombre de 

pétitions présentées. Outre les quelques demandes sporadiques de présents et d' assistance 

sociale qui étaient parfois acceptées, la grande majorité des pétiti ons concernant la protection 

de terres ou de droits de chasse et pêche ont rarement réussi à susciter la « compassion » des 

412 Pierre-Paul Osunkhirhine à Ignace G ill , 30 mai 1858, BAC, RG l O, vo l. 242, p. 143803- 143804, 
bob. C-1 2637 Ue mets en gras). Le lendemain, dans une autre lettre à Gill , Osunkh irhine écri t: « 1 saw 
your last letter to Louis Gill , the questions it conta ins appear to me, the Govcrnor is desireous to know 
whether the Indian seignory is profitable or not. 1 can certify to the best of my knowledge th at it is not 
profitable to the Tribe, nothing has been improved by it, no profit to the chicfs nor to the individuals of 
the Tribe, bccausc moncy is always spcnt in usclcss manncr, nothing has bccn cffcctcd that did 
any good to the Tribc. Jt has bccn spcnt in travelings whcrcin nothin g has bccn gaincd; in 
employing notaries to make acts and othcr writings of ali sorts from timc to timc, which cost 
gr eat deal moncy, but aftcr ali t hey a moun t to nothing. Con tentions within the T ribe are oftcn 
the cause to cmploy the notaries to makc protcsts and other wri tings. T raveli ngs hcre and thcre 
together with law sui ts t ake away the moncy very fast, and yet nothing has bccn cffected to 
better the condition of the Tri be in the Icast. Y ct the chiefs wish to co ntinue in the sa me old way, 
although it is evident to us tha t it is no use to do so. They sti ll wish to spend money in such business 
wherein there is no prospect they can effect anything. They intend to go to Toronto in a short time to 
see the Governor in persan to pray for an assistance to carry on a suit against Mr. Wurtele for that patt 
of Seignory now in question. They say they w ill send four persans that they may be hearkened the 
more» (Pierre-Paul Osunkhirhine à Ignace Gill, l j uin 1858, BAC, RG 10, vol. 242, p. 143576-
143577, bob. C- 12637 [j e mets en gras]). 

413 C'est d'ailleurs ce que sous-entend Michel Lavoie, lorsqu' il parle de la «grande offensive de 
revendication » des Hurons entre 1800 et 1840 et du fait qu'ils aient acquis, au fi l de cette offensive, 
« la certitude qu'ils ont été floués par leurs tuteurs jésuites» (Lavoie, C'est ma seigneurie que j e 
réclame, p. 491). 
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autorités et n'ont aucunement empêché la dépossession territoriale des différentes 

communautés. Conm1ent expliquer, alors, cette ténacité des Amérindi ens à se conformer aux 

règles de la pratique pétitionnaire, cette persévérance à présenter sans relâche, année après 

année, de nouvelles pétitions, à investir temps et argent dans des démarches politiques 

presque inévitablement vouées à l' échec41 4? Pour le comprendre, il faut semble-t-i l 

considérer plus largement l'efficacité de cette pratique et la chercher ai lleurs que dans la 

réponse immédiate des autorités aux demandes explicites des Amérindiens. L'une des 

fonctions essentielles des pétitions, en effet, était d'entretenir une relation avec les autorités, 

de préserver les fonctions diplomatiques des chefs indiens et, avec elles, 1' existence 

« nationale » de leurs conmmnautés. Vu sous cet angle, la pratique pétitionnaire était 

efficace, puisqu'elle a permis de maintenir ouvert un espace, une « sphère diplomatique» où 

les chefs pouvaient manifester publiquement le lien privilégié les uni ssant à la Couronne 

britannique et à son représentant: le gouverneur. E lle permettait aussi aux chefs de proclamer 

haut et fort 1 'existence politique de leurs communautés, de se montrer comme les dignes 

ambassadeurs de communautés nationales, distinctes du reste de la population canadienne. La 

« résistance » au colonialisme apparaît ainsi comme un processus beaucoup plus complexe et 

ambigu, dans la mesure où les Amérindiens ont activement participé à la construction d'une 

forme de l'autorité coloniale qui devait assurer leur survie. La « rés istance» serait ainsi une 

façon de rationaliser, idéologiquement, un processus beaucoup plus complexe d'intégration à 

l'État. 

Par le fait même, les chefs construisaient aussi leur propre autorité au sein de leurs 

communautés. En s'adressant à leurs commettants, ils tâchent de les convaincre qu'ils 

détiennent le pouvoir légitime de les représenter sur la scène extérieu re et celui de régler leurs 

différends à l'interne. Selon cette logique, les représentations stéréotypées des Amérindiens 

que l'on retrouve dans les pétitions participent à entretenir, chez les principaux intéressés, 

l'idée que leurs communautés forment des entités naturelles, fondamentalement différentes 

414 Lavoie affirme d'ailleurs que« dès que les Hurons commencèrent à pétitionner pour la seigneurie 
de Sillery, leur cause était perdue», ou encore que « leurs chances de réussite étaient, en pratique, 
nulles ». (Ibid., p. 490 et 496). 
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de la société canadie1me, et dans laque lle il est normal que le pouvoir soit exercé par des 

chefs élus à vie, plutôt que par tout autre groupe. En ce sens, la pratique pétitionnaire a 

pa1ticipé à la transformation du rapport que les Amérindiens entretenaient avec l'exercice du 

pouvoir. Bien sûr, les pétitions ne renvoient pas une image fidèle de la réa lité, du pouvoir tel 

qu'il s'exerçait concrètement dans ces conu11auntés . Elles constituent au contraire le point de 

vue des chefs sur la forme que ce pouvoir devait prendre selon eux, pouvoir qui demeure, au 

fond, l'objet de contestations perpétuelles . 

En approchant la pétition sous l'angle d'un acte de pouvoir, on pourrait avoir l'impression 

que les sujets qui y sont abordés ne sont fina lement que des enj eux secondaires, totalement 

construits et sans lien direct avec les préoccupations réelles des individus que les chefs sont 

censés représenter. Cette idée serait toutefois trompeuse. Bien sûr, les sujets abordés dans les 

pétitions font l'objet d'une instrumentalisation par les chefs - conm1e ils sont d'ailleurs 

instrumentalisés par d'autres individus, qui profitent des pétitions amérindiennes-, qui les 

utilisent pour tâcher de consolider leur pouvoir. Mais cela ne veut pas dire que sans les chefs, 

les individus n'auraient jamais accordé d'importance à ces enjeux. Au contraire, le rappo1i 

des chefs à leurs commettants est toujours ambigu : ils doivent à la fois répondre à un certain 

besoin, à certaines préoccupations, mai s doivent aussi constamment défendre et construire 

leur autorité pour demeurer des polie-parole légitimes. Bref, entre les sentiments partagés par 

chacun des individus isolément, qui sont généralement inaccessibles à l'historien, et l'action 

collective à travers laquelle ces sentiments s'expriment, la pratique pétitionnaire joue un rôle 

de médiation, qui répond à des logiques complexes qui lui sont propres. C'est ce qui 

distingue, au bout du compte, une pétition de la pratique pétitionnaire. 



CHAPITRE V 

PÉTITION ET DÉMOCRATIE : L'IMPACT DE LA PRATIQUE 
PÉTITIONNAIRE SUR LES STRUCTURES POLITIQUES 

AUTOCHTONES 

Le monopole exercé par les chefs sur la pratique pétitiol1J1aire ainsi que le processus de 

consolidation de leur pouvoir qui l'accompagne ne passen t pas inaperçus dans les 

communautés autochtones au XIXe siècle, mai s y soulèvent au contraire de vives réactions. 

Jusque dans les années 1820, les chefs parv iennent tant bien que mal à fa ire respecter leur 

rôle de porte-parole exclusifs de leurs communautés en conservant un certain monopole sur la 

pratique pétitionnaire et en prévenant l'émergence de nouvelles formes d 'autorité. À partir de 

la décennie 1830, cependant, ce contrôle conunence à s'effriter et on voit alors s'accroître la 

contestation du pouvoir des chefs et se développer une forme d'opposition à leur autorité. 

Cette contestation se manifeste elle aussi à travers la pratique pétitionnaire, profitant de son 

potentiel démocratique, et contribue à terme à transformer les conflits locaux en enjeux 

beaucoup plus larges, dans lesquel s les autorités législatives sont invitées à intervenir pour 

protéger les structures politiques traditionnelles . Cette intervention aura des conséquences 

importantes pour l'ensemble des Autochtones canadiens, en créant un statut légal uniforme 

qui placera non seulement les conununautés, mais aussi les individus directement sous la 

tutelle de 1 'État. 
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5.1 Contestation et contre-pouvoirs les critiques à l'égard de 

l'autorité des chefs 

Si la pratique pétitionnaire est au départ monopolisée par les chefs et intégrée dans une 

logique de consolidation de leur pouvoir, il n'en demeure pas moins qu ' il s'agit d'un mode 

de communication politique relativement accessible à l'ensemble des individus et, surtout, 

qui tend à engendrer la participation active de la communauté dans l'acte politique. En ce 

sens, la pratique pétitionnaire recèle un certain « potentiel démocratique » conune le souligne 

Steven Watt, potentiel qui peut être mis en va leur ou non selon l'utilisa tion qui en est faite. 

Cette idée est pat1iculièrement évidente dans les travaux du sociologue David Zaret, qui a 

étudié le rôle joué par la pratique pétitionnaire dans le développement de la culture politique 

démocratique en Angleterre au xvœ siècle. Alors qu 'au Moyen Âge, la pétition s'inscrivait 

dans une culture du «secret» (où les requêtes des individus ou des groupes devaient 

demeurées secrètes pour être considérées recevables par les autorités), l'avènement de 

l'imprimerie au xvœ siècle a entraîné une nouvell e forme d'utili sation de la pétition, en 

pennettant leur reproduction massive et la mise sur pied de « campagnes » de signature à 

l'échelle nationale. À mesure que cette pratique s'est imposée dans les mœurs, le concept 

d 'opinion publique est apparu conune une nouvelle forme d 'autorité politique légitime, 

indépendante des membres de la classe dirigeante : la conscience d'un « public » national 

était née. L'opinion publique comme institution politique ne ·serait donc pas simplement le 

résultat de l'envahissement de la sphère publique par une nouvelle classe sociale (l'élite 

bourgeoise lettrée), comme l'a soutenu Jürgen Habermas, mais aurait commencé plus tôt, par 

la transfonnation d 'une pratique politique traditionnelle: 

«Petitions became a deviee that constitutcd and invoked the authori ty of public opinion, a 
means to lobby Parliement. This practical development led to new ideas in politics that 
attached importance to consent, reason, and representation as criteria of the validity of 
opinions invoked in public debate. Some pctitioners came to sce the need for formai 
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constitutional arrangements that would enforce the authority of public opinion. Thus, novel 
claims fo r the authority of opinion sprang from innovati ons in peti tioning pract ices 1

• » 

Un phénomène similaire est observable en ce qui concerne les Amérindiens du Bas-Canada 

- mis à part le recours à l' imprimerie, évidenunene - , alors qu ' un processus de 

démocrati sation de la pratique pétitionnaire contribue à faire émerger un certain concept 

d ' opinion publique dans le discours politique autochtone. À partir des années 1820, en effet, 

on assiste à un accroissement de la participation des individus dans 1 'acte pétitimm aire, avec 

la mise sur pied de véritables campagnes de signature. Si l 'on continue à distinguer les chefs 

en les faisant signer les premiers et en indiquant leur titre respecti f à cô té de leur nom, un 

nombre de plus en plus impmt ant d ' individus est néanmoins appelé à apposer sa signature au 

bas des documents, visiblement pour donner plus de crédi bili té aux requêtes qu ' ils 

contiennent. L'une des premières manifesta tions de ce phénomène es t une pétition présentée 

par les Iroquois de Saint-Régis en 1814 qui , selon toute vraisemblance, aurait été signée par 

« seventy fi ve Persons » opposées à la vente de leur réserve3
. Il s'agit cependant d 'un acte 

isolé et il faut attendre plus d 'une décennie avant que la pratique ne se générali se et qu'une 

autre pétition soit signée par plus d 'une vingtai ne de personnes. En 1823, 59 femmes 

huronnes de Lorette apposent leur signature à une péti tion demandant la continuation de leurs 

présents; l' année suivante, ce sont 58 honm1es du même village qu i signent une pétition au 

roi George IV d 'Angleterre réclamant la seigneurie de Sillery. La même am1ée, le 

surintendant des Affaires indietmes John Johnson reço it une pétition signée par 44 Abénaqu is 

de Saint-François qui dénoncent leur miss ionnaire et en 18254
, il en reçoit une autre de la part 

1 David Zaret, «Petitions and the ' Invention' of Public Opinion in the Eng lish Revolution », The 
American Journal ofSociology, vol. 101, n° 6 (1996) p. 1499. 

2 Aucune pétition imprimée n'a été présentée par les Amérindiens de la vallée du Saint-Laurent aux 
autorités sous le Régime britannique, leur démographie ne justifiant pas le recours à une telle pratique; 
seules quelques pétitions présentées à 1 'Assemblée législative ont été « imprimées» après leur 
réception, «pour l'usage des membres de cette chambre. » 

3 Nous ne possédons pas l'original de cette pétition, ma is seulement une cop ie, qui mentionne la 
présence des signatures, mais ne les reproduit pas (Pétition des chefs iroquois de Sa int-Régis à John 
Johnson, 5 septembre 1814, BAC, RGJO, vol. 3, p. 1514-1515, bob. C-10997). 

4 Pétition des Abénaquis de Saint-François à John Johnson, 14 décembre 1824, BAC, RG 10, vol. 16, p. 
12886- 1289l , bob.C-11003. 
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de 152 Iroquois de Saint-Régis pour faire arpenter les terres de leur réserve5
. Les Iroquois du 

Sault Saint-Louis, de leur côté soumettent au gouverneur Dalhousie en 1826 une pétition 

comprenant 163 signatures et concernant leur agent seigneuriaJ6 puis, deux ans plus tard, en 

présentent une au roi George IV au suj et de leur litige territorial, signée celle-là par plus de 

192 membres de la communauté, ce qui constitue la plus vaste campagne de signature pour 

une pétition amérindienne durant tout le Régime britannique7
. En 1830, la pratique a alors 

atteint une ce1iaine légitimité et si les chefs continuent à signer seuls plusieurs requêtes, il 

n' est plus rare de voir des pétitions signées par plusieurs dizaines d ' individus. En 

encourageant la participation des individus à 1 ' acte politique, les campagnes de signature 

contribuent à façonner chez les pétitionnaires l' idée selon laquelle ils constituent un public au 

sens habermassien du terme, c 'est-à-dire un ensemble « de personnes privés rassemblés en un 

public », auquel s'adressent les actes du pouvoir, pour le bi en duquel ce dernier doit œuvrer 

et envers qui il doit être imputable8
. 

L 'émergence de cette nouvelle conception du groupe n'est probablement pas étrangère non 

plus au processus de consolidation du pouvoir des chefs, dont la tâche ne consiste plus 

seulement à préserver l 'unité du groupe et à le représenter sur une base consensuelle, mais 

bien à gérer des fonds publics et à établir et fa ire respecter des lois et règlements. P lus les 

conseils acquièrent de pouvoir sur la vie des indiv idus, p lus ceux-ci cherchent à ce que ce 

pouvoir tienne compte de l'ensemble des intérêts individuels. 

5 Pétition des chefs et guerriers iroquois de Saint-Régis à John Johnson, 20 j uin 1825, BAC, RG l O, 
vol. 486, p. 4043-4044, bob. C-1333 8. 

6 Pétition des Iroquois du Sault Sa int-Loui s à George Ramsay, Lord Dalhousie, 15 janvier 1826, BAC, 
RG8, vol. 266, p. 19-2 1, bob. C-2855 . 

7 Pétition des Iroquois çlu Sault Saint-Lo uis au roi d'Angleterre, 16 septembre 1828, BAC, RG7, G 1, 
vol. 20, p. 37-54, bob. C- 129. 

8 Jürgen Habermas, L 'espace public. Archéologie de la notion de publicité comme élément constitutif 
de la société bourgeoise, Paris, Payot, 1992, p. 38 . Dans le contexte du XVIIIe siècle, Habermas 
considère cette sphère publique comme « bourgeoise». Des études biographiques plus poussées sur les 
individus pétitionnaires seraient nécessaires pour mieux comprendre le rôle des classes sociales dans la 
construction de cette nouvelle forme« d'op inion publique» autochtone . 
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En parallèle à ces transformations dans le processus même de préparation des pétitions, on 

assiste aussi à l'émergence d 'un discours critique à l' égard de l'autorité des chefs et de leur 

prérogative dans l'acte de représentation publique. Des pétitions apparaissent ainsi, surtout à 

pa1iir des années 1830, qui dénoncent les abus des chefs et promeuvent d'autres modes 

d'organisation politique, fondés sur une participation plus active des individus aux pri ses de 

décisions. Pour bien comprendre les multiples face ttes de cette contestation, il convient d 'en 

analyser les origines et les manifestations, de même que les structures du discours qu 'elle met 

en œuvre. 

La première contes tation directe à l' égard de l'autorité des chefs apparaît très tôt, dès 1816. IL 

s'agit d 'une pétition de chefs de guerre et de fenu11es du Sault Saint-Louis, qui se plaignent 

de leur état de misère, qu ' ils attribuent à « those [Grand?] Chiefs decorated with medals 

where [is the?] portrait of our beloved Father the King of England. » Selon eux, les chefs 

dilapideraient les revenus de leur seigneurie et refuseraient d'écouter l'avis de l'ensemble de 

la conm1unauté : 

« It is those Grand Ind ian Chiefs, th ose th at are a si de of the road, that is to say that they are 
against the interrest of governement. 

Chiefs that wants to govern themselves that wont obey to their supcrior officer it is those 
chiefs that are decorated with the medal, that spends all our revenues & that indcbts our 
seignory. 

Our church is a tumbling down, the mill also, for want of repairs. 

Our faul ts are with them, because we want them to obey the orders of the officers appointed 
by His Majesty's it is also the reason for which they wont let us have acccss to their counsel. » 

Pour régler la situation, les jeunes demandent qu'un agent seigneurial soit nonm1é pour 

recevoir les rentes des censitaires et pour gérer les finances publiques, afin que «the wholc 

nation in general should receive the benefit of it. » On a vu au chapitre III que déjà en 1808, 

la gestion financière de la seigneurie du Sault Saint-Louis constituait un élément litigieux 

dans la conununauté. Ce conflit se serait visiblement accentué dans les années suivantes, car 
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suite à la mort de l'agent John Stacey en 18099
, aucun agent ne füt nommé pour percevoir les 

revenus seigneuriaux. À pattir de cette date, ce sont donc les chefs qui gèrent eux-mêmes les 

finances publiques, ce qui ne fait qu'ajouter aux tensions déjà existantes. En 1820, l'agent de 

Lorimier affirme lui aussi que des abus sont commis par les chefs dans la gestion des fonds 

publics 10
. Conune on l'a aussi vu au chapitre III, c'est finalement un procès (dont on ne 

cotmaît pas les détails) conclu en 1820 qui convaincra le gouvemeur Dalhousie de nommer 

un nouvel agent seigneurial et le choix du notaire Nicolas-Benjamin Doucet pour assumer 

cette tâche, suggéré par Je missionnaire Joseph Marcoux, sera de nature à plaire aux chefs 11 . 

La pétition des jeunes en 1816 n'est donc pas la cause directe de cette nomination, mais 

apparaît conune un pas important dans le processus ayant conduit l'État à reprendre un 

certain contrôle sur la gestion des finances publiques au Saul t Saint-Louis. 

Une telle requête constitue toutefois un cas isolé dans les premières décennies du XIXe siècle, 

une exception dans le paysage pétitionnaire; de façon générale, les confl its concernant la 

structure de la chefferie sont au départ marginaux et, s' il s existent, s'expriment probablement 

autrement que par la pratique pétitionnaire pour se faire entendre, les chefs contrôlant assez 

bien ce mode de conununication extérieur. En fait, Je rôle des chefs dans la pratique 

pétitionnaire semble faire un certain consensus au sein des communautés, car si l'on voit 

poindre quelques rivalités dans les premières décennies du XIXe siècle, c'est davantage sous 

la forme d'une compétition de la part d'individus cherchant non pas à modifier l' organisation 

du pouvoir, mais plutôt à accroître leur propre prestige afin de parvenir eux-mêmes au statut 

9 Stacey était un membre de la communauté du Sau lt Saint-Louis, choisi par les chefs et reconnu par le 
gouvernement comme agent officiel (Nicolas-Benjamin Doucet à Henry C. Darling, 7 avri l 1823, 
BAC, RGlO, vol. 493, p. 30502-30507, bob. C-13340) . 

10 Selon de Lorimier, depuis que le gouvernement a cessé de nommer un agent pour gérer les biens des 
Iroquois, «certaine pm1ie des Sauvages à l'aide d'une personne qu'ils nomment entr'eux recoivent 
par1ie des revenues de cette seigneurie, qu'ils consomment d'une maniere desavantageuse à eux 
memes et au grand prejudice et detriment des autres intéressés, de maniere que les fins pour lesquelles 
ces revenues sont destines ne sont point du tout remplis; et leur Eglise, monlins & autres objets publics 
sont en ruine et leurs pauvres et infirmes dépourvus de tous secours. » (Chevalier de Lorimier à John 
Ready, 29 novembre 1820, BAC, RG8, vol. 263, p. 148-151, bob. C-2854). 

Il Voir section 3 .2.2. 
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de chefs 12
. Bref, dans les premières décennies du XIXe siècle, la pratique pétitimmaire 

constitue un moyen reconnu d' accession et d'exercice du pouvoir et 11 0 11 de critique des 

institutions politiques. 

Pomtant, bien que hâtive, cette pétition des guerriers et des femmes résume l'essentiel des 

griefs qui seront exprimés contre les chefs dans les décennies suivantes. Dilapidation des 

deniers publics, tenue de conseils secrets d'où est exclue la majorité du village ct lacunes 

dans les fondements du pouvoir (qui repose essentiellement sur des marques de 

reconnaissance du gouvernement) : tous ces suj ets sont li és, d'une certaine façon, au 

monopole que les chefs exercent sur la pratique pétitionnaire. Il s 'ag it en effet d'une 

contestation globale de leur autorité, de leur légitimité en tant qu 'uniques porte-parole de la 

communauté. En critiquant les chefs à médailles, on dénonce non seulement qu 'une fois 

décorés ils puissent desservir les intérêts du gouvemement, mais aussi qu ' ils ne représentent 

pas nécessairement les intérêts des membres de leur communauté. Idem pour le secret tenu 

lors des conseils : si les membres de la communauté ne peuvent surveiller les chefs et 

s'assurer qu 'ils obéissent bi en aux officiers du gouvernement, il s ne peuvent non plus faire 

entendre leurs revendications personnelles et s'assurer qu' elles sont défendues par les chefs. 

Quant à la dilapidation des deni ers publics, cette critique renvoie aussi aux coüts élevés de 

l'activité politique: si l' argent n 'es t pas empl oyé pour subvenir aux beso ins des membres de 

la cmmnunauté, c'es t qu ' il est accaparé par les chefs pour couvrir des dépenses qui doivent 

nécessairement servir davantage leurs intérêts que ceux de la majorité (leurs frais de 

représentation, par exemple). Bref, la contestation du pouvoir établi fa it ressortir un clivage 

12 À Saint-Régis, toutefois, un conflit subsiste jusqu'à la fin de la décennie 1820 entre les chefs 
«royalistes» et« neutres» pour le contrôle du consei l. Ceux ayant participé à la guerre de 18 12 aux 
côtés des Britanniques se plaignant en effet d'avoir été exclus de leur « hereditary rights » par un 
groupe d'opposants qui n'aurait pas participé au confl it et aura ient profité de cette situation pour 
prendre le contrôle du conseil et des terres de la réserve. Le conflit ne remet cependant pas en cause la 
nature et la structure du pouvoir, mais seulement les individus qui le monopolisent (voir notanunent, 
Pétition des Iroquois de Saint-Régis à George Ramsay, Lord Dalhousie, Lü aoüt 1826, BAC, RG 10, 
vol. 495, p. 31295-31297, bob. C-1 3341; Pétition des Iroquois de Saint-Régis à George Ramsay, Lord 
Dalhousie, 19 septembre 1827, BAC, RG10, vol. 497, p. 31816-31817, bob. C-13341; Pétition d'Isaac 
Leclair et de trois Iroquois de Saint-Régis à James Kempt, 21 décembre 1829, BAC, RG8, vol. 269, p. 
160-163, bob C-2857; Pétition d'Isaac Leclair et de trois Iroquois de Saint-Régis à James Kempt, 8 
février 1830, BAC, RG8, vol. 269, p. 164-165, bob. C-2857). 
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entre deux VISions opposées du politique : l'une que l'on pourrait caractériser de 

conservatrice, dans laquelle le pouvoir sert d' abord à assurer la survie de la communauté en 

tant que corps social et l'autre, plus libéra le, dans laquelle il a pour fin première de 

promouvoir le bien-être du plus grand nombre. 

Il faut attendre les années 1830 pour voir ressurgir ce discours de contestation à 1 'égard de 

l'autorité des chefs. D ès ce moment, l 'opposition apparaît comme un phénomène plus 

généralisé, qui touche la majorité des communautés . En 1833, notanm1ent, deux Iroquois de 

Saint-Régis sont accusés par les grands chefs d 'avoir cherché à saper leur autorité en 

engageant plusieurs dépenses sans le consentement du conseil. De façon généra le, les deux 

dissidents sont accusés de manquer d'égard pour les « laws and customs » de leur 

corm1mnauté, attitude qui « tends to subvcrt the rights of their superi ors in council ». Mais 

plus précisément, on dénonce l'utili sation subversive que ceux-ci feraient de la pratique 

pétitionnaire, en faisant signer par la population du village une pétition pour reconstruire la 

palissade de 1' égli se : 

« That the said Joseph Tioragaron and the Said Rowentiatokha, without any regard to the 
interest of the tri be at large or the opposition made by us the chiefs cncouraging the young 
men and warriors to sign an instrument of wri ting signifying the ir determination to pull down 
the paling which inc loses the church and to replace it with a stone wa ll and convert it into a 
burying grouml , thus throwing as it own the tribes money into the watcr, as the present fence 
was built only last year at an ex pence to the village of not Jess than f25 13

• » 

Dans le di scours des chefs, le geste des deux j eunes opposants (faire s igner un « instrument 

of writing ») est directement associé à un outrage envers leur autori té traditiormelle, 

puisqu'ils auraient ainsi prétendu représenter l'opinion de la majorité: « That the sa id Joseph 

Tioragaron and Rowa Rowentatikha [pacting?] to cary with them the opini on of the Majority 

of us the chiefs (as was doubtlcss thcir ambition) have [ranged?] themselves on the side of 

the young men and warriors endeavouring to excite them to tumult and discontent. » Enfin, 

13 Cette pétition concernant la destruction de la clôture de 1 'église n'a pas été retrouvée, mais trois ans 
plus tard, Je missionnaire Joseph Vallé sera accusé par les grands chefs d'avoir de son propre 
mouvement déplacé à nouveau le cimetière sur un site totalement impropre à cet effet, en plein cœur 
du village (Pétition des chefs iroquois britanniques de Saint-Régis à Matthew Whitworth, Lord 
Aylmer, 26 mars 1833, BAC, RG 10, vo l. 87, p. 34360-34362, bob. C-11466). 
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l'un des deux jeunes insubordonnés aurait été jusqu 'à ridiculiser ouvertement les grands 

chefs et les marques d 'autorité sur lesquelles repose leur pouvoir : « That the said Joseph 

Tioragaron in a haranged [made?] at one of the tri be meetings told [?] to the young men and 

warriors that a shining form of metal with the impression of the King's head was no proof 

that the wearer was a chief, but that the election of chiefs rests with themselves & by eve1y 

means endeavouring to bring us into detestation, conte1~1pt and rid icule 14
• » En dénonçant 

ainsi la trop grande importance attachée aux médailles obtenues du gouvernement (comme 

l' avaient fait les femmes et les guerriers en 1816), ces j eunes critiquent en fa it les bases 

mêmes de la légitimité du système poli tique autochtone : selon eux, le pouvoir des grands 

chefs serait devenu complètement dépendant de la reconnaissance que leur accordent les 

autorités coloniales et l' institution politique ne reflèterait donc plus les in térêts et les besoins 

de la communauté, mais bien le besoin des chefs de préserver leur statu t. 

Au Sault Saint-Louis, la ques tion de la chefferie réapparaît l'année suivante, dans une 

pétition signée par deux j eunes chefs subalternes (Thomas Tiohatekon ct Joseph Teniatié) au 

nom des « Princ ipaux, et Chefs Subalternes, et Guerri ers du Village du Saul t St Louis», qui 

se plaignent d 'avoir été« expulsé du Conseil ». Soumise au surintendant James Hughes, cette 

pétition dénonce les agissements d 'une « partie du Conseil du di t Village», qui aura it pris 

possession des archives de la seigneurie et aurait élu de nouveaux chefs «à leur insçu et pour 

etre à leurs places», «feignant cet autorité». Mais swiout, les deux contestataires dénoncent 

l'utilisation faite par les chefs des fonds publics:« Qu'ils ne peuvent plus endurer les grandes 

dépenses continuel que fo nt la dite partie mal à propos au lieu de payer nos dettes légitimes, 

outre que ces dépensiers ne sont pas tous Chefs, mais qu'ils font plusieurs autre Chefs pour 

etre du même comp lot et de leurs aider à l'hivrognerie. » Entre autres, ces chefs illégitimes 

dépenseraient l'argent de la communauté à « boire du Rum et [à] fai re des festins pendants 

qu'un grand nombre de fami lles de ce Vi ll age n'ont pas de quoi manger15
. »L'année suivante, 

Tiohatékon (devenu grand chef) et Teniatié (un subalterne) se joindront au parti de George de 

14 Pétition de dix chefs Iroquois de Saint-Régis à [James Kempt?], 12 mai 1830 

15 Pétition des Iroquois du Sault Saint-Louis à [James Hughes?], 28 juillet 1834, BAC, RG 10, vol. 88, 
p.35558-35560,bob. C- 11 466. 
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Lorimier dans sa croisade contre James Hughes et son pa1tisan, Ignace Delisle Kanérataheré. 

Dans une pétition signée par plus de 89 individus (la troisième pétition comptant le plus 

grand nombre de signatures jusque-là16
), Tiohatékon dénonce sa propre exclusion du conseil 

par Hughes et celle de deux autres grands chefs « pour les remplacer par d'autres de sa 

création », de même que La dilapidation des « deniers » de la communauté à laquelle ces 

chefs s' adonnent17
• 

À pa1tir du début des années 1840, la question de La cheffer ie acquiert un statut 

pa~ticulièrement important dans la plupart des communautés. Les chiffres sont d'ailleurs 

assez éloquents à ce sujet: jusqu'à la fin des années 1830, cette question n'éta it évoquée en 

moyem1e que dans 7,6% des pétitions 18
, alors qu'à partir de 1840, ce sont plus de 17% 

d 'entTe elles qui abordent la question de la chefferie et du pouvo ir19
. Et plus qu'avant, c'est 

maintenant la légitimité même de l'autorité qu i es t au cœur des requêtes. 

5.1.1 L'apparition du concept « d'opinion publique » comme forme 

d'autorité 

À partir de 1835, un tournant survient dans la rhétorique pétitionnaire, dans la mesure où 

l'accumulation massive de signatures devi ent un outil explicite de légitimation du discours. 

Dans le conflit pétitionnaire opposant James Hughes à Joseph Marcoux ainsi qu 'Ignace 

. Delisle à George de Lorimier, le nombre de signatures en vient en effet à être juxtaposé au 

16 En 1825, les Iroquois de Saint-Rég is avaient présenté à John Johnson une pétition comprenant 152 
signatures et en 1834, ils en avaient soumise une autre de 80 signatures à Aylmer au sujet de leurs 
terres. De leur côté, les Iroquois du Sault avaient présenté au roi d 'Angleterre une pétition au sujet de 
leurs terres comportant plus de 192 signatures en 1828. Aucune de ces pétitions, toutefois, n'abordait 
de question litigieuse liée à ces teiTes. 

17 Pétition des Iroquois du Sault Saint-Louis à Matthew Whitworth, Lord Aylmer, 11 avri l 1835, BAC, 
RGlO, vol. 89, p. 36033-36042, bob. C-11467. 

18 Plus exactement: 1790-1799: 6,7%; 1800-1 809: 3,6%; 1810-18 19: 14,6%; 1820- 1829: 5,7%; 
1830-1839: 7,2%. 

19 Plus exactement: 1840-1849: 18,7% et 1850-1860: 17,7%. Au total, durant toute la période, les 
questions de chefferie et de pouvoir touchent 14,1% des pétitions. 
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concept de «majorité» afin d'établir la légitimité d'une revendication dans un processus 

concurrentiel. Un tel argument est d 'abord employé par le clan de George de Lorimier pour 

défendre le missionnaire Marcoux. Dans une pétition à l'archevêque de Montréal Jean

Jacques Lartigue, 19 honunes (dont 3 grands chefs) ainsi que 66 «Femmes de la Ste 

Famille » se présentent comme « Nous, la majorité du vi llage» et dénoncent leurs opposants, 

qu'ils identifi ent comme « nos chefs» « au nombre que d 'une quinza ine », qui auraient 

décidé de retrancher le salaire versé annuellement au missionnaire du vi llage. Les 

pétitionnaires insistent alors sur leur nombre pour justifier leur droit de continuer cette 

allocation accordée au missionnaire par leurs « anciens chefs » et donc, de se prononcer sur 

l 'utilisation des fonds publics : « nous nous consulterons à la loi même si la majorité du 

village n' aura pas droit de disposer l' argent de la seigneurie à qu i bon lui semb lera.» Selon 

eux, les chefs feraient une utilisation trop parti sane de l' argent, afin de préserver leur propre 

autorité : « nous désapprouvons absolument ces chefs qui veulent maltraiter notre 

missionnaire à réduire ses provisions pour avoir plus d'argent dans leur bourse à gaspiller à 

faire des dépenses mal à propos, à maltraiter, persécuter ceux qu ' ils haïssent &c avec notre 

argene0
. » 

Quelques mois plus tard, une nouvelle pétition en faveur de l' expulsion des Blancs du vi llage 

du Sault Saint-Louis est présentée au gouverneur Gosford. Les 137 personnes signataires de 

cette requête se présentent conm1e «Nous tes Enfa nts Rouges, les chefs et membres de 

conseil de la tribu des Iroquois du village du Sault Saint-Louis [ ... ] tant de notre part, que de 

celle de la grande majorité de nos confreres et nos enfants, qui nous donnent leurs bouches 

pour te parler21
. » Parmi les signata ires, on retrouve le nom d ' Ignace Delisle et des trois 

grands chefs du village n 'ayant pas signé la pétition en faveur de Marcoux le mois précédent 

et qui exigent notanm1ent que George de Lorimier soit lui aussi expulsé du vi llage conune les 

autres Blancs. L'année suivante, une pétition est présentée au même gouverneur par les 

Iroquois de Saint-Régis demandant que le maître d ' école Éléazar Williams soit démis de ses 

20 Pétition des Iroquois du Sault St. Louis à Jean-Jacques Lartigue, 21 juin 1835, BAC, RG 10, vol. 90, 
p.36283-36286,bob. C-11467. 

21 Pétition des Iroquois du Sau lt Saint-Louis à John Col borne, 1835, Collection Baby. 
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fonctions et qu'il soit remplacé par un maître d'école catholique. Signée par 118 individus et 

par le missionnaire François-Xavier Marcoux, cette pétition est présentée au nom des 

« undersigned Chiefs and Warrior Chiefs, and young Men of the vi llage of St. Regis in the 

province of Lower Canada, f01·ming the majority of the inhabitants of said vi llage». Cet 

emploi du concept de majorité vise alors expli citement à s'opposer au mode traditionnel 

d'utilisation de la pétition, puisqu'on accuse Williams d'avoir été nommé à son poste 

« through the investigation of the said Chesley alone and by means of a forged Petition 

purp01ting that we the said Indians desired to have him as a teacher which we di savow »22
. 

Fait à souligner, tout comme la pétition ayant mené à la nomination de Williams est jugée 

frauduleuse par ceux qui exigent son congédiement, la pétition de ces derniers fait elle aussi 

l'objet de critiques à l'égard de ses processus de préparation et de signature, qui auraient été 

manipulés par Marcoux. Le recours au nombre des signatures comme symbole de 

représentativité (associé au concept de majorité) se pose dorénavant en faux contre la qualité 

des signataires (leur statut social); le monopole de la parole par les chefs, fondé sur une 

autorité traditionnelle mythifiée et sur le soutien des agents de 1 'État, devient ainsi contesté 

par une manifestation d'appui concrète des membres de la communauté (des pétitionnaires), à 

travers l'acte de la signature. 

Cette opposition à Saint-Régis apparaît de faço n encore plus cla ire en 1845, lorsque 99 

individus, appuyés par le missionnaire Marcoux et se présentant comme la « Majority of 

Grand Chiefs, Majority of inferior Chiefs, and Majority of the tribe of St. Regis Indians » 

présentent (le 12 mai) une pétition au gouverneur Metcalfe dans laquelle ils se di sent 

satisfaits de 1 'intention du gouvernement de retirer l'agent Chesley «from the immediate 

Charge of the affairs of their tribe » et demandent la nomination de Sutherland Culqhuoun 

22 Pétition des Chefs et guerriers de Saint-Régis à Archiba ld Lord Gosford, 7 mars 1836, BAC, RG 10, 
vol. 91, p. 371 70-37176, bob. C-11468. Bien que la pétition contrefaite à laquelle réfèrent ici les 
Iroquois n'ait pas été retrouvée dans les archives, il est probable qu 'elle ait été signée par une dizaine 
de chefs « britanniques », qui l'année précédente (1835) appuyaient d'ailleurs Chesley dans son conflit 
avec le missionnaire Marcoux et louaient son « ability & zeal and good conduct in the discharge of the 
severa! duties assigned to him in the Indian Departmcnt » (Pétitions des chefs Iroquois de Saint-Régis 
à Archibald Acheson, Lord Gosford, 26 novembre 1835, BAC, RG 10, vo l. 90, p. 36744-36746, bob. 
C-11467 .) 
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pour le remplacer23
. Le lendemain, 13 mai , une autre pétition est soumise à Metcalfe, cette 

fois par six « British Chiefs » (3 grands chefs et 3 chefs) accusant le chef Alexis 

Tekaonwashen d' être l'unique instigateur de cette pétition « which is sought to be imposed 

upon your Excellency by Alexis, as the Act and wish of our Tribe. » Les pétitionnaires 

demandent donc que soient envoyés des représentants du gouvernement pour enquêter sur les 

« various charges preferred against us and our Agent in the severa! Petitions which have been 

forwarded to Head Quarters, by Alexis, within the las t four months24
. » Dans ce contexte, les 

individus acqu ièrent graduellement un nouveau rô le dans la pratique pétitionnaire : autrefois 

simples objets des représentations énoncées par leui's chefs, ils deviennent graduellement des 

acteurs nécessaires dont la présence phys ique, manifestée à travers l' apposition de leur nom 

sur le document (même s' ils ne le font pas eux-mêmes), permet de contrer l' autorité iru1ée 

des chefs, dont le seul statut suffit à justifier leur légitimité en tant que porte-parole de leurs 

conununautés. Ce concept ne fait évidemment pas l'unanimité dans les conununautés (il es t 

d'ailleurs surtout employé en opposition à l'idée toujours présente que la tradition suffit à 

légitimer l'autorité des chefs) et se développe plutôt modestement, mais n 'en constitue pas 

moins un élément fondamental dans le processus de contestation de la chefferie dans les 

communautés autochtones. 

5.1.2 L'opinion publique : une construction discursive 

La critique à l' égard de l' autorité des chefs ne se construit pas exclusivement sur la base 

d'une participation plus active des membres des conummautés à la pratique pétitionnaire. En 

tant qu'institution politique, l'opinion publique acquiert aussi sa forme à travers le discours 

qui l'invoque, qui lui confère sa structure et ses caractéristiques propres. Or, puisque cette 

opinion se construit discursivement à travers la pratique pétitionnaire, elle peut prendre des 

formes multiples, en fonction des luttes locales au sein desquelles elle s 'imbrique. Pourtant, 

23 Pétition des Iroquois de Saint-Régis à Charles Theophilus Metcalfe, 12 mai 1845, BAC, RG10, vol. 
121,p. 5345-5346,bob.C-11480. 
24 Pétition des Iroquois de Saint-Régis à Charles Theophi1us Metcalfe, 13 mai 1845, BAC, RG10, vol. 
121 , p. 5347-5354, bob. C-11480. 
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quelques éléments fondamentaux ressortent, qui tendent à mettre en cause directement les 

modalités d'utilisation de la pétition par les chefs. À plusieurs égards, en effet, la critique du 

pouvoir s'attaque à la forme de représentation politique que constitue la pratique 

pétitionnaire, dénonçant à la fois le manque de représentativité des chefs et les 

représentations abusives qu'ils tendent à véhiculer sur la place publique. Pour s'opposer à cet 

usage traditionnel, le discours contestataire emprunte donc certaines valeurs inhérentes au 

concept d 'opinion publique tel qu'il se développe au Canada25
. Publicité des débats et 

responsabilité du pouvoir à l'égard du «public », éducation, probité des mœurs et usage de la 

raison, reconnaissance des droits individuels : voilà autant de thèmes qui sont employés par 

les pétitionnaires pour constmire l'image d'institutions politiques inadaptées et surannées, de 

chefs « despotiques » et « tyrmmiques ». 

5.1 .2.1 Finances publiques et frais de représentation 

Pmmi les excès dont sont accusés les grands chefs, l'un des plus fréquents est le secret que 

ceux-ci maintiennent à l'égard de la gestion des fonds publics. On accuse en effet 

fréquenm1ent les grands chefs de tenir des consei ls secrets et de ne pas informer la 

communauté des revenus qu'elle tire de ses biens et de l'usage qui en est fait. Une telle 

critique laisse entendre qu 'au fil du temps, les conseils seraient devenus des rencontres de 

plus en plus exclusives, réservées à quelques privilégiés. Il est difficile de juger du bien

fondé de cette allégation, qui promeut entre autres une idée centrale à la culture démocratique 

occidentale, selon laquelle la publicité des débats est essentielle à la formation d'une opinion 

publique éclairée. Qu'elle soit fondée ou non, cette critique souligne néanmoins à quel point 

le contrôle des finances publiques constitue, au XIXc siècle, un enjeu central des relations de 

pouvoir dans les communautés autochtones. À travers la critique du secret entretenu par les 

chefs dans la gestion des finances publiques, c'est l'ensemble du système politique 

autochtone qui est en fait mis en cause : pour certains, l'utilisation des fonds publics pour 

financer les activités politiques des chefs constitue un usage inapproprié qui prive les 

25 Voir notanunent, Jeffrey L. McNairn, The Capacity to Judge. Public Opinion and Deliberative 
Democracy in Upper Canada. 1791-1854, Toronto, University of Toronto Press, 2000, cha p. 4. 
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membres de la communauté de services essentiels ou d'un revenu auquel ils devraient avoir 

droit. Déjà en 1816, on l'a vu, des Iroquoi s du Sault Saint-Louis dénonçaient leur exclusion 

des conseils et le fait que les fonds n' étaient pas utilisés pour réparer les bâtiments publics , ni 

pour venir en aide aux familles dans le besoin . Par la suite, on associera parfois explicitement 

le maintien du secret par les chefs avec la dilapidation des revenus en fra is de représentation 

politique (déplacements, poursuites et préparati on de pétitions). 

À Saint-François, cette contestation apparaît de façon subite et radica le en févri er 1837, alors 

qu'un groupe de jeunes Abénaquis décide d 'expulser deux de leurs grands chefs du conseil. 

Dans une pétition rédigée par Pierre-Paul Osunld1irhine et soumi se au surintendant James 

Hughes, 17 individus (se présentant comme « the Majori ty of the Indi ans » et « not of the 

Canadian pat1 of the tribe ») dénoncent le fa it que quatre des cinq grands chefs qui 

composent leur conseil soient unis par des liens de parenté. Ils ex igent donc que Loui s de 

Gonzague et son cousin François de Sales Obomsawine soient des titués, étant « unfit to be 

chiefs ». Appuyés notamment par le maître d 'école Thomas McDonnell (un irlandais 

anglophone et catholique), ces pétitionnaires figurent parmi les plus instruits du village ct 

reprochent notamment aux deux chefs d'être« the principle obstinate opposer to the English 

education es tablished by the Government ». Ma is plus fondamentalement, les pétitionnaires 

se plaignent des « new measures assumed gradually by some of our Chiefs, because their 

intention is to exclude and deprive [us] of our voice in the council , when the conjoint 

prope11y is in question, and when public business is to be transacted whi ch concerns the 

whole tribe. » Ils accusent entre autres les grands chefs de tenir des «secret private 

clandestine meetings by themselves in exclusion of other members of the council », ainsi que 

de recourir à des notaires pour faire entériner leurs décisions, p lutôt qu'aux traditionnels 

conseils publics : « They have passcd pub lic acts before public notaries contrary to the 

custom a~d usage of the tri be ; which have becn punctually observed by us and our an ces tors 

from time immemorial. » En contournant ainsi les règles traditionnelles de fonctionnement du 

conseil, les chefs parviendraient à di lapider les fonds publics sans obtenir le consentement de 
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la communauté : « They have embezzled the public money that might have been otherwise 

expended for the public good26
. » 

Le recours à la pétition comme moyen de critiquer 1 'agissement des chefs ne semble pas être 

un geste tout à fait évident pour les signataires, qui sentent le besoin de justifier leur action en 

affirmant qu ' il s 'agit là du moyen « normal » de fa ire entériner les décisions de la 

communauté: « We have endured these measures patiently in hopes that they will be 

amended, but as they been worse and worse, we now think it expedient to have recourse to 

the usual way of the tribe, to change the order of the Chiefs when they are di sapproved ». 

De même, les pétitionnaires considèrent essentiel d 'obtenir l' appui d ' au moins un grand chef 

et parvie1ment à convaincre le plus ancien membre du conseil , Ignace Portneuf, d 'apposer sa 

signature en premier sur le document; celui-ci se rétractera toutefo is par la suite, déclarant 

qu ' il avait signé sous « l'effet de la boisson & de la fourberie »27
. 

Si cette requête n 'es t pas prise au sérieux par l'administration, c' es t en grande partie à cause 

de la campagne de dénigrement menée par le surintendant James Hughes contre la« qualité» 

des pétitionnaires . Selon lui, ces demi ers ne seraient que des « mere boys not two respectable 

Indians » (exception fa ite du grand chef Ignace Portneuf), alors que la majorité de la 

conmmnauté se serait probablement opposée à leur démarche si elle en avait été info rmée : 

« I have every reason to suppose that the Chiefs and the majorily of the Tribe are quite 

ignorant of this transaction, and I would feign hope that it may please His Exce llency to order 

an Investigation of the business as soon as the nav igati on opens28
. » 

L 'attitude des chefs de Saint-François témoigne elle aussi de l' accroissement de la 

contestation à l ' égard de leur pouvoir. Dans une pétition à Duncan C. Napier et James 

Hughes, en juillet 1842, les cinq grands chefs et quatre de leurs subalternes dénoncent « les 

26 Pétition d'Ignace Portneuf et al. à James Hughes, 27 févri er 183 7, BAC, RG 10, vol. 93 , p. 38134-
38139,bob. C-11468. 
27 Déposition d'Ignace P011neuf et al. , 3 mars 1837, BAC, RGIO, vol. 93, p. 38143-38145, bob. C-
11468. 
28 James Hughes à Duncan C. Napier, 11 mars 1837, BAC, RG10, vol. 93, p. 38131-38133, bob. C-
11468 . 
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troubles qui s'augmentent tous les jours causé par un cettain nombre de personnes (une 

dizaine) qui disent que la décision des chefs n'est d'aucune valeur». Selon eux, les agents des 

Affaires indiennes les auraient toujours « obligés à ne pas nous joindre aux Blancs pour les 

affaires de notre village et d'arranger par les chefs assemblés en Conseil les différants qui 

pounoient s'élever entre nous». Cette coutume aurait « toujours été d'usage parmi nous 

jusqu'à un tems pas bien éloigné », mais depuis quelques années, les contestataires 

refuseraient de reconnaître l'autorité des chefs, sous prétexte que les « parolles » des agents 

des Affaires indiennes « ne sont pas loi ». Ainsi, l 'absence de toute législation reconnaissant 

l'autorité des conseils autochtones aurait pour effet d'obliger les chefs à recourir aux 

tribunaux pour faire appliquer leurs règlements, engendrant ainsi d' importantes dépenses: 

« Nous dépensont une partie du revenu de notre seigneurie par vouloir soutenir nos 

décisions». Faute de pouvoir contraindre les membres de leur communauté à respecter leur 

autorité, les chefs doivent donc encore s'en remettre à la présentation de pétitions au 

gouverneur pour obtenir son soutien : 

Une autre occasion de présenter, nous avons un certain morceau de terre dans Je mili eu du 
village que nous vo ulons garder clerc, un Sauvage étranger du vi llage encouragé par ceux qui 
causent Je trouble, y mets une maison malgré nous, nous menassant que celui qui toucherait à 
son ouvrage sera it appréhendé par la loi . Nous craignons perdre encore plus de dix huit louis 
en voulant faire justice nous m ême, nous fa isant des règlements par écrit, ils ne sont pas 
soutenus par fa ute qu'ils ne sont pas s ignés par toute la communauté et c'est bien difficile de Je 
fai re. 

Nous croyons et vous prions de voul oir nous aider à s'adresser au Gouverneur, qu'il nous 
donnerait un moyen pour remédier à tout cela29

. 

L'exemple de Saint-François est patticulièrement intéressant, parce que les chefs Abénaquis 

n 'hésitent pas à reconnaître la faiblesse de leur pouvoir, ainsi que les coüts élevés que 

nécessite l 'entretien de leur structure politique «distinctive» . Dans une lettre du 1er juin 

1858, l'ex-agent des terres des Abénaquis de Saint-François, Louis Gill, affirme que les 

revenus annuels de leur seigneurie s'élèvent en moyenne à 84f (96f suite à l'abolition du 

régime seigneurial), desquels l'agent des terres conserve 10% pour sa rémunération. Pour le 

29 Pétition des chefs de Saint-François à Duncan C. Napier et James Hughes, 29 juillet 1842, BAC, 
RGlO, vol. 597, p . 46362-46364, bob. C-13379. 

-------- -
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reste, une grande partie des revenus servirait à poursuivre les censitaires pour récupérer les 

rentes impayées30
. Par ai lleurs, environ 16f serait consacrées annuellement « pour des 

voyages faits par les chefs sans succès [ ... ] afin de garantir leur seigneuri e à ce qu'i ls 

disaient », à quoi il faudrait « ajouter au moins la même somme payée aux notaires pour 

protêts , levés d'actes &c &c31
• » Bref, selon les calculs de Gill, la seigneurie ne serait pas 

rentable pour les Abénaquis, car une fois payées toutes les charges liées au prélèvement des 

rentes, à la préservation du bien public et aux activités politiques des chefs, il ne restera it rien 

pour venir en aide aux familles nécessiteuses du village et pour financer le développement de 

la communauté. 

On comprend, dans ce contexte, que le mode de gestion du bien public s' impose comme un 

nœud au cœur du débat générationnel entre les tenants de la préservation d'une structure 

politique traditiom1elle et les promoteurs d'une vis ion plus moderne et libérale du pouvoir. 

En 1854, par exemple, un groupe d ' Abénaquis se présentant comme la « majority of the 

Tribe in regular council now assembled » adopte une «constitution » pour gouverner leur 

conseil, soutenant que leur opinion est de plus en plus ignorée par les grands chefs, qui 

cherchent à concentrer « the whole contro l in their own bands to the exclusion of others that 

their fe ll ow members may have no right to have vo ice in counc il while ali of us are joint 

owners and possessors in equal shares of the common property of which we are copartner~ . » 

Si les opposants admettent que la communauté a toujours été gouvernée par le consei l des 

chefs, ils rej ettent néanmoins l'idée que celui-ci ai t jamais disposé d'un pouvoir de contrainte 

sur ses membres, puisque son seul pouvoir serait d'entériner des décisions prises par 

l'ensemble de la communauté: 

«As the council of the Abcnaquis Indians of St. Francis was vcrbally constituted and 
continued in that state up to this ti me, si nee the Body of the Indians was first formed into the 
Tribe, and it being so it has been attempted to transform it into many indefinite ways by few, 
who would suit ali counci l to their own ways that they may govcrn the whole, contrary to the 
wishcs of their employers, acting contrmy to the very purpose for which they were appointed 

30 Pour la seule année 1848, Louis Gill affinnc avoir dépensé 178f pour trois poursuites, sans succès 
(Louis Gill à Ignace Gill, 1 juin 1858, BAC, RG10, vol. 242, p. 143578-143579, bob. C-12637) 
31 Ibid. 
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to be chiefs for to do always the wil l of the greatest number of the Tri be by whom they were 
appointed and employed for the very express purpose that they may never do any other way 
than as the Tribe have always intended they should do, otherwise they would not have been 
appointed at all32

; » 

Piene-Paul Osunkhirhine, le porte-étendard du mouvement contestataire, considère pour sa 

part que la mainmise des grands chefs sur. la gestion des fonds publics constitue ni plus ni 

moins qu'tm abus de pouvoir. Dans un mémoire explicatif de la revendication de sa 

communauté, il affirme en février 1857 que selon la coutume abénaquise, le droit des chefs à 

dépenser les deniers publics devrait être limité à la simple émission d'ordres de paiement, en 

confmmité des décisions prises en conseil général du village par « the unanimous consent of 

the greatest number then present ». Selon lui , « The custom is the very thing that limits and 

binds the power of the Chiefs, it shows wh at is the usual common consent of the Tri be how to 

issue out the monies when necessaty to have them for certain pm·poses, and not depend on 

any contingent discretionary way of any chief or chiefs33
. » Osunkhirhine soutient même que 

les grands chefs ne disposeraient d'aucun pouvoir civil , n'étant finalement que de simples 

leaders militaires. Dans une lettre envoyée la même am1ée au surintendant Richard T. 

Pennefather, il affirme que « the chiefs are not officers for civil purposes because they were 

appointed for militaty Service. » Les Abénaquis, en tant que propriétaires de la seigneurie, 

n'auraient jamais reconnu «any exclusive rigbt to any person or cbiefs to control the 

common property in civil matters », non plus que le gouverneur, qui n'aurait remis que des 

cmmnissions à titre de commandant militaire. Ainsi, selon lui , « The truth is we bave no 

chiefs for our civil affairs, none have been appointed as such by the Governor nor by the 

Tribe, none can show any act from either such appointmene4
• » 

Au Sault Saint-Louis, la contestation à l'égard des chefs s ' imbrique au conflit entre George 

de Lorimier et Ignace Delisle au sujet du droit d 'exploiter un traversier sur le fleuve Saint-

32 Constitution du Conseil de bande des Abénaquis de Saint François, 9 Février 1856, BAC, RG 10, 
vol. 603 , p.494 10-49418, bob. C- 1338 1. 

33 Les Abénaquis de Saint-François et Pierre-Paul Osunkhirhine, "St Francis Indian Clai ms", 13 février 
1857, BAC, RG10, vol. 265, p. 162777-1 62799, bob. C-12651. 
34 Pierre-Paul Osunkhirhine à Richard T. Pennefather, 18 août 1857, BAC, RG10, vol. 236, p. 140127-
140131 , bob. C-11542. · 
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Laurent. Déjà en 1835, les partisans de George de Lorimier dénonçaient la nomination 

d'Ignace Delisle au conseil du village et son utilisation des fonds publics pour financer des 

procès contre d' auh·es membres de la communauté : « Depui s que Ganeratahere & 

Awennanion ont usurpé les pouvoirs des Chefs , eux seuls ont le maniement de nos deniers, 

qu'ils dépensent à leur fantaisie, à faire des voyages inutiles & même à persécuter des 

personnes que nous estimons beaucoup et qui nous ont rendu de grands services . » Les 

pétitionnaires dénonçaient aussi le gaspillage générali sé de fond s publics par les chefs afin de 

« faire nos affaires du dehors et de correspondre avec nos supérieurs » : « Pourquoi donc, 

lorsqu'il se présente la moindre affaire, faut il que ci nq à six chefs se mettent en route pour 

aller d'un bord & de l'autre faire des affaires qu'ils n'entendent ni ne comprennent. Et quand 

ils seraient des hommes habiles, il n'est pas nécessaire qu'ils voyagent tous ensemble à moins 

que ce ne soit afin d'avoir plutot dépensé nos revenus35
. » Jointe à l' idée que les fonds publics 

sont gérés de façon inappropriée, la question de « l'aptitude» des chefs (qui sera abordée 

plus loin) vient ici accentuer l'idée d 'une instituti on obsolète: trop préoccupés à préserver 

leur autorité « traditionnelle », les chefs seraient par essence incapables de représenter 

adéquatement les besoins réels de leur communauté. 

Graduellement, c 'es t toutefois le parti d 'Ignace Deli sle qw en vient à dénoncer les 

agissements des chefs. Après avoir été expulsé du conseil en 1838, Deli sle devient un fervent 

contestataire du pouvoir établi et rassemble autour de lui un « parti opposé aux. transactions 

des Chefs de la Tribu Iroquoise du Village de Caughnawaga ». En 1840, la grogne contre les 

chefs alleint un sommet, lorsqu 'une pétition est présentée au gouvem eur Charles Poulet 

Thompson (Lord Sydenham) par 43 « chefs et guerriers » iroquois soumettant « les griefs et 

les grandes injustices que nous eprouvons journellement de la part des chefs et des membres 

qui composent maintenant notre Consei l, et qui pretendent veiller au bonheur et aux intérêts 

de tes enfants Rouges du village de Caughnawaga. » Selon eux, les chefs ne seraient «point 

exactement comme on voudrait vous le faire croire, les pers01mes qui règlent les affaires de 

la tribu de nôtre village», puisqu'ils se laisseraient «tourner leurs têtes faibles» par le 

35 Pétition des Iroquois du Sault Saint-Louis à Matthew Whitworth, Lord Aylmer, 11 avril 1835, BAC, 
RG10, vol. 89, p. 36033-36042, bob. C-11467. 
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missimmaire et George de Lorimier. Ainsi, «au lieu d'être mis à profit pour le bien public, 

comme il devrait être », l'argent de la communauté serait« pour la plus grande partie gaspillé 

par les chefs pour la boisson, que George de Lorimier leur fourni journellement ». Les 

pétitiotmaires demandent donc « un grand changement dans [leur] village», c'est-à-dire une 

restructuration globale de leur conseil, puisqu'il y aurait« trop de Chefs et de membres de 

Conseil pour une poigner de monde que nous sommes. » Ils exigent ainsi l' élection «à la 

majorité des voix du vi llage» de seulement trois grands chefs qui devraient être 

« indépendants, point ivrognes » et avoir «assez d'esprit pour veiller à nos affaires. » Enfin, 

ils insistent pour que les comptes de la seigneurie soient rendus publics et « Que les Chefs en 

plein Conseil, devant tous les gueiTiers qui voudront s'y presenter, et en présence de notre 

surintendant et de noh·e agent, défrayent les dépenses publiques de la tribus36 ». Bref, c'est 

une réforme en profondeur des mœurs politiques qui est demandée, mœurs devenues 

inefficaces et inappropriées dans un contexte où la gestion de fonds publics s'es t imposée 

comme une tâche essentielle associée à la chefferie37
. 

La critique à l'égard du gaspillage de fonds publics en frais de déplacement réapparaît en 

1852, dans une pétition signée par 174 « chefs subalternes [ ... ] petits chefs et autres 

Sauvages ». Les pétitionnaires reprochent alors aux grands chefs leur conduite «arbitraire, 

déshonnête, et des plus vexatoire, car ils pretendent régner en vrais despotes, et s'arroger le 

droit, sans aucun controle de faire et agir comme bon leur semblera». Leurs griefs 

concernent surtout la perception des « rentes annuelles et foncières des censitaires de la dite 

seigneurie » et l'utilisation que font les chefs de cet argent, « sans jamais en rendre aucuns 

comptes ou en donner aucune connaissance aux chefs secondaires ni à aucuns de . vos 

pétitionnaires, quoique les soussignés leur ayent très souvent et respectueusement demandé et 

requis de le faire. » De nombreuses accusations de détournement de fonds sont formulées 

36 «c'est-à-dire dépenses de l'Eglise, salaire du Curé, enterrements, gardiens de barrières et quelques 
autres dépenses nécessaires (bien entendu qu'aucune boisson ne sera payée à même le Revenu) et 
après cela fait s'il y a du reste, que ce reste soit dépensé pour le bénéfice de tous, des reparations de 
l'Eglise, ornements d'Eglise, et pour secourir quelques pauvres familles en besoin, desquelles il ne 
manque point dans notre village. » 

37 Pétition des Iroquois d~ Kahnawake à Charles Poulett Thomson, Lord Sydenham, 27 février 1840 
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contre les chefs, de même qu 'une critique plus générale à l'effet « Que nos grands chefs font 

une vraie speculation dans l'administration de nos affaires en profittant des argents qu'ils ont 

entre les mains provenant des revenus de la dite seigneurie, pour se faire largement d'un 

grand nombre de voyages qu'ils font inutilement, et pour lesquels voyages ils s'approprient 

des prix et charges exhorbitants à même et des [sic] deniers du coffre de nos revenus38
. » 

La contestation contre le pouvoir des chefs n 'est pas exclusivement limitée aux villages les 

plus peuplés tels Saint-François et le Sault Saint-Louis, mais se fa it sentir dans la plupart des 

conununautés autochtones39
. Au Lac-des-Deux-Montagnes, la division apparaît dans les 

conununautés algonquine, népissingue et iroquoise, qui sembl aient pourtant jusque-là très 

solidement soudées. À partir des années 1840, de nombreux Algonquins et Népissingues 

quittent d 'ailleurs la conununauté pour s ' établir à Bedford au Haut-Canada, à la rivière 

Désert ou au Grand Lac Victori a au Bas-Canada. On connaît mal les raisons ayant motivé cet 

exode, mais il est possible que celui-ci soit lié au fa it que les colons établis le long de la 

rivière des Outaouais avaient cessé, depuis quelques années, de payer les rentes annuelles 

qu'ils versaient jusque-là aux chefs des deux communautés, les privant d 'une partie des 

revenus qui étaient essentiels au maintien de leur vie collective40. Quoi qu ' il en soit, un 

mouvement de contestation apparaît parmi ceux qui demeurent à la mi ssion des Sulpiciens et, 

en 1852, une pétition est présentée au gouverneur Elgin dans laquelle 14 Népissingues se 

38 Pétit ion des Iroquois du Saul t Saint-Louis à James Bruce, Lord Elgin, 27 janvier 1852, BAC, RG 10, 
vol. 609, p . 52690-52695, bob. C- 13384. 

39 En fa it, seule la communauté Malécite de Viger ne présente aucune pétition au suj et de la chefferi e. 
À Restigouche, le chef Thomas Barnabé so ulève une vive opposition en 1840. Il est alors accusé d 'être 
un rebelle, en faveur des patriotes. À Bécancour, le chef Lou is Tomaquois est aussi au centre d 'un 
conflit avec la majorité du conseil et on demande sa destitution en 1842 «for his having or paying no 
regard these eight years past to our p ublic affai rs and counci l: although he has been call ed severa! 
times to be present in our council » (Pétition des Abénaquis de Bécancour à Duncan C. Napier, 30 
juillet 1842, BAC, RG10, vol. 597, p. 46370-46372, bob. C-13379). Une autre pétition demandant sa 
destitution est présentée en 1850 (Plainte des Abénaq ui s de Bécancour à Duncan C. Napier, 10 août 
1850, BAC, RG10, vol. 607, p. 51805-51806, bob. C-13383). Toutefois, le conflit semble y être moins 
radical qu 'ailleurs, peut-être parce que les revenus publics en jeu sont moins importants. 

40 Des études plus poussées dans les archives des Sulpiciens permettraient peut-être de mieux 
comprendre les c irconstances entourant cet exode, qui n'est certainement pas lié exclusivement à une 
volonté des individus de se rapprocher de leurs terres de chasse ou encore d'obtenir des terres à 
cultiver dans des régions plus ou moins propices à cette activité. 
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plaignent des agissements de leur grand chef François Papineau, qui se serait approprié les 

présents annuels de certains d'entre eux par pure «vengeance personnelle ». On lui reproche 

par ailleurs de s'être rendu « coupable d'abus de confiance» en percevant «annuellement 

pour eux des deniers de différentes personnes pour loyers d'Isles sur l'Ottawa appartenant aux 

sauvages de cette Mission, depuis plusieurs années, sans leur en payer ni rendre compte 

d'aucune [pattie?] »4 1
• Il est possible que la diminution des revenus tirés de ces terres ait 

entraîné une réduction de la capacité des chefs à satisfaire les besoins de leur conummauté. 

Pomtant, dès 1843, le chef népissingue François Kaondinoketch avouait que la grande 

majorité des sonunes obtenues par la location des terres sur 1 'O utaouais servait à payer les 

frais des activités de représentation des chefs : 

« This purse was handed to the Chiefs in charge of one of each Tribe, appointed by the 
Council, a certain portion was applied to defray the expenses of the collectors, another part 
was annually laid aside to defray the cost of a general feast given once a year at the Lake of 
two Mountains when both Tribes returned from their hunting grounds & met togcther, in June 
& July If then any money remained in the purse, it was app lied to defray the expenses 
incurred by the Chiefs & principal Warriors, in travelling about for the benefit & Interest of 
the two Tribes42

. » 

Quant aux Iroquois de la mission sulpicienne, un c livage apparaît aussi entre « chefs » et 

«guerri ers», les premiers étant accusés par les seconds d' avoir ti ssé des li ens trop étroits 

avec les Sulpiciens, dont ils écouteraient aveuglément les ordres afin de s'attirer leurs 

faveurs. Cinq chefs sont ainsi destitués du conseil en 185 1 par 67 « gueniers »,sous prétexte 

qu'ils n' écouteraient plus la population : « il y a douze ans qu'il s ont commencé à nous être 

contraires; depuis ce tems ils ont délaissé, abandonné les guerriers qui appartien nent à leurs 

bandes respectives, ils ont pris le parti des Robes-noires et trava illent dans leurs intérêts. » 

D'autres membres du conseil (visiblement des chefs de guen e) profitent de cette contes tation 

et appuient les guerriers dans leurs démarches, soutenant que «Nous aussi Chefs avons 

sancti01mé ce que viennent de faire les guerriers au nombre de soixante sept, au Lac des deux 

Montagnes Nous qui avons la conduite des guerriers, qui fom1ent nos bandes (ou 

41 Pétition de Népissingues du Lac-des-Deux-Montagnes à James Bruce, Lord Elgin, 3 août 1852, 
BAC, RGIO, vol. 609, p. 53008-53010, bob. C-13384. 
42 Compte rendu d'un conseil entre James Hughes et les Algonquins et Népissingues du Lac-des-Deux
Montagnes, 7 octobre 1843 
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compagnies) nous devons faire cas de leur opinion et tenir lieu de Chefs à ceux qui n'en ont 

plus43
. » Si les finances publiques ne sont pas ici un enjeu exp licite de la contestation, 

l'argument selon lequel les chefs ne représentent pas « l'opinion» de leurs mandants est tout 

à fait clair : ayant choisi de servir les « intérêts » des Sulpiciens, les chefs paraissent plus 

préoccupés de maintenir leur autorité (par l'entretien de liens avec les miss ionnaires et l 'État) 

que de favoriser le bien-être de leurs membres. En réponse à cette « révolte », les grands 

chefs enverront d'ailleurs une autre pétition au gouverneur, accusant les « instigateurs de ces 

désordres » d'être « récalcitrans à la subordination aux autorités civi les et ecclésiastiques » et 

de se plaindre « de griefs imaginaires ». Toutes ces « insolences » seraient finalement le fruit 

du marchand François-Benjamin Pillet, qui ferait «espérer [aux jeunes] des richesses 

imaginaires que le Gouvernement de cette Province doit mettre à leur disposition »44
. 

5.1.2.2 Les critiques sur l'inaptitude des chefs 

Outre le secret entretenu dans la gestion financière et la dilapidation des fonds publics en 

frais de représentation politique, les chefs sont auss i critiqués pour leur inaptitude à exercer 

leurs fonctions. Cette critique peut se fonder sur l'opposition des chefs à certaines vertus 

démocratiques, comme en témoigne le cas des Abénaqu is cité précédemment, où les chefs 

sont accusés d'empêcher l' accès de la conummauté à l'éducation scolaire («the English 

education established by the Government »). Mais plus fondamentalement, les chefs sont 

généralement accusés d'être illettrés ou simp lement de ne pas remplir leurs fonctions 

adéquatement. 

Au Sault Saint-Louis, on l'a vu, les grands chefs sont très tôt accusés de ne rien« entendre» 

aux affaires politiques. La critique ne disparaît pas et en 1850, une pétition signée par 134 

«guerriers» et« petits chefs» dénonce l'attitude des grands chefs, qui refusent d'empêcher 

les Blancs de couper du bois sur la seigneurie sous prétexte que ceux-ci « ne sont pas 

43 Discours des Iroquois du Lac-des-Deux-Montagnes à [Duncan C. Napier?], 4 septembre 1851 , BAC, 
RG10, vol. 608, p. 52357-52360, bob. C-13384. 

44 Bernard Nioheraga et al. à James Bruce, Lord Elgin, 19 juin 1852, BAC, RG10, vol. 197, p. 115843-
115847, bob.C-11517. 
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pauvres» (c' est-à-dire probablement qu'ils payent le conseil pour le bois qu ' ils coupent) . 

Depuis que les j eunes auraient entrepris d 'évincer ces Blancs du village, les grands chefs 

« font leur Conseil en cachette et ne nous rendent plus compte de rien à nous qui sonm1es les 

guerriers et les petits Chefs ». Ceux-ci ne sont toutefois pas les seuls à être accusés de 

monopoliser le pouvoir, mais agiraient de complicité avec leurs . homologues des autres 

villages afin de préserver leurs prérogatives: « Les Chefs dans leur Conseil nous ont mis de 

coté de consert avec les Chefs de St Régis, du Lac des deux Montagnes Iroquois et 

Algonquins et ceux de St François nous leur avions demandé de décider entre nous et nos 

chefs, mais nos Chefs n'ont point voulu, bien plus ils nous ont mis à la porte, nous les 

guerriers.» D'une certaine manière, c 'es t l' ins titu tion même de la chefferi e autochtone qui 

est ici mise en cause. Pour cette ra ison, les guerriers et les petits chefs demandent au 

gouverneur que soit modifié le fondement du pouvo ir dans leur communauté : 

Mon père Aie donc pitié de nous, veuille écouter ce que nous te demandons que nous ayions 
des gouvernans qui voyent clair et que nous ne soyons pas condui ts par des aveugles, qui ne 
savent pas seul ement lire, nous somme sure que toi Mon père, tu n'emplois point de tels gens, 
qui ne seraient bons qu'à te fai re tort, nous ne nous décourageo ns donc pas parce que nous 
croyons avoir la raison pour nous, et que tout les jeunes gens sont de notre avis, les Chefs 
n'ont plus personne pour eux, leur condu ite est désaprouvé de tous45

. 

L'mmée suivante, les mêmes individus présentent une nouvelle pétition dans laquelle ils 

accusent à nouveau les grands chefs de dilapider le bois de la seigneurie en le vendant aux 

Blancs. Ils affirment de plus « que les Chefs ne savent [pas] la motier du temps ce qu'ils font 

car il ne laisseraient point ruiné la Seigneurie comme il font ». Selon eux, « les grand Chefs 

ne savent pas conduire leurs affaires except[ é] un ou deux que nous croyons capable ». Outre 

que ces chefs ne rendent touj ours pas compte publiquement de leurs gestion financière de la 

seigneurie, on dénonce aussi, par exemple, qu'il «y à un des grand Chefs qui parlent trois 

langue sur les trois il n'entas pas une comme faut nous connaissant pas cette homme la nous 

savont pas [ d ' ]ou il vient46
. » 

45 Pétition des guerriers de Sault Saint-Louis à James Bruce, Lord Elgin, 22 décembre 1850, BAC, 
RG10, vol. 607, p. 51956-51960, bob. C-13383. 

46 Pétition des Iroquois du Sault Saint-Louis à James Bruce, Lord Elgin, 24 mars 1851, BAC, RG10, 
vol. 187, p. 1 09053- 109055, bob. C- 11 511. 
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D'une certaine façon, les opposants au pouvoir traditionnel reprennent ici à leur compte le 

stéréotype des Indiens illettrés et sans éducation, qu'ils tournent contre les chefs . Trop 

préoccupés à préserver une image traditionnelle d'eux-mêmes et de leur conummauté, les 

chefs seraient ainsi inaptes à faire usage de la « raison » et donc incapables de rallier 

l'opinion publique (d'être approuvés « de tous »). Dans une enquête menée au Sau lt à la suite 

de ces pétitions, le surintendant de la police de Montréal, Frederick William Ermatinger, 

affirmera qu'Ignace Delisle (« a former subchief an intelligent Indian tolerably well educated 

and entrusted with the interest of the young men») est responsable de tous les désordres au 

village et que l'éducation détenue par certains jeunes est précisément au cœur du problème de 

la gouvernance : « the n1otive for all these complaints may be traced to their mode of 

government which at present may not altogether suit the majority of the Indians, and which 

may also be traced to the ambition of a few tolerably well educated and intelligent Indians 

and principally of those complainants in th is case47
. » Bref, le développement de l'éducation 

dans les conmmnautés contribue clairement à remettre en cause les fondements traditionnels 

du pouvoir et le commissaire n'hésite pas à reconnaître que «the great advancement made in 

the rudiments of education by some of the youth » justifierait « a change in the form of the 

internai govermnent, as will keep pace with the advance of education among them, so as to 

encourage the young and hold education and learning as the basis of ali advancement among 

themselves, and to show them by facts that knowledge and good conduct must always 

govern48
. » La fonnation du discours colonialiste va donc de pair avec la promotion de 

stéréotypes au sein même de la communauté: ni l'un ni l'autre n'est préalables, mais 

s'appuient et se renforcent mutuellement. 

À Saint-François, les grands chefs sont surtout accusés de faire de 1 'obstruction systématique 

aux décisions du conseil. Une requête datée de 1856, par exemple, stipule que les trois grands 

47 Rapport de Duncan C. Napier et Frederick William Ermatinger pour Augustin-Norbert Morin et 
Robert Bruce, 25 mars 1852, BAC, RG 10, vo l. 609, p . 52795-52806, bob. C- 13384. 

48 Rappo11 de Duncan C. Napier et Frederick William Ermatinger pour Augustin-Norbert Morin et 
Robert Bruce, 25 mars 1852, BAC, RG10, vo l. 609, p. 52795-52806, bob. C-13384; Duncan C. Napier 
et Frederick William Ermatinger, « Remarques et recommandations des commissaires», 25 mars 
1852, BAC, RG10, vol. 609, p . 52807-52813, bob. C-13384. 
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chefs Ignace Portneuf, François de Sales Obomsawine et Simon de Gonzague ont « troubled 

the tribe continually since last year by their unreasonnable oppositions to the decisions of 

every Council that has taken place in different times ». Le document, qui exige la destitution 

de ces trois chefs « dérais01mables », est signé par une trentaine de personnes et précise le 

nombre d'individus en faveur (27) et en défaveur (6) de la destitution. La volonté du plus 

grand nombre est ainsi associée à l'idée de la« raison», qui devrait guider l'action des chefs 

dans les prises de décisions. Or, 1' opiniâtreté des trois grands chefs à faire fi de cette volonté 

collective serait déraisonnable, non seulement parce que contraire aux « established 

regulations and rules » de la communauté, mais aussi parce qu'elle aurait coüté à celle-ci« a 

great deal of ti me and mo ney » 49
. 

À Saint-Régis, les pétitions dénonçant globalement l'attitude des chefs sont plus rares . En 

1842, un certain Paul Karistatsiha présente une requête à Duncan C. Napier dans laquelle «Tl 

se plaint de ses chefs à St Regis qui se conduisent f01t mal et se laissent guider par la haine et 

la vengeance». Plus précisément, Karistatsiha se plaint de «ceux qui ont les affaires en 

main » et qui, affirme-t-il, «ont pris [ ... ] occasion [ ... ] de me priver de ma part des 

distributions qu'ils ont faites dans le village50
. » Difficile de savoir si l' individu s'est vu 

refuser sa part des rentes territoriales ou s'il s'agit plutôt de ses présents annuels qui lui ont 

été coupés, mais il reste que cette critique globale est assez isolée. En fait, le conflit à Saint

Régis est un peu plus complexe qu'ailleurs , probablement parce que l'opposition entre 

factions « américaine», « neutre » et « royaliste » a fini par créer une dynamique de pouvoir 

pmticulière. La critique à l'égard de la chefferie, en effet, en vient à s'exprimer à travers des 

attaques contre des individus bien précis, davantage qu'à l'égard du pouvoir des chefs en 

général. Chaque groupe accuse ainsi ses opposants d'accaparer le pouvoir au sein du conseil, 

d'avoir un comportement incompatible avec la charge de chefs - soit pour des raisons 

49 Pétition des Abénaquis de Saint-François à [?], 14 février 1856, BAC, RG 10, vol. 611, p. 53836-
53838, bob. C-13385. 

50 Pétition de Paul Karistatsiha à Duncan C. Napier, 23 février 1842, BAC, RG10, vol. 597, p. 46230-
46233, bob. C-13379. 
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religieuses, en raison d 'une tendance à l'alcoolisme, ou de l'utilisation de menaces vis-à-vis 

d' autres chefs. 

En 1843 , par exemple, le grand chef Pierre Karoniarakwen est accusé par une partie du 

conseil de dilapider les fonds publics en frais de voyage et de mal conserver les documents 

publics dont il a la charge51
, en plus d 'agir en despote auprès des autres membres du conseil. 

Il n 'hésiterait pas, en outre, à mépriser l' avis des autres chefs et aurait même tenté de s ' allier 

avec les trois autres grands chefs pour former « a league and manage the affair of the tribe 

without the intervention of the eight subordinate chiefs ». Karoniarakwen aurait ainsi perdu la 

confiance de sa bande, dont les membres seraient « discouraged of the conduct of their great 

chief & despaired of his ever doing any good for tbeir Band »52
. Un allié de Karoniarakwen, 

Jacob Taharatié, est quant à lui accusé d 'abuser de l' alcool et d 'avoir maltraité une femme, 

sous prétexte de sorcellerie. 

L'année suivante, l' accusation envers Karoni arakwen est retournée contre l'un de ses 

principaux adversaires, le grand chef Alexis Tekaonwashen, qui est à son tour accusé 

d 'exercer un certain despotisme au sein du conseil. On lui reproche notamment d'exiger des 

frais pour des services que les chefs rendent normalement gratui tement à la communauté, 

d 'abuser régulièrement d 'alcool et de dépenser l'argent issu des rentes de la réserve pour 

acheter des boissons fortes53
. 

En 1845 , Tekaonwashen signe à son tour une requête avec une vingtaine d' autres guerriers, 

adressée aux chefs du Sault Saint-Louis, au mi ssionnaire Joseph Marcoux et à l'évêque de 

Québec. Non seulement Tekaonwashen se disculpe-t-i l des torts dont on l 'accuse, mais il 

51 On l'accuse en effet d'avoir égaré une cm1e de la réserve, lors d'un voyage à Kingston. 

52 Procès-verbal d'un conseil à Saint-Régis, 19 décembre 1843, BAC, RG10 , vol. 598, p. 47061-47066, 
bob. C-13379. 

53 « he Tegahonwasen on returning from Salmon river got drunk and did cruelly beat and ill treat, an 
Indian named Simon Kanatokani and that he ill treated another chief named Osatakate, that they bad 
been dawn to Salomon River to collect payment for wood hay, which money Tekahonwasen had 
charge qf, and spent for, strong drink & being upbraided for his conduct, made battle with ali around 
him » (Accusation d'Alexis Tekahonwasen envers le chef Karoniarakw8a, 8 février 1844, BAC, RG 10, 
vol. 599, p. 47177-47178, bob. C-13379. 
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demande en plus la destitution de quatre chefs du conseil (un grand chef, deux chefs de 

guene et un « small chief»), sous prétexte qu'ils seraient en faveur de l' introduction du 

protestantisme au village et, de concert avec l'agent Solomon Chesley, auraient usurpé le 

pouvoir au sein du conseil. Ils auraient ainsi contribué à ruiner toute forme d' autorité dans la 

communauté : « there is nothing left here, to show who are the Chiefs and there is no law any 

more, Chesley bas desh·oyed it54
. » 

La même année, plusieurs pétitions sont présentées au gouverneur Metcalfe et à Napier 

dénonçant le comportement d 'Alexis Tekaonwashen et son inap titude à exercer sa fonction 

de chef55
. On l 'accuse d 'abord d'avoir habité du côté américa in de la réserve pendant une 

bonne partie de sa vie et, après être revenu du côté britannique, de s'être fait élire chef de 

façon frauduleuse, sans jamais avoir reçu de conu11ission du gouvernement Par sa « wicked 

and mischievous conduct », Tekaonwashen aurait ensuite tâché de faire expulser du conseil la 

majorité des chefs qui le compose et de faire destituer l 'agent des affaires indi eru1es, Solomon 

Y Chesle/6
. Il serait notamment parvenu à obtenir « the dismissal of a Chief for 

intoxication, and bad another. one substi tuted in his place totally unfit for the Office57
. » Ses 

adversaires finissent même par élire un nouveau grand chef pour le remplacer, mais 

continuent à se plaindre auprès de M etcalfe que « cinq chefs [ ... ] soutienne toujours Alexis 

Tekahonwasin [ ... ]quoique sa soit vra i qu 'i l ne soit plus employé »58
. 

54 Plaintes des Iroquois de Saint-Régis adressée aux chefs du Sault Saint-Louis, à Joseph Marcoux et à 
l'évêque de Québec, 23 février 1845, BAC, RG 10, vo l. 600, p. 479 16-47921, bob. C- 13380. 

55 Pétition des Iroquois de Saint-Régis à Charles Theophilus Metcalfe, 13 mai 1845, BAC, RG 10, vol. 
121, p. 5347-5354, bob. C-11 480; Pétition des Iro~ uois de Saint-Régis à Charl es Theophilus Metcalfe, 
22 juin 1845, BAC, RG10, vol. 121, p. 5419-5423, bob. C-11480; Les chefs de Saint-Régis à Duncan 
C. Napier, 31 mai 1845, BAC, RG10, vol. 600, p. 48131-48136, bob. C-13380). 

56 Pétition des Iroquois de Saint-Régis à Charles Thcophilus Metcalfe, 13 mai 1845, BAC, RG10, vol. 
121,p. 5347-5354,bob.C-11480. 

57 Pétition des Iroquois de Saint-Régis à Charles Theophilus Metcalfe, 22 juin 1845, BAC, RG 10, vol. 
121, p. 5419-5423, bob. C-11480. 

58 Les Chefs de Saint-Régis à Charles T. Metcalfe, 18 septembre 1845, BAC, RG 10, vol. 78, p. 43480-
43481, bob. C- 11 028. 
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Tekaonwashen est finalement exclu du conseil , mais ses partisans, dont le grand chef Michel 

Tekariontié, continuent de livrer bataille contre leurs opposants. En 1849, ils accusent le 

sous-chef Pierre Ositagethé d'être responsable de tous les désord res dans le village, en raison 

de son alcoolisme notoire. Avec la complicité d 'une parti e des membres du conseil , 

Ositagethé achèterait régulièrement du whisky pour les malades, qu ' il distribuerait cependant 

à tous les villageois, créant le désordre et le chaos : « Tous les ivrognes se renda ient chez lui 

pour se saouler et sa battaient ensemble. Pierre Ositakehte donnait le signal et l 'exemple en 

attaquant le pr.emier. » Ositagethé serait aussi un ho1m11e violent, ayant blessé et tué plusieurs 

persmmes en état d'ivresse et usant de menaces pour se fa ire respecter : « il a menacé les 

autres chefs de les tuer s'i ls ne prenaient pas son parti , lorsqu' il se trouve impliqué dans de 

mauvaises affaires; il ne parle que par menaces. » Bref, les pétitionnaires exigent du 

gouverneur Elgin qu 'il « casse» Ositagethé, qui tout comme ses complices au sein du conseil 

(ses «camarades en tout »), serait totalement indigne de remplir sa fonction : «Ce n 'est pas 

une gloire pour toi qu 'un pareil homme agisse en ton nom; c'est plutôt fa ire retomber sur ta 

personne la honte de sa conduite59
. » 

Si la cri tique à l'égard de l'inapti tude des chefs n 'est pas auss i claire et structurée à Saint

Régis qu 'au Sault Saint-Louis par exemple (où l'on dénonce plus directement le manque 

d'éducation des chefs), il n'en demeure pas moi ns que les nombreuses accusations portées 

contre di fférents individus tendent, là aussi, à miner la crédibilité de l'ensemble des membres 

du conseil et à saper les bases de l'instituti on politique traditionnelle. Les critiques virulentes 

contre la malignité des chefs, contre leurs mœurs dépravées et leur machiavélisme en vue 

d 'usurper le pouvoir, de même que les procédures de desti tution mises en œuvre à l 'égard 

d'au moins deux grands chefs en 1845 et 1847 (respectivement Alexis Tekaonwashen et 

Michel Tekariontie), laissent en effet entrevoir un effritement des fondements traditionnels 

du pouvoir. L'élection au poste de chef ne semble plus un gage de probité, d'aptitude à agir 

en tant que porte-parole d'un groupe. Un chef peut toujours être contesté par ses mandants et 

n'est plus automatiquement reconnu par le gouvernement à la suite de son élection. Bref, le 

59 Pétition des Iroquois de Saint-Régis à James Bruce, Lord Elgin, 3 octobre 1849, BAC, RGIO, vol. 
179,p. 103533-103537, bob. C-11507. 
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pouv01r n'est plus nécessairement détenu à v1e. Et la pratique pétitionnaire n'est pas 

étrangère à ce phénomène: en facilitant l'expression de la dissension et la contestation du 

pouvoir établi, elle contribue, d'une certaine façon, à fragiliser le système politique 

autochtone, à mettre en péril sa capacité à se reproduire en tant que système politique distinct. 

5.1.2.3 L'exemple huron : une critique radicale de l'identité autochtone 

La critique à l' égard de l'autorité des chefs touche donc chacune des conm1unautés de faço n 

différente, en raison des dynamiques internes qui leur sont propres. Étrangement, ce n'est 

toutefois pas dans les conmmnautés les plus peuplées (ni au Sault Saint-Louis, ni à Saint

Régis, ni à Saint-François) que cette critique s'exprime avec le plus grand rad icalisme, mais 

bien dans l'une des plus petites: chez les Hurons de Lorette. On pourrait en effet s'attendre à 

ce que la faib le taille de cette communauté, jumelée à son dynamisme économique fort, à son 

taux élevé d 'éducation et à la grande notoriété dont jouit son consei l au sein de la société 

coloniale soit le gage d'une absence de conflits politiques majeurs; mais au contraire, c'est 

bien là que la critique est la plus profonde, remettant en question non seulement la légitimité 

de l 'autorité des chefs, mais l'idée même de nation distincte, c'est-à-dire l' existence d'une 

distinction fondamentale entre Hurons et Canadiens telle que promue par les chefs dans le 

discours pétitionnaire. 

La première manifestation d'une contestation de la chefferie à Lorette apparaît en 1842, 

lorsqu'un groupe de femmes huronnes se plaint au secrétaire Duncan C. Napier d 'avoir été 

privées de leurs présents annuels par « certains chefs », en raison de leur « alliance » avec des 

Canadiens . Ces fenm1es dénoncent en fait la discrimination dont elles sont victimes, puisque 

ces chefs auraient « recommandés » d'autres «gens qui sont dans le même cas que nous 

sommes[,] tant alliés à des Canadiens qu'alliés à des Sauvages. » Appuyée par le grand chef 

Nicolas Vincent et le chef Paul Picard, cette pétition critique plus directement le caractère 

idéologique de leur exclusion, dans la mesure où ces mariages avec des Canadiens auraient 

été explicitement autorisés par le conseil : 

Que les alliances que nous avons faites et contractées avec des Canadiens ne peut être une 
raison pour nous privé de 1 'a llouance que le Gouvernement dans sa sagesse a coutume de 
nous donner car nous n'avons jamais contracté d'alliance avec des Canadiens sans que le 
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conseille d'usage parmi nous ayent accordé la penmss10n de fa ire ces alli ances, choses 
extraordinaires, et que Messieurs les chefs du dit village savent parfaitement bien. 

La pétition souligne ainsi la dimension hautement politique de l' identité huronne, dans la 

mesure où la distinction entre Hurons et Canadiens ne tient finalement qu'à l'acceptation ou 

au refus des chefs d 'accorder le stahlt de Hurons à ce1tains individus. À une conception 

« essentialiste » de l'identité, les femmes opposent ainsi une conception individualiste, qui 

passe par l'engagement actif de l' individu dans la vie collective. C'es t dans ce sens, 

d 'ailleurs, qu'elles insistent sur le fait qu'elles ont toujours contribué à financer les activités 

politiques de la communauté, qu 'elles ont toujours fait leur part60
. 

L'année suivante, ce sont trois individus (Stanislas et Isaac Bastien, ainsi que Piene Aubin) 

qui pétitionnent le gouverneur Metcalfe pour dénoncer la volonté des chefs « de les priver de 

leurs droits », c'est-à-dire probablement de leurs présents annuels. Accusés de résider 

illégalement sur le territoire des Quarante Arpents (normalement réservé pour la coupe de 

bois, dont le conseil tire un certain profit), les troi s opposants all èguent qu'il s s'y sont établis 

dans l'espoir de cultiver la tene et qu'il « es t indi spensablement nécessaire pour eux de 

résider la ou ils cultivent afin de pouvoir exercer une survei llance [ . .. ] et pour y élever et 

soigner les animaux et les ustensiles nécessaires à la culture d'une terre ». Pour étayer leur 

requête, ils accusent entre autres les chefs d' être responsables de la sih~ation déplorable qui 

sévit dans leur village : « si les prétentions des Chefs étaient maintenues les Sauvages Hurons 

seraient tout à fait découragés et détournés de se vouer à l'agri culh1re qui à présent est leur 

seule et unique ressource et sans laque lle ils seront réduits irrévocablement à l'état abj ect de 

mendians, tandis que si on les laisse en paix la plus part de[ s] jeunes gens sont prêts à les 

60 Pétitions des femmes huronnes de Lorette à Duncan C. Napier, 17 octobre 1842, BAC, RG 10, vol. 
78, p. 431 91-43194, bob. C-11 028. Deux jours plus tard, les mêmes femmes présentent une nouvelle 
pétition à Napier dans laquelle elles dénoncent son refus d 'acquiescer à leur demande, alors «qu' on 
alloue à d 'autres personnes,[ . . . ] qui n'ontj amais reçu d' allouance dans aucun village sauvage de cette 
Province et qui font que paraître dans notre village». Les femmes invoquent ainsi leur résidence dans 
le village, leur attachement au lieu pour justifier leur intégration à là communauté, dénonçant « que 
l'ont préfaire des nouveaux arrivé qu 'à nous, qui sommes pour la plupart residant dans le village 
depuis cinquant ans et que nous tenons feu et lieu dans ledit village depuis ce tems» (Pétition des 
femmes huronnes de Lorette à Duncan C. Napier, 19 octobre 1842, BAC, RG 10, vol. 78, p. 431 85-
43187, bob. C-11028). 
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imiter et à se vouer à l'agriculture. » Les trois individus reprennent donc à leur compte les 

stéréotypes mis de l'avant par les chefs pour construire l 'identité huronne (pauvr~té, 

désintérêt pour l'agriculture) , mais imputent en même temps leur persistance à la propension 

des chefs à abuser de leur autorité. Ces stéréotypes ne seraient donc pas le fruit d'une 

distinction ontologique entre Hurons et Canadiens, mais bien le résultat de la politique des 

chefs . Ces derniers sont d'ailleurs explicitement accusés d 'exercer un pouvoir 

discrétionnaire, qui ne sert finalement promouvoir leurs intérêts personnels. En effet, les 

pétitionnaires concluent en soutenant qu ' ils « ne connaissent aucune loi qui les empêche de 

se bâtir sur le tenein qu'ils ont droit de cultiver comme ci dessus et que même un des Chefs 

s'y est établi et y a demeuré pendant bien des années et le petit fils de ce Chef l'occupe 

actuellement61
. » 

Le conflit s'envenime cependant lorsque les chefs menacent d' expulser ces individus du 

village en raison de leur attitude «rebelle». En 1845, les trois mêmes pétitionnaires 

présentent alors une nouvelle requête à Metcalfe, signée cette fois par 18 individus (pour la 

phipa1i des membres de leurs familles et de la fam ille Vincent) . Rédigée par le maître d'école 

Vincent Ferrier, la pétition dénonce cette fo is de façon beaucoup p lus radicale « l'oppression 

arbitraire et despotique » exercée par les chefs. Les pétitionnaires se plaignent cette fois 

d 'avoir été exclus de la li ste des présents «sous le simple ct ridicule prétexte que nous fesons 

société avec les blancs[,] que nous leur donnions l'hospitalité et que nous leur louons nos 

maisons. » Cette décision est explicitement liée au besoin des chefs de créer une identité 

hur01me essentialisée et d 'obtenir la reconnaissance des autorités coloniales afin d 'exercer et 

de préserver leur autorité, leur légitimité en tant que chefs : 

Car ce n'est pas pour cause de mauvaise conduite, d'Ivrognerie ou de moeurs dépravées qu'on 
nous réprouve {notre conduite est à l'abris de tous reproches de ce côté} mais simplements à 
cause de notre sympathie pour les blancs. Or comment pourrions nous ne pas aimer les 
blancs? Notre race est maintenant mêlée avec la leurs . Nous avons épousé des fenunes 
blanches et les hommes blancs ont épousé des Sauvagesses. Plus des trois quarts du village 
sont hab ités par les issus de ces Mariages entre mêlés et à peine y-a-t-il un sauvage de pur 
sang dans tout le village. Quand les blancs sont venus s'établir dans ce pays, ils y-ont cultivé 

61 Pétition de Stanislas Bastien, Isaac Bastien et Pierre Aubin (Hurons) à Charles Theophilus Metcalfe, 
15 novembre 1843, BAC, RGlO, vol. 7, p. 3535-3538, bob. C-10998. 
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l'amitié de nos pères par tous les moyens possibles, et les Missionnaires n'ont cessé de leur 
dire, aimez les blancs ils sont vos frères, ils vous apporteront la connaissance du vrai Dieu et 
la science des arts utiles. [ .. . ] On ne veut plus que nous nous mélions aux blancs, on nous 
reproche de cultiver la ten e, on veut en quelque sorte nous repousser vers l'état sauvage et 
faire de nous, sinon un village de véritables Sauvages (car la chose n'est plus possible) du 
moins, une espèce d'hommes distincts ct complètement isolée du reste des autres sujets 
de sa Majesté La Reine. On a même été jusqu'à vouloir séquestrer et renfermer le village 
avec des banières. Quels but se propose-t-on en agissant ainsi? Le voici, (car nous devons 
dire toute la vérité à votre Excellence) on veut nous soumettre au Gouvernement arbitraire du 
Missionnaire qui dans le fait gouverne tout le village par l'autori té souveraine qu'il exerce sur 
les Chefs. Nous comprenons sans doute que le Missionnaire et nos Chefs doivent avoir sur 
nous toute l'autorité nécessai re pour maintenir le bon ordre et la police dans le Village; Mais 
très assurément, Votre Excellence ne voudrait pas nous priver de notre liberté, ni soumettre 
nos personnes et nos propriétés au despotisme et à l'arbitraire des Chefs. Nous ne serions plus 
alors sujets de sa Majesté, mais bien des Chefs et du Missionnaire. 

Non seulement les pétitionnaires insistent-ils pour revendiquer leur « libe1ié » en tant que 

«suj ets de Sa Majesté », mais ils exigent aussi le respect de leur « industrie » et de leur 

« indépendance », « car nous sommes fiers et orgueilleux d'être sujets du plus indépendant ct 

du plus puissant empire du monde ». Ainsi, la contestation chez les Hurons prend donc 

comme point d'ancrage les représentations identitaires figées et essentiali stes sur lesquelles 

repose le pouvoir politique dans leur communauté: dans un contexte où l'idéologie 

démocratique est au cœur de l'identité britannique et constitue la justification première du 

maintien de l'empire, l'existence d'une simple tradition ancestrale (d'un lien privilégié entre 

les chefs et les autorités exécutives) ne semble plus une légi timation suffisante à l' existence 

de conununautés autochtones séparées du reste de la société. Au contraire, l ' incompatibilité 

entre ces deux formes d 'organisation politique ne sera it qu'une source de conflits: 

Autrefois nos ancêtres vivaient dans des cabanes d'écorce. Nous avons appris des blancs à 
nous loger commodément dans des maisons de bois. Nous nous gènons quelquefois pour en 
louer partie à ceux qui nous payent, c'est une petite ressource pour nous et un faible substitut 
pour la chasse et la pêche qui nous manquent entièrement. Y -a-t-il du mal à cela? et on sans 
doute. Pourquoi donc veut on nous arracher nos propriétés ou nous empêcher d'en retirer le 
fa ible revenu qui nous aide à bien vivre et nous sauver de la misère. Ne sommes nous plus 
sujets de sa Majesté et du libre Empire Britannique. La civilisation qui a couté si cher à 
nos pères nous tiendra-t-elle dans une condition pire que celle de tous les sujets de sa 
Majesté qui nous environnent de toutes parts. Quoi! L'Argent ct la puissance de 
l'Angleterre ont tout fait dans l'univers pour procurer l'Émancipation des Nègres et 
Nous, qui sommes des sujets, elle nous abandonnerait au despotisme et au caprice de 
chefs et d'un Missionnaire qui quelque saint et bien disposé qu'il soit peut se laisser 
quelquefois emporter par un zèle mal entendu et indiscret et confondre quelquefois l'autorité 
spirituelle qui lui appartient avec l'autorité civile et temporelle qui ne lui appartient pas. L'État 
de notre village aujourd'hui, prouve que nous n'avancons rien de trop. Autrefois nous étions 
heureux et paisibles. Depuis quelques mois seulement, le village est devenu un foyer de 
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discorde, de jalousie et de dissentions. Voilà le fru it des distinctions et des préférences 
injustes qu'on a fait parmi nous62

. 

En invoquant ainsi les droits et libe1tés des sujets de l 'empire britannique, les vertus de la 

civilisation (argent et puissance) et l 'abolition de l'esclavage, les pétitionnaires hurons 

revendiquent en fait leur appartenance au « public » impérial. Ils mettent ainsi en valeur une 

conception de l'Autochtonie fondée non pas sur une infériorité sociale ontologique (sur leur 

statut de pupille de l'État), mais plutôt sur l'engagement actif de chaque individu dans la 

gestion et la mise en valeur des biens communs. Cette idéologie, qui se fonde sur le postulat 

de l 'aptitude intrinsèque de l 'individu à assumer ses responsabilités collectives, est d'ailleurs 

explicitement mise en opposition avec la vision conservatrice favorisant « des distinctions et 

des préférences injustes » au sein de la société, qui ne génère finalement que « jalousie » et 

« dissentions ». 

5.1.2.4 Une nouvelle rationalité du pouvoir 

La pratique pétitimmaire, qui favorise une implication plus directe des individus dans l'acte 

politique, entraîne donc avec elle l'émergence d'un discours de contestation à l'égard des 

chefs, qui se construit finalement en opposition au mode traditionnel d 'utilisation de la 

pétition. En dénonçant le secret et la mauvaise gestion des biens publics, l'inaptitude morale 

des chefs traditionnels à exercer le pouvoir ou encore la mise en valeur d'une identité 

autochtone essentialiste, on reprend bien sûr des attributs essentiels de l'opinion publique 

telle qu'elle se développe au Canada au XIXe siècle, mais on remet en même temps en 

question la prérogative des chefs de représenter leur communauté; on revendique en effet le 

droit d'exprimer des avis contraires sur la place publique et non seulement des décisions 

consensuelles. 

Mais comme le discours contestataire s'exprime à travers la pétition, il doit lui aussi 

inévitablement répondre à certains critères, si les pétitionnaires veulent avoir une chance 

d'être entendus . Ainsi, même s'il remet en cause l'alliance traditionnelle entre les chefs et le 

62 Pétition des Hurons de Lorette à Charles Theophilus Metcalfe, 18 octobre 1845, BAC, RGlO, vol. 
601, p. 48460-48464, bob. C-13380. 

- r 
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pouvoir exécutif, ce discours continue à être adressé (majoritairement) à ce même pouvoir, 

c'est-à-dire au gouvemeur général. Par ailleurs, puisqu'il se développe à travers la pratique 

pétitionnaire et qu'il s'imbrique nécessairement à des querelles locales, le discours 

contestataire apparaît sous la fom1e d 'un dialogue entretenu avec le discours traditionnel 

véhiculé par les chefs, les deux se répondant l'un l'autre et pouvant être employés 

indistinctement par des individus de toute origine sociale. D'où l'ambiguïté fondamentale du 

discours contestataire, qui tend à la fois à critiquer les fondements de l'autorité des chefs, tout 

en évitant habituellement de remettre totalement en question les structures établies. En effet, 

si l'on critique les chefs pour leur despotisme et leur abus de pouvoir, on défend néanmoins 

généralement l'existence d'une identité politique distincte et on continue à revendiquer une 

certaine homogénéité entre l'ensemble des communautés autochtones, à se présenter comme 

des « Sauvages ».63. 

Ce n'est toutefois pas parce que le di scours contestataire se base sur une rhétorique 

démocratique qu'il est plus conforme à la réa lité autochtone que le discours qu'il dénonce. En 

effet, l'apparition de ce discours ne signifie pas nécessairement l'émergence d 'un clivage 

radical au sein des communautés entre les chefs détenteurs du pouvoir et le reste de la 

population, opposée à l'exercice de ce pouvoir. Il est notamment difficile d'identifier un 

groupe homogène et constant d'opposants à l'autorité des chefs, qui partagerait des intérêts 

convergents et tiendrait un discours cohérent suscitant l'approbation du plus grand nombre 

de même qu'i l ne semble pas avoir existé d'unanimité chez les chefs (que ce soit 

exclusivement les «grands chefs» ou l'ensemble des chefs incluant les différents 

subaltemes) quant aux fondements, à la nature et à l'étendu de leur autorité . Si certains 

individus peuvent être identifiés comme porte-étendards d'un mouvement réformiste, cela ne 

les empêche pourtant pas de défendre parfois les prérogatives de leurs chefs ou de tisser des 

alliances mouvantes au gré des événements. À l'inverse, comme on l'a vu au chapitre 

précédent, des conflits personnels semblent parfois diviser profondément les chefs entre eux 

63 Sauf peut-être le cas extrême des Hurons, présenté à la section précédente. 
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et inciter certains à adopter un discours contestataire simplement pour nUire à leurs 

adversaires. 

Pour pouvoir dresser un tableau plus clair des différentes factions politiques, des études 

prosopographiques devraient être conduites sur les pétitionnaires de chacune des 

conununautés, afin de mettre en lumière leurs activités économiques respectives et les 

rapports sociaux qui les unissent, non seulement entre eux, mais aussi avec les conu1mnautés 

envirmmantes. Or, dans l 'état actuel des connaissances, il ressort surtout que les discours de 

contestation du pouvoir des chefs ne sont pas différents des autres di scours élaborés dans le 

cadre de la pratique pétitionnaire: il s'agit de discours rituali sés constituant, en pattie du 

moins, un moyen de légitimer la prise de parole par les pétitiom1aires, une façon de justifier 

l'acte même de préparer et de présenter une pétition aux autorités . En effet, l 'argumentaire 

réformiste se construit dans une certaine mesure de façon autonome, selon une logique 

purement discursive d ' opposition au discours traditionali ste et conservateur. Les deux 

discours se répondent ainsi et se renforcent même mutuellement, justifiant l' un et l' autre la 

présentation de pétitions concurrentes et donc, l 'entretien d 'une activité politique constante 

au sein des conmmnautés et d'un lien permanent avec les autori tés coloniales. 

Bref, l' apparition de pétitions prétendant être fa ites au nom de la majori té ne signifie pas 

nécessairement qu'elles véhiculent de façon plus juste les sentiments et les intérêts communs, 

ni que les grands chefs aient perdu toute crédibilité ou toute autorité au sein de leurs 

cmru11unautés . Seulement, elles témoignent du fa it que le processus de consolidation du 

pouvoir entamé depuis la fi n du XVIIIe siècle ne passe pas inaperçu au sein des communautés 

autochtones, mais qu 'il soulève au contraire une remise en question de la légitimité des chefs 

à exercer ces nouveaux pouvoirs . En corollaire, elles témoignent de l'appari tion d 'une 

nouvelle conception plus utilitariste du politique, dans laquelle l'exercice du pouvoir ne vise 

plus à assurer un consensus au sein du groupe, mais à déterminer les moyens d ' assurer le 

bien-être (matériel notanunent) du plus grand nombre par la mise en valeur des biens 
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communs64. Au fond , c' est moins le phénomène d 'oppression décrit dans ces pétitions qui 

apparaît important d 'un point de vue historique, que l' émergence d'une nouvelle idéologie 

politique autochtone, une nouvelle conception des bases et des fins mêmes de ce pouvoir. Les 

contre-discours véhiculés par les pétitions s' inscrivent en effet dans un processus actif et 

continu de négociation et de reconstruction de la conception du politique, c'est-à-dire de la 

façon dont les individus envisagent leur rapport au groupe auquel ils appartiennent, leur 

rapport à la délégation, à la distribution et à l'exercice légitime du pouvoir. 

5.1.3 Vers des conseils de bande électifs? 

Le meilleur exemple de cette transformation du rapport au poli tique est l' apparition de 

nombreuses demandes dans les pétiti ons autochtones ex igeant l'établi ssement d 'un système 

de chefferie élective. À partir du milieu des mmées 1840, on voit en effet poindre dans 

plusieurs conmmnautés un mouvement en faveur de l'élection des grands chefs par 

l' ensemble des membres de la conm1tmauté (p lutôt que sur une base clanique), ainsi que sur 

une base régulière (plutôt qu 'à vie) . 

La première requête exigeant clairement la transformation du mode d 'élection de chefs 

survient en février 1840, dans une pétition de 43 « chefs et guerriers » iroquois du Sault 

Saint-Louis, qui dénoncent le gaspillage des fonds publics par les chefs pour acheter de la 

boisson. Les pétitionnaires se plaignent notamment de l' influence exercée sur eux par George 

de Lorimier et Joseph Marcoux qui «sont à fo rce de boissons et de mauvais conseil s venu à 

bout de tourner leurs têtes faibles et de mettre notre vi llage en feu. » Pour régler la situation, 

on exige un «grand changement », c'es t-à-d ire une réduction considérable du nombre de 

chefs et la mise en place d 'un système d 'élections annuelles : 

1 o C'est d 'envoyer tous les Blancs hors du vi llage comme c'était le cas autrefois. Il n 'était 
permis à aucun Blanc d'y rés ider, sans une licence spéciale du Gouverneur. 

64 Évidemment, il s'agit d'une idéologie, d' une façon d 'envisager les fins immédiates du pouvoir et de 
la vie collective. Dans les faits, ces deux volets ont toujours été présents dans l'exercice quotidien du 
pouvoir et le demeure par la suite. 



509 

2° C'est de déplacer tous les chefs d 'aujourd 'hui aussi bien que les membres du Conseil. 
Nous ne pouvons plus nous fier à eux. 

3° C'est de donner des ordres à notre Sur-Intendant d 'en faire choisir trois, à la majorité des 
voix du vil lage, qui seront indépendants, point ivrognes et qui auront assez d'esprit pour 
veiller à nos affaires. 

4° Que ces trois personnes une fois choisis soyent élus Chefs pour une année par commission 
de ta main. 

5° Qu'un guerrier, tête de chaque bande qui sont au nombre de dix-huit, so ient appointés pour 
assister les trois chefs (qui pourront être élus) dans leurs conseils, pour maintenir l' ordre dans 
notre village et veiller à notre domaine en sorte que notre bois ne soit point volé comme de 
coutume par les Blancs des environs. 

6° Que tout notre revenu so it semi-annuellement remis entre les mai ns des dits chefs par notre 
agent. 

7° Que les Chefs en plein Conseil , devant tous les guerriers qui voudront s'y presenter, et en 
présence de notre surintendant et de notre agent, défrayent les dépenses publiques de la tribus, 
c'est-à-dire dépenses de l'Eglise, salaire du Curé, enterrements, gardiens de barrières et 
quelques autres dépenses nécessa ires (b ien entendu qu'aucune boisson ne sera payée à même 
le Revenu) et après cela fait s' il y a du reste, que ce reste so it dépensé pour le bénéfi ce de 
tous, des reparations de l'Eglise, ornements d'Eg lise, et pour secourir que lques pauvres 
fami lles en besoin, desquelles il ne manque point dans notre vill agé5

. 

Un lien évident unit cette requête avec la loi sur les élections municipales, adop tée au Bas

Canada en décembre de la même année66
. Parmi les dernières à être votées par le Conseil 

spécial avant l'entrée en vigueur de l 'Acte d 'uni on (et la réouverture de l'Assemblée), cette 

loi s'inscrit dans le projet de « civilisation » des mœurs politiques des Canadiens, élaboré par 

65 Pétition des Iroquois de Kahnawake à Charles Poulett Thomson, Lord Sydenham, 27 février 1840, 
BAC, RG4-Cl, vol. 5, p. 2814-2824, bob. C-10340. 

66 Ordonnance pour régler et pourvoir à l'élection et à la nomination de certains officiers, dans les 
différentes paroisses et townships de cette province, et pour faire d'autres dispositions concernant les 
intérêts locaux des habitants de ces divisions de la province (4 Victoria, chap. 3). Une autre loi, 
l'Ordonnance qui pourvoit au meilleur Gouvernement de cette Province en établissant des autorités 
locales et municipales en icelle ( 4 Victoria, cha p. 4) prévoyait quant à ell e la création de 22 distr icts 
municipaux régionaux, avec le pouvoir de construire et d 'entretenir des infrastructures locales. Les 
deux lois sont adoptées le 29 décembre 1840 (Voir Jacques L'Heureux, « Les premières institutions 
municipales au Québec ou "machines à taxer" », Les Cahiers de droit, vol. 20, n° 1-2 (1979), p. 332-
333). 
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Lord Durham dans son célèbre Rapport sur les affaires de l'Amérique du Nord britannique67
. 

Dans le but d 'éduquer les citoyens aux responsabil ités liées à la gouvernance démocratique, 

la loi crée en effet une stmcture politique locale en incorporant sous forme de conseils 

municipaux toutes les paroisses et tous les cantons de la province. Ces conseils, composés en 

maj orité de membres élus par la population locale, se voient confier la gestion des terres 

publiques, la construction et 1 ' entretien d'infrastructures locales (tell es que les rou tes, ponts, 

fossés , clôtures), ainsi que le secours des pauvres . En contrepartie, ils obtiennent un pouvoir 

de taxation sur les propriétés fo ncières68
. Si elle est largement contestée un peu pa1tout au 

Bas-Canada comme une « machine à taxer », cette loi constitue en revanche une menace 

directe aux institutions politiques autochtones. 

Au Sault Saint-Louis, les chefs s'opposent rap idement à la mesure, soutenus dans leurs 

démarches par le missionnaire Marcoux. Dans une pétition à Duncan C. Napier, ils affirment 

en août 1841 que la mise en place d' une telle loi aura it pour effet de créer Je « trouble » au 

sein de leur conm1unauté où personne n 'est en mesure de comprendre le sens des lois :« We 

cannot comprehcnd the half that would have be done and we veri ly believe that the village 

will comprehend far less69
. » Marcoux appuie cette idée et souligne lui aussi que « Le 

nouveau système es t trop compliqué pour les Sauvages, qui n'y entendront rien ». Selon lui , 

le fait de soumettre les Indiens à la taxa tion serait « une chose inouïe, une de ces choses qui 

n'entre point dans leur entendement. » Le mode d ' é lection des chefs à vie, en vigueur dans les 

villages autochtones, serait en revanche plus conforme avec les « mœurs, usages et 

coutumes » des « Sauvages » et l ' introduction d 'un sys tème électi f ne tendrait qu 'à affa ibli r 

encore davantage l'autorité, déjà frag ile, de ces chefs : 

67 John George Lambton, Earl of Durham, Rapport de Lord Durham, haut-commissaire de Sa Majesté, 
etc., etc., sur /es affaires de /'Amérique septentrionale britannique, Montréal, L'ami du peuple, 1839. 
65-66. Outre leur vocation éducatrice, les administrations municipales doivent aussi servir, selon 
Durham, à « limiter le pouvoir populaire», en limitant les pouvo irs de l'Assemblée législative sur la 
taxation et de la distribution des revenus publics (Ibid., p. 173-174). 
68 En fait, trois membres sont nonunés par le gouverneur (un préfet, un clerc et un trésorier) alors que 
chaque paro isse ou canton doit élire un ou deux conseillers, parmi lesquels sont nommés des 
fonctionnaires chargés de percevoir les taxes et de fa ire appliquer les règlements. 
69 Chefs du Sault St. Louis à [Duncan C. Napier], 22 août 1841, BAC, RG10, vol. 102, p. 42545-
42546, bob. C-11472. 
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Si on élit dans le village un corps d'officiers différent de celui des chefs, on érige autel contre 
autel, et on remet par là la division qu 'on a eu tant de peine à abattre. Ses deux corps, avec 
leurs privilèges respectifs seront souvent et peut-être toujours en opposition, et se neutralisent 
l'un et l'autre, de manière qu'au lieu de l'ordre qu'on en attendrait, il n'en résulterait que 
désordre et une espèce d'anarchie70

. 

Le mouvement en faveur de la chefferie élective s'estompe pendant une diza ine d'années, 

mais réapparaît en 1852, dans une pétition présentée au gouverneur Elgin et signée par 100 

individus, au nom « de la Tribut Iroquoise établie à Caughnawaga ». Les pétitionnaires, qui 

se présentent comme les « enfants soumis & respectueux » du gouvemeur, demandent plus 

précisément « un système, pour maintenir l'ordre parmi eux et en éloigner le 

mécontentement. » Selon eux, les chefs ne seraient plus soutenus que par « vingt à trente de 

la tribus », alors qu ' ils prétendent pour leur part fonnuler «par leur présente Pétition les 

vœux les plus ardents de la presque totalité de la Tribus ». Les pétitionnaires exigent plus 

précisément la mise en place d'un système politique fondé sur la loi des municipalités: « ils 

sont très désireux d'obtenir un système pour conduire leur affaires municipales, d'une manière 

plus satisfaisante à toute la Tribus, ce qui ne peut s'effectuer qu'en accordant à vos 

70 Joseph Marcoux, Rapport sur la nouvelle loi sur les élections municipales, 20 août 184 1, BAC, 
RG10, vol. 102, p. 42547-42548, bob. C-11472. Une opposition similaire surgit à Saint-François, où la 
loi est toutefois contestée par les chefs dava ntage sur la base du pouvoir de taxation conféré aux 
nouvelles municipalités. En septembre 1841, une pétition (non signée) est soumise au gouverneur Lord 
Sydenham, dans laquelle les « Chiefs of the Abenaquis & Sokoquis tribe residing in the Parish & 
Village of St Francis» demendent au gouverneur« to take into Consideration our situation with regard 
to the Municipal ordinance » et, sm1out, « to find some means to exempt your humble Petitioners from 
taxes.» Les Abénaquis font alors valoir qu'ils ont toujours entretenu leurs« Ferries, Roads, Bridges & 
other Public works in repair, out of our own private funds »et qu'ils ont toujours été considérés à part 
des blancs qui les entourent : « That we your Petitioners have always been apart from the Parishioners 
of St Francis and Separate in our Village in like manner as to the Militia. » En exigeant de ne pas être 
soumis à la loi municipale et à la taxation, les chefs de Saint-François cherchent donc à préserver leur 
institution politique indépendante; d 'ailleurs, ils insistent expressément auprès du gouverneur pour 
qu'il continue à reconnaître et à soutenir la légitimité du pouvoir des chefs dans leurs vi ll ages, en les 
recevant et en écoutant leur parole : « That if further information be requested concerning our affairs, 
we hope that your Excellency shall give a hearing to our beloved Chiefs & in whom we confide & that 
your Excellency shall be fully satisfied ». (Pétition des Abénaquis et Socokis de Saint-François à 
Charles Thomson Sydenham, septembre 1841, BAC, RG10, vol. 102, p. 42560-42561, bob. C-11472). 
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Pétitionnaires le mode suivi par toute la Province, parmi les Blancs, savoir le droit d'élire 

conune ces derniers , à différentes époques leurs chefs ou conseillers71
• » 

En 1854, cinq grands chefs (c'est-à-dire tous , excepté les deux plus anc iens : Martin 

Tékanasontié et Thomas Tiohatékhon) décident finalement de démissionner et de céder leur 

place à des chefs élus par l'ensemble de la communauté. Une pétition est alors présentée au 

secrétaire civil (et surintendant des Affaires indiennes) Rowan W. Rowan pour lui annoncer 

la tenue des élections et le nom des nouveaux grands chefs, mais aussi pour exiger que des 

élections se tiennent dorénavant à chaque année, afin que les grands chefs soient tenus de 

rendre des comptes à la communauté : 

6° Il est bien vrai que feue Sa Majesté George III avait accordé à nos ancêtres une loi, par 
laquelle ils avaient le droit de se chois ir sept Grands chefs qui une fois élus, conserveraient 
leurs places durant toute leur vie; lesquel se trouvant investis de tous les pouvoirs ava ient le 
droit de faire des règles & reglements qui ti endraient lieu de loi; et d'administrer & gerer 
toutes les affa ires de notre Seigneuri e ains i que celles de notre vill age. 

7° que nous sommes contents et satisfa its du mode de loi à nous tous iroquois, accordée de 
pouvo ir regler par eux mêmes nos propres affai res, au moyen des voix de la majorité des 
membres de notre conseil; mais ce que nous détestons et n'aimons pas, dans la constitution de 
notre conseil , c'est la permanance durant toute la vie des grands chefs qui fo rt souvent 
rempli ssent très mal leur fon ction, so it par incapacité, malhonnêteté, négligence ou autrement, 
que ce système de nomination à charge permanente est un abus bien préjudiciable aux intérêts 
de notre tribu72 

L'action est rapidement contestée par les deux grands chefs dissidents, qui dénoncent 

notanunent que les chefs nouvellement élus proviennent tous de la même bande (celle de 

l'ours) et qu ' ils sont partisans des j eunes « rebelles» du village. S'ils s'opposent à 

l' introduction d'élections générales dans la conununauté, c'est qu'une telle pratique serait 

selon eux contraire à la tradition et menacera it le bon ordre de la communauté. Pour défendre 

le statut quo, ils se voient finalement contraints d'invoquer la tutelle du gouvernement pour 

préserver ce mode de chefferie traditionnel : 

71 Pétition des Iroquois du Sault Saint-Louis à James Bruce, Lord Elgin, 12 mai 1852, BAC, RG 10, 
vol. 196, p . 115112-115120, bob. C-11516. 

72 Pétition de quatre grands chefs des Iroquois du Sault Saint-Louis à William Rowan, 20 mars 1854 
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Nous vous avons expliqué sur la fin d'une requête datée du 2 avril dernier que c'était un 
mauvais principe de nous mettre à la majorité parce que malheureusement les mechants 
sont en plus grand nombre que les bons . En même temps nous priyons Son Excellence de 
nous considerer toujours comme ses enfants ct lui comme tuteur, ou comme ses soldats et 
maître de nommer chef qui il veut avec les chefs, suivant ce qui es t juste, sui vant aussi nos 
lois et usages c'est la bande, hommes et femmes qu 'i ls nomment l'homme Je plus juste pour 
être à la place d' un defunt ou d ' un rés igné et toujours avec les consentement du Conseil des 
Grands Chefs mais jamais à la majorité. C'est aussi pourquoi nous n'avons jamais voté pour 
aucun candidat de notre compté parce que nous sommes comme des enfants mineurs du 
Gouverment, nous prions donc le Gouverneur de continuer sous meme principe73

. 

À Saint-Régis, l 'idée d'un système d'élections générales apparaît en 1845, à la suite de la 

destitution du grand chef Alexis Tekaonwashen. Espérant être en mesure de réintégrer son 

poste, Alexis et ses parti sans exigent en effet que les élections pour combler son poste vacant 

soient tenues « according to the custom of the american lndians »74
, c'est-à-dire qu'elles 

permettent non seulement aux membres de son clan (le loup) de voter, mais à l'ensemble du 

village. L'agent Chesley s'oppose radicalement à cette idée, soulignant qu'une te lle mesure 

aurait pour effet d'introduire une tendance républicaine dans les villages autochtones: «Thi s 

will be introducing the Yankey system and ought not (i n my opinion) to be sanctioned75
. » 

Trois ans plus tard , une nouvelle requête76 est signée par 88 « jeunes gens» du village, qui 

avec l' appui d'un grand chef et de deux « chefs de guerriers», demandent la permission de 

« faire des électi ons chaque année ou tout les quatre ans entre toujours un temps expiré les 

élus seront examinés par les électeurs s' ils ont bien fait ou s' ils ont mal fait77
. » Parmi les 

73 Pétition des chef~ du Sault Saint-Lou is à Duncan C. Napier, 8 novembre 1854, BAC, RG 10, vol. 
213, p. 126277-126281 , bob. C-11525. Voir aussi : Pétition des chefs du Sault Saint-Louis à Duncan 
C. Napier, 2 novembre 1854, BAC, RG!O, vol. 209, p. 123663-1 23667, bob. C-11522. 

74 Explications d'Alexis Tekahonsawen, 31mai 1845, BAC, RG10, vol. 600, p. 48141-48144, bob. C-
13380. François-Xavier Marcoux parle en effet d 'une« nouvelle et général élection » (François-Xavier 
Marcoux à Duncan C. Napier, 10 septembre 1845, BAC, RGlO, vol. 601 , p. 48309-48311 , bob. C-
13380). 

75 Salomon Y. Chesley à Duncan C. Napier, 22 février 1845, BAC, RGlO, vo l. 600, p. 47910-47913 , 
bob. C-13380. 

76 Dont le destinataire est inconnu. 

77 Pétition des j eunes iroquois de Saint-Régis à [Thomas E. Campbell], 25 mai 1848, BAC, RG 10, vol. 
605, p. 50419-50422, bob. C-13382. 
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signataires figure le grand chef déchu Alexis Tekaonwashen78
, que les chefs accusent 

rapidement d 'être « the head in this matter by getting the signatures of the young men ». Le 

jour même en effet, neuf « Chiefs of St-Regis » envoient eux aussi une pétition au secrétaire 

civil Thomas E. Campbell, dans laquelle ils affirment leur opposition à 1 ' idée d 'élections 

régulières des chefs,« a thing which they can never approve of »79
. 

Au Lac-des-Deux-Montagnes, les ambitions démocratiques se conjuguent quant à elles à une 

scission radicale au sein de la communauté. Vers 1845, un groupe d'Algonquins décide en 

effet de quitter la mission sulpicienne pour s'établir sur la rivière Gatineau, au nord de 

l'Outaouais (l'actuel site de Maniwaki ou Kitikan-Zibi), avec d' autres Algonquins du 

« Grand Lac » Victoria. Sous la conduite d 'un chef nonu11é Antoine Pap inawatik, ceux-ci 

demandent d'abord au gouvem eur Metcalfe, puis à son successeur E lgin , de leur concéder 

« un tenain dont nous soyons absolument maîtres», d'une dimension d 'environ neuf miles 

carrés80
. Les Amérindiens, qui se présentent parfois comme une « Society and Company », 

affirment vouloir y cultiver la terre, mai s cherchent vi siblement à se soustraire à l'autorité de 

leurs chefs traditionnels , puisqu'ils insistent particulièrement dans l'une de leurs pétitions 

pour obtenir le droit d 'élire leurs chefs de façon régulière, plutôt que de reproduire la 

stmcture de chefferie à vie existant au Lac-des-Deux-Montagnes : 

Nous voulons pouvoir choisir parmi nous cinq hommes d'expérience pour le gouvernement de 
notre p etite Colonie. Nous les remplacerons tous les cinq ans. Ces cinq seront élus par la 
majorité des Cultivateurs ayant au moins un arpent de terre en culture dans notre terri to ire. A 
ces cinq chefs sera dévolu le Gouvernement de toutes les affaires de la Coloni e. Cependant 
dans les affaires di ffici les, ces Chefs consul teront les désirs de toute la peuplade81

• 

78 Son nom figure en 24e position sur la li ste des signata ires. 

79 Pétition des Chefs de Saint-Régis à [Thomas E. Campbell] , 25 mai 1848, BAC, RG 10, vol. 605, p. 
50416-50418, bob. C-13382. 

80 La pétition à Metcalfe n'a pas été retrouvée. Voir aussi Pétition d'Antoine Pakinawatik à James 
Bruce, Lord Elgin, 23 février 1847, BAC, RG10, vol. 179, p. 104087-104088, bob. C-11 508; Pétition 
des Algonquins de la Gatineau et du Grand Lac à James Bruce, Lord Elgin, [ante 10 octobre 1848], 
BAC, RG 10, vol. 605, p. 50627-50629, bob. C-13382. 

81 Pétition des Algonquins de la Gatineau et du Grand Lac à James Bruce, Lord Elgin, [ante 10 octobre 
1848], BAC, RG10, vo l. 605, p. 50627-50629, bob. C-13382. 
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Peut-être y a-t-il, derrière ce proj et, une influence des Oblats, pu isque la création d 'une 

nouvelle réserve est appuyée et pan ainée par l'un d'eux: le nouvel évêque de Bytown 

(Ottawa), Joseph-Bruno Guigues . Quoi qu ' il en soit, l ' idée ne semble pas plaire aux 

responsables des Affaires indiennes, qui craignent de perdre ainsi une partie de leurs 

« clients» autochtones au profit de l'ordre religieux. Dans une lettre au secrétaire civil 

George Vardon, Napier affirme qu ' il s'oppose au déménagement de ces Algonquins sur la 

rivière Gatineau, puisque « with the present reduced establishment of the Indian Depa1iment, 

it would be impossible to exercise a proper degree of superintendence over them if so 

located »82
. Cette réaction est typique des employés des Affa ires indiennes, qui soutiennent 

généralement le système politique trad iti onnel au sei n des comm unautés, sys tème qui 

constitue à leurs yeux l'un des traits distinctifs de« 1 'Indien ». 

5.1.4 La position du Département : préserver la chefferie 

« traditionnelle » 

Toutes les critiques énoncées dans les pétitions au sujet de l' autori té des chefs ne sont pas 

sans conséquence sur la poli tique gouvernementa le. En remettant en cause un pouvoir issu du 

gouverneur général lui-même et soutenu par les agents des Affa ires indiennes, ces critiques 

fragilisent d 'une certaine façon le rapport traditionnel unissant les Autochtones à l'État. 

D'une part, elles mettent en péril l 'autorité suprême du gouverneur en dénonçant sa tendance 

à nommer des chefs inaptes à exercer leurs fo nctions; mais plus important encore, elles 

menacent la survie même du département des Affaires indiennes, en soulignant son inaptitude 

à mettre en œuvre la politique de civilisation et parfois même les entraves qu' il pose au 

« progrès » des communautés autochtones. 

Le département se voit donc forcé de JOuer un rôle actif dans le débat concemant 

l'organisation du pouvoir dans les communautés autochtones. Malgré des effectifs 

extrêmement réduits, celui-ci continue d'ailleurs à appuyer, dans la mesure de ses moyens, 

82 Duncan C. Napier à George Vardon, 13 mars 1847, BAC, RG10, vol. 593, # 164, bob. C-13378. 
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l ' ordre établi et à encourager la préservation d'une organisation politique traditionnelle. Le 

secrétaire Napier tâche par exemple de transmettre au secrétaire civil les seules pétitions qu'il 

juge « convenables », obligeant les contestataires à recourir à d'autres moyens pour faire 

parvenir leurs requêtes au gouvemeur (soit en se présentant en personne auprès de lui, ou par 

l 'entremise d'avocats, de notaires, d ' agents des douanes, de membres de communautés 

religieuses ou autres). Mais Napier et ses rares subordonnés prennent aussi parfois 

explicitement position en faveur du maintien d 'un mode de représentation traditi01mel. 

En 1842, par exemple, lorsque trois Hurons se plaignent que leurs chefs refusent de les laisser 

s'établir sur les Quarante Arpents pour y cultiver la terre, le secrétaire Duncan C. Napier 

émet un avis selon lequel « it has always been the practice to uphold the authori ty of Chiefs 

in preserving proper subordination also usual to suspend issue of presents to Indians who 

resist the lawful conunands of leaders »83
. Le gouverneur général partage d'ailleurs ce point 

de vue, puisque quelques semaines plus tôt, suite à une plainte des chefs sur le même sujet, il 

affirmait que« their authority in that case ought to be maintained »84
. 

La question de la publicité des comptes fait elle aussi l'objet d'une vive opposition au sein du 

département. En 1851 , par exemple, le mi ss ionnaire Marcoux et Duncan C. Naper s'opposent 

farouchement à la demande exprimée par certains Iroquois du Sault Saint-Louis pour que les 

revenus et les dépenses de la c01mnunauté soient rendus publics et connus de tous. Cette 

demande « is without precedent » selon Napier, qui accepte néanmoins qu'un guerrier 
1 

« respectable» de chaque bande « should be permitted to attend the Ammal Settlement of the 

Accounts of the Seigniory in orcier to ob tain the information desired by the Young Men of the 

Tribe. »85
. Le surintendant général des Affaires indiennes, Robert Bruce, approuve la 

suggestion de Napier, mais précise : 

83 Pétition de Stanislas Bastien, Isaac Bastien et Pierre Aubin à Charles Theophilus Metcalfe, 12 
novembre 1843, BAC, RG10, vol. 7, p. 3526-3530, bob. C-10998. 

84 Rawson W. Rawson à Duncan C. Napier, 31 octobre 1843, BAC, RGIO, vol. 598, p . 47021-47022, 
bob. C-13379. 

85 Duncan C. Napier à Robert Bruce, 31 mai 1851 , BAC, RG10, vol. 188, p. 110064-110067, bob. C-
11512. 
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« As in other cases where persons have the disposai of Public monies it is desirable th at there 
should be no undue secrecy . Y ou will [however?] proceed with caution in the matter reserving 
to the depa1i ment the right of interfering to prevent the selection of improper persons for this 
duty and if necessary of withdrawing its assent from the arrangement. Bcaring in mi nd th at 
basty invasion of the customs of the lndians is to be avoidcd and that a spirit of discontent 
of the tri be unless proved to be weil fo unded shoul d be discouraged86

. » 

Ce conm1entaire de Bruce met en relief l'efficacité du discours« traditi01maliste » des chefs, 

dans la mesure où les autorités ont fini par être convaincues, au fil du temps, que la gestion 

des fonds publics constituait une véritable « coutume » autochtone. 

Quant à l' idée d ' introduire un changement dans le mode d 'élections des chefs, celle-ci se 

bute aussi à l 'opposition des employés du département des Affaires indiennes et des plus 

hautes autorités coloniales. En mai 1848, par exemple, le gouverneur Elgin exprime son 

opposition à une requête de 91 Iroquois de Sa int-Régis demandant l'établissement d 'une 

chefferie élective. Au bas d'une copie de leur pétition, on retrouve une note indiquant : « The 

lndians were duly informed in consequence of a verbal communica tion from Major Campbell 

that H. E. would not sanction any change in the ex isting practice in regard to the electi on of 

Chiefs87
. » 

Ce point de vue n 'est pas partagé par tous les employés de l'État. Le suri ntendant de la police 

de Montréal, Frederick William Ermatinger, considère pour sa part qu ' il es t essentiel de 

modifier le système politique autochtone (plus précisément celui des Iroquois du Sault Saint

Louis) afin de mettre un terme aux conflits récurrents qui sévissent parmi eux, mais aussi 

pour adapter leur mode de gouvernance aux progrès qu ' il s ont effectués en matière 

d' éducation et promouvo ir les vertus de la civili sation. En fa it, Ermatinger: 

« recommend the modeli ng of their mode of internai Government after our municipal 
institutions [ ... ] for this system wou id gradually accus tom the people to our institutions and 
give them that self re liance which they must sooner or la ter assume when the fostering band 
of H.B.M . Governement is withdrawn and they will be left to shift for themselves. This 
graduai change would be imperceptible but attended in the opinion of the undersigned with 

86 Robert Bruce à Duncan C. Napier, 10 novembre 185 1, BAC, RG 10, vol. 608, p. 52441-52443, bob. 
C-13384. 

87 Pétition des jeunes iroquois de Saint-Régis à [James Bruce, Lord Elgin?], 25 mai 1848, BAC, RG 10, 
vol. 605, p. 50419-50422, bob. C-13382. 
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the most beneficiai effects and to their ultimate civilization as good government is the parent 
of civilization & property88

. » 

Mais lorsque des élections sont tenues l' année suivante (sans le consentement du 

gouvernement), les employés du département s'opposent rapidement à un changement dans 

le mode d 'élection des chefs. L 'agent de la seigneurie, Édouard-Narcisse De Lorimier, 

dénonce de façon particulièrement virulente tout changement aux « mœurs et coutumes» des 

Iroquois et soutient que les chefs en place sont « digne de la confia nce du Gouvernement et 

les plus capable de remplir la Charge dont ils sont revêtu ». Candidement, De Lorimier 

explique que les grands chefs traditio1mels constituent une forme d '« aristocratie» au sein 

des communautés autochtones et qu' en remettant en question leur statut et leur mode 

d 'élection, on risque de miner la dimension distinctive de la cul ture poli tique autochtone et 

donc, l'identité autochtone elle-même. 

Je me permettrai Colonel de vous dire qu'il y a treize ans que j 'a i l'honneur d'être l'agent du 
gouvernement pour la Seigneurie du Sault St Louis, que cependant si par malheur pour la 
tribu Iroquoise du Sault St Loui s l'on nommaient les cinq individu mentionnée dans la 
requette (a l'exception de Louis Osahetahonrat qui est homme très honete) je me croira i obligé 
de résigné l'agence immédiatement, car il serai incompati ble a un homme d'honneur et a un 
gentilhonun e de pouvoir faire des affaires avec de te ll e personnes. 

D'ai lleur Son Excellence Lord Elgin ne leur a t il pas di s de conserver leur ancienne coutume 
Sauvage, cette remarque du noble Lord était bien juste car si l'on change leur usage les 
Sauvages deviendrai a ri en89

. 

Pour De Lorimier, le moyen le plus simple de soutenir l 'autori té des grands chefs et de 

maintenir l ' ordre au Sault Saint-Loui s es t d 'accorder moins d 'attention aux requêtes des 

réformistes et de faciliter l 'accès au gouverneur pour les chefs fidèles. Quelques semaines 

plus tard, il transmet donc à Napier une demande de la part des demiers grands chefs pour 

88 Remarques et recommandations des commissaires, 25 mars 1852, BAC, RG 10, vol. 609, p. 52807-
52813, bob. C-13384 et Voir Rapport de [Duncan C. Napier?] et Frederick William Ermatinger pour 
Augustin-Norbert Morin et Robert Bruce, 25 mars 1852, BAC, RG10, vol. 609, p. 52795-52806, bob. 
C-13384. Dans une lettre au secrétaire civil Robert Bruce, Duncan C. Napier prétend que ce rapport a 
été préparé conjointement par lui et Ermatinger, mais dans les fa its il semble plutôt que Napier n'a pris 
aucune part à sa préparation (Duncan C. Napier à Robert Bruce, 25 mars 1852, BAC, RG10, vol. 195, 
p. 114089-114090, bob. C-11515). 

89 Rapport d'Édouard Narcisse de Lorimier à Duncan C. Napier, 2 avri l 1854, BAC, RG 10, vol. 209, p. 
123668-123671, bob. C-11522. 
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une « recommendation »afin d'obtenir une entrevue avec le gouverneur en précisant: « Il me 

semble que pour finir tous les troubles dans le village qu'il serai bien appropos qu'il vairai le 

gouverneur eux même, l 'on permet à une bande [de] geux de voir Mr. Oliphant que 

Maitre Chesley mène par le bout du nez, et pourquoi ne pas permettre aux chefs le même 

avantage90
. » La croissance de la contestation semble donc proportionnelle à l' effritement du 

lien de communication entre les grands chefs et le gouverneur. Dans ce contexte, il n'est pas 

surprenant que les chefs se soient tournés vers l'Assemblée législative afin de tâcher de 

protéger leurs institutions. 

5.2. Les pétitions à l'Assemblée et l'adoption des premières 

lois sur les Indiens 

Le conflit concemant l'autorité des chefs, qu i ouvre une brèche dans les mœurs politiques des 

cotlli11Unautés autochtones durant les années 1840-1850, se répercute auss i dans l'évolution 

de la législation liée aux Amérindiens, à travers le recours que font les Amérindiens à la 

Chambre d 'assemblée. L 'adoption des premières lois concem ant les Autochtones par 

l 'Assemblée législative s'inscrit en effet dans les conflits qui sévissent au sein des 

communautés, aussi bien que dans les luttes plus globales qui mobilisent la classe politique 

canadienne à cette époque, dont la rivalité entre les pouvoirs législatif et exécutif ainsi que le 

développement de l'État libéral. L'analyse de ces deux dynamiques et de leurs interactions 

permet de mieux comprendre dans quel contexte l'Assemblée a pu en venir à adopter les 

premières lois sur les Indiens de même que la forme gu' ont prise ces lois .. 

L'historiographie touchant l' adoption des premières lois sur les Indiens véhicule 

généralement deux visions opposées, mais pourtant complémentaires, du processus ayant 

conduit le gouvernement du Canada-Uni à légiférer en matière de politique indienne, dans les 

décennies précédant la confédération. D'une part, les historiens qui s'intéressent à la 

90 Édouard Narcisse de Lorimier à Duncan C. Napier, 1 octobre 1854, BAC, RG 10, vol. 603, p. 49366, 
bob. C-133 81 (je mets en gras) . 
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formation de l 'État libéral soutietment que l' adoption des premières lois sur les Indi ens 

s ' inscrit dans le processus de construction de l'identité nationale canadienne. Selon cette 

thèse, promue notamment par lan McKay, les Amérindiens (comme de nombreux autres 

groupes de citoyens de seconde classe, dont les femmes, les noi rs, etc.) aura ient servi de 

repoussoir identitaire afin de promouvoir l ' image du «Canadien » typ ique, libre et vertueux, 

qualifié pour exercer les devoirs et les priv ilèges liés à la citoyenneté libérale. L'É tat 

légitimait donc son autorité (et son « projet» libéra l) en déterminant qui n 'était pas en 

m esure de jouir des privilèges liés à ce statut. M cKay affi rme en effet que : 

« Liberal Canada was surrounded by 'exceptions' that defined the ' rule' : and sovereign was 
he who decided on the exception - whose defence of the sovereignty of the core of liberal 
order required decisions to use fo rce, cul t11ral coercion, and other extraordina1y but necessary 
measures aga inst those spatially or conceptually on its periphe1y 91. » 

De leur côté, les historiens amérindiann istes rejettent fa rouchement l ' interprétation 

« libérale» de l'évolution de la loi sur les Indiens. Insistant touj ours sur la « tradition 

politique» - la politique officielle élaborée par Londres et ses fonctionnaires depuis la 

Conquête - dans laquelle s'enracinent les premières lo is sur les Indiens, ces historiens 

voient plutô t dans la politique indienne canad ierme le résul tat d 'une indéniable vo lonté d 'État 

de « détruire» l 'organisation politique des Autochtones, de les civiliser et les assimiler à la 

société canadienne. John S. Milloy, pa r exemple, affi rme que 

« the events of nation-building are · Im·ge ly in·elevent, for the fi rst step in that process of 
change was taken by the British with the Graduai Civilization Act of 1857 and was related 
solely to the developmenta l strategy des igned to sccure more readi ly the Clu·istian ization and 
civilisation of native people in Ontario, and the destruction of native self-govenunent was 
completed in the Enfranc hisement Act of 186992

. » 

De la même manière, Robin Jarvis Brownlie voit dans la politique indienne canadienne un 

amalgame de la nouvelle politique libérale et des anciennes trad itions conservatrices de 

91 Voir lan McKay, «The Liberal Order Framework : A Prospectus for a Reconnaissance of Canadian 
History », Canadian Historical Review, vol. 81, n° 3 (2000), p. 627. Voir aussi l'article d'Adele Peny 
sur le même sujet, « Women, Racialized People, and the Making of the Liberal Order in Northern 
North America», dans Jean-François Constant et Michel Ducharme, Liberalism and Hegemony. 
Debating the Canadian Liberal Revolution, Toronto, University of Toronto Press, 2009, p. 279-281. 

92 Milloy, « The First Indian Acts »,p. 146-147. 
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l'Empire britannique : « Liberalization within government Indian policy consisted of a 

campain to insinuate liberal principles into the pre-existing network of laws, practices, and 

institutions by which Britain administered First Nations People93
. » D 'après Brownlie, la 

préservation d'une tradition «conservatrice» aurait non seulement été le résultat du poids 

des institutions coloniales britanniques , mais aussi (et peut-être davantage) de l'opposition 

systématique des Amérindiens aux politiques libérales de l'État. 

Ces deux «écoles» historiographiques partagent cependant une lacune importante : elles ne 

s'intéressent qu 'au point de vue de l'État, à la« logique» étatique en fonction de laquelle ces 

lois ont été formulées et ne reposent sur aucune étude sérieuse des modalités d' adoption des 

premières lois sur les Indiens, étude qui n' a j amais été faite jusqu'à ce jour. Or, les 

circonstances précises de l'adoption de ces lois démontrent que la pratique pétitionnaire 

autochtone a joué un rôle important dans le processus de développement d 'une politique 

indienne «canadienne ». Sans prétendre que ces premières lois répondent directement et 

exclusivement à des demandes formelles ou aux « intérêts » des Amérindiens, les j eux de 

pouvoir à 1 'œuvre dans la pratique pétitionnaire permettent néanmoins de mieux comprendre 

conunent l'État canadien a pu en venir à intervenir dans la gestion des Affaires indiennes et 

c01mnent ces lois ambiguës ont pu prendre des sens différents pour les Amérindiens et pour 

l'État. 

5.2.1 Évolution de la position de l'Assemblée législative à l'égard des 

pétitions autochtones 

Les premières interventions de l'Assemblée législative dans les Affaires indiennes, on l'a vu 

au chapitre précédent, étaient le fru it de certains députés assez près des Hurons, qui ont 

cherché à instrumentaliser leurs revendications dans la lutte de pouvoir qu ' ils menaient 

contre l'exécutif et à placer le gouverneur dans l 'embarras en soulignant son inertie, son 

incapacité à administrer adéquatement les problèmes des Autochtones . À cette époque, 

93 Brownlie, «A persistent Antagonism : First Nations and the Liberal Order », p. 300. 
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l'Assemblée semble consciente qu'en recevant les doléances des Hurons ou d'autres 

cotm1mnautés autochtones , elle empiète directement sur les prérogatives du gouverneur et 

qu'elle remet ainsi en cause un important symbole de son autorité suprême. D'ailleurs, le 

gouverneur Richmond ne manque pas l'occasion de dénoncer ce qu'il perçoit comme un 

empiètement de la Chambre sur les prérogatives de la Couronne dès la première tentative des 

députés d' étudier la revendication huronne, en 1819. Lorsqu'il est s01mné par la Chambre de 

lui soumettre les titres de concession de la seigneurie de Sillery, Richmond fait en effet 

parvenir cette réponse cinglante aux députés : 

Etant néanmoins informé par les Journaux de l'Assemblée des circonstances qui ont conduit à 
la présente demande, je crois devoir informer la Chambre, à cette occasion, que les différentes 
Nations Sauvages résidant dans la Province du Bas Canada sont, pour de f011es raisons d'état, 
sous la surintendance et protection immédiates de la Couronne, et que leurs prétentions aux 
terres anciennement tenues par le ci devant Ordre des Jésuites en cette Province, ont été 
depuis long tems examinées à fond et les décisions sur icelles ont été données, par des 
Tribunaux établis pour cette fin sous l'autorité Royale. 

Si jamais les circonstances rendent nécessaire une interpositiOn Législative, ce dont Sa 
Majesté doit être le Juge, il en sera donné information aux deux Chambres du Parlement 
Provincial94

. 

Le gouvemeur est donc visib lement agacé par cette remise en cause de« l'autorité royale » et 

de l'absolutisme des jugements rendus en son nom . Néanmoins, l 'Assemblée passe outre les 

réticences du gouverneur et encourage même les Hurons à soumettre à nouveau leur 

revendication en 1824. À ce moment, le conflit institutionne l atte int un paroxysme et le 

comité qui étudie la pétition des Hurons utilise tous les moyens pour donner la plus grande 

visibilité possible à ses démarches. Ainsi, le rapport qu'il produit est non seu lement imprimé 

par l'Assemblée pour être distribué aux députés, mais il est aussi vendu au public par le 

député et éditeur John Neilson95
, qui finit même par le reproduire intégralement dans sa 

Gazette de Québec96
. Rédigé par Andrew Stewart, ce rapport souligne notatm11ent que les 

94 Pétitions de Nicolas Vincent et des Hurons de Lorette à la Chambre d'Assemblée du Bas-Canada, 26 
janvier 1819 [9567] 
95 Voir l'annonce à cet effet, publiée par Neilson et Cowan dans The Que bec Gazette, n° 3481, lundi 8 
novembre 1824, p. 2. 

96 « Claims of the Hmon Savages », The Quebec Gazette, n° 3483, lundi 15 novembre 1824, p. 1. 
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Hurons ont entrepris plusieurs démarches devant « une cour de justice » pour obtenir leur 

bien, mais que «sans action législative», ils ne pouvaient prouver qu'ils étaient bien les 

descendants des Indiens établis à Sillery : 

La question de savoir s' ils étoient propriétaires de Sylleri ne pouvoit pas venir devant la cour, 
sans plaider la question préalable de leur existence légale comme corps incorporé. Pour avoir 
un remède à ce mal ils ont présenté des petitions aux différentes branches de la Législature. 

Les sauvages chrétiens résidant dans la Province du Bas-Canada sont à tous égards des Sujets 
anglois, gouvernés par les mêmes lois, ayant les mêmes droits, et sujets aux mêmes devoirs 
que les autres sujets de Sa Majesté. La différence de teint et de langue n'est pas une raison 
légitime de distinction. Par les lois d'Angleterre ainsi que de France, les corporations ne 
peuvent être créées que par la légis lature. Il a été entièrement impossible, quoique Je fait fût 
notoire, d'établir dans une cour de loi la fi li atio n des habitans actuels de Lorette97

. 

Stuart cherche ainsi à légitimer le droit de la Chambre d'entendre la cause huronne, voire à 

créer une brèche par laquelle elle pourrait s'infi ltrer pour légiférer en matière d'Affaires 

indiennes. L'Assemblée n 'ose toutefois pas pousser l 'insolence jusqu'à affronter directement 

le gouverneur et évite d'adopter une loi pour incorporer la nation huronne. Le rapport se 

contente en effet simplement de recommander « qu'il soit présenté à Son Excellence le 

Gouverneur-en-Chef, une humble adresse de cette Chambre; le priant de vouloir bien 

confirmer aux descendans des sauvages chrétiéns établis à Sylleri en l'année 1651 , et résidant 

maintenant au vi llage de Lorette la dite Seigneurie de Sylleri »98
. L'objectif de Stuart n'est 

donc pas tellement de créer une crise constitutionnelle, mais surtout de souligner l' incapacité 

de 1 'exécutif à gérer adéquatement le sort des plus démunis, dont celu i des Indiens. 

À quatre autres reprises , la Chambre recevra des pétitions des Hurons de Lorette concernant 

la seigneurie de Sillery. En 1832, 1834 et 1835, des comités seront formés pour étudier ces 

plaintes, mais aucune mesure ne sera adoptée, malgré la recommandation réitérée par le 

comité pour qu'un «Acte» soit adopté «pour autoriser le Gouverneur à nommer deux 

Commissaires» pour étudier les plaintes des Hurons et pour leur accorder des terres dans le 

97 Andrew Stuart, Rapport du Comité sur les terres de la Couronne à la Chambre d'Assemblée, 26 
· février 1824, Appendice (R), JALPC, 1824, [s. p.]. 

98 John Neilson, Rapport d'un comité de la Chambre d'Assemblée sur une pétition des Huro~s de 
Lorette, 29 janvier 1819 au 22 avri l 1819, Appendice (R), JALPC, 1819, , (s. p.). 
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voisinage de leur village. Rien ne sera fait non plus à l 'égard de la demande des Hurons en 

1835 pour « que leurs Chefs soient incorporés à l'effet de maintenir dans les Cours de 

Justice » leurs « droits, privilèges et inm1llnités99 ». Bien que ce soit Neilson lui-même qui ait 

rédigé cette demande (voir supra, section 4.4.5), l'Assemblée ne semble pas prête à aller 

jusqu'à défier ouvertement le pouvoir royal en adoptant une législation touchant le statut des 

Autochtones . Selon Michel Lavoie, c'est parce que la seigneurie de Sillery rapporte trop 

d'argent à l'Assemblée (qui obtient en 183 1la gestion des biens des Jésuites, dont Sillery est 

le « joyau ») que cette demi ère refuse de prendre des mesures concrètes en faveur des 

Hurons 100
• Il faut dire qu 'Andrew Stuart et John Nei lson, qui soutenaient la cause huronne à 

l'Assemblée, ont alors quitté le parti patriote, devenu trop radical à leurs yeux. Faut-il en 

conclure que la cause huronne n' avait été soutenue à l'Assemblée que par ces deux seuls 

individus? Les documents manquent pour comprendre pleinement les enjeux de la valse

hésitation de l'Assemblée. Toutefois, il es t possible que son inaction à l' égard des Hurons ne 

s'explique pas simplement par les ressources financières en jeu, comme le croit Michel 

Lavoie, mais aussi par un simple désintérêt ou quelques j eux de couli sses qui nous échappent. 

En fait, les seules interventions concrètes de l'Assemblée légis lative dans les affaires 

indiennes avant les rébellions (donc durant la période de« confrontation» entre l 'exécutif et 

le légis lati f) visent à octroyer de l 'argent aux Abénaquis de Saint-François pour reconstruire 

leur église détruite par le feu. L'« Acte pour accorder une certaine Somme d 'Argent aux 

Sauvages Abénaquis, résidant à St. François, dans le Comté de Buckinghamshire, pour leur 

aider à bâtir une Eglise10 1 »,adoptée en 1821, répond ainsi à une pétition des Abénaqui s, mais 

ne tend aucunement à réguler le statut juridique de la communauté. Néanmoins, cette loi , qui 

prévoit une aide de 500f, est rejetée par le Conseil législatif, qui repousse son adoption à une 

99 Pétition des Hurons de Lorette à la Chambre d'Assemblée du Bas-Canada, 6 novembre 1835, 
JCABC, 1836, p. 54. 

100 Lavoie, C'est ma seigneurie que j e réclame, p. 351, 361 . 
101 Pétition des Abénaquis de Saint-François à la Chambre d'Assemblée du Bas-Canada, 15 janvier 
1821, JCABC, Québec, John Neilson, 1821, p. 94-95, 104-105, 114, 115-116, 128, 131 , 133, 142. 
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date à laquelle il ne siège plus 102
. L'année suivante, à la suite d'une nouvelle demande des 

Abénaquis, 1 'Assemblée adopte une nouvelle loi identique, assortie d'une aide de 300f cette 

fois, qui n'est même pas prise en compte par le Conseil législatif103
• Ainsi, bien qu'elle 

encourage parfois certaines communautés amérindiennes à lui présenter des pétitions, 

l 'Assemblée législative du Bas-Canada n 'adopte aucune loi concernant la gestion des 

Affaires indiennes avant sa dissolution, au moment des Rébellions de 1837-3 8, et les rares 

actions qu 'elle tente de prendre à l' égard des Autochtones sont immédiatement contrecarrées 

par le Conseil législatif. 

5.2.2 La loi de 1840 

La première loi concemant les Amérindiens adoptée par la législature coloniale n' es t pas le 

fruit de la Chambre d 'assemblée, m ais bien du Conseil spécial, instauré en 1838 pour 

remplacer l'Assemblée et le Conseil législatifs. La loi, qui reprend une ordonnance datant de 

1777 interdisant aux Blancs de s'établir dans les villages indiens et d' acheter les« armes et 

habillements» des Autochtones, confère notamment au gouverneur le pouvoir d 'expulser 

d'un vi llage indien « toute personne qui ci-devant aura été, ou est maintenant, ou deviendra 

ci-après rés ident, dans aucun des Villages Sauvages dans cette Province». La loi fait l 'objet 

de quelques discussions au Conseil, lors desquelles on supprime notanunent une partie 

importante du texte, qui limitait la portée de la loi aux individus « autres que des Sauvages de 

pur sang sans mélange » 104
. En fait, cette loi accorde au gouverneur le pouvoir discrétionnaire 

d 'expulser « toute personne » établie dans un vill age autochtone, indépendamment de ses 

origines ou de son statut. 

102 Minutes du Conseil législatif du Bas-Canada, 7 février 182 1, JCLBC, Québec, P. E. Desbarats, 
1821, p. 59-61. 

103 Pétition des Abénaquis de Saint-François à la Chambre d'Assemblée du Bas-Canada, 8 janvier 
1822, JCABC, Québec, John Neilson, 1822, p. 70, 72-73, 90-92, 108, 114. 

104 Minutes des débats du Conseil Spécial du Bas-Canada (extrait), 20 juin 1840, JCSBC, Québec, T. 
Cary & George Desbarats, 1840, p. 212-213. 
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Les membres du Conseil spécial hésitent visiblement à ouvrir la boîte de Pandore qu 'est la 

question de l'identité indienne et ne semblent pas vouloir définir un statut juridique précis 

pour l'Indien, inférieur, exclus de la « société libérale». Pourtant, les conseillers ne semblent 

pas particulièrement préoccupés non plus par un quelconque programme «civili sa teur » 

visant à intégrer les Amérindiens dans la société canadienne, comme le voudrait la politique 

officielle. Ils répondent simplement à une demande formulée « au nom » des Amérindiens, 

tendant à accorder de nouveaux pouvoirs à l'Exécutif. 

Sans une recherche beaucoup plus approfondie, il est diffi cile de connaître les motiva tions 

profondes des membres du Conseil spécial qui adoptent cette loi. Selon l'historien Brian 

Young, la période du Conseil spécial constitue un moment très particulier dans l'évolution du 

système politique colonial, alors que les membres du Conseil profi tent de la suspension des 

libertés démocratiques pour adopter un ensemble de lois favo rables au développement du 

capitali ste : « While popular resistance was defu scd by important police, militia, judiciary, 

social-control, and education measures, registry, municipal, and seigneurial (at !east in the 

Montreal area) legislation gave new and absolute guarantees to landed property, its 

improvements, and mortgages » 105
. Dans ce contexte, on peut émettre 1 ' hypothèse que 

l 'adoption d 'une loi touchant les Indi ens avec une définition aussi floue du terme représentait 

une façon de limiter au maximum la possibilité des individus d 'acquérir et de transiger des 

terres en propriétés « conm1Unes » conm1e celles des Indiens, ce qui constituait une fo rme de 

menace à la propriété privée que cherchaient à promouvoir les conseiilers spéciaux. Si l' on 

pousse la logique plus loin, ils envisageaient peut-être que cette loi permettrait, à terme, 

d'exclure tous les habitants des terres indiennes et qu 'ainsi leur titre foncier «anormal » 

disparaîtrait. 

Ce qui semble claire, en revanche, c'est que la mise en tutelle des institutions démocratiques 

a constitué pour les Affaires indiennes une «occasion» de faire adopter des lo is pour 

accroître leur mainmise sur leurs pupi lles. La loi de 1840 est en effet adoptée en réponse à 

105 Brian Young, «Positive Law, Positive State : Class Realignment and the Transformation of Lower 
Canada, 1815-1866 »,dans Allan Greer et lan Radforth (dir.), Colonial Leviathan. State Formation in 
Mid-Nineteenth Century, Toronto, University of Toronto Press, 1992, p. 53 . 
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une série de pétitions présentées au Conseil spécial au nom des Amérindiens, par le 

Département des Affaires indiennes. Le 23 février 1839, le missionnaire de Saint-François 

Pierre Béland écrit en effet à l'Évêque de Québec Joseph Signay que « le surintendant du 

Département Indien est venu au village et m'a fait passer du tems en me donnant de 

l'ouvrage, il a fallu présenter des Requêtes signées par les Sauvages au Conseil Spécial _pour 

en obtenir des lois favorisant le bon ordre du villagc 106
. » Ce serait donc à la demande de 

James Hughes (le surintendant du district de Montréal) que le missionnaire aurait rédigé et 

fait signer des pétitions aux Abénaquis pour demander une loi permettant d'expulser certains 

individus des villages indiens. Sous couvert de donner aux chefs des moyens de maintenir 

« le bon ordre » dans leur village, les agents chargés de la gestion de leurs biens tâchaient 

ainsi de se munir d'outils de coercition pour discréditer leurs adversaires. 

Pour Béland et les Abénaquis, la demande vise probablement à fa ire expulser Pierre-Pau l 

Osunkhirhine, mais c'est le missionnaire du Sault Saint-Louis, Joseph Marcoux, qui est le 

premier à se sentir visé par la menace. Dans une lettre où il informe l'Évêque de Québec 

qu' « on a affiché sur la porte de l'égli se la nouvelle ordonnance pour la protection des 

Sauvages », Marcoux se demande en effet: «A-t-on envie d 'en faire l'essaie sur moi?107 » 

Par ailleurs, Marcoux affirme dans cette même lettre qu 'Ignace Delisle aurait tenté d'utiliser 

cette ordonnance pour promouvoir ses intérêts dans son conflit avec George de Lorimier: « il 

[Ignace Delisle] a eu l 'effronterie d'assurer à St Régis, que toutes les propriétés de George de 

Lorimier étaient saisies par le gouvernement, que sa femme et ses enfants étaient chassés du 

village &c ». Quelle qu 'ait été la façon dont les membres du Consei l spécial ont pu envisager 

les avantages de la loi qu'on leur demandait d' adopter, ce lle-ci répondait aussi à la stratégie 

de certains individus impliqués dans la gestion des bi ens des Amérindiens en leur fournissant 

des outils pour raffermir leur contrôle sur ces biens. 

106 Pierre Béland à Joseph Signay, 23 février 1839, AEN, Dossier Saint-François-du-Lac, document# 
109. 
107 Joseph Marcoux à Joseph Signay, 12 août 1840, AAQ, 26 CP, Diocèse de Montréal, D-94. 
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Par ailleurs, si la loi devait au départ octroyer aux chefs des moyens de préserver « le bon 

ordre » dans leurs villages, elle est rapidement dénoncée par certains comme une menace 

directe à leur autorité. Parce qu 'elle ne stipule pas clairement qui elle vise et n 'établit donc 

aucune limite au pouvoir du gouverneur, certains chefs craignent en effet de perdre leur 

pouvoir de déterminer qui appartient à leur communauté. Car en vertu de la loi, n'importe qui 

pourrait demander au gouverneur d 'expulser un individu d 'un village autochtone et sous 

n ' importe quel prétexte, sans consulter les chefs de ce village. L 'ensemble des membres 

d'une conununauté (même les chefs eux-mêmes) pourrait ainsi être menacée d' expulsion 

pour de simples querelles individuelles. 

Les chefs hurons de Lorette manifestent d 'ailleurs leur oppositi on à la loi en 1842, dans une 

pétition où ils demandent à Duncan C . Napier de « fa ire revue sur la loi que vous nous avez 

parlé hier. » Selon eux, cette loi irait à l' encontre des « règles que vos prédécesseurs ont 

tenu » à l' égard des Autochtones, se lon lesquelles les « Sauvagesses » mariant des Canadiens 

étaient exclues du village, alors que les « Canadiennes » mariant des « Sauvages » ava ient le 

droit de résider « dans le village, sous la protection des chefs» 108
. Les chefs insistent même 

sur le fait que toutes les fenm1es canadi etmes mariées à des Hurons craignent d ' être « oté du 

cercle du village » et qu 'elles menacent de se plaindre« par requeste à l'Avocat Général, pour 

avoir satisfaction 109
. » Si les chefs relaient ainsi à Napier les doléances des fenu11es 

canadiennes, c' est donc qu ' ils craignent eux-mêmes de perdre avec la nouve lle loi leur 

pouvoir de déterminer qui appatiient au « cercle du village ». 

La crainte de perdre leur contrôle sur l'appatienance à la communauté (sur la « citoyenneté ») 

est aussi à l' origine d 'un autre recours des Amérind iens à la Chambre d 'assemblée, en 1846. 

À la suite du dépôt du rapport de la Conm1iss ion Bagot (présenté au gouverneur Metcalfe en 

108 Les chefs invoquent en fait une « loi » énoncée par «Feu le Colonel de Salaberry » et par « Le feu 
Colonel Duchesnay ». 
109 Pétition des Hurons de Lorette à Duncan C. Napier, 20 octobre 1842, BAC, RG JO, vol. 597, p. 
46474-46475, bob. C-13379. 
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JanvJer 1844), qui proposait notanunent l' abolition graduelle des présents 11 0
, le Parlement 

britannique avait décidé de couper les « bontés annuelles de Sa Maj esté» pour tous les 

Amérindiens nés après le 1er j anvier 1846. Dès le mois de mars suivant, les chefs des Sept

Nations adressent une pétition à la Chambre d 'assemblée lui demandant « de passer une 

Adresse à Sa M aj esté pour la supplier de leur continuer leurs rentes viagères 111
• » Pour les 

Amérindiens, on l 'a vu au chapitre précédent, les présents armuels constituent le principal 

marqueur d' appartenance à une conu1mnauté autochtone et la discontinuation des 

distributions ammelles retirerait des m ains des chefs leur principal pouvoir de contrôle sur 

leur conununauté, leur moyen de contraindre les individus à respecter leurs décisions. 

Sachant très bien « que le contrôle des affaires du Département des Sauvages appartient au 

Gouvernement Impérial et ne peut par conséquent être exercé par aucune législature 

coloniale », un comité de la Chambre 11 2 considère pourtant la dem ande. « Malgré le champ 

étroit que [lui] offre une Pétition », ce lui-ci ét11 die les « anciens journaux de la Chambre» et 

enquête auprès de plusieurs employés du Département 11 3
. S ' il reconnaît son incapacité 

constitutionnelle à agir dans ce dossier, le com ité suggère néanmoins 1 'adoption d 'une 

« humble adresse à Sa Très Gracieuse Maj esté, la suppliant [ ... ] de continuer, en faveur de 

ces Sauvages et de leurs descendans, les présents qu'ils avaient cout11me de recevoir tous les 

ans. » Selon lui , il en va de « l'honneur de notre gouvernement » d 'adhérer « strictem ent aux 

promesses écrites ou verbales et en démontrant par des fa its que le Sauvage sans appui et 

sans protection n'a rien à souffrir des connaissances supérieures des blancs 114
. » En mai 1846, 

la Chambre accepte finalement la recommandati on du comité et adopte une adresse dans 

110 La commission proposait« Qu'aucun enfant né après la date du recensement ne soit entré ·sur cette 
liste.» (JALPC, 1847 Appendice T. « Département des Sauvages. 2. Recommandations» [s.p .]). 
111 Pétition des Iroquois, Algonqui ns et Népissingues à la Chambre d'Assemblée du Canada-Uni, 26 
mars 1846, JALPC, 1846, p. 16. 

11 2 Le comité est composé de George Macdonnell (de Dundas), de John Prince (d'Essex), de John A. 
Macdonald (de Kingston) et de Marc-Pascal de Sales Laterrière (de Saguenay) . 
113 George Vardon, Duncan C. Napier, Solomon Y. Chesley, William Keating et Édouard-Narcisse de 
Lorimier sont interrogés. 
114 George Macdonell, Rapport d'un comité spécial de la Chambre d'Assemblée, 6 avril 1846, JALPC, 
1846, Appendice V, [s.p.]. 
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laquelle les députés soutiennent que les présents contribuent au « bien être » d~s Amérindiens 

« et sont même nécessaires à leur support. » Bien que les opinions des témoins sur ce sujet 

soient « tout à fait contradictoires » 11 5
, les députés précisent aussi que « la di scontinuation de 

ces présens sera considérée par les Indiens, conm1e une violation d'un contrat sacré fait à leur 

avantage et produira chez eux un grand mécontentement », qui ri squerait d' ébranler la 

« loyauté» des Amérindiens envers la Couronne. Ainsi , les députés soumettent-ils 

en toute humilité à Votre Majesté que nous n'accomplirions pas notre devo ir envers Votre 
Majesté ou envers cette race intéressante, (qui n'est pas la moins importante dans cette partie 
de l'hémisphère Occidental, potti on si brillante des Domai nes de Votre Majesté) si nous ne 
sollicitions, à cette occasion, très respectueusement, qu'il plaise à Votre Majesté de vouloir 
bien intervenir, et empêcher la discontinuation de ces présens aux aborigènes de l'Amérique 
Britannique du Nord et à leurs descendans1 16

. 

L'adresse est finalement soumise au gouverneur général, « pri ant Son Excellence de vouloir 

bien transmettre la dite Adresse au Principal Secréta.ire d'Etat des Colonies pour être déposée 

au pied du Trône1 17
. » 

11 5 En éffet, quatre des cinq témoins s'entendent pour dire que la discontinuation des présents ne 
constituerait pas la rupture d'une promesse so lennelle de la Couronne (il s rejettent notamment l'idée 
que cette promesse ait été faite dans la Capi tul ation de Montréal ou la Proc lamation roya le de 1763) et 
ne ri squerait pas non plus d' ébranler la loyauté des Amérindiens à l'égard de la Couronne. De 
Lorimier, notamment, affirme : « je ne pense pas que la discontinuation des présens annuels aurait 
l'effet de détruire leur affection envers le Gouvernement Britannique. li s la regardent cependent 
conm1e une injustice.» Chesley nuance quelque peu cette pos ition «vis-à-vis des Sauvages établis à 
St. Régis, qui se trouvent sur la frontière des Etats-Unis ct qui seraient peut-être tentés de se joindre 
aux Sauvages Américains qui reçoivent une allocation annuelle de l'Etat de New-York. » En fait, seul 
W. Keating, parlant des Amérindiens du Haut-Canada, appuie cette hypothèse: «Le refus des présens 
à ceux qui n'étaient pas compris dans le recensement de 1845 et la discontinuation fina le des présens 
additionnels, tells que les fusils et marmites, ont causé des alarmes, que les Sauvages ne cachent pas, et 
un mécontentement qu'il s ont forteme nt exprimé. Il s n'hés itent point d'accuser le Gouvernement 
d'avoir violé une promesse ancienne et sacrée et d 'exprimer des craintes que leurs Réserves qu'i ls 
possèdent sous les mêmes garanties qu'ils possédaient leurs présens, des mots comme ils les appellent, 
ne leur soient pareillement en levées.» (Ibid.). 
11 6 Débats de l'Assemblée du Canada-Uni , 20 avri l 1846, JALPC, 1846, p. 137- 139. 
11 7 Malgré la « recommandation » du gouverneur Cathcart, le secrétaire d'État aux colonies Earl Grey 
ne jugera pas à propos de revenir sur la décision de discontinuer graduellement les présents et répondra 
à Metcalfe : « J'ai présenté cette Pétition à la Reine, et Sa Majesté a bien voulu la recevoir très 
gracieusement; néanmoins je ne me suis pas cru en droit de conseiller à Sa Majesté d'adopter les 
conclusions de la Chambre d'Assemblée sur ce sujet» (Earl Grey à Charles Murray Cathcart, 30 juillet 
1846, JALPC, 1847, p. 55). 
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La Chambre d'assemblée est donc tout à fait consciente, encore en 1846, que les Affaires 

indietmes échappent constitutionnellement à sa compétence et demeurent une préroga tive du 

gouverneur et du gouvemement impérial. On pourrait voir dans cette déclaration l'influence 

exercée par le (ou les) député(s) conservateur(s) siégeant au comité chargé d 'étudi er la 

pétition des Amérindiens, qui désiraient préserver le lien impérial et l'autorité du gouverneur 

devant la montée du mouvement favorable à une plus grande autonomie gouvernementale118
• 

Or, cette hypothèse est pourtant difficile à démontrer clairement et on peut aussi croire que 

l' importance accordée à ce point par les députés témoigne plutôt d'une façon de minimiser la 

pmiée de leur intervention, sans frustrer ouvertement les Amérindiens. La distribution 

annuelle de présents est probablement une pratique mal perçue à cette époque par les députés, 

de même que tous les autres privilèges rattachés au statut d ' Indien, et le ton de déférence 

adopté par la Chambre peut avoir pour but d 'atténuer le soutien que celle-ci apporte à un 

symbole d' alliance dont elle ne voit plus l'intérêt. Dès l'atmée suivante, cette réticence toute 

rhétorique de la Chambre à empiéter sur les pouvoirs du gouverneur sera d 'ai lleurs mise de 

côté et c'est sans hésitation qu 'une première loi sera adoptée touchant les Amérindiens. 

5.2.3 La Loi pour l 'incorporation des tribus sauvages du Bas-Canada de 

1847 

L'attitude de la Chambre d 'assemblée à l' égard des Amérindiens se transforme donc 

subitement à partir de 1847. Cette année-là, la Chambre intervient pour la première fo is de 

façon directe dans la gestion des Affa ires indiennes, en adoptant une loi prévoyant 

l' incorporation de toutes les conununautés amérindiennes du Bas-Canada. On pourrait 

spéculer longtemps sur les raisons qui expliquent ce changement soudain d'attitude, mais 

aucune raison évidente ne semble l 'expliquer. Le gouvernement en place est alors le même 

11 8 À ce sujet, le comité spécial était composé de quatre membres et seul MacDonald affichait un 
conservatisme indéniable. La position de Laterrière, en revanche, est beaucoup moins facile à établir, 
mais sa présence au Conseil législatif, son titre de seigneur des Éboulements et son opposition à 
l'Union et à la Confédération pourraient faire de lui un conservateur, quoiqu'il soit néanmoins assez 
proche des réformistes. En ce qui concerne George Macdonnell, qui a rédigé le rapport, on ne connaît 
rien sur lui. Quant à Prince, il se dira ouve1iement en fave ur de l'indépendance du Canada, en 1850. 
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que l'année précédente, dirigé par les conservateurs, et la loi est étudiée par un comité de 

toute la Chambre, présidé par le réformiste Jolm Sandfield Macdonald, de Glegarry. En fait, 

comme on le verra, ce qui surprend dans les débats entourant cette loi, c'est l'absence 

d 'intérêt qu 'elle semble susciter chez les députés, qui n 'y portent à peu près aucune attention. 

Ainsi, il apparaît difficile de relier son adop tion avec quelque grand projet étatique que ce 

soit (qu'il s'agisse d'un paternalisme gouvernemental et d'une volonté d'assimiler les 

Amérindiens, ou d'un quelconque « proj et libéral »). 

La publication l'année précédente de l' ensemble du rapport de la Conm1i ssion Bagot dans les 

journaux de la Chambre (le rapport ava it été publié en 1845 et les appendices le sont en 1847) 

joue peut-être un rôle dans ce changement d 'attitude, en rendant public l'ensemble des débats 

entourant la question autochtone et en portant à l'attention des députés le point de vue de 

Londres, qui envisageait depuis plusieurs années déjà de se départir de la gestion des Affaires 

indiennes. Si l'Assemblée désirait s' impliquer dans ce champ de compétence, elle savai t 

maintenant quelles étaient les « attentes » de Londres dans ce domaine. 

Il est fort possible, aussi, que ce soit le retrait du gouvemeur généra l Charles Theophilus 

Metcalfe (un vif opposant à l 'établissement du gouvemement responsable au Canada) et la 

nomination de James Bruce Elgin pour lui succéder qui soient à l'origine du changement de 

cap 11 9
. Alors que la question du gouvernement responsable préoccupait largement l'élite 

politique canadietme, l' arrivée d 'Elgin est en effet perçue dans la colonie comme la 

« panacée politique universelle », un vent de changement devant apporter une plus grande 

autonomie à la colonie 120
. L'Assemblée peut donc se sentir plus libre d'intervenir dans les 

Affaires indiennes qu'elle ne l'avait jamais été auparavant, sentant que Londres était sur le 

point de lui accorder la responsabilité ministérielle. 

En fait, l'Assemblée ne s' implique pas de son propre mouvement dans ce champ de 

compétence, dont elle sait bien qu 'il apparti ent au gouverneur général et à son Conseil. C' est 

11 9 Elgin arrive dans la colonie le 31 janvier 1847. 

120 Barbara J. Messamore, Canada's Governors General, 1847-1878: Biography and Constitutional 
Evolution, Toronto, University of Toronto Press, 2006, p . 54. 
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plutôt à la demande des Abénaquis de Saint-François qu'elle saisit l'opportunité de le faire. 

Depuis quelques am1ées, les Abénaquis avaient entrepris des recours judiciaires contre un 

certain Édouard Gill, qu'ils accusaient d'empiéter sur leurs terres . Gi ll avait réussi à obtenir 

une concession de la part de Jonathan Wütiele, le seigneur de Rivière-David (une seigneurie 

voisine de celle de Saint-François) pour des terres que les Abénaquis considéraient leur 

appartenir. Würtele avait en fait obtenu un jugement de la Cour contre le seigneur de Saint

François, François Legendre, modifiant le bomage entre sa seigneurie de Rivière-David et 

celle de Saint-François, ce qui faisait du même coup que ses terres emp iétaient dorénavant 

(en théorie) sur celles des Abénaquis121
. 

Pour résoudre ce problème, les Abénaquis employèrent différentes stratégies. D'une pati, leur 

agent officiel Louis Gill engagea une poursuite contre Édouard Gill en Cour du Banc de la 

Reine et la Couronne nomma l'avocat Pierre Vézina pour s'opposer aux prétentions du 

seigneur Würtele. En juin 1845 , la capacité juridique des Abénaquis fut mise en cause et les 

trois juges saisis de l'affaire refusèrent de se prononcer sur le fait que « the tribe of lndians 

called Abenaquis residing in the Parish of St. Francis du lac in the district of Three Rivers 

claim to be a corporation and to have the right as such to elect a sindic » et donc, sur le droit 

de Louis Gi ll à poursuivre en justice au nom de la communauté. La Cour demandait en effet 

« avant faire droit» que le procureur général « may intervene and take such conclusions 

therein as to law and justice may appertain, and let a copy of this judgement be duly 

served 122
. » 

De son côté, Pierre-Paul Osunkhirhine avait aussi engagé deux autres avocats au nom des 

Abénaquis , dont Adolphus-Mordecai Hart, cra ignant que Vézina ne soit biaisé «as he is an 

12 1 Pour un résumé de cette affaire, voir Thomas Charland, Les Abénaquis d'Odanak, p. 222-224. 
Selon toute vraisemblance, ce ne serait pas Würtele qui aurait lui-même cherché à concéder ces terres, 
mais plutôt Édouard Gill qui lui aurait demandé une concession, espérant «tester» la validité du 
nouveau droit de Würtele pour obtenir des terres sur le territoire des Abénaquis. L'agent des 
Abénaquis, Louis Gill, informe en effet Napier en 1846 que Würtele « a seulement donné des contracts 
de concession sans garantie» à Édouard Gill et qu'il « pense qu'il fait cela que pour essai» (Voir 
Louis Gill à Duncan C. Napier, 5 février 1846, BAC, RG10, vol. 602, p. 48682, bob. C-13381). 
122 Décision de la Court of Queen's Bench, 28 juin 1845, BAC, RG 10, vol. 601 , p. 48266-48267, bob. 
C-13380. 
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old fri end to the Gills » 123
. Osunkhirhine, qui craignait que les Abénaqui s ne perdent leur 

cause contre Würtele, tâcha de convaincre ce dernier de lui concéder en son propre nom 

l'ensemble des ten es en litige, « without dividing it into lots. » Osunkhirhine affirmait 

vouloir ainsi empêcher que les terres ne se retrouvent « into the bands of Gills, nor to any 

others » et, ultimement, protéger le bien commun des Abénaquis : «My obj ect is to keep the 

reserved spot for the tribe that it may continue to remain in our possession whether the law 

will decide one way, or other. If decision will be in favour of Mr. Wurtele, we will hold the 

land by lease, but if it be favour of the tribe, the lease will be null and void . » Selon lui , il 

fa llait éviter que les Abénaquis n'obti ennent des concessions individuelles de ces lots, 

« because it would cease to be co1111non property », chaque individu ayant la poss ibilité de 

s'en départir ou étant susceptible d 'être poursuivi et saisi par ses créanciers 124
. Osunkhirhine 

avait-il vraiment l ' intention de remettre à la communauté les droits sur ces terres? Difficile à 

dire. Mais une chose est certaine, un confl it fondamenta l existait entre lui et la fam ille Gill , 

chacun espérant profiter du flou juridique qui ex istait au suj et des terres pour mettre la main 

sur une concession du seigneur Würtele. À la limite, on pourrait même croire que l'agent 

Louis Gill espérait que les Abénaquis perdent leur cause afi n que sa fa mille, qui avait été 

exclue de la conummauté une dizaine d'a nnées auparavant, puisse fi nalement devenir 

propriétaires de certaines terres appartenant aux Abénaquis. 

Après plus d 'un an de tergiversation, l' avocat Pierre Vézina fi nit par inforn1er le Département 

« que les sauvages en général n'ont aucun droi t et ne peuvent intenter d'action au nom de leur 

Tribu respective ni de nonu11er un sindic à cette effet, sans un Bille de la Législature qu i 

autorisasse ce dit sindic (nommé par la Tribu) à poursuivre en leur noms »125
. Sur cet avis, 

Osunkhirhine et le chef Simon Obomsawine demandent à 1 'avocat Hart de préparer une 

pétition à l 'Assemblée légis lative pour obtenir le droit de nommer un syndic reconnu par la 

123 Pierre-Paul Osunkhirkine à Duncan C. Napier, 14 février 1844, BAC, RGlO, vol. 599, p. 47184-
47187, bob. C-13379. 
124 Pierre-Paul Osunkhirkine à Duncan C. Napier, 23 avril 1844, BAC, RGlO, vol. 599, p. 47250-
47253,bob.C-13379. 
125 Pierre Vézina à Dnncan C. Napier, 28 mai 1846, BAC, RG10, vo l. 602, p. 4883 1, bob. C-13381. 
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loi126. Osunkhirhine espère évidemment profi ter de l' occasion pour évincer Louis Gill et se 

faire nommer lui-même comme l'agent légal de la conununauté 127
. Selon toute 

vraisemblance, Simon Obomsawine n 'aurait jamais eu c01maissance du contenu de la loi 

préparée par Hart; en revanche, Osunkhirhine, lui , semble avoir longuement discuté avec 

Napier et Ha1i de la stratégie à adopter et du contenu de la loi 128
. Toutefois, ceux-ci 

n ' informent pas les chefs du résultat de leurs transactions et ne leur font pas signer la péti tion 

promise pour soumettre à 1 'Assemblée. Informés de la manœuvre, le missionnaire Pierre 

Béland et Louis Gill tâchent de convaincre les chefs que les terres de la mi ss ion ne sont pas la 

propriété de la Couronne, puisqu' elles ont été cédées aux Abénaquis par le seigneur de Saint

François, et qu ' il n 'est donc nullement besoin de faire nonm1er un nouveau syndic par le 

gouvernement. Pour des raisons qui nous échappent- mais qu i semblent tenir au fait que les 

deux individus espèrent obtenir des concessions sur des terres abénaquises- Gill et le 

miss ionnaire cherchent à faire reconnaître l'applicabilité des nouvelles lois sur les écoles 129 

(votées par l' Assemblée en 1845 et 1846) à l'égard des terres de la mission, ce qui éviterait 

que les Abénaquis soient soumis à un système juridique particuli er 130. En novembre 184 6, 

126 Dès le 29 mai 1846, Hart affirme avoir déjà préparé une loi et l'avoi r soumise au procureur général 
pour être présentée à la Chambre (Voir Pierre-Paul Osunkhirhine à Duncan C. Napier, 2 juin 1846, 
BAC, RG l O, vol. 603, p . 49142-49144, bob. C- 13381). La pétition de Ha11 n 'a pas été retrouvée dans 
les archives consultées. 

127 Depuis 1844, Osunkhirhine se cons idérait comme l'agent autorisé des Abénaquis (Pierre-Paul 
Osunkhirhine à Alexander Buchanan, 25 juin 1844, BAC, RG 10, vol. 7, p. 3737-3739, bob. C-1 0999). 
Dans une lettre à Nap ier, 1 'avocat Hart parlait d 'ai lleurs en 1845 du « Revd . Mr. Osunkirhi ne [ ... ] who 
acts, as the Agent of the Chiefs, » (Adolphus-Mordecai Hart à Duncan C. Napier, 14 novembre 1845, 
BAC, RG 10, vol. 78, p. 43529-43530, bob. C- I l 028) . 

128 Osunkhirhine affirme en décembre 1846 que le missionnaire aurait demandé à Simon Obomsawine 
« whether he saw the Petition himself, Simon answered and no, but I believe it is good because Col. 
Napier have examined it himself when it was made and approved of it. ». Par ai lleurs, il affirme aussi 
espérer « to have the matter go on in the way we have thought best », ce qui laisse entendre qu'il 
connaissait bien le contenu du document (Pierre-Paul Osunkhirhine à Duncan C. Napier, 8 décembre 
1846, BAC, RG10 , vol. 603 , p. 49199-4920 1, bob. C-13381). 

129 Acte pour pourvoir d'une manière plus efficace à l 'Instruction Élémentaire dans le Bas-Canada (8 
Vi ct. Cha p. 41) et Acte pour abroger certaines dispositions y mentionnées, et pour pourvoir plus 
amplement à l 'Instruction Élémentaire dans le Bas-Canada (9 Vict. Cha p. 27). 

130 Louis Gill , comme son frère Ignace Gill siège au conseil municipal de Saint-François-du-Lac 
(Pierre-Paul OsunkJ1irhine à Duncan C. Napier, 25 mars 1847, BAC, RG 10, vol. 604, p. 49645-49647, 



536 

Osunkhirhine écrit d' ailleurs à Napier que« the Pries t and Gills are all endeavoring to bring 

the lndians under the School Act that they may be treated as Canadi ans and finally to place 

the Indian property to be the same as that of Canadians. They are all very much opposed to 

our endeavour of having a new syndic appointed 13 1
. » 

Afin de contrer les menées d 'Osunkhi rhi ne, le missionnaire fa it entendre aux chefs que la 

« petition made by Mr. Hart» ne répond aucunement à leurs intérêts et que « the Petition 

should have been made here and examined by the chiefs and signed by them before it be sent 

to the hands of Attorney General132
. » Béland et Gi ll réuss issent même à convaincre une 

vingtaine d ' individus (dont deux grands chefs : François de Sa les Obomsawine et Loui s de 

Gonzague), de signer une pétition adressée à Napier, pour marquer leur opposition à ce 

qu 'une péti tion soit présentée à l 'Assemblée sans leur consentement : 

Comme nous avons la plus grande confiance en vo us, car nous n'i gnorons pas que vous avez 
touj ours cherché nos intérêts, no us nous ad ressons à vous po ur vous fo rcer de nous envoyer 
une copie de cette requête, si ce la est en votre pouvoir. Car, Mons ieur, vo us concevez 
fac il ement que vû les démarches de Pierre Osun kli ne, il nous est impossi ble de consentir que 
ce papier qui a été dicté uniquement par lui (P. Osunkli ne) so it prod uit aux législateurs 
comme preuve du [voeu?] et du dési r de notre tr ibu. No us dés irons Je lire nous aussi et le 
corri ger s'il n'est pas conforme à nos désirs. 

Ainsi no us nous opposons fo rtement à ce que cette requête soit présentée à la Légis lature sans 
que no us l'ayons vue auparavant. Parce qu'i l ne s'agit pas d' une bagatelle; il s'agit d'une chose 
qui doit avoir de grandes conséquences, qui pourront être bonnes ou mauvaises. Nous devons 
donc fa ire tout ce qui sera en notre pouvoi r pour que ces conséquences soient bonnes et 
qu'elles soient pour le bien et l'intérêt de notre nat ion 133 

bob. C-13382) et, comme plusieurs autres membres de leur famille, ils espèrent visiblement obtenir des 
concessions de terre des Abénaquis, ce qu'i ls pourraient faire légalement si les terres étaient reconnues 
être« possédées »par les Abénaquis. 

131 Pierre-Paul Osunkhirhine à Duncan C. Napier, 16 novembre 1846, BAC, RGIO, vol. 603, p. 49194-
49195, bob. C-13381. 

132 Pierre-Paul Osunkhirhine à Duncan C. Napier, 8 décembre 1846, BAC, RGIO, vol. 603, p. 49199-
4920l,bob . C-13381. 

133 Pétition d"'s Abénaquis de Saint-François à Duncan C. Napier, 8 décembre 1846, BAC, RG 10, vol. 
602, p. 49041-49047, bob. C-13381. Il est possible que l'opposition des chefs découle du fait que Hart 
exigeait d'eux une somme de 10$ pour ses services 
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Or, Osunkhirhine s ' oppose à ce que les chefs puissent prendre connaissance du document. Il 

suggère d 'ailleurs à N apier que « it does not seem necessaty to take the trouble of getting a 

copy of the Petition for it is suffic ient to say in your letter that you have examined the 

Petition, and this will satisfy the Chiefs 134
. » Suivant cette reconu11andati on, Napier répond 

aux chefs que c'est l 'avocat Pierre Vézina lui-mêm e qui « represented the necessity of a 

legislative enactment being obtained to enable the Abenaquois chiefs to appo int a syndic for 

the tri be » et que le missionnaire Béland a été personnellem ent informé de ces démarches 135
. 

Napier n' envoie donc aucune copie de la loi ni aucune pétition pour être signée par les chefs. 

Cette réponse officielle de N apier ne parvient toutefois pas à sati sfa ire les Abénaqui s, qui 

continuent à s ' inquiéter des menées secrètes d 'Osunkhirhine. Le 28 décembre, ce dernier 

infonne Napier que le missionnaire e t quelques autres individus « intend to write aga in that 

the Bill m ay not be presented to the House of Parliament ». Selon lui , les opposants (Louis 

Gill, le missionnaire Béland et le chef François de Sales Obomsawine) suspectent non 

seulement ses propres agissements, m ais aussi ceux de Napier, qui pourraient leur porter 

préjudice : « they think and say that you and us are ail one in the matter to carry on some 

secret thing to bring the Tribe into some thing whi ch w ill not be p leas ing, perhaps, 

Govemment School be established in the Tribe whi ch the Priests would not have 136
. » 

Incapables d 'obtenir une réponse de Napier, les opposants fi nissent par s'adresser 

directement à l'auteur de la loi , l'avocat Adolphus-Mordecai Hart, pour en obtenir une copie 

. . 1847 13 7 
en JU111 . 

Il apparaît évident, par les démarches des chefs, que ceux-c i ne s'opposent pas 

fondamentalement à l' idée d 'ob tenir une loi modifiant leur statut jurid ique. Ce qui semble 

plutôt poser problème, c'est le processus par lequel cette loi doit être adoptée: pour les chefs, 

134 Ibid. 

135 Duncan C. Napier à François de Sales Obomsawine et Louis de Gonzague, 17 décembre 1846, 
BAC, RG 10, vol. 592, # 318, bob. C-13378 . 

136 Pierre-Paul Osunkhirhine à Duncan C. Napier, 28 décembre 1846, BAC, RG10, vol. 602, p. 49077-
49078, bob. C-13381. 

137 Abénaquis de Saint-François à A. M. Hart, 28 juin 1847, BAC, RG10, vo l. 604, p. 49766-49768, 
bob. C- 13382. Il est difficile de savoi r si cette démarche a eu quelque succès que ce soit. 



538 

il est hors de question qu'une demande soit présentée au nom de la conm1unauté sans leur 

consentement. C'est à eux que revient le devoir de définir ce qui est« bon ou mauvais » pour 

leur communauté, c'est à eux que revient la prérogative de représenter la nation et de signer 

les pétitions en son nom. Évide11m1ent, le contenu même de la loi les préoccupe et le fait de 

ne pas en connaître les tenants et les aboutissants ne peut que les a larmer e t leur faire craindre 

qu'Osunkhirhine n'abuse de son pouvoir et nuise à ce qu'ils considèrent être les intérêts de la 

conmmnauté. Mais l'un n'empêche pas l'autre: il n'y a pas d'incompatibilité fondamentale 

entre ce que les chefs considèrent être l'intérêt de leur communauté et leur volonté de 

contrôler la définition de cet intérêt. 

L'opposition manifestée par les chefs au processus d 'adoption de la loi n'ébranle ni Napier, 

ni Hart et le 13 juillet 1847, le nouveau procureur généra l William Badg ley soumet à la 

Chambre d'assemblée le «Bill pour incorporer les diverses Tribus Sauvages du Bas

Canada », préparé par Hart138
. Ce qui est intéressant de constater avec cette loi , c'est à que l 

point un problème très local peut avoir une influence considérable sur la société lorsqu 'i l est 

soumis à l'État. Alors que les Abénaquis n'ont besoin que de faire reconnaître légalement 

leur syndic, la loi qui est soumise à l'Assemblée propose plutôt d ' incorporer l'ensemble des 

conmmnautés autochtones du Bas-Canada. Habituellement, chaque municipalité souhaitant 

obtenir son incorporation doit faire une demande individuelle; les Amérindiens, quant à eux, 

font l'objet d 'une législation générale qui applique des mesures uniformes à l'ensemble des 

conununautés, indépendanm1ent de la diversité de leurs besoins . 

On ne connaît malheureusement pas le texte précis de la loi soumise à l'Assemblée (qui n'a 

pas été publié), m ais il semble qu'elle ne suscite aucun intérêt chez les parlementaires, qui 

l'adoptent à l 'unanimité huit jours après sa présentation (soit le 21 juillet), sans aucun 

138 Badgley est nommé procureur général du Canada-Est le 23 avril 1847 et est élu à l'assemblée le 10 
juin suivant (Elizabeth Gibbs,« Badgley, William», DBC, vo l. XI). Compte tenu de ces circonstances, 
il semble n 'avoir pris aucune pat1 dans la préparation du projet de loi et l'avoir simplement soumis à 
l'assemblée à la demande de l'avocat Hart. Il est à préciser qu'aucune trace du texte de cette loi n'a été 
retrouvée dans les documents, ni dans les journaux de l' assemblée, ni dans le fonds de la famille Hat1, 
conservé au séminaire de Trois-Rivières. 
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amendement ni débat139
. E lle est ensuite soumise au Conseil législati f, qui après une seconde 

lecture, le soumet à un comité de quatre membres auquel on suggère de s'assemb ler et de 

s'ajourner «à loisir » 140
• S 'agit-il d 'une faço n, pour Je Conseil, de m arquer poliment son 

objection à légiférer en matière d 'Affaires indiennes? Difficile à dire, mais une chose est 

certaine, le comité ne rend aucun rapport sur cette loi, qui meurt ainsi au feuilleton. 

Que la loi n 'ait pas été adoptée n 'empêche pas les Abénaquis de co ntinuer à manifester leur 

opposition. En décembre 1847 , ils soumettent une pétition à Elgin dans laquelle ils dénoncent 

le processus ayant conduit à la présentation de la loi : « A Bill so exceeding ly prejudice to the 

interest of the lndians Tribes which bei ng submitted under the pretensions of it be ing the 

desire of the severa! Indian Tribes in L ower Canada, which is a V iolation of Tru th , and of the 

interest of the sever al In di an Tribes. » S ' il s ne précisent pas en quoi la loi contrev ient à leurs 

« intérêts», les Abénaquis continuen t pourtant à dénoncer les problèmes ayant justi fié sa 

préparation et à demander que des mesures so ient prises pour protéger leurs terres : « it is and 

ever has been the abj ect of settl ers, and speculators to supplant us of our right, by force, 

fraud, and fa lse representations, which never will cease until our Lands are permanently 

placed on the B a sis, on which Indian reserves were declared to be » 141
. De plus, dès Je 19 

janvier 1848, ils soumettent une nouvelle péti tion aux trois branches de la législature 

demandant l'adoption d '« une loi qui confi rmerait la nomination d'un syndic; lequel syndic 

serait nonuné par leur tribu, et serait autorisé à poursuivre en leur nom » 142
. Une pétition 

139 Les journaux de la Chambre ne donnent que très peu d'information sur ces discussions, préc isant 
simplement que le bill a été« soumis un Comité de toute la Chambre» et qu'i l a été« passé[ ... ] sans 
y faire aucun amendement». La loi a d'a illeurs été adoptée en même temps que plusieurs autres 
(Minutes de la Chambre d'Assemblée du Canada-Uni (extraits), 13 j uillet 1847, JALPC, 1847, p. 135, 
165, 166, 168. 
140 Minutes du Consei l législatif du Canada-Uni, 21 ct 22 juillet 1847, JCLPC, 1847, p. 113-114. 
141 Pétition des Abénaquis de Saint-François à James Bruce, Lord Elgin, 7 décembre 1847, BAC, 
RGlO, vol. 123, p. 6415-6417, bob. C-11481. 

142 Pétition des Abénaquis de Saint-François à James Bruce, Lord Elgin, 19 janvier 1848, BAC, RG 10, 
vol. 123, p. 6439-6442, bob. C-1148 1; Pétition des Abénaquis de Saint-François au Conseil législatif, 
19 janvier 1848, BAC, RG 10, vol. 123, p. 6446-6448, bob. C-11481; Pétition des Abénaquis de Saint
François à la Chambre d'Assemblée du Canada-Uni, 13 mars 1848, JALPC, 1848, p. 31. Des pétitions 
identiques sont soumises en 1849 (Pétition des Abénaquis de Saint-François à l'Assemblée légi!)lative 
du Canada-Uni, 3 janvier 1849, JALPC, 1849, p. 53; Pétition des Abénaquis de Saint-François au 
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identique sera soumise l' année suivante, puis encore une autre en 1850, et il est intéressant de 

noter que l 'on retrouve la signature d 'Osunkhirhine sur chacune de ces pétiti ons. Bref, les 

chefs abénaquis semblent s'opposer à ce que leur conseil soit « incorporé» et exigent plutôt 

que leurs terres soient considérées sur le même pied que les réserves du Haut-Canada, c'est

à-dire sous la tutelle de la Couronne. En revanche, ils veulent aussi pouvo ir nommer eux

mêmes un procureur légalement reconnu pour défendre leurs droits en justice, ce qui est en 

quelque sorte contradictoire avec la tutelle gouvernementale qu ' il s demandent, qui laisserait 

au gouvernement un droit de regard dans le choix du procureur. Par ailleurs, les modalités 

ayant conduit à la présentation de la loi devant la Chambre d 'assemblée semblent aussi être 

au cœur de leur protestation : le fa it qu 'Osunkhirhine ait lui-même négocié avec Napier et 

son avocat (Hart) les termes de la loi , sans soumettre de pétiti on à la signature des chefs, est 

probablement ressenti par ces demiers conune une un affront à leurs prérogatives, une 

menace à leur autorité. 

Dans leur élan de contestation, les Abénaqui s parvie1ment à convaincre les chefs du Sault 

Saint-Louis de s'opposer eux aussi à la loi. Le 14 décembre 1847, après avoir consulté deux 

chefs abénaquis, les grands chefs iroquois présentent une pétition à Napier en tant que 

représentants du « Great Council of the Seven Nations of Lower Canada », dans laquelle ils 

dénoncent la loi proposée, signalant que « from what we could learn of the said Bill it would 

have been our ruin ». Bien qu ' il s ne précisent pas les raisons motivant leur opposition, les 

chefs iroquois dem andent néamnoins à Napier de s'opposer à tout autre projet de loi soumis 

au parlement et qui serait « prejudicial to our interest » 143
. 

Ce n'est que deux ans plus tard, soit en 1849, que l'on voit apparaître les raisons invoquées 

par les Amérindiens pour s'opposer à la loi. Dans une note adressée au secrétaire civi l et 

Conseil législatif du Canada-Uni, 29 janvier 1849, JCLPC, 1849, p. 30; Pétition des Abénaquis de 
Saint-François à James Bruce, Lord Elgin, 24 janvier 1849, BAC, RG 10, vol. 606, p. 50825-50826, 
bob. C-13382) et en 1850 (Pétition des Abénaquis de Saint-François au Consei l législatif du Canada
Uni, 17 mai 1850, JCLPC, 1850, p. 28; Pétition des Abénaquis de Saint-François à James Bruce, Lord 
Elgin, 22 janvier 1850, BAC, RGlO, vol. 182, p. 105757-105760, bob. C-11509). 

143 Pétition des Sept-Nations du Canada à Duncan C. Napier, 14 décembre 1847, BAC, RG10, vol. 
604, p. 50078-50079, bob. C- 13382. 
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surintendant général des Affaires indiennes Thomas E. Campbell , Napier énumère les quatre 

« objections » suivantes à la loi : 

« 1 st. Th at it transfered to the corporation the control of the Crown on the lands reserved to 
the Indians; 

2d. That it confered upon the corporation, the right to "lease, sell , convey and depart with any 
lands or immovable propetty" now held by the Indians, without the sanction or authority of 
the Governor, or Officer adrninistering the Government; 

3d. That the Indians are opposed to the Bill upon the ground th at it would deprive them of the 
privilege (heretofore conceded to them), of being protected in their rights by the law officers 
of the Crown. 

And some of the tribes abject to it, as it would invest the missionnaries with power and 
authority to interfere in the management oftheir affairs 144

. » 

Compte tenu de la volonté exprimée dans plusieurs pétitions, pour que les terres de leurs 

conununautés soient possédées de façon inaliénable, on peut comprendre que l'idée de créer 

des « corporations » ait effrayé les chefs des différents consei ls. Car les concessions fa ites par 

des individus auraient alors été légales et les chefs aura ient perdu le pouvoir discrétimmaire 

qu'ils exerçaient sur la concession des terres . De plus, la corporation aurait pu être poursuivie 

par des créanciers et les terres saisies pour défaut de paiement. Bref, la loi compromettait 

l'existence même d'une distinction fondamentale entre «Autochtones » et «Canadiens » et 

de tous les privilèges li és au statut d 'Indien. C'est ce que laisse sous-entendre la troisième 

objection, en précisant que les Amérindiens ne voulaient pas cesser d'être sous la protection 

des officiers de la Couronne. Il est toutefois difficile de comprendre comment une loi 

prévoyant l 'incorporation des conununautés amérindiennes aurait pu accorder plus de 

« pouvoir » aux missionnaires, si ce n'est que ceux-ci auraient été en mesure d ' acquérir des 

terres de réserve (comme tâche de le faire le missionnaire Maurault à Saint-François) ou de 

faire appliquer la loi des écoles de syndics sur les terres indiennes, et donc soumettre celles-ci 

à la taxation scolaire. 

144 Duncan C. Napier à Thomas E. Campbell, 29 janvier 1849, BAC, RGJO, vo l. 593, # 246, bob. C-
13378. 
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La loi de 184 7 n 'est pas adoptée par le Conseil législatif, qui la relègue aux calendes 

grecques. Ce geste s ' explique-t-il par un souci de ne pas froi sser le gouverneur en 

sanctionnant l'intervention de l'Assemblée dans les Affaires indietmes, par l' opposition des 

conseillers à la loi, qui leur semble trop « libérale », ou simplement par leur étourderie? Les 

documents ne permettent pas d' analyser plus avant les tenants et aboutissants de cette 

décision, mais la troisième option semble peu probable. Quoi qu ' il en soit, l'événement 

demeure important en soi parce qu ' il marque un précédent pour l'Assemblée, dont 

l'intervention dans les Affaires indiennes ne se heurte à aucune objection formelle de la part 

ni du Conseil, ni du gouvemeur. Ce dernier, en effet, n' a manifes té aucune oppositi on 

officielle à l 'adoption d'une telle loi, qu ' iln 'a pas eu l ' occasion de sanctionner ni de rej eter. 

Par ailleurs, l'adoption de la loi par l 'Assemblée marque un tournant par le di alogue qu 'elle 

instaure avec les Autochtones. En se montrant disposés à adopter une loi sur les Affaires 

indiennes, les députés encouragent les Amérindiens (et ceux qui s' in téressent à leurs bi ens) à 

leur présenter d 'autres pétitions. Les années 1848 à 1852 voient d 'ailleurs s ' accroître la 

proportion des pétitions aux autorités législati ves d 'environ 8% en moyenne à plus de 19% 145
. 

Et pareillement, les nombreuses pétitions présentées par des communautés amérind iennes 

dans les années suivantes demandant l ' intervention de la Chambre (la plupart par les 

Abénaquis pour obtenir la nomination d 'un syndic) contribuent certainement à conva incre les 

députés qu ' ils sont en droit de légiférer dans ce domaine. 

En revanche, l'épisode de la loi avortée de 1847 souligne aussi l' indifférence assez générale 

que manifes tent à cette époque les députés de la Chambre à l'égard des Affaires indiennes. 

S' ils acceptent d'adopter une loi sur ce sujet, ils ne semblent pas particuli èrement intéressés 

ou concernés par son contenu, qui ne fait l'objet d'aucun débat notable, ni d'aucun 

amendement. Quoiqu ' il en soit, un dialogue est défin itivement établi et ce n'est qu'une 

question de temps avant que la Chambre so it à nouveau sollicitée sur ce sujet. 

145 On compte en effet 21 pétitions coll ectives à l'Assemblée et au Conseil législatif à cette époque, sur 
un total de 110 pétitions. Si l'on ajoute la pétition des Abénaquis à l'Assemblée en 1850, que 
Drununond n'a pas présentée et qui n 'apparaît donc pas dans les journaux de la chambre, la proportion 
grimpe à 20%. 
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5.2.4 La Loi pour la protection des terres indiennes du Bas-Canada de 

1850 

Il faut attendre l' été 1850 avant que l 'Assemblée soit à nouveau saisie d 'un projet de loi sur 

la gestion des Affaires indiennes. Depuis mars 1848, le gouvernement responsable a été 

officiellement octroyé par Elgin, qui a appelé les membres élus du gouvernement Baldwin

Lafontaine à fonner le Conseil exécutif. C 'es t d'ailleurs l'un de ces nouveaux« minis tres» 

élus, le so lliciteur général Lewis Thomas Drununond, qui propose en 1850 à l'Assemb lée un 

« Acte pour mieux protéger les terres et les propriétés des sauvages dans le Bas-Canada». 

Contrairement à Badgley, Drununond n 'agi t pas à ce moment conm1e une simple courroie de 

transmission pour soumettre à ses collègues une loi préparée par d 'autres. Depui s plus de dix 

ans déj à, Dnuru11ond entretient des liens avec le mi ssionnaire Joseph Marcoux et a même 

déjà représenté les Iroquois du Sault Saint-Louis devant les tribunaux l46. Drummond semb le 

d'ailleurs avoir commencé à travailler sur son proj et de loi dès l' année 1849, à la sollicitation 

même de Marcoux et de ses proches. Le 18 mai de cette année- là, Marcoux lui écri t au sujet 

d 'une pétition et lui demande explicitement s' il pensera« à passer quelque mesure en faveur 

des sauvages dans la présente session ». Il précise même que cette ques ti on a déjà fa it l'obj et 

de discussions entre lui , le premier ministre Lafontaine, Dnurunond et de Lorimier: «Vous 

avez sans doute vu les lettres que j'ai écri tes à Mr Lafontaine à ce suj et; de p lus vous avez 

entendu Mr de Lorimier plusieurs fois, assez pour être au fait de nos besoins 147
. » 

146 Marcoux a entretenu une correspondance avec Drummond dans laquelle il adopte un ton assez 
familier. Une partie de cette correspondance, surtout concentrée entre mai et septembre 1838, a été 
conservée dans le fonds Baby des archi ves de 1 'Univers ité de Montréal. Le 25 mai 1838, Marcoux écrit 
à Drummond au sujet des «pauvres Sauvages dont vous avez la cause en main» (Joseph Marcoux à 
Lewis Thomas Dnunmond, 25 mai 1838, Université de Montréa l divis ion des· archives, Collection 
Baby, P0058U08147) et reviendra à plusieurs reprises sur cette affaire, qui semble concerner 
l' interprète Bernard St-Germain et le surin tendant James Hughes. Compte tenu du ton familier de 
Marcoux, il est fort possible que Drummond ait été employé à plusieurs reprises par les Iroquois ou 
Marcoux. 

147 Joseph Marcoux à Lewis Thomas Drummond, 18 mai 1849, Université de Montréal, division des 
archives, Collection Baby, P0058U08 156. 
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Mais quels sont donc ces « besoins » auxquels fait référence le missimmaire? 

Malheureusement, la correspondance à laquelle il fait allusion demeure introuvable148 et il 

faut donc se contenter de formuler des hypothèses. La première nous es t fournie par une lettre 

d 'Édouard-Narcisse de Lorimier, l 'agent de la seigneurie du Sau lt Saint-Louis, qui écrit au 

secrétaire Duncan C. Napier le 4 novembre 1849 afin d 'obtenir des précisions sur les 

procédures à suivre pour intenter des poursuites contre les censitaires. Visiblement, ceux-ci 

refusent de payer leurs cens et rentes et de Lorimier cherche à savoir « en quel nom je dois 

poursuivre les susdit censitaires si c'est au nom de Sa Majesté ou au nom des Chefs ou du 

mien, car il est absolument nécessaire que je sache en quel nom je dois faire les susdites 

poursuite l49. » Le 14 novembre, Napier transfère la question directement à Drummond afin 

d'obtenir « the necessa1y advice »150, ce à quoi Drummond répond qu ' il doi t être mi s « in 

possession of the original titles of the seigniory of Sault St Louis or of copies thereof, 

together with a memorandum of the amount and nature of the claims for wh ich the actions 

refered to in that letter are to be brought151
. » Bien que cet échange survienne quelques mois 

après la lettre de Marcoux, il est tout de même vraisemblable que les Iroquois et leur 

missionnaire aient souhaité obtenir une loi qui préciserait le statut foncier de leurs terres, afin 

de pouvoir faire va loir plus facilement leurs droits devant des cours de justice. 

Mais il est aussi possible que dans sa lettre à Drummond, ce soit à George de Lorimicr (le 

demi-frère d'Édouard-Narcisse) que Marcoux fasse allusion . L ' implication de ce dernier dans 

les discussions avec Dnmm1ond et Lafontaine est aussi tout à fait p lausible. On sait 

notanunent que depuis plusieurs armées, le droit de de Lorimier à rés ider au village et à 

posséder des terres de la «commune » (c'est-à-d ire sans payer de cens et rentes) était 

contesté par certains membres de la conmmnauté, qui le considéraient comme un « Blanc » 

148 Le fonds La Fontaine a été épluché à la recherche de ces lettres, mais sans succès. 

149 Édouard Narcisse de Lorimier à Duncan C. Napier, 4 novembre 1849, BAC, RG10, vol. 606, p. 
51327-51328, bob. C- 13383. 

150 Duncan C. N apier à Lewis Thomas Drummond, 14 novembre 1849, BAC, RG10, vol. 594, # 1902, 
bob. C-133 78. 

15 1 Lewis Thomas Drunun ond à Duncan C. Napier, 14 novembre 1849, BAC, RG10, vol. 606, p. 
51335-51336, bob. C-133 83. 
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en raison de ses origines métissesl 52. De Lorimier avait donc tout intérêt à ce qu 'une loi soit 

adoptée qui lui foumirait une garantie légale de son statut d ' Indien et lui permettrait en même 

temps de léguer ses biens à ses enfants. C'est d'ailleurs l' interprétation que font les grands 

chefs du village, dans une pétition qu'ils soumettent à Napier en février 1850 et où ils se 

plaignent aussi d'avoir été tenus à l' écart des discussions sur le proj et de loi : 

Enfin, comme les Chefs sont informés de circonstances, que le dit George Delorimier à fait, il 
fait encore des démarches, pour soumettre devant la légis lature, à sa prochaine sess ion, un 
proj et de Bill tendant à faire passer une loi pour légali ser ses enfa nts comme des vrais et pures 
sauvages; afin de les faire participer à tous les droits, avantages et privilèges accordés aux 
Sauvages du Sault St Louis; la présente adresse est écrite dans le but d'opposer au dit George 
Delorimier à toutes tentatives et démarches qu'i l pourroit faire auprès des menistres du 
Gouvernement ou de la Chambre d'Assemblée, pour obtenir la passation d'un tel Bill auquel 
les Chefs sont extrêmement opposés, pour les cause et raison ci-dessus 153 

Une troisième hypothèse, qui n' est toutefoi s soutenue par aucun document, est liée au 

contexte de l'abolition du régime seigneurial. Depui s une di za ine d'années, en effet, des 

tentatives avaient été faites à l'Assemblée pour adopter une loi permettant d 'éteindre les 

droits des seigneurs au Bas-Canada. Plusieurs députés proposaient que les censitaires 

puissent racheter leurs cens et rentes auprès du seigneur154
, mais d'autres exigeaient plutôt 

une «abolition» pure et simple de tous les droits féodaux. En 1845, une loi es t adoptée 

proposant la conm1utation volontaire des titres se igneuriaux et en 1848, la Chambre amorce 

l 'étude de différents projets de loi visant à abolir d'un seul coup le régime- ce qui aboutira 

à l'adoption de l'Acte seigneurial de 1854 155
. il est fort probable que cette démarche ait alerté 

152 Sur ce sujet, voir Marie-Lise Vien, « Un mélange aussi redouté qu'il est à craindre)) : race, genre 
et conflit identitaire à Kahnawake, 1810-1850, mémoire de maîtrise (histoi re), Montréal, Université du 
Québec à Montréal, 2013, chap. V. 

153 Pétition des Chefs et subalternes du Sault Saint-Louis à Duncan C. Napier, 15 février 1850, BAC, 
RGlO, vol. 607, p. 51604-51606, bob. C-13383. Cette interprétation est d'ailleurs soutenue par la loi 
elle-même, qui prévoit une définition très large de 1 '«Indien» et confirme donc le statut des enfants de 
George de Lorimier. 
154 Une loi est d'ailleurs adoptée à cet effet pour les trois seigneuries des Sulpiciens, en 1840 (Georges 
Baillargeon, «À propos de l'abolition du régime se igneurial », Revue d'histoire de l'Amérique 
française. vol. XXII, n° 3 (1968), p. 67-68). 

155 Ibid. , p. 70-76. La loi s'intitule plus précisément Acte pour l' abolition des droits et devoirs féodaux 
dans le Bas-Canada, (18 Vict., chap. III, dans Statuts de la province du Canada, Québec, S. Derbishire 
& G. Desbarats, 1854) 
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les Iroquois, qui pouvaieht craindre de perdre les revenus qu ' ils tiraient de leur seigneurie, 

d'autant que Je titre qu'ils détenaient n' était pas absolu, mais réversible à la Couronne. Ainsi, 

peut-être que les « besoins » des Iroquois étaient d 'obtenir une inununité pour leurs terres 

contre une éventuelle abolition du régime. Cette hypothèse permettrait d 'ailleurs de mieux 

comprendre les deux précédentes: George de Lorimier était peut-être pressé d 'obtenir une 

garantie pour ses terres, au cas où la seigneurie serai t abolie. En revanche, il serait tout à fai t 

logique que les censitaires se soient montrés plus hés itants à payer leurs cens et rentes dans le 

contexte d ' incertitude que soulevaient les di scussions sur l' abolition du régime et 

qu'Édouard-Narcisse de Lorimier ait eu besoin d'obtenir des précisions sur l' autorité 

compétente pour les poursuivre. 

Quoi qu'il en soit, le 28 juin, Drummond soumet à la Chambre son « bill pour pourvoir à 

l'administration des biens et propriétés de certaines tribus l56 sauvages dans le Bas Canada. » 

La seconde lecture est reportée jusqu 'à la dernière journée de la session parlementaire, le 10 

août, et la loi est donc adoptée à la hâte, en même temps qu'une douzaine d 'autres bills. Lors 

des discussions, un seul amendement (dont on ne connaît pas la nature) est apporté par les 

députés, qui rebaptisent le bill : « Acte pour mi eux protéger les terres et les propriétés des 

sauvages dans le Bas Canada » 157
• Le Conseil législatif l'entérine quant à lui le jour même, 

prenant soin de suspendre l' application de sa 46e règle de procédure afin d' en fa ire les trois 

lectures le jour même 158, et le gouverneur Elgin y appose sa sanction royale dans les heures 
. . 159 

qm smvent . 

l56 La présence des termes «certaines tribus», qui disparaîtront dans le titre final de la loi, tend à 
confirmer que celle-ci visait au départ essentiellement les Iroquois du Sault Saint-Louis et leurs terres. 
157 Minutes de l'Assemblée législative du Canada-Uni (extraits), 17 juillet au 10 août 1850, JALPC, 
1850, p. 106, 157,282,285. 

!58 La règle XLVI du Conseil législatif prévoit en effet« Qu'aucun Bill ne sera lu deux fois le même 
jour. » (Règles et règlements permanents du Conseil législatif du Canada adoptés dans la première 
session du premier Parlement provincial, Kingston, G. Desbarats & T. Cary, 1841, p. 47). 
159 Minutes du Conseil législatif du Canada-Uni, 10 aoüt 1850, JCLPC, 1850, p. 210, 215 . . 
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Plus précisément, la loi prévoit la nomination d 'un « commissaire des terres des sauvages 

pour le Bas-Canada », ayant le pouvoir de « recevoir et recouvrer des rentes, redevances et 

profits provenant de telles terres et propriétés », d '« exercer et maintenir tous et chacun les 

droits qui appartiennent légitimement au propriétaire », de même que de « concéder ou louer, 

ou grever toute telle terre ou propriété». Ces pouvoirs s'appliquent à toutes les terres «qui 

sont et seront mises à pati ou appropriées pour l'usage d'aucune tribu ou peuplade de 

sauvages » de même qu'à celles « qui sont actuellement possédées ou occupées par aucune 

telle tribu ou peuplade, ou par tout chef ou membre d'icelle ou autre personne pour l'usage ou 

profit de telle tribu ou peuplade », c'est-à-dire aussi bien aux terres des Abénaquis à Saint

François ou à Bécancour (possédés par les communautés) ou encore à Durham (possédées par 

des individus), qu'à celles des Hurons à Lorette ou des Malécites à l'Î le Verte. En statuant 

ainsi, on vient décréter et confirmer que « toutes les ten es dans le Bas-Canada » appatienant 

à des Autochtones sont « possédées par la Couronne en fidéicommis , ou pour l'avantage de 

toutes telles tribus ou peuplades de sauvages». On prend toutefois soin de préciser 

explicitement que les pouvoirs du commissaire ne s'étendent pas aux « terres maintenant 

possédées par aucune corporation ou conm1Unauté léga lement établie et habile en loi à citer et 

ester en justice», - précision qui v ise spécifiquement les terres du Lac-des-Deux

Montagnes, dont la possession par les Sulpiciens a été confinnée par le Conseil spécial en 

1840 160
- non plus qu' « à toutes persotme ou personnes d'origine europé~1me »,c'est-à-dire 

probablement aux individus ayant acquis des terres des Autochtones sous la sanction du 

gouvernement, comme au Sault Saint-Louis, à Saint-Régis, à Saint-François et à Bécancour. 

Dans un deuxième temps, la loi prévoit que les Indi ens eux-mêmes conservent 

individuellement leurs droits de propriété sur les terres détenues par leurs conm1llnautés et 

pour ce faire définit explicitement qui peut être «considéré comme sauvage appatienant à 

[une] tribu ou peuplade de sauvages intéressée dans les dites terres ». Quatre «classes» 

d'individus sont particulièrement visées, incluant les «sauvages pur sang», les « persoru1es 

mariées à des sauvages » et leurs descendants, de même que « Toutes personnes résidant 

160 Voir Brian Young, In ils Coroprate Capacity: The Seminary of Montreal as a Business Institution 
1816-1876, Montréal, McGill-Queen's University Press, 1986, p. 57-59. 
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parmi les sauvages» ou «adoptées dans leur enfance par des sauvages [ ... ] et leurs 

descandants ». Bref, la définition du « Sauvage» est si large, qu'à peu près toute personne 

« résidant » dans un village indien peut légitimement revendiquer être « considéré conu11e 

sauvage » et, du coup, détenir un « droit de propriété, possess ion ou occupation à l'égard de 

toute terre appartenant à toute tribu ou peuplade de sauvages» 161
• 

D'un point de vu e juridique (soit celui de la Chambre d 'assemblée), l'adoption de cette loi se 

justifie principalement par la clarification qu' elle apporte quant à la nature du titre indi en. La 

loi vient en effet uniformiser le mode de propriété des terres des Autochtones du Bas-Canada 

-sauf pour celles du Lac-des-Deux-Montagnes- en le ca lquant sur celui ex istant au Haut

Canada. Les titres détenus par chaque communauté étant différents les uns des autres, on 

parvient ainsi à faire table rase des nombreuses spécificités et à placer toutes les tenes sur le 

même pied. En revanche, en précisant que « toute personne ou person11es d ' origine 

européenne» ne seraient pas touchées par la loi, on règle en même temps 1 'ambiguïté entre le 

caractère inaliénable du titre indien et le fait que de nombreuses concessions ont été faites par 

les chefs et leurs agents pour générer des fonds publics. Ainsi , on confirme à tous les 

individus ayant acquis des concessions de la part de chefs autochtones leur droit de 

« propriété» sur ces terres, tout en préservant le caractère inaliénab le des terres non 

'd ' d 'd' . 1 ' 162 Il ' ' t conce ees et one posse ees touJours en commun par es communautes . s ag t en somme 

d'un exercice de« modemisation » du titre indien, qui permet à l'Assemblée de protéger la 

« propri été privée» des non-autochtones, tout en préservant l 'existence d 'une distinction 

juridique pour les A utochtones . D 'une certaine façon, on peut vo ir cette loi comme une étape 

dans le processus de privatisation des terres qui est en cour à l'époque, auquel participe 

l'abolition du régime seigneurial et qui tend à uniformiser les modes de propriété du territoire 

161 «Acte pour mieux protéger les terres et les propriétés des sauvages dans le Bas-Canada», 10 août 
1850, Statuts provinciaux du Canada, Toronto, Stewart Derbishire et George Desbarats, 1850, p. 1267-
1268. 
162 Cette question des titres de concessions faites par des Autochtones à des individus reviendra 
rapidement devant la Chambre, notamment pour clarifier les titres des terres concédées par les 
Abénaquis de Durham et les Iroquois de Saint-Régis («Acte pour changer la tenure des terres des 
Sauvages dans le township de Durham » (1854) et «Acte pour changer la tenure des terres des 
Sauvages dans le township de Dundee » (1857) . 
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dans une logique capitaliste. Si cette loi permet à l'Assemblée d 'établir sa juridiction sur les 

Autochtones, elle le fait de façon indirecte, par le biais des bi ens que ceux-ci possèdent en 

commun et non directement sur les individus eux-mêmes. La loi prévoit bien sûr une 

définition du statut d 'Indien, mais cette définition n'est pas centrale et vise simplement à 

détem1iner qui peut détenir un intérêt dans les biens placés sous la tutelle de l'État. Ainsi, 

selon cette loi, l ' Indien se définit d 'abord et avant tout par son mode de propriété particulier 

et non par son caractère ou sa race (car fi nalement, la majorité des Autochtones du Bas

Canada ne sont pas touchés par cette loi). C' est ici bien la propriété des Autochtones qui est 

placée sous tutelle, et non les individus. 

Si elle peut s' inscrire dans une logique propre à l'Assemblée, la loi n 'en consti tue pa~ moins 

une réponse pragmatique aux demandes formulées par les (ou au nom des) Autochtones . En 

statuant que les terres de réserves sont possédées par la Couronne en fidéicommis, on crée en 

effet le titre indien inaliénable demandé par les chefs de la plupart des communautés depuis 

le tout début du XIXe siècle (voir chapitre précédent, section 4 .5.7). Mais plus directement 

encore, la création d'un poste de «commissa ire des terres sauvages» vise à régler le 

problème soulevé par Édouard-Narcisse de Lorimier ainsi que par les pétitions répétées des 

Abénaquis pour obtenir la nomination d 'un syndic qui puisse défendre en justice leurs droits, 

syndic qui sera cependant choisi non pas par les Abénaquis eux-mêmes (comme ils le 

demandaient) 163
, mais par le gouverneur pour représenter l' ensemble des communautés. Le 

lien avec cette requête est confirmé par le fait qu 'en juin 1850, Lewis Thomas Drunm1ond 

avait promis de présenter lui-même à la Chambre d 'assemblée la dernière pétition des 

Abénaquis pour obtenir un syndic, ce qu ' il semble toutefois avoir omi s de fa ire étant donné 

qu'il présentait son projet de loi pour l'admini stration des biens des Sauvages 164
. 

163 Leurs pétitions stipulaient en effet que le «syndic serait nommé par leur Tribue » (Pétition des 
Abénaquis de Saint-François à James Bruce, Lord Elgin, 22 janvier 1850, BAC, RG 10, vol. 182, p. 
105757-105760,bob. C-11509). 

164 Duncan C. Nap ier affirme en effet aux chefs de Saint-François, le 1er j uin 1850, « that the petition 
to the house of Assembly, for an Act to authorize your tribe to appoint a syndic, has been taken up to 
Toronto by Mr Drummond, who promised to present it » (Duncan C. Napier aux chefs Abénaquis de 
Saint-François, 1 juin 1850, BAC, RG10, vol. 594, # 1994, bob. C-13378). Aucune entrée signalant la 
présentation de cette pétition n'a cependant été retrouvée dans les journaux de l 'Assemblée. 
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Mais outre les demandes expresses des chefs et de leurs agents, la loi semble aussi répondre 

aux « besoins » plus spécifiques et intéressés de certains individus. La clause stipulant que la 

loi ne peut « déroger au droit d 'aucun sauvage ou individu qui possédera ou occupera un lot 

ou morceau de terre formant partie des terres dont le dit conu11issaire est inves ti » semble en 

effet protéger assez clairement les biens détenus par George de Lorimier dans le village du 

Sault Saint-Louis. La définition extrêmement large dmmée au statut d 'Indien permet en effet 

de garantir à cet individu, dont l ' Indianité fait l'obj et de tant de débats chez les Iroquois, les 

propriétés qu'il possède sur la conumme. On comprend donc pourquoi J'Assemblée se permet 

à ce moment précis d'intervenir dans la ques tion identitaire autochtone, geste que l'ensemble 

des autorités coloniales avait jusque-là refusé de poser165
. Et la défi nition large dom1ée au 

statut d'Indien témoigne directement de l'hés itation des juristes qui osent alors s'aventurer 

sur ce terrain. 

L'opposition à la loi se manifeste rapidement et suscite une série de pétitions, qui mettent à 

nouveau en lumière les enjeux inhérents à la pratique pétitionnaire. Les premiers à réagir sont 

les Abénaquis de Saint-François. Dès le 4 septembre, Pierre-Paul Osunkhirhine écrit une 

lettre à Duncan C. Napier dans laquelle il rapporte que certains membres de sa communauté 

craignent que la clause visant à protéger les «persans of European descent » n'ait pour but 

« to prevent the Indians to reclaim the lands that have been [leased] by individual Indians to 

the whites » ou encore de les empêcher de réclamer les terres usurpées par le seigneur 

Jonathan Wü1tele. Osunkhirhine, cependant, perçoit bien la vo lonté du législateur de 

régulariser les concessions faites par les Indiens eux-mêmes et, selon lui , « this clause [ ... ] 

mean[s] that the Indians cannat undo the leases that were made to the inhabitants , for that 

would be trying to destroy what is legally established. » Mais ce qui effraie davantage les 

Abénaquis, c'est la clause définissant le statut d'Indien, qu'ils jugent beaucoup trop souple et 

considèrent conune une « injure » : « we think that all lndian Tribes in Lower Canada must 

unite and make a Petition to the House of Parliament in the next session to amend the Bill 

165 Voir Alain Beaulieu, « Contestations identitaires et indianisation des Autochtones de la va llée du 
Saint-Laurent (1820-1869) », dans Salvador Bernabéu, Albert Christophe Giudicell i et Gi lles Havard 
(dir.), La Indianizaci6n. Cautivos, renegados, "hommes libres " y misioneros en los confines 
americanos (s. XVI-XIX) , Madrid, Ediciones doce Calles, 20 12, p. 335-362. 
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that those clauses may be taken out166
. » Rapidement, les chefs de Saint-Françoi s envoient 

une lettre à Napier dans laquelle ils se disent très préoccupés par le fait que les Gill 

pounaient, grâce à la nouvelle loi, être considérés comme des « newly manufactured 

lndians » et recouvrer tous leurs droits sur les terres indiennes, étant descendants de captifs 

de guerre « adoptés » par la communauté. Ils demandent donc à Napier de les conseiller sur 

les moyens à prendre pour obtenir la correction de la loi : « Before we do any things we 

desire to be instructed what to do, are we to petition to the Governor and to the different 

branches ofthe bouse »167
. 

Quelques jours plus tard (le 18 septembre), un conseil est tenu au Sault Sa int-Loui s entre les 

chefs des différents villages et une pétition est alors préparée pour le gouverneur général, lui 

demandant « à toi qui est f01i de changer cette Loi qu i nous fai t tant de peine. » La pétition, 

signée par les sept grands chefs du Sault Saint-Louis, est présentée « au nom de tous tes 

enfans, les Sauvages du Canada, et particulièrement, au nom des Tribus des Sauvages du 

Sault St Louis, de St Regis, et du Lac des deux Montagnes dans le District de Montréa l, et de 

St Franço is ». Reflétant les préoccupations des détenteurs du pouvoir, ell e dénonce le fai t que 

la loi ait été préparée sans consultation et qu 'elle soit « contraire à nos propres Lois, nos 

mœurs, nos usages et nos droits. » Selon les chefs, les « Lois des Sauvages » stipulent qu ' « il 

n 'est pas pennis à un blanc qui se marie à une Sauvagesse de jouir des droits des Sauvages » 

alors « Que cependant un Sauvage qui se marie à une blanche peut enmener sa femme dans 

sa cabane et elle et ses enfans jouissent de tous les droits des membres de la Tribu ». La 

nouvelle loi aurait donc pour effet d '« augmenter » considérab lement le nombre 

d 'Autochtones en permettant «à un grand nombre de Blancs qui se diront Sauvages de 

s'établir parmi nous et de joui r de nos droits et de nos tenes » 168
. À une époque où l' image 

sociale des Autochtones est de plus en plus négative et en voie de deveni r un stigmate, voire 

166 Pierre-Paul Osunkhirhine à Duncan C. Napier, 4 septembre 1850, BAC, RG10, vol. 607, p. 51 834, 
bob. C-133 83. 

167 Ignace Portneuf, Simon Obomsawine, François de Sales Obomsawine et Louis de Gonzague à 
Duncan C. Napier, 6 septembre 1850, BAC, RG lO, vo l. 607, p. 51 839-51842, bob. C- 13383. 

168 Péti tion des Sauvages du Canada à James Bruce, Lord Elgin, 18 septembre 1850, BAC, RG 10, vol. 
607, p. 51 855-5 1859, bob. C-13383 . 



552 

une tare génétique, on peut douter qu'un grand nombre de Blancs auraient subitem ent désiré 

se faire passer pour des « Sauvages », simplement pour obtenir une part négligeable des 

terres ou des revenus possédés par les communautés autochtones (et que l'on dit à l' époque 

être particulièrem ent pauvres) . Par ailleurs, lorsqu 'on sa it à quel po int les chefs sont enclins à 

concéder leurs terres en échange de rentes ou autres redevances, on peut auss i douter du bien

fondé de leur crainte à 1 'égard de 1 'envahissement de leurs terres. Or, en invoquant cet 

argument, les chefs cherchent entre au tres à protéger leur pouvoir di scrétionnaire en matière 

d' appartenance, leur pouvoir de décider qui a le droit d 'appa11enir à leur conm1Unauté et de 

résider dans leur village. Pour ce fa ire, il s sont prêts à ériger en loi ancestra le des règles 

établies par les gouverneurs précédents et les agents des Affa ires indietm es, règles qui 

visaient (offi ciellement du monis) à diminuer leur nombre et mêm e à les fai re di sparaître 

pour restreindre les coûts des présents. 

La pétition, présentée en personne par le chef Charl es Owanoron au gouvemeur à Toronto, 

suscite un certain m alaise auprès des autorités. Le premier mini stre Louis-Hippoly te La 

Fontaine semble particulièrement embarrassé et demande des comptes à son bras droi t, Lewis 

Thom as Drummond, qui doit défendre sa loi. L 'un des arguments qui préoccupent le plus La 

Fontaine est l 'affi rmati on des chefs selon laquelle la loi serait contraire à leurs mœurs e t 

usages. Dans sa réponse au premier ministre, Drummond insiste donc sur le caractère ambigu 

de l ' identité indienne, qu ' il considère comme une constructi on légale arbitra ire n 'ayant rien à 

voir avec la pureté du sang : 

Vous êtes entierement dans 1 ' erreur au sujet de la loi concernant les Sauvages. Les 
dispos itions qui tendent à régler l'état ou la position des personnes étab lies dans les villages 
Sauvages sont fondées sur des principes, sur des lois et usages adoptées et maintenus par 
toutes les nations sauvages dans le nord de 1 'Ameriq ue, principe qui ont été reconnus comme 
sage, comme seuls app licables à ces établ issemens, par Lord Durham ct par Lord Sydenham 
lui même. Il faut savoir ce que sans doute vous ignorez et ce que je n'aurais jamais su si je 
n'avais pas été l'avocat de ces Sauvages depuis que je suis au barreau, si je n'avais pas 
discuté les questions qui les intéressent avec les autorités exécutives, sous ces deux 
gouverneurs avec les missionnaires des Sauvages et même devant les cours de justice, et fait 
savoir di s-je qu ' il n'existe peut être pas vingt Sauvages de sang pur dans tous les villages 
Indiens du Bas Canada, qu 'au Sault St Louis on en compte que deux ou trois qu'à Lorette 
depuis la mort de Koska il n'en ex iste plus un seul et que législater en faveur des métifs, c' est 
en d'autres mots législater en faveur de toutes les personnes act11ellement établies dans ces 
villages à l'exception des blancs purs sang qui n'ont acquis aucun privilege par la nouvelle 
loi. Je vous envoie une note de Mr Marcoux qui doit me communiquer ses observations sur 
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cette loi aussi tôt qu ' il l' aura lue en français. Je vous écrirai plus au long après les avoi r 
reçues. Renvoyez moi ce billet qui est confidentiel169

• 

Dans tm post-scriptum à sa lettre, Dmnunond dénonce explicitement l ' hypocri sie des chefs 

signataires de la pétition, qui ne pourraient eux-mêmes établi r leur indianité sur la base des 

règles qu ' ils invoquent pour exclure d 'autres persom1es : «Croyez vous que les prétendus 

Sauvages qui ont été se plaindre de ce que cette loi favorise les métifs sont eux-mêmes 

métifs? Mais non ils ne sont pas tous méti fs. L ' un d'eux est blanc n ' ayant pas une goutte de 

sang sauvage dans les veines . Ces pauvres gens ont été induits en erreur. Vous ne sauriez 

croire combien on leur fa it faire de foli es. » Que les accusati ons de Drununond soient 

fondées ou qu 'elles visent principalem ent à défe ndre le poin t de vue de ceux qui ont retenu 

ses services pour préparer la loi (Marcoux et De Lorimi er) n 'a aucune importance ici, car ce 

que sa lettre souligne au fond, c ' est la dimension hautement subj ective .?e l' identi té 

autochtone et, par le fait même, le rôle fondamenta l joué par la pratique pétitionnaire dans le 

processus de construction de cette identité. À l' adoption d 'une loi défini ssant l'identité de 

façon libérale, basée sur l'appartenance volontaris te (intégration cul turelle) de l' individu au 

groupe, les chefs rétorquent par la présentation d 'une pétition clamant haut et fort leur rôle de 

gardien de la tradition et défendant donc leur prérogative dans le processus de définition 

identitaire. C'est ainsi qu 'en voulant protéger leur autorité, les chefs se voient contra ints de 

revendiquer l ' application de mesures tendant à « racia liser » et à « ghettoïser » leurs 

communautés . Bien qu 'elle se présente co1m11e un mode de rés istance par sa rhétorique, la 

pétition apparaît en ce sens bien plus comme un outil d 'auto-subjugati on pour les chefs 

autochtones. 

Les chefs ne sont toutefo is pas les seuls à dénoncer la loi de 1850. Un autre foyer de 

contestation apparaît chez les guerriers du Saul t Sain t-Louis et leurs protestations mettent en 

lumière l 'autre dynamique propre à la pratique pétiti01maire autochtone. Le 22 décembre, un 

ex-grand chef déchu, nonm1é Joseph Ténihatié, prépare une pétition sur laquelle il obtient la 

169 Lewis Thomas Drummond à Louis-Hippolyte La Fontaine, 15 novembre 1850, BAC, MG24-B14, 
Correspondance 1841-1 864, document no 650, bob. M-862. Malheureusement, la lettre de La Fontaine 
à Drummond n 'a pas été retrouvée. 
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signature d'Ignace Delisle et plus de 133 autres individus 170
, dans laquelle ces derniers se 

plaignent des chefs qui « font leur Conseil en cachette et ne nous rendent plus compte de rien 

à nous qui sommes les guerriers et les petits Chefs». Entre autres, les guerriers reprochent 

aux grands chefs de favoriser la présence des Blancs dans le village, sous prétexte que ceux

ci paieraient pour mettre leurs animaux en pacage sur la commune et pour y couper du bois. 

Ils dénoncent de plus l'adoption unilatérale de la « nouvelle loi passées dans le dernier 

parlement », une « mauvaise loi » selon eux qui aurait été « rédigée à la connaissance du 

Colonel Napier, de Notre Missionnaire [Marcoux] et de l'interprète [Édouard-Narcisse ou 

George de Lorimier] ».Et plutôt que de s'opposer à cette loi, les chefs y auraient au contraire 

consenti explicitement : 

Quant à Mr Drummond, les Chefs sont aller chez lui , se sont en tretenus avec lui, mais ils ne 
nous ont pas dit ce qui s'est passé entre lui et eux, ils se sont contentés de nous dire les affaire 
sont réglées; cependant nous entendons dire qu'ils n'ont point defait l'oeuvre de Mr 
Drummond au contraire, ils l'ont sanctionnée en lui donnant leur signature et leur pouvoirs sur 
cette question 171 

Ainsi, en encourageant l'adoption de la loi, les chefs agiraient contre les « intérêts» de leur 

cotm11unauté et ne feraient que consolider leur alliance avec le miss ionnaire et les agents des 

Affaire indiem1es, qui constituent finalement leur seule source de légitimité. Pour les 

gueniers, en effet, les chefs « sont prêts à tout trouver bon pourvu qu'on les vante et qu'on 

leur dise; c'est vous les Chefs qui être les maitre ils le croyent et ne veulent plus nous 

écouter. » Pour les jeunes, l'adoption de la loi constitue donc une opportunité de protester 

170 Lors d'une enquête ultérieure, plusieurs individus affirmeront n'avoir jamais signé le document, ou 
l'avoir signé sans en connaître parfaitement le contenu. Sur les circonstances entourant la préparation 
et la signature de cette pétition, vo ir le Procès-verbal d'une enquête menée à Kahnawake, 29 avril 
1851 , BAC, RG10, vol. 608, p. 52543-52546, bob. C-13384. Selon Marcoux« les trois quarts [des 
signataires] n'ont pas scu ce qu'ils ont signé comme le disent plusieurs, on a volé leurs noms, que l'on a 
mis pèle-mêle, avec des noms d'enfans, pour éblouir les yeux». Napier reprend cette critique et 
souligne que plus des trois quarts des signatures auraient été obtenues « under false representations » 
(Texte de Joseph Marcoux sur une requête de Joseph Tenihatié, 17 mars 1851, BAC, RGlO, vol. 608, 
p. 52166-52168, bob. C-13384; Duncan C. Napier à Robert Bruce, 31 mai 1851 , BAC, RG10, vol. 
188,p. 110064-110096,bob. C-11512). 
171 Pétition des guerriers de Sault Saint-Louis à James Bruce, Lord Elgin, 22 décembre 1850, BAC, 
RG10, vol. 607, p. 51956-51960, bob. C-13383. 
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contre le pouvoir arbitraire des chefs et de faire valoir leur revendication pour une p lus 

grande démocratisation de la chefferie et de la gestion des fonds publics. 

Le contraste entre la pétition des sept grands chefs du Sault Saint-Louis, représentant 

l'ensemble des « Sauvages du Canada», et celle des « gueni ers » du m ême village, signée 

par plus de 134 individus, est frappante et illustre clairement l' oppos ition fondamentale entre 

les deux modes d 'utilisation de la pratique pétitionnaire par les Autochtones du Bas-Canada. 

D'un côté, la pétition sert de vecteur à la survie des institutions politiques, à la préservation 

(par la reconstruction) des identités collectives et au maintien (par sa consolidation) du 

pouvoir des chefs; de l 'autre, elle seti en même temps d'outil de contestation, qui promeut 

une vision plus « moderne », fondée sur l'autorité de l'opinion publique et du plus grand 

nombre. Si les deux pétitions contestent la loi sous prétexte qu 'elle aurait pour effet de 

protéger les Blancs et de menacer les intérêts des Autochtones, e lles le font pomiant sur la 

base de deux visions du monde bien différentes, qui témoignent d'un processus difficile de 

modernisation de la culture poli tique autochtone. 

5.2.5 L'amendement à la loi de 1850 et la Loi pour la m1se à part de 

certaines étendues de terres pour les tribus sauvages du Bas-Canada, 

de 1851 

En affinnant que les chefs auraient accordé leur sanction et leur « signature » à la loi , les 

guerriers font probablement référence à la pétition préparée par les chefs du Sault Saint-Louis 

et de Saint-François, qui sera soumise à 1 'Assemblée législative, le 22 mai 1851. Dans cette 

pétition, les chefs exigent en effet « certains amendements à l'acte pour mieux protéger les 

terres et propriétés des sauvages dans le Bas-Canada172 »,ce qui conduit le so lliciteur-général 

Drummond à proposer un amendement à sa loi précédente, le 30 juillet su ivant. Encore une 

172 Pétition des Iroquois du Sault Saint-Louis et des Abénaquis de Saint-François à l'Assemblée 
législative du Canada-Uni, 22 mai 1851 , JALPC, 1851, p. 6, 20. Une pétition identique est soumise au 
conseil législatif la veille (Pétition des Amérindiens domiciliés au Conseil législatif du Canada-Uni, 21 
mai 1851 , JCLPC, 185 1, p. 14). 
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foi s, la loi ne fait l'obj et d' aucun amendement et est adoptée à l'unanimité par l'Assemblée 

en moins de deux jours, puis approuvée aussi rapidement par le Conseil législati f et 

sancti01mée par le gouverneur, un mois plus tard 173
. Cette loi se veut en fa it un amendement à 

celle de l 'année précédente, qui donne une défi nition plus limitative du statut d ' Indien, le 

restreignant à« All persons oflndi an blood, reputed to belong to the particular Tribe or Body 

of lndians interested in su ch lands or inm1oveable property, and thei r descendants», à tout 

individu résidant pam1i les Indiens dont au moins un parent était Indien réputé appartenir à la 

conm1unauté et finalement aux fenunes (même « blanches» !) mariées à des Indiens, de 

même qu 'à leurs descendants174
. La loi répond donc directement aux requêtes des chefs, en 

excluant spécifiquement tout horru11e blanc marié à une Indienne. Si, dans les fa its, la loi met 

en application la définition restrictive de l'Indien véhiculée par les règles définies dans le 

passé par certains gouverneurs ou par les autorités londoni ennes en vue de réduire les 

distributions de présents, ce n 'est toutefois que pour des raisons conjoncturelles, dans la 

mesure où la loi de l 'année précédente avait adopté une définiti on beaucoup plus large de 

l'Indianité l75. 

173 Compte rendu de l'Assemblée lég islative du Canada-Un i (ex traits), 30 juillet au 30 aoû t 185 1, 
JALPC, 1851, p . ·207, 227, 233, 358, 359 et M inutes du Conse il législatif du Canada-Uni (extraits), 2 
au 30 août 185 l , J CLPC, 185 1, p. 150-1 5 1, 155,265. 

174 14-15 Victoria, chap. 59 (An Act to repea/ in part and to amend an Act, intitut!ed, An Act for the 
belier protection of the Lands and property of the lndians of Lower Canada), dans Provincial Statu/es 
of Canada, Vo l. III, 4th Sess. , 3rd Parlt. , Mo ntrea l, Stewart Derbishire & George Desbarats, 185 1, p. 
1898. Fait intéressant à souligner, il semble que la loi ait été amp utée d'une grande partie de son 
contenu après son adoption par la Chambre et par le Conseil législatifs . Un mémorandum de Duncan 
C. Napier, daté du 6 août 185 1 (soit le lendemain de l'adoption de la loi par le Conseil légis latif), 
suggère en effet de couper toute une section de la loi, qui semble abroger la loi de 1840 prévoyant 
l'expulsion d ' individus des villages indiens . Napier préc ise d'ailleurs que «The 2d section of the 
ordinance of 25th June 1840 has be en the means of ridding the Indian vill ages of many worthless whi te 
persons, and ought not to be repealed! » (Mémorandum de Duncan C. Napier à Robert Bruce, 6 août 
1851, BAC, RG10, vol. 593, # 349, bob. C-13378). Il semble donc poss ible que Je gouverneur ait 
sanctionné une loi largement réduite par rapport à celle que les deux chambres ava ient adoptée. 

175 Sur les règles administratives visant la diminution des distributions de présents, vo ir au chapitre 
IV, section 4.5.2.2 et 4.5.2.3 et Marie-Lise Vien,« Un mélange aussi redouté qu'il est à craindre», p. 
129- 136. 
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Ce qui est imp01iant de noter ici, c' est que la loi de 1851 ne change pas radicalement le statut 

d'Indien, qui demeure fondé sur l 'appartenance d 'un individu à une communauté détenant 

des propriétés foncières. L ' importance attachée à la propriété n 'est pas sans conséquence, car 

elle exclut, comme on l 'a vu, les Iroquois, Algonquins et Népiss ingues du Lac-des-Deux

Montagnes, dont les terres appartie1111ent non pas à la Couronn e, mais bien aux Sulpiciens. De 

mêm e, la loi de 1850 (et même avec son amendement de 185 1) exclut de la catégorie 

« Sauvages » tous les Autochtones établis sur des terres non concédées de la Couronne, dont 

les Têtes de Boules, Montagnais et autres « Sauvages errants». 

Or, les Amérindiens du Lac-des-Deux-Montagnes continuent justement à pétitionner auprès 

de la Chambre d 'assemblée pour obtenir une loi qui les protégerait et, du même coup, 

décrèterait leur indianité. Le 8 avril 1851 , les chefs des Algonqu ins et Népiss ingues, «à la 

tête de trois à quatre cent famille[s] » soumettent une pétition au gouverneur E lg in et aux 

deux branches de la législature 176 dans laquelle ils dénoncent globalement les impacts de la 

colonisation sur leurs conditions de vie. Petit bij ou de rhétorique libérale, rédigée par le 

conunerçant de fourrures François-Benjami n Pillet de Ste-Geneviève, cette pétiti on constitue 

un véritable plaidoyer en faveur de 1 'adoption d ' une politique indierme générale par 

l 'Assemblée légis lative du Canada-Uni . C'est p robab lement pour cette raison, d'ai lleurs, 

qu ' elle a été imprimée et rendue publique par ordre de la Chambi:e 177
• Les pétitio1111aires, qui 

s'y présentent conm1e « les descendans de nations sauvages autrefois puissantes», affirment 

s'être livrés «avec confiance à l 'alli ance et à la protection » des Européens, et notanu11ent 

des Britanni ques, dans 1 'espoir de trouver « le bonheur, la paix et 1 'a isance avec des garanties 

de pem1anence et de progrès dans les institutions reli gieuses, Poli tiques et sociales [ .. . ] qu'on 

176 La pétition a été préparée le 9 février et a été transmise au gouverneur le 8 avril. La copie adressée à 
l'assemblée a été présentée à la chambre le 22 mai suivant par le député William-Henry Scott du Lac
des-Deux-Montagnes, alors que celle au conseil a été présentée par Thomas McKay, le 30 mai 
(JALPC, 1851, p. 6 et 20; JCLPC, 185 1, p. 28). 
177 Le 26 mai , l'Assemblée a en effet exigé que la pétition «soit imprimée pour l'usage des membres 
de cette chambre». (JALPC, 185 1, p. 20) On peut toutefois croire que cette impression visait à rendre 
publique la pétition, afin de légitimer l'adoption d' une lo i par l'assemblée (Voir Canada, Assemblée 
législative, Petition of the Principal Chiefs, and Other Heads of Families of the Algonquin and 
Nippissings Indian Tribes: Established at the Lake of Two Mountains, Toronto, Lovell and Gibson, 
185 1, 5p). 
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leur représentaient comme plus qu 'équivalentes à la perte de leur souveraineté et de leur 

liberté primitives. » Selon eux, cependant, alors que la colonisation les a privés de leurs terres 

et de leurs moyens traditionnels de subsistance, « ni gouvernement ni aucun autre corps en 

authorités, non plus que la masse des habitants de descendances Européennes, n'ont rien fait 

pour rétablir à leur égard les avantages attendus de 1 'État civi li sés». Les pétitionnaires 

dénoncent notamment le peu de résultats de leurs pétiti ons passées pour obtenir la 

reconnaissance de leurs droits territoriaux, et soulignent au passage « leur convictions que ce 

que l'on appelle le Département Sauvage e[ s ]t destiné seulement à perpétuer les salaires de 

ses employé, et non a améliorer la condition des restes de l'ancien peuple». 

Pour remédier à la situation, ils réclament la création d'une « réserve pour leur avantage 

spécial» au Lac-des-Deux-Montagnes ou, si la chose est impossible, dans l'un des nouveaux 

townships ouverts au nord de la rivière des Outaouais (c'est-à-dire à la jonction des rivières 

Gatineau et Déseti). Ces tenes, les pétitionnaires ne s'en cachent pas, il s souhaitent les 

obtenir « principalemen t pour les vendre à d'autres et former un revenu affecté à vos 

Pétionnaire, et administrés sagement afi n d'aider à leur procurer graduellement un meilleur 

état d'existence et de sustentation, compensant aussi par la plus grande valeur de ces réserves 

la totalités du reste dont on les [a] dépouillés». Ils demandent aussi des «capitaux» 

suffisants, ainsi qu 'un « mode gratuit d' enseignement tant élémentaire en général 

qu 'agricole» et des mesures léga les pour les protéger «contre l' invasion des descendans 

d'Européens », ou contre « leurs redevances actue lles ou autres aliénations qu'ils feraient 

inconsidérément de ces terres». Enfin, les pétitionnaires demandent la nomination d'un agent 

(en l'occurrence, François-Benjamin Pillet) « pour les mettre en rapport avec le 

gouvernement et les populations ». Pour justifier leur demande, ils n'hésitent pas à invoquer 

des principes d'humanités chers aux libéraux britanniques radicaux: «si votre gouvernement 

établis des sociétés d'agriculture pour améli orer jusqu'aux races d'animaux, il seraient 

inhumains de ne pas le croire disposé à faire les même efforts pour l'avancement moral 

encore plus que matériel de frères chrétiens aussi ». 

Les Algonquins et Népissingues insistent exp licitement sur le fait que la loi de 1850 ne 

s'applique pas à eux et laisse de côté une grande quantité d'Autochtones. Tout en remerciant 

le gouverneur et le parlement pour leur « justice » et leur « bienveillance [ ... ] manifestés par 
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un acte de la dernière sessiOn du Parlement pour la protection des terres Sauvages », ils 

précisent « que n' ayant rien, vous n'aurez à protéger pour eux que ce que vous leur 

donnerez ». En conséquence, les pétitionnaires « supplient » le gouvernem ent 

qu 'au moyen des lois nécessaires et des actes administratifs convenables, et qui dit par des 
vues libérales chrétiennes et civilisatrices, vous preniez sous votre protection les tribus 
sauvages du Bas Canada, qu'en parti culier vous réserviez des terres d ' une étendue suffisante 
dans le voisinage des établissements et dans des lieux ou les colons commencent a se porter, 
pour être résidens et administrées comme la propriété de vos Pétitionnaires, et dont le revenue 
sera appliqué a les sauver d 'une ruine et d ' une disparition totale, a soulager leur maux 
présens, à les aider a devenir cultivateurs et propriétaires et a les initier aux mis et aux 
habitudes des populations qui les entourent et a encourager et utiliser parmis eux les habitudes 
sédentaires et laborieusss; a les protéger contre les fraudes auxquel les leurs inexpérience les 
expose dans leur contact avec certains individus d'entre ces populations à étab li re des rapports 
faci les entre eux et nous au moyen d'agens en qui ils est confiance, et généralement a 
perfectionner et consolider l'ouvrage de leur civil isation, qu'en attendant le revenue de telle 
tene et au cas de leur insuffisance vous pourvoyez aux objets ci dessus a même les fonds 
publics auxquels vos Pétitionnaires ont le même droit que leur concitoyens d 'origines 
Européennes : que d' autre terre leur soit reservés et données plus tard s' il s en ont besoin pour 
les cultiver; qu'ils soit ass istés, protégés et organ isés dans le défrichement et la cul ture et pour 
la paisible possess ion comme propriétai res de cel le qu' ils s'attendent à obtenir dans la 
Seigneurie du Lac des Deux Montagnes afin que la position morale et maternelle de vos 
Pétitionnaire so it connues, comprise ct assu rée, ct qu'ils ne puissent dire et laisser dire avec 
justice a leur postérité, que leur fidèle adhés ion et leur confiance aux hommes civilisés et au 
Christianisme a été pour eux en définitive, après deux cent ans d'attente, une cruelle 
déception & la source des plus grand maux 178

. 

Le discours contenu dans cette pé tition , parce qu'i l cadre parfaitement avec ce lui de la 

politique indienne officielle et les idéaux libéraux humanita ires sur lesque lles e ll e repose, est 

patiiculièrem ent é tonnant et on serait tenté d'y voir une contrefaçon de la pa rt de son auteur. 

À l 'époque, les Sulpiciens n'hésitent d 'ai lleurs pas à dénoncer l ' imp lication de Pillet dans la 

préparation du document et l'intérêt d e ce lui-c i à obtenir un poste d'agent au Lac-des-Deux-

178 Pétition des Algonquins et Népissingues du Lac-des-Deux-Montagnes à James B. Elgin, 9 février 
1851, BAC, MG24-B1 , vol. 26, p. 308-316, bob. C-15774 . Il est à noter que la loi de 1850 prévoyait 
qu'elle s'appliquerait non seulement aux terres« actuellement possédées » par les Indiens, mais aussi à 
toutes celles « qui sont et seront mises à part ou appropriées pour l'usage d'aucune tribu ou peuplade de 
sauvages ». La loi ouvrait donc la porte à de nouvelles réserves et les Algonquins et Népissingues se 
salissent de cette opportunité (13-14 Victoria, chap. 42, Statuts provinciaux du Canada, vol. III, 3e 
session du 3e Parlement, Toronto, Derbishire et Desbarats, 1850, p. 1267-1268. 
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Montagnes 179
. Dans une lettre à Louis-Hippolyte La Fontaine, le Sulpicien Joseph Comte 

prétend d 'ailleurs que Pillet aurait manipulé les signataires, dans l 'espoir de tirer profi t de 

leurs biens : « Vous connaissez assez les Sauvages pour juger de la va leur de ces plaintes 

qu ' ils renouvellent sans cesse, à l' instigation de personne qui voudro ient bien les voir maîtres 

des terres qu ' il exploiteraient à leur profit. Ce sont des enfa nts à qui il faut fa ire du bien 

malgré eux et contre leurs inclinations 180
. » 

Ces critiques sur la manipulation des Amérindiens, on l 'a souligné suffi samment, n 'ont ri en 

d ' inhabituel et on ne saurait être surpris que le document refl ète des préoccupa tions qui ne 

sont pas nécessairement celles de l'ensemble des populations algonquine et népi ssi ngue. En 

revanche, on ne saurait nier qu ' il constitue un exemple assez éloquent des modes amérindiens 

d 'utilisation de la pratique pétitiom1aire. Exemple extrême bien sûr, mais qui illustre 

clairement les tiraillements qui résul tent du (nécessaire) compromis entre un ensembl e 

d 'acteurs, les intérêts du rédacteur les attentes du public et les besoins des leaders de 

consolider leur autorité. Outre les intérêts de Pillet et l'attente de l'Éta t, qui structure le 

discours pro-impérialiste, on remarque aussi la préoccupation des chefs face à la volonté de 

Londres de discontinuer la distribution des présents, principaux marqueurs de leur identité 

autochtone. « La diminution et 1 ' extinction probable peut . être des presens reçus du 

gouvernement impérial par le passé » affirment-ils, « est une source de grande appréhension 

pour vos Pétitionnaires, qui se voient balottés sans cesse entre les autorités impériales et 

celles de la provinces». En fa it, les chefs craignent que l'abolition des présents n 'entraîne la 

perte de leur spécificité autochtone et cherchent donc un moyen de préserver l 'existence d 'un 

lien particulier entre leur communauté et l 'État (en passant par « ballottement » de l'État 

impérial à l'État provincial). De même, en revendiquant la création d' une réserve en ve1iu de 

la loi de 1850 (et donc leur mise sous tutelle par le gouvcmcment provincial), ils tâchent de 

179 Pierre-Louis Billaudèle à James Bruce, Lord Elgin, 24 mai 1851 , BAC, RG 10, vol. 188, p. 1099 16-
109919,bob.C-11512. 
180 Joseph Comte à Louis-Hippolyte La Fontaine, 10 juin 1851, BAC, MG24-B14, Correspondance 
1841-1864, document n° 696, bob. M-862. Voir aussi, Joseph Comte, "Observations sur la requête de 
Papino et autres Algonquins", 10 juin 1851, BAC, MG24-B14, Dossier divers 1851-1 863, folio 
00118 1, bob. M-864. 
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faire reconnaître par l'Assemblée leur statut « sauvage», au même titre que les autres 

communautés de la vallée du Saint-Laurent, tout en cherchant à se doter d ' une source de 

revenus publics pour assurer le financement de leurs activités politiques et diplomatiques. 

Enfin, en demandant la concession de terres sur la rivière Gatineau - terres qui ont déjà été 

concédées à certains membres de leur communauté-, les chefs tâchent en quelque sorte de 

s'assurer que la nouvelle réserve n 'échappe pas à la juridiction du gouvernement provincial et 

d'empêcher que s'y développe une nouvelle forme de pouvoir « démocratique » (voir plus 

haut, section 5.1 .3), qui minerait leur autorité traditionnelle. Bref, en invoquant l'application 

à leur égard de la nouvelle loi pour la protection des terres des sauvages, les chefs tâchent 

sciemment de se placer sous la tutelle de l'État canadien naissant afin de préserver le lien 

particulier qui les unit depuis près d'un siècle à l 'État impérial et que ce dernier semble sur le 

point de rompre. 

Malgré les critiques faites par les Sulpiciens auprès des plus hautes autorités politiques (le 

gouverneur et le premier ministre), la pétition des Algonquins et des Népissingues suscite 

l'assentiment des députés. Le 3 juin suivant, le député d'York Sud et commissaire des terres 

de la Cour01me, James Harvey Priee, soumet à la Chambre un projet de loi qui répond 

directement à leur pétition. Adopté deux mois plus tard, l'Acte pour mettre à part certaines 

étendues de terres pour l'usage de certaines tribus de Sauvages dans le Bas-Canada permet 

en effet la création de réserves dans le Bas-Canada, jusqu 'à concurrence de 230 000 acres, et 

prévoit une allocation annuelle de lOOOf pour l'usage des Autochtones de la province, à être 

gérée par le département des Affaires indiennes. Bien sûr, cette loi fait suite à d'autres 

demandes soumises par des communautés autochtones à 1 'Assemblée pour la création de 

réserves 181
, mais ces demandes faites quelques années auparavant n'avaient pas su convaincre 

l'Assemblée d'agir dans le dossier et tout semblait plutôt indiquer que si de nouvelles 

réserves étaient créées, elles le seraient par décret unilatéral du gouverneur en conseil et non 

181 En 1847, les Montagnais de la Côte-Nord avaient soumis une pétition à l'assemblée demandant la 
création d'une réserve à Betsiamites (Petition of the Montagnais Tri be of Jndians, Jnhabiting the North 
Shore of the St. Lawrence, or Territmy Former/y Designated by the Name of the 'King's Post', s.l. , s.d. 
[1847], Lovell and Gibson). D'autres groupes avaient toutefois présenté leurs requêtes exclusivement 
au gouverneur, tels que les Montagnais de Tadoussac (Voir la pétition publiée dans le Journal de 
Québec, 18 mars 1848, p. 2-3). 
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par la législature 182
. La pétition des Algonquins et des Népissingues, qui établit un lien direct 

avec la loi de 1850 et intègre la créati on des réserves dans un programme politique global de 

civilisation, fournit en fait à l 'Assemblée la rationalité dont e ll e a besoin pour agir et 

s ' imposer conm1e un acteur légitime en matière d 'Affaires ind iennes. 

La loi sur la création des réserves vient compléter la loi de Drunun ond (dont l'amendement 

est adopté à peu près simultanément) en incitant la législature à se doter de moyens pour 

placer sous sa juridiction l' ensemble des Amérindiens de la provi nce. Les 230 000 acres 

accordées devraient en effet suffire pour créer les réserves 183 nécessaires pour attacher toutes 

les conu11unautés amérindiennes de la province à une parcelle de terre « indienne». Si elle 

permet d 'établir une poli tique cohérente de civilisation, la loi ne s'inscrit toutefo is pas dans 

un grand « schème » de 1 'État pour fai re dispa raître les Amérindiens. Il est peu probable, en 

effet, que les députés aient cru qu 'i ls allaient ains i conva incre les Autochtones de se tourner 

vers l 'agriculture -ce que plusieurs font déj à et qui es t évidenunent peu réa li ste dans les 

régions où les réserves sont créées . Il ne s'agit pas non plus de faire di sparaître les Indiens, 

mais bien au contraire de concréti ser leur existence, d 'en «créer » un plus grand nombre au 

sens de la loi . La loi prévoit d 'ailleurs exp licitement que ces terres seront placées sous 

l 'administration du commissaire des terres des Sauvages, créé par la loi de l'année 

précédente. Bref, la loi de 1851 pour la création des réserves vient do ter le parlement 

canadien d'une poli tique unifo rme vis-à-vis des Amérindiens du Bas-Canada et, en 

182 Voir Gérald Fortin et Jacques Frenette, « L'acte de 1851 et la création de nouvelles réserves 
indiennes au Bas-Canada en 1853 », Recherches amérindiennes au Québec, vol. XIX, n° 1 ( 1989), 
p. 32. Dès 1847, le conseil exécutif recommande la création, par le comm issa ire des terres de la 
Couronne, de réserves pour les Montagnais du Saguenay et en 1849, une nouvelle recommandation est 
faite en faveur des Amérindiens de l'Outaouais et du Saguenay (Voir Rapport de T. Bouthillier au 
Conseil exécutif, 2 et 7 août 1849, JALPC, 1850, Appendice (P.P.), (s. p.)). 

183 En vertu de la lo i, 11 réserves sont créées en 1853 . Les Montagnais obtiennent les réserves de 
Betsiamites, de Métabetchouan et Péribonka; les Algonquins et Népissingues, les réserves de 
Témiscamingue et Maniwaki; les Iroquois du Lac-des-Deux-Montagnes et du Sault Saint-Louis, la 
réserve de Doncaster; les Hurons, la réserve de Rocmont; les Abénaquis de Bécancour, la réserve de 
Corlaine, et celle de La Tuque, avec les Têtes-de-Boule et les Algonquins de Trois-Rivières; les 
Micmacs, obtiennent un agrandissement à leur réserve de Restigouche; et enfin, les Malécites 
obtiennent un nouveau titre (beaucoup plus restrictif) pour leur réserve de l'Île Verte, ou Viger (Voir 
Fortin et Frenette, « L'acte de 1851 »,p. 35). 
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établissant cette politique sur la base des prmc1pes de civi li sation chers aux autorités 

impériales, lui donne une légitimité publique pour envahir un champ de compétence jusque-là 

réservé au Parlement britannique. 

5.2.6 La Loi pour encourager la civilisation graduelle des tribus 

sauvages, de 1857 

Pendant quelques années, rien ne change dans la législation provinciale, et les pétitions des 

Amérindiens à l'Assemblée se font beaucoup plus rares. Mis à part une pétition adressée aux 

deux chambres en 1852, dans laquelle les Iroquois de Saint-Régis demandent des indenmités 

pour l'inondation de certaines terres par la construction du barrage de Beauharnais, on ne 

retrouve dans les journaux de l 'Assemblée et du Conseil législatifs aucune pétition présentée 

par des Amérindiens jusqu'en 1858 184
. Or, quelques lois sont néanmoins adoptées entre

temps concernant les Amérindiens, dont le célèbre Acte pour encourager la civilisation 

graduelle des Sauvages, en 1857. Compte tenu du dialogue que l'on a vu s'établir enh·e les 

Autochtones et l'Assemblée, qui a conduit cette dernière à adopter ses deux lois précédentes, 

on peut être surpris qu'aucune pétition n' apparaisse ni dans les journaux de la Chambre, ni 

dans ceux du Conseil, préalablement à l 'adoption de cette loi . 

Or, une telle pétition existe bel et . bien, mais n'a simplement j amais été soumise à 

l'Assemblée. En août 1856, les membres des « Seven Nations of Indians of Lower 

Canada » 185, assemblés au Sault Saint-Louis, présentent en effet une pétition au gouverneur 

184 Pétition des Iroquois de Saint-Régis à l'Assemblée législative du Canada-Uni, 17 septembre 1852, 
BAC, RG10, vol. 609, p. 53034-53035, bob. C-13384 et JALPC, 1853, p. 246, 254; Pétition des 
Iroquois de Saint-Régis au Conseil législatif du Canada-Uni, 6 octobre 1852, JCLPC 1852, p. 119. On 
retrouve aussi, entre 1852 et 1857, cinq pétitions individuelles soumises par le Huron Louis Vincent 
aux deux chambres, demandant une pension pour sa participation à la guerre de 1812-1815. 

185 Fait intéressant à noter, les chefs insistent largement sur leur autorité et leur représentativité dans 
leur présentation : « We Lower Canada Indians assembled at Caughnawaga excrcising office for each 
of our Tribcs and Indian village denominating ourselves the Seven Nations of Indians in Lower 
Canada, being assembled for the purpose of holding a Council fire which being the head quarters of 
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Sir Edmund Walker Head, dans laquelle ils demandent à leur père« to introduce the forgo ing 

before the general assembly of the Legislature» . Cette requête, par laquelle les chefs 

dénoncent les effets néfastes de la loi de 1850, exige explicitement l' adoption d'une nouvelle 

loi globale « for the better protection of the In di ans in lower Canada and property of the sa me 

these articles which we thought most necessary and to have it sanctioned by the General 

assembly of the Legislature concerning our Lands, Woods, bouses, marriages of Indian male 

and Indian female of our Tribes. » Les chefs des Sept-Nations désirent en fait que tous les 

Amérindiens du pays soient placés sur le même pied qu 'eux et que leur institution politique 

(le grand conseil du Sault Saint-Louis, dont les membres sont les grands chefs des différents 

villages domiciliés) soit reconnue conu11e la seule forme légitime de gouvernance pour 

1 'ensemble des conununautés autochtones : « The different nations and Tribes of Indians ail 

have principal men to each which superintend ali the affa irs in conu11on and we desire that 

the foregoing should become a Law and that ali the remote nati ons and Tribes should abide 

by the same as the law of Caughnawaga, wh en it becomes a law concerning land affa irs, su ch 

as interests for Rents on Seigniorics. » Plus précisément, les chefs des Sept-Nations 

demandent que soient enchâssées dans la loi certaines règles liées à la propriété territoriale, 

au code de citoyenneté et, fait nouveau, à l 'élection des chefs1 86: 

« 1° An Indian should not have the right to se l! land bouse or wood to a white man and that a 
punishment should be made for both the seller and buyer. 

2° That an Indian should not have the right to let land, bouse or give fmm to a white man to 
SOW in ha]f. 

3° An Indian if lawfully married to a wh ite woman his w ife becometh an Indian and her 
Children reputed to belong to the part icular Tribe or Body of Indian . But if male of the 
Children as above mentioned should many to a whi te woman the Children issue of such 
marriages loose ali rights oflndians. 

4° An Indian woman who is lawfully married to a white man looses ali her Indian rights. 

the remote Tribcs and Nations of lndians in Lowcr Ca nada .» (Pétition des Sept-Nations à Edmund 
Walker Head, 8 août 1856, BAC, RGIO, vol. 232, pt. 2, p. 138229-138232, bob. C-11541). 

186 Il faut noter que les grands chefs du Sault Saint-Louis, qui font celle demande pour un conseil 
électif, ont eux-mêmes été élus par leur communauté. 
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5° That the Chiefs of each Tribe should be incorporated with full powers to superintend the 
affairs of their respective villages and to make a Law for the same subject to the approval of 
the Governor General. 

6° That at the expiration of five years there should be a general election of grand Chiefs for 
each Tribe, and that the names of the Chiets so elected should be submittcd for the approval 
of his Excellency the Governor General 187

. » 

Soumise au gouvemeur par deux députés iroquois en avril 1857 (so it plus de neuf moi s après 

sa rédaction) , la pétition reçoit un accueil mitigé de la pa11 du secréta ire civil et surintendant 

des Affaires indiennes, Richard Pennefather, qui informe les députés que la question de la loi 

sera étudiée par lui et les autres c01mnissaires chargés d'enquêter sur les affaires des 

Sauvages (Conm1ission Petmefather) e t que, de toute faço n, «The repeal of an exis ting act of 

the legislature cannat be hastily determined upon 188
. » 

Pom1ant, à la même date, une loi est déjà à l 'étude par l 'Assemblée, qui recevra la sanction 

royale d'Elgin le 10 juin suivant. Intitulé Acte pour encourager la civilisation graduelle des 

Tribus Sauvages en cette Province, et pour amender les Lois relatives aux Sauvages, cette loi 

vise explicitement «à faire disparaître graduellement toutes les distinctions légales qui 

existent entre» les Amérindiens «et les autres suj ets canadiens de Sa Majesté, et de donner 

aux membres de ces tribus qui désirent obten ir un parei l encouragement et qui l'ont mérité, 

plus de facilité pour acquérir des propriétés et les droits qui s'y rattachent ». En fa it, la loi 

prévoit que tout« sauvage, de sexe masculin », de plus de 21 ans, relativement éduqué, « qui 

jouit d'un bon caractère moral et n 'es t pas endetté » pourrait obtenir un lot d 'au plus 50 acres 

des terres de sa réserve, qui deviendrait a insi sa propriété pleine et entière. La loi prévoit 

explicitement que les terres ainsi « démembrées» de la réserve seraient dorénavant suj ettes à 

toutes les taxes municipales et scolaires applicables dans les provinces et permet même aux 

différentes municipalités et aux conseils scolaires d'étab lir leur juridiction de façon 

préemptive sur les tetTes indiennes qui pourraient faire l'objet d'une émancipation(« annexer 

en tout ou en partie les réserves de sauvages dans telle municipalité, à un ou à des 

187 Pétition des Sept-Nations à Edmund Walkcr Head, 8 août 1856, BAC, RGlO, vol. 232, pt. 2, p. 
138229-1 38232, bob.C-11541. 

188 Ibid. 
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arrondissements ou districts d 'école voisins; et telle terre deviendra alors partie de 

l'anondissement ou di strict d' école auquel elle sera annexé, à toutes fins et intentions 189
. » 

On connaît mal les circonstances entourant la rédaction de la loi de 1857 . On sait toutefois 

qu'elle est en préparation dès juin 1856 190
, qu'elle est présentée en Chambre par le procureur 

général du Haut-Canada, John A. Macdonald, le 6 mars 1857, et qu 'elle est adoptée en 

troisième lecture «sans aucun amendement», le 22 mai suivane 9 1
. Plus de trois mois 

séparent cependant le dépôt du projet de loi initial de sa seconde lecture, origimilement 

prévue pour le mardi suivant (soit le 10 mars), mais finalement reportée jusqu'au 15 mai. 

C'est durant cet intervalle que Pennefather reçoit la pétition des Sept-Nations du Canada 

(avril) et il est donc possible que le report de la seconde lecture so it li é à une modification du 

texte original sur la base de cette pétition. La façon dont la loi est réd igée laisse d'ailleurs 

planer une certaine ambiguïté sur son app li cabi lité au Bas-Canada. Le préambule laisse en 

effet entendre que la loi ne s'applique qu'au Haut-Canada192 et ce n 'est qu'à la toute fin que 

des informations précisent qu 'elle s'applique bel et bien aux deux provinces. Il semble donc 

que la loi originale ait été modifiée suite à la réception de la pétition des Sept-Nations, pour 

s'appliquer aussi aux Amérindiens domiciliés du Bas-Canada. 

189 Acte pour encourager la civilisation graduelle des Tribus Sauvages en cette Province, et pour 
amender les Lois relatives aux Sauvages, 20 Victoria, Cha p. XXVI, 1857, S. Derbishire et G. 
Des barats. 
190 Pierre-Paul Osunkhirhine fait mention, dans une lettre datée du 16 juin 1856 que « the Government 
of this Province is now making in the Ho use of Parliamcnt an emancipation law fo r the Indian tribes » 
(Pierre-Paul Osunkhirhine au Révérend Treat, 16 Juin 1856, UCCA, F 3387, doc. n° 45 , s.p. , bob. 
D2.110). 
191 Minutes de l'Assemblée législative du Canada-Uni (extraits), 6 mars au 10 juin 1857, JALPC, 1857, 
p. 48,427, 455 , 473-474, 589, 720. Le Conse il législatif a lui aussi adopté le Bill « sans amendement » 
(Minutes du Consei l législatif du Canada-Uni , 26 mai au 10 juin 1857, JCLPC, 1857, p. 390, 428, 431, 
444-445, 589). 
192 Le préambule de la loi stipule clairement que celle-ci vise à encourager la civi lisation graduelle des 
tribus sauvages « en cette province» et à « amender les lois relatives aux Sauvages». Or, la seule loi 
qui soit modifiée concerne le Haut-Canada (13-14 Victori a, Chap. 74) et la définition du terme 
« sauvage» est tirée des lois du Haut-Canada, où elle est moins restrictive que celle incluse dans la loi 
de 1851 (similaire, en fait, à celle de 1850) pour le Bas-Canada, ce qui laisse sous-entendre que cette 
définition devait s'appliquer seulement aux Amérindiens du Haut-Canada. Dans le journal La Minerve. 
du 19 mai 1857, on parle d'ailleurs de cette loi comme d' un « Bill pour amender l'Acte 13 et 14, Vict. 
cha p. 74, pour la protection des Sauvages dans le Haut-Canada » (La Minerve, 19 mai 1857, p. 3) . 
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Il est par ailleurs fort probable que Pennefather ait joué un rôle important dans la préparation 

de cette loi 193
, qui occupe une place fondamentale dans la structure argumentative de son 

rapport d 'enquête, déposé devant la législature le 23 juin 1858194
. Dans ce rapport, le 

surintendant utilise en effet la loi pour justifier que le « parlement canadien a [ . .. ] établi des 

dispositions dans lesquelles les sauvages sont considérés comme une classe incapable 

d 'administrer leurs propres affaires. » En outre, affinne Pen nefather, la loi de 1857 

« reconnaît formellement leur infériorité en ce qui concerne leurs droits et ob ligations mis en 

regard de ceux des autres suj ets de sa majesté rés idant dans cette province, et prescrit les 

moyens à l'aide desquels ils pourront "graduellement s'affranchir." » 195
. Dans la mesure où la 

Commission Pennefather cherchait explicitement des moyens d'assurer la survie du 

Département des Affa ires indiennes, face à la « menace » de Londres « de retirer bientôt ses 

subventions »196
, il apparaît assez clair que l 'adoption de la loi de 1857 visait directement à 

doter le parlement canadien d'une législation qui pui sse servir à convaincre Londres de ne 

pas simplement abolir le dépmtement des Affaires indiennes, mais d 'en confier la ges ti on au 

Canada-Uni . En faisant adopter par l'Assemblée une loi favorisant « l'émancipation» des 

Amérindiens, Pennefather la forçait à légitimer son idée selon laquelle il fa llait «continuer, 

d 'une manière ou d 'une autre, un département qui est spécialement chargé par le 

gouvernement de surveiller leurs [ceux des Indiens] intérêts; car leurs progrès et leur 

intelligence ne suffisent pas encore pour les mettre en état, comme peuple, de gérer tout-à-fait 

leurs affaires 197
. »Mais en même temps qu ' il justifia it sur des bases juridiques le mainti en du 

193 John Lesl ie attribue au gouverneur Edmund Walkcr Head la rédaction de cette loi (Leslie, 
Commissions of Inquiry into Indian Aflairs, 1828-1858, p. 141), mais il est plus probable que ce soit 
Pennefather lui-même qui l' ait rédigée. 

194 JALPC, 1858, p. 738 . Le rapport avait été soumis au gouverneur Head à la fin avril (Leslie, 
Commission of lnque1y, p. 142). 

195 Rapport des commissaires spéciaux nommés le 8 septembre 1856, pour s'enquérir des affaires des 
Sauvages en Canada [Commission Pennefather], Toronto, Derbishire et Des barats, 1858, p. 104. 
196 Ibid., p. 107. Officiellement, la comm ission avait pour instructions : «Premièrement. Pour aviser au 
meilleur moyen d'assurer le progrès futur et la civilisation des tribus sauvages dans le Canada. 
Secondement. Pour voir à un mode efficace tel dans la gestion des biens des Sauvages qu'il puisse leur 
en garantir tous les avantages, sans causer de retard dans 1 'établi ssement du pays. » (Ibid. , p. 5) . 

197 Ibid., p. 109. 
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département, Pennefather pouvait présenter le Parlement canadien comme l'héritier de la 

bienveillance britannique à l' égard des Amérindiens en insistant sur le fait qu ' il existait une 

« loi qui affecte les deux sections de la colonie » permettant « aux sauvages, dont le caractère 

et l'éducation portent avec eux une garantie suffisante, de devenir à tous égards m embres de 

la société canadienne » 198
• Dans cette perspective, on comprend mieux toute l'ambiguïté 

inhérente à la loi de 1857, qui « créait » de toutes pièces une di stinction légale entre les 

Amérindiens et les autres sujets canadiens, tout en prévoyant les mécanismes de son abolition 

future. Pour la première fois , l'Assemblée légiférait sur les Indiens eux-mêmes -et non 

seulement sur leurs biens, c01mne par le passé-, ce qui permettait de déterminer un obj et 

d'intervention gouvernementale uniforme pour les deux Canadas . En insistant sur 

l'émancipation des Amérindiens, la loi visait à convaincre le parlement d 'accepter la 

responsabilité de financer le Département, en lui faisant miroiter la di sparition éventuelle de 

cette charge 199
. Or, l'essentiel dans cette loi , c'est non pas les promesses d ' émancipation 

qu'elle contenait, mais bien le statut légal qu 'elle créait. 

Il ne s'agit donc pas seulement de conva incre Londres que le Canada est en mesure 

d'assumer la gestion des Affaires indiennes, mais a·ussi l'Assemblée elle-même d 'accepter ce 

fardeau financier. Et contrairement à ce qu 'on serait porté à croire, les députés ne voient pas 

tous d'un bon œil la loi proposée. Si plusieurs considèrent la mesure imparfa ite, mais y voient 

«au moins un bon commencement » pour tirer les Amérindiens «de leur état d'infériorité 

sociale et politique », d'autres, en revanch e, la dénonce ouvertement et reconnaissent que la 

loi crée un statut juridique plus qu 'elle ne promet de l' éliminer. Durant les débats à 

l'Assemblée, l'ex-solliciteur général Drummond dénonce notamment le fait que la loi place 

les Amérindiens dans une situation égale à 1 '« esclavage » : 

M. Drummor)d dit que le gouvernement provincial ne pourra jamais traiter cette question 
d'une manière convenable, tant que les Indiens seront sous le contrôle du gouvernement 
impérial, nous devrions réclamer d'avoir un de nos propres officiers en tête du département 
des Indiens. On ne peut s'attendre à ce qu ' un homme venant directement d'Angleterre et 

198 Ibid., p. 106. 
199 En fait, ce pattern est identique à celui suivi par les Affaires indiennes depuis le tout début du 
Régime britannique. 
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voyant un Indien pour la première fois de sa vie, puisse posséder les qualifications nécessaires 
pour diriger ce département. Il en est qui pensent qu ' il est impossible de civi liser les Indiens; 
mais ils oublient que les Indiens aux quels nous avons affaires ont autant de sang européen 
que de sang indien dans les veines. Dans le village de Lorette il ne pense pas qu 'il y ait un 
seul Indien pur sang, et à Caughnawaga, on peut vo ir autant de femmes avec des cheveux 
roux qu'avec des cheveux noirs. On devrait les traiter comme les autres nations. Le bill les 
traite dans la supposition qu'ils sont maintenant esclaves, en statuant que sur preuve qu ' ils 
pourront lire et écrire, etc., ils auront leurs noms publiés dans la Gazette comme ayant été 
affranchis. Lorsqu'il a vu le titre du bill , il espéra it quelque chose de bon, mais quand il a vu 
le bill, il a découvert que c'était une pauvre misérable mesure fondée sur des vues étroites et 
une ignorance complète de l'état des tribus indiennes. Il espère que le gouvernement ne le 
passera [pas] durant la session actuelle200

. 

Drummond suspectait donc que la loi ait été rédigée soit par le gouverneur (Head), soit par 

son secrétaire (Pennefather) , deux administrateurs britanniques n 'ayant presque jamais vu 

d ' Indiens de leur vie- ou plutôt n'ayant vu que les représentations symboliques que ceux-ci 

voulaient bien faire voir aux autorités . L'idée de civi liser les Amérindiens n'avait donc aucun 

lien avec la réalité quotidienne des Amérindiens, que Drummond connaissait assez bien, mais 

visait bel et bien à standardiser leur sta tut politique. 

Mais quel lien existe-t-il entre la pétition des Sept-Nations et la loi de 1857? Car de prime 

abord, la loi ne semble pas répondre à la demande des chefs, mais plutôt menacer les bases 

mêmes de leur conummauté, en offrant la possibilité aux individus d 'acquérir une partie de la 

réserve. En fait, il semble que la loi tende à répondre à la demande des j eunes Iroquois du 

Sault Saint-Louis, qui demandaient l 'année précédente au gouverneur de «venir en aide à 

ceux » des Iroquois « qui veulent s'adonner a la culture » en effectuant « le partage » entre 

chaque individu des « terres conununes » de la réserve201
. Apparemment, en effet, la loi 

promettait à ceux qui voudraient mettre en valeur une partie des terres conummes les moyens 

de le faire, à condition qu'ils puissent s'émanciper. Mais dans les faits , la loi empêchait auss i 

toute utilisation des biens de la réserve à des fins privées, jusqu 'à ce que le lot sur lequel ces 

biens étaient situés soit acquis par un Indien émancipé. Et en créant le statut juridique 

inférieur des Amérindiens, la loi donnait au surintendant des Affaires indiennes le pouvoir 

200 Voir les comptes rendus publiés dans La Patrie, 20 mai 1857, p. 2 ou dans La Minerve, 26 mai 
1857, p. 2. 
201 Pétition des Iroquois de Sault Saint-Louis à Edmund Walker Head, 3 mai 1856, BAC, RG 10, vol. 
231 , p. 137028-137031 , bob. C- 11540. 
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discrétionnaire d 'empêcher que tout individu puisse vendre le bois situé sur la terre conm1une 

ou qu'il puisse louer, héberger, ou affermer son champ à un blanc, comme le demandaient les 

chefs des Sept-Nations. Car au fo nd, le critère pour déterminer qu 'un Amérindi en était di gne 

d 'être émancipé n 'était pas clairement défini , ce qui donnait au surintendant des Affaires 

indiennes (par l'intem1édiaire du gouverneur), un pouvoir totalement arbitraire lui permettant 

de refuser toute demande d 'émancipation sous n 'importe quel prétexte (ce qui sera fa it, 

d 'ailleurs, dès qu 'apparaîtront les premières demandes en ce sens202
) . 

John Milloy et John Leslie soulignent à grand trait l'oppos ition « sharp and exceedingly 

negative» manifes tée par les Autochtones face à la loi de 1857, oppos ition qu ' ils résument 

par les propos d 'un chef qui y voyait une tentative « to break them to pieces »203
. Selon 

Milloy, durant les trois années suivant l' entrée en vigueur de cette loi, un seul individu (un 

Iroquois nonm1é E lias Hill) se serait prévalu des avantages de la loi sur la civili sation204
. 

Or, la situation est plus complexe au Bas-Canada, où au moins cinq Abénaquis de Saint

François tentent durant la même période d 'obtenir leur affranchissement -sans j amais y 

parvenir, cependant, malgré leur intégration profonde à la société canadienne205
. Aussi, tous 

202 Voir ci-bas. 

203 Milloy, The Era of Civilization, p. 274-275. Leslie, pour sa part, affirme: « Indian reaction to the 
Civilization Act was immediate and negative. » (Leslie, Commissions of lnquiry, p. 14 1) . 

204 Milloy, The Era of .Civilization, p. 280. Voir auss i Mi lloy, «The Earl y Indian Acts », p. 150 et 
Leslie, Commissions oflnquiry, p. 157. 

205 On retrouve en effet des demandes de la part d'au mois cinq Abénaquis de Saint-François (Noël 
Annance, Ignace Portneuf, Aeneas Mastha, Lo uis Tahamont et Arch iba ld Annance) durant la même 
période de temps, demandes qui semblent toutes avoir été délibérément ignorées par Pennefather lui
même (Voir Noe! Atmance et Ignace Portneuf à Richard T. Pennefather, 27 j uillet 1859, BAC, RG 1 0, 
vol. 250, pt. 1, p. 148918-148919, bob. C- 12641; Adolphus-Mordecai Hatt à Richard T. Pennefather, 
12 août 1859, BAC, RG1 0, vol. 250, pt. 1, p. 149017-14901 8, bob. C- 12641 ; Noe! Annance à Richard 
T. Pennefather, 13 mars 1860, BAC, RG10, vol. 253, pt. 2, p. 151448-151449, bob. C-12643). Le cas 
de Noël Annance, étudié par Mathieu Chaurette, est particulièrement intéressant à cet égard. De tous 
les Amérindiens du Bas-Canada, il est probablement parmi les plus éduqués. Parlant et écrivant à la 
fois l'anglais, le français et le grec, il n'hésite pas à citer Virgile dans ses lettres à Pennefather, 
probablement pour souligner sa grande érudition. Or, malgré tout, Annance se voit refuser sa demande 
pa1· Pennefather (sans raison apparente). Ce refus n'est peut-être pas étranger au peu d'engouement 
manifesté par les Amérindiens à l'égard de la politique d 'émancipation, puisque si Annance ne pouvait 
se qualifier aux yeux de l'État, aucun autre Amérindien ne l'aurait pu (Voir Mathieu Chaut·ette, Les 
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les Amérindiens ne s 'opposent pas aux principes de la loi sur la civilisation. Certains jeunes 

Iroquois du Sault Saint-Louis, on l 'a vu , ont déj à manifesté leur dés ir d 'obtenir une partie des 

terres de leur seigneurie en pleine propriété. De même, moins d 'un mois après l 'adoption de 

la loi, soit le 17 juin 1857, 29 Malécites de Viger demandent au gouverneur Head « de fa ire 

subdiviser en lots ordinaires le terrein destiné aux Sauvages Amalécites dans le Township 

Viger afin que chacun d 'eux puisse y former un établi ssement agri cole pour eux et leurs 

enfans qui sont déj à très nombreux». Un tel ges te serait « très avantageux à la co loni zation », 

puisqu ' il placerait les Malécites sur le même pied que leurs voisi ns, dont les terres «ont été 

arpentées, chaînées et bornées depu is un certai n temps quoi gu 'e lles soient à peine 

défrichées »206
. L 'idée que les Amérindiens soient maintenant officiellement placés sous la 

tutelle de l 'État (ou en « esclavage», comme le dit Drununond) es t loin de déplaire à tous, la 

mesure ayant été demandée à plusieurs reprises par les chefs pour assurer la protection de 

leurs propriétés conununes. Les Abénaquis ont d 'ailleurs été des chefs de fi le dans le 

développement du discours sur l'infé riorité jurid ique des Autochtones et, encore en fév rier 

1857, Osunkhirhine présentait un mémoire sur les revendications de sa communauté dans 

lequel il insis tait pour que soit reconnu le fa it que «the Indians being always m inors in law 

they cant never appoint any legal agent, and of course no act of sa le of any India n or lndians 

arising from such concession can be Legae07
. » 

Si certaines requêtes des Autochtones semblent aller dans le sens de la loi, il est néanmoi ns 

vrai que d 'autres, au contraire, la dénoncent avec vigueur. En fa it, ce sont surtout les chefs 

qui s'opposent à la politique d 'émancipation, parce qu 'à leurs yeux, ce lle-ci menace le mode 

même de propriété collective sur lequel repose toute leur structure politique. En effet, si la loi 

devait être app liquée strictement, les conm1llnautés verra ient graduellement leur ass ise 

foncière se rétrécir, et avec elle, les ressources sur 1 'exploitation desquelles reposent leurs 

premières écoles autochtones au Québec: progression, opposition et luttes de pouvoir, 1792-1853, 
mémoire de maîtrise (histoire), UQAM, 2011, p. 148-149). 

206 Pétition des Malécites à Edmund Walker Head, 17 juin 1857, BAC, RGIO, vol. 234, p. 139368-
139371, bob. C-11542. 

207 Pierre-Paul Osunkhirhine, au nom des Abénaquis de Saint-François, « St Francis Indian Claims », 
13 février 1857, BAC, RGJO, vol. 265, p. 162777-162799, bob. C-12651. 
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finances publiques . Dès février 1858, les chefs du Sault Saint-Louis présentent donc une 

pétition à Pennefather dans laquelle ils marquent leur opposition fondamentale à cette loi qui 

tend à réduire leurs biens communs. Ceux-ci ne font alors aucune mention du statut légal 

dans lequel la nouvelle loi les a placés, ni de la politique de civilisation en général, mais 

insistent plutôt sur la possibilité que les terres soiei1t divi sées : 

« Father 

The law-makers of this country, during the las t sess ion passed an act offering Indians, under 
certain conditions, a deed for 50 acres of their own land. The Provincial Secretary has 
endeavoured to induce us to accept these tenns, which we are united in opposing. 

Father 

We hope you will befriend your dutiful Red children, & not suffer them to be devoured by 
white wolves, who are always endeavouring to take advantage. 

Fathcr 

We have always confided in our great motl1cr, the Queen, & we sti Jl intend to be loyal 
b. . h . . 208 su Jects, trustmg to er grac1ous protectiOn. . » 

La crainte des chefs est bien fondée , car en 1860, une nouvelle pétition signée par 98 Iroquois 

du Sault demande à nouveau au gouverneur Head « un partage entre eux tous, qui sont 

réputés sauvages, des terres & terreins non encore concèdés de la dite seigneurie du Sault St 

Louis ». Bien qu'ils avouent que leur demande « ne rencontre pas l'approbation unanime de 

la Tribu », ils exigent néanmoins « Que des contrats translatifs de la propriété fussent 

accordés à chacun des Sauvages, sans frais pour les concessionnaires », et qu'un partage 

général soit fait de «toutes les sommes d'argent qui leur appmtiem1ent, de quelque source 

qu'elles puissent provenir209
. » 

Les Iroquois de Saint-Régis, eux aussi, dénoncent la loi en septembre 1858. Encore une fois, 

ce n 'est pas le statut que la loi leur accorde qui fait l'objet de critique, mais bien le risque que 

208 Pétition des Iroquois du Sault Saint-Louis à Richard T. Pennefather, 15 févr ier 1858, BAC, RG 10, 
vol. 239, part. 2, p. 142590-142592, bob. C-12636, 

209 Pétition des Iroquois du Sault Saint-Louis à Edmund Walker Head, 24 avril 1860, BAC, RG 10, vol. 
254,p. 152188-152196,bob.C-12644. 
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des individus s'émancipent et soient par la suite privés de tout moyen de subsistance, 

advenant qu ' ils se départissent des terres qu ' ils auraient acquises grâce à leur émancipation : 

« Father, it was with feelings of sorrow that we hear of the act passed fo r the purpose of 
enfranchising any Indian that may fee! desirous of doing so; we are sorry that such an 
indusement is held out, to seperate our people; if any pcrson ava il ing himsclf of this 
enfranchisement Act shaH fai l to do weil and Jose his li ttle picce of land , he is forb idden 
to [cvcr?] r cturn in to his T ribc. 

A li red men are Brethni:n, and our hearts wou Id bleed to see one of our Brothers wandering 
about the highways with out a right of returning to his Tri be. 

Father their is another thing, that is the Report of the Indian commiss ioners published lately, 
respecting our different Tribes, and also recomending the Surrender of more land; we look on 
this with doubtful eyes, our lands are small enough now, and rather than surrender more land 
let our lifes blood be taken at our own fi re sides, by the pale face who covcts the red mans 
habitations; such is the love we have fo r our wigwams that shelter our little ones. 

The repo11 also suggests the education of our children and civili zation of our people, we do 
not obj ect to this part, but wou ld likc to sec the improvcmcnt of our people; and somc day 
to bcco me eq ual with the white men, as wc a r c but yo ung in cxpcriancc, thi s wc hope will 
incrcase with our yca r cs210

; » 

Par ce discours, les chefs contribuent à consolider le stéréotype voulant que les Amérindiens 

soient naturellement indolents et ignorants et que même les plus éduqués d'entre eux, ceux 

qui seraient en mesure de s 'affranchir, ri squeraient de dilapider leurs biens. Il s'agit bien sûr 

là d 'un argument rhétorique et au fo nd, ce que les chefs redoutent vraiment, c'est que 

l'émancipation apparaisse comme une panacée pour les membres de leur communauté et que 

plusieurs cherchent à s 'en prévaloir. Leur crainte révèle, en creux, la fragilité de leur 

communauté et de leur autorité : s 'il s ava ient confi ance dans la cohésion de leurs membres, 

les chefs ne craindraient pas que certains « may feel desirous » de se prévaloir de la loi. Les 

chefs se disent par ai lleurs en accord avec le programme de civi lisation et espèrent voir leur 

peuple «profiter» de celui-ci au fil du temps, mais tout comme les Affaires indiennes, ils 

tâchent de repousser le plus loin possible le moment où ils atteindront ce degré de 

civilisation, insistant sur le fait qu'ils sont encore« jeunes en expérience» sociale. En fait, les 

210 Pétition des Iroquois de Saint-Régis à Edmund Walker Head, 29 septembre 1858, BAC, RG 10, vol. 
245, pt. 2, p. 145930-145932, bob. C- 12639 (je mets en gras). 
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chefs préfèrent demeurer sous la tutelle de l'État, pour éviter que les individus ne dilapident 

le seul bien public qui assure la survie de leur conununauté. 

C' est toutefo is à Saint-François que la m enace d 'une di spersion de la conununauté se fait 

sentir avec le plus de clarté. Au mom ent m êm e où la loi est en préparation, Osunkhirhine et 

· certains de ses pa1tisans étudient déjà la possibili té de vendre la réserve et d'a ller s'étab lir 

ailleurs, soit dans les Cantons de l'Est, so it dans 1 'Ouest canadien ou américain. Dans une 

lettre datée du 16 juin 1856, le ministre protestant informe en effet son supérieur aux É tats

Unis que le parlement canadien se prépare à passer « an emancipation law fo r the Indian 

tribes to put them in equal foo ting w ith others. » Selon lu i, cette loi entraînera inévi tablement 

la dispari tion de la communauté, puisque les individus devront vend re leurs terres pour payer 

leurs dettes : 

«Many of this tribe are intending to move elsewhere if they can find a place where they can 
do better th an to rem ain. 1 think thi s tri be wi ll soon run out, as soon as the law of the Province 
shall have put the Indians in the same condi tion as other people to se l! out thei r property, 
which right they never had as they are always held as minors in law and incapable to se l! any 
thing. [ ... ] 

When this law shall have been passed, many wi ll be obliged to se l! out, or else they will be 
sued for the ir de bts and the ir property will be sold as most of the Ind ians are in debt and more 
than they are able to pay with what they have. 

My own people wish me to look out for some place whether in Canada or in the States where 
a tract of land can be obtained somehow to move to and se tt le if poss ible, th at we may be 
placed under different influence than here2 11

. » 

Osunkhirhine voit dans ce déménagement la poss ib ili té de « removing them [les Abénaquis] 

from Catholic influence», mais espère pourtant que les terres qu ' il entend acquérir au Haut

Canada soient elles aussi protégées légalement à titre de terres indiennes. Selon lui, « Indian 

lands are better protected in Upper Canada than in the Lower, better law have been made for 

the Indian tribes212
. » 

211 Lettre de Pierre-Paul Osunkhirhine au Révérend Treat, 16 juin 1856, UCCA, F 3387, doc. 11° 45 , 
s. p., bob. D2.11 O. 

2 12 Lettre de Pierre-Paul Osunkhirhine au Révérend Treat, 20 août 1856, UCCA, F 3387, doc. 11° 46, 
s.p., bob. D2.110. 
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Cette menace effraie évidemment les chefs, qui réagissent en envoyant une pétition au 

surintendant Pennefather le 21 octobre 1857, dans laquelle ils dénoncent les agissements 

d'Osunkhirhine et demandent d' empêcher que des fonds publics soient employés pour 

couvrir les frais de déplacement du ministre protestant : 

Depuis votre visite ici jusque dernièrement, la conduite de notre agent a été un peu plus 
réservée, mais la semaine dernière, il a cru devoir tenir un de ces Consei l privé où un de nous 
a voulu être admis mais on lui a donné la p01te pour partage - ct à ce Consei l il a été décidé 
que l'agent serait envoyé dans les Townsh ips visiter des terres pour la Tribu et pour se faire 
lui [?] l'argent nécessaire pour des dépenses. Vous comprendrez que nous n 'avons aucun 
moyen d'acheter des Terres. Aussi que le Gouvernement ne nous permet pas d'aller 
choisir des terres où bon nous semblera dans la province213

; 

Face à cette résistance des chefs, Osunkhirhine propose en 1858 de vendre la réserve, afin de 

payer les dettes des membres de la communauté et de cesser de gaspiller des fonds en 

procédures judiciaires interminables214
. Les chefs s'opposent encore une fois à cette 

démarche et obtiennent le congédiement d ' Osunkhirhine à titre d 'agent des terres215
. Selon ce 

dernier, les chefs préfèreraient préserver le système actuel , avec les conditions juridiques que 

celui-ci implique, malgré son innefficacité : 

« I can certify to the best of my knowledge that it is not profitable to the Tribc, nothing has 
been improved by it, no profi t to the chi efs nor to the individuals of the Tri be, bccause money 
is always spent in useless manner, nothing has been effected that did any good to the Tribe. lt 
has been spent in travelings wherei n nothing has been gained; in employing notaries to make 
acts and other writings of ali so1is from time to time, which cost great dea l money, but after 
ali they amount to nothing. Contentions within the Tribe are often the cause to employ the 
notaries to make protests and other writings. Travelings here and there togethcr with law suits 
take away the mo ney very fast, and y et nothing has been effected to better the cond ition of the 
Tribe in the !east. Y et the chi efs wish to continue in the samc old way, altho ugh it is evident 
to us that it is no use to do so . They stiJl wish to spend money in such business wherein there 
is no prospect they can effect anything. They intend to go to Toronto in a shOJt time to see the 
Govcrnor in persan to pray for an ass istance to carry on a sui t against Mr. Wurtele for that 

21 3 François de Sales Obumsawine à Richard T. Pennefather, 21 octobre 1857, BAC, RGlO, vol. 237, 
p . 140818-140820, bob. C-11543 Qe mets en gras) . 

214 Pierre-Paul Osunkhirhine à Ignace Gill, 1 juin 1858, BAC, RGIO, vol. 242, p. 143576-143577, bob. 
C-12637. 

2 15 Péti tion des Abénaquis de Saint-François à Edmund Walker Head, 9 juin 1858, BAC, RG10, vol. 
242, p. 143980-143982, bob. C-12637 . 
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part of Seignory now in question. They say they will send fo ur persons that they may be 
hearkened the moré 16

• » · 

Les chefs abénaquis préféraient donc continuer à pétition11er le gouverneur et à préserver un 

lien de communication privilégié avec lui , indépendamment de l' efficacité de cette démarche. 

Cet « old way » n'était-il pas devenu le socle sur lequel reposait l'existence de leur 

communauté? 

Conclusion 

La pratique pétitionnaire a introduit, dans les communautés amérindiennes de la vallée du 

Saint-Laurent, un mode de communication politique permettant une participation plus active 

des individus dans l'activité politique officie lle. Ce changement, qui s 'est manifesté par un 

accroissement de la quantité de signatures au bas des pétitions à partir des années 1820 

environ, a eu conm1e impact à long terme une remise en question du contrôle exercé par les 

chefs sur la représentation politique. Concrètement, cette transformation ne peut être jugée 

co11m1e progressive ou régressive d'un point de vue démocratique (cela ne signifie pas 

nécessairement une meilleure ou une moins bonne représentativité concrète des individus 

dans la prise de décision), mais plutôt conm1e une simple transformation dans les modes 

d'exercice du pouvoir et de sa légitimation. Officiellement, donc, les individus étaient 

davantage appelés à soutenir et à appuyer ostensib lement les décisions quotidiennes de leurs 

chefs plutôt qu'à (ou en plus de) participer occasionnell ement à leur élection ou à toutes les 

discussions informelles précédant la prise de décisions au sein du conseil. Un tel changement 

a eu pour effet d ' introduire l ' idée que chaque conununauté représentait un « public » envers 

l ' opinion duquel la classe politique devait être redevable. Alors que traditi01mellement, 

l'autorité des chefs reposait principalement sur leur capacité à promouvoir le consensus (ou 

l'illusion de son existence) au sein de la conununauté, la nouvelle «opinion publique» se 

présentait dorénavant conune le résu ltat rationnel de l'amalgame des différents intérêts 

216 Pierre-Paul Osunkhirhine à Ignace Gill, 1 juin 1858, BAC, RG10, vol. 242, p. 143576-143 577, bob. 
C-12637. 
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individuels concurrentiels. Cette opmwn publique reprenait à son compte la plupart des 

caractéristiques -publicité des débats, éducation des chefs , rationalité, etc. - propres à 

cette forme d'autorité en émergence au Bas-Canada comme partout en Occident. Elle se 

manifestait sous la forme d 'un contre-pouvoir opposé à l'autorité tradition11 elle des chefs, 

dont le mode de promotion (fondé sur la pratique pétitionnaire) étai t perçu comme 

autocratique et inutilement coûteuse en fonds publics. 

Une telle opposition idéologique a marqué lourdement le processus d' adoption des premi ères 

lois concemant les Indiens par l'Assemblée législative. Contrairement à l' idée généralement 

admise, ce sont bel et bien ~es demandes formulées par les Amérindiens qui sont à l'o rigine 

de l'intervention de l'Assemblée dans les Affaires indi ennes et des premi ères lois sur les 

Indiens. Dès 1847, des demandes sont présentées par des Amérindiens pour obtenir une loi 

permettant l'incorporation des tribus sauvages du Bas-Canada. Pendant une diza ine d 'ann ées, 

cependant, on assiste à une lutte entre, d'une part, un certain groupe d ' individus plus 

« libéraux» au sein des communautés, qui tâchent d' obtenir une législation qui permettrait à 

leurs communautés de faire valoir leurs droits de façon plus efficace dans le système colonial 

de justice et de soumettre le pouvoir des chefs à la régulation de l'État, et, d 'autre part, des 

chefs plus « conservateurs », qui tâchent de défendre leurs préroga tives et d 'obtenir une 

protection constitutionnelle à leurs institutions politiques di stinctes. Les chefs défendent ainsi 

non seulement leur monopole en tant que porte-parole légitimes de leurs communautés 

auprès des autorités (leur privilège de si gner les pétitions contre les individus qui s 'arrogent 

le pouvoir de négocier directement avec les parlementaires la formulation des lois), mais 

tâchent aussi de promouvoir leur autorité « traditi01melle » e t leur pouvoir de définir 

l'identité indienne et de contrôler les modalités d'appartenance au groupe (la 

« citoyenneté »). C'est pour cette ra ison qu' ils demandent, en 1851, une limitation du statut 

d 'Indien fondée sur des distinctions raciales qu' ils décrivent comme« tradi tionnelles». C 'es t 

aussi pour cette raison qu'ils demandent, en 1856, une loi reconnaissant un système politique 

uniforme pour l'ensemble des Sept-Nations et protégeant l'intégrité de ce système, fondé sur 

l'autorité traditionnelle des grands chefs. 

L'Assemblée, de son côté, ne semble au départ pas pressée d'adopter des légis lations en 

matière d'Affaires indiennes, un champ de compétence longtemps défendu j alousement par 
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les représentants de l 'autorité impériale. Même après l 'obtention de la responsabilité 

ministéri elle, en 1848, le désintérêt des députés est palpable à l'égard des Affaires indiennes. 

Pour qu 'elle accepte finalement d ' intervenir, il fa llait donc que l' Assemblée soit convaincue, 

en vertu de l'idéologie humanitarienne de l'époque, que les Indiens étaient réellement des 

« Sauvages » dépourvus et vulnérables en faveur desquels il était indispensable de légiférer. 

Ainsi, malgré le discours paternaliste et chari tab le dans lequel elle est formulée, la loi de 

1857 promouvant la civilisation graduelle des Sauvages constituait dans les fa its un moyen 

d'assurer la survie des institutions autochtones, en repoussant vers un futur touj ours plus loin 

la possibilité d 'émanciper les Amérindiens. Si la plupart des parlementaires ont vu d 'un bon 

œil leur initiative altruiste, d 'autres se sont pourtant montrés p lus critiques, tel Lewis Thomas 

Drununond, qui dénonçait l 'État d '« esclavage» dans lequel les Amérindiens se voyaient 

placés, sous prétexte de les civiliser. 

Les possibilités qu 'ouvrait la loi de 1857 (la division des biens des conm1Unautés entre leurs 

membres) et peut-être même plus l'intérêt témoigné par certains Amérindiens à son égard, 

obligera le gouvernement à durcir ses pouvoirs dans les aimées suivantes, pour éviter tout 

risque de mouvement massif vers l 'émancipation qui pourrait mettre en péril la stabilité des 

(ou de certaines) conununautés. L' adoption d 'une loi prévoyant la création de consei ls de 

bande électi fs en 1869 ainsi que tous les amendements à la loi sur les Indiens dans les années 

suivant la Confédération n 'avaient probablement pas pour fo nction prem ière de fac iliter la 

transition vers l' ématicipation, contrairement à ce qu 'on a longtemps prétendu, mais plutôt à 

éviter que la loi de 1857 ne se révèle justement trop effi cace. Le gouvernement va donc 

accorder pui s imposer aux conununautés des conseils de bande électifs, tout en se dotant de 

pouvoirs de p lus en plus vastes et arbitraires lui permettant de rehausser les cri tères qui 

définissaient si un Indien avait atteint un degré suffisant de civilisation pour être émancipé. 



CONCLUSION 

Depuis quelques décennies déjà, l'historiographie sur les Autochtones - du Canada en 

général, et du Québec en particulier - tire profit des nombreuses pétitions présentées par ces 

communautés aux autorités britanniques et canadiennes afin de documenter l'évo lution de 

leurs conditions socioécononliques et de leurs revendications politiques. Jusqu'ici, cette 

utilisation des pétitions s'est faite sans tenir compte de la forme particulière de 

communication politique que constitue la pratique pétiti01maire. 

Cette thèse visait à mettre en lumière les structures sous-jacentes encadrant la pratique 

pétitionnaire, afin de mieux saisir les rapports de pouvoir que mettent en œuvre ces 

structures. Pour ce fa ire, elle a analysé trois principaux éléments: l' introduction de la pétition 

dans les communautés amérindiennes, les modalités de sa production (rédaction, signature, 

transmission, réception) et son impact sur l 'organi sation politique interne des communautés . 

L ' apparition de la pratique pétitionnaire dans les communautés amérindiennes n 'est pas un 

phénomène fortuit, non plus qu 'une simp le étape dans un « progrès» global vers l 'adoption 

de l' écriture comme mode de conununication plus effi cace. Au contraire, l'adoption de la 

pratique pétitionnaire se fait dans un contexte insti tutionnel bi en précis, qui place les 

Amérindiens dans une situation où ils se voient incités à recourir à la pétition s'i ls veulent 

pouvoir entretenir une relation avec la plus haute autori té étatique. Durant tout le Régime 

français, les Amérindiens de la vallée du Sa in t-Laurent ava ient été maintenus dans une 

situation à part des colons français par les autorités coloniales et avaient établi une relation 

privilégiée avec le gouverneur général de la Nouvelle-France, basée sur des rituels d'alliance. 

Au moment de la Conquête britann ique, une re lation similaire fu t recondui te avec le 

surintendant général des Affaires indiennes, qui remplissait, à l'égard des Autochtones du 

Nord-est américain, une fonction de représentant de la Couronne similaire à celle qu 'occupait 
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auparavant le gouverneur français. Avec les années, cependant, le prestige du surintendant au 

sein de l' administration coloniale se dégrada et le département des Affaires indiennes devint 

de plus en plus une institution bureaucratique intermédiaire entre les Autochtones et les 

autorités coloniales; l 'augmentation considérable des fonctionn aires chargés de veiller au 

bien-être et au bon ordre des conummautés contribua à accroître le contrôle exercé par le 

département sur celles-ci . 

C'est dans ce contexte que la pratique pétitionnaire s' imposa aux Amérindiens de la va llée du 

Saint-Laurent. Les décennies 1780 et 1790 marquèrent à cet égard un moment charnière, en 

raison notanunent des changements constitu tionnels importants ayant affecté la Province de 

Québec. L'indépendance des treize colonies améri caines força Londres à redéfinir les 

structures politiques de ses colonies res tantes et, en 1786, un nouveau pos te de gouverneur 

général fut créé pour unifier l 'ensemble de l'Amérique du Nord bri tatm ique. De même, cinq 

ans plus tard, la province de Québec subit un redécoupage et une assemblée législative fut 

créée pour accorder aux Canadiens une certaine participation aux affaires politiques. Tous ces 

facteurs contribuèrent à maintenir les Amérindiens de la va llée du Saint-Laurent dans une 

situation particulière. Lorsque les Amérindiens cherchèrent à rétabl ir leur lien diplomatique 

avec le nouveau gouverneur général, ils se heurtèrent à l' influence qu 'avait acquise le 

département des Affaires indiennes au sein de leurs communautés. Pour éviter de perdre leur 

contrôle sur les villages et pour préserver leur légitimité en tant que protecteur des Indiens, 

les agents des Affaires indiennes ob ligèrent les Amérindiens à recourir à la pétition pour 

pouvoir s'adresser au gouverneur. Officiellement, ce procédé éta it justi fié par une volonté de 

réduire les coüts li és aux cérémonies fas tueuses que l'État devait tenir avec les diplomates 

indiens, de même qu' à tm besoin de canaliser les communications, afin d 'être en mesure de 

mieux tra iter et conserver l ' informat ion relative aux Affaires indietmes. Enfin, l' imposition 

de la pratique pétiti01maire répondait aussi à un besoin de limiter et de mieux contrôler 

l'accès des Amérindiens au gouverneur. Dans les faits, le recours à la pétition assurait aux 

agents des Affaires indietmes un contrôle plus serré sur l' image que l 'État se faisait des 

Amérindiens et légitimait d'autant mieux le statut institutionnel patiiculier de leur 

département, voué à protéger les Indiens contre toute fo rme de manipulation. 
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Ce regard sur les modes de communications politiques entre les Amérindiens et l'État tend à 

remettre sérieusement en question la chronologie habituelle de l' évolution de l ' histoire des 

Amérindiens, héritée de l 'histoire de la politique indienne, qui voit dans les années 1815-

1830 le grand changement de statut des Amérindiens, qui seraient passés d'alliés de la 

Couronne à celui de pupilles de l'État. S'il est incontes table qu 'un changement important 

survient à cette époque dans le discours officiel de 1 'État vis-à-vis des Autochtones, il n 'en 

demeure pas moins que des transformations plus fondamentales dans la pratique même des 

relations sont survenues dès la fin du XVIIIe siècle. Et ce sont probablement ces 

transf01mations qui ont rendu possible l'évo lution discursive vers la politique de civilisation, 

dans la mesure où elles ont assuré aux Affaires indi ennes une mainmise solide sur les 

conununautés, qui formaient « l'objet » de cette politique. 

L 'analyse de l' évolution du département des Affaires indiem1es à la fin du XVIIIe siècle et au 

début du XIXe j ette un éclairage nouveau sur le processus de construction de l'État colonial. 

Jusqu'ici , les études qui se sont intéressées à ce processus ont généralement concentré leur 

analyse sur des institutions telles que la police, la justice, 1' asil e, la prison ou 1 'éducation , et 

ont souligné le rôle crucial joué par l ' avènement de l'État libéral vers le milieu du XIXe 

siècle dans la croissance de 1 'État bas-canadien. Or, les Affaires indiennes offrent un point de 

vue relativement différent. Outre la justice et l'armée, le département a très tôt constitué un 

lieu de développement de la bureaucratie étatique. Ce développement s'est toutefois fait sous 

couvert d'une logique d 'Ancien Régime, alors que le département étai t considéré conm1e une 

branche de l'administration militaire 1. La transition vers l 'État libéral a représenté un défi 

important pour cette institution, qui a toutefois consti t11 é un lieu de développement précoce 

des nouveaux paradigmes de l'interventionnisme libéral , avec l' amalgame des concepts de 

protection, de tutelle et de réforme (civili sation) des masses populaires. Néa1m1oins, l ' essence 

même du département en tant que manifestation de la Couronne en Amérique ressurgit après 

1 D 'ailleurs, une analyse poussée de la situation des Affaires indiennes au se in de l'État bas-canadien 
nécess iterait une étude complexe sous l 'angle des finances publiques à travers l ' immense fonds RG8 
des Affaires militaires, sujet qui habituellement ne suscite pas l'attention des histori ens 
amérindiannistes, plus pot1és à s'intéresser aux réalité? juridiques et cul turel les. 
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1830, faisant de cette institution une force conservatrice au sem de l'État libéral en 

construction, vouée à préserver les prérogatives de la Couronne et le lien monarchique. 

La forme que prenait la pratique pétitionnaire des Amérindi ens de la va llée du Saint-Laürent 

ne se distinguait pas radicalement de celle des Canadiens ou des autres suj ets de l'Empire 

britannique. Un des éléments caractéristiques de la pratique pétitiom1aire dans le régime 

politique britannique est sa grande uniformité en ce qui a trait à la présentation matérielle des 

documents . Et à cet égard, les Amérindiens ne faisaient pas exception. En effet, la pétition 

amérindiem1e se conforme généralement aux standards pétitionnaires de l'époque, tant en ce 

qui concerne le style rhétorique présentant les pétitionnaires dans une posture de soumission 

et d 'humilité face à l' autorité, que dans l'utili sation de certaines fo rmules très rig ides, telle 

que la prière finale. Par ailleurs, les processus entourant la préparation des requêtes ne 

diffèrent pas non plus de façon substantielle. Comme dans les villages canadiens, les pétitions 

étaient souvent préparées par des spécialistes de l'écriture (notaires, missionnaires, agents des 

Affaires indie1mes, Amérindiens lettrés) qui ensuite les fa isa ient signer par les pétitionnaires. 

Cette pratique ouvrait la porte à toute sorte de manipulation et il est évident que les pétitions 

faisaient souvent l ' objet d ' instrumentali sation par leurs auteurs, qui profi taient de leur 

position privilégiée pour servir leurs propres ambitions. 

Pourtant, il existe bien un «style» pétitionnaire amérindien, un ensemble de formules qui , 

comme le souligne le missionnaire Joseph Marcoux, « convient » mi eux aux « Sauvages ». 

Ce style, qui met en va leur l'« infantilité » des Amérindiens à l'égard du gouverneur (la 

relation père-fils), de même que leur pauvreté, leur dénuement et leur dépendance à l 'égard 

de l'État, est toutefois en grande partie une figure imposée, à la fo is pour répondre aux 

attentes des autorités étatiques et aux besoins institutionnels des Affaires indiennes, mais 

aussi pour servir les ambitions individuelles et collectives des auteurs qui, à travers ces 

pétitions, se livrent une série de luttes pour exercer tm contrôle sur les communautés 

amérindie1mes et sur leurs biens. Cette dynamique suscitai t d'ai lleurs de nombreuses 

dénonciations d'abus et de pratiques frauduleuses dans la préparation des pétitions, ce qui 

accentuait encore davantage l'idée selon laquelle les Amérindiens étaient des individus 

naturellement dépourvus de jugement parce que pauvres et illettrés. Et ces campagnes de 

dénigrement n'intervenaient pas simplement de façon isolée, mais s'inscrivaient plutôt dans 
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les mêmes luttes politiques pour le contrôle des Amérindiens et de leurs biens . La critique à 

l'égard de la manipulation dont ces derniers étaient victimes constituait une autre forme 

d ' instrumentalisation de la pratique pétitionnaire visant à servir des intérêts politiques. 

Si de telles pratiques affectaient aussi les pétitions des Bas-Canadiens, il n' en demeure pas 

moins que les critiques prenaient un sens particulier à l'égard des Amérindiens, dans la 

mesure où elles s'inscrivaient dans le processus de constmction de l' idée d'une race indienne 

inférieure, incapable d'assurer elle-même son avenir collectif et ayant besoin d 'être 

«civilisée». Ainsi , dans la conception des autorités britanniques, s'établissait graduellement 

et de façon insidieuse une échelle de la naïveté. Si les habitants canadiens étai ent eux-mêmes 

conçus conune une race faci lement manipulable, qu ' il importait d'amener à la civi li sation en 

leur inculquant les mœurs anglaises et en les rendant aptes à s'autogouverner, il restait que 

même les plus frustes et les moins éduqués d 'entre eux n' éta ient jamais auss i naïfs qu'un 

« pauvre Sauvage ». Cette logique est essentielle pour comprendre la place occupée par les 

Amérindiens dans l'ordre politique colonial, puisqu'elle figure au cœur de l'édifice de 

rationalisation qui , de la fin des années 1820 jusqu'à la fin des atmées 1850, a contribué à 

légitimer le maintien d 'un lien étroit entre la métropole et les colonies canadiennes. La 

politique de civilisation élaborée par le département des Affaires indiennes et plusieurs 

membres de l 'exécutif colonial, à travers les nombreux rapports de conuni ss ion d'enquête 

publiés de 1828 (conm1ission Darling) à 1858 (commission Pennefather)2, constituait en effet 

un moyen de mettre en valeur la « responsabilité » de Londres à assurer la protection des 

Amérindiens contre la convoitise des co lons et de leurs gouvernements locaux. Si 1 'enjeu du 

financement du département a pu. constituer un élément important des débats comme l'ont 

souligné la plupa1t des études sur la formation de cette politique indienne, 1 'enj eu symbolique 

d'un devoir moral de l'autorité impériale à vei ller au bien-être des sujets les plus marginaux 

2 Au total, six commissions sont en effet réalisées et publiées par les autorités canadiennes de 1828 à 
1858 le rapport Darling en 1828, le rapport du comité du Conseil exécutif du Bas-Canada en 183 7, le 
rapport du j uge en chef Macaulay en 1839, le rapport du Comité n° 4 du Conseil législatif en 1840, le 
rapport de la Commission Bagat en 1845 et le rapport de la Commission Pennefather en 1858 (Voir 
John Leslie, Commission of Inquiry Into Indian Affairs in the Canadas, 1828-1858: Evolving a 
Corporate Memory for the Indian Department, Ottawa, Ministère des affaires indiennes et du Nord 
canadien, 1985 . 
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de ses colonies ne doit pourtant pas être écarté. Ce n 'est donc pas un hasard si la gestion des 

Affaires indiennes a été la dernière responsabilité à être concédée par Londres aux deux 

colonies canadiennes, en 1860. Le gouvernement colonial acquérait ainsi une responsabilité 

ministérielle complète à l'intérieur de ses frontières, avec le pouvoir de gouverner les Indiens 

(ces individus situés à l' extrémité du spectre de la citoyenneté), de même que leurs biens, 

dont la propriété revenait ultimement à la Couronne britannique. En ce sens, l'année 1860 

marque probablement un moment charnière beaucoup plus important dans l'évolution 

constitutimmelle du Canada qu'on ne le pense généralement. 

Au-delà de ces caractéristiques formelles, la pratique pétitionnaire amérindi enne se distingue 

aussi de celle des Canadiens par la signification particulière qu 'elle prend au regard des 

dynamiques politiques locales au sein même des communautés. Car si elle constitue bel et 

bien un vecteur d ' intégration (instrumentali sée) des Amérindiens à l'espace politique bas

canadien et impérial, la pétition représente néanmoins un moyen, pour les communautés, 

d 'affirmer et d' entretenir leur identité politique distincte. Face à la volonté des Affaires 

indietmes de contrôler l'accès des Amérindiens au gouverneur, la péti tion permet néanmoins 

de maintenir ouvert l 'espace communica tionnel ct donc, le lien symbolique qui les unit. Au 

moment où les Canad iens investissent la Chambre d 'assemblée comme lieu de représentation 

au sein de l'État, les Amérindiens, eux, se cantonnent plus radica lement dans un mode de 

représentation qui leur permet de mettre en valeur la singul arité de . leurs institutions 

politiques. Ainsi, les pétitions sont-elles systématiquement présentées par des « chefs » qui 

prétendent parler au nom de « nations » ou de « tribus » indiennes . De même, les instances 

législatives sont très largement sous-représentées parmi les autorités auprès desquelles 

pétitionnent les Amérindiens; contrairement aux Canadiens, ceux-ci préfèrent s'adresser 

directement au gouverneur général pour présenter leurs griefs. P lus qu 'une quelconque 

logique d'efficacité visant l 'obtention de leurs demandes (le gouvemeur n'offre certainement 

pas plus de chance d'obtenir gain de cause que l'Assemblée, ce que confirment les faits 

d'ailleurs), cette attitude vise essentiellement à préserver le statut distinct des Amérindiens au 

sein de la société coloniale, à entretenir l'existence des institutions politiques qui les unissent 

et les représentent. 
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La relation « extérieure» avec le gouverneur n 'es t pas le seul élément de la dynamique 

politique locale qui influence l'utilisation particulière que font les Amérindiens de la pratique 

pétitimmaire. Au contraire, celle-ci s' inscrit auss i dans l 'évolution de l' organisation interne 

du pouvoir au sein des conun unautés. Avec l'appariti on de revenus publics ti rés en partie de 

la location des terres des cmmmmautés, le rôle des chefs s'est en effet transformé pour 

intégrer une dimension de contrôle fi nancier qw tranchait largement avec leur rôle 

traditionnel de médiateur des confl its. À cet égard, on peut dire des conummautés 

amérindiennes qu 'elles ont exercé des pouvoirs de nature municipa le bien avant la créati on 

des premières municipali tés au Bas-Canada. 

Dans ce contexte, la pratique pétitionnaire a constitué un moyen à la di sposi tion des chefs 

pour légitimer l'extension de leurs pouvoirs. En fa isant de la signature des requêtes une 

prérogative liée à leur rôle de représentants de leurs communautés, les grands chefs fa isaient 

de la pétition un outil promotionnel pour véhiculer une certaine idéologie de leur autorité 

fondée sur la tradition, permettant de justifier leur contrôle sur la gesti on des biens et des 

finances publics : puisqu'i ls avaient toujours exercé l'autorité de façon efficace au sein de 

leurs conu11unautés (sans que l'État ne leur contes te ce droit), il était en effet naturel qu' ils 

contrôlent aussi ce nouveau champ de compétence. 

Les chefs tiraient ainsi un certain avantage des images stéréotypées que promouvaient les 

m1sswnna1res, les agents des Affa ires indiennes ou les notaires à l'égard de leurs 

conununautés. S' ils légitimaient le fa it que les Amérindiens soient soumi s à une 

administration distincte des autres Canadiens (par l 'entremise des Affai res indiennes), ces 

stéréotypes justifiaient aussi que la gestion de leurs finances soit exercée par des individus 

qui n'étaient pas élus de façon régulière, mais nommés à vie selon des règles qui échappaient 

à la supervision immédiate de l'État, et qui s'assemblaient dans des consei ls échappant à ses 

règles formelles . Bref, la gestion des biens des Indiens devait rester sous la «protection » de 

l'État, mais en même temps échapper à son contrôle régulateur. 

Par ailleurs, ces représentations stéréotypées servaient aussi aux chefs à entretenir l'idée de 

leurs conununautés conm1e des entités unies, possédant une identité bien distincte du reste de 

la population canadienne. Cette fonction s'accordait d'ailleurs avec le rôle premier des chefs 
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qui, comme tout politicien finalement, consistait à assurer la préservation de leurs institutions 

politiques. Et à cet égard, la pétition a bel et bien permis d'entretenir concrètement la capacité 

des communautés à agir collectivement, malgré les nombreux échecs qu'ils ont essuyés en ce 

qui conceme leurs demandes officielles. 

Enfin, le discours pétitionnaire stéréotypé des Amérindiens servait aussi à entretenir un lien 

entre leurs différentes communautés, de même qu'avec les communautés autochtones des 

autres colonies britanniques nord-américaines. Indépendanunent des liens sociopolitiques 

concrets qui pouvaient effectivement unir ces communautés, c 'est l ' idée même d'un lien qu'il 

convenait de préserver, quitte à se rabattre sur des marqueurs identitaires qui, d ' un point de 

vue actuel, peuvent paraître assez négatifs. D'ailleurs, l'idée d'un titre de propri été territorial 

commun à tous les Autochtones de l'Amérique du Nord britannique (le « titre indien ») a été 

en partie créée par les Amérindiens de la vallée du Saint-Laurent durant la première moitié du 

XIXe siècle, à travers leurs requêtes et dans ce processus de construction de leur Indianité. 

L'idée selon laquelle les terres des Indiens étaient toutes ultimement réversibles au roi s'est 

en effet imposée comme moyen d' éviter qu'aucun membre de la communauté ne pui sse 

vendre ou aliéner les biens communs, mais aussi dans le but de préserver un lien juridique 

entre les Amérindiens du Bas-Canada et ceux du Haut-Canada. Ainsi, des terres obtenues 

originalement en concessions seigneuriales ou même directement de la Couronne étaient 

placées sur le même pied que les terres de chasse du Haut-Canada qui , en verh1 de la 

Proclamation royale de 1763, ne pouvaient être cédées qu'à la Couronne par les Amérindiens. 

Cette utilisation particulière de la pratique pétitionnaire par les chefs amérindiens n'a pas été 

sans conséquence sur la situation politique de leurs conummautés. Si elle a effectivement 

contribué à entretenir une forte activité politique, elle a auss i eu pour effet de susciter et de 

canaliser l'opposition dans une logique particulière. À partir des atmées 1830, en effet, on 

voit apparaître une contestation du monopole exercé par les chefs sur la représentation de 

leurs conununautés. Cette contestation se manifeste d'abord par une plus grande participation 

des individus aux campagnes pétitimmaires, mais aussi par une dénonciation de plus en plus 

fréquente et radicale de l'arbitraire du pouvoir des chefs. Un discours «réformiste» apparaît 

ainsi qui réutilise à son compte les stéréotypes employés par les chefs pour dénoncer leur 

inaptitude à exercer des fonctions d'autorité, leur tendance à se laisser manipuler par des 
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intérêts extérieurs et à se préoccuper davantage de la préservation de leurs prérogatives que 

du bien-être matériel de leurs communautés. Les premières pétitions en faveur de l'élection 

régulière des chefs apparaissent aussi dans le cadre de ce processus de contestation de 

l' autorité traditi01melle. 

Ce contexte d'opposition idéologique est essentiel pour bien comprendre le processus 

d 'adoption des premières lois sur les Indiens dans les années 1850. Les demandes de 

réformes qui accompagnent l'opposition au pouvoir traditionnel des chefs et exigent une 

certaine rationalisation de la gestion des biens publics mettent en péri l les fondements 

distinctifs du pouvoir des chefs et, avec lui, l'ensemble du système de gouvernance des 

conm1unautés indie1mes. Cette dynamique se répercute de deux façons sur la pratique 

pétitionnaire. D'abord, elle influence la nature des demandes présentées au gouverneur 

général, qui tendent de plus en plus à promouvoir la tutelle de l'État sur les Autochtones afin 

de conforter l'autorité traditi01melle des chefs . Mais surtout, elle encourage les Amérindiens 

à se tourner vers la Chambre d'assemblée pour obtenir des lois assurant la reconnaissance de 

leur statut distinct. On voit alors se m anifester dans la relation qui s'établit avec la Chambre 

une opposition similaire entre « réformistes» et «conservateurs», qui influence directement 

l' adoption des premières lois sur les Indiens à partir de 1847. Le premier proj et de loi de 

184 7 et la loi de 1850, notanu11ent, apparaissent à cet égard conm1e une victoire des 

réformistes, qui réussissent à obtenir la nomination par le gouverneur d 'un agent chargé 

d'administrer les terres de tous les Amérindiens du Bas-Canada, ce qui tend à diminuer le 

rôle des chefs dans la protection ct la gestion des biens pub! ics. De même, la loi de 1850 

adopte une définition très large du statut d ' Indien, c'est-à-dire des individus ayant droit de 

résider sur, et de tirer profit des, « terres des Sauvages », ce qui limite le pouvoir des chefs en 

matière de ciloye1meté, c'est-à-dire leur capacité à décider qui peut faire partie de la 

conu11unauté. Le mouvement plus conservateur se vo it lui aussi contraint d'investir le terrain 

de l'Assemblée pour défendre l'ordre établi, ce qui conduit en 1851 à un resserrement de la 

définition du statut d'Indien et à délégitimer la position réformiste, dont le discours s'appuie 

sur une plus grande mixité avec la société coloniale. L'adoption la même année de la loi sur 

la création des réserves au Bas-Canada contribue quant à elle à placer l 'ensemble des 

conm11.111autés amérindie1mes sur un pied d'égalité, en concédant des terres à celles qui en 
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sont dépourvues, accordant ainsi une ass1se légale à l 'autorité des chefs et une garantie 

concrète de la reconnaissance par l 'État de leur statut politique distinct. 

Considérée sous cet angle, la loi sur la civilisation des Sauvages de 1857 peut être interprétée 

comme une victoire du mouvement conservateur, dans la mesure où ell e établit une définition 

encore plus arbitraire de l ' Indien. En prévoyant l' émancipation des Amérindiens, la loi crée 

de facto une distinction entre ceux-ci et les Canadiens, di stinction qui touche dorénavant non 

plus seulement aux biens des communautés, mais aux individus eux-mêmes. Et en concédant 

au surintendant général des Affaires indiennes le pouvoir exclusif de décider quand les 

individus auraient atteint le niveau de c ivilisation nécessaire pour être émancipés, la loi 

prévoyait en quelque sorte une garantie que la mesure ne serait jamais appliquée -compte 

tenu de la logique institutionnelle propre au département - ou à tout le moins assez peu pour 

qu'elle ne mette pas en péril la survie des communautés . La création d'un statut léga l distinct 

pour les Autochtones était ainsi justifiée par la possibilité même de son abo lition; le régime 

politique autochtone pouvait dorénavant s'appuyer sur des lois pour assurer sa stabilité et se 

passer de la protection du gouvernement impérial. 

À plus long terme, la pratique pétitionnaire autochtone a eu des conséquences assez directes 

sur l' évolution constitutionnelle du Canada. Pendant tout le régime britannique, la 

présentation de requêtes par les Amérindiens domiciliés au gouverneur général ava it apporté 

une certaine légitimité au mainti en d 'une autorité exécutive supérieure et centrali sée, en 

mettant en valeur le « besoin » de maintenir le lien étroi t entre la colonie et 1 'Empire afin 

d 'assurer la protection et l 'amélioration de la condition de vie des Indiens. L 'octroi du 

gouvernement responsable par Londres en 1848 changeait cette dom1e, dans la mesure où le 

Parlement britannique reconnaissait ainsi que sa colonie avait acquis une certaine 

« maturité » politique et était dorénavant apte à se gouvemer elle-même. La responsabilité sur 

les Affaires indiennes constitue le dernier pouvoir interne dévo lu au Canada par la Grande

Bretagne, en 1860. Malgré ce changement, les Amérindiens ont pomtant continué à 

pétitionner auprès du gouverneur général, comme le représentant direct de la Couronne en 

Amérique. Ils ont ainsi continué à promouvoir son autorité supérieure à l'égard de ses 

ministres, devenus« responsables» de leurs gestes auprès de l'Assemblée. D'un autre côté, 

on l'a vu, des pétitions ont aussi été présentées à l 'Assemblée législative par ce1tains 
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Amérindiens afin d ' obtenir des lois pour assurer la protection de leurs biens ou de leur 

système politique. Ce double processus pétitiom1aire, qui peut sembler paradoxale d 'un point 

de vue politique, apparaît toutefoi s cohérent avec l 'expérience antérieure des Autochtones, 

qui ont touj ours favorisé le maintien de l' autorité de la Couronne. Ainsi, si les Amérindiens 

ont pu voir d 'un bon œil l'obtention de lois auprès du gouvernement colonial, ils ont pourtant 

continué à entretenir l 'existence d 'une autorité supérieure à cette législature, source de 

légitimité de leur distinction politique. D 'ailleurs, cette pratique n'est probablement pas 

étrangère à la structure que prendra l'État canadien au moment de la Confédération, l'État 

fédéral reprenant le caractère centralisé incarné jusqu 'alors par le gouvemeur général et 

accaparant essentiellement les pouvoirs de la Couronne permettant de promouvoir une 

centralisation de son autorité. À tout le moins, il semble assez clair que la stratégie des 

Amérindiens pem1et d 'expliquer (en partie du moins) l 'existence d 'un concept juridique 

étrange en droit constitutionnel canadien : le principe de divisibilité de la Courom~e3. 

3 En 1850, la gestion des biens et des terres des Indiens est confiée à un Comm issa ire des terres des 
Sauvages, poste qui ne relève pas du Commissa ire des terres de la Couronne, ma lgré qu 'en vertu du 
«titre indien » qui a été développé au cours des décennies précédentes, les «terres des Sauvages» sont 
considérées comme étant la propriété ultime de la « Couronne ». D' un point de vue constitutionnel, 
cette nouveauté crée une sorte de scission dans la souveraineté de la Couronne sur le territoire 
canadien, scission qui n'est peut-être pas étrangère à l 'émergence, dans les atmées suivantes, de la 
conception qu ' il pouvait exister deux niveaux distincts de souveraineté au Canada, répartis entre les 
provinces (les colonies) et un État fédéral, chacun exerçant son autor ité sur un domaine public di stinct. 
Ainsi, lorsque Londres transfère au gouvernement colonial la responsab ilité de 1 'administration des 
terres et des biens des Sauvages en 1860, ceux-ci sont peut-être placés sous 1 'autori té du Commissaire 
de terres de la Couronne, mais en sa qualité de Surintendant généra l des Affaires ind iennes, les deux 
postes étant alors jumelés. De cette faço n, deux catégories de terres re levant de l'autorité de la 
Couronne ont existé de façon distincte, et avec elles l'autorité en vertu de laquelle la souveraineté de la 
Couronne était légitimée sur le territoire nord-américain. Dans les discussions constitutionnelles qui 
ont précédé la Confédération, la répartition de ces deux modalités de la souveraineté s'est très 
rapidement imposée. Dès la Conférence de Québec en octobre 1864, il est clair que le gouvernement 
fédéral entend se réserver l' administration« des Sauvages ct des terres des Sauvages», ce qui selon les 
termes de la conférence, consti tuerait une «chose commune à tout le pays». À une époque où l'on 
n 'envisage pas encore l' intégration de la Terre de Rupert et des Territoires du Nord-Ouest dans la 
Confédération, les « sauvages » et surtout leurs biens, constituent un objet de gouvernance utile, voire 
nécessaire, afi n d 'asseoir la souveraineté de 1 'État fédéra l sur un ensemble hétéroclite de provinces et 
sur une population aussi très diversifiée (sur le principe de divisibilité de la Couronne, voir André 
Émond, « Pattenaire des peup les autochtones du Canada: les différents visages de la Couronne», 
Revue de droit d'Ottawa, vol. 29, n° 1 (1997), p. 69 et Richard Boivin, «À qui appattient l'obligation 
de fid uciaire à l 'égard des Autochtones », Les cahiers de Droit, vol. 35, n° 1 (1994), p. 10-12). 
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Replacées dans le contexte et les rapports de pouvoir qui les ont vu naître, les premières lois 

sur les Indiens trouvent un sens bien différent de celui que l'historiographie leur accorde 

habituellement. Lorsqu'on parle de « mise en tutelle » des Amérindiens au milieu du XIXe 

siècle, il faut éviter de poser sur ce concept un regard téléologique et de postuler que l'État 

visait à exercer un pouvoir important sur la vie quotidienne des Amérindiens, à partir de 

l'expérience de la seconde moitié du XIXe siècle et du début du xxe- époque à laquelle 

l'État s'est véritablement mis à légiférer dans la vie privée des individus. Jusqu'à la fin du 

Régime britannique, la tutelle constituait la « logique» en vertu de laquelle il était possible 

de justifier l'intervention de l'État dans un domaine de la vie sociale (ce que Curtis appelle le 

« tute.lar state »); elle n'était pas un reflet objectif de la situation des Amérindiens. À cet 

égard, il convient d'insister sur le fai t que la mise en tutelle des Amérindi ens demeure une 

simple tranche de leur histoire sous le Régime britannique, concemant leur rapp01t officiel 

avec l'État. 

L 'analyse minutieuse de la pratique pétitionnaire a permis de démontrer que le discours 

véhiculé par les pétitions n'était qu'un reflet, particulièrement flou et déformé (par différentes 

formes d' instrumentalisations), d 'une réalité sous-jacente beaucoup plus complexe. Mais 

étant d01mé que les pétitions étaient des documents destinés à être conservés dans des fonds 

d'archives publics, elles ont été à la base de la construction de la mémoire institutionnelle des 

Affaires indiennes, qui a pour sa part foumit la vitrine à travers laquelle la société canadienne 

a par la suite perçu ses Autochtones . Cette dynamique est à l 'origine de la conception- qui 

perdure encore aujourd'hui- des Amérindiens sous le Régime britannique conm1e des 

communautés fondamentalement différentes de la société canadienne, de plus en plus 

marginalisées démographiquement, socialement et économiquement, luttant pour préserver 

leur «culture propre» et manipulées de toute part par dés individus avides de leurs biens. 

Cette vision représente probablement l'un des héritages les plus lourds du colonialisme 

britannique, héritage dont il convient de s'affranchir si l'on veut réellement parvenir à 

redonner aux Amérindiens le rôle d'acteur historique qui leur revient. 

Au début du XIXe siècle, l' éventail des opportunités socio-économiques qui s'offraient aux 

communautés amérindiennes du Bas-Canada était probablement beaucoup plus ouvett qu'il 

ne le sera après la Confédération canadienne, lorsque 1' abolition du Régime seigneurial aura 
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privé plusieurs d ' entre elles d 'une partie importante de leurs terres et que le gouvernement 

fédéral, émancipé de son lien avec la Grande-Bretagne, se sera arrogé le pouvoir de légiférer 

sans aucune limite dans la vie quotidienne de leurs membres. Mais pour véritablement saisir 

toute la complexité de la réalité des conununautés amérindiennes aux XVIIIe et XIXe siècles, 

il est essentiel de cesser d'attribuer à leurs pétitions plus de va leur qu 'elles n 'en ont 

réellement en tant que sources documentaires. Les archives notariales, judiciaires et 

religieuses, de même que les fonds privés des conseils de bande, sont des sources qui 

méritent d' être davantage exploitées afin de faire contrepoids au discours stéréotypé véhiculé 

par les documents « officiels » de 1 'État. Une analyse fi ne de ces sources, qui ti endrait 

réellement compte de la réalité bas-canadienne voisine (et tout particulièrement du processus 

de construction de l'État), devrait permettre et de mieux saisir la réalité quotidienne des 

Amérindiens et, potentiellement, de comprendre conm1ent ceux-ci ont vécu les grandes 

transformations politiques subies par leurs communautés durant la première moitié du XIXc 

siècle. 

La présente étude s'an·ête en 1860, au moment du transfert de la responsabili té des Affa ires 

indiennes de Londres au Canada-Uni . La pratique pétitionnaire a atteint son apogée dans les 

années 1840 et a déjà entamé un déclin du rant la décennie suivante. Bien que la plus grande 

prudence soil de mise dans l'analyse des chiffres des toutes dern ières années4, la tendance 

semble indiquer une accélération de ce déclin après 1858, c'es t-à-dire inm1édiatement après 

l' adoption de la loi sur la civilisation des Sauvages5. Afin de bien saisir l 'évolu tion ultérieure 

de la pratique pétiti01maire, il conviendrait de prolonger l 'analyse dans les décennies 

suivantes, no tanm1ent pour voir quand et dans quelles circonstances cette pratique cesse 

d'être le mode privilégié de communication poli tique entre les Amérindiens et l'État. Il serait 

aussi intéressant d'analyser comment les Amérindiens du Bas-Canada ont réagi à la création 

4 En effet, sur une période de plus de soixante-dix ans, les deux dernières années de l'échanti llon ne 
peuvent être considérées comme représentatives, si ce n'est parce que les pétitions pourraient s'être 
retrouvées dans d'autres séries qui n'ont pas été dépoui llées, comme celles du Commissaire aux terres 
de la Couronne. 

5 Comparé à une douzaine de pétitions par années en moyenne jusqu'en 1858, on ne compte que 7 
requêtes en 1859 et 7 autres en 1860. · 



592 

de la Confédération canadienne et au positionnement particulier du département des Affaires 

indiennes au sein du nouveau gouvem ement fédéral. Une chose est certaine, cependant, la 

pratique pétitionn aire des Amérindiens de la vallée du Saint-Laurent a créé une culture 

politique qui a grandement influencé le développement ultérieur du processus des 

revendications amérindie1mes et dont les répercussions se font encore sentir aujourd 'hui sur 

les modes d'organisation politique des conununautés amérindi ennes . 
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Pétition de Joseph Bay à Guy Carleton, Lord Dorchester, 12 mars 1794. Source : BAC, RG4-A1, vol. 
57, p. 18682, bob. C-3009. 
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ANNEXE B 

EXEMPLE D'ADRESSE LOYALE IMPRIMÉE 
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ANNEXE C 

EXEMPLE DE PÉTITION IMPRIMÉE CIRCULANT AU BAS
CANADA 
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Source : Pétition des habitants de Wi ll iam Henry à George Ramsay Dalhousie, s.d. [1828] , dans 
Anonyme, Addresses to His Excellency the governor in chief from different parts of Lower-Canada, 
with His Excellency's answers (1828), sans li eu, sans date [ 1828]. 
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ANNEXE D 

EXEMPLE DE PÉTITION DE LA CHAMBRE D'ASSEMBLÉE 
AU ROI 
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Début et fin d'une pétition de la Chambre d 'assemblée au roi George IV, 17 janvier 1824. Source: 
BAC, MG11-C042, vol. 200, p. 122, bob. B. l53 . 
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COMMISSIONS DE CHEFS SIGNÉES PAR LE 
GOUVERNEUR 
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Commission du chef Constant Pinency, Algonqui n du Lac-des-Deux-Montagnes, accordée par le 
gouverneur James Kempt le 1er mai 1830. Source : BAC, MG 19-F14. 
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Commiss ion du chef Jean-Baptiste Kiconse, Algonquin du Lac-des-Deux-Montagnes, accordée par le 
gouvemeur James Kempt le 1 cr juin 1837. Source : BAC, MG 19-FI4. 
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ANNEXE F 

COSTUMES CÉRÉMONIELS DE CHEFS 
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Edward Chatfield, «Nicholas Vincent Tsawanhonhi Principal Christian Chief and Captain of the 
Huron Indians established at La Jeune Lorette near Quebec », huile sur toile, 1825, BAC, C-043504. 
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Costume de chef, offert par les Micmacs de Restigouche à Henry O'Halloran [ca. 1843], Musée 
Canadien des Civilisations. 
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Le grand chef huron François-Xavier Picard, dans son costume de ceremonie. Source: George 
William Ellisson, épreuve argentique, National Gallery of Canada Musée des beaux-arts du Canada. 
(À comparer avec le costume de Nicolas Vincent, à 1 'Annexe F) 



607 

ANNEXE G 

PORTRAITS DE CHEFS MICMACS 

1 { 1 i! l' ' 

1 1 ~ ~ 'f •• 

Henry O'Halloran, « Toma Selman, Sosep Mali Itkobej, Restigouche, and children [Thomas Germain 
et Joseph Marie Tqope'j]. », 1841, Nova Scotia Museum, Halifax, III-F-31 O. 
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Henry O'Ha lloran, « Salie Cando, Deposed ch ief of Pogmouche, Re bel Chief of Restigouche, Christine 
Condo [ ... ] », 1841, Nova Scotia Museum, Ha li fax, lll-F-31 O. 
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